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Aoadie, Cie des Poudres de l’ :—Pétition pour charte, 69. Raprort. sur l’avis, 107 
Bill N° 40 : M. Tupper (Pictou), 108. 2me lecture et déféré au corn.
des Bills privés, 140. Rapporté moditlé, 188. Bélibé.té en comité, rapport 
de progrès, 198. Délibéré de nouveau et rapporté, 242. Motion pour troi
sième lecture ; amendement Amyot, débat,—ajourné, 253. Motion pourren- 
voyer le bill en comité ; délibéré de nouveau et rapport de progrès, 277. 
Délibéié de nouveau en comité, modifié, rapporté, agréé, 3me lecture et 
pas.-é, 294. Passé par le Sénat, 382. Sanction royale, 592.—46 Vic., chap. 94

Accidents arrivés aux navires sur les grands lacs et la baie Géorgienne :— 
Ordre—correspondance relative aux,—pendant les trois dernières années: M. 
Dawson, 27. Réponse, 228. Pas imprimée, 285. Doc. de la session, n° 58.

Accidents survenus sur les chemins de fer :—Ordre—Relevés des,—du Canada, 
pendant les trois années expirant le 31 décembre 1882 : M. Mitchell, 314. 

Voir Grand-Tronc, 3. Intercolonial, 5.

Accumulateur électrique de Faure Pétition pour charte, 101. Rapport 
l’avis, 136.

“ Adeline,” Brick:—Voir Tabac, 2.

Administration de la justice :—Voir Gouvernements provinciaux.
Adultère :—Voir Loi Criminelle, 3.

Agriculture:—Rapport du ministre pour 1882 : M. Pope, 298. Doc. de la 
sion, N° 14.

Ajournement spéciaux :—Pâques, 216. Ascension, 414. Fête de la Reine, 587.
Arpenteurs fédéraux :—Voir Collège Militaire Royal, 1.

Arrangements commerciaux avec la France, l’Espagne, etc. :—Adresse_Dé
pêches, etc., échangées entre le gouvernement impérial, celui du Canada et 
le haut commissaire, touchant lès,—M. Blake, 83. Réponse, 362. Imprimée 
494. Doc. de la session, N° 89.

Voir Brésil. Relations commerciales.
Associations charitables, philanthropiques, et de bienfaisance :—Bill N° 102 

pour amender et étendre les prescriptions du chap. 71 des Statuts Refondus 
du Canada : M. Colby, 277.

sur

ses-

Assürances :
}• Rapport du surintendant pour 1881. Doc. de la session, N° 12.
2. Sommaire des rele/és des Cies. d’assurances maritimes et contre l’incendie

pour 1882, p. 318. Doc. de la session, N° 12a.
3. Sommaires des relevés d’assurances contre les accidents et l’incendie

1882, p. 439. Doc. de la session, N° 126.
4. Ordre, montants totaux des premiums d’assurances contre l’incendie perçus

et des pertes soldées pendant les années 1880, 1881 et 1882. à Montréal, 
Québec, Toronto, etc., par des diverses Cies d’assurances autorisées en Cal 
nada: M. Laurier, 439. Réponse, 487. Pas imprimée, 560. Doc de la 
session, N° 12c.

pour

li



iv INDEX.

Assurance, Cie Nationale d’:—Pétition pour un acte l’autorisant à liquider
affaires, 49. Rapport sur l’avis, 59. Bill N° 20: M. Coursol, 60. 2me 
lecture et déféré au com. des Banques, 84. Rapporté, 228. Délibéré en 
comité et rapporté, 253. 3me lecture et passé, 271. Passé par le Sénat, 
326. Sanction royale, 591.—46 Vic, chap. 82.

Assurance de Québec contre l’incendie, Cie d’ :—Pétition pour un acte l’auto
risant à réduire son capital versé, 49. * Rapport sur l’avis, 59. Bill N° 23 : 
M. Bossé, 70. 2me lecture et déféré au com. des Banques, 84. Rapporté 
amendé, 228. En comité, rapporté, 3me lecture et passé, 242. Passé par 
le Sénat, 306. Sanction royale, 591. —46 Vic., chap. 83.

scs

Assurance des Citoyens du Canada, Cie d’:—Pétition pour un acte l’autorisant à 
réduire son capital, 107 Rapport sur l’avis, 121. Bill N° 67 : M. Curran, 
149. time lecture et déféré au corn, des Banques, 161. Rapporté, 228. En 
comité, rapporté, 3me lecture et passé, 242. Passé par le Sénat avec amen- 
dement ; concours, 292. Sanction royale, 591.—46 Vic., chap. 81.

Assurance du Manitoba et du Nord-Ouest, Cie d’—Pétition pour charte, 50. Rap
port sur l’avis, 59. Bill N° 24 : M. Sutherland (Selkirk), 70. 2me lecture 
et déféré au corn, des Banques, 84. Rapport amendé, 146. Délibéré en comité, 
rapporté, «me lecture et passé, 197. Passé par le Sénat, 326. Sanction 
royale, 591.—46 Vic., chap. 84.

Assurance sur la vie “ La Fédérale,” Cie d’Pétition pour charte, 50. Rap
port sur l’avis, 81. Bill N° 35: M. Kilvert, 108. 2me lecture et déféré au 
com. des Banques, 161. Rapport recommandant le retrait du bill et le rem
boursement des honoraires ; honoraires remboursés, 270.

Assurance Union du Canada, Cie d’:—Pétition pour faire revivre et amender
tains actes concernant la,—et pour faire changer son nom, etc., 49. Rapport 
sur l’avis, 121. Bill N° 47 : M. Beaty, 122. 2me lecture et déféré au corn. 
des Banques, 140. Rapport recommandant le retrait du bill et le rembour
sement des honoraires ; bill retiré et honoraires remboursés, 367.

Atlantique et du Nord Ouest, Cie du chemin de fer :—Pétition pour un acte éten
dant ses pouvoirs comme corporation, etc., 89. Rapporteur l’avis, 136. Bill 
N 59: M. Colby, 136. 2mo lecture et déféré au corn, des Chemins de fer, 
etc., 161. Rapporté amendé, 259. Délibéré en comité, rapporté; Hme lec
ture et passé, 271. Passé par le Sénat, 354. Sanction royale, 591.—46 
Vic., chap. 63.

Auditeur général :—Rapport sur les comptes de crédits pour l’exercice 1881-82 :
Sir Leonard Tilley, 37. Déféré au com. des Comptes publics, 82. Doc. de la 
session, N° 6.

cer-

B
Baie des Chaleurs, Cie du chemin 
Baie d’Hudson, navigation

de fer de la :—Voir Chemins de fer subventionnés. 
. . :—Adresse—Copie des renseignements obtenus et
de la correspondance avec les autorités impériales touchant la durée de la 
saison de —M. Dawson, 71, 72. Réponse, 448. Imprimée, 495. Doc. de la 
session, N° 104.

DE LA

.Baie du Tonnerre et rivière Kamtnistiquia :—Mémoire concernant la, 
Langevin, 564. Imprimé, Doc. de la session, N° 27r.

Sir H.



INDEX. v

Banques—-listes des actionnaires :—Banque des Cantons de l’Est; B. des Marchands 
du Canada ; B. Union du Bas-Canada et B. Jacques-Cartier, 53. B. de la 
Nouvelle Ecosse ; B. de Windsor, N.-E. ; B. de Yarmouth, N.-E. ; B. Fédé
rale du Canada ; B. de Saint-Hyacinthe ; B. du Peuple ; B. du Peuple d’Ha
lifax et B. Standard du Canada, 89. B. de Saint-Jean ; B. d’Echange de 
Yarmouth, N.-E. ; B. Impériale du Canada, et B. Ontario, 119. B. de l'Amé
rique Britannique du Nord, 159. Pas imprimées, 495. Doc. de la session,

Banques et commerce :—Corn, permanent à nommer, 13. Rapports, 36. Concours, 
4 2. MM. Catudal et Hou de ajoutés, 70. 1er rapport, 113. M. Cook ajouté, 
114. M. White (Renfrew) ajouté, 123. 2me rapport, 146. M. White 
(Cardwell) substitué à M. Landry, 188. il me rapport, 215. 4me rapport, 
22-t. Bill renvoyé pour plus ample considération, 242. Si me rapport, 270. 
<5mo rapport, résolution recommandant certains changements dans le libellé 
des bills privés, etc., 318. 7me rapport, 367.

Banques et commerce de Banque :—Comité général pour considérer une résolution 
concernant l’acte des banques, 34 Vic., chap. 5. En comité, rés. adoptée, 
rapportée, agréée ; bill N ° 46: Sir Leonard Tilley, 114. 2me lecture, 171. 
Délibéré en comité, amendé, rapporté, agré, 208. 3 me lecture et passé, 248. 
Passé par le Sénat avec des amendements, 326. Concours, 380. Sanction 
royale, 592.—46 Vic., chap. 20.

Banques, Oies. d’Assurances, Cies. de Prêts, etc .en état d’insolvabilitéBill 
N° 103, du sénat, concernant les,- 277. Ire lecture, 311. üme et 3mo lec
tures et passé, 364. Sanction royale, 592.-46 Vic., chap. 23.

Banque Centrale du Canada Pétition pour charte, 29. Rapport sur l’avis, 42.
Bill N ° 16 : M. Beaty, 53. 2me lecture et déféré au corn, des Banques, etc., 
84. Rapporté amendé, 112. En comité, rapporté, 123. 3me lecture et 
passé, 16'J. Passé par le Sénat, 208. Sanction royale, 591.—Vic. chap. 50.

Banque du Comté de Prvnt Pétition pour charte, 50. Rapport sur l’avis, 121.
Bill N-’ 52 : M. Patterson (Essex), 123. 21 me lecture et déféré au corn, des 
Banques, etc, 161. Rapporté modifié, 270. En comité, rappor.té, ï$me lec
ture et passé, 277. Passé par le Sénat, 345. Sanction royale, 591.—46 Vie., 
chap. 51.

Banque de la Nouvelle-Ecosse et B. Union de l’Ile du Prince-Edouard :—Péti
tion pour un acte autorisant la Banque Union à s’unir à la banque de la 
Nouvelle-Ecosse ; pétition de la B. de la N. E., etc., 29. Rapport sur l’avis, 
42. Bill N° 10 : M. T upper (Pictou), 43. 2me lecture et déféré au com. 
des Banques, 84. Rapporté modifié, 215. Délibéré en comité, amendé, 
rapporté 3me lecture et passé, 242. Passé par le Sénat, 326. Sanction 
royale, 591.—46 Vic., chap. 48.

Banque de London en Canada :—Pétition pour charte, 69. Rapport sur l’avis, 81.
Bill N° 29 : M. Dawson, 82. irae lecture et déféié au corn, des Banques, 
123. Rapporté modifié, 228. Délibéré en comité, rapporté, 3me lecture et 
passé, 242. Passé par le Sénat, 306. Sanction royale, 591.—46 Vic , chap. 52.

Banque de Saint Jean :—Ordre—Relevés annuels et mensuels depuis 1875, etc. ; M.
Bergeron, 70. Réponse, 122. Pas imprimée, 215. Doc. de la sess., N° 34.

Banque des Fermiers de Rüstico :—Pétition pour un acte pour continuer sa charte, 
33. Rapport sur l’avis, 81. Bill N° 23 : M. Davies, 82. 2me lecture et
déféré au corn, des Banques, 91. Rapporté amendé, 270. En comité ; rap
porté, 5$me lecture et passé, 277. Passé par le Sénat avec amendements, 
371. Concours, 392. Sanction royale, 592.—46 Vic., chap. 49.
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Banque du Nord-Ouest :
1. Bill N° 112, du Sénat, pour constituer la,—319. Rapport sur l’avis, 153. Ire

et Üme lectures, ' suspension de la règle 43) et déféré au coin, des Banques, 
325. Rapporté amendé, 367. En comité, rapporté, S me lecture et passé 
(tel que modifié), 392. Amendements agréés par le Sénat, 424. Sanction 
royale, 592.—46 Viet., chap. 53.

2. Pétition pour un
153. Bill N° 82 :

acte l’autor isant à changer son nom, 120. Rapport sur l’avis, 
M. Beaty, 171. Ordre rescindé et bill retiré, 314.

Banque Union de l Ile du Prince-Edouard :—Voir Banque de la Nouvelle Ecosse.

Baptêmes, mariages et sépultures—Etats généraux Beauharnois, Iberville, 
Montmagny et Saguenay, 159. Arlhabaska, Chicoutimi, Québec, Trois- 
Rivières et Gaspé, 275. Pas imprimés, 285. Doc. de la sess., N° 44.

Bassin de radoub de Lévis Voir Havre de Québec, 1.

Bateaux X vapeur, Acte d’inspection des, (1882) :—Pétitions pour amendements 
à, V—29,33, 41, 49, 69.

Bateaux à vapeur, communication par :—Ordre—Correspondance touchant l’éta
blissement d’une communication directe entre Montréal, Québec, Saint-Jean, 

*N.-B., Halifax et les ports d’Allemagne : M. Kranz, 109. Réponse, 26o! 
Imprimée, (laissant de côté la partie imprimée), 284. Doc. de la 
N0 71.

Bateaux a vapeur pour le lac des Bois et le lac La Pluie :—Papiers concer
nant la construction de,—496. Pas imprimés, 561. Doc. de la sess., N° 114.

Batteries, “ A ” et “ B ”—Ordre—Etat du nombre des officiers, sous-officiers et sol
dats qui y ont suivi un cours d’instruction, chaque année depuis leur établis
sement, etc. : M. Ross (Middlesex), 313. Réponse, 417. Imprimée, dans le» 
documents de la session seulement, 559. Doc. do la sess , N° 31e.

Voir Collège militaire, 5.

Bernatchez, N. Voir Tabac saisi, 1.
Bibliothèque du Parlement :

1. Rapport du bibliothécaire, 14. Imprimé dans les documents de la session seule
ment. Doc. de la session, N° 15.

2. Comité spécial nommé et message au Sénat, 42. Message du Sénat nommant
les membres devant se joindre au comité, 59. M. Brecken substitué à M. 
Jenkins, et message au Sénat, 122. 1er rapport contenant certaines recom
mandations, le rapport du sous-comité et une lettre de J. G. Bourinot, écr., 
relative à la préparation d’un traité sur la procédure parlementaire, etc., 
2<>o-270. 2me rapport concernant la circulation des livres et constatant
que les comptes du bibliothécaire sont exacts, 493.

Billets promissoires, traites et lettres de change Bill N° 78, pour amender 
I acte 45 Vic., chap. 1, etc. : M. Weldon, 155. 2me lecture et déféré à un 
comité spécial, 224. Rapporté amendé, 240. En comité, amendé, rapporté 
et agiee, 253. 3me lecture et passé, 294. Passé par le Sénat, avec amen
dements; concours, 354. Sanction royale, 592.-46 Vic., chap. 21.

Billots de pruche:—Voir Droit d’exportation.

Bills am^dés par le Sénat :—Amendements déférés aux comités permanents, 438.

sess.,.
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Bills privés :
1. Comité permanent à nommer, 13. Rapporté, 35. Concours, 42. M. Came- 

( Victoria) ajouté, 70. M. Brecken substitué à M. Jenkins, 114. 1er
rapport, 171, 3me rapport, 188. MM. Landry et Mulock ajoutés, M. et Glen 
substitué à M. Rinfret, 188. ütme rapport, 203. 4me rapport, 215. 5me 
rapport, 260. time rapport, 291. 7 me rapport, 325. H me rapport, réso
lutions relatives aux bills privés, 361. time rapport, 447.

2. Pétitions pour bills privés ; délai pour les recevoir, 42, 108.
3. Présentation de bills privés ; délai prolongé, 81, 160.
4. Présentation de rapports sur bills privés ; délai prolongé, 215, 317, 361, 405.
5. Avis, sous la règle 60, réduit à 24 heures pendant le reste de la session, 325.
6. L’heure pour examen des bills privés étant expirée, la Chambre passe à d’au

tres mesures, 224.
7. Résolution adoptée par le corn. des Chemins de fer, recommandant qu’à l’avenir

les bills soient libellés do manière à renfermer les clauses des actes généraux 
se rapportant aux détails des dits bills, 291. Résolution semblable au com. 
des Banques, 318. Résolutions adoptées, 345.

8. Résolution du corn, dos Bills Privés—Que les compagnies privées devant être
constituées sous l’autorité de 1’ “ Acte des compagnies à fonds social, 1869,” 
devraient donner, dans leurs pétitions, les raisons particulières qui leur font 
demander un acte spécial, etc. ; et que le greffier public la substance de cette 
règle, 361.

Blackest, A. H. :—Voir Manufactures, 2.

Bois de charpente, Manitoba Ordre.— Documents et correspondance concernant
l’abolition des droits sur le bois de charpente importé dans la province du 
Manitoba : M. Royal, 109.

Bois de charpente et billots :—Voir Péages sur les glissoires du gouvernement.

Bois de construction, Permis pour l’exploitation du :
1. Motion de M. Blake pour un ordre demandant un état du nombre total de de

mandés et accordés ou refusés, jusqu’au 1er février, 1883. Débat ajourné, 
71. Reprise du débat, 182. Motion adoptée, 183.

2. Adresse.—Correspondance concernant l’octroi de,—sur les terres des sauvages
dans la province d'Ontario : M. McNeill, 216.

Bois de construction, traverses, poteaux pe télégraphe :—Ordre.—Permis et li 
cences octroyés pour abattre du,—et billots dans le district du lac La Pluie 
et du lac des Bois et leurs tributaires : M. McCraney, 355. Réponse, 521. 
Imprimée, 560. Doc. de la session, N° 118.

Voir Territoire en litige. Glissoires du gouvernement.
Bons et Garanties :—Voir Secrétaire d'Etat, 2.

Botiiwell, Election de : —Voir Juges, 5.

Bouées et balises, Lac Huron:—Ordre—Correspondance avec aucune branche de 
l’administration durant les quatre dernières années, au sujet les bouées et 
balises dans le chenal nord du lac Huron ; contrats, e.oùc chaque année, etc. : 
M. Dawson, 91. Réponse, 314. Pas imprimée, 561. Doc. de la session, 
N° 87.

Bourinot, J. G.:—Voir Elections contestées, 2, 3, Bibliothèque du parlement. 2.

ron



Brae, comte de Prince, I.P.E. :-Ordre—.Rapport de l’étude faite par un ingénieur 
a Brae i été dernier, etc., : M. Hackett, 355. Réponse, 497. Pas imprimée, 
591. Doc. de la session, N 52c. r

Brésil et Indes Occidentales Ordre—Pétition relative au trafic entre le Canada
et le,—signée par les principaux marchands de poisson de la côte de Gaspé
!LdeJa baie des Chaleur8 etc»: M. Fortin, 356. Réponse, 396. Imprimée 
560. Doc. de la session, N° 8.

Voir Réciprocité commerciale, 2.

Brevets d’invention, acte concernant les (1872) :—
Bill N° 122, du Sénat, pour amender 1’—, 417. Ire lecture, 423. 2rao lecture • 

délibéré en comité, rapporté, 3me lecture et passé, 522. Sanction royale 
593.—,46 Vic., chap. 19. J ’

2. Pétition pour amendements à l’acte, 50.

Brevets d’invention, droits de :-Bill N° 98, pour prévenir la fraude en rapport 
avec la vente des—, M. Mulock, 229. Ordre rescindé et bill retiré, 399.

Brise lames X Indian Harbour :—Ordre—Rapports d’ingénieurs concernant la 
traction d’un—, M. Kirk, 123. cons-

Brise-lames de New-Harbour :—Ordre—Rapports d’ingénieurs concernant la cons
truction du—, M. Kirk, 123. Réponse, 227. Pas imprimée, 285. Doc. do la 
session, N° 52m.

Brise-lames de Port-Lorne :—Ordre.—An nonce pour la construction du— M 
Weldon, 116. Réponse, 227. Pas imprimée, 285. Doc. de la session N° 52.

Brise-lames sur la côte ouest de la baie Liverpool Ordre—Correspondance
concernant la construction d’un—, M. Forbes, 243. Réponse, 448. Pasimvri- 
mée, 56. Doc. de la session, N° 526. ^

Budgets :-Pour l’exercice 1883-84 et message de Son Excellence déférés au corn, des 
Subsides, 216. B. supplémentaire pour l’année expirant le 30 juin 1883 et 
Message de Son Exc., déférés au corn, des Subsides, 427. B. supplémentaire 
pour 1 année expirant le 30 juin 1884 et message de Son Exc., déférés au corn. 
des Subsides, 506. Autre Budget supplémentaire pour l’année expirant le 30 
juin 1884 et message de Son Exc., déférés au corn, des Subsides, 567. Doc de 
la Session, N° 1.

Borland & Cie., G. B. Ordres— Correspondance touchant tous traités pour litho-
graphie conclus entre,—de Montréal et le gouvernement, etc., M. Paterson 
(rJrant), 292.

Burpee, Stephen G.:—Voir Maîtres de poste, 2.

C
Cable européen, américain, canadien et asiatique, Cie. du (Limitée) Requête 

os directeurs provisoires demandant l’autorisation de déposer leur pétition 
pour un ordre les autorisant à changer le nom de la Cie ; déférée au rom des 
Ordres permanents, 362. Rapport, 367. Pétition pour charte, 369. Rapport 
recommandant la suspension de la règle, 51 ; règle suspendue et bill N° 118 
présenté ; 1ère et 2ôme lectures et déféré au corn, des Chemins de fer, 379. 
Rapporté amendé, 405. En comité, amendé, rapporté, agréé, Sème lecture 
et passe 417. Passé par le Sénat, 534. Sanction royale, 593. 
chap. 78. J ’ 46 Vict.,

viii INDEX.
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Cable, Océan Pacifique Voir Télégraphe sous-marin.

Canal Murray :
1. Motion do M. Platt pour adresse demandant copie de tous rapports d’ingénieurs

concernant les deux tracés du,—débat et motion retirée, 176.
2. Réponse à adresse du Sénat concernant la construction du,—Imprimée (conden

sée), 352. Doc. de la session, N0 83.

Canaux :—Voir Grenville, Rapide Plat.

Canons :—Ordre, contrat, etc., et paiements se rapportant A la fabrication de canons 
grand modèle; M. Bluke, 71. Réponse, 521. Pas imprimée, 561. Doc. delà 
session, N° 116.

Caraquet, Cie. du chemin de fer de :—Voir Chemins defer subventionnés.

Cartouches, fabrique de Ordre—Coût de la,—à Québec depuis son installation,
etc. : M. Ross (Middlesex), 313. Réponse, 427. Pas imprimée, 496. Doc. 
de la session, N° 99.

Casernes:—Ordre—Rapports sur l’état actuel des vieilles casernes et autres cons
tructions appui tenant au gouvernement sur l’Ile-aux-Noix et à Saint-Jean, 
etc. : M. Bourassa, 439.

Cens électoral :—
1. Bill N° 107, concernant le,—Sir John A. Macdonald, 302. Ordre pour seconde

lecture, rescindé et bill retiré, 585.
2. Pétition de l’Association de suffrage des femmes canadiennes, en faveur du

suffrage des femmes, 413.
Chambre des communes :—

1. Recettes et dépenses du comptable pour l’année expirée le 30 juin 1882, p. 27.
2. Nomination des Commissaires du service intérieur, 113.

Charbon :—Voir Houille.
Chartes et constitutions:—Réponse à adresse de la dernière session—Copie des 

chartes et constitutions octroyées par la couronne ou le parlement impérial 
aux provinces du Cap-Breton, N.-Ecosse, I. du Prince-Edouard, N'-Bruns- 
wick, Colombie Anglaise, île Vancouver, etc., 252. Imprimée (dans les docu
ments de la. session seulement), 284, Doc. de la session, N° 79.

Charybdis : —Ordre—Correspondance et rapports, non encore produits, concernant 
la corvette,— M. Cameron (Huron), 138. Réponse, 522. Pas imprimée, 561. 
Doc. de la session, N° 120.

Chemi s de fer :—Voir
Atlantique et du Nord-Ouest. 
Baie des Chaleurs.
Chignec.tou.
Credit Valley.
Cumberland.
Edmonton et Rivière à la Paix. 
Esquimalt et Nanaimo. 
Gatineau.
Grand Occidental.
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Chemins de fer:—Voir
Grand Oriental.
Grand-Tronc.
Gde. ligne directe entre V Amérique et l’Europe.
Gravenhur&t à Callander.
Intercolonial.
International.
Kingston et Pembroke.
Lac Saint Jean.
Montagne de Bois, Qu’Appelle, etc.
Montréal, Ottaiva et Occidental.
Napanee, Tamworth et Québec.
Napiervdte.
Nord et de l’Ouest.
Nord.
Nord, Nord-Ouest et Sault Sainte-Marie.
Nord-Ouest.
Nouveau-Brunswick.
Ontario et Québec 
Ontario et Pacifique.
Pacifique Canadien.
Pacifique et R v. de la Paix.
Portage, Westbourne, etc.
Qu' Appelle, lac Long et Saskatchewan.
Québec et baie de James.
Saskatchewan et. Nord-Oueet.
Souris aux Montagnes Rocheuses.
Saint-Jean, Cie du pont, etc.
Truro et Pictou 
Winnipeg et baie d'Hudson.

Chemins de fer et Canaux

1. Rapport annuel du ministre des, —pour l’exercice 1881-82 : Sir Charles
1 upper, 90. Doc. de la session, N° 8.

2. Rapports, Statistiques, Capital, Trafic et frais d’explorations des chemins de
fer du Canada, et cartes des ch. de fer : Sir C. Tupper 345 
s ission, N° 8a. ^ ’ Doc. de la

Chemins de fer, Canaux et Téléopaphes :—

Comité permanent à nommer, 13. Rapport, 34. Concours, 42. M. Dawson 
substitue a M. Boude ; MM. De St-Georges et Amyot, ajoutés, 70. M.
IcMillan (Vaudreuil), ajouté, 114. MM. Dickson et McIntyre, ajoutés, 123. 

1er Rapport, 171. âme Rapport, 187. Pétitions pour et contre une cour 
de commissaires des chemins de fer, déférées, 197. Emploi d’un sténographe, 
7, Un„ bll‘ renvoyé au comité pour plus ample informé, 242^ 3mo 
Rapport, 247. Appendice N° 1. 4me rapport, 251. 
des bills et résolution 5me Rapport sur 

concernant le bill N° 41, cie de Eideicommis, 259 
«»me Rapport 283. Troisième rapport et “ déclarations,” à imprimer, 284 
(appendice N 1). Tme Rapport—résolution recommandant certains 
changements dans la rédaction des bills privés, 2'H. «me Rapport, 297. 
p 6 Rapport, 301. lOme Rapport, 317. lime Rapport, 331. I2me 
i.ippoi I, d41. I étitions de MM. VVyld, Brick et Darling et autres, et de 

MM. Gooderham et Worts et autres, déférées, 356. lîlme Rapport, 361. 
14me Rapport, 379. 15me Rapport, 405. 16me Rapport, 447.
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Chemins de fer (1879), acte refondu des :
1. Bill N° 127 pour amender davantage 1’,—et pour déclarer que certaines voies

ferrées sont d’utilité publique : Sir C. Tupper, 455. 2me lecture, délibéré 
en comité, amendé, rapporté et agréé, 539. Motion pour troisième lecture ; 
amendement Blake, rejeté, 554. Bill renvoyé en comité, sur motion de M. 
McCarthy, 555. Délibéré, amendé de nouveau, rapporté, agréé, «me lecture 
et passé, 556. Passé par le Sénat avec amendements ; concours, 589. 
Sanction royale, 594.—46 Vie., ch. 24.

2. Bill N° 15, pour amender 1’,—M. Mulock, 43. 2rao lecture et déféré au
corn, des Chemins de fer, 115. Rapport recommandant le retrait du bill, 187. 
Bill retiré, 208.

3. Bill N° 32, pour amender F,—M. Riopel, 90. 2roe lecture et déféré au
corn, des Chemins de fer, 130. Rapport recommandant le retrait du bill, 341.

4. Bill N° 69, pour amender de nouveau F,—M. White (Renfrew), 149. 2rae
lecture et déféré au com. des chemins de fer, 210. Rapport recommandant 
le retrait du bill ; retiré, 331.

5. Pétitions pour certains amendements à l’acte des chemins de fer, 101.
6. Pétitions pour amendements à l’acte refondu des chemins de fer, portant

qu’aucun chemin de fer ne soit autorité à se fusionner, à exploiter en commun 
ou à entrer autrement en arrangements avec tout autre chemin de fer, sans 
la sanction préalable du parlement, 213, 219.

Chemins de fer, Crus de : —
1. Adresse—Relevé des,—qui ont demandé au gouvernement ou au parlement

du Canada, des subventions ou octrois en argent ou autrement, depuis 1867 
jusqu’à date : M. Vanasse, 221.

2. Pétitions pour la passation d’un acte pourvoyant au règlement des différends
entre les,—et le public, au sujet des taux et péages, 29, 41, 120, 159, 181, 
195 ; et pour mieux protéger la vie et la propriété aux passages à niveau, 
181.

Chemins de fer de la Puissance du Canada, cie de Fideicommis et de construction 
de : —

1. Pétition pour charte, 101. Rapport sur l’avis, 107. Bill N° 41: M. Small,
2me lecture est déférée au corn. des Chemins de fer, 161. Rapport, résolu
tion concernant le bill, 259. Ordre pour formation en comité général, res
cindé et bill déféré au corn, des B. Privés, 271. Rapporté amendé, 325. En 
comité, rapporté, lime lecture et passé (Titre, cie de Fideicommi-i et de 
construction de chemins de fer), 347. Passé par le Sénat avec amendements ; 
concours, 452. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 75.

2. Bill N° 141, du Sénat, pour amender l’acte pour incorporer la cie de Fidei
commis, etc., de la présente session ; 1ère et 2me lectures ; délibéré en 
comité, rapporté, 3me lecture et passé, 563. Sanction royale, 593.—46 Vie., 
chap. 76.

Chemins de fer, pour i.e Canada, Cour de commissaires des :—
Bill N° 3, pour constituer une,—et pour amender l’acte refondu des Chemins de 

fer, 1879 : M. McCarthy, 27. 2me lecture et déféré au com. dos Chemins de 
fer, 197. Rapport; préambule non prouvé, 247. Motion portant que le bill 
soit considéré en comité général, rejetée, 295.

2. Déclarations faites devant le cm. des Chemins de fer, imprimées, 235. Appen
dice N° 1.

3. Pétitions en faveur de la passation d’un acte 41, 50, 119, 195, 235, 239.
4. Pétitions adverses, 120, 135, 159, 175, 181, 213, 219.



-Chemins de fer subventionnés :—
1. La Chambre devant se former en comité général pour considérer une résolu

tion pour accorder des subventions à des compagnies de chemins de fer • 
recommandation de Son Excellence : Sir C. Tupper, 534. La Chambre en 
comité; rés. adoptée, 538. Eapportée et agréée; les mots “Vallée delaMira- 
michi ” changés en ceux de “ nord et de l’ouest, 553. Bill N° 137 pour au
toriser des subsides pour la construction des lignes de chemins de fer y 
mentionnées; Ire et 2me lectures, 554. Délibéré en comité, amendé et 
rapporté, agréé; motion pour troisième lecture; amendement Blake, rejeté;
Urne lecture et passé, 563. Passé par le Sénat, 587. Sanction royale, 593 _
46 Vict., ch. 35.

Rapport au conseil, du 14 mai 1883, recommandant l’octroi de certaines subven
tions aux compagnies de chemins de suivantes :

Ligne de chemin de fer entre Petitcodiac et Havelock Corner, N.-B.
■Compagnie du chemin de fer de la Grande Ligne Directe entre l’Amérique et 

l’Europe. ^
Compagnie du chemin de fer International.

“ de Caraquet.
“ de la Vallée de la Gatineau.
“ Montréal et Occidental.
“ Napanee, Tamworth et Québec.
“ Québec au lac Saint-Jean.

la Baie des Chaleurs.
“ du Nord et de l’Ouest.

Ligne de chemin de fer de Gravenhurst à Callander. Aussi deux lettres 
sujet; sir G. Tupper, 537, 538. Imprimés. Doc. de la session, N° 121. à ce

Chenal de navigation du Saint-Laurent Voir Saint-Laurent.

Chêne, Bois de—Ile Walpole Ordre—Correspondance concernant la vente du
bois de,—a un nommé Tennant : M. Lister, 4;9.

Chignecto (limitée), Compagnie du chemin de fer de transport maritime de :— 
Petition pour un acte l’autorisant à augmenter son capital-actions, etc., 50 
Rapport sur avis, 121. Bill N° 51: M. Cameron (Victoria), 123. 2me 

. , _ des Chemins de fer, 188. Rapporté amendé, 317.
Jm comité, rapporté, Hme lecture et passé, 327. Passé par le Sénat avec des 
amendements, 424. Concours, 438. Sanction royale, 592.-46 Vie., ch. 60.

au com

Chinois :—Motion Shakespeare pour la passation d’un acte semblable à l’acte intitulé 
Iho influx ofChinese Restriction Act, 1881,” en vigueur en Australie; 

débat,—ajourné, 229. Débat repris; motion rejetée, 399.
Voir Colombie anglaise, 1, 2.

Cockburn, l’honorable Jambs Voir Statuts, 2, 3.

Collège militaire royal :—
1. Bill N5 33, pourvoyant à l’admission des gradués du,—à la profession d’arpen

teurs fédéraux : M. Casgrain, 90. Ordre rescindé et bill retiré, 410.
Pi tition demandant le rejet du bill qui précède, à moins que les autres insti- 

titutions scientifiques du Canada ne jouissent du même privilège, 265.
3. Pétition demandant qu’avant d’adopter une législation à ce sujet, les personnes 

s occupant de science, etc., soient consultées, 187.

xii INDEX.
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College militaire royal—Fin.
4. Ordre—Nombre de cadets gradués depuis la création du collège militaire ; le

nombre do ceux qui ont obtenu des commissions dans l’armée impériale : M. 
Weldon, 210. Eéponse, 227. Pas imprimée. Doc. de la session, N° 56.

5. Ordre—Nom, solde et fonctions de chaque officier instructeur du collège
militaire, la date do sa nomination, etc. ; aussi, un état concernant les Bat
teries A et B : M. Boss (Middlesex), 313. Eéponse, 380. Pas imprimée, 561. 
Doc. de la session, N° 56a.

Colombie Anglaise .
1. Ordre—Correspondance et ordre en conseil au sujet de l’émigration dans la,—

M. Baker (Victoria), 355. Réponse, 380. Imprimée, 495. Doc. de la session,

2. Adresse—Correspondance concernant l’émigration dans la,—et correspondance
au sujet de l’émigration des Chinois: M. Shakespeare, 82. Réponse, 399. 
Imprimée, 495. Doc. de la session, N° 93a.

3. Ordre—Correspondance et documents échangés entre le gouvernement et les
autorités de pilotage de la C. A., au sujet des pilotes et du pilotage : M. 
Baker (Victoria), 176. Réponse, 487. Imprimée, 560. Doc. de la session,

4. Adresse—Correspondance, rapports, etc., au sujet des études faites en 1882
pour la construction d’un canal entre les lacs Shush wap et Okanagan : M. 
Barnard, 183. Réponse, 292. Imprimée, 352. Doc. de la session, N° 81.

Voir Esquimau et Nanaimo. Pêche par les navires étrangers. Malles.

Colonisation—Octrois :—Ordre—Etat donnant chaque formule de patentes ou 
conventions adoptées par les compagnies et le gouvernement au sujet des 
octrois pour fins de colonisation, etc. : M. Cameron (Huron), 65. Réponse, 
521. Les cédules seules à être imprimées dans les documents de la session, 560. 
Doc. de la session, N° 117.

Colons ou Squatters—Ile Vancouver :—Ordre.—Pétitions concernant les droits 
des, —établis sur la réserve des chemins de fer ; M. Gordon, 243.

Comités—Addition ou substitution de membres :—MM. Fairbank, Hesson et Houde 
au corn, d’immigration : M. Dawson substitué à M. Houde, et MM, Amyot et 
De St-Georges ajoutés au corn, des Chemins de fer ; M. Cameron (Victoria) 
au corn, des B. privés ; et MM. Catudal et Houde au corn, des Banques, 70. 
M. Cook au corn, des Banques ; M. McMillan (Vaudreuil) au corn, des Chemins 
do fer ; le nom de M. Brecken substitué à celui de M. Jinkins sur le corn, des 
B. privés, celui des Comptes Publics et sur le comité spécial sur une commu
nication par vapeurs avec l’Ile du P. Edouard, 114 ; et sur le corn de la 
bibliothèque, 122. M. White (Renfrew)iau corn, des Banques ; et MM. Dickson 
et McIntyre à celui des Chemins de fer, 123. M. Cameron (Huron) au com. 
sur le bill N° 11, p. 136. M. White (Cardwell) substitué à M. Landry dans le 
corn, des Banques. MM. Landry et Mulock ajoutés au corn, des B. privés ; 
M. Rinfret substitué à M. Glen dans le com. des Comptes publics, et M. Glen 
substitué à M. Rinfret dans le corn, des ti. privés, 188. MM. Shakespeare, 
Bowell, Burns, Gigault, Landry et Allison substitués à MM. Ross (Middlesex) 
Blake, Burpee (ShJean), Laurier, Casgrain et Robertson (Shelburne) dans 
le comité spécial sur la vente des boissons enivrantes, 493.

Comité autorisé a envoyer quérir personnes et papiers :—Commerce interpro
vincial, 148.



Comité autorisé a employer des sténographes :—Immigration et colonisation, 129. 
Comité spécial, communication par vapeur entre l’Ile du P. Edouard et la 
terre ferme, 137. Chemins de fer, canaux, etc., 208.

Comités permanents A nommer, 13. Rapports, 33, Concours, 37, 42.
Comités permanents nommés:—Privilèges et Elections, 33, 42. Lois Expirantes; 

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 34, 42. Bills Privés, 35, 42. Ordres 
1 irmanents, 35, 37. Impressions; Comptes Publics; Banques etCommorce, 
36, 42. Immigration et Colonisation, 37, 42.

Comités spéciaux .—Adresse en réponse au discours du Trône, 21. “Débats” do la 
Chambre; choix des membres des comités permanents, 23. Bibliothèque, 
42. Communication par vapeurs entre l’Ile du Prince Edouard et la terre 
ferme, 82. Sur le bill N° 6 piescrivant que les personnes accusées do délits 
seront témoins compétents, 102. Sur le bill N° 5, pour prévenir la fraude à 
1 égard des contrats, 1.5. Sur le bill N° 11, audition des causes portées 
devant les cours criminelles de juges de cours de comtés, 130. Sur le bill 

13, punition deladultôie, etc., 130. Sur le commerce interprovincial, 
124, 137. Sur la fraude dans la fabrication des engrais, 176. Sur le bill 
A° 25, cruauté envers les animaux, 182. Sur la vente des boissons enivrantes, 
190. Sur le bill N° 81, punition des hommes qui maltraitent leurs femmes, 
210. Sir le bill N° 78, pour amender les actes abrogeant les droits sur les 
billets promissoires, etc., 224.

Commerce interprovincial Motion Paint pour nomination d’un comité spécial 
pour étudier la question du,—Objection prise pour le motif qu’aucun avis 
n a été donné des noms des membres du comité ; l’Orateur déclare l’objection 
bien fondée et que l’honorable député ne peut ajouter cette partie de la 
motion sans le consentement unanime de la Chambre; motion adoptée les 
noms des membres du comité étant omis, 124. Nomination des membres du 
comité, 137. Autorisation d’envoyer quérir personnes et paniers, 148. Rap
port, 368. Imprimé, 495. Appendice, N° 4.

chemins de fer :—Voir Chemins de fer.x
Commissaires dü havre de Montréal Voir Havre'.

Commissaires de

Communication par vapeurs :—Voir Bateaux à vapeur.
Comptes publics Comité permanent à nommer, 13. Rapport, 36. Concours, 42

Domptes publics du Canada; rapport de l’auditeur-genéral sur les comptes 
de credits; relevé des pensions de retraite ; relevé des dépenses imprévues 
et des mandats spéciaux du gouverneur général, déférés, 82. M. Brecken 
substitue a M.Jenk!ns, 44. Relevés spécifiés dans le rapport d n secrétaire 
d Etat, pp. 28 et 29, au sujet d’impressions, déférés, 129. Réponses à 
adresses, ordres en conseil affectant certains articles des comptes publics- 
rcleve des dépenses imprévues et des mandats spéciaux, déférés, 148 m’ 
Rinfret substitué à M. Gler, 188.

Comptes publics de la Puissance du Canada :—

Cnmnt» P . P"'®® >e l»82 ■ Sir L. Til ley, 37. Déférés au corn, des
Comptes Publics, 82. Doc. de la sess., N° 1.

2. Adresse—Ordres en conseil afl 
1 année 1882 : M. Rykert, 13 
Publics, 148. Pas imprimée,

1. Pour l’année ex

hmu uvridins articles descomptes publics pour 
Réponse, 146. Déférée au corn, des Comptes 
5. Doc. de la sess., N° 41.

Connaissements Bill N ° *84, à l’effet de modifier la loi 
ments : Ml. McCarthy, 188. 2me lecture, 253. concernant les connaisse-

xiv INDEX.
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Contrats :—Bill N° 5, pour mieux prévenir la fraude, etc. : M. Casgrain, 30. 2me 
lecture, 109. Déféré à un comité spécial, 115. ftappoité amendé, 160. En 
comité, rapporté, 210. Motion pour troisième lecture, 221. 
pour renvoyer le bill en comité, rejeté, 222. Smo lecture et passé, 223. 
l'assé par le Sénat avec amendements, 424. Concours, 439. Sanction 
royale, 592.—46 Vic., chap. 32.

Conventions commerciales avec la France, l’Espaqne, etc. Voir Arrangements 
commerciaux.

Amendement

Cour de commissaires des chemins de fer :—Voir Chemins de fer. 
Cour maritime ;

1. Béponse à ordre de la dernière session—Nombre decauses instruites par le juge 
et les juges suppléants de la—depuis la création de la dite cour, 252. Pas 
imprimée, 285. Doc. de la sess., N° 68.

2. Adresse—Correspondance entre le juge ou les juges de la,—de la province 
d’Ontario et le gouvernement concernant les règles, la pratique et la procé
dure dans la dite cour, etc. : M. Cameron (Huron), 116. Réponse, 537. Pas 
imprimée. Doc. do la sess., N ° 68a.

Ooür Suprême du Canada :—
1. Bill N° 100, pour limiter la juridiction d’appel de la cour Suprême : M.

Landry, 247.
2. Déclaration de la cour Suprême : Que la cédule D, annexée aux règles de

cette cour, soit amendée: Sir John A. Macdonald, 239. Pas imprimée, 285. 
Doc. de la sess., N° 63.

'Cours de Comté :—Voir Juqes.

•Cours de Vice-Amirauté—Voir Vice-amirauté.

Crédit Foncier Franco-Canadien :—Pétition pour amender sa charte quant au taux 
d’intérêt, 4L Kapport sur l’avis, 60. Bill N° 22 : M. Desjardins, 70. 2me 
lecture et déféré au com. des Banques, 91. Bapporlé, 146. En comité, rap
porté, 160, Motion pour Sme lecture ; amendement Auger, pour renvoi à 

mois, 176. Amendement Houde, objecté ; décision de l’Orateur (Voir 
Orateur, 4.) Amendement Orton,—rejeté, 177. Amendement Auger, rejeté; 
motion Abbott pour renvoyer le bill en comité; délibéré et rapport de pro
grès, 178. De nouveau délibéré, amendé, rapporté, agréé, 197. Motion pour 
troisième lecture ; amendement Auger ; sous-amendement Ouimet ; débat ; 
l’heure pour les bills privés expire, 224. Sous amendement Ouimet adopté ; 
renvoyé en comité, amendé, rapporté, agiéé; motion pour la troisième lec
ture ; amendement Auger, rejeté; ; 3me lecture èt passé, 240, 241. Passé par 
le Sénat, 326. Sanction royale, 591—46 Vic., chap. 85.

Credit-Valley, Cie du chenin de fer de :—
1. Pétition pour amender sa charte, 69. Rapport sur l’avis, 107. Bill N° 50: M.

Cameron (Victoria), 123. Üme lecture et déféré au comité des chemins de 
fer, 161. Rapporté amendé, 259. En comité, rapporté, 3me lecture et passé, 
271. Passé par le Sénat avec amendements, 424. Amendements déférés au 
com. des Chemins de ter, 438. Rapportés, 447. Lus la deuxième fois ; motion 
Biaise, désapprouvant certains amendements, rejetée ; amendements du Sénqt 
modifies sur motion de M. Cameron (Victoria) ; adoptés tels que modifiés, 
456. Concours du Sénat, 497. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 57.

2. Pétition de la Cie du chemin de fer du Nord demandant que le bill ne devienne
pas loi, 160.

SIX
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Cruauté envers les animaux :
1. Bill N° 25 pour amender les actes concernant la,—M. Bichey, 70. 2me lecture

et déféré à un comité spécial, 182. Rapporté amendé, 297. En comité spécial, 
182. Rapporté amendé, 297. En comité, amendé, rapporté, et agréé, 356. 
3me lecture et passé, 399.

2. Pétitions pour la passation du bill précédent, 265, 275.

Cumberland, Cie de houille et de chemin de fer de :—Pétitions pour charte, 145. 
Rapport sur l’avis ; Bill N° 71 : M. Colby, 154, 2me lecture et déféré 
com. des Chemins de fer, 161. Rapporté amendé, 297. En comité, rapporté, 
3me lecture et passé, 306. Passé par le Sénat avec amendements, 405. Con
cours, 417. Sanction royale, 592.—46 Vic., chap. 77.

au

D
D’Amour, David :—Adresse—Ordres en Conseil concernant la destitution de,—ci- 

devant gardien du phare flottant à file Rouge : M. Laurier, 398.

Dauphenée, James:—Ordre—Requête, etc., concernant la demande d’indemnité faite 
par,—de Bridgewater, pour dépenses encourues comme gardien de pêche : 
M. Keefler, 356. Réponse, 505. Pas imprimée, 561. Doc. de la session, 
N° 115.

Davis et Lawrence, Cie :—Pétition pour charte, etc., 148. Rapport sur l’avis- 
suspension de la règle 51, p. 154. Bill N° 79 : M. Curran, 160. 2me lecture 
et déféré au corn, des Bills privés, 189. Rapporté amendé, 291. En comité, 
rapporté, 3me lecture et passée, p. 311. Passé par le Sénat, 382. Sanction 
royale, 592.-46 Vic., chap. 90.

“ Débats ’ de la Chambre :—Corn, spécial chargé d’en contrôler le compte-rendu 
officiel : M. Bowell, 23. 1er rapport, recommandant quq ni les entrepreneurs 
des Débats ni les employés ne soient des officiers de la Chambre, 113. Ren
voyé au comité pour plus ample considération, 175. 2me rapport. Nomi
nation de quatre traducteurs permanents. J. O. Marceau, sténographe 
auxiliaire français pendant le reste de la session, 260. Adopté, 277. 3me 
rapport, allocation supplémentaire au relieur. Trois copies additionnelles 
reliées fournies à chaque député. Soumissions à demander pour reliure, les 
volumes ne dépasseront pas 1200 pages, 301. Concours, 302. 4 me rapport, 
nomination des traducteurs et acceptation de la soumission de M Woodburn’ 
389. • 5>me rapport, nomination de M. Richardson aux lieu et place de m! 
Lumsden et achat de six machines à copier, 413. Adoption des quatrième 
et cinquième rapport, 487. Orne rapport, que M. Lumsden reçoive $1200 
pour la présente session et que M. J. O. Marceau soit nommé sténographe 
permanent ; concours, 545.

De la Chevrotière, Octave :—Adresse—Ordre en Conseil le destituant comme gar
dien de phare dans la paroisse de Lotbinière : M. Rinfret, 43. Réponse, 220. 
Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 51.

Demers et Frères, J. S. :—Voir Comptes publics, 2.
Dépenses imprévues :— 

1. Relevé des paiements portés au compte des dépenses imprévues par ordres 
Conseil, du 1er juillet 1882, jusqu’à date : Sir L. Tilley, 60. Déféré au 
.des Comptes publics, 82. Pas imprimé, 121. Document de la session,

en
corn
N° 22.

Adresse Ordres en Conseil affectant certains articles du relevé des paiements 
E^1és. au compte des dépenses imprévues : M. Rykert, 139. Réponse, 147. 

e eres au com. des Çomptes publics, 148. Pas imprimés, 496. Doc. de la
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Député du Gouverneur :—Message du,—désirant la présence des députés dans la 
salle du Sénat, 1.

Députés :—
1. Liste des députés du présent parlement remise à J. G. Bourinot, écr., par R. 

Pope, greffier do la couronne en chancellerie, 1.
2. L’Orateur annonce l’élection de députés, 12.

Dette publique, Compte de la :—Ordre—Montants portés au,—dépenses pour obli
gations do chemins do fer, canaux et navigation, dans les différentes pro
vinces : M. Cameron (Inverness), 252. Réponse, 463. Imprimée, 495. Doc. 
do la session, N ° 109.

Dick, James :—Voir Bateaux à vapeurs pour le lac des Bois et le lac La Pluie. 
i Dimanche :

1. Pétition pour empêcher la circulation des trains de chemins de for le,—81, 89
lit m! lot m: S, 111; si:«I: S **235- “■ "• **265- *"•

2. Ordre Etat du nombre de pétitions demandant une meilleure législation
concernant l’Observance du,—M. McMullin, 398. Réponse, 493.

I Discours du Trône: Lu par l'Orateur, 12, A délibérer. 13. Résolution pour une 
adresse, 20. Paragraphes 1 à 15, agréés; déférés à un comité spécial pour 
rédiger un projet d’adresse, 21. Adresse rapportée, agréée etc., 23. Réponse de 
Son Excellence, 90. Discours de Son Excellence lors de la prorogation, 594.

Distillateurs des Etats-Unis, association nationale des Voir Douane, lois et 
règlements.

Division :—Résultat inverse sur une motion subséquente, 164.
Douanes :

1. La Chambre en comité sur une résolution pour refondre et amender les divers
actes concernant les douanes ; en comité, résolution adoptée, rapportée, 
agréée ; bill N° 34 : M. Bowell, 115. îîme lecture, 287. En comité, rapport 
de progrès, 298. De nouveau en comité, amendé, rapporté, 3me lecture et 
passé, 326, 327. Passé par le Sénat avec amendement, 424. Concours, 442. 
Sanction royale, 592—46 Vic., chap. 12.

2. Bill N° 119, pour amender do nouveau le tarif douanier : sir Leonard Tilley,
533. 2me lecture ; en comité, rapporté, agréé, 3nae lecture et passé, 563. 
Passé par le Sénat, 589. Sanction royale, 564.-46 Vic., chap., 13.

Voir Subsides et Voies et Moyens, 5.

3. Ordre Etat concernant les personnes employées permanemment ou tempo
rairement dans les bureaux de la douane, des postes et du Revenu de l’Inté
rieur, à Montréal, depuis le 1er mai dernier jusqu’au 20 février courant : 
M^Coursol, 91. Réponse, 487. Pas imprimée, 561. Documents de la session,

4. Ordre—Noms des personnes employées comme surnuméraires dans les
Douanes à Montréal : M. Curran, 82. Réponse, 187. Pas imprimée, 215. 
Documents de la session, N° 49.

5. Ordre—Droits de douanes remboursés, au port de Toronto, l’an dernier ; M.
McMullen, 314. Réponse, 383. Pas imprimée, 496. Documents de la Session,

2
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6. Ordre—Correspondance concernant les fraudes commises au détriment des 
douanes, dans l’exportation de blé ou de farine du Canada enacquit d’obliga
tions données pour l’importation de blé ou farine des Etats Unis : M. Blako,
5 t.

7. Ordre—Etat des valeurs attribuées aux divers articles sur lesquels des droits
spécifiques ou combinés doivent être imposés: M. Blake, 292.

8. Motion Blake pour un ordre de la Chambre demandant copie dos mé
moires, etc., demandant une augmentation du tarif sur tous les articles 
affectés par les résolutions projetées, rejetée sur division, 293.

Douanes, Lois et Règlements de :—Adresse. Correspondance entre le gouvernement 
fédéral, celui des Etats-Unis et aucun membre de l’association des Distilla
teurs des E.-U., au sujet de la modification des,—M. Kirk, 279.

Drawbacks :—

1. Ordre—Relevé des réclamations présentées pour drawback sur matériaux
employés pour la construction des navires, pendant l’année expirée le 30 
juin 1882 : M. Burpee (Saint-Jean), 83. Réponse, 178. Pas imprimée, 2l5. 
Doc. de la session, N° 45.

2. Ordre—Relevé des réclamations pour drawback sur articles fabriqués pour
l’exportation depuis le 2 mars, 1882 : M. Paterson (Brant), 72. Réponse, 
389. Imprimée, 559. Doc. de la session, N° 45a.

3. Ordre—Mémoire, etc., demandant un drawback sur le sucre raffiné en Canada
lorsqu’exporté on pays étranger : M. Burpee (Saint-Jean,) 92.

Droit d’exportation sur les billots de pruciie :—Motion Ives, concernant l'aug
mentation du,—débat et motion retiré, 176.

Droit perçus sur les céréales :—Voir Grain et produits de grains.

Droits remboursés au port de Toronto :—Voir Douanes, 5.

E
Eclairage Electrique, Cie canadienne d’:—Pétition pour un acte imposant des 

pénalités aux personnes causant des dommages à ses travaux, conférant cer, 
tains pouvoirs à la Cie, etc,, 145. Rapport sur l’avis, 153. Suspension de la 
règle 49, et bill N° 105 : M. Bergeron, 292. 2me lecture et déféré au com- 
des Bills privés, 327. Modifié, 361. En comité, modifié, rapporté, agréé, 3me 
lecture et passé, 392. Passé par le Sénat avec des amendements, 563. Con
cours, 568. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 80.

Ecritures saintes :—Pétitions pour abolir le droit d’importation sur les,—49, 77,101, 
120, 135, 145, 181, 276.

Edmonton et de la Rivière de la Paix, Cie du chemin de fer d':—Pétition pour 
charte, 120. Rapport sur l’avis, 136. Bill N° 56 : M. Dawson, 136. 2mo 
lecture et déféré au corn, des Chemins de fer, 161. Rapport portant que les 
promoteurs désirent retirer le bill ; bill retiré et honoraires remboursés, 301.

Election de Bothwell :—Voir Juges, 5.
Elections, Acte des (1874) :—Bill N° 85, pour amender V,—M. Bolduc, 188. 2me 

lecture; en comité ; rapport de progrès,399. De nouveau en comité, amendé, 
rapporté, agréé, Sme lecture et passé, 439. Passé par le Sénat, 490. Sanc
tion royale, 593.—46 Vic., chap. 4.



Elections contestées :

1. Jacques-Cartier : Jugement ; député siégeant dûment élu, 19.

2. Juliette:. Certificat du juge ; élection nulle, 5. Mandat pour nouveau bref
émis par le greffier, 7.

3. King, N.-B. : Certificat du juge ; élection nulle, 4. Mandat pour nouveau bref
émis par le greffier, 7.

4. King, 1. P.-E. : Certificat du juge ; député siégeant dûment élu, 51. Voir
aussi King, ï. P.-E.

5. Napierville : Certificat du juge ; député siégeant dûment élu, 7.
fi. Norfolk, D. S. : Certificat du juge ; député siégeant dûment élu, 10.
7. Queen, I. P. E. : Jugement do la cour Suprême ; député siégeant non réguliê-

mentélu ; F. de Saint-Croix Brecken, pétitionnaire déclaré élu, 99. Mandat 
do l’Orateur au greffier de la Couronne en chancellerie lui enjoignant de 
modifier le rapport du bref d’élection, et certificat de ce dernier officier 
énonçant que la modification ordonnée a été faite, 100.

8. Rouville : Certificat du juge ; député siégeant dûment élu, 169.

9. Saint-Hyacinthe : Certificat du juge ; député siégeant dûment élu, 170.
10. Terrebonne : Certificat du juge ; député siégeant dûment élu, 9.
11. ferchères : Jugement; pétition renvoyée, 11.

Elections générales :

1. Ordre—Etat donnant le nombre de votes inscrits pour les candidats respectifs
dans les divers districts électoraux : M. Blake, 70. Réponse, 275. Imprimée, 
251. Doc. de la session, N ° 77.

2. Ordre—Etat de toutes les sommes dépensées pour les dernières élections dans
les divers districts électoraux du Canada; M. McCraney, 273. Réponse, 
663. Imprimée. Doc. de la session, N° 77a.

3. Ordre—Liste des officiers-rapporteurs autres que les régistrateurs ou shérifs
nommés pour l’élection générale do 1882: M. Blake, 71. Réponse, 122. 
Imprimée, 214. Doc. de la session, N° 33.

4. Motion Fisher, pour un ordre demandant un relevé, d'après le recensement de
1881, du nombre d'adultes mâles au-dessus de 21 ans dans chaque division 
électorale; débat et motion retirée, 116.

5. Motion Foster, pour un ordre demandant un état du nombre do voleurs inscrits
dans chaque district électoral ; débat et motion retirée, 149.

Emprunt :—Motion pour un comité général pour considérer une résolution relative à 
emprunt pour libérer l’emprunt canadien consolidé cinq pour cent ; 

recommandation de Son Excellence ; motion adoptée : sir Léonard Tilley, 
43. La Chamli’O en comité, 63. Résolution adoptée, rapportée, agréée et 
bill N° 21 présenté, 64. 2me lecture ; délibéré en comité, rapporté, 97. 
Suie lecture et passé, 115. Passé par le Sénat, 171. Sanction royale, 591. 
—46 Vic., chap. 3.

Engrais agricoles :—Comité spécial pour s’assurer de la nécessité d’une loi pour 
prévenir la fraude dans la fabrication dos—, M. Massue, 176. Rapport, 447.

un
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Erratum :—Page 385.
Esqüimalt et Nanaimo, Cie du chemin de fer d'—, Adresse. Correspondance rela

tive au chemin de fer d’Esquimalt à Nanaimo : M. Gordon, 22i.
Estacades et autbes travaux :

1. Bill N° 9G, du Sénat, intitulé : Acte concernant les tomes et autres ouvrages
établis en eaux navigables sous l’autorité d’actes provinciaux ou autrement, 220 
Ire lecture, 228. 2me lecture, délibéré en comité, et rapport de progrès, 362. 
De nouveau en comité, amendé, rapporté, agréé, 3me lecture et passé, 416. 
Amendements agréés par le Sénat, avec un amendement ; concours, 452. 
Sanction royale, 493.—46 Vic., chap. 43.

2. Bill N° 144, du Sénat, intitulé: Acte pour amender l’acte de la présente ses
sion concernant les havres, etc. ; Ire et 2me lectures, délibéré en comité, 
rapporté, 3me lecture et passé, 5dl. Sanction royale, 594.— 46 Vic., chap. 44.

Etrangers :—Voir Naturalisation. Manitoba.
Extradition, acte d’:—Adresse.—Correspondance concernant V—, du Canada et la 

suspension de l’acte Impérial en Canada : M. Blake, 54. Béponse, 110. Im
primée, 121. Doc. de la session, N° 32.

F
Fabre, l’hon. Hector :—Adresse, correspondance concernant la nomination de,—à 

la position qu’il occupe actuellement en France : M. Casgrain, 101. Béponse, 
229. Pas imprimée, 352. Doc. de la session, N ° 60.

Fabriques :—Voir Manufactures.

Faillites :

1. Bill N° 8, pour la décharge des personnes qui ont fait faillite par le passé : M.
Beaty, 37. Motion pour deuxième lecture, débat, ajourné, 130.

2. Bill N° 2, pour la répartition équitable des biens des faillis : M. Beaty, 37.

3. Bill N° 99, pour la distribution des biens des négociants en faillite : M. Curran,

4. Pétitions pour la passation d’un acte pour la distribution équitable dos biens
des débiteurs insolvables, 50, 251.

5. Pétitions adverses à la passation*du bill qui précède, 213, 235.
6. Pétitions pour la passation d’une loi de banqueroute pour la Puissance, 423.

Voir Banques, Cies. d'assurance, Cies. de prêts, etc.

Falsification des substances alimentaires:—Voir Substances alimentaires. 
Félonies et délits :—Voir Loi criminelle, 11.

Fer en gueuse, prime sur le :—Motion par sir L. Tilley pour que la Chambre se 
forme en eomité sur une résolution à l’effet de payer une,—fabriqué au 
Canada avec du minerai canadien ; recommandation de Son Excellence ; 
motion adoptée, 326. En comité; rés. adoptée, 332. Bapportée et agréée, 
345. Bill N° 131, pour encourager la fabrication du fer en gueuse en Canada 
avec du minerai canadien, 522. 2ème lecture, délibéré en comité, rapporté,
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Sme lecture et passé, 563. Passé par le Sénat, 539. Sanction royale, 594. 
—46 Vic., chap. 14.

Fideicommis et de construction de chemins de fer de la Puissance du Canada, 
Cie. de:—Voir Chemins defer de la Puissance du Canada, etc.

Folgea, steamer:—Adresse, Correspondance, etc., concernant un octroi pour service 
’ d’hiver sur le Saint-Laurent entre Murray Bay et la Eiviôre-Ouelle par le,— 

M. Blondeau, 116.
Fonds d’amélioration des terres :—Adresse—Correspondance entre le gouverne

ment du Canada et les autorités provinciales de Québec et Ontario, depuis le 
1er juin 1882, touchant le,—M. Hesson, 41. Eéponse, 60. Pas imprimée, 
122. Doc. de la session, N° 20.

Franchise :—Voir Cens électoral.

Gr
Galt, Sir Alexander :—Voir Arrangements commerciaux.

Gaspé—Steamer de la malle :—Voir Intercolonia', 12.
Gatineau, Cie du chemin de fer de la :—Voir Chemins de fer subventionnés.
Genii :—Adresse—Correspondance, etc., concernant la demande de marins du port de 

Québec d’être relaxés pour retourner à la mer, etc., à la requête de B. 
Temple, patron du navire anglais le Genii : M. Casgrain, 243. Eéponse, 260. 
Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 72.

Géologie des comtés de Victoria, Inverness et Richmond, Eapports sur la :— 
Ordre—Copie des,—faits par M. H. Fletcher : M. Cameron (Inverness), 355.

Glace, trous ou ouvertures dans la :—Voir Loi Criminelle, 7.
| Glendon :—Ordre—Annonces pour la construction d’un steamer pour remplacer le 

Glendon: M. Weldon, 116. Eéponse, 396. Pas imprimée, 496. Doc. de la 
session, N° 97.

Glissoires du gouyérnement, Péages sur les : —La Chambre devant se former en 
comité sur une résolution concernant la réglementation et la perception des 
taux et,—M. Costigan, 332. La Chambre en comité, résolution adoptée, 
rapportée et agréée ; Bill N° 126, p. 4i2. 2me lecture, délibéré en comité, 
rapporté, 506. De nouveau en comité, amendé, rapporté, agréé, S me lec
ture et passé 522. Passé par le Sénat, 563. Sanction royale, 593.—46 V ic., 
chap. 16.

i Gouvernement, Membres du :—Voir Membres du gouvernement.
Gouvernements provinciaux :—Adresse—Correspondance concernant les réclama

tions des provinces pour sommes dépensées pour l’administration de la jus
tice, etc. : M. Vanasse, 198. Eéponse, 522. Imprimée dans les documents de 
la session seulement, 560. Doc. de la session, N° 119.

Voir Chartes et constitutions. Dette publique.

Gouverneur Général :

1. Présence des députés dans la salle du Sénat, 3. Discours de Son Excellence à 
l’ouverture do la session, 12. (Voir Discours du Trône). Présence des dé



putes dans la salle du Sénat; sanction royale aux bills ; prorogation du par- 
lement, 591-595.

2. Résolution pour une adresse à l’occasion du départ de Son Excellence ; réso
lution adoptée, déférée à un comité spécial pour rédiger un projet qui est lu 
et agréé; message au Sénat pour son concours, 581, 585. Message du Sénat 
acceptant l’adresse, 589. Réponse de Son Excellence, 590.

3. Adresse.—Copie des ordres en conseil affectant certains articles du relevé des
mandats spéciaux émis par le gouverneur général pendant les exercices 
1881-82, 1882-83: M. Rykert, 130. Réponse, 148. Déférée au corn. des 
Comptes Publics, 148. Pas imprimée, 496. Doc. de la session, R ° 43.

4. Motion Hesson pour adresse demandant copie de la correspondance relative
relative au choix du successeur de Son Exe, ; débat, et motion retirée, 72.

Emprunt, 43. Acte du service civil, 1882, 
p. z8b. Prime sur le fer en gueuse ; solde des officiers et soldats de la mi
lice active, 326. Salaire des préfets et autres officiers des pénitenciers, 440. 
Bassin de radoub de Eévis ; bassin à flot de Québec, 449, 450. Avance par 
voie de prêt à la Oie. du pont et du prolongement do chemin de fer St. Jean, 
nr Subventions à certaines voies ferrées, 534. Commissaires du havre de 
Montreal, 546. Traitement et pension des juges, 546.

5. Recommande certaines mesures :

Messages :

6. Transmettant copie d’une dépêche du secrétaire d’Etat pour les Colonies en
réponse a une adresse à Sa Majesté présentée en mai, 1883 (sur les affaires 
d Irlande), 23.

7. Tiansmettant une minute du conseil nommant les commissaires du service
intérieur de la Chambre, 113.

8. Transmettant le budget pour l’exercice 1883-84, p. 215. B. Supplémentaire 
pour l’année expirant le 30 juin 1883, p. 427. B. ~ 
l’année expirant le 30 juin, 1884, p. 506. A 
l’année expirant le 30 juin 1884, p. 567.

mentaire pour 
mentaire pour

Mandats spéciaux :

9. Relevé des,—émis depuis la dernière session du parlement pour l’année 1881- 
82 et relevé semblable pour 1882-83: Sir L. Tilley, 70,78. Déférés au 
comité des comptes publics, 82. Imprimé», 121. Doc. do la session, N° 26.

Grain et produits de grain :—Motion Gigault pour un ordre demandant un état du 
montant des droits perçus entre le 15 mars, 1879, et le 1er janvier, 1883, 
sur les céréales, etc.; amendement (Charlton pour ajouter certains mots, 
agréé ; motion principale agréée telle qu’amendée, 354. Réponse, 427.’ 
Imprimée, 495. Doc. de la session, N° 100.

Grain, farine et houille Ordre.—Mémoires, etc., concernant l'abolition du droit
jUr ^®’~Oendant l’année civilo 1882 et subséquemment: M. Burpee (Saint-

... LA R1VE dh lac Ontario, Cie du chemin de fer de Jonction 
1L 7T^ ®^ition pour obtenir du délai pour les travaux, etc., 148. Rapport 

j • f.V1.8’ 70: M. Robertson (Hamilton), 154. 2me lecture
et defere au corn, des Chemins de fer, 161. Rapporté amendé, 297. En comité, 
rapporte, 3me lecture et passé, 306. Passé par le Sénat, 382. Sanction 
royale, 592.-46 Vic., chap. 65.

Grand Occidental A
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Grand Orientai-, Cie du chemin de fer:—Pétition pour amendements à sa charte, 
120 Rapport sur l’avis, 156. Bill N° 80 : M. Massue, 160. 2me lecture 
et déféré au corn, des Chemins de fer, 189. Rapporté ; recommandation que 
les honoraires et frais soient remboursés, 283. Remboursement,_ 292. En 
comité, rapporté, 3me lecture et passé, 291. Passé par le Sénat, 354. 
Sanction royale, 592.—46 Vie., chap. 61.

Grand Pabos, Rivière du Pétitions pour la construction d’un havre, 77, 379.

Grand Tronc du Canada, Cie du chemin de fer le

1 Requête de la,—demandant do présenter une pétition pour un acte l’autorisant 
à conclure une convention de trafic avec la Cie du chemin de fer de la Rive 
Nord pour un terme de cinquante ans ; lue et reçue et déférée au corn. des 
Ordres permanents, 311. Rapport, 317. Pétition pour un acte, lue et reçue, 
318 Rapport sur l’avis racommandant la suspension de la règle, 51 ; regie 
suspendue et bill N° 113 présenté ; 1ère et 2ms lectures (suspension de la 
rèoïo 43) et déféré au corn, des Chemins de fer, 325. Rapporte amende, 
3cl En comité, rapporté, 371. Do nouveau en comité, amende, rapporte,
agréé ; 3me lecture et passé, 396. Passé par le Sénat, 497. Sanction royale, 
593.-46 Vic., chap. 54.

2. Adresse. Correspondance entre le gouvernement du Canada et le Grand 
Tronc au sujet d’une réunion à Londres, de la dite Compagnie, le 29 mars 
courant, pour l'achat d’obligations et de parts de divers chemins de fer, etc. : 
M. Mitchell, 183. Réponse, 276. Pas imprimée, 352. Doc. de la session, 
N° 76.

3 Ordre Relevé do tous les accidents survenus sur la ligne du Grand Tronc et 
ses embranchements, etc. : M. Mitchell, 184. Réponse, 276. Pas imprimée, 
352. Doc. de la session, N° 76a.

4 Ordre. Corrrespondanco concernant l’achat do l’embranchement de la 
Riviôre-du-Loup, etc. : M. Mitchell, 184. Réponse, 276. Imprimée, 301. Doc. 
de la session, N° 766.

5. Réponse supplémentaire, 344. Imprimée, 560. Doc. de la session, Nc 76c.

Grande ligne directe entre l’Amérique et l’Europe, Cie du chemin de feu 
—Voir Chemins de fer subventionnés.

Grange Trust (limitée) ; -Pétition pour charte, 50. Rapport sur l’avis, 107. Bill 
N° 44- M White (Cardwell), 114. 2me lecture et defere au corn, des Ban- 

uos, 140. Rapporté modifié, 318. E comité, rapporté, »me lecture et 
assc, 327. Passé par le Sénat, 430. Sa ction royale, 592.-46 ^ ic., chap. 86.

Gravenhurst a Callander :—Voir Chemins defer subventionnés.

de :

Greece's Point :—Voir Grenville, 2, 3.
Grenville et Carillon, canal de :—

1. Ordre—Décision arbitrale pour demande d’indemnité présentée par 1 entie-
proneur sous l'autorité du contrat en force en 1871-72 j M. Casey, 399. 
Réponse, 455. Imprimée, 495. Die. de la session, N° 105.

2. Documents relatifs à la construction do deux écluses, etc., à Greece’s Point,
496. Imprimés dans les documents de la session seulement, 560. Doc. de la 
session, N ° 105a.
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' ' tt arbitrale do John Page, ecr., sur la demande d’indemnité présentée 
pai üenrey Stewart Cie, entrepreneurs des travaux de Greece’s Point : Sir 
V; luPP°]r> 533- Imprimée dans les documents de la session 
Doc. de la session, X° 1056. seulement, 500.

H
Halifax, raffinerie de sucre a:—Voir Raffinerie. 

Harmony Station Voir Prince-Edouard, lie du, 2. 

Haut commissaire :—Voir Arrangements commerciaux.

Haute cour de justice d’Ontario ■ Bill TC° ioi ex + , ,
l,.„ uMm.„ ,qo « , \ 1 iN 1Ji’ du Sénat, concernant la,—124. 1 ® - ko! ’ 4.38' ?me ^Cture ; en comité, amendé, agréé, 3me lecture et 
paste, 581. Amendements agréés par le Sénat, 589.
—46 Vic., chap. 10. Sanction royale, 594.

Havre de Bayfield : Ordre-Rapports dos ingénieurs du gouvernement sur le - 
KMcMdian (Huron), 354. Eéponse, 567. Imprimée. Doc. de la session,

Havre de Grafton, Cie du :-Pétition pour un acte pour amender et continuer en
GuilJeT 1U8teoCmeSlltUttlf df J:'”59- EaPPort MIr l’avis, 42 .Bill N° 42, M. 
amendé MO f! J v° ° deÎ!re au com- des Bills privés, 123. Rapporté

r-é t'Z&rZtEZi Sr* 294
Havre de Montreal, Commissaires du:_

1. La Chambre
ment d’une somme

comité pour considéreren

B,, ». tes tfsZisr*61 ml
une

2. Motion De St-George pour une adresse 
seil du 26 juillet, 1882, ratifiant 
355.

, demandant copie de l’ordre en con- 
un reglement des,—débat et motion retirée,

projetées au-, Rép^é, 568. 2JST ;Doc. detaTeSn"

Havre de PictouLa Chambre en comité sur une résolution concernant le—réso

m‘ P“"s par 10 Sén“' 4'3a W

HlïM “ roM.Ar.,E»T Ordre-Itoppct» des ingénie™ du gouvernement sur le 
-M.Camemn (Huron), 242. Réponse, 548. Imprimé Do,, de 7, sossiou,’

Havre de Quebec, commissaires du :_

1. Motion de sir L- Tilley-Résolution pour 
f tei miner le bassin de radoub de 
Ion ce ; la Chambre devant 
comité; rés.

avancer $100,000 aux—, pour aider 
Lévis; recommandation de Son Excel- 

, 86 former en comité à un jour ultérieur, 449. En
adoptee, rapportée, agréée ; bill N° 129, p. 506. 2mc lecture, déli-
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béré en comité, rapporté, time lecture et passé, 534. Passé parle Sénat, 587. 
Sanction royale, 5t)3.—48 Vic., chap. 40.

2. Motion de sir L, Tilley. Résolution pour amender certains actes concernant 
l’administration, etc., du havre de Québec, et pour réduire le taux de l’in
térêt y mentionné sur les sommes prélevées sous l’autorité de ces actes, etc. ; 
recommandation do Son Excellence ; la Chambre en comité à un jour ulté- 

. rieur, 449,450. En comité; rés. adoptée, 506. Rapportée et agréée ; bill N° 
130, p. 507. 2me lecture, délibéré en comité, amendé, rapporté, agrée, Sme 
lecture et passé, 534. Passé par le Sénat, 587. Sanction royale, 593—46 
Vic., chap. 39.

Havre de Shelburne :—Voir Sifflet de brume.
Havre de Summerside :—

1. Motion Hackett pour un ordre demandant le rapport de l’ingénieur qui a fait
le relevé hydrographique du,—débat ; l’Orateur quitte le fouteuil à 6 p.m., 
176. Motion considérée et agréée, 182. Réponse, 227. Pas imprimée, 285. 
Doc. de la session, N ° 54.

2. Pétition pour la construction d’un brise-lames à Summerside, 335.
Havre de Toronto :—

1. Bill N° 106 pour augmenter les facilités du havre do la cité de Toronto, etc.,
M. Small, 297. 2mo lecture et déféré au corn, des Chemins de fer, 327. Rap
porté, préambule non prouvé, 361. Bill retiré, 393.

2. Pétitions do MM. Wyld, Brock et Darling et deGooderham et Worts et autres,
do Toronto, demandant que le bill no soit pas passé pendant cette session ; 
déférées au corn, des Chemins de fer, 256.

Havre des Trois-Rivières, maître du—Bill N 0 121, concernant le,—M. Bowell, 
427. 2me lecture ; en comité, amendé, rapporté, agréé, 3me lecture et 
passé, 413. Passé par le Sénat, 490. Sanction royale, 593.—46 Vict., ch. 4L

Havres des lacs Huron et Supérieur :—Adresse—Correspondance entre le gou
vernement fédéral et celui d’Ontario au sujet de l’affectation par ce dernier 
en faveur de particuliers, do lots submergés dans les,—M. Dawson, 278.

Hawaï, Iles :—Motion Homer au sujet d’une réciprocité commerciale entre le Canada 
et les,—débat et motion retirée, 183.

Hébert, Hubert :—Ordre—Copie de la plainte portée contre,—chef de gare à 
Montmagny : M. Landry, 244. Réponse, 292. Pas imprimée, 352. Doc. de 
la session, N° 78.

Heney, Stewart et Cie Voir Grenville et Carillon, 3.
Hiver, service d’:—Voir “ Folger.”

Holly, Siiadroch :—Voir Saint-Jean, Compagnie de pont, etc., 3.

Homard :—Adresse—Ordres en conseil en vigueur, réglementant la clôture de la 
saison de pêche du homard : M. Kirk, 314. Réponse, 505. Imprimée, 559. 
Doc. de la session, N° 37e.

Honoraires remboursés :—Pour bills privés, moins les frais d’impression et de tra
duction : Bill N° 19—Les Révérends Pères Oblats de Marie-Immaculée des 
Territoires du Nord-Ouest, 181. Bill N° 18—Université de Saskatchewan 
182. Bill N° 39—Fonds des biens temporels de l’Eglise presbytérienne



215. Bill N° 63—Eglise presbytérienne, Fonds des vonves et orphelins, 
266. Bill N° 35—Assurance sur la vio “La Fédérale.” Bill N° 43—
Société des missions de l’Eglise Méthodiste Wesleyenne, 270. Bill N° 37_
Société Royale du Canada, 270. Bill N° 80— Cie du chemin de fer Grand- 
Oriental, 292. Bill N° 56—Cie du chemin de fer d'Edmonton et de la 
rivière de la Paix, 301. Bill N° 61—Cie duPont de chemin de fer de 
Eiagara. Bill N° b8—Cie de ponts et do manufactures du Saint-Laurent, 
318. Bill N° 38—Cie d’amélioration de la rivière La Paix, 341.

Hoteliers licenciés :

1. Adresse—Copie des jugements dans la cause de Russell vs La Reine dans la 
cour Suprême et le Conseil Privé, concernant les droits des provinces do 
passer des lois réglementant le commerce ’
Blake, 78. Réponse, 286. Imprimée, 351.

etc. : M. 
i. N° 80.

2. Ordre-Correspondance entre aucun membre du gouvernement et aucuns 
hoteliers licenciés, etc., au sujet d’une législation affectant la vente des 
liqueurs: M. Blake, 91. Réponse, 229. Pas imprimée. 352. JDvcuments do la 
session, K ° 61.

Houille :

1. Oidro Etat du nombre do tonnes do houille exportée do chaque port do la
Nouvelle-Ecosse dans l’année expirée le 30 juin, 1882, M. Burpee (St. Jean), 
83. Réponse, 122. Imprimée, 214. Documents do la session N° 36.

2. Ordre Etat de la houille déclarée en transit ou pour l’exportation pendant
les années expirées le 30 juin 1881 et 1882: M. Burpee (Saint-Jean), 91. 
Réponse, 440. Imprimée, 494. Documents de la session, Nv 36c.

3. Ordre—Mémoires, etc., concernant l’abolition des droits sur le grain, la farine 
eUa houille pendant le cours de 1882 et après : M. Burpee (Saint-Jean),

4. Pétition des propriétaires de vapeurs demandant l’abolition des droits sur la 
houille, 153.

Huissiers fédéraux :—Voir Prisonniers.

Hutchison, Jane Cathcart :—Petition demandant la décision finale du ministre de 
la justice dans l’affaire do la succession en déshérence de feu John Hutchison, 
de Ramsay, 455.

Hydrographique, Levé :— Ordre—correspondance relative au,—des grands lacs, du 
fleuve et du golfe Saint-Laurent, etc., M. Fortin, 97. Réponse, 247. Im
primé, dans les documents de la session seulement, 284. Documents de la 
session, N° 64.

1
Immigration : —

1. Ordre Etat des agents et employés d’émigration qui reçoivent un salaire du 
gouvernement ou du département de l’agriculture : M. Burpee (Sunbury), 
10-. Réponse, 484. Imprimée, 560, Doc. de la session, N° 936.

Motion Burpee (Sunbury) pour un ordre demandant le nombre d’émigrants 
arrivés en Canada en 1882 ; débat et motion retirée, 92.

Voir Colombie anglaise, 1, 2. Juifs russes.

XXVI INDEX.
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Immigration et colonisation :—Comité permanent à nommer, 13. Rapport, 37;
Concours, 42. MM. Fairbank, Hesson et Houde ajoutés au comité, 70. 
Emploi d’un sténographe, 120. Rapport présenté, 533. (Appendice N° 6.) 
A imprimer, 5000 copies en anglais et 1500 en français, 500.

Importations et exportations :—Ordre—Relevé des,—du 1er juillet 1882 au 1er 
janvier 1883 : M. Burpee (Saint-Jean), 83. Réponse, 380. Pas imprimée, 
496. Doc. de la session, R° 92.

Impress ons du parlement :—Comité mixte à nommer, 17. Rapporté, 36. Concours, 
42. Message au Sénat lui demandant de se joindre au comité, 43. Message 
du Sénat nommant ses délégués, 59. 1er rapport, réduction du quorum, 114. 
urne rapport, imp. de documents ; Wellack, messager sessionncl à la place 
de Cairns, démissionnaire, 121. Premier et second rapports adoptés, 122. 
Motion pour impression de l’appendice du rapport de la dernière session sur 
les effets de la politique nationale sur les intérêts agricoles, déférée, 124. 
îtme rapport, renfermant le rapport du sous-comité chargé de vérifier les 
comptes ; rapport du greffier du comité ; et bilan annuel, 203 207. 4me 
rapport, imp. do documents, 214. Troisième rapport, adopté, 215. Quatrième 
rapport adopté, 228. 5me rapport, imp. de documents, et que la preuve 
faite devant les comités d’immigration et Colonisation, et du Commerce 
Inter-provincial, soit imprimée de jour en jour pour les besoins de ces comités, 
283-285. Adoption du cinquième rapport, 291. Preuve se rapportant au 
rapport du corn, des Privilèges et Elections sur l’élection de King, I.P.E., 
déférée, 305. La partie du second rapport relative à l’honorable James 
Cockburn, déférée pour plus ample informé, 344. <$me rapport, imp. de 
documents, agrandissement du bureau de distribution, 351-353. Adoption 
du sixième rapport, 362. 7mo rapport, imp. de documents, 494. Pétition 
de l’Alliance fédérale, déférée, 537. Pétitions des conseils municipaux de 
Bracebridge et Gravenhurst, déférées, 545. Sme rapport, imp. de docu
ments, augmentation do $100 au salaire do E. Botterell, 559. Concours, 562.

Inspection générale, Acte d’ (1874) : —
1. La Chambre en comité sur une résolution concernant V.—Résolution adoptée,

rapportée, agréée et bill N° 104 présenté : M. Costigan, 287. time lecture, 
délibéré en comité et rapporté, 380. Urne lecture et passé, 390. Passé par 
le Sénat, 539. Sanction royale, 592.—46 Vic., chap. 29.

2. Pétitions à ce sujet, 331, 341.

Instruments agricoles, wagons, traîneaux et voitures : —
1. Ordre—Relevé des,—importés dans le Manitoba et le Nord-Ouest, du 30 juin

au 31 décembre derniers : M. Sutherland (Selkirk), 278. Réponse, 440. 
Imprimée, 495. Doc. de la session, N° 103.

2. Ordre—Relevé de tous les,—expédiés en entrepôt des autres provinces du
Canada dans le Manitoba, du 1er juillet au 31 décembre derniers : M. 
Sutherland (Selkirk), 278. Réponse, 440. Imprimée, 495. Doc. de la session, 
N° 103a.

3. Ordre—Relevé semblable au précédent, pour l’année expirée le 30 juin dernier :
M. Sutherland (Selkirk), 278. Réponse, 440. Imprimée, 495. Doc. de la 
session, N° 1036.

4. Ordre—Valeur des,—qui a servi do base aux nouveaux droits spécifiques, etc. ;
M. Blake, 278.
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Intercolonial :—

1. Ordre—Quantité de matériel roulant acheté pour l’Intercolonial en 1882 : M.
Burpee (Saint-Jean), 83. Béponse, 146. Imprimée, 214. Doc.de la session, 
N° 40.

2. Ordre—Recettes et frais d’exploitation pendant le dernier semestre de chacune
des années 1880, 1881 et 1882, sous leurs divers chapitres : M. Burpee 
(Saint-Jean), 83. Réponse, 146. Imprimée, 214. Doc. de la session, N° 40a.

3. Adresse—Ordres en Conseil et commission émanée à certaines personnes
cernant des réclamations pour construction du chemin : M. Blake, 53. 
Réponse, 182. Imprimée, 214. Doc. de la session 406.

4. Ordre—Correspondance concernant le transfert à Richmond de Wm. D.
McCallum, chef de trains à Truro : M. Forbes, 65. Réponse, 220. Pas 
imprimée, 284. Doc. de la session, N° 40c.

5. Ordre.—Accidents aux trains de l’Intorcolonial survenus par suite do collisions,
etc., depuis le 1er mars 1882: M. Weldon, 131. Réponse, 217. Pas impri
mée, 284. Doc. de la session, N° 40d.

6. Ordre. Compte rendu par le Dr LeBel,de Saint-Gervais, pour services profes
sionnels envers le nommé Dionne, employé du chemin de fer, l’automne der- 
mer ^M. Amyot, 44. Réponse, 228. Pas imprimée, 284. Doc. de la session,

7. Ordre— Nature du matériel roulant acheté pour le chemin de fer, tel qu’ins
crit à la page 238. Part. II des Comptes publics de 1882 . M. Ross (Mid
dlesex), 243. Réponse, 244. Imprimée, 284. Doc. de la session, N° 
40/.

8. Ordre—Soumission pour la construction des hangars à marchandises et bâti
ments d’entrepôt au dépôt de l’Inter colonial à Saint-Jean ; M. Weldon, 116. 
Réponse, 247. Pas imprimée, 284. Doc. de la session, N° 40y.

9. Ordre—Relevé des divers montants payés pour expropriation de terrains
les rues Mill et Pond, Saint-Jean, N.-B. M. Weldon, 116. Réponse, 247. Im
primée, 284. Doc. de la session, N° 40/t.

10. Ordre—Montant payé pour du matériel roulant acheté pour l’Intercolonial,
chaque année depuis le 1er juillet, 1878 : M. Ross (Middlesex), 243. Réponse, 
332. Imprimée, 351. Doc. de la session, N° 40i.

11. Ordre—Correspondance relative au transfert de Vembranchement entre
Truro et Pictou : M. McDonald (Cap Breton), 130. Réponse, 344. Imprimée, 
494. Doc. de la session, N° 40/

12. Ordre—Correspondance concernant le steamer en correspondance avec l’In
tercolonial entre Camp bell town, Gaspé et les ports intermédiaires : M. For
tin, 278. Réponse, 464. Pas imprimée, 496. Doc. de la session, N° 40k.

13. 1 apiers relatifs à la réclamation do H. G. C. Ketchum pour surcharge pour 
transport de rails, 1866, 1867, 1868, p. 497. Pas imprimée, 561. Doc. de la 
session, N°40Z.

14. Motion Ross (Middlesex) pour une adresse demandant un état des réclama
tions réglées par les commissaires chargés de décider des demandes d’indem- 
nites, etc. ; débat et motion retirée, 137.

con

sul-
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Intérêt :—Bill N° 77 pour fixer le taux de l’intérêt en Canada : M. Catudal, 155.
Motion pour seconde lecture, rejetce, 399. Motion pour placer le bill sur les 
ordres du jour, rejetée, 423.

Intérêts agricoles du Canada :—Motion pour l’impression de l’appendice du rap
port du comité spécial de la dernière session sur les effets de la politique na
tionale sur les,—déférée au corn. des Impressions, 124. 10,000 copies en an
glais et 5,000 en français à imprimer, 214.

Intérieur, Ministère de l’ :—

1. Bill N° 139, du Sénat, intitulé: “ Acte pour amender l’acte 36 Vic., chap. 4,
intitulé : “ Acte à l'effet de pourvoir à la création du département de l'Intérieur 
et pour amender {’Acte relatif aux sauvages, 1880 ; 1ère lecture, 563. 2me 
lecture, délibéré en comité, rapporté, îime lecture et passé, 584. Sanction 
royale, 294.—46 Vic., chap. 6.

2. Rapport annuel pour l’année expirée 1e 30 juin, 1882 : Sir John A. Macdonald,
229. Doc. de la session, N° 23.

International, Cie du chemin de fer;—Voir Chemins de fer subventionnés.

Interprétation, acte d’ :—Bill N° 95, du Sénat, pour amender de nouveau 1’,— ;
1ère lecture, sir John A. Macdonald, 220. 2mo lecture, délibéré on comité, 
amendé, rapporté, agréé, 3mo lecture et passé, 540. Amendements adoptés 
par le Sénat avec un amendement; concours, 563. Sanction royale, 593.—46
Vie. chap. 1.

J
Jaccues Cartier :—Voir Elections contestées, 1.

Jacques, James H. :—Ordre—Correspondance au sujet de la nomination de,—et Chs. 
Kearney à des positions dans le service civil du Canada : M. Irvine, 279.

Joliette :—Voir Elections contestées, 2.

Juges :—

1. La Chambre devant se former on comité sur certaines résolutions concernant
les traitements, pension et frais de route de certains juges de cours provin
ciales ; recommandation de Son Excellence ; la Chambre en comité, réss. 
adoptées, 546. Rapportées et agréées; bill N° 134 : Sir John A. Macdonald, 
549. îîme lecture ; en comité, rapporté, Smo lecture et passé, 563. Passé 
par le Sénat, 587. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 9.

2. Réponse à ordre de la dernière session—Correspondance relative à la création
d’une nouvelle cour de comté dans le Nouveau-Brunswick et la nomination 
d’un juge, 252. Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 67.

3. Adresse—Nombre de causes plaidées dans chacune des cours des comtés de King
et Albert, depuis le 1er juin 1882 : M. Wallace, 116. Réponse, 286. Pas 
imprimée, 352. Doc. de la session, N° 67a.

4. Réponse à ordre de la dernière session—Correspondance au sujet d’une résolu
tion soumise en lb81, relativement à l’augmentation projetée des traitements 
des juges des cours de comté, 302. Pas imprimée, 352. Doc. de la session, 
N° 37b.
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5. Motion Hawkins pour la nomination d’un comité spécial pour s’enquérir de la 
conduite du juge du comté de Kent en refusant de compter de nouveau les 
bulletins déposés dans l'élection do Bothwell, rejetée, 279.

Voir Haute cour de Justice.

Juges de cours de comtés—Ontario :—Bill N° 123, du Sénat, 423. Ire lecture, 438.
Voir Loi criminelle, 8. Juges, 2, 4.

Juifs Eusses réfugiés Ordre—Correspondance, etc , au sujet de l’immigration des
réfugiés juifs dans aucune partie du Canada : M. Casey, 311. Eéponse, 533. 
Pas imprimée, 561. Doc. de la session. N° 93c.

Justice, Administration de la:—Voir Gouvernements provinciaux.

K
Kearney, C. Charles :—Voir Jacques, James H.

Ketchum, H. G. C. :—Documents concernant sa réclamation pour surcharge pour 
transport de rails sur l’Intercolonial, 497. Pas imprimés, 561. Doc. delà
session, N° 40c.

King, I. P. E., comté de :—Que le greffier de la couronne en chancellerie se présente 
devant la Chambre avec les rapports de la dernière élection : M. Cameron 
(Huron), 50. Il comparaît, avec les rapports, qui sont lus, 60-63. Motion 
( ameron (Huron), que M. J. E. Eobertson étant le second pour le nombre 
de votes donnés à la dite élection, aurait du être rapporté comme l’un des 
membres pour le dit district électoral ; débat—ajourné, 108. Beprise du 
débat, 155. Amendement par Sir John A. Macdonald, de déférer le rapport 
au corn, des Privilèges et Elections ; débat—ajourné, 156. Beprise du débat; 
sous amendement Mackenzie, rejeté, sur division ; aùiendement principal 
adopté sur la division précédente, renversée ; motion principale, telle qu’a
mendée, agréée, et rapport de l’officier-rapporteur déféré au corn, des Privi
lèges et Elections, 162-164. Bapport, 302. Preuve, etc., déférée au comité 
des Impressions, 305. Imprimé, 495 (Appendice, N° 2) Motion pour 
cours au rapport ; amendements Weldon, Cameron (Huron) et Davies, sépa
rément rejetés, 371-374. Motion principale agréée, 375. Bésolution portant 
que le greffier de la couronne en chancellerie biffé le nom de James Edwin 
Eobertson ; rapport modifié ; modifié de nouveau, 376. Voir Erratum, 385. 
Voir aussi Elections contestées, 4.

King et Albert :—Voir Juges, 3.
King, N. B. :—Voir Elections contestées, 3,

Kingston et Pembroke, cie du chemin de fer de :—Pétition pour un acte pour 
augmenter son capital, 69. Bapport sur l’avis, 108. Bill N° 36 : M. Gunn, 
108. time lecture et déféré au corn, des Chemins de fer, 123. Bapporté, 
amendé, 171. En comité, rapporté, renvoyé au corn, des Chemins de fer, 
^4v. Bapporté amendé, 283. En comité, rapporté, lime lecture et passé, 
2J4. Passé par le Sénat, 3o2. Sanction royale, 592.-46 Vic., chap. 64.

Kirkpatrick, l’hon. Geo. A. :—Voir Orateur.

con-

L
La Cloche, Ile : Adresse—Correspondance relative à la vente de 1’,—ou des îles 

Canards, dans la baie Géorgienne, et au droit des gouvernements res
pectifs sur les îles du voisinage : M. Blake, 314.
aux



INDEX. xtxxi

Lao St-Je an, Cie du chemin de fer dü :—Ordre—Correspondance entre le gou
vernement et la,—au sujet de la subvention octroyée à la dite compagnie : 
M. de Saint-Georges, 279. Réponse, 3(12. Pas imprimée, 496. Doc. de la 
session, N° 90.
Voir Chemins defer subventionnés.

Lao St-Pierre Voir St-Laurent, chenal de navigation.

Laines :—Pétitions demandant qu’un droit soit imposé sur les laines fines importées 
on Canada, 29, 33, 41, 49, 182.

La Pluie, Cie d’amélioration de la rivière :—Pétition pour charte, 77. Rapport 
sur l’avis, 107. Bill N° 38 : M. Dawson, 108. "<îo lecture et déféré au corn. 
des chemins do fer, 140. Rapport recommandant le retrait du bill et le 
remboursement des honoraires ; bill retiié et honoraires remboursé-*, 341.

L’Avenir :—Voir Maîtres de poste, 3.

Lettres de change et billets promissoires, Ile du Prince-Edouard :—Bill
135, du Sénat, intitulé : Acte relatif aux lettres de change et aux billets 
promissoiros dans la province de File du Prince-Edouard ; reçu, et Ire lec
ture : sir John A. Macdonald, 517. !îo lecture, délibéré en comité, rapporté, 
3e lecture et passé, 564. Sanction royale, 593.—46 Viet., chap. 22.

Licences pour la coupe du bois :—Voir Bois de construction.

Limites de l’Ontario :—Adresse—Correspondance concernant les limites nord et 
nord-ouest de la province de l’Ontario non encore communiquée à la 
Chambre ; M. McCarthy, 292. Réponse, 390. Imprimée, 495. Documents 
do la session, N° 95.

Liqueurs enivrantes :

1. Sur motion de sir John A. Macdonald, lecture du paragraphe du discours du
Trône relatif au jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Privé 
dans l’appel de Bussell vs. La Beine ; motion pour déférer le dit paragraphe 
à un comité spécial de 17 membres ; débat interrompu par l’Orateur qui 
quitte le fauteuil à 6 p. m., 188. Réprise du débat, 189. Motion agréée, sur 
division ; motion pour suspendre la règle 78 relatif au choix d’un comité, et 
que le comité soit composé de, etc.; la question étant mise sur la dite motion, 
cinq députés s’opposent à ce que l’auteur de la motion soumette les noms 
des membres du comité ; décision do l’Orateur (voir Orateur, 5.) Objection 
est faite à la suspension de la règle, à moins d’un consentement unanime de 
la Chambre ; décision de l’Orateur (voir Orateur, 6). Certains députés 
refusent leur concours comme membres du dit comité ; décision de l’Orateur 
(voir Orateur, 7.) Motion alors adoptée, 190. Pétition ne l’archevêque de 
Québec, déférée, 244. Résolution suivante adoptée : Que vû que MM. Ross, 
(Middlesex), Blake, etc., ont refusé de servir comme membres du comité, 
MM. Shakespeare, Bowoll, etc., soient nommés en leur lieu et place, 286. 
Le comité rapporte un bill.

2. La Chambre en comité sur une résolution concernant la vente des liqueurs
enivrantes dans les diverses provinces du Canada ; adoptée, rapportée et 
agréée, 522. Voir le bill suivant.

3. Bill N° 132, concernant la vente des liqueurs enivrantes et la délivrance de
licences à cotte fin : Sir John A. Macdonald, 622. 2me lecture ; en comité 
et rapport de progrès, 556. Délibéré de nouveau, amendé, rapporté, agiéé, 
564. Motion pour troisième lecture ; amendement Ouimet agréé ; de nou-



xxxii INDEX.

veau en comité, amendé, etc., 569. Amendement Ross (Middlesex) et 
Blake, rejetés, 571, 572. Amendement White (Cardwell), agréé ; do nouveau 
en comité, amendé, etc., 573. Amendement Baker (Victoria), rejeté, 574. 
Amendement Cameron (Victoria) agréé ; de nouveau en comité, amendé" 
etc., 575. Amendement Patterson (Essex), rejeté, 576, 577. Amendement 
Girouard (Jacques-Cartier), Robertson (Hamilton), McCarthy et Poster 
adoptés séparément ; de nouveau en comité, amendé, etc., 577, 578. Amen
dement Gigault, Fleming et Robertson (Shelburne), rejetés ; 3me lecture et 
passé, 578, 579. Passé par le Sénat, 589. Sanction royale, 594.-46 Vict 
chap. 30.

4. Ordre —la^cantitêSd°fli<1UeU18 distllIées et fomentées, importées et fabriquées
fa valeur etc. : M. Foster, 91. Réponse, 2 2888 dTla
session N° 59.

5. Ordre-Petitions de la province de Québec au sujet de la législation projetée 
sur la vente des liqueurs enivrantes : M. Gigault, 176. Réponse 302 ' Pas 
imprimée, 352. Doc. de la session, 59a.

6. Adresse-Dépêches au sujet des lois provinciales et canadiennes concernant
les restrictions apportées à la vente des liqueurs enivrantes : M. Blako *43 
Réponse, 303. Pas imprimée, 352. Doc. de la session, N° 596.

7. Pétitions demandant qu’aucune licence ne soit accordée pour la vente des
liqueurs enivrantes dans les épiceries, et que la vente 
hi bée, 455.

8. Pétition de l’Alliance Fédérale pour la suppression du trafic en liqueurs 533.
Motion pour imprimer cette pétition, déférée au corn, des Impressions, 537.

9. Pétition pour adopter des mesures plus sévères concernant l’octroi des
licences, -LO. Defereo au comité sur les liqueurs enivrantes, 244.

Voir Hôteliers licenciés.

Liqueurs, loi prohibant la vente 

Livres :

mineurs soit pro-aux

Pétition pour la passation d’une, 181.DES

1. Pétition de la Société Royale du Canada pour l’admission en franchise des ou
vrages et publications périodiques scientifiques en langues étrangères et de 
toutes transactions des sociétés scientifiques, 120.

2. Pétitions pour l’abolition ou la réduction dos droits
120, 160, 181, 220.

3. Pétition

sur les livres, 49, 77, 89,

pour 1 admission enfranchise d’au moins deux copies de chaque 
ouvrage importé spécialement pour les collèges et des bibliothèques pu
bliques, 120, 135, 145, 153, 160, 181, 182, 219. H P

4. Petitions pour l’admission en franchise d’au monis deux copies de chaque ou
vrage importe pour l’usage des bibliothèques gratuites, 120, 135, 145, 159.

Loi CRIMINELLE :

1. Bill N° 83, pour amender les actes concernant la procédure dans les causes 
criminelles et autres matières relatives à la loi criminelle : M. Weldon 185
n«?eiies-Ur! :ooo COoité’ ,raPPorté> 229- » me lecture et passé, 244. Passé 
par le Sénat, 292. Sanction royale, 591.—46 Vic., chap. 34.
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2. Bill N° 7, pour amender la loi criminelle et pour étendre les dispositions de
l’acte concernant les offences contre la personne : M. Cameron (Huron), 30. 
Urne lecture, 102. En comité, amendé, rapporté (à ré-imprimer), 130. Mo
tion pour considérer les amendements ; amendement pour ajouter une clause, 
adopté ; bill renvoyé en comité, amendé et rapporté ; motion Bossé, pour 
renvoi à six mois, rejetée, sur division, 172. Amendement considéré, 173. 
lime lecture et passé, 221.

3. Bill N° 13, pour punir l’adultère, la séduction et autres crimes de même na
ture : M. Charlton, 43. 2me lecture et déféré à un corn. spécial, 130. Rap-
porlé, amendé, 154. En comité, amendé, rapporté, 182. De nouveau en 
comité, amendé, rapporté ; motion pour considération du bill tel qu'amendé ; 
amendement Cameron (Victoria) pour ajouter à la clause 4; débat, ajour
née, 208 210. Amendement adopté sur division, 223. En comité, amendé 
et rapporté. 224 Considération dos amendements, qui sont adoptées ; î$mo 
lecture et passé, 226.

4. Bill N° 6, prescrivant que les personnes accusées de délits seront témoins
compétents : M. Cameron (Huron), 30. 2me lecture et déféré à un comité 
spécial, 102. Eapporté avec les bills Nos 2, 4 et 30 fondus en un seul, avec 
amendements, 146. En comité ; pas de rapport, 229. Motion pour mettre 
le bill en comité général, sur les ordres du jour, objectée ; décision de l’Ora
teur (voir Orateur, 8) ; motion rejetée, 235-237.

5. Bill N° 2 pour amender l’acte concernant la procédure dans les causes crimi
nelles et autres matières relatives à la loi criminelle : M. McCarthy, 27. 
2me lecture et déféré au comité spécial sur le bill N° 6, p. 102. Bapport 
portant que le bill a été fondu dans le bill N° 6, p. 146. (Voir le bill qui 
précède.)

6. Bill N° 4 pour amender la loi de la preuve dans les causes criminelles, 30.
2me lecture et déféré en comité spécial sur le bill N° 6, p. 109. Rapport 
portant que le bill a été fondu dans le bill N° 6, p. 146. Voir Loi crimi
nelle, 4.

7. Bill N° 30, pour amender la loi criminelle et déclarer délit le fait do laisser
sans entourage, etc., les ^ouvertures dans la glace sur des eaux navigables ; 
M. Robertson (Hamilton), 82. 2me lecture et déféré au comité sur le bill 
N° 6, p. 130. Papport portant que le bill a été fondu dans le bill N° 6, 
p. 146. Voir Loi Criminelle, 4.

8. Bill N° 11 pour amender la loi relative à l’audition des causes portées devant
les cours criminelles des juges de comtés : M. Robertson (Hamilton), 43. 
2me lecture, 115. Ordre renvoyant le bill en comité général, rescindé et 
bill déféré à un comité spécial, 130. M. Cameron (Huron), ajouté au comité, 
136.

9. Bill N° 12, pour amender la loi concernant la procédure dans les causes crimi
nelles et les devoirs des juges de paix hors des sessions, relativement aux 
personnes accusées de délits poursuivables par voie d’accusation : M. Robert
son (Hamilton), 43.

10. Bill N° 81, pour amender la loi criminelle et portant des dispositions 
spéciales pour le châtiment des individus convaincus de voies de fait sur 
leurs femmes : M. Wood (Brockville), 160. 2me lecture et déféré à un 
comité spécial, 210.

11. Bill N° 86 pour refondre et amender les actes pour accélérer le procès des
3
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personnes accusées de félonies ou de délits dans les provinces de Québec, de 
l’Ontario et du Manitoba : M. Kobertson (Hamilton), 188.

Voir: Preuve relative aux matières criminelles.

Lois expirantes :

1. Comité permanent à nommer, 13. Rapporté, 34. Concours, 42. Rapport, 515.
2. Bill N° 133, pour continuer pour un temps limité les actes y mentionnés :

Sir John A. Macdonald, 546. 2mo lecture ; en comité, rapporté, 3me lecture 
et passé, 563. Passé par le Sénat, 589. Sanction Royale, 594.—46 Vie., 
chap. 33.

Lorne, Marquis de:—Voir Gouverneur général, 2.

Loteries :—Bill N° 136, du Sénat, concernant les,—1ère lecture : Sir John A Macdo
nald, 547. 2me lecture; délibéré en comité, rapporté, 3mo lecture et 
passé, 564. Sanction royale, 594.—46 Vic., chap. 36.

Lots submerges :—Voir Havres des lacs Huron et Supérieur.

M
Maîtres de poste :

1. Adresse—Correspondance, etc., concernant la nomination d’un maître de
poste à Stottsville : M. Bourassa, 53.

2. Ordre—Plainte portée contre Stephen G. Burpee, maître de poste à Florence-
ville, N.-B., depuis le 1er janvier 1879, p. 278.

3. Ordre—Plaintes formulées contre le maître de poste do l’Avenir, en 1882 :
M. Rinfret, 398.

Malle entre Antigonish et Guysboroügh, Route de la Ordre—Documents
relatifs au changement de,—M. Kirlr, 83.

Malles, Service des :

1. Ordre—Contrat pour le transport de la malle en hiver, entre Saint-Denis et
Murray Bay : M. Laurier, 102,

2. Ordre—Correspondance concernant le changement du service postal entre
Durham et Walkerton : M. Landerkin, 102.

3. Adresse—Ordres en conseil concernant le changement du service postal depuis 
le 1er septembre 1882, dans le comté du Prince-Edouard : M. Platt, 198.

4. Ordre —Correspondance à dater de 1878, concernant le service postal entre 
Barkerville et les Fourches de la Quesnelle, C. A. : M. Roid, 221.

Manitoba :

1. Bill N° 109 pour amender l’acte concernant le règlement définitif des récla
mations de terres par suite d’occupation : M. Royal, 319. Ordre rescindé et 
bill retiré, 440.

2. Bill N° 110 pour amender l’acte concernant les chemins et les réserves de
chemins dans le Manitoba : M. Royal, 319. 2me lecture, 440.
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3. Adresse—Correspondance, ordres en conseil, etc., concernant les subventions
à la province du Manitoba : M. Sutherland (Selkirk), 278. Réponse, 463. 
Imprimée dans los documents de la session seulement, 560. Doc. de la session, 
N° 108.

4. Ordre—Bornes de chacune des divisions électorales dans le Manitoba, leur
nombre, nom et population : M. Farrow, 314.

Voir Instruments agricoles.

Manitoba, Agence des sauvages du :—Ordre—Rapport sur la condition et l'admi
nistration de 1’,—sous J. A. N. Proven cher, par la commission d’enquête du 
gouvernement : M. Charlton, 308. Réponse, 567. Pas imprimée. Doc. de 
la session, N° 123.

Manitoba, Personnes se rendant par chemins de feu dans le :—Ordre—Nom
bre de,—chaque mois de l’an dernier : M. Blake, 216.

Manufactures :—

1. Bill N° 117, pour définir certaines offenses contre les personnes employées
dans les manufactures : Sir L Tilley, 379. Ordre pour deuxième lecture, 
rescindé et bill retiré, 585.

2. Rapport de A. H. Blackeby, commissaire chargé d’étudier le fonctionnement
des lois réglant le travail dans le Massachussetts : Sir L. Tilley, 114. Imprimé, 
121. Doc.de la session, N° 16.

3. Rapport sur les manufactures en Angleterre et en Europe : Sir L. Tilley, 114.
Imprimé. Doc. de la session, N° 16a.

Marine et pêcheries, Ministère de la :—Rapport annuel pour l’année expirée le 
30 juin 1882 : M. McLelan, 82. Doc. de la session, N° 7.

Marine marchande : —

1. Réponse à ordre do la dernière session—Nombre de navires enregistrés dans
la province de Québec, navires vendus et perdus entre le 1er janvier 1873 
et le 1er janvier 1882, p. 252. Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 58a.

2. Réponse à ordre de la dernière session. Nombre "de navires, tonnage, etc.,
qui ont importé du sucre, des sirops, etc., pendant l’exercice 1880-81, p. 380. 
Pas imprimée, 496. Doc. delà session, N ° 58 b.
Voir Accidents survenus aux navires.

Membres du gouvernement, ou autres, envoyés en Angleterre : — Ordre — 
Dépenses encourues par les,—depuis le 16 décembre 1880, jusqu’à date : M. 
Somerville (Brant), 243.

Mesures du gouvernement—Priorité :—Les jeudis pendant le reste de la session, 
218. Les mercredis, 302. Samedis, 424. Lundi prochain, 487. Samedi 
et lundi prochains, 537.
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troisième lecture; amendement Ross (Middlesex), rejeté; 3mo lecture et 
passé, 380, 382. Passé par le Sénat avec un amendement, 490. Concours, 
505. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 11.

2. Motion par M. Caron pour que la Chambre se forme on comité sur certaines
résolutions concernant la solde des officiers et soldats de la milice active ; 
recommandation de Son Excellence ; motion adoptée, 326. En comité, réso
lutions adoptées, rapportées, agréées et déférées au comité général sur le bill 
précédent, 332, 333.

3. Rapport sur l’état de la milice pour l’année 1882 : M. Caron, 42. Doc. de la
session, N° 9.

4. Ordre. Nombre de vétérans de 1812 survivants: M. Massue, 43. Réponse,
97. Pas imprimée, 122. Doc. de la session, N° 31.

5. Ordre. Noms et domicile des miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension
pendant le dernier exercice : M. Bourassa, 65. Réponse, 154. Pas imprimée, 
215. Doc. de la session, N ° 31a.

6. Ordre. Soumissions pour l’achat de couvertes pour la milice : M. Blake, 183.
Réponse, 285. Pas imprimée. Doc. do la session, No. 316.

7. Ordre. Pétitions et correspondance concernant les nouveaux canons do la
batterie de campagne de Richmond: M. Ives, 176. Réponse, 302. Pas 
imprimée, 352. Doc. de la session, N° 3lc.

8. Ordre. Correspondance concernant la demande d’indemnité présentée par
John Stewart, de Woodbridge, pour services rendus en 1837-38 : M. Wallace 
(York), 198. Réponse, 302. Pas imprimée, 352. Doc. do la session, 
N° 3ld.

9. Motion de M. Ross (Middlesex) pour adresse demandant la correspondance,
etc., concernant les accusations portées contre le major Peters, 1er régiment 
de cavalerie de London ; débat et motion retirée, 356.

10. Ordre.—Etat donnant le nom, le salaire et la date de nomination de chaque 
officier et employé dans chaque district militaire: M. Ross (Middlesex), 
313.

Voir Batteries “ A ” et “ B.”

Millar, M. J. A. :—Ordre.—Correspondance avec,—ci devant juge de la cour du Banc 
delà Reine, Manitoba, antérieurement à sa nomination, etc., M. Blake, 71. 
Réponse, 230. Pas imprimée, 285. Doc. do la session, N° 53.

Mingan, Seigneurie de :—Adresse—Documents et correspondance entre le gouver
nement et des personnes se disant propriétaires de la,—concernant les droits 
de propriété à cette seigneurie ; M. Abbott, 314.

Montagne de Bois, Qu’Appelle et Prince-Albert, cie du chemin de fer de la :— 
Pétition pour charte, 69. Rapport sur l’avis, 121. Bill N° 48 : M. Beaty, 
122, 2mo lecture et déféré au com. des chemins de fer, 140. Rapporté 
amendé, 251. En comité, rapporté, 3 me lecture et passé, 271. Passé par 
le Sénat avec un amendement, 319. Motion de M. Beaty pour que l’amen
dement soit rejeté ; débat ajourné, 354. Motion rejetée ; amendement du 
Sénat adopté, 392. Sanction royale, 592.—46 Vic., chap. 74.

Montréal, Bureaux des Douanes, des Postes et du Revenu de l’Intérieur à :— 
Voir Douanes, 3, 4.

mmissaire du hatre de :—Voir Havre de Montréal.Montréal,
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Montréal, Ottawa et Occidental, cie du chemin de per :—Pétition pour un acte 
l’autorisant à prolonger sa voie ferrée, pour acheter certaines autres lignes, 
et pour changer son nom, 89. Rapport sur l’avis, 136. Bill N° 73 : 
M. Abbott, 154. Urne lecture et déféré au corn, des chemins de fer, 161. 
Rapporté amendé, 251. Délibéré en comité, rapporté, 3mo lecture et passé, 
271. Passé par le Sénat, 354. Sanction royale, 591.—46 Vic., chap. 62. 

Voir Chemins de fer subventionnés.

“ Moravian”, Steamer : —Voir Newfield.
Mouture en Entrepôt : — Adresse—Ordres en conseil et décisions administratives 

concernant la,—M. Blake, 70.
Murray, Canal :—

Voir Canal Murray.

Mc.
McCalluai, Wm. D. :—Voir Intercolonial, 4.
Mclennan, Roderick :—Ordre—Correspondance concernant la réclamation de,—à la 

propriété do la section 31, township 21, rang 27 ouest, territoire du Nord- 
Ouest : M. Blake, 355.

McLeod, Malcolm :—Pétition demandant que sa réclamation pour services rendus 
dans le Nord-Ouest, soit examinée, 29.

McMillan, John D. :—Ordre—correspondance concernant la destitution de,—gardien 
de pêche, et la nomination de David Baker ; M. Holton, 83. Réponse, 
463. Pas imprimée, 561. Doc. de la session, N° 110.

N
Napanee, Tam worth et Quebec, Cie du chemin de fer de :—Voir Chemins de fer 

subventionnés.
Napierville :—Voir Elections contestées, 5.

Napierville, Cie'du chemin de fer de Jonction f.t des Carrières de:—Pétîtio11 
pour certains amendements à sa charte, 148. Rapport sur l’avis, 153.

Naturalisation des Allemands :—Motion Ivrantz pour un ordre demandant la cor
respondance relative à la—, et aussi concernant l’émigration allemande ; 
débat,—ajourné, 109. Réprise du débat et motion agréée, 115.

Naturalisation des étrangers :—Bill N° 60 pour faciliter la—, 1883 : M. Wells, 136.
Naturalisation des étrangers dans le Manitoba :—Bill N° 140, du Sénat, pour 

légaliser les procédés pour la—, lro lecture, 563. 2me lecture; en comité, 
rapporté ; motion pour troisième lecture ; amendement Blake, rejeté ; 3me 
lecture et passé, 584. Sanction royale, 594.—46 Vic., ehap. 31.

Navires des grands lacs et de la baie Géorgienne, Accidents arrivés aux : — 
Voir Accidents.



Norfolk, Division Sud :—Voir Elections contestées, 6.

Xou ve au-B runs wick :—Ordre—Relevé des deniers avancés au,—à compte de la sub
vention, depuis le 1er janvier 1882 : M. Weldon, 313.

Voir Pêcheries, 3. Juges, 2, 3.

Nouveau-Brunswick, Cie du chemin de fer du Pétition pour un acte l’autorisant 
a augmenter son capital, 120. Rapport sur l’avis ; "bill N° 57 : M. Weldon, 
136. 3me lecture et déféré au com. des Chemins de fer, 161. Rapporté
amendé, 283. En comité, amendé, rapporté, agréé, 3me lecture et passé, 
353. Passé par le Sénat, 438. Sanction royale, 592.-46 Vic., chap. 69.

O
Oblats de Marie Immaculée des territoires du Nord-Ouest, Pères Pétition 

pour charte, 49. Rapport, l’avis n’est pas nécessaire ; bill N° 19 : M. Royal, 
6< . 3me lecture et déféré au com. des bills privés, 90, Rapporté amendé ; 
honoraires remboursés, 171. En comité, rapporté, 188. Motion pour troi- 
siome lecture ; amendement Blake pour renvoyer le bill en comité, agréé ; 
de nouveau en comité, amendé, rapporté, agréé, 3me lecture et passé, 240. 
Passe par le Sénat, 311. Sanction royale, 591.—46 Vic., chap. 96.

0 Connor, l hon. John :—Adresse—Sommes qui ont été payées à,—depuis sa démis- 
&^?0n — Blake, 70. Réponse, 319. Pas imprimée, 353. Doc. de la session,
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“ Newfield,” Steamer :—Ordre—Correspondance concernant l’emploi de ce steamer 
pour remplacer le “ Moravian” : M. Forbes, 221. Réponse, 428. Pas im
primée, 496. Doc. de la session, N° 101.

Niagara, Cie du Pont de chemin de fer de :—Voir Pont.

Nicholson, Peter Pétition pour qu'il lui soit permis de divorcer d’avec Rosetta 
Saxton, 159. Rapport sur l’avis, 170.

Nord, Cie du chemin de fer du :—Pétition pour un acte l’autorisant à émettre des 
débentures à terme, 49. Rapport sur l’avis, 59. Bill N° 93, du Sénat ; Ire 
lecture : M. White (Cardwell), 208. 2me lecture et déféré au com. des che- 
mins de fer, -42. Rapporté modifié, 341. Ordre pour considération en 
comité, rescindé ; bill renvoyé au corn, des Chemins de fer, 371. Rapporté, 
405. En comité, amendé, agréé, 3me lecture et passé, 456. Amendements 
agrees par le Sénat, 497. Sanction royale, 593.-46 Vic., chap. 56.

Nord et de l Ouest, Cie du chemin de fer du :—Voir Chemins de fer subventionnés.
Nord, Nord-Ouest et du Sault Sainte-Marie, Cie du :—Pétition pour un acte pour 

^■tender sa charte et pour changer son nom, 120. Rapport sur l’avis, 154. 
Bill IS 76 : M. McCarthy, 155. 3me lecture et déféré au corn, dos chemins 
de fer, 189- Rapporté amendé, 341. En comité, rapporté, 3me lecture et 
passe, 353. Passé par le Sénat, 430. Sanction royale, 592.-46 Vie. 
chap. 67. '
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Offenses contre la personne :—Voir Loi criminelle, 2.

Officiers-rapporteurs :—Yoir Elections générales, 2, 3.
Ontario :—Voir Limites. Juges de cours de comté. Haute cour de justice. Juges, 1,4. 

Territoire en litige.
Ontario et Pacifique, Cie du chemin de fer d’:—Pétition pour un acte l’autorisant 

à prolonger sa ligne jusqu’au Sault Sainte-Mario, 119. Rapport sur l'avis, 
136. Bill N° 65 : M. Borgin, 149. 2me lecture et déféré au com. des che
mins de fer, 161. Rapporté amendé, 283. En comité, rapporté, îîme lecture 
et passé, 291. Passé par le Sénat, 351. Sanction royale, 592.—46 Vict., 
chap. 66.

Ontario et Québec, Cie du chemin de fer d’Pétition pour un acte pour définir 
route, augmenter son capital et pour autres amendements, 50. Rapport 

sur l’avis, 81. Bill N° 27 : M. Wells, 82. 2mo lecture et déféré au corn. 
dos Chemins do for, 102. Rapporté amendé, 187. Délibéré en comité, rap
porté, 3me lecture et passé, 197. Passé par le sénat, 311. Sanction royale, 
591.—46 Viet., chap. 58.

Voir Passages à niveau, Toronto.
Oranqiste de l’Amérique Anglaise, association :

1. Pétition pour charte, 119. Rapport sur l’avis, 136. Bill N° 87 : M. White
(Hastings) ; motion pour deuxième lecture domain ; amendement Coursol 
pour renvoi à 6 mois, rejeté ; motion principale agréée, 196, 197. Motion 
pour deuxième lecture du bill; amendement Curran pour renvoi à 6 
mois, adopté, sur division, 312. Motion adoptée telle qu’amendée, 313.

2, Pétitions pour la passation d’un acte constituant V,—159, 259.

Orateur :
1. Election de V,—Remercie la Chambre, 1. En informe Son Excellence; ré

ponse, 3.
2. Annonce à la Chambre que Son Excellence a l’intention de proroger le parle

ment, 587.

sa

Décisions :
3. Sur motion pour nomination d’un comité spécial. Objection faite qu’il n’a été

donné aucun avis des noms des membres du comité ; décision ; motion 
adoptée, sans les noms des membres du comité projeté, 124.

4. Sur une motion d’amendement à un amendement, objection faite qu’aucun avis
n’en a été donné ; décision, 177.

5. Sur motion nommant les membres d’un comité spécial, et portant suspension
do la règle 78. Cinq députés s’opposent à ce que l’auteur de la motion sou
mette les noms des membres du comité ; décision, 190.

6. Objection faite à la suspension do la règle 78, à moins d’un consentement una
nimo; décision, 190.

7. Cinq députés nommés dans un comité, ne veulent pas faire partie de ce comité
etc. ; décision, 190.

8. Sur motion pour faire inscrire de nouveau sur les ordres du jour pour exami
ner en comité général, un bill qui avait été rayé des ordres du jour, etc; ob
jection faite qu’aucun avis n’a é'é donné ; décision, 236.
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Obdrespermanents :

1. Comité permanent à nommer, 13. Rapport, 31. Concours, 37. 1er Rap.
port-avis et prolongation du délai pour recevoir dos pétitions pour bills pri
vés, 42. 2me rapport—Avis, 59. ÎSme rapport-avis-et prolongation du délai 
pour recevoir des bills privés, 81. 4me Rapport—Avis—et prolongation 
du délai pour présenter des pétitions pour bills privés, 107. 5me Rapport 

Avis l’avis de la Cie dos phosphates et mines no contenant aucune men
tion de la dernière partie de la pétition, 121. time Rapport—Avis, 135. 
Tme Rapport—Avis, 153. S me Rapport—Avis—et prolongation du délai 
présenter des bills privés, 160. time Rapport—Avis—et requêtes demandant 
de déposer des pétitions, nonobstant l’expiration du délai, 170, 171. lOmo 
Rapport—Avis—suspension de la règle 51, p. 175. Pétition du Grand- 
Tronc, dé'erée, 311. Mme Rapport, 317. 12me Rapport—Avis—et recom
mandant que l’avis requis pour la règle 60 soit réduit à 24 heures pendant 
le reste de la saison, 325. Recommandation du corn. des Chemins de fer 
pour la prolongation du délai pour recevoir du rapports du com. des Ordres 
Permanents, 341. Pétition du Pacifique Canadien, déférée, 340. 13me Rap- - 
port, 353. 14me Rapport, 361. 15me Rapport, 367. Itime Rapport,

2. Motion Beaty pour qu’un message soit envoyé au Sénat ; comité mixte pour
reviser les règles relatives aux droits du corn, dos Ordres Permanents da 
chaque chambre ; débat ajourné, 216.

Voir Bills privés, 7.

P
Pacifique canadien, Cie du chemin de per du : —

1. Requête de la Cie pour présenter une pétition pour un acte l’autorisant à 
affermer les.lignes Credit Valley, Ontario et Québec, etc, nonobstant l’expi
ration du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés ; 
pétition lue, reçue et déférée au comité des Ordres Permanents, 344. Rap
port; Pétition pour charte, 353. Rapport sur l’avis recommandant la sus
pension de la règle 51, p. 361. Règle 51 suspendue et bill N° 114: M. 
Abbott ; 1ère et; 2mo lectures, et déféré au comité des chemins do fer, etc., 
362. Rapporté modifié, 379. En comité, rapporté ; motion Sutherland, 
pour renvoyer le bill en comité, rejetée ; bill revoyé en comité sur la motion 
Abbott; amendé, rapporté, agréé, 3mo lecture et passé, 397. Passé par le 
Sénat, 464. Sanction royale, 593.-46 Vic., chap. 55.

2. Rapport donnant les renseignements demandés par une résolution de la 
Chambre en date du 20 février 1882 : Sir Chs. Tapper, 77. Imprimé, 214. 
Documents do la session, N° 27.

Mémoire.—Actions de la ligne Crédit Valley substituées au déôpt en espèces 
de $1,000,000 opéré par la Cie du Pacifique, 78. Imprimé, 214. Doc. do la 
session, 27a.

4. Compte d avances de rails, compte d’obligations hypothécaires, compte
ylo 9comPt;e dû subvention, 18. Pas imprimés, 214. Doc. do la session,

cou-

5. Correspondance touchant les obligations hypothécaires, etc.,82. Imprimée, 214. 
Doc. de la session, N° 27c.

0. Mémoire sur l’avancement des travaux, etc., nas imprimé, 214. (Voir appen
dice 1S 3 do 27e.) Doc. de la session, Np 27d.



une résolution 
214. Doc. de la

7. Autre rapport donnant des renseignements confor
do la Chambre en date du 20 février, 1882, p. 90 
session, N° 27e.

8. Communications au sujet du partage et 4u transport des terres revenant à la
Cio on vertu du contrat, etc., 97. Imprimées, 214. Doc. do la session, N 27/.

9 Ordre—Relevé des sommes dépensées pour la commission du chemin de fer 
Pacifique, etc: M. Blake, 53. Réponse, 101. Imprimée, 283. Doc. de la 
session, NQ 27g.

10. Carte indiquant le tracé final entre Callander et les moulins d’Algoma, 101. 
Pas imprimée, 284. Doc. do la session, Nc 27/t.

11. Articles de convention et contrats entre certains entrepreneurs et Sa Ma- 
jesté’représentéo par le ministre des chemins de fer, etc., 129. Imprimés, 283. 
Doc." de la session,N° 27i.

12. Tracé définitif, section-Est, de Current Creek au Nipigon ; tarif de fret, divi- 
sion-Ouost : sir C. Tupper, 277. Imprimés, 351. Doc. de la session, A 27;.

13 Réponse à ordre de la dernière session.—Quantité de terres que la Cio s estt 
engagée à vendre, et le prix total que l’on est convenu de payer pendan. 
chaque mois avant le 1er de mars, 1882, etc., 286. Pas imprimée, 352. Doc- 
do la session, N9 27k.

14 Communication du gérant général du chemin contenant de nouveau rensei 
gnements sur la route projetée à travers les Montagnes Rocheuses et de 
Selkirk, etc., 353. Imprimée, 494. Documents de la session, N ° 271

15. Ordre—Relevé des droits payés par la compagnie sur des articles par 
importés depuis la date de son contrat avec le gouvernement jusqu au -b 
février, 1883, etc., M. White (Cardwell), 313. Réponse, 380. Pas imprimée. 
Documents de la session, N° 27m.

16. Adresse—Mémoire officiel de laCie., en date du 12 décembre, 1882, expliquant 
sa position et ses projets. Avis publié par la suite demandant des souscrip
tions à son capital actions, etc., M. Blake, 123. Réponse, 395. Imprimée, 
494. Documents de la session, N° 27n.

elle

17. Ordre—Carte ou cartes indiquant le tracé du chemin tel qu’approuve ou 
construit jusqu’à date, etc. : M. Blake, 83. Réponse, 463. Pas impririiée, 561. 
Documents do la session, N° 27o.

18. Ordre—Etat indiquant la réduction opérée par suite du changement dans le 
modo de construction sur les sections A et B du Pacifique, et le montant 
réalisé par ce changement, etc. M. Paterson (Brant), 292. Réponse. 46o. Pas 
imprimée, 496. Documents de la session, N° 27p:

19. Papiers se rapportant aux sections 14 et 15 du chemin—Joseph Whitehead, 
entrepreneur, 497. Pas imprimés, 561. Documents do la session, N 2~q.

20. Mémoire concernant la baie du Tonnerre et la rivière Kaministiquia, 561. 
Imprimé. Documents de la session, N° 27r.

21. Adresse—Correspondance, rapports et ordres en 
remises à faire aux fabricants canadiens do certains articles requis par la 
Cie du Pacifique, etc., M. Blake, 53.

22. Ordre—Documents ou extraits démontrant la longueur totale de chemin cons 
truit dans la province du Manitoba et donnant droit à l'octroi de terres, etc., 
M. Bourbeau, 398.

conseil concernant les
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23. Motion Casey Ordre pour copie do la correspondance, etc., concernant la 
reclamation présentée par D. B. Woodworth et autres, pour du gravier pour
moüon1 ado17tér4t0O bina’ 6tC' ’ débat’—aj°urné> 399- Reprise du débat et

24. Motion Blake—Adresse pour copie du contrat entre la Cie du Pacifique et la 
So„ï0ch,T„t, «c!; C0IW'" f°" “

Pacifique et de la Eivière de la Paix, Cie du chemin e feu du Pétition pour 
charte l20 Rapport sur Favis, 136. Bill N° G : M. Cameron (Victoria), 
1 " • "me lecture et defere au co??i. des chemins de fer, 161. Eapporté 
amende 331. En comité, rapporté, 3me lecture et passé, 347. Passé par 
4*6 Yict* cTap H3mendements’ 430> Concoure, 438. Sanction royale, 592.

Passages a niveau, Toronto :

1. Pétition demandant que la Cie du chemin de fer d’Ontario 
des travaux à la traverse de la 
priété, 182.

et Québec fassent 
longe, pour protéger la vie et la prorue

2. Pétition semblable au sujet de la traverse de la rue Queer, 239.
Patrons et seconds de navires de l’intérieur et de carriers :-La Chambre en 

comité pour considérer une résolution relative à l’examen des-,253. Adoptée 
iapportée, agreea et bill N° 82 présenté : M. McLelan, 254. 2mo lecture1 en 
comité, amende, rapporté et agréé, 327. 3me lecture et passé 345 Passé 
46VicfTap*28° amendement*’ 452- Concours, 505. Sanction royale, 593.-

Péages exigés aux glissoires 
Voir Glissoires. du gouvernement :—

nique cto nî iT 143> P01»' étendre à la Colombie britan-
rapporté 4ma-M=AB°ne11 : ,ôre et 2mo 'cctures ; en comité,
594^-46 Vic.;chap 27? PaB8e’ ' 866 par Ic SénUf’ 589' Sanction royaH

Pêcheries :

1. La Chambre en comité sur une résolution concernant l’Acte des Pêcheries • rés
SHKtteVîïéé,e',386- Bil' S° Ml. pour .me„d„deT„;„S
dé McLelan, 287. 2me lecture, 391. En comité, amen-
Sements tié! ’ -eCtUre yt,paSb6’ 506‘ Paa=é Par Io Sénat avec amen- 
au’sénat ’5ti PT f C" amendement désapprouvé et message explicatif
procédé ultérieur.) 1D81Ste 6Ur 800 Premiei' amendement, 590. (Pas de

^inenV8!!1 McT elnn0^86/1, )n9trnotlon8 et formules des primes d’encourage
ment . M. McLelan, 121. Imprimés, 214. Dm. do la session, N° 37.

°ôctrov<^‘rm-eLllHe’nCeStde Pêcbe dans les i'iv'ères du Nouveau-Brunswick
M'Weld”-210-

4. Ordre—Copie des instructions adressées 
mise en force de l’ordre officiers des pêcheries quant à la 
saumon sma <,tt ■ a ®n conseil du 11 juin, 1879, prohibant la pêche du

ssm Tzû'X. ssssssss/it wdL'm-
aux
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5. Copie certifiée d’un rapport du Conseil privé, touchant l’affectation de $150,000 
pour primes aux pêcheurs : M. Bowell, 449. Imprimé, 559. Doc. de la ses
sion, N° 37c.

6. Ordre—Relevés des sommes payées à même le crédit de $150,000 pour aider 
développement des pêcheries maritimes : M. Robertson (Shelburne), 131.au

7. Ordre—Correspondance et pétitions concernant la protection des pecheries 
Géorgienne et le lac Huron depuis le 1er janvier dernier : M.dans la baie 

O’Brien, 313.
8. Pétitions pour amendements à l’Acte des Pêcheries, 41.

9. Pétitions des pêcheurs du comté do Yamaska demandant l’autorisation de
servir de menuise comme appât, 120.

10. Pétitions demandant que l’acte des pêcheries soit amendé de manière que la 
pêche au saumon à la ligne et celle au filet soient fermées à la même époque, 
89, 120, 175, 187, 195, 251.
Voir Homards. Perley, Amos.

se

Pembroke :—Adresse—Correspondance, etc., concernant le paiement, par le gou
vernement, du montant octroyé par la ville de Pembroke pour aider au 
Canada Central : H. Blake, 183. Réponse, 252, Imprimée, 284. Doc. de la 
session, N° 69.

Pénitenciers :—
1. Bill N° 111, du Sénat, pour amender et refondre les lois sur les,—319. Ire

lecture : Sir John A. Macdonald, 326. 2e lecture (résolution adoptée en 
comité, déférée), 442. En comité, amendé, rapporté, agréé, 540. De

comité, amendé, rapporté, agréé, 8e lecture et passé, 585. Amen
dements agréés par le Sénat, 589. Sanction royale, 594.—46 Vict., ch. 37.

2. Motion pour un comité général pour considérer une résolution concernant le
salaire des préfets et autres officiers des pénitenciers; recommandation de 
Son Excellence ; la Chambre en comité ; résolution adoptée, rapportée et 
agréée et déférée au comité général sur le bill précédent, 441-442.

3. Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers, pour l’année expirée le
30 juin 1882 : Sir John A. Macdonald, 187. Doc. de la session, N° 29.

4. Réponse supplémentaire. Dépenses du pénitencier de la Colombie britannique,
195. Pas imprimée, 215. Doc. de la session, N° 29a.

5. Pétitions pour la nomination d’huissiers fédéraux pour escorter les prisonniers
aux pénitenciers, 41, 50, J.01, 181.
Voir Prisonniers.

Pension de retraite :—Voir Retraite.

Perley, Amos:—Ordre—Correspondance relative à la réclamation de,—-de.Chatham, 
pour services se rapportant à la pêcherie d'éperlans à Miramiehi en 1876, 
77 et 78: M. Weldon, 314. Réponse, 449. Imprimée, 559. Doc. de la ses
sion, N° 37d.

Personnes accusées de délits, témoins compétents :—
Voir Loi criminelle, 4.

Fetitcodiac a Havelock Corner, N. B, :—^ oir Chemins de fer subventionnés.

nou
veau en



Pétitions :—

1. Demandant do présenter des requêtes en obtention de bills privés après l’ex
piration du délai pour recevoir les pétitions, 160, 311, 344, 362.

2. Lues et reçues le jour de leur présentation, 148, 160, 171,311, 318,344, 353,
35b, 362,

3. Motion pour lecture et réception d’une pétition le jour de sa présentation •
débat et motion retirée, 171.

4. Rejetees : Ths. Morris et C. A. Ilyndman (dépense de deniers publics) 69.
Arthur Herdman (pas de signature), 77. Lt.-col. John Fletcher (dépense do 
deniers publics), 89. A. J. Foster (pas de signature), 107.

Phare a Westhavers Point Ordre—Correspondance, etc., relative à l'érection 
d’un,—M. Keefer, 356.

Phare de Qüaco :—Ordre—Soumissions pour la refection du,—M. Weldon, 116 
Dépense, 225. Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 57.

:—Pétition pour charte, 69. Rap
port sur l’avis (spécial), 121. Bill N° 49: M. Cameron (Victoria), 123. 
2mo lecture et déféré au com. des B. Privés, 161. Rapporté amendé ; ques
tion de juridiction réservée pour la décision de la Chambre, 203. En comité, 
rapporté, délibéré tel que modifié, Smo lecture et passé, 242. Passé par le 
Sénat avec amendements, 311. Concours, 371. Sanction royale, 502 —46 
Vic., chap. 91.

Pilotes et administrations 
Voir Colombie Anglaise, 3.

Placements de Londres et d’Ontario (limitée), Cie de:—Pétition pour un acte 
pour lover les doutes sur la portée et l’effet de certaines dispositions de sa 
charte, 113. Rapport sur l’avis, 121. Bill N° 53: M.IIay, 130. 2me lecture 
et defere au coin, des Banques, 189. Rapporté amendé, 228. Délibéré en 
comité, rapporté et renvoyé au com. des Banques, 242. Rapporté amendé, 
270.^ Délibéré en comité, rapporté, S me lecture et passé, 277. Passé par
le Sénat avec amendements, 326. Concours, 347. Sanction royale, 592.— 
46 Vic., chap. 87.

Poids et mesures :—

1. Neuvième rapport sur les poids et mesures : M. Costigan, 42. Doc. do la 
sion, N° 4.

-. Motion de M, Irvine pour amender l’Acte des Poids et Mesures, 1879, rejeté,

Phosphates et mines de la Puissance, Cie des

de pilotage :—

ses-

Police fédérale :—Relevé des dépenses pour 1882 : Sir II. Langevin, 50. Pas im
primé. Doc. de la session, N° 18.

Politique nationale :—Motion de M. Curran poi 
tenant la discussion sur l’inauguration 
Débat, et motion retirée, 278.

’une copie des “ Débats ” cou
la,—en 1879, soit imprimée;

Pont du chemin de fer de Niagara, Cie du:—Pétition pour un acte l’auto
risant a construire un pont sur la rivière Niagara, 50. Rapport sur 
,, . - -Bl]1 N° 61 : M. Ferguson (Welland), 148. 2me lecture et dé-
jeree a corn, des Chemins de fer, 161. Rapport recommandant le retrait du 
hour 'e3lT aement <*6S b°noraires, 317. Bill retiré et honoraires rem-

xliv INDEX.

CT* ®

O 3



xlvINDEX.

Pont et chemin de fer Saint-Jean, N.-B. :—Voir Saint Jean.

Pont Ddfferin :—Ordre—Correspondance touchant la remise des droits sur le fer 
importé pour la construction du—, en 1873 : M. Casey, 398.

Portage, Ile du:—Adresse—Correspondance concernant le transport do 1’—, à 
l’entrée de la Miramichi, au gouvernement canadien : M. Mitchell, 198. Dé
pense, 396. Imprimée dans les documents de la session seulement, 495. Doc. de 
la session, N° 96.

Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest, Cie du chemin de fer du:—Péti
tion pour un acte l’autorisant à changer le nom de la dite compagnie, etc., 
69. Rapport sur l’avis. Bill Np 58: M. White (Cardwell), 136. 2me lec
ture et déférée au corn, dos Chemins de fer, 161. Rapporté amendé, 251; 
En comité, amendé, rapporté, agréé ; 3me lecture et passé, 277. Passé par 
le Sénat avec amendements ; concours, 362. Sanction royale, 592.-46 Yic , 
chap.68.

Ports allemands :—Voir Bateaux à vapeur.

Postes :—Rapport du ministre pour l’année expirée le 30 juin 1832 : II. Carling, 123. 
Doc. do la session, N° 3.

Postes, acte des—(1879) :—Bill N° 92, du Sénat pour amender 1’,—Ire lecture : M.
Carling, 208. îime lecture ; en comité, rapporté, Sme lecture et passé, 442. 
Sanction royale, 592.—46 Viet., chap. 18.

Presbytérienne, Eglise :—
1. Pétition pour un acte pour constituer le conseil d’administration du fonds do 

construction d’églises et presbytères de l’église presbytérienne en Canada 
pour le Manitoba et le Nord-Ouest, 148. Rapport sur l’avis, 154. Bill N° 
75 : M. Ross (Lisgar), 155. âme lecture et déféré au com. des Bills Prives, 
161. Rapporté, amendé, 203. Considéré en comité et rapporté, 242. Sme 
lecture et passé. 253. Passé par le Sénat, 354. Sanction royale, 592.—46 
Viet., chap. 97.

2. Pétition pour réunir les caisses des veuves et orphelins des ministres piesby- 
térions, etc., 119. Rapport sur l’avis, 135. Bill N° 63: M. Richey, 149. 
2me lecture et déféré au corn, des Bills privés, 161. Rapport, recommanda- 
tion pour le remboursement dos honoraires, etc., 203. hm comité, amendé 
et rapporté, 242. Sme lecture et passé, 253. Honoraires remboursés, 260. 
Passé par le sénat, 326. Sanction royale, 591.—46 A ict., chap. 98.

3. Pétition pour certains amendements à l’acte 45 Viet., chap. 124,
le bureau d'administration des biens temporels, etc., 50. Rapport sur 1 avis, 
59. Bill N° 29 : M. Charlton, 108. Sme lecture et déféré au corn, des Bills 
privés, 161. Rapport recommandant le retrait du bill et le remboursement 
des honoraires ; bill retiré et hon. remboursés, 215.

4. Pétition demandant que le bill ne soit passé qu’en autant que certains droits
soient sauvegardés, 213.

Prêt et placement anglo-canadienne, Cie de:—Situation des affaires, etc., 2 ;5. Pas 
imprimée, 352. Doc. de la session, N° 73.

Prêts et placements, Cies de :—Voir Crédit Foncier Franco-Canadien. Placements 
de Londres et d'Ontario.

concernant
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Pheuve relative aux matières criminelles .-—Bill N° 125, du Sénat, intitulé : “ Acte 
qui établit des dispositions pour recevoir la déposition de témoins relative
ment à des affaires criminelles pendantes devant les cours de justice des 
autres Etats de Sa Majesté ou devant les tribunaux étrangers,” 424. Ire 
lecture, 438. 2me lecture ; en comité, rapporté, lime lecture et passé, 564 
Sanction royale, 593.-46 Vic., chap. 35.

Voir Loi criminelle, 4, 6.

Primes d’encouragement Voir Pêcheries, 2, 5, 6. Fer 

Prince-Edouard, Ile du :

1. Comité spécial nommé pour étudier la question d’une communication
vapeur, etc. : M. Jenkins, 82. M. Breckon substitué à M. Jenkins, 114. 
Message au Sénat, sénateurs appelés à déposer, 208. Message du Sénat don
nant 1 autorisation demandée, 220. Rapport, 342-344. Motion pour con- 

*3 aU ra^,0rt’ ret“®0’ 439. Rapport et preuve à imprimer, 495. Appendice

en gueuse.

par

2. Ordre Rapports, etc., sur un projet d’embranchement de chemin de fer entre
Harmony Station et Elmira, etc. : M. McIntyre, 124. Réponse, 331. Im
primée, 494. Doc. de la session, N° 86.

3. Adiesse—-Correspondance, etc., concernant les réclamations du gouvernement
de lie du Prince-Edouard, pour remboursement des sommes dépensées par 
lin pour des quais d’utilité publique, etc. : M. Mclsaac, 183. Réponse (par
tielle), 396. Imprimée, 559. Doc. de la session, N° 46c.

4. Réponse supplémentaire, 521. Imprimée, 559. Doc. de la session, N° 46d.

5. Ordre—Contrats passés depuis la dernière session pour le transport des malles
de 1 lie, du Prince Edouard ; traverse en hiver ; voyages du “ Northern 
Light, instructions à l’agent du département de la marine au sujet de ce 
steamer, etc. : M. Davies, 54.

6. Oidre Pétitions, etc., concernant l’établissement de stations de signaux aux
phares du Cap-Nord et de la Pointe-Est, I. P.-E. : M. Breckon, 438.

V oir Lettres de change et billets promissoires. Brae.
Prisonniers, Transport aux pénitenciers :

1. Adresse Correspondance et pétitions des municipalités au sujet de la nomi
nation de huissiers fédéraux pour escorter les personnes condamnées 
pemtenciers : M. Casey, 137. Réponse, 230. Pas imprimée. 
session, N° 62.

aux 
Doc. de la

2. Réponse supplémentaire, 319. ' Pas imprimée, 352. Doc. de la session, N° 62a.

3. Ordre Coût, par tête, du transport des prisonniers des prisons de comté
pemtenciers en 1880-81 et 1881-82 : M. Wilson, 137.

aux

Privilèges et Elections Corn, permanent à nommer, 13. Rapport, 33. Concours, 
44 ,fapPort et papiers dans l’élection du comté de King, I.P.E.■îr ,* » — —— — — — —* ° • -»-*• transmis
par al. McCormack, officier-rapporteur, déférés. Rapport sur l’élection du 
dit comte, 302—305. Imprimé, 495. Appendice N° 2.

Procédure dans les causes criminelles :—Voir Loi Criminelle, 1, 5, 9. 
Pro\ encher, J. A. N. :—Voir Manitoba, agence des Sauvages.

Provinces, Gouvernements des :—Voir Gouvernements.
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Qüaco, Phare de Voir Phare. Q.
Quai de Digbt :—Ordre—Montant des recettes perçues pour quaiage au,—N.-Ecosse, 

chaque année, de 1879 à 1882 : M. Vail, 278. Réponse, 279. Pas imprimée, 
353. Doc. de la session, N° 79.

Qu’Appelle, Cie agricole de la Vallée de la :—Adresse. Ordres en conseil 
réservant des terres à être octroyées à la,—et contenant les conditions de 
l’octroi : M. Watson, 102.

Qu’Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan, Cie de chemin de fer et de 
vapeurs de la :—Pétition pour charte, 145. Rapport sur l’avis, recommandant 
la suspension de la règle, 51 ; règle suspendue ; Bill N° 72 : M. Cameron 
(Victoria), 154. 2me lecture et déféré au com. des Chemins de fer, 161. 
Rapporté amendé, 297 ; En comité, rapporté, 3mo lecture et passé, 306. 
Passé par le Sénat, avec amendements, 397. Concours, 423. Sanction 
royale, 592.—46 Vic., chap. 72.

Québec et de la baie de James, Cie de chemin de fer de :—Pétition pour charte, 
29. Rapport sur l’avis, 81. Bill N° 54 : M. Bossé, 136. 2e lecture et dé
féré au com. des Chemins de fer, 161. Rapporté amendé, 291. En comité, 
rapporté, 3e lecture et passé, 306. Passé par le Sénat, avec amendements, 
417. Concours, 423. Sanction royale, 592.—46 Vict., ehap. 70.

Quebec :—Voir Subside provincial.
Qüeddy, Cie de flottage et d’estacades de la rivière :—Motion de M. Mitchell :

Que la pétition de la dite compagnie, présentée ce jour, soit lue et reçue; 
débat, et motion retirée,171.

Queen, I.P.E. :—Voir Elections contestées, 7.
Quinze, Cie des Piliers et Estacades et d’amélioration des :—Pétition pour 

charte, 101. Rapport sur l’avis, 108. Bill N° 66 : M. Tassé, 149. 2e lec
ture et déféré au corn, des Bills privés, 161. Rapporté amendé, 291. En co
mité, amendé, rapporté, agréé, 3e lecture et passé, 417. Passé par le Sénat, 
464. Sanction royale, 593.—46 Vict., ch. 92.

R
Raffinerie de sucre :—Adresse—Correspondance, etc., concernant la réclamation 

de M. Dustan, d’Halifax, pour remise de droit sur machines pour,—M. 
Blako, 314.

Rapide Plat, Canal du :—Rapport de J. Page, ingénieur en chef sur le,—562. 
Imprimé. Doc. de la session, N° 105c.

Rapports des départements :—Motion Ross (Middlesex) portant adoption d’une 
résolution déclarant qu’il est à désirer qu’un sommaire des,—soit publié vers 
la fin do l’année fiscale ; débat, et motion retirée, 220.

Rathbun, Cie :—Pétition pour charte, H. B. Rathbun et fils, 50. Rapport sur l’avis, 
59. Bill N° 26 : M. White (Hastings), 82. 2me lecture et déféré au com. 
des Bills privés, 91. Rapporté amendé, 260. En comité, rapporté, 3me lec
ture et passé, 271. Passé par le Sénat, avec amendements, 397. Concours, 
417. Sanction royale, 592.—16 Vic., chap. 89.

Recensement :—Rapport sur les opérations et dépenses en 1882 : M. Pope, 70. Pas 
imprimé, 122. Doc. de la session, N° 24.
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Recettes et dépenses :—Ordre—Etat des,—imputables au Fonds Consolidé, du 1er 
juillet 1882 au 1er février 1883 : M. Burpee (Saint-Jean), N° 83. Réponse, 
97. Pas imprimée, 122. Doc. do la session, N° 30.

Receveur général et ministre des travaux publics :—Bill N° 91, pour amender 
l’acte concernant les charges de,—quant aux attributions du ministre des 
chemins de fer et canaux : sir C. T upper, 220. 2me lecture; délibéré en 
comité, rapporté, 3mo lecture et passé, 442. Passé par le Sénat, 490. Sanc
tion royale, 593.-46 Vic., chap. 5.

Réciprocité commerciale :

1. Adresse—Correspondance, depuis 1878, entre les gouvernements du Canada
et des Etats-Unis, etc., au sujet des relations de commerce entre les deux 
pays sur la base générale du Traité de réciprocité de 1854 : M. Ross 
(Middlesex), 198. Réponse, 227. Imprimée, 284. Doc. de la session, N° 55.

2. Adresse—Correspondance et documents au sujet d’une réciprocité commer
ciale entre le Canada, d’une part, et le Brésil, les Indos occidentales et le 
Mexique, d’autre part : M. Fortin, 354.

Voir Brésil. Arrangements commerciaux.

Regina:—Adresse—Ordres en conseil touchant le choix du siège du gouvernement 
des territoires du Nord-Ouest et des quartiers-généraux do la police montée 
à Régina : M. Casey, 198.

Règlement suspendu :—Règle 94. Impression d’un document, 235. R. 49—Bill 
N° 105, Cio d’Eclairage électrique, 292. R. 43 et 51—Bill N° 113—Grand- 
Tronc, 325. R. 43—Bill N° 112, Banque du Nord-Ouest, 325. R. 51—Bill 
N° 114, Pacifique canadien, 362. R. 51—Bill N° 118, Cie do Cable euro
péen, etc., 379. R. 78—Choix d’un comité, 190. Tous les articles du règle
ment, au sujet d’un bill, 563.

Règlements miniers :—Concernant l’affectation des terres minières autres que des 
gisements de houille : sir John A. Macdonald, 433. Pas imprimés, 496. Doc. 
de la session, N° 102.

Relations commerciales entre le Canada et l’Espagne :—Motion de M. Paterson 
(Brant) pour une adresse demandant copie des instructions adressées à sir 
A. T. Galt lui enjoignant d’établir des négociations pour obtenir des,—sur 

base plus libérale ; débat, et motion retirée, 293.
Voir Réciprocité commerciale. Arrangements commerciaux.

Repatriement des canadiens :—Ordres—Sommes dépensées chaque année, depuis 
1875 pour le,—émigrés aux Etats-Unis : M. Tassé, 397.

Retrait des troupes de Halifax :—Voir Troupes.
Retraite, mise X la :—

1. Ordre—Nom, grade, salaire, etc., de chaque personne mise à la retraite : sir L. 
Tilley, 60. Déféré au com. des Comptes publics, 82. Imprimé, 121. Doc. 
de la session, N ° 21.

une

2. Ordre—Etat concernant les personnes mises à la retraite, etc., depuis l’éta
blissement de la cause de retraite : M. Blake, 221. Réponse (partielle), 
318. Imprimée, (dans les doc. de la session seulement), 357. Doc. de la 
session, N° 216.

Voir Service civil, 3, 4.
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Devenu de l’intérieur, acte du :■ —Comité général sur une résolution pour amender 
F—M. Costigan ; 297. En comité, résolution adoptée, 361. Rapportée, 
agréée et bill N° 115 pour refondre et amender les divers actes du revenu de 
l’intérieur, 364. 2me lecture, délibéré en comité, amendé, rapporté et 
agréé, 405. .4 me lecture et passé, 427. Passé par le Sénat avec amende
ments, 523. Concours, 534. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 15.

Revenus de l’intérieur du Canada:—Rapport et statistiques pour l’année expirée 
le 30 juin 1882 ; supplément N° II, 9me rapport sur les Poids et Mesures ; 
supplément N° III, falsification des substances alimentaires : M. Costigan, 
42. Duc. de la session, N° 4.

Richelieu, Rivière :—Pétition demandant l’enlèvement d’obstructions dans la,— 
493.

Richmond, Batterie de campagne de :—Voir Milice, 7.
Riviêre-du-Vup Qtt\t de la Ordre—Rapports concernant le mouvement de la

glace au,—M. Grand bois, 176. Réponse, 276. Pas imprimée, 352. Doc.de 
la session, N° 75.

Rouville :—Voir Elections contestées, 8.

Rowe, Amos :—Voir “ Times ” de Winnipeg.

Russell vs. La Reine :—Voir Ligueurs enivrantes. Hôteliers licenciés.

S
Saisies :—Ordre—Nombre de saisies opérées à chaque port douanier du Canada, 

pendant le dernier exercice : M. Blake, 53. Réponse, 137. Pas imprimée, 
215. Doc. de la session, N° 38.

Voir Tabac.
Salle d’exercices militaires :

1. Ordre—Contrat pour la construction d’une,—à Iona, Ontario : M. Casey, 137.
Réponse, 216. Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 50.

2. Ordre—Annonce demandant des soumissions pour la démolition et la recons
truction de la,—à Saint-Thomas, Ont. : M. Wilson, 137.

Saskatchewan et du Nord-Ouest, Cie du chemin de fer de la :—Voir Nord-Ouest.
Sauvages, Affaires des :—Rapport annuel pour 1882 : sir John A. Macdonald, 42 

Doc. de la session, N° 5.

Séances du samedi :—Pages 414, 637.
Secrétaire d’Etat :

1. Rapport du,—pour l’année 1882 : sir B. Langevin, 42. Doo. de la session,

2. Bons et garanties enregistrés dans le département du,—sir H, Langevin, 70.
Pas imprimé, 122. Doc. de la session, N° 25.

Séduction :—Voir Loi criminelle, 3.
4
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Sel :—Ordre—Correspondance, etc., concernant les droits sur le sel : M. Wheler, 183. 
.Réponse, 252. Pas imprimée, 285. Doc. de la session, N° 65.

Sémaphores : —Adresse—Correspondance au sujet de l’érection de sémaphores sur le 
quai de la Rivière-du-Loup et le Brandy Pot : M. Grandbois, 137. Réponse, 
276. Pas imprimée, 352. Doc. de la session, N° 74.

Sénat :

1. Messages du : comité de la bibliothèque ; des impressions, 59. Sénateurs auto
risés à comparaître devant le comité sur la question d'une communication 
par vapeurs entre File du Prince-Edouard et la ten o feime,'220. Adoptant 
l’adresse à Son Excellence, 589. Motifs qui font insister le Sénat sur son 
amendement à l’Acte des Pêcheries, 590.

2. Messages au : Comité de la bibliothèque, 42. Des impressions, 43. Substitu
tion de M. Brecken à M. Jenkins sur le coin, de la Bibliothèque, 122. Auto
risation à trois sénateurs de comparaître devant le comité spécial sur la 
question d’une communication par vapeurs, etc, 209. Amendement du 
Sénat à un bill, désavoue, 4 8. Concours du Sénat a une adresse à Son 
Excellence, 584.

3. Documents qui ne doivent pas être imprimés : Li.-lo des actionnaires, etc., Cie de
Prêts et Placement (Doc. de la session, N ° 78;, 285. Réponse à adresse— 
Station navale sur les côtes delà Colombie Britannique, (Doc. de la session, 
N° 109) 496. Réponse à adresse—Correspondance au sujet du lot 133, 
dans la paroisse de Sainte-Agathe, Manitoba. (Doc. de la session, N° 107), 496. 
Réponse à adresse—Analyse do substances alimentaires (Doc. de la session. 
N° 4a), 560. Réponse à adresse— Soumissions, camp de Bert hier, l'82 
(Doc. de la session, N° 31/), 561. Réponse à adresse—Enlèvement d’obs
tructions, rivière Saint-Jean, N.-B. (Doc. de la session, N° 122), 561.

4. Documents devant être imprimés : Réponse à adresse—Service postal entre le
Canada et le Royaume-Uni (Dans les Doc. de la session seulement, N° 39), 
214. Réponse supplémentaire, N° 39a (Dans les Doc. de la session seule
ment), 283. Mémoire do la Société Royale demandant que le Canada soit 
représenté à la conférence internationale pour déterminer un méridien (Doc. 
de la session, N° 48), 284. Adresse—Canal Murray (Doc. do la session, 
N° 83), 352. Réponse à adresse—Frais pour refondre les statuts fédéraux : 
Hon. J. Cockburn (Doc. de la session, N° 17a), 491. Adresse —Subvention, 
Québec (Dans les Doc. de la session seulement, N° 94a), 560.

Serments d’office :—Bill concernant la prestation des,—sir John A. Macdonald, 12.

Service Civil :—

1. Bill N° 90 du Sénat, pour amender l’Acte du Service Civil, de 1882 ; Ire lec
ture : sir 1T. Langevin, 208. 2me lecture, 414. Résolutions adoptées en 
comité général, déférées, 416. En comité, amendé, rapporté, agréé, 442. 
Motion pour troisième lecture ; amendement Blake, rejeté ; R me lecture et 
passé, 450. Amendements acceptés par le Sénat, 497. Sanction royale, 
593. 46 Vic., chap. 7.

2. Motion pour que la Chambre se forme en comité général sur certaines réso
lutions concernant l’acte du Service Civil, 1882; recommandation de Son 
Excellen o, 236. En comité, six résolutions adoptées, rapportées, agi éé .s 
et déférées au comité général sur le bill précédent, 414,416.
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3. Bill N° 91 da Sénat, pour amender et refondre les actes relatifs à l’admis
sion à la’retraite des employés civils ; Ire lecture: sir L. Tilley, 208. 2me 
lecture, délibéré en comité, amendé, rapporté, agree. 523. Motion pour 
troisième lecture; amendement Ross (Middlesex) rejele, 5 B. 3me lecture
et pasi-é, 569. Amendements acceptés par le Sénat, 58.). Sanction royale, 
594.-46 Vic., chap. 8.

4. La Chambre en comité sur une résolution relative aux actes concernant 1 ad
mission à la retraite dos employés civils ; adoptée, 369, 371. Rapport ; 
concours, 390. Déféré au comité sur le bill précédent, 523.

5. Rapport des examinateurs du Service Civil : sir H. Langevin, 90. Doc. de
la session, N° 13.

6. Etat donnant les noms et salaires de tous les employés nommés ou promus
pondant le dernier semestre de 1882 ; sir H. Langevin, 30. Imprimé, 121, 
Doc. de la session, N° 13a.

Voir Douanes, 3, 4.
Service postal d’hiver entre Saint-Denis et Murray Bay :—V oir Malles, service 

des,—
Shelburne, sifflet de brume :—Voir Sifflet.
Sifflet de brume dans le iiavre de Shelburne Réponse à ordre de la dernière 

session—Correspondance concernant l’érection d’un,—252. Pas I7ïipmnê6y 
285. Doc. de la session, N° 66.

Signaux, stations de:—Voir Prince-Edouard, 6.

Sociétés de construction, Ontario :-Bill N° 17. à l’effet d’amender davantage 
Pacte 37 Vic., chap. 50, concernant les sociétés permanentes de construction 
dans Ontario : M. Williams, 53. 2me lecture et déféré au corn, des Banques, 
130. Rapport recommandant le retrait du bill, 318. Bill retiré, 331.

Société Royale du Canada :—Pétition pour charte, 89. Rapport sur l’avis; Bill 
N° 37 : M. Tassé, 108. 2me lecture et déféré au corn, des Bills prives, 198. 
Rapporté amendé, et honoraires à être remboursés, 260. Hon. remboursés, 
270. En comité, rapporté, î$me lecture, et passé, 271. Passé par le Sénat, 
326. Sanction royale, 591.—46 Vic., chap. 46.

Souris aux Montagnes Rocheuses, Cie du chemin de fer de la:—Pétition pour 
un acte l’autorisant à changer son nom, 29. Rapport sur 1 avis, défavo
rable, 154.

Squatters, Ile Vancouver :—Voir Colons.
Stations de sauvetage :—Ordre. Correspondance, etc., concernant l’établissement 

de,—sur des points dangereux sur les côtes du lac Ontario et autres nappes 
d’oau de l’intérieur : M. Platt, 130. Réponse, 487. Pas imprimée, 561. Doc. 
de la session, N° 112.

Statuts :—
1. Etat officiel de la distribution des Statuts du Canada, 45 Victoria : sir H.

Langevin, 77. Pas imprimé, 122. Doc. de la session, N° 28.
2. Rapport du commissaire chargé de réunir, et classifier les Statuts du Canada

depuis la Confédération : sir John A. Macdonald, 91. Pas imprimé, 121. Doc. 
de la session, N° 17. Renvoyé au corn, des Impressions, 344. Imprimé, avec 
la réponse à l’adresse du Sénat (Doc. de la session, N° 17a), 494.
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3. Béponse à adresse de la dernière session—Ordres en conseil touchant la nomi
nation d’un commissaire pour réviser les Statuts, 229. Imprimée 494 Doc 
de la session, N° 176.

Steamer, Campbelltown X Gaspé Voir Intercolonial, 12.

Steamer de la malle—Gaspé :—Voir Intercolonial, 12.

Steamers X passagers Boyale Canadienne, Cie de Pétition pour charte 120. 
Bapport sur 1 avis, 136. Bill N ° 55 : M. Mitchell, 136. 2me lecture et [déféré 
au com. des Banques, 161. Bapporté amendé, 270. En comité, rapporté, 
3me lecture et passe, 277. Passe par le Sénat, avec amendements : Con
cours, 397. Sanction Boyale, 592.-46 Vic., chap. 88.

Stewart, John Voir Milice, 8.

Subside provincial Adresse. Beprésentation par aucune des deux Chambres de 
Québec au sujet du,—M. Laurier, 355. Béponse, 389. Imprimée dans les docu
ments de la session seulement, 405. Doc. do la session, N° 94.

Subsides et Voies et Moyens :—

1 Pl'ise en considération du discours de Son Excellence, 20. La Chambre décide 
de se former en comité des Subsides, 23. En comité dos Voies et moyens 23. 
Budgets déférés, 216, 427, 506, 567.

2. La Chambre on comité des Subsides, 346, 382, 400, 406, 418, 424, 428 443
450, 455, 457, 482, 488, 497, 523, 579. ’

3. Bésoîutions rapportées et adoptées, 464, 482, 507, 516, 547, 585.

4. Résolutions ajournées après avoir été lues la seconde fois, 464, 477, 510.
Adoptées subséquemment, 482, 534.

Voies et moyens :

5. La Chambre décide de se former en comité des Voies et moyens, 23. Motion
de sir L. Tilley pour que l’Orateur quitte maintenant le fauteuil; débat, 
ajourné, 237. Débat repris et ajourné de nouveau, 248, 261. La Chambre 
en comité; rapport de progrès, 271. La Chambre de nouveau en comité. 
-Resolution amendant l’annexe B, articles a 1 mis en fianchise, adoptée, 306. 
La Chambre de nouveau en comité. Bérolution amendant l’annexe A. etc., 
adoptée, 319, 323. Bésoîutions rapportées, amendées et adoptées, 333, 33;s! 
(Voir Douanes, 2). En comité : Deux résolutions adoptées, accordant 
certaines sommes pour le service public, etc., rapportées et agréées 586 
Voir le bill suivant.

6. Bill N° 128, accordant à Sa Majesté certaines sommes d’argent, etc, pour les 
exercices 1882-83 et 1883-84 : sir L. Tilley : 1ère, 2me et Urne lectures et 
passe, 586. Passé par le Sénat, 590. Sanction royale, 594. -46 Vic., chap. 2.

Substances alimentaires Falsification des :-Bapport sur la,-supplément
foc.;11-rTU^apP0rt du département du revenu de l’intérieur pour l’année 

: N. Costigan, 42. JDoc. de la session, 4.
Sydenham, Bivière :— Pétitions pour enlèvement d’obstructions, 135, 153. Pétitions 

rivière 433 Vlt688e des bateaux à vapeur et autres navires dans la dite
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St.
Ste-Anne Rivière Saguenay : Ordre—Rapport concernant la^ construction 

d'un quai à—, M. Gagné, 137. Réponse, 396. Pas imprimée, 561. Doc. de la 
session, Nv 4o6.

St-Denis :—Voir Malles.

St-Hyaointhe :—Voir Elections contestées, 9.

St-Jean, Port Joli :

1. Ordre—Correspondance concernant la construction d’une allonge au quai de—,
M. Casgrain, 72. Réponse, 182. Pas imprimée, 215. Doc. de la session, 

N° 46.
2. Ordre—Pour compléter la réponse qui précède : M. Casgrain, 243. Réponse,

362. Pas imprimée, 496. Doc. de la session, N° 46a.

St-Jean, cie de pont et de prolongement de chemin de fer de : —

1. Motion pour quo la Chambre se forme en comité sur une résolution pour au
toriser le gouverneur en conseil à avancer $500,000 à la dite Cie ; recom
mandation de Son Excellence, 505. En comité, résolution adoptée, rapportée 
et agréée, 563. Bill N° 138 pourvoyant aux avances à faire, etc. : Sir L. 
Tilley, 563. time lecture, délibéré en comité, rapporté ; motion pour troi
sième lecture ; amendement Blake, rejeté ; Smo lecture et passé, 568. Passé 
par le Sénat, 589. Sanction royale, 593.—46 Vic., chap. 26.

2. Ordre Correspondance en 1882 touchant la construction d’un pont de chemin
do fer sur la rivière Saint-Jean : M Burpee (Saint-Jean), 92. Réponse, 182. 
Imprimée, 214. Doc. de la session, N° 47.

3. Télégramme de Shadraeh Holly, maire de Saint-Jean, concernant le prêt à
la Cie du pont de Saint-Jean : Sir L. Tilley, 533. Imprimé dans les doc. de la 
session seulement. Doc. de la session, N° 47a.

St-Laürent, Cie de pont et de manufactures du : —

1. Pétition pour charte, 113. Rapport sur l’avis, 136. Bill N° 68: M. Curran, 
149 2me lecture et déféré au corn, des Chemins de for, 161. Rapport, préam
bule non prouvé, 301. Honoraires remboursés, 318.

Pétition en faveur du bill précédent, 251. Adverse, 259.

St-Laurent, chenal de navigation :—

1. Bill N° 142, pour prendre de nouvelles mesures, pour approfondir le—, entre
Montréal en Québec; 1ère et 2me lectures ; délibéré en comité, rapporté, 
îtme lecture ot passé, 564. Passé par lo Sénat, 587. Sanction royale, 593.— 
46 Vic., chap. 38.

2. Ordre—Correspondance, etc., concernant le creusement du lac Saint-Pierre
et les chenaux du Saint-Laurent : M. Rinfrot, 398.

Voir Havre de Montréal.
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T
Tabac :

1. Ordre—Nombre de fabriques licenciées, le 1er février, 1883, se servant exclu
sivement de tabac canadien : M. Gigault, 101. Eéponse, 122. Pas imprimée, 
215. Doc. de la session N ° 35.

2. Ordre—Documents concernant lawconfiscation de tabac opérée récemment à
Montmagny : M. Landry, 243. Eéponse, 292. Pas imprimée, 561. Doc. de 
la session, N° 35a.

3. Ordre—Documents concernant la saisie de tabac opérée à bord du brick Ade
line : M. Yalin, 243.

Tablaux du commerce et de la navigation :—Pour l’exercice 1880-81 : M. Bowell, 
38. Doc. de la session, N° 2.

Tarif :—Voir Douanes, 2. Subsides et Voies et Moyens, 5,
Télégrammes portés au compte des Travaux Publics :—Ordre. Eelevé de la 

dépense mensuelle de l’exercice courant, pour,—M. Blake, 101. Eéponse, 567. 
Pas imprimée. Doc. de la session, N° 124.

Télégraphe de l’Atlantique, du Pacifique et de la rivière à la Paix, Cie de :
—Pétition pour charte, 120. Eapport d’avis, 136. Bill N° 62: M. Cameron 
(V ictoria), 149. 2me lecture et déféré au corn, des Chemins de fer, etc., 161. 
Eapport recommandant le retrait du bill, 317.

TELEGRAPHE EaPIDE (Li.MITEE), ClE CANADIENNE

1. Pétition pour charte, 145. Eapport sur l’avis, recommandant la suspension de
la règle 51, p. 154. Bill N° 120, du Sénat ; 1ère lecture, 405. 2me lecture 
et déféré au comité des Chemins defer, etc., 417. Eapporté modifié, 447. En 
comité, amendé, rapporté, agréé, 3me lecture et passé, 456. Amendements 
approuvés par le Sénat, 497. Sanction royale, 593.-46 Vic., chap. 79.

2. Pétition de la Cie du Télégraphe Anglo-américain, demandent que le bill qui
précède ne soit pas passé si ses privilèges ne sont pas respectés, etc., 367.

TELEGRAPHE SOUS-MARIN ENTRE LA CÔTE CANADIENNE DU PACIFIQUE ET L’AsiE : —
Bill N° 116, pour amender de nouveau l’acte concernant l’incorporation d’une 

compagnie pour établir un,—sir H. Langevin, 369 2mo lecture et déféré au 
comité des Chemins de fer, 390. Eapporté, 405. En comité, rapporté. 3me 
lecture et passé, 416. Passé par le Sénat, 464. Sanction royale, 593.—46 
Vic., chap. 45.

Témoins competents :—Personnes accusées de délits :—Voir Loi criminelle, 4.
Temperance acte de:—Ordre.—Certificats donnés par des médecins du comté de 

ïïalton, pour obtenu- des liqueurs, etc. : M. McOraney, 355.
Terrains houilliers :

1. Eèglements pour la disposition des,—approuvés par l’administrateur en con
seil, le 2 mars 1883, substitués à ceux du 17 décembre 1881 : sir John A. 
Macdonald, 146. Imprimés, 214. Doc. de la session, N° 36a.

2. Ordre—Demandes de ventes ou location de terrains houillers dans le Nord-
Ouest : M. Blake, 53. Eéponse, 392. Imprimées sous forme de tableaux, 494. 
Doc. de la session, N? 366.

de :—
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Terrasse Frontenac, Québec :—Adresse.—Documents concernant la cession au gou
vernement provincial de divers terrains et plus spécialement du site de la,
M. Amyot, 64. .Réponse, 503. Pas imprimée, 561. Doc. de la session, N° 113.

Terrebonne :—Voir Elections contestées, 10.

Terres fédérales :
1. Bill N° 45, pour amender et refondre les divers actes concernant les,—y

tionnés : sir John A. Macdonald, 114. 2me lecture, 287. En comité, rap
port de progrès, 392. Délibéré de nouveau, rapport de progrès, 406. Déli
béré de nouveau, amendé, rapporté, agréé; motion pour troisième lecture ; 
amendement Charlton, 416. Rejeté, 417. 3mo lecture et passé, 419. Passé 
par le Sénat avec amendements, 506. Motion de concours aux amendements ; 
amendement Blake, rejeté ; amendements du Sénat, adoptés, 514. Sanc-ion 
royale, 593.—46 Vic., chap. 17.

2. Ordre—Nombre total de demandes de terres en vertu des plans numéros
et deux, jusqu’au 1er janvier 1883, etc. : M. Cameron (Huron), 64. Réponse, 
319. Imprimée, 352. Doc. de la session, E° 84.

3. Ordre—Nombre total de demandes de terres, en vertu du plan numéro un,
dont les conditions ont été remplies, etc. : M. Cameron (Huron), 64.

4. Ordre—Nombre total do demandes do terres, en vertu du plan numéro un,
dont les conditions de paiement n’ont pas été remplies, etc, : M. Cameron 
(Huron), 64.

6. Ordre—Règlements du département de l’Intérieur concernant la gestion et la 
vente des terres agricoles, etc., depuis le 23 décembre 1881 : M. Cameron 
(Huron), 65.

6. Nombre total d’acres de terre arpentés dans Kiwatin, Manitoba et le Nord-
Ouest, en 1882 : M. Cameron (Huron), 65.

7. Nombre total d’acres de terre vendus en 1882 : M. Cameron (Huron), 65.
8. Ordre—Recettes totales provenant de la vente des terres dans le Manitoba et

le Nord-Ouest, en 1882 : M. Burpee (Saint-Jean), 83.
9. Ordre—Communication ou représen ation faite au gouvernement touchant la

simplification de transport des terres dans le Nord-Ouest : M. Blake, 91.
10. Ordre—Correspondance et mémoires des habitants de Saint-Albert, etc., dans 

les territoires du Nord-Ouest, touchant leurs droits sur les terres qu ils occu- 
pont : M. Blake, 137.

11. Adresse—Ordres en conseil, etc., retirant le droit de homestead et de préemp
tion sur toutes les terres au sud de la ligne-mère du Pacifique : M. Suther
land (Selkirk), 278.

Voir Terrains houillers. Colonisation, octrois. Territoire en litige.
Terres de l’artillerie ou réserves navales :—Ordre—Recettes brutes provenant 

de la vente ou location des,— dans Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et 
Nouvelle-Ecosse, du 1er juillet 1856 au 1er juillet 1882 : M. O Brien, 64. 
Réponse, 302. Pas imprimée, 353. Doc.de la session, _ N ° 82. Réponse 
supplémentaire, 522. Imprimée dans les Poe. de la session seulement, 560. 
Doc. de la session, N ° 8za.

Territoires du Nord-Ouest :—Pétition demandant qu’une patente soit donnée aux 
colons qui occupaient des terres avant le tranfert des territoires an Canada,219,

men-

un



Territoire en litige : —Adresse —Correspondance, etc, concernant l’octroi de per- 
mis pour ooupor du bois ou exploiter des mines sur les terres relevant du,— 
avec Ontario : M. Jackson, 183. Képonso, 521. Imprimé , 560. Doc. do la 
session, N° 118.

Thames, rivière :—Pétition pour enlever des obstructions, 41.

“ Times de Winnipeg:—Motion de M. Woodworth pour un ordre demandant la 
correspondance et instructions échangé >s entre aucun rm mb'-e du gonvernu- 
ment et Amos Eowe, etc., au sujet de l’élection générale locale du Manitoba ; 
débat et motion retirée, 439.

Titres de terres dans les territoires Do Canada :—Bill N° 97, pour déclarer 
les,—et faciliter leur transfert : M. McCarthy, 297.

Toronto, droits remboursés au port de :—Voir Douanes, 5. 

Travaux Publics :—

1. Rapport annuel pour l’exeroico 1881-82: sir H. Langevin, 42. Doc. de la
session, N° 10.

2. Rapport général depuis le 30 juin, 1867 jusqu’au 1er juilllet, 1882 : sir H.
Langevin, 497. Doc. de la session, N° 10a.

3. Ordre.—Relevé des personnes employées dans aucuns des départements, dont
le salaire a été débité au compte des Travaux publics, pour les exercices de 
1873-74 à 1878-79 : M. Bergeron, 125.

4. Ordre.—Relevé semblable au précédent, pour les exercices 1880-81 et 1881-82 •
M. Blake, 102.

Voir Télégrammes portés au compte des Travaux publics.
Trois-Rivières : —Voir Havres des Trois-Rivières.

Troupes de Halifax :—Adresse. -Dépêches, etc., concernant le retrait dos_M.
Blake, 278. Réponse, 344. Pas imprimée, 496. D ic. de la session, N° 88.

Trous et ouvertures dans la glace :—Voir Loi criminelle, 7.

Truro et Pictou, chemin de d’embranchement de:—Voir Intercolonial, 11.FER

ü
Université de Saskatchewan :—Pétition pour un acte pour constituer 1’—, et pour 

autoriser 1 etablissement de collèges dans les limites du diocèse de la Saskat- 
chewan, 50. Rapport sur l’avis ; Bill 18 : M. Williams, 60. 3me lectuie 
et defeie au corn, des B. privés, 84. Rapporté, amendé, etc., lfl. Honoraires 
remboursés, 182. En comité amendé et rapporté, 18s. Motion rise en con
sideration ; bill renvoyé comité, sur motion de M. Blake , amendé de 
nouveau, rapporté, agréé, 3me lecture et passé, 197. Passé par le Sénat 
avec amendements ; concours, 298. Sanction royale, 591.—46 Vic., chap 47

V
Vancouver, reserve du chemin de fer de l’Ile :— ■ 

Voir Colons ou squatters.

Vbbchèrbs :—Voir Elections contestées, 11.
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Vétérans de 1812 Pétitions pour l’adopt on do mesures de nature à améliorer leur 
position, 41, 47.

Voir Milice, 7, 8.
Vice-amiraute, COURS de :—Adresse—Sommes reçues à titre d’émoluments par 1 e 

juge, le régistraire et le prévôt des—, du Québec, Halifax et Saint-Jean : 
M? Daly, 398.

Voies et moyens :—Voir Subsides et Voies et Moyens, 5.
Voitures Ordres—Relevé du nombre de voitures, d’enfants importées en Canada 

chaque année depuis 1878, etc. : M MoCrauey, 355.
Voir Instruments agricoles.

V ituriers PAR terre:—Bill N° 14, cçncernant les —M. McCarthy, 43. 2me lecture, 
130. En comité, rapport de progrès, 173. De nouveau en comité, amendé, 
rapporté, 224. Motion pour considé or le bill tel qu’amendé; amendement 
Ouimet ; débat, ajourné, 253.

w
Walpole, Ile :—Voir Chêne.

Wesleyenne, du Canada, Eglise Méthodiste :—Pétition pour un acte l’autori
sant à changer le nom de la dite société ei celui de socié'é des missions de 
l’Eglio méthodiste du Canada,81. Rapport sur l’avis, 107. Bill S°43: M. 
McCarthy, 103.-time lecture et déféré au ornité des B. Privés 140. Rap
porté amendé, 260. Honoraires remboursé 270. En comité, ra porté, î$me 
lecture et passé, 271. Passé par le : énat, vec amendements, 3 id. Amende
ments déférés au comité des B. Prvéq 4 S. Rapporté, 447. Amendements 
adoptés à l’exception du “ second ” ; mess . ) au Sénat, 456. Le Sénat n'in
siste pas sur son amendement, 490. Sanction royale, 593.-46 Vic., ehap. 95.

Whitehead, Joseph :—Voir Pacifique Canadien, 19.

Winnipeg i

1. Adresse—Correspondance au sujet d’un octroi de terre dans la cité de Winni
peg pour fins d’exhibition : M. Scott, 439.

3. Ordre—Correspondance au sujet d’un octroi au location de terre à Fort Os- 
borne, Winnipeg, pour un parc public: M. Scoth, 439.

3. Pétition concernant le site du bureau de poste de Winnipeg, 351.

Winnipeg et de la baie d’Hudson, Cie de chemin de fer et de vapeurs de : - 
Pétition pour permettre à ladite Cia et à la Cie du chemin de for et de va
peurs de la vallée de la Nelson de se fusionner ; déféré au corn, des Ordres 
Permanents, 160. Rapport favor ble, 171. Pétition pour un acte, 171. 
Rapport sur l’avis, 175. Bill N° 88: M. Cameron (Victoria), 191. «me 
lecture et déféré au com. des chemins de fer, 253. Rapporté, amendé, 331. 
En comité, rapporté, Stme lecture e passé, 347. Passé par le Sénat, avec 
amendements, 430. Concours, 438. Sanction royale, 592.-46 Viet., chap.
69.

Winslow Packing Co :—Pétition pour charte, 148. Rapport sur l’avis, 160. 

Woodworth, D. B. :—Voir Pacifique Canadien, 23.
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No 1.

FBOCÈSVIRBADX DK LA CHAMBRE DES COMMIS.

SÉANCE DU JEUDI, 8 FÉVRIER, 1883.

Ce jour étant le premier jour de la réunion de la première session du cinquième 
Parlement, pour la dépêche des affaires,—John George Bourinot, écuier, Greffier de la 
Chambre des Communes, Donald William Macdonell, Gustavus William, Wicksteed, 
Henry Hartney, et François Fortunat Rouleau, écuiers, Commissaires per dedimus 
poteslatem, nommés pour administrer le serment aux Membres de la Chambre des 
Communes, étant présents pour remplir leuis devoirs en conséquence ;—Richard Pope, 
écuier, Greffier do la Couronne en Chancellerie, remet au dit John George Bourinot, un 
livre contenant une liste dos membres élus pour servir dans ce présent Parlement. 
Les dits commissaires administrent alors le serment aux membres qui sont présents, 
—ce qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils se 
rendent à leurs sièges.

Un message est remis par Réné Edouard K imber, écr.,Huissier de la V orge Noire, 
lequel est comme suit :
MESStEVRS,

L’honorable Sir William Johnstone Ritchie, député-gouverneur, désire la présence 
immédiate de cette Chambre à la salle des séances du Sénat.

Les membres se rendent en conséquence au Sénat, alors que 1 Orateur du Sénat
dit:
Honorables Messieurs du Simt, et

Messieurs de la Chambre des Communes,
L'honorable Sir William Johnstone Ritchie, député-gouverneur, ne juge pas à pro

pos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué le présent Parlement de la 
Puissance du Canada, avant qu’un Orateur de la Chambie des Communes ait été élu 
suivant la loi ; mais demain, à trois heures, p. m., ces raisons seront expliquées.

Et les membres étant de retour, le très-honorable Sir John A. Macdonald, s’adres
sant an greffier, propose, secondé par l’hon. Sir Hector Ij. Langevin, que M. George 
Airey Kirkpatrick, député du district électoral de Frontenac, prenne le fauteuil de la 
Chambre comme Orateur. Adopté à l’unanimité.

Et le greffier ayant déclaré l’honorable M. Kirkpatrick dûment élu, il est conduit 
fauteuil par Sir John A. Macdonald et l’honorable Sir Hector L. Langevin, alors 

qu’il fait ses humbles remerciements à la Chambre, dans les termes suivants ;
“ J’offre à la Chambre mes sincères remerciements pour l’honneur qu’elle vient 

de me conférer en me choisissant comme son Orateur. Je m’efforcerai de mériter 
constamment la confiance qu’elle vient de me témoigner. Je suis pénétré de mon

nu
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incapacité à remplir cotte position, mais me reposant sur la bienveillance et la 
co-opération des honorables députés des deux côtés de celte Chambre, je m’efforcerai 
de faire mon devoir du mieux qu’il me sera possible, et de remplir les fonctions de 
picsident avec justice et impartialité. J’espère que la Chambre m’aidera à reven
diquer nos droits et privilèges et à maintenir nos règlements, et à assurer la liberté 
des débats, conformément aux usages établis.”

La Masse est alors placée sur le bureau.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, la Chambre s’ajourne alors jusqu’à demain 
à 3 heures p.m.
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No 2.

ÎROCÈS-VIKBAUX BE LA CHA1BBE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 9 FÉVRIER, 1883.

La Chambre «’étant réunie, et M. l’Orateur élu ayant pris le fauteuil ;
Prière:

Un message est remis par Béni Edouard Kimber, écuyer, Huissier delà Verge 
Noire, lequel est comme suit :
M. l’Orateur,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette 
honorable Chambre à la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et 
alors M. l’Orateur s’exprime comme suit :
Qu’il plaise X Votre Excellence,

La Chambre des Communes m’a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que 
pou capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l’exécution do ces devoirs, il m’arrive, en aucun temps, de tomber en 
erreur, je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, et dont je 
suis le serviteur, et qui, par mon ministère, réclament, pour* être en état de mieux 
remplir leurs devoirs envers leur Souveraine et leur pays, tous leurs droits et privi
lèges incontestables, spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le 
libre accès à la personne de Votre Excellence, en tout temps convenable, et de la 
part de Votre Excellence, l’interprétation la plus favorable de leurs délibérations.

Alors l’Orateur du Sénat dit :
M. l’Orateur,

J’ai ordre de Son Excellence do vous déclarer qu’elle se confie pleinement dans 
le devoir et l’attachement delà Chambre des Communes ‘ envers la personne do Sa 
Majesté et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibérations ne soient 
conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toutes les occa
sions, Elle reconnaîtra et permettra l’exercice de ses privilèges constitutionnels.

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès 
auprès de Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et que Son Excellence 
interprétera toujours de la manière la plus favorable leurs délibérations, ainsi que vos 
paroles et vos actions.



Je, 1 honorable John Wesley Weldon, l’un des juges de la Cour Suprême de Judica- 
tare pour la province du Nouveau-Brunswick, et le juge désigné pour tenir 
d’élection, sur des matières ressortant de l’élection d’un membre pour représenter le 
comté de King dans le parlement du Canada, et le juge devant lequel la dite élection 
a été instruite ;

Certifie que le vingt-cinquième jour de septembre, 1882, a été le jour fixé pour 
l’instruction des matières contenues dans la dite pétition, sur la demande du défen
deur ; et que sur production de raisons v 'ables, l’instruction a été ajournée au lundi, 
le deuxième jour d’octobre, pour être ors ouverte dans le palais do justice, à 
Hampton, dans le dit comté de King.

Lequel jour, l’instruction a été commencée et quatre témoins ont été examinés.
Ce joui', mardi, le 3 octobre, lorsque le cinquième témoin a été appelé, dans 

l’intérêt des pétitionnaires, l’avocat principal pour le défendeur s’est adressé à la cour 
dans le: termes suivants :

“ Considérant la preuve produite hier dans cette cause et les circonstances qui 
s’y rattachent, et considérant les décisions des juges quant aux agents en matière 
d’élections, et après consultation avec mes savants amis—qui m’assistent en cette 
cause-je suis prêt à admettre que des deniers ont été dépensés par des personnes qui 
pourraient être considérées comme agents du défendeur, et, en son nom, je consens 
à oc que Votre Honneur déclare le siege vacant sans pousser plus loin la preuve.”

J'ai exposé au conseil que celte admission me justifierait pour déclarer le siège 
vacant et que je pourrais faire un rapport dans ce sons, mais que la pétition dénon
çait des manœuvres frauduleuses de la part du défendeur de nature à entraîner la perte 
de scs droits civils, et qu’à moins que ces accusations no fussent retirées, l’instruction 
devrait se pour suivre ; que les frais, jusqu’à ce jour retomberaient sur le défendeur, et

une cour
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Et la Chambre étant de retour,—

M. l’Orateur fait rapport que la Chambre des Communes s’est rendue dans la 
salle des séances du Sénat, et qu’il a réclamé pour la dite Chambre, les privilèges 
accoutumés, et qu’il a plu à Son Excellence de les lui assurer.

M. le Président informe la Chambre, que le Greffier de la Chambre a reçu des 
juges choisis pour la décision des pétitions d’élection, conformément à Y Acte des 
Elections Fédérales contestées, 1874, des certificats et rapports concernant les élections 
pour le District electoral de King, N. B., et pour le District électoral de Joliette.

Et les dits certificats et rapports sont lus comme suit:—

ELECTION CONTESTÉE DE KING, N.-B. 

Bans la Cour Suprême.

Acte des Elections Fédérales, 1874.

Dans l’affaire do l’élection d’un membre de la Chambre dos Communes pour le 
District électoral do King, dans la province du Nouveau-Brunswick, tenue le 
vingtième jour de juin, A.D., 1882,

Puissance du Canada, 1
Province du Nouveau-Brunswick, j 

Entre
William H. Baxter, et 
James H. Secord,

Pétitionnaires,
et

George E. Foster,
Défendeur.

EL
 S



5

que ceux résultant de la procédure ultérieure sur la pétition seraient à la charge des 
pétitionnaires s’ils ne pouvaient prouver ces accusations.

L’avocat do la pétition a demandé un délai pour aviser. Après consultation, le 
conseil des pétitionnaires dit; “ qu’on justice pour les pétitionnaires, il devait déclarer 
que les allégations de la pétition n’était pas sans quelque fondement ; qu’en consé
quence, il consentait à ce que le siège du défendeur fut déclaré vacant, ce qui était 
l’objet principal visé par les pétitionnaires, et que ces derniers se désistaient et aban
donnaient toute procédure ultérieure contre le défendeur personnellement.”

J’ai approuvé la manière d’agir des avocats des parties respectives, et en décla
rant l’élection du défendeur nulle et de nul effet, j’ai l’honneur de faire rapport 
qu’aucune manœuvre corruptrice ou démarche indiscrète do la part du témoin n’a 
été prouvée avoir été faite ou commise par le défendeur, dans la dite élection, ou à sa 
connaissance ou do son consentement.

En déclarant l’élection du dit défendeur pour le district électoral nulle et de nul 
effet, et en conformité du dit acte d’élection, j’ai l’honneur de faire rapport qu’aucun 
acte ou manœuvre de corruption n’a été prouvé comme ayant été commis par aucun 
des candidats à toile élection, ou à sa connaissance, ou de son consentement, et que je 
n’ai aucune raison de croire que des manœuvres frauduleuses aient été pratiquées 
dans aucuue mesure à la dite élection.

Et je suis d’opinion que l’enquête sur les matières relatives à l’élection n’a pas 
été empêchée par les actes d’aucune des parties à la pétition, et qu’il n’était ni à 
désirer ni nécessaire de faire une nouvelle enquête quant à savoir si des manœuvres 
frauduleuses autres quo colles qui ressortent de l’examen des témoins, ont été prati
quées dans une mesure considérable ou autrement.

Daté ce cinquième jour d’octobre, 1882.
J. W. WELDON.

J. C. S.
A John George Bourinot, écr,

Greffier de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTÉE DE JOLI KITE.
Joliette, 15 novembre, 1882.

A John George Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes.

Vu la vacance do la charge d’Oratcur de la Chambre des Communes, c’est à vous, 
je crois, que je dois par la loi, adresser le présent rapport qui est à l’effet suivant, 
savoir : que les deuxième, troisième et quatrième jours de novembre courant, j’ai 
présidé, comme juge de la Cour Supérieure, pour la province de Québec, à l’instruc
tion de la pétition d’élection et du retour de l’élection A'Edouard Guilbault, Ecuier, 
membre élu pour représenter le district électoral de Joliette, à la Chambre des 
Communes du Canada, à la dernière élection générale, et que le quatrième jour de 
novembre courant, j’ai rendu le jugement dont copie est ci-annoxée, maintenant la 
dite pétition d’élection, et déclarant la dite élection du dit Edouard Guilbault nulle et 
de nul effet, et rejetant les autres conclusions do la dite pétition d’élection.

J’ai do plus à faire rapport, conformément à l’Acfe des élections générales contes
tées, de 1874, que cette élection a été annulée sur une déclaration du défendeur, 
Edouard Guilbault, qu’il consentait à ce qu’à raison de menées corruptrices, commises 
à la dite élection, par certains agents du défendeur, mais hors de sa connaissance, 
sans sa participation, et malgré sa défense expresse, la dite élection fut annulée à 
toutes fins que de droit.

Je fais de plus rapport que les pétitionnaires, après avoir fait entendre plusieurs 
témoins, et avoir commencé à prouver quelques faits de corruption, ont déclaré qu’ils 
retiraient leurs accusations personnelles portées contre le défendeur Edouard Guil
bault, et que le défendeur, à cause du consentement qu’il avait donné, et du retrait 

■des accusations personnelles, par les pétitionnaires, a déclaré qu’il n’avait pas de
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témoin à faire entendre, et que la preuve n’a pas été complétée ; je considère qu’il n'est 
pas de mon devoir de faire de rapport spécial mentionnant les personnes qui auraient 
été prouvées avoir commis des manœuvres frauduleuses, pendant la dite élection.

Le sténographe nommé par moi pour recueillir l’enquête au moyen de notes sté
nographiées, n’ayant pas encore remis les copies de cos notes, je les produirai aussi
tôt qu’elles me seront fournies.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

M. MATHIEU,
J. C. S.

Cour Supérieure.
“ L’acte des Elections Fédérales Contestées, 1874.

Canada,
Province de Québec, 

District de Joliette. i
Joliette, 4 novembre 1882.

Présent :

L’honorable Michel Mathieu, J. C. S.

Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le 
district électoral de Joliette, situé dans le district judiciaire de Joliette.

Benoit Tremblât, et al.,
(No. 1.)

Pétitionnaires,
vsl

Edouard Guilbault,
Défendeur.

La Cour, après avoir entendu les parties, savoir: les pétitionnaires et le dit 
defendeur Edouard Guilbault par leurs avocats respectifs, sur la pétition d’élection 
présentée contre le retour, à la dernière élection pour la Chambre des Communes du 
Canada, d'Edouard Guilbault, écr., défendeur, pour le district électoral de Joliette, qui 
eut lieu le treizième jour de juin, mil huit cent quatre-vingt-deux, pour la présenta- 
tton des candidats, et le vingtième jour do juin dernier pour la votation, avoir exa
mine la dite pétition, la réponse à icelle produite par le dit défendeur et tous les 
procédés dans cette cause et sur le tout mûrement délibéré :

Considérant que le dit défendeur Edouard Guilbault a, le treize octobre, produit 
en cette cause une déclaration qu’il consentait à ce qu'à raison des menées corrup
trices commises à la dite élection par certains agents du défendeur, mais hors sa con
naissance, sans sa participation et malgré sa défense expresse, la dite élection fat 
annulée à toutes fins que de droit ;

Considérant que ce jour, les pétitionnaires, par leurs avocats et procureurs, ont 
declare qu ils retiraient les accusations personnelles portées contre le défendeur 
Edouard Guilbault personnellement ;

Considérant que le dit défendeur, par scs avocats et procureurs, a déclaré que vû 
que Icb pétitionnaires avaient déclaré qu’ils entendaient ne faire de preuve que pour 
soutenir les charges contre le défendeur personnellement, et que ces charges contre 
e detenueur étaient retirées, le défendeur déclarait qu’il n’avait pas de contre-preuve 

a aire, ni pour repousser la preuve que les pétitionnaires avaient tenté de faire 
contre le defendeur directement et contre ses agents d’une manière directe ;

Considérant que les dits pétitionnaires ont demandé que l’élection soit annulée 
dépens contre le défendeur et qu’à cette demande le défendeur a déclaré qu’il 

d avait aucune objection ;
avec
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Considérant qu’il apport par la dite admission du dit Edouard Guilbault le défen
deur en cotte cause, produite comme susdit, le treizième jour d’octobre dernier, que la 
dite élection est entachée de certains actes de corruption et manœuvres frauduleuses 
•commises et pratiquées irrégulièrement et dans un but illégal en faveur du défendeur, 
par ses agents et partisans, mais hors sa connaissance et sans son consentement;

A, en vertu de l’acte du parlement du Canada, intitulé: “Acte des élections 
fédérales contestées, 1874,” déclaré et déclare, par les présentes, la dite élection nulle

Et considérant que les pétitionnaires ont déclaré retirer les accusations _ person
nelles qu’ils avaient portées contre le dit défendeur, et qu à cause de cela, le défendeur 
n’a pas fait de preuve pour repousser les accusations portées dans la dite pétition 
d’élection etque les pétitionnaires avaient commencé à prouver et que la preuve n’est
1 A rejeté et rejette les autres conclusions de la dite pétition d’élection,
relatives à la nullité d’icelle ; ...

.Et a condamné et condamne lo dit defendeur Ldouavd Guilbciult À payei uiix dits 
pétitionnaires tous les dépens par eux faits sur la dite pétition d’élection.
1 (Signé) M. MATHIEU,

sauf celles

J. O. S.
(Pour vraie copie),

Desrochers et Désilets,
P. C. S.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans le Journal
de cette Chambre. . ■ „ . , ..

11 informe aussi la Chambre, qu’en conformité de lacté 37 Victoria, chapitre 10, 
■clauses 5 et 3G, le greffier de la Chambre a adressé ses mandats au greffier de la 
Couronne on Chancellerie, lui enjoignant d’émettre de nouveaux brefs d’élection pour 
les dits districts électoraux, respectivement.

M. lo Président informe de plus la Chambre, que le greffier de la Chambre a reçu 
des ju»es choisis pour la décision des petitions d élection, confoi mément A 1 Acte 

Elections Fédérales contestées, 1874,” des certificats et rapports concernant les 
élections i

Pour le district électoral de Napierville ;
Pour lo district électoral de Terrebonne ;
Pour le district électoral de la division sud du comté de Norfolk ; et 
Pour le district électoral de Verchères.
Et les dits certificats et rapports sont lus comme suit

des

ELECTION CONTESTÉE DE NAPIERVILLE.
A monsieur l'Orateur de la Chambre dos Communes do la Puissance du Canada.

En conformité à la section 29 de l’Acte des Elections Fédérales contestées de 1874, 
je soussigné, l’un dos juges de la Cour Supérieure de la province de Québec, ayant 
instruit la pétition d’élection du nommé Sixte Coupai dit La Heine, demandant la 
nullité de l'élection du nommé Midéric Catudal, proclamé élu, en juin dernier, 
membre do la Chambre des Communes pour le district électoral du comté de Napier-
ville, dans lo district d’Iberville ; . ,

Fait rapport ou’après la clôture de 1 instruction de la elite pétition, shaoii, îe six 
septembre courant (1882), j’ai rendu ma décision, renvoyant la dite pétition et 
déclarant que le dit Médéric Catudal, avait été finement élu membre de la dite 
Chambre, pour ledit district électoral de Napierville. El en conformité de la meme 
section du dit acte, j’annexe aux présentes une copie écrite et certifiée de ma dite 
décision et de la preuve faite, laquelle preuve n’a consisté que dans l’interrogation 
du dit Médéric Catudal. H. W. CHAGXON,

J. C. S.
St. Jean, 16 septembre, 1882.



Cour Supérieure.
Acte des Elections Fédérales contestées, 1874.

Canada.
Province de Québec, 

District d’Iberville. ) 
N° 148.

)

Enquête présidée par l’hon. juge Chagnon. 

Sixte Coupal dit LaReine,
Pétitionnaire,

vs.
Médéric Catudal

Défendeur.
ml1 huit cent quatre- ingt-deux, le sixième jour de septembre, est comparu 

Médéric Catudal, gérant de La Banque de St-Jean à Napicrville. résidant au dit lieu 
de Napicrville, dit district d’Iberville, âgé de vingt cinq ans, témoin produit par le 
pétitionnaire ; 1 1
_ Lequel, après serment prêté, dépose et dit : Je suis le défendeur en cette cause. 
J e.ais candidat à la dernière élection d’un membre pour la Chambre des Communes 
pour la division électorale de Napicrville ; il y a eu votation dans les d' évents poils 
le vingt juin dernier. Après cette votation, j’ai été déclaré le candidat élu avec une 
majorité apparente de cent quarante-sept votes. Mon agent autorisé était Narcisse 
Oarwtfa/, bourgeois, de Napierville. Le nom de toutes les personnes mentionnées dans 
le Bill of Particulars qui m’est maintenant exhibé, sont les noms d’électeurs de la 
division électorale de Napierville ; et je crois que ces différentes personnes ont voté à 
la dernière élection.

Depuis l’émanation du bref ordonnant l’élection jusqu’au jour do la vota! ion j'ai 
eu occasion de rencontrer plusieurs fois les personnes on question et avec quelques 
unes d elles il a été question quelques fois demon élection, lors e ces rencontres. 
Aucune do ces personnes n’ont jamais été engagées par moi comme charretiers lors de

Je n ai jamais en aucun temps payé quclqu’argcnc que ce soit à aucune des 
personnes mentionnées dans le dit Bill of Particulars, pour services rendus durant la
indii-ecte10n t 116 ^6Ur a^ama*S ^ Promcsse do paiement ni directement ni

•i Questlon •' vl part les divers moyens dont vous vous êtes servi dans cette lutte 
électorale sur les hustings, vous êtes-vous en aucun temps pondant la dite élection, 
rendu coupable de menées corruptrices et de manœuvres frauduleuses à l’égard de 
toutes ou chacune des personnes mentionnées dans la liste ou Bill of Particulars qui 
vous a cte exhibée au commencement de votre témoignage ?

Péponse : Non.
L avocat du Defendeur décline de transquestionner le témoin.

cllt, déposant ne dit rien de plus, et la présente déposition lui étant lue, il 
declaie qu elle contient la vérité, y persiste et a signé.

MÉDÉRIC CATUDAL.
Assermentée, prise etre connue j 

devant moi, cour tenante. 
(Signé) H. W. Chagnon, " 

J. C. S.
(Vraie copie).

H. Marchand,
P. C. S.
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Acte des Élections Fédérales contestées, de 1874. 

Canada.
Province de Québec,

District d’Iberville. }
Cour Supérieure.

Mercredi, le sixième jour de septembre 1882. 
Présent :

L’honorable M. le juge Ciiagnon.
No 148. In re Sixte Coupal dit LaReine, cultivateur, du village de 

Napierville, dans la paroisse de Saint-Cyprien, dans 
le district électoral de Napierville, autrement appelé 
comté do Napierville, dans le district judiciaire 
d’Iberville, dans la province de Québec, dans la Puis
sance du Canada.

Pétitionnaire.
vs.

Médéric Catudal, gentilhomme, de la paroisse de Saint 
Cyprien, dans le district électoral de Napierville.

Défendeur.
le mérite de la présente 

et avoir sur leAprès avoir entendu les parties par leurs avocats, 
pétition d’élection, et après avoir examiné et entendu la preuve faite,
tout mûrement délibéré : , , ,, „ ,

Je, soussigné, un des juges de la Cour Supérieure de la province de Quebec, de
vant qui l’instruction de la dite pétition d’élection a eu lieu, en vertu des pouvoirs a 
moi conférés par l’acte relatif aux élections fédérales contestées de cette Puissance 
du Canada, et siégeant dans et pour le district d’Iberville, dans les limites duquel
trouve situé le district électoral de Napierville, ... .

Considérant que le pétitionnaire n’a fait aucune preuve d aucune» des allegations
d° laj^envoîo la dite pétition d’élection avec dépens contre le pétitionnaire et con
firme conséquemment l'élection déjà faite du défendeur, comme membre de la Cham
bre des Communes du Canada devant représenter et représentant le dit district elec
toral de Napierville, et déclare que le dit défendeur Médéric Catudal, dont 1 election a 
été contestée par voie do la présente pétition detection, a été duoment du.

(Signé) H. W. CIIAGNON,

sur

se

J. C. S.
(Vraie copie)

H. Marchand, 
P. C.S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE TERREBONNE.
Ste. Scholastique, 2 janvier 1883.

A John George Bourinot, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes 

Ottawa.
Monsieur.—Vu la vacance dans la charge d’Orateur, c’est à vous que je dois 
rapport dans l’affaire de l’élection do Terrebonne, Séraphin Ouimet, pétitionnaire,

Wl%en^duimpartiesmne mérite des objections préliminaires faites par le 
défendeur à la pétition d’élection du dit pétitionnaire, et le pétitionnaire ayant admis

faire



bi“ je '«= maintenues

J ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

et ai

H. MATHIEU,
J. C. S.

Canada,
Province de Québec, 

District de Terrebonne. Cour Supérieure.

f Ste. Scholastique, le vingt-deux décembre, 
( mil huit cent quatre-vingt-deux.

présent :
L’Honorable Michel Mathieu, J. C. S.

L Acte des Elections Fédérales contestées, 1874.

rmiè;x"„'ea cü£t feSTT!*- •>«" '• *
aolt & ci:-»' - -

Séraphin Ouimet marchand, du village de Ste. 
Therese de Blainvillc, dans le district électo
ral de Terrebonne.

Pétitionnaire,

L’Hon. Jos. Adolphe Chapleau, conseil de la 
Heine, de la cité de Montréal, dans le district 
de Montreal,

vs.

j n Défendeur.

sont McTSsé’”‘°d“P^titionnairo a aduti. que le,dite,objection,p,éliminai,•«
renvlTdXthfo^dSL'Se îj'0» *1““»»» Préliminaire, et a renyoyé „t 

et condamne le dit pétitionnaire ^rnrh Séraphin Ouimet, et a condamné
Glohen'i,,, 0DMlre&#» Ou™, au dépens distraits à MM. Laen*t,

M. MATHIEU,
J. C. S.(Vraie copie),

Alphonse East,
Dép. P. C. S.

ÉLECTION CONTESTÉE DE NORFOLK-SÜD.

Mov ■ T. • 1.1. Toronto, 27 décembre, 1882.
d’Appel par William Cook^n'onn1 V°US ,‘.n(ormer <Iu’une pétition présentée à la Cour 
Jackson pour la Z,Ln sud ,,de ^,CCtion de JosephA.D., 1882, pour cause de ™ * d° Isorfolk- tenue le vingtième jour de juin, 

’ ’ P CaU6e de corruption, consommations de boisson, influence indue où

10
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autres manœuvres corruptrices, a été instruite devant moi les cinquième, sixième, 
ptiùme, huitième, neuvième, onzième, douzième et quinzième jours du présent mois 

de décembre, 1882.
Je certifie avoir décidé que le dit Joseph Jackson avait été dûment élu.
J’ai adjugé que le pétitionnaire paierait au défendeur ses frais dans la pétition et 

' l’instruction.
Je fais aussi rapport qu’il n’a pas été prouvé qu’aucune manœuvre corruptrice 

ait été pratiquée par aucun des candidats à la dite élection, ou à sa connaissance ou 
de son consentement ;

Pit qu’il n’y a aucune raison de croire que des manœuvres corruptrices aient ete 
pratiquée d’une manière considérable à la dite élection ;

Et que je ne suis pas d’opinion que l’enquête sur les circonstances de la dite 
élection ait été rendue incomplète par le fait d’aucune des parties à la pétition ; et 
que je ne suis pas d’opinion qu’il soit désirable de faire une autre enquête pour savoir 
si des manœuvres corruptrices ont été pratiquées dans une mesure considérable.

Il a été impossible au sténographe que j’ai employé pour prendre la déposition 
verbale faite par les témoins lors de l’instruction de la pétition, de terminer une copie 
de ses notes à temps pour l’annexer aux présentes. Une copie sera expédiée aussitôt 
qu’elle sera terminée.

se

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. S. PATTEESON,
J.O.A.

A John George Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes.

ELECTION CONTESTÉE DE VERCHERES.

Canada,
Province de Québec, 

District de Montréal. I Cour Supérieure pour le Bas-Canada.

L’Acte des Élections Fédérales'contestées, 1874.

No. 1.
In re

Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
électoral de Verchôres, dans le district de Verchôres, dans le district judiciaire de 
Montréal, tenue le treizième jour de juin, mil huit cent quatre-vingt-deux, jour de 
la nomination, et le vingt juin dernier, jour de la votation.

Le vingt-troisième jour de Décembre, mil huit cent quatre-vingt-deux.

Présent :

L’Honorable Juge Rainville.
Joseph Dansereau, bourgeois, de la paroisse de Verchôres, 

District électoral de Verchôres,
Pétitionnaire.

vs.
L’Honorable Felix Geofprion, Notaire, de la dite paroisse 

de Verchôres.
Défendeur.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur le mérite de la 
pétition d’élection, présentée le quatorzième jour d’août dernier (1882), examiné la 
procédure et délibéré :



Considérant que le dit Pétitionnaire n’a pas fait la prouve des allégations conte
nues dans la dite pétition d’élection, renvoie la dite pétition d’élection avec dépens, et 
déclare le dit Honorable Félix Geoffrion dûment élu membre pour la Chambre des 
Communes du Canada, pour le district électoral de Verchères, district judiciaire de 
Montréal.

(Vraie copie.)
HUBEBT, HONEY & GENDBON,

P. C. S.
A John George Bourinot, écr.,

Greffier de la Chambre des Communes.

Et il est ordonné que les dits certificats et rapports soient entrés dans le Jour
nal de la Chambre.

M. le Président informe, de plus, la Chambre, que le greffier de la Chambre a 
reçu du greffier de la Couronne en Chancellerie, des certificats de l’élection des députés 

. suivants, savoir :—
De l’hon. Joseph Adolphe Ghapleau, pour le district électoral de Terrebonne.
De Flavien Dupont. Ecr., pour le district électoral de Bagot.
D'Edouard Guilbault, Ecr., pour le district électoral de Joliette.
De George B. L. G. H. S. de Beaujeu, Ecr., pour le district électoral de Sou- 

langes, et
Do George E. Foster, Ecr., pour le ^district électoral de King, Nouveau-Bruns

wick.

Sir John A. Macdonald présente un bill (No. 1) intitulé: “Acte relatif à la 
prestation des serments d’office ” ; lequel est lu pour la première fois.

M. 1 Oiateur fait rapport du discours d’ouverture do Son Excellence et en donne 
lecture a la Chambre comme suit :
Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,
,... P os*' Pour m°i un devoir agréable, à l’ouverture d’un nouveau parlement, devons 
féliciter do ce que vous allez commencer vos travaux sous d’heureux auspices.

Le Canada jouit de la paix et de la prospérité, et toutes ses industries agricoles 
et manufacturières sont, ainsi que son commerce, dans un état d’activité et de pro
grès. 1

A 1 exemple de mon prédécesseur distingué, j’ai fait, l’an dernier, un voyage de 
quelque durée à la Colombie-Britannique. Les grandes ressources naturelles do cette 
province sont un gage que, sitôt l’achèvement du chemin de fer du Pacifique, sa pros
périté recevra une impulsion proportionnée au développement d’autres régions. En 
attendant, la concession à des colons qui s’y établissent, des terres réservées pour ai
der à la construction du chemin de for, augmentera l’importance et la richesse do la 
province.
,. -------- — — ----- , j — été heureux d’observer plusieurs indices de
bienveillance pour l’empire ont le Canada forme une partie si importante. Puisse 
cette bienveillance que nous savons rendre si entièrement, se maintenir aussi durable 
qu elle est naturelle en même temps qu’avantageuse aux intérêts mutuels de ces deux 
grandes nations.

L affluence régulière de colons au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, 
1 année dernière, et les assurances reçues qu’une immigration encore plus nombreuse 
arrivera pendant la saison prochaine, sont des indices de bon augure pour le dévelop
pement prochain de ces régions fertiles et salubres.

Il est important que les lois relatives à la représentation du peuple en parlement 
soient amendées, et que les franchises électorales qui existent dans les diverses pro- 
vmees, soient rendues uniformes. Une mesure à cet effet sera soumise à votre 
consideration.

12
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On m’avise quo le jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Prive, 
rendu au mois de juin dernier, dans la cause en appel de Bussell vs. la Beine, tend à 
établir qu’afin d’empêcher in vente sans restriction des liqueurs enivrantes et, dans 
ce but, do régler l’émission des licences de magasins, de buvettes, et d’auberges, 
l’intervention législative du parlement fédéral sera nécessaire. Cet important sujet 
est signalé à votre sérieuse considération.

Votre attention est spécialement appelée sur un projet de loi réglant le travail 
dans les fabriques et assurant protection à l’ouvrier et à sa famille.

Il vous sera soumis des projets de loi à l’effet de refondre et amender les lois 
relatives aux douanes, à la milice et aux terres publiques.

Entr’autres mesures, il vous sera présenté dos projets de loi concernant le service 
civil, les actes relatifs au commerce de banque et les examens des capitaines et 
seconds des navires qui fréquentent nos eaux intérieures.

Je suis heureux de vous informer que le progrès de la construction du chemin de 
fer Canadien du Pacifique est sans précédent. La circulation est actuellement établie, 

la ligne principale, de la baie du Tonnerre jusqu’à cinquante milles en deçà de la 
traverse de la Saskatchewan du sud, soit "un parcours de plus do mille milles. On 
espère fermement que l’on atteindra les Montagnes Bocheuses dans le cours do la 
présente année, que, dans la même période, la section du chemin de fer au nord du 
lac Supérieur aura fait de notables progrès, et que la voie sera posée sur une grande 
partie de la ligne adjugée à l’entreprise à la Colombie-Britannique.

Je suis également heureux de vous informer que le trafic sur le chemin de fer 
Intercolonial dépasse de beaucoup celui de toute année antérieure, et que la balance 
en faveur de la ligne indique une augmentation satisfaisante.

Messieurs de la Chambre des Communes,

sur

Les comptes du dernier exercice financier vous seront soumis.
Vous serez heureux d’apprendre que, bien que les dépenses imputables sur le 

compte du capital, se soient élevées à plus de sept millions de piastres, le surplus du 
revenu consolidé, joint au produit des ventes de terre au Nord-Ouest, l’an dernier, a 
été plus que suffisant pour couvrir ces dépenses, et que la dette claire et nette, à la fin 
de l’année, y compris l’intérêt payé, était moindre que pour l’exercice précédent.

Le budget de l’année prochaine vous sera également soumis. Il a été préparé 
avec toute l’économie compatible avec le développement nécessaire des ressources 
variées de la Confédération.

Le premier janvier 1885, l’emprunt considérable, fait à 5 pour cent, sera échu. Il 
vous sei a soumis un projet do loi autorisant l’émission de débentures portant un taux 
d’intérêt n’excédant pas quatre pour cent, pour le rachat de cet emprunt.
Honorable n essieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

Les sujets que je viens de mentionner sont de grande importance, et je les recom
mande à votre considération, avec pleine confiance dans votre sagesse et votre 
patriotisme.

Sur motion de sir John A. Macdonald, il est ordonné que le discours de Son Excel
lence soit pris en considération, lundi prochain.

Résolu :—Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session, 
soient nommés pour les objets suivants :—lo. Privilèges et élections.—2o. Lois expi
rantes.—3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.—4o. Bills privés.—5o. Ordres 
permanents.—6o. Impressions.—7o. Comptes Publics.—8o. Banques et commerce.— 
9o. immigration et colonisation ;—et que ces comités soient autorisés à s’enquérir de 
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport 
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à 
envoyer quérir personnes et papiers.
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m. 1 Orateur soumet aussi à la Chambre le rapport du bibliothécaire du Parle
ment sur 1 état de la bibliothèque, lequel est comme suit :

A L’HONORABLE CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA RÉUNIE EN
PARLEMENT.

Le rapport du bibliothécaire du Parlement expose respectueusement •
^ue de.Puls la dernière session, le personnel de la bibliothèque, tout en vaquant à 

ses occupations ordinaires, s est occupé activement de constater si les livres inscrits 
aux catalogues figuraient sur les rayons. C’est un travail qui doit se faire chaque 
;rn? VlUC 0n pu!fe ®c rendl'° compte des volumes qui manquent, soit à raison 

• S? ? -pai" ® d un usage prolongé, soit parce qu’ils ont été perdus. Le 
résultat de cet inventaire a ete très satisfaisant. Le nombre do volumes manquant
d-L^mAnim 1 • -n un aUtlT,CÔté’,51 a été jugé à propos, pour plus de sûreté,
thèqu™6 16 a 8Ulvei Iance et d lntcr|lue au public l’accès aux galeries de la biblio-

s étaient accumules avant qu’il fut disponible), cependant grâce à la libéralité du gou
vernement, une somme d environ quinze cents piastres, affectée aux frais généraux, 
lut mise a notre disposition pour l’achat de livres de prix offerts en vente à New- 
tln l2 in TRtler r0 dernier. Cos livres faisaient partie de la bibliothèque de 
WmL ' r n Co!la9hjn> historien bien connu et jadis membre distingué du par
lement du Bas-Canada ; il avait reuni une collection précieuse de livres ayant trait
fnt nLrCm'T te™1,S de 1 hl8t01re d’Amérique. M. L. P. Sylvain, de la bibliothèque, 
fut charge d assister a cette vente et bien que la concurrence fut très vive et les

8 U'?H e e,VC6S: d a reu881 à acheter un nombre de volumes qui ajouteront 
rAmérique la valcur de notl'e collection d’ouvrages d’histoires et de littérature, de

rn„ ici ^'V1 “e s0'1 Permis de parler de la perte infligée au pays, l’été dernier, 
dans'1 ptt°! l n- ' ' A71*- Gérin Lajoie, qui de 1356 à 1880 a été le principal assistant 

" Ü hibhothèque que sa mauvaise santé l’a forcé de quitter, il y a trois ans. 
l. 'm - -tres estime et beaucoup apprécié au Canada, non seulement à cause de

Jrrepr0ch,abI° dont 11 s’acquittait de ses devoirs, et de sa valeur personnelle,
. s . ssi a îaison de ses talents littéraires qui lui avaient valu une place au premier 

H aat?u/8.canadiens. Pendant les dernières années de sa vie il s’est
1 ? e l,ldes historiques; il avait amassé d’immenses connaissances sur l'histoire

- E° Pr0p0sait do livrer Public s’il eut vécu. Il était toujours prêt à 
In- -\1Cer C®V-X flui avaient recours à ses lumières sur tous les sujets qu’on 

, ; , ,etrf familiers. Et tous ceux qui fréquentent cette bibliothèque ont raison
disposition d e tous ° d° °et homme si bicQ inforrné et si prêt à mettre sa science à la

La direction du département d’histoire du Canada avait été fort à propos confiée 
“u depu'8 1ue sa santé a commencé à décliner, au point do nuire à

lacunes HnnJn f.naleD\ent de le faire cesser entièrement, que l’on a remarqué les 
de Û T ■ Beption. Cependant le choix d - M. DeOelles comme successeur

°le tait.esPerer que ces vides seront remplis, car la réputation passée de M. 
z LSffiZv frnd,,t Ct écrivain> est une garantie de son aptitude à remplir avec 
demanded !?® deV01rs <1UI lni incomberont à l’avenir. Je lui ai en conséquence 
trne, onenn effreadre 0 COr\trôle dc la section américaine et canadienne, et do n’épar- 
complète que possible1"lendre Cetto Partie de la bibliothèque aussi parfaite et aussi
ressources'h®P0<lae denomination de M. DeOelles. la bibliothèque a vu ses 
aclrit <lpX îîw . ir!UC!’, >6v ^ePenses excessives encourues les années précédentes pour 

° ^r01^ a ^ llsage de la Cour Suprême. Cet excédant de dépenses a
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été couvert en réduisant les crédits ordinaires tant pour la bibliothèque du droit que 
pour les autres sections en général, et aucun crédit supplémentaire ne fut demandé au 
Parlement. Le temps est aujourd’hui arrivé où je crois devoir demander respec
tueusement que la bibliothèque soit augmentée dans tous ses départements. Je crois 
que cela est nécessaire pour maintenir sa réputation et rendre son utilité plus 
générale comme institution publique.

L’année qui vient de finir fera époque dans notre histoire, à cause des évènements 
importants qui s’y sont produits relativement à l’avancement moral et matériel du 
Canada. L’attention des sociétés savantes d’Angleterre et des pays étrangers s’est 
portée d’une façon toute particulière et inusitée sur l’état présent et l’avenir du 
Canada. Dos associations savantes se sont réunies pour la première fois dans notre 
pays pour y continuer momentanément leurs travaux ; d’autres ont fait connaître 
leur intention de les imiter. De plus, grâce à l’énergie et à la prévoyance de Son 
Excellence le Gouverneur-général, une société royale canadienne do littérature et de 
science a été fondée. Les délibérations de cette association qui comprend dans son 
sein des hommes de nos différentes provinces (des hommes qui se sont distingués 
dans le vaste champ du travail) ont prouvé quo l’activité intellectuelle de notre 
peuple s’est développé aussi activement que l’accroissement de sa population et de sa 
richesse matérielle. Pour faire face aux besoins intellectuels, et pour l’aider dans 
ses travaux littéraires et ses recherches, on devrait faire de grands efforts pour aug
menter et compléter cotte bibliothèque publique, la seule que possède le Canada. Le 
gouvernement no s’est épargné aucune dépense ni aucun trouble quand cela a été 
nécessaire pour développer les ressources physiques de ce vaste pays. Il est donc 
raisonnable d’espérer qu’il recommandera au Parlement de faire ce qui sera néces
saire pour promouvoir ses progrès intellectuels et aider la culture des sciences et des 
lettres canadiennes. Je compte avec confiance sur le bon vouloir du gouvernement 
et du Parlement pour que le premier recommande et que le second accorde à l’avenir 
les fonts nécessaires pour compléter cette bibliothèque et la rendre aussi utile que 
possible.

Je devrais peut-être ajouter que vous n’auriez aucune difficulté à trouver de la 
place pour un plus grand nombre do volumes dans notre local. Conformément aux 
instructions du comité do la bibliothèque, l’année dernière, plusieurs miile volumes 
de rapports judiciaires anglais et américains ont été transférés à la Cour Suprême, 
pour qu’ils fussent d’un accès plus facile à ce tribunal. Les rayons laissés libres par 
le transfert de ces volumes, nous donne de l’espace pour de nouveaux ouvrages ; de 
plus, les rayons mis à notre disposition ailleurs, nous mettent en état de recevoir 
plusieurs mille volumes.

La comptabilité do la bibliothèque a été dernièrement confiée à M. James Fletcher, 
do ce département ; l’expérience qu’il a acquise à la Banque British North America 
où il a été autrefois employé, lo mettra en état de bien remplir cette charge. Pur le 
passé, et jusqu’au jour où la bibliothèque a été constituée en un département spécial, 
le greffier du Sénat était le gardien officiel des fonds votés par le Parlement pour 
l’achat do nos livres. Il a délégué ses pouvoirs à M. R. W. Stephen, l’assistant comp
table du Sénat, qui a continué à tenir les comptes de la bibliothèque avec ponctualité, 
même après qu’il eut cessé d’en être officiellement responsable. En faisant connaître 
ce changement qui a été fait à la demande de l’auditeur général je saisis avec joie cette 
occasion d’exprimer ma haute appréciation des services que M. Stephen a rendus 
gratuitement pendant si longtemps et l’espoir qu’ils ne resteront point sans récom
pense.

Durant l’année écoulée, la bibliothèque s’est enrichie jde plusieurs dons considé
rables dont une liste est annexée au présent rapport, avec un état des ouvrages 
déposés en vertu de l’acte de la propriété littéraire.

Au premier rang de ces dons, se fait remarquer par sa valeur bibliographique, 
celui que nous a offert madame John Carter-Brown, de Providence, Bhode-Island, 
veuve de l’éminent et savant bibliophile dont la magnifique bibliothèque d’ouvrages 
anciens sur l’Amérique est probablement la plus belle et la plus complète des deux- 
mondes. Ce don consiste en un exemplaire du catalogue, en quatre volumes, des



livres concernant l’Amérique du Nord et du Sud qui se trouvent dans cette bibliothèque, 
et qui ont été imprimés entre les années 1482 et 1800. Ce catalogue est enrichie de 
fac-similé, de frontispieces d'anciens ouvrages, de gravures et do portraits et de copies 
d anciennes cartes, etc. Il a été annoté par un érudit américain, le Dr John Russell 
Bartlett, et tiré à un très petit nombre d'exemplaires non destinés au commerce. 
Plusieurs grandes bibliothèques d’Europe et d’Amérique se sont adressées à madame 
Brown pour obtenir un exemplaire de ce catalogue ; mais elle a cru qu’il devait y en 
avoir au moins, un en Canada ; elle a donc répondu généreusement à ma demande 
empressée, et elle a dotée la bibliothèque d’un exemplaire de ce remarquable et 
luxueux catalogue.

_ la liste des livres donnés par le f général Horatio
Roc/ets, omcier améric n distingué venu a la bibliothèque, il y a environ un an, pour 
y de’ recherches littéraires, et qui en retour des services qui lui ont été rendus, 
a eu la bonté d’envoyer à la bibliothèque les livres énumérés sous son nom dans 
1 appendice.

Le nombre des volumes delà bibliothèque, l’année dernière, était estimé à 100 800- 
depuis lors le nombre total s’est élevé à environ 104,000.

Le tout respectueusement soumis,

sur

Alpheüs Todd,
Bibliothécaire du Parlement.Bibliothèque du Parlement,

8 février 1883.
(Pour Vappendice de ce rapport, voir documents de la Session, No. 15.)

La Chambre s’ajourne alors jusqu’à lundi prochain.

GEORGIE A KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

Lo très honorable Sir John A. Macdonald—Lundi prochain—Proposera la 
nomination d’un comité de sept membres pour préparer et rapporter avec toute la 
diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents 
ordonnés par cette Chambre, vendredi, le 9 courant ; le dit comité devant se composer 
de Sir John A. Macdonald, Sir Leonard Tilley, Sir Charles Tupper, Sir Hector Langevin, 
et MM. Blake, Mackenzie et Laurier.

M. Dawson—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie do toute 
correspondance relative aux accidents survenus aux navires canadiens naviguant sur 
les grands lacs et la baie CTeorgienne, pondant les trois dernières années, et des 
rapports des personnes chargées de s'enquérir des causes do tels accidents ; les noms 
des navires perdus ou échoués et les ports d’où ils étaient partis. Aussi un état des 
pertes de vies dans chaque cas.

M. Ives—Lundi prochain—Interpellation—Si l’on peut actuellement se 
procurer des timbres dans le but de les apposer sur des billets faits avant l’abrogation 
de la loi prescrivant leur apposition ? Et, dans ce cas, à qui faut-il s’adresse; ?

M. McCarthy—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte portant modification de 
l’acte concernant la procédure dans les causes criminelles, et autres matières relatives 
à la loi criminelle.”

M. McCarthy—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour constituer une 
cour de commissaires des chemins do fer pour le Canada, et pour amender l’acte 
refondu des chemins do fer, 1879."

M. Landry—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement de présenter et de faire passer pendant la présente session une mesure 
enlevant à la Cour Suprême toute juridiction sur les matières régies par le code civil 

la province de Québec ?de
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No 3.

PROCtS-VERBAH BE LA CHAMBRE DES COMMUES.

SÉANCE DD LUNDI, 12 FÉVRIER, 1883

Prière.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu le jugement de Son Honneur le 
juge Torrance, l’un des juges choisis pour la décision des pélitions d’élections, confor
mément à l’Acfe des élections fédérales contestées, 1874, dans l’affaire de l’élection 
testée pour le district électoral de Jacques-Cartier, par lequel le député siégeant est 
déclaré dûment élu.

Et le dit jugement est lu comme suit :—
ELECTION CONTESTÉE DE JACQUES-CARTIER.

Cour Supérieure pour le Bas-Canada.

L’Acte des Élections Fédérales contestées, 1874.

In re

con-

Canada,
Province de Québec, 

District de Montréal. I
No. 2.

Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
électoral de Jacques-Cartier, dans le district judiciaire de Montréal, tenue le 
treizième jour do juin, mil huit cent quatre-vingt-deux, jour de la nomination, et 
le vingt juin mil huit cent quatre-vingt-deux, jour de la votation.

Le vingt-deuxième jour de janvier, mil huit cent quatre-vingt-trois.
Présent :

L’Honorable Juge Rainville.
Antoine Bélanger, journalier et navigateur, de la ville de 

Lachine, dans le district électoral de Jacques-Cartier, dans 
le district judiciaire de Montréal,

Pétitionnaire,
vs.

Désiré Girouard, C.R., do la paroisse de Lachine, dans le 
district de Montréal,

Défendeur.
La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur le mérite de la 

pétition d’élection, présentée le quatorzième jour d’août dernier (1882), examiné la
procédure et délibéré :
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Considérant que le dit pétitionnaire n’a pas fait la preuve des allégations conte- 
dans la dite pétition d’élection, renvoie la dite pétition d’élection avec dépens, et 

déclare le dit Désiré Girouard dûment élu membre pour la Chambre des Com- 
du Canada, pour le district électoral de Jacques-Cartier, district judiciaire

(Vraie copie.)

nues

munes 
de Montréal.

HUBBET, HOMEY et GBNDEON,
P. O. S.

Et il est ordonné que le dit jugement soit entré dans le journal de cette Chambre.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La Chambre procède à la prise en considération du discours prononcé par Son 

Excellence à l’ouverture de la session.
M. Tupper (Pictou), propose, secondé par M. Wood (Westmoreland),
1. Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général 

pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a prononcé à l’ouverture 
de la présente session, et de plus, pour assurer Son Excellence,—que c’est avec beau
coup de plaisir que nous avons reçu les félicitations de Son Excellence au sujet des 
heureux auspices sous lesquels nous allons commencer les travaux de ce nouveau 
parlement.

2. Que nous sommes flattés do voir que Son Excellence exprime l’opinion que le 
Canada jouit de la paix et de la prospérité, et que toutes ses industries agricoles et 
manufacturières sont, ainsi que son commerce, dans un état d’activité et do progrès.

3. Que nous remercions Son Excellence de nous avoir informés qu’à l’exemple de 
son prédécesseur distingué, Elle a fait, l’an dernier, un voyage de quelque durée à la 
Colombie-Britannique, et d’avoir exprimé sa conviction que les grandes ressources 
naturelles de cette province sont un gage que, sitôt l’achèvement du chemin de ter du 
Pacifique, s i prospérité recevra une impulsion proportionnée au développement 
des autres régions, et qu’en attendant la concession à des colons qui s’y établissent des 
terres réservées pour aider à la construction du chemin de fer, augmentera l’impor
tance et la richesse de la province.

4. Que c’est avec satisfaction que nous apprenons qu’en traversant les Etats-Unis 
Son Excellence a été heureuse d’observer plusieurs indices de bienveillance pour 
l’empire dont le Canada forme une partie si importante, et que nous faisons le 
même vœu que Son Excellence pour que cette bienveillance, que nous savons rendre 
si entièrement, se maintienne aussi durable qu’elle est naturelle en même temps 
qu’avantageuse aux intérêts mutueis de ces deux grandes nations.

5. Que nous partageons l’avis de Son Excellence que l’affluence régulière de colons 
au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest, l’année dernière, et les assurances 
reçues qu’une immigration encore plus nombreuse arrivera pendant la saison prochaine, 
sont des indices de bon augure pour le développement prochain de ces régions fertiles 
et salubres.

6. Que nous comprenons qu’il a été représenté à Son Excellence qu’il est important 
que les lois relatives à la représentation du peuple en parlement soient amendées, et 
que les franchises électorales qui existent dans les diverses provinces soient rendues 
uniformes : et que la mesure qui nous sera soumise à cet effet recevra toute notre 
considération.

7. Que nous remercions Son Excellence de nous avoir fait part de l’avis par Elle 
reçu que le jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil privé, rendu au mois 
de juin dernier, dans la cause en appel de Eussell vs. la Beine, tend à établir qu’afin 
d’empêcher la vente sans restriction des liqueurs enivrantes et, dans ce but, de régler 
l’émission des licences de magasins, de buvettes et d’auberges, l’intervention législa
tive du parlement fédéral sera nécessaire ; et que Son Excellence peut être assurée que 
cette importante affaire sera l’objet de notre sérieuse considération.
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8. Que notre attention sera spécialement donnée à un projet de loi réglant lo tra
vail dans les fabriques et assurant protection à l’ouvrier et à sa famille.

9. Que les projets do loi à l’effet de refondre et amender les lois relatives aux 
douanes, à la milice et aux terres publiques, que Son Excellence nous dit devoir nous 
être soumis, seront l’objet de notre considération, ainsi que toutes les mesures qui nous 
seront présentées concernant le service civil, les actes relatifs au commerce de 
banque et aux examens des capitaines et seconds des navires qui fréquentent nos

10. Que nous sommes heureux d’apprendre de Son Excellence que le progrès de la 
construction du chemin de fer Canadien du Pacifique est sans précédent ; que la cir
culation est actuellement établie, sur la ligne principale, de la baie du fonnerie 
jusqu’à cinquante milles en deçà de la traverse de la Saskatchewan du Sud, soit 
parcours de plus de mille milles, et qu’on espère fermement que I on atteindra les 
Montagnes Rocheuses dans le cours do la présente année ; que, dans la meme période, 
la section du chemin de fer au nord du lac Supérieur aura fait de notables progrès, et

grande partie do la ligne adjugée à 1 entreprise dans la

un

que la voie sera posée
11. Que nous partageons la satisfaction exprimée par Son Excellence de ce que le 

le chemin do fer Intercolonial dépasse de beaucoup celui de toute annee
augmentation satis-

8ur une

trafic sur _ . .
antérieure, et que la balance en faveur de la ligne indique 
faisante.

une

12. " Que nous remercions Son Excellence de nous avoir informés que les comptes du 
dernier exercice financier nous seront soumis, et que nous sommes heureux d ap
prendre que, bien que les dépenses imputables sur le compte du capital se soient 
élevées à plus de sept millions de piastres, le surplus du revenu consolide, joint au 
produit des ventes de terres au Nord Ouest, l’an dernier, a été plus que suffisant pour 
couvrir ces dépenses, et que la dette claire et nette, à la fin de l’annee, y compris 
l’intérêt payé, était moindre que pour l’exercice précédent.

13. Qiio nous examinerons avec soin le budget de l’année prochaine qui nous sera 
soumisi et qui, nous l’espérons, sera reconnu avoir été préparé avec toute 1 économie 
compatible avec le développement nécessaire des ressources variées de la Oonte-

14. Qu’en considération du fait, que le premier janvier 1885, l’emprunt considé
rable, fait à 5 pour cent, sera échu, le projet de loi qui nous sera soumis autorisant 
l’émission de débentures portant un taux d’intérêt n’excédant pas quatre pour cent,
pour le rachatde cet emprunt, sera l’objet de notre soigneuse attention.

15. Que nous reconnaissons avec Sou Excellence la grande importance des sujets 
par Elle mentionnés, et que nous nous efforcerons, par l’attention dont ils seront 
l’objet de notre part, de justifier toute la confiance que Son Excellence a bien voulu 
placer dans notre sagesse et dans notre patriotisme.

Et les paragraphes 1 à 15, inclusivement, de la dite adresse proposée, étant lus 
séparément une deuxième fois,—ils sont adoptés.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, la dite résolution est renvoyée à un comité 
spécial composé de Sir John A. Macdonald, Sir Leonard Tilley, Sir Charles Tupper, Sir 
Hector Langevin, et de MM. Tupper (Pictou) et Wood (Westmoreland).

Sir John A. Macdonald, du dit comité, rapporte le projet d’une adresse, lequel 
étant lu une seconde fois, est adopté, et est comme suit :—
A Son Excellence le Très Honorable Sir John Douglas Sutherland Campbell, 

(communément appelé le Marquis de Lome) Chevalier du Très Ancien et Très 
Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand’Croix de l’Ordre Très Distingué de 
Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral 
d’icelui, etc., etc., etc.

Plaise X Votre Excellence :
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada ssemblées
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sur le chemin de fer Intercolonial dépasse de beaucoup celui de toute année antérieure, 
et que la balance en faveur de la ligne indique une augmentation satisfaisante.

Nous remercions Votre Excellence de noua avoir informés que les comptes du 
dernier exercice financier nous seront soumis, et nous sommes heureux d’apprendre 
que, bien que les dépenses imputables sur le compte du capital se soient élevées à plus 
de sept millions do piastres, le surplus du revenu consolidé, joint au produit des ventes 
de terres au Nord-Ouest, l’an dernier, a été plus que suffisant pour couvrir ces 
dépenses, et que la dette claire et nette, à la tin de l’année, y compris l’intérêt payé, 
était moindre que pour l’exercice précédent.

Nous examinerons avec soin lebudgetde l'année prochaine qui nous sera soumis, 
et qui, nous l’espérons, sera reconnu avoir été préparé avec toute l’économie compa
tible avec le développement nécessaire de» ressources variées de la Confédération.

En considération du fait, que le premier janvier 1885, l’emprunt considérable, 
fait à 5 pour cent, sera échu, le projet de loi qui nous sera soumis autorisant 
l’émission de débentures portant un taux d’intérêt n’excédant pas quatre pour cent, 
pour le rachat de cet emprunt, sera l’objet de notre soigneuse attention.

Nous reconnaissons avec Votre Excellence la grande importance des sujets par 
Elle mentionnés, et nous nous efforcerons, par l’attention dont ils seront l’objet de 
notre part, de justifier toute la confiance que Votre Excellence a bien voulu placer 
dans notre sagesse et dans notre patriotisme.

Il est alors ordonné que la dite adresse soit gros^oyée, et qu’elle soit présentée à 
Son Excellence le Gouverneur-Général par les membres de cette Chambre qui font 
partie de l’honorable Conseil Privé.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, il est
Résolu,—Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour 

prendre en considération les subsides à accorder à Sa Majesté.
Résolu,—Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour 

prendre en considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa 
Majesté.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, un comité spécial de sept membres est 
nommé pour préparer et rapporter avec toute la diligence possible les listes des 
membres devant composer les comités permanents ordonnés par la Chambre, 
dredi, le 9 courant ; le dit comité devant se composer de Sir John A. Macdonald, Sir 
Leonard Tilley, Sir Charles Tupper, Sir Rector Langevin, et MM. Blake, Mackenzie et 
Laurier.

ven-

Sur motion de M. Bowell, il est nommé un comité spécial chargé de contrôler le 
compte-rendu officiel des débats do cette Chambre durant la présente session, avec 
pouvoir de faire rapport de temps à autre ; le dit comité devant être composé de MM. 
Béchard, Bergin. Colby, Charlton, Desjardins, McDonald (Cap-Breton), Ross (Middlesex), 
Scriver et White (Cardwell).

Sir John A Macdonald remet un message de Son Excellence le Gouverneur- 
Général, lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit:— ’
Lome.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie ci jointe 
d’une dépêche du Très-Honorable Secrétaire d’Etat au département des Colonies en 
réponse à une adresse du Sénat et de la Chambre des Communes à Sa Majesté, adresse 
présentée à Son Excellence en mai 1882.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, le 12 février 1883.

Le Très-Ronorable Comte de Kimberley au Gouverneur-Général le Marquis de Lome,
C.C.,G.C.M.G.

Downing Street, le 2 juin 1882.
Milord,—J’ai reçu et soumis à la Reine l’adresse du Sénat et de la Çhambre des
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Communes du Canada, en parlement assemblé», à Sa Majesté, laquelle a été transmise 
avec la dépêche de Votre Seigneurie en date du 16

J ai reçu ordre de Sa Majesté de vous prier de faire savoir au Sénat et à la 
Chambre des Communes combien Elle apprécie cette nouvelle expression de leur 
loyauté et de leur dévouement inaltérables à la personne de Sa Majesté et à 
gouvernement.

Sa Majesté sera toujours heureuse de recevoir l’avis du Parlement du Canada sur 
toutes les questions qui concernent la Confédération et l’administration de ses affaires; 
mais, relativement aux questions mentionnées dans l’adresse, Sa Majesté, se confor
mant à la constitution do ce pays, tiendra compte de l’avis du Parlement et des 
ministres de l’Empire desquels relèvent exclusivement les affaires concernant le 
Royaume-Uni.

mai.

son

J’ai l’honneur, etc., 
(Signé) Kimberley.

Le Marquis de Lome.

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORG-E A KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Ives—Mercredi prochain—Adresse demandant un relevé de tous les cas dans 
lesquels des actes de législatures provinciales ont été désavoués, depuis la confédération ; 
la législature particulière affectée dans chaque cas ; le nom du ministre de la Justice 
recommandant le désaveu, et les raisons données pour le désaveu dans chacun des cas 
ou le droit n’a pas été exercé.

M. Robertson (Hamilton) —Mercredi prochain—Bill pour amender la loi 
relative aux causes instruites devant la cour criminelle des juges de comté.

M. Robertson (Hamilton)—Mercredi prochain—Bill pour amender la loi de la 
preuve dans les causes criminelles.

M. Robertson (Hamilton)—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour 
amender la loi concernant la procédure dans les causes criminelles.”

M. Casgrain—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour mieux prévenir 
la fraude à l’égard des contrats entraînant la dépense de deniers publics.”

M. Charlton—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender la 
loi criminelle et d’étendre les dispositions de l’acte concernant les offences contre la 
personne, en décrétant la punition de l’adultère, de la séduction, etc.”

M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte portant que 
les personnes accusées de délits seront témoins compétents.”

M. Camiron (Huron)—Mercredi prochain—Bill intitulé : 
d'amender la loi criminelle et d’étendre les dispositions de l’acte concernant les 
offences contre la personne.”

M. Beaty — Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pourvoyant à la décharge 
des débiteurs insolvables passés.”

M. Beaty—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant la répartition 
équitable des biens des faillis.”

“ Acte à l’effet
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No 4.

FROCEE-VKEBAUI DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 13 FÉVRIER, 1883.

Prière.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
M. McCarthy présente les bills suivants, lesquels sont lus pour la première fois 

et remis pour la seconde lecture, à demain, savoir :
Bill i No. 2) à l’effet d’amender l’acte concernant la procédure dans les causes 

criminelles, et autres matières relatives à la loi criminelle ; et
Bill (No. 3) pour constituer une cour do commissaires des chemins de fer poul

ie Canada, et pour amender l’acte refondu des chemins de ter, 1879.
M. l’Orateur soumet à la Chambre,—un relevé des recettes et des dépenses du 

comptable do cette Chambre pour l’année expirée le 30 juin, 1882, signé par l’audi
teur général.

Sur motion de M. Dawson, un ordre de la Chambre est adressé à l’officier compé- 
pour copie de toute coriespondanco relative aux accidents survenus aux navires 

canadiens naviguant sur les grands lacs et la baie Géorgienne, pendant les trois 
dernières ani ées, et des rapports des personnes chargées de s'enquérir des causes de 
tels accidents ; les noms des navires perdus ou échoués et les ports d’où ils étaient 
partis. Aussi un étal dos pertes de Vies dans chaque cas.

La Chambre alors s’ajourne.

lent

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Rinfret— Jeudi prochain—Adresse demandant copie de l’ordre en conseil 
destituant M. Octave G. de ta Chevrotière de sa position de gardien d’un phare situé 
dans la paroisse de Lotbinière, comté de Lolbinière, et de toutes plaintes, requêtes 
ou rapports relativement à cette destitution.

M. Landry—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement en est-il venu 
à une entente quelconque avec les propriétaires actuels de cette partie du chemin 
de 1er “ Québec, Montréal, Ottawa et Occidental” maintenant plus spécialement 
connue sous le nom de chemin de fer do la Rive Nord, au sujet de la construction de 
bateaux traversiers entre le ten..inus de ce chemin et celui de l’Inteicolonial; et 
quelle est cette entente ?

M. Farrow—Jeudi prochain—Interpellation—Espce l’intention du gouverne, 
ment de reconnaître les services rendus par les volontaires qui ont servi à apaiser les 
troubles de 1837-û8, comme il l’a fait il y a quelques années pour les vétérans de 
1812?

M. Massue—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état du nombre de 
vétérans de 1812 survivants ; du nombre de vétérans décédés depuis 1875 et du 
nombre de veuves des vétérans décédées qui ont fait application pour secours.

M. McCarthy—Jeudi prochain— Bill intitulé : “ Acte concernant les entiepre- 
neurs de transport par terre.”

M. O'Brien—Jeudi prochain—Bill intitulé: “ Acte concernant le recouvrement 
des gages des marins.”
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No 5

PBOCÈS-VEBBAUX BE LA CHAMBRE BES COMMUNES.

SÉANCE DU MERCREDI, 14 FÉVRIER, 1883.

Pbiirk.

Douze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De John M. Goyeùe et autres ; et de Thomas Elliott et autres, ingénieurs-mécani

ciens de bateaux à vapeur, du Canada ; demandant certaines modifications à l’acte 
d inspection des bateaux à vapeur, 1882.

De la Cie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses ; demandant 
la passation d un acte 1 autorisant a changer le nom de la dite compagnie pour celui 
deCiedu chemin de fer du Manitoba et des Montagnes Rocheuses," à prolonger le 
delai fixe pour le commencement des travaux sur la ligne principale du dit chemin et 
pour d autres amendements à sa charte.

Du président, des directeurs et de la Cie du port de Grafton; demandant la passa
tion d un acte les autorisant à changer le nom de la dite compagnie pour celui de Cie 
d’autres l,our légalis01' certains procédés de la dite compagnie, et pour

De la Banque l mon de l’ilo du Prince-Edouard; demandant la passation d’un 
acte 1 autorisant a su londre avec la Banque de la Nouvelle-Ecosse.

De la Banque de la Nouvelle-Ecosse; demandant la passation d’un acte l’autori 
sant a se fondre avec la Banque Union de l’Ile du Prince-Edouard, à réduire 
capital-actions et pour autres fins.

De D. B lain et autres ; demandant un acte constitutif sous le 
Centrale du Canada.

Malcolm McLeod, d’Ottawa, avocat; demandant que la Chambre prenne en 
Ouesteratl0D 868 rec am$ltl0ns Pour services rendus dans les territoires* du Nord-

son

nom de Banque

s r itnurs s -°
Du conseil municipal du comté de Victoria ; demandant la 

pourvoyant au règlement des difficultés s'élevant entre des 
de fer et le public, relativement aux taux et péages.

Du conseil municipal du comté de Victoria ; demandant l’imposition d’un droit 
sur les lames fines importées en Canada. position a un droit

passation d’un acte 
compagnies de chemins
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Les Bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Par M. Robertson (Hamilton) :—Bill (No. 4) pour amender la loi de la preuve 
dans les causes criminelles.

Par M. Casgrain:—Bill (No. 5) pour mieux prévenir la fraude à l’égard des con
trats entraînant la dépense de deniers publics.

Par M. Cameron (Huron) : —Bill (No. 6) portant que les personnes accusées de 
délits seront témoins compétents ;—et

Bill (No. 7) à l’effet d’amender la loi criminelle et d’étendre les dispositions de 
l’acte concernant les offences contre la personne.

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Mulock—Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte 
refondu des chemins de fer, 1879.”

M. Besson—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toutes lettres et 
documents échangés entre ce gouvernement et les gouvernements d’Ontario et de 
Québec, depuis le 1er janvier 1882 jusqu’à date, au sujet du fonds d’amélioration des 
terres et de tous les comptes non réglés avec les dites provinces. Aussi un état fai
sant connaître les balances, s’il en est, actuellement dues aux dites provinces, y com
pris l’intérêt sur icelles jusqu’au 1er janvier 1883.

M. Daly—Vendredi prochain—Interpellation—S’il y a eu échange do corres
pondance entre les gouvernements impérial et fédéral concernant l’établissement 
d’une communication télégraphique entre le Canada et les Bermudes ; et, si non, le 
gouvernement prendra-t-il en considération une entreprise si importante et si utile ?

Sir Leonard Tilley—Vendredi prochain—Résolution—Que cette Chambre se 
formera en comité général, mardi prochain, pour considérer la résolution suivante :—

Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à prélever, par voie 
d’emprunt, en sus des sommes restant encore à emprunter et négociables sur les 
emprunts autorisés par le parlement, telle somme ou telles sommes de deniers qui 
peuvent être requises pour payer et acquitter l'emprunt canadien consolidé cinq pour 
cent, prélevé sous l’autorité du chapitre quatorze des Statuts Refondus de la ci-devant 
province du Canada, après en avoir déduit le montant réservé comme fonds d’amor
tissement pour acquitter le dit emprunt ; le taux d’intérêt sur les sommes à être ainsi 
prélevées par voie d’emprunt, no devant pas dépasser quatre pour cent par année.

M. Ives—Vendredi prochain—Adresse demandant un relevé de tous les cas dans 
lesquels des actes de législatures provinciales ont été désavoués, depuis la confédération ; 
la législature particulière affectée dans chaque cas ; le nom du ministre de la Justice 
recommandant le désaveu, et les raisons données pour le désaveu dans chacun des cas 
où le droit n’a pas été exercé.

M. Amyot—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la récla
mation du docteur LeBel, de St-Gervais, pour avoir soigné l’un des employés de 
l’Intercolonial, nommé Dionne, l’automne dernier; ainsi que copie de la réclamation 
du docteur Esnouf pour le même objet, et un état des sommes à eux payées.

M. Williams—Vendredi prochain—Bill intitulé: “ Acte à l'effet, d’amender de 
nouveau l’acte 37 Vic., chap. bO, concernant les sociétés permanentes de construction 
dans la province d’Ontario.”
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No 6

PROCÈS-VERBAUX BE LA CHAMBRE BES COMMUNES.

SÉANCE DU JEUDI, 15 FÉVRIER, 1883.

Priïre.

Huit pétitions sont présentées et déposées u le 1 m .-h .

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

Du conseil municipal du comté de Kent; et du conseil municipal du comté de 
Halton ; demandant séparément l’imposition d’un droit sur les laines fines importées 
en Canada. 1

Du président, des directeurs et des actionnaires de la Banque des Cultivateurs, de 
189l‘e0’ lle du Prince-Edouard ; demandant que leur charte soit continuée jusqu’en

De Charles Linter et autres, ingénieurs-mécaniciens de bateaux à vapeur, du 
Canada ; demandant certains amendements à l’acte d’inspection des bateaux à 'vapeur,

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les 
listes des membres devant composer les comités permanents ordonnés par cette 
Chambre, le 9 courant, fait rapport comme suit:—

No 1.—Privilèges et Elections.
Messieurs

Abbott,
Amyot,
Blake,
Blanc het,
Bossé,
Cameron (Huron), 
Cameion ( Victoria), 
Casgrain,
Colby,
Uosligan,
Curran,

I Davies,
Desjardins,
Ferguson (Leedset Gren.), 
Hall,
Laurier,
Lister,
Mackenzie,
Mac master,
McCarthy,
McIntyre,
Mclsaac,

Ouimet,
Patterson (Essex), 
Richey,
Robertson (Hamilton), 
Royal,
Shakespeare,
Tupper (Pictou), 
Weldon,
Wells,
White (Cardwell) et 
W ood worth.—33.
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No 2.—Lois expirantes.
Messieurs

Armstrong,
Benson,
Billy,
Cameron (Inverness), 
Campbell {Renfrew), 
Campbell ( Victoria), 
Casey,
Cochrane,
Coughlin,
Daoust,

De Beaujeu,
De St. Georges,
Desaulniers,
Dodd,
Fréchette,
Guiliet,
Hackett, 

i Harley,
! Hesson,
| Labrosse,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

McMillan {Huron), 
McMillan ( Vaudreuil), 
McIntyre,
Paint,
Binfret,
Robertson {Hastings), 
Tyrwhitt,

I Yalin,
Wheler et 
Yeo.—30.

I

No 3—Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.
Messieurs

Abbott,
Allen,
Bain,
Baker {Missisquoi), 
Barnard,
Beaty,
Béchard,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Blake,
Blanchot,
Blondeau,
Bolduc,
Bossé,
Bourassa,
Bryson,
Burns,
Burpee {St-Jean), 
Burpee {Sunbury), 
Cameron {Huron), 
Cameron {Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Carling,
Caron,
Casey,
Casgrain,
Vkapleaii,
Charlton,
Cockburn,
Colby,
Cook,
Costigan,
Coursol,
Curran,
Davies,

; Fortin,
Foster,
Gault,
Geoffrion,
Girouard{Jacques-Cartier), 
Girouard {Kent),
Glen,
Gordon,
Haggart,
Hall,
Hay,

! Hickey,
i Hilliard,

Holton,
Houde,
Irvine,
Ives,
Kilvert,
King,
Kinney,
Landry,
Lange vin,
Laurier,
Livingstone,
Macdonald (Sir John), 
McDonald {Cap-Breton), 
Mackenzie,
Mackintosh,
Mac ni as ter,
Macmillan {Middlesex), 
McCallum,
McCarthy,
MeCraney,
McDougald,

I McGreevy,
Melsaac,
MvLelan,
Métbot,

Pickard,
Pope,
Ray,
Richey,
Riopel,
Robertson {Hamilton), 
Robertson {Hastings), 
Robertson Shelburne), 
Ross {Lisgar),
Royal,
Rykert,

| Scott,
1 Scriver, 
j Small,

Smyth,
Sproule,
Sutherland {Oxford), 
Sutherland {Selkirk), 
Tassé,
Thompson,
Tilley,
Trow, ,
Tapper {Cumberland), 
Tupper ( Piet ou),
Vail,
Valin,
Vanasse,
Wallace {Albert), 
Wallace ( York), 
Watson,
Weldon,
Wells,
Wheler,
White {Cardwell), 
White {Hastings), 
White {Renfrew), 
Wigle,

I Williams,
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Wilson,
Wood (Brocki'ille), 
Wood ( Westmoreland), 
Woodworth et 
Wright.—131.

Mitchell,
Mulock,
Orton,
Onimet,
Paint,
Patterson (Essex),

De Beaujeu, 
Desjardins,
Fairbank,
Ferguson (Welland), 
Fisher,
Forbes,

No 4.—Bills Privés.
Messieurs

Ouimet,
Pinsonnault,
Ray,
Reid,
Richey,
Rinfret,
Robertson (Shelburne), 
Scriver,
Small,
Smyth,
Somerville (Brant), 
Springer,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Thompson,
Tupper (Pictou), 
Vanasse,
Wallace (Albert)* 
Weldon,
Wells,
Wheler et 
W right.—69.

1 Girouard (Jacq.-Oartier),
Girouard (Kent),
Gnilbault, 

i Hawkins,
Hay,
Hickey,
Hal ton,
Homer,
Ives,
Jamieson,
Jenkins,
Kinney,

1 Kranz,
Labrosse,
Laurier,
Lesage,
Lister,
Macmaster,
Massue,
Mclsaac,
McMullen,
Méthot,
Montplaisir,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

Allison,
Amyot,
Baker (Missisquoi,) 
Bell,
Benson,
Bourassa,
Burns,
Burpee (Sunburg), 
Caron,
Casey,
Catudal,
Cockburn,
Cuthbert,
Daoust,
Desaulniers,
Dodd,
Farrow,
Fleming,
Foster,
Fréchette,
Gagné,
Geoffrion,
Gillmor,

No 5—Ordres permanents.
Messieurs

Landerkin,
Livingstone,
McDonald (Cap Breton), 
Macmillan (Middlesex),

I Massue,
Méthot,
Moffat,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Patterson (Essex), 
Rinfret,
Sutherland (Oxford) et 
Wood (Brockville).— 41.

Ferguson (Welland), 
Gault,
Gigault,
Gilmour,
Gordon,
Grandbois,
Gunn,
Hackett,
Houde,
Hurteau,
Innis,
Irvine,

! Jackson,

Auger,
Bain,
Baker ( Victoria),
Beaty,
Bergeron,
Burnham,
Casgrain,
Coughlin,
Daly,
Dawson,
De St. Georges,
Dardas,

■ Dupont,
Ferguson (Leeds et Gren.'j, Keefler,

Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.
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No 6 — Impressions-
Messieurs

Baker (Missisquoi), 
Bergin,
Bourassa,
Bowel I,
Desjardins,

Foster,
Houde,
Landry,
McDonald (Cap-Breton),
Ross (Middlesex),

No 7.-Comptes publics.
Messieurs

Ferguson ( Welland) p0p6,
. Riopel,

Grandbois, Robertson (Shelburne),
Hawkins, Boss (Middlesex),
Halton, Bykcrt,

i ,ve^' Scriver,
i Jenkins, Smyth,

Li 1 vert, Somerville (Brant),
! r-,n£> 1 Sutherland (Selkirk),

Laurier, Tilley,
! Mackenzie, Tapper (Cumberland),

White (Cardwell),
Me Doug aid, White (Hastings),
McLelan, Wood (Brockvdle) et
M u lock, Wood ( Westmoreland)—45

Et quo le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

Somerville (Brant), 
Tassé,
Thompson,
Trow et
White (Cardwell).—15.

Baker ( Victoria),
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Blake,
Blanch et,
Bowell,
Bu. per. (St-Jean) 
i :harlu,n,
Pi mou,
C " i by, 

osligan,
( 'ourt-ol,
Dcsaulniers,
Farrow,

No 8—Banque et Commerce.
Messieurs

Abbott,
Allison,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bossé,
Bourbeau,
Bowell,
Bryson,
Burnham,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Cameron ( Victoria), 
Campbell ( Victoria), 
Carling,
Casgrain,
Chapleau,
Charlton,
Cochrane,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,

Fleming,
Forbes,
Fortin,
Gault,
Gigault,
Girouard (Jacques- Cartier), 
Glen,
Guillet,
Gunn,
Iiackelt,
Haggart,
Hall,
Hesson,
Hilliard,
Tnnis,
1 ves,
Jackson,
Jamieson,
Beefier,
ICilvert,
Kinney,
Kirk,
Kranz,

McCarthy,
McDougall,
McGreevy,
McMullen,
McNeill,
Mitchell,
Moffatt,
O’Brien,
Orton,
Ouimet,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Reid,
Robertson (Hamilton), 

! Ross (Middlesex), 
Rykert,
Scott,
Scriver,
Shakespeare, 
Somerville (Bruce), 
Sutherland (Oxford),

■ Tilley,
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Tail,
Variasse,
Wallace (York), 
Weldon,
Williams,
Wood ( Westmoreland), 
Wright et 
Yeo.—94.

Lunderkin,
Landry,
Lesage,
Macdonald (Sir John),
Mackenzie,
Mackintosh,
Massue,
McCallum,

Daly,
Davies,
Dawson,
Desjardins,
Dickinson,
Dugas,
Dundas,
Dupont,
Fairbank,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

I

No 9—Immigration et Colonisation.
Messieurs

Orton,
Paterson {Brant), 
Pinsonneault,
Platt,
Pope,
Ray,
Robertson {Hastings), 
Ross {Lisgar),
Royal,
Scott,
Somerville {Bruce), 
Springer,
Sproule,
Sutherland {Selkirk), 
Taylor,
Trow,
Tyrwhitt,
Vail,
Watson,
White {Hastings), 
White {Renfrew), 

i Wigle,
Wilson,
Woodworth,
Wright et 
Yeo.—78.

Allen,
Allison,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Béchard,
Bell,
Benoit,
Billy,
Blondeau,
Bolduc,
Bourassa,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Campbell {Renfrew), 
Catudal,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Coughlin,
Daly,
Dawson,
De Beaujeu,

Dickinson,
Dugas,
Farrow,
Ferguson {Leeds et Gren.),
Fisher,
Fortin,
Gagné,
Girouard {Kent),
Grandbois,
Guilbault,
1 larley,
Hawkins,
Hay,
Hickey,
Homer,
Hurteau,
King,
Kirk,
Kranz,
Labrosse,
Mackintosh,
McMillan {Huron),
McMillan {Vaudreuil),
MoCraney,
McNeil,
Montplaisir,

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.
Sur motion de Sir John A. Macdonald, le dit rapport est adopté, en ce oui con

cerne le comité des ordres permanents.
M. Beaty présente les deux bills suivants, lesquels sont lus pour la première fois, 

et remis pour la seconde lecture, à demain, savoir : —
Bill (No 8) pourvoyant à la décharge des débiteurs insolvables passés ;—et 
Bill (No 9) concernant la répartition équitable des biens des faillis.
Sir Leonard Tilley met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gou

verneur-Général,—les Comptes Publics du Canada pour l’année fiscale expirée le 30 
juin, 1882.

Et aussi,—le rapport de l’auditeur généra! sur les comptes de crédit pour l’année
expirée le 30 juin, 1882.



M. Blake— Lundi prochain—Adresse demandant copie de tons ordres en conseil 
et de la commission chargeant certaines personnes d’examiner les réclamations pré
sentées au gouvernement touchant la construction du chemin de fer Intercolonial;

e toutes instructions adressées aux commissaires et de toute correspondance échan
gée avec eux ; un état des quê tions qui leur ont été soumises jus ju’à présent, et des 

i notai ies leur ont été payés ainsi qu’au secrétaire delà commission ; et aussi, 
u to eve d ombre de jours pendant lesquels la commission a siégé jusqu’à présent.
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r. Mmet devant la Chambre, par ordre de Son Excellence 
Général, les Tableaux du Commerce 
hscale expirée le 30 juin, 18s2.

le Gouverneur- 
ie la Navigation du Canada, pour l’annéeet c

La Chambre alors s’ajourne.

OEORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.

AVIS DE MOTIONS

engrain—Lundi prochain—Interpellation-Est-ce l’intention du gouverne- 
meUl de batlr une garo quelconque à la station Elgin, chemin de fer Intercolonial ?
ral pour SAE séante Chambl'6 66 f°rm6 "" C°mité ^

Qu’il est expédient d’amender d’avantage l’Acte des Banques (34 Vic., chap. 5), 
î pi esciivant une transmission plus régulière et plus expéditive au gouvernement de 

ta i s te certifiée des actionnaires, et en imposant une pénalité pour contravention à 
Il8P°8ltlOQ: et en imposant des pénalités,-Aux banques qui permettront que le 

montant de leurs billets en circulation dépasse celui limité par le dit acte, ou qui 
len .tout une reserve en billets de la Puissance de moindre quantité qu’il n’est pres- 

.Par lalo‘> aux banques qui négligeront de dresser leurs relevés mensuels dans 
le delai prescrit par la loi ou qui enfreindront aucune prescription des clauses 40 ou 
43, ou des clauses 46 ou 51 de l’acte des banques ;—et en modifiant la formule des 
reieves mensuels et les prescriptions relatives aux particuliers se donnant illégalement 
° 1 ie e banques, ou prenant une désignation portant à croire qu’ils agissent

comme banque légalement constituée ou en qualité d’agents de toute telle banque.
M. Bourassa Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspon- 

üance, requetes et autres documents relatifs à la nomination d’un maître de poste à 
joi^r SV1 °’ combe de St-Jean (Québec), depuis la démission de Daniel Sait jusqu’à ce

i Blake— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes
demandes de ventes ou do locations de terrains houilliers dans le Nord-Ouest, et do 
toute correspondance et baux à ce sujet, qui n’ont pas encore été soumis à la Chambre; 
aussi, un releve des paiements effectués en vertu d’affermages de terrains houilliers.
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M. Davies—Lundi prochain - Ordre de la Chambre pour,—
1. Copie de tous contrats ou conventions conclus par le ministre des Postes 

. iis la dernière session du dernier parlement, pour le transport des malles de l’île
u Prince-Edouard, et de toute correspondance relative à une communication par 

bateaux à vapeur entre l’île et la terre ferme pendant la saison de navigation.
2. Copie de toute correspondance et documents concernant la traverse d’hiver 

entre les caps Traverse et Tourmente.
3. Un relevé de tous les voyages faits par le “ Northern Light ” pondant l’hiver 

do 1881-82, avec le chiffre de ses recettes pour transport de marchandises et de 
voyageurs et de» frais entraînés par son exploitation.

•ï. Copie de tous rapports et correspondances concernant l’étude ou la construction 
de la voie ferrée dont l’établissement a été autorisé entre le cap Traverse et la hVne 
principale sur l’île du Prince-Edouard. °

M. Dlutt Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports non 
encore produits, des ingénieurs du gouvernement concernant les divers projets de 
route pour le canal Murray, ainsi que le coût estimatif de la construction par la route 
adoptée et autres routes projetées. Aussi, copie des ordres en conseil correspon
dance, requêtes do marins, armateurs et autres, et des rccommandations’de maîtres 
mariniers ou auties, relativement au choix d’une route, à la construction du canal ou 
au caractère des ports que présente la presqu'île ou la baie Weller. Aussi une liste 
avec les noms et les montants, des soumissions reçues en réponse à l’annonce publiée
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M. Blake Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance, 
rapports et ordres en conseil, non encore produits, concernant les remises à être 
faites aux fabricants canadiens de certains articles nécessaires à la Cie du chemin de 
fer du Pavitique Canadien ; de toute demande faite pour telle remise et de toute 
correspondance à ce sujet. Aussi, un état des calculs qui ont servi de hâse à ces 
remises, et une éva'uation dé' m liée des sommes probables à être soldées par le Trésor 
pour chaque classe d'articles, en supposant qu’ils aient été fabriqués en Canada en 
quantité suffisante pour saiisfai; e aux bé nins de la Cie, et du pareentage de remises, 
ad valorem, sur chaque classe de ces articles.

M. Blake—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaît! e 
le nombre de saisies opérées à chacun des ports douaniers du Canada pendant la 
dernière année fiscale, et aussi pendant les six mois expirés le 31 décembre dernier ; 
le chiffre des amendes perçues dans chaque port pendant chacune des périodes 
précitées, et la manière dont on en a disposé, donnant les noms des fonctionnaires qui 
en ont reçu une partie et le montant reçu par chacun de ces fonctionnaires à même 
ce fonds.

M. Blake—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un relevé détaillé de 
toutes les sommes dépensées pour la commission du chemin de 1er du Pacifique 
Canadien, avec les dates et les noms des personnes qui ont été payées, et le 
spécial qui a donné lieu à tel paiement. Aussi, copie de toute correspondance, 
contrais, comptes ou arrangements, non encore produits, concernant l’impression de 
la preuve ou du rapport.

M. Blake—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes 
pondanco non encore produite concernant les fraudes pratiquées en douane dans 
l’exportation de la farine ou du blé du Canada en acquit des obligations données pour 
l’importation de la farine ou du blé des Etats-Unis ; de tous rapports, témoignages 
et ordres administratifs au sujet de ces fraudes ; un relevé faisant connaître l’étendue 
des fraudes pratiquées, les noms des personnes impliquées et un état des mesures 
administratives prises à ce sujet.

service

corres-

M. Blake—Lundi prochain Adresse demandant copie de toute la correspon
dance, non encore produite, concernant l’acte d’extradition du Canada et la suspension 
do l’acte impérial dans les limites du Canada ; et de toute proclamation ou ordres en 
conseil impériaux ou canadiens à ce sujet.

£-



M. Platt—Lundi prochain—Ordre 
pondance, requêtes, rapports (}’explorations, r
teurs et autres, touchant rétablissement et le ne de stations d sauvetage à des 
endroits dangereux sur la côte du lac Ontario et autres nappes d’eau de l’intérieur le 
genre d’appareils à être employés et le mode d’administration do ces stations • aussi 
tous autres rapports sur la construction et le fonctionnement des stations de 
tage des pays étrangers, que le gouvernement peut avoir en sa possession.

Chambre pour 'copie de toute corres-
d’inspec-

DE LA

sauve-

IM. / lott Mardi prochain Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, 
ordi es et rapports administratifs, correspondance, requêtes, plaintes, recommandations 
et rapports de maîtres do poste et autres touchant le changement opéré depuis le loi- 
septembre 1882 dans le service postal dans le comté de Prince Edward, et on vertu 
duquel des voitures ont remplacé ie chemin de for pour le transport des malles ; aussi, 
un état détaillé des routes, facilités postales, coût du service et durée du transport des’ 
matières postales d’après la méthode ancienne et celle actuellement adoptée.

"'“M. Royal—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, 
rapports, documents et pétitions se rapportant au mode actuel d’octroyer les titres ou 
lettres patentes de la couronne aux propriétaires de homesteads dans la province du 
Manitoba. r

M. Royal Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous docu
ments et correspondance se rapportant à l’abolition des droits sur le bois de service 
importé dans la province du Manitoba.
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par le gouvernement, et de toutes les offres faites, par voies de soumissions ou autre
ment, pour construire le canal par toute autre route que celle qui a été adoptée ainsi 
que tous rapports sur les progrès faits dans l’exécution des travaux de construction, 
qui ont pu etre adressés au gouvernement.
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No 7.

PROCÈS-VERBAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 16 FÉVRIER, 1883.

PRIERE.

Seize pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

Du conseil municipal du comté d’Elgin ; demandant que le gouvernement fédéral 
un huissier ou des huissiers pour escorter les prisonniers aux pénitonc:ers.

Des conseils municipaux des comtés d’Elgin, d’Oxford et de Simcoe ; demandant 
séparément la passation d’un acte à l’effet de constituer une cour do commissaires des 
chemins de fer pour le Canada.

Des conseils municipaux des comtés de Haldimand et d’Elgin ; demandant la 
passation d’un acte pourvoyant au règlement des difficultés s’élevant entre des 
pagnies de chemins do fer et le public, relativement aux taux et péages.

De Jean-Baptiste Gauthier, de Sorel, l’un des vétérans de 1812-15; demandant 
que des mesures soient adoptées pour améliorer la position des dits vétérans et pour 
leur assurer de nouveaux avantages.

De Hugh Lennon et autres, fermiers du comté d’Essex; demandant l’imposition 
d’un droit sur toute espèce de laines et millet à balais, et une élévation des droits 
imposés sur le lard et le maïs.

Du conseil municipal de la ville de Chatham, comté de Kent; demandant qu'il 
soit pris des mesures pour enlever les obstructions dans la rivière Thames.

Du Crédit Foncier Franco-Canadien ; demandant à «être placé dans la même posi
tion que les institutions analogues en Canada, en ce qui regarde le taux d’intérêt 
qu’il peut exiger, et que l’acte 4A \ ic., chap. 58, soit abrogé.

Be James Crossland et autres, ingénieurs-mécaniciens de bateaux à vapeur, du 
Canada ; demandant certaines modifications à l’acte d’inspection des bateaux à vapeur.

nomme

corn-

B Ldmond Lachance et autres, du district électoral de Montmorency \ demandant 
certains amendements à l’acte des pêcheries.
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H. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le premier rapport de ce 
comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir:—

Du président, des directeurs et de la Cie du havre de Grafton ; demandant la 
passation d’un acte les autorisant à changer le nom de la dite compagnie pour celui 
de Cie du havre de Grafton, pour légaliser certains procédés de la dite compagnie, et 
pour d’autres fins;—de la Banque de la Nouvelle-Ecosse; demandant la passation 
d’un acte l’autorisant à se fondre avec la Banque Union de l’Ile du Prince-Edouard, à 
réduire son capital-actions et peur autres fins ;—de D. Blain e t autres; demandant 
un acte constitutif sous le nom de Banque Centrale du Canada ;—et de la Banque 
Union de l’Ue du Prince-Edouard ; demandant la passation d’un acte l’autorisant à se 
fondre avec la Banque de la Nouvelle-Ecosse.

Le délai pour présenter des pétitions pour bille privés expirant demain, votre 
comité recommande qu’il soit prorogé jusqu’au jeudi, premier jour de mars prochain.

Sur motion de M. Beaty, le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills 
privés, est prorogé au jeudi, le 1er mars prochain, conformément à la racommanda- 
tion du comité des ordres permanents.

Sir Hector Langevin met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le 
gouverneur-général,—le rapport annuel du ministre des Travaux Publics pour l’exer
cice 1881-82, sur les travaux placés sous son contrôle.

Aussi,—le rapportdu secrétaire d’Etat, pour l’année expirée le 31 décembre 1882.

M. Caron met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le gouverneur- 
général,—le rapport sur l’état de la milice du Canada pour l’ennée 1882.

Sir John A. Macdonald met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le 
gouverneur-général,—le rapport annuel de Indivision des Affaires des Sauvages, pour 
l’année expirée le 31 décembre 1882.

M. Costigan met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le gouverneur 
général,—le rapport, les états et statistiques du Revenu de l’Intérieur de la Puissance 
du Canada, pour l’année fiscale expirée le 30 juin, 1882.

Aussi,—le rapport sur la falsification des substances alimentaires, qui est le sup
plément No III du rapport du département du Revenu de l’Intérieur, 1882.

El aussi,—le neuvième rapport sur les poids et mesures, qui est le supplément 
No II du rapport du département du Revenu de l'Intérieur, 1882.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, un comité spécial est nommé pour aider 
M. l’Orateur dans l’administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que les 
intérêts de cette Chambre sont.conuernés, et pour agir comme membres d’un comité 
mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque, et le dit comité est composé 
comme suit :—MM. Blake, Cameron (Huron), Colby, Daly, Davies, Desjardins, Fortin, 
Houde, Jenkins, Laurier, Ouimet, Scnver, Tassé, Weldon, Wells ot Wright ; et il est 
ordonné qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer leurs Honneurs.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, le rapport du comité spécial chargé de 
préparer et de rapporter les listes des membres devant composer les comités perma-



43

nents de cette Chambre, on ce qui concerne les comités suivants, savoir : Privilèges 
et élections ; Lois expirantes ; Chemins de fer, canaux et télégraphes ; Bills prives ; 
Impressions ; Comptes Publics ; Banque et commerce ; et Immigration et colonisa
tion est adopté.

Sur motion do Sir John A. Macdonald, il est ordonné qu’il soit envoyé un 
message au Sénat, priant leurs Honneurs de vouloir bien s’unir à cette Chambre dans 
la formation d’un comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du 
Parlement ; et les informant que les membres du comité permanent des impressions, 
savoir: MM. Baker (Miasisquoi), Bergin, Bourassa, BoweU, Desjardins, Foster, Houde, 
Landry, McDonald (Cap-Breton). Ross (Middlesex), Somerville (Brant), lassé, 
Thompson, Trow et White (Cardwell), agiront comme membres du dit comité.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et îemis 
pour la seconde lecture, à lundi prochain, savoir :

Par M. Tapper (Pictou) Bill (No 10) pourvoyant au fusionnement de la 
Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la Banque Union de l’Ilo du Prince-Edouard.

Par M. Robertson (Hamilton) : -Bill (No 11) pour amender la loi relative aux 
causes instruites devant la Cour Criminelle des juges de comté.

Augfei ;_Bill (No 12) pour amender la loi concernant la proêednre dans les causes
criminelles et les devoirs des juges de paix hors des sessions, au sujet des personnes 
accusées do délits poursuivables par voie d’accusation.

Par M. Charlton:—Bill (No 13) pourvoyant à la punition de l’adultère, delà 
séduction et autres offenses semblables.

Par M. McCarthy :—Bill (No 14) concernant les entrepreneurs de transport par
terre.

Par M. Mulock :—Bill (No 15) à l’effet d’amender l’acte refondu des chemins de
for, 1879.

Sir Leonard Tilley propose, que cotte Chambre so forme en comité général, 
mardi prochain, pour considérer la résolution suivante :—

Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à prélever, par- 
voie d’emprunt, en sus des sommes restant encore à emprunter et négociables sur les 
emprunts autorisés par le parlement, telle somme ou telles sommes de deniers qui 
peuvent être requises pour payer et acquitter l’emprunt canadien consolidé cinq pour
cent, prélevé sous l’autorité du chapitre quatorze des Statuts Refondus de la ci-devant 
province du Canada, après en avoir déduit le montant réservé comme fonds d araor-, 
tissenrent pour acquitter le dit emprunt ; le taux d’intérêt sur les sommes à être 
ainsi prélevées par voie d’emprunt, ne devant pas dépasser quatre pour cent par- 
année.

Alors, Sir Leonard Tilley informe la Chambre que Son Excellence le gouver
neur-général ayant été mis au fait do l’objet de la dite résolution, la recommande à la 
Chambre. ....

Ordonné,—Que la Chambre se formera en comité général, pour consrderer la 
• dite résolution, mardi prochain.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Rinfret :—Adresse demandant copie de l’ordre en conseil destituant 
M. Octave C. de la Chevrotière de sa position de gardien d’un phare situé dans la 
paroisse de Lotbiniôre, comté de Lotbinière, et do toutes plaintes, requêtes ou rap
ports relativement à cette destitution.

Par M. Massue :—Ordre de la Chambre pour un état du nombre de vétérans de 
1812, survivants ; du nombre de vétérans décédés depuis 1875 et du nombre de 
veuves des vétérans décédés qui ont fait application pour secours.
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• , Ml, Wesson Adresse demandant copie de toutes lettres et documents 
a 0cs entre ce gouvernement et les gouvernements d’Ontario et do Québec

te?rc de tmJTeJcL1 8J "M d“ *»*• d’amtliottion desteires et de tous les compios non regies avec les dites provinces Aussi état fai 
sant connaître les balances, s’il en est, actuellement ducs aux dites provinces y corn 
pris 1 intérêt sur ieellos jusqu'au .or janvier L8A pmvmces, y corn-

Le fl cl' l'« lu ' S i”r c L's k °r<1 ''e de ,aChambl'? I?UI' c,)Piti de lil réclamation du docteur 
-Level, du Stticivais, pour avoir soigne l’un «les employés de 1’Intercolonial
nomme Dionne, 1 automne dernier ; ainsi que copie d6Pla réclamation du docteur 
Ren°uf pour le même objet, et un état des sommes à eux payées.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur

AVIS DE MOTIONS.

M Bourbeau Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du trouver
°’e‘rt8'‘m”to C0”en,“t '» "»*• «" «fil dnfb.0

vTu^Venfiredi. prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’in-
l'IlL™, Zel'etTteîrtem; P****" •‘~°****"> •*» '»

JtoL to =3S
“ A«. i IMt * reetreindr, 1.

nem.nl f.T™~Ln.”‘lî P"”1»'"— Intibmllatiox—Si c'eut l'intention du gonver-

îtottrtoJMKsa: '
nnradnn^fl^R Lundi prochain-BiLL intitulé: “ Acte à l'effet de constituer 
poiation la Banque Centrale du Canada.”

trou mifmflnt .Mercredi prochain- Interpellation-Quelles sont les intentions du 
L;-,dunTïe comtéTKeent?rtameS amé,ionition8 A la "ligation du creek Little

sur

en cor-
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M. Smyth—Mercredi prochain—Interpellation—Quelles sont les intentions du 
gouvernement au sujet du hâvre do Two Greeks, dans le comté de Kent, et des tra
vaux qui doivent y être exécutés suivant le rapport des ingénieurs ?

M. Amyot—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous docu
ments relatifs à la cession par le gouvernement impérial au gouvernement fédéral, et 
par ce dernier au gouvernement provincial, de divers terrains et notamment de celui 
sur lequel est érigé la terrasse Frontenac, on la cité de Québec.

M. Amyot—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’inten
tion d’accorder aux vétérans de 1812, de la province dç Québec, une pension égale à 
celle accordée aux vétérans do 1812 de la province d’Ontario.

M. O'Brien— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état donnant le 
montant brut des recettes provenant de la vente ou de la location des terres de l’artil
lerie ou des réserves de la marine dans les provinces d’Ontario, Québec, Nouveau- 
Brunswick et Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er jour de juillet, 1856, jusqu’au 1er jour de 
juillet, 18'2, et les objets auxquels les sommes ainsi perçues ont été appliquées ; aussi, 
un état désignant les différentes propriétés dont partie a été ainsi vendue ou louée, et 
le nombre d’acres dans chaque cas.

M. Bowell—Vendredi prochain—Comité général pour considérer les résolutions 
suivantes :—Résolu, Qu’il est expédient de refondre les différents actes concernant les 
douanes et de les modi tier de manière à en faire concorder les diverses dispositions et 
à taire disparaître tout doute quant au sens de certaines autres dispositions, et pour 
autres fins nécessaires à la meilleure application des principes incorporés dans les dits 
actes, et entr’autres choses :—

1. A l’effet de donner des facilités et des recours additionnels pour la perception 
des droits de douane, des amendes et des confiscations, et pour la prévention de la 
contrebande et autres fraudes contre le revenu, et pour la punition des infractions 
aux lûtes lois de douanes.

2. De pourvoir à une réfaction de droits sur des marchandises avariées payant 
des droits spécifiques.

3. De spécifier les conditions auxquelles peuvent être annullés les cautionnements 
donnés pour l’exportation régulière de marchandises.

4. D’établir des dispositions pour la livraison, comme approvisionnements mari
times, de marchandises entreposées, aux bâtiments destinés et employés aux pêcheries
de haute mer.

5. De pourvoir à la punition des personnes qui, illégalement, obtiennent accès 
marchandises entreposées dans des wagons de chemins de fer, ou les en enlèvent.
6. D’établir de meilleures dispositions pour en venir à une décision relativement 

aux saisies ou arrêts de marchandises, et relativement aux amendes et confiscations et 
aux conditions pour la libération de telles marchandises ou la rémission de telles 
amendes et confiscations.

aux

M. Charlton— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
jusqu’au 1er janvier 1883, le nombre total de demandes de concessions de terre pour 
fins de colonisation conformément au projet numéro un dos règlements concernant les 
terres, en date du 23 décembre, 1881. les noms des personnes qui ont fait ces deman
des, la date de la demande et la quantité de terre demandée dans chaque cas.

Aussi, un état indiquant jusqu’au 1er janvier 1883, le nombre total de demandes 
de concessions de terre pour fins de colonisation conformément au projet numéro deux 
des règlements concernant les terres en date du 23 décembre, 1881 ; les noms des per
sonnes qui ont fait ces demandes, la date de la demande et la quantité de terre deman
dée dans chaque cas.

M. Chariton—Lundi prochain— Ordre de la Chambre pour un état faisant con
naître le nombre total de demandes de conceslions de terre pour fins de colonisation 
conformément au projet numéro un des règlements concernant les terres promulgués
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par le département de l’Intérieur le 23 décembre, 1881, dans lesquelles les conditions 
ont été remplies et des concessions ont été accordées ou des demandes ont été 
acceptées; les noms des particuliers auxquels telles concessions ont élé faites ou 
dont les demandes ont été agréées, la date do chaque demande, la date à laquelle la 
concession a été faite ou la demande a été agréée, dans chaque cas, la quantité de 
terre concédée à chaque personne, et la situation de la concession ; la somme d’ar
gent reçue de chaque personne, le montant total des sommes payées et la quantité 
totale de terre concédée, jusqu’au 1er janvier, 1883.

A Charlton Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état faisant con- 
naitie le nombre total de demandes de concessions de terre pour fins de colonisation 
conformément au projet numéro un des règlements concernant les terres en date du 
-3 décembre, 1881, dans lesquelles les conditions de paiement n’ont pas été accomplies 
et un délai a été accordé ; le nom de la personne qui a fait la demande, la date de la 
demande, la date du délai, sa durée, la situation de la concession demandée, l’étendue 
de la concession demandée dans chaque cas ; l'étendue totale des concessions pour les 
quelles tels délais ont été accordés, le montant total de deniers à recevoir et le 
tant total des premiers versements faits ou à faire en vertu de ces arrrangements.

M. Charlton—-Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous rôgle- 
menis promulgués par le département de l’Intérieur au sujet de l’administration ou 
de la vente des terrains agricoles, miniers, à bois, à pâturage et des emplacements do 
ville, depuis le 23 décembre, 1881.

M -Charlton Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
le nomb. o total d acres de terres publiques arpentées dans le Kéwatin, le Manitoba 
et le territoire du Nord-Ouest, jtendanf l’année 1882, et le coût de tel arpentage, par 
acic , aussi, un état du nombre total d’acres de terres publiques arpentées antérieu
rement, et le coût de tel arpentage, par

M. Charlton Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un relevé du nombre 
lotm d acres de terres publiques vendues pendant l’année 1882; du nombre de 
petsonnes auxquelles ces ventes ont été faites ; du prix moyen obtenu, et du produit 
total des ventes. r

mou-

acre.

„ Charlton Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état faisant con
nais e chaque formule de lettres patentes, d’arrangements ou de conventions entre 
les compagnies et le gouvernement au sujet des concessions pour fins decolonisation ; 
la date à laquelle ils ont été émis ou faits, dans chaque cas ; le nom de la compagnie 
concessionnaire et la nature do ia convention intervenue, dans chaque cas.

M. Forbes—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute corres
pondance relative au transfert à Richmond, Halifax, de William D. McCallum, chef 
ioomOUTemen*; ^lur0, pendant la période comprise entre le 1er septembre, 
1881, et le 7 décembre, 1881. Aussi, toute correspondance depuis le 7 décembre, 1881, 
et le 25 mars, 1882, touchant son transfert à Truro, où on lui a offert une position 
subalterne, et des recommandations qui ont donné lieu à cotte offre. Aussi, toute 
coi respondance depuis le 25 mars, 1882, jusqu’à la date de son renvoi définitif le 5 sep
tembre, 1882, et de la correspondance subséquente, s’il en est. Aussi, toute correspon
dance adressée par James Coleman, surintendant à Truro, louchant la promotion, le 
renvoi ou la dégradation du dit W. D. McCallum. Aussi, toute autre correspondance 
adressée à D. Pottinger, surintendant principal à Moncton. Aussi, toute la correspon
dance semblable adressée A Sir Leonard Tilley ; la correspondance adressée par D. 
lottinger à C. Srhreiber ; la correspondance de C. Schreibcr, et autres, à Sir Charles 
Tupptr, toute portant sur le même sujet. Aussi toutes recommandations et rapports 
de toutes personnes quelconques, touchant le renvoi ou la dégradation du dit W. D. 
Mc1 allum, adressés aux différents chefs de département ; et, tous rapports d’enquêtes
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M. Bergeron—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Rapports faits par la 
Banque de Saint-Jean, au gouvernement, tant annuels que mensuels, depuis 1875. 
Aussi, copie des certificats accordés par la trésorerie à la dite banque, lors do l’ouver
ture de ses opérations.

M. Curran—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il pris une 
décision sur la pétition d’environ quinze mille habitants de Montréal, demandant une 
investigation du procès de Julie Boisvert trouvée coupable de meurtre ; ou le gouver
nement a-t-il l’intention do prendre une décision ?

M. Bourassa—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état comprenant 
les noms et résidence de tous les miliciens do 1812 qui ont reçu leur pension pendant 
la dernière année fiscale, ainsi que le montant donné à chacun.

M. Caron—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour refondre et amender les 
lois concernant la milice du Canada.”

M. Grandbois—Lundi prochain—Interpellation— Aucune compagnie de chemin 
de fer s’est-elle prévalue du chapitre 14 de la 45e Victoria, accordant un octroi de 
$3,200 par mille à un chemin de fer projeté entre Bdmundston et la Riviôre-du-Loup 
ou la Rivière-Ouelle ?

M. Ives—Lundi prochain—Adresse demandant un relevé de tous les cas dans 
lesquels des actes de législatures provinciales ont été dévoués, depuis la confédération ; 
la législature particulière affectée dans chaque cas ; le nom du ministre de la Justice 
recommandant le désaveu, et les raisons données pour le désaveu dans chacun des cas 
où le droit n’a pas été exercé.

M. Royal —Vendredi prochain—Adresse demandant tous les papiers, correspon
dances et instructions adressés à l’agent général du Canada en Angleterre, Sir ' 
Alexander T. Galt, relativement à certain projet de fédération impériale dont il a 
donné une esquisse dans une conférence qu’il a dernièrement faite en Ecosse.

M. Casgrain—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement de construire durant la saison de l’été prochain, le prolongement du quai de 
St Jean-PortrJoli, suivant le vote de deniers à cette fin du dernier Parlement à sa 
dernière session ?

/
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No 8

fROCÈS-VERBADX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU LUNDI, 19 FÉVRIER, 1888.

PRIERE.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 

Les pétitions suivantes sont lues et reçues;—

De la compagnie d’assurance Nationale ; demandant qu’il soit passé un acte qui 
l’autorise à liquider ses affaires, à renoncer à sa charte, et à pourvoir à sa dissolution.

Des professeurs et conférenciers de l’Université McGill de Montréal ; demandant 
l’abolition ou une réduction considérable des droits de douane sur les livres.

De la branche auxiliaire de Montréal de la société biblique britannique et étran
gère ; demandant l’abolition du droit de douane imposé sur l’importation des Ecritures- 
Saintes.

Du très révérend Vital Grondin, évêque catholique romain de Saint-Albert, 
sou propre nom et en celui de l’as-ociation des ecclésiastiques connue sous le nom de 
Révérends Pères Oblats do Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest; deman
dant à être constitués légalement sous le titre de: les Révérends Pères Oblats de 
Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest.

Du conseil municipal du comté de Gray ; doman lant l’imposition d’un droit sur 
les laines tines importées en Canada.

De James Gillie et autres, ingénieurs-mécaniciens de bateaux à vape tr, du 
Canada ; demandant certaines modifications à l’acte d'inspection des bateaux à vapeur,

on

De la Cie d’assurance contre l’inccndie, do Québec ; demandant qu’il soit passé 
acte qui l’autorise à réduire son capital versé et pour autres fins.

De la Cie du chemin de fer du Nord, du Canada ; demandant qu’il soit passé un 
acte qui l’autorise à émettre dos debentures ou des bous à terme.

De D. B. Chisholm et autres ; demandant la passation d’un acte pour faire revivre 
et amender les actes 39 Vic., chap. 54 et 4i) Vic., chap. 75, concernant la Cie d’assu-

un
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rance l’Union du Canada, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de 
vie d’assurance de la Couronne, du Canada.

De la Chambre de Commerce de Toronto et du conseil de la Chambre de Com
merce de Montréal ; demandant la passation d’un acte pourvoyant à la répartition 
équitable des biens des faillis.

De Æcol Kingmill et autres ; demandant qu’il soit passé un acte qui les autorise 
à construire un pont pour chemin de 1er sur la rivière Niagara depuis un endroit sur 
la rive canadienne entre les chutes de Niagara et le pont suspendu jusqu’à un point 
situé sur la rive américaine. 1

De la Cie du chemin de fer d’Ontario et Québec ; demandant la passation d’un 
acte pour définir la route du dit chemin de fer à travers la cité de Toronto, 
menter son capital social et pour autres amendements à sa charte.

Delà Cie du chemin defer de transport maritime de Chigneotou (limitée); 
demandant la passation d’un acte qui l’autorise à augmenter son capital social et pour 
autres fins.

un acte

pour aug-

Du conseil municipal du comté de Huron ; demandant qu’il soit passé 
pour établir une cour de commissaires des chemins de fer.

Du très-révérend John McLean, évêque de Saskatchewan, et autres, du diocèse de 
Saskatchewan, dans les Territoires du Nord-Ouest ; demandant un acte d’incorpora
tion pour l’Université de Saskatchewan.

Du Grange Trust (limited) ; demandant une charte.
De James Henry Ashdown et autres, de la cité de Winnipeg; demandant une 

charte sous le nom de Cie d’assurance contre l’incendie du Manitoba et du Nord-Ouest.
De Z. L. L. Lewis et autres, du comté de Kent ; demandant certains amende

ments à l’acte concernant les brevêts d’invention.
De jD. B. Chisholm et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie Fédérale 

d’assurance sur la vie.
De Hugh B. Rathhun et autres, de Deseronto ; demandant une charte sous le 

de H. B. Rathhun et Fils.
Du conseil municipal du comté de Norfolk ; demandant que le gouvernement 

fédéral nomme un huissier ou des huissiers pour escorter les prisonniers aux péniten
ciers.

nom

De William Darling et autres ; demandant qu’il soit passé un acte à l’effet 
d’amender l’acte 45 Victoria, chap. 124, concernant le conseil des biens temporels de 
l’église presbytérienne du Canada eu rapport avec l’église d’Ecosse.

De MM. Wilson, Smyth et Muirhead, procureurs de Peter Wood, de la cité de 
Brantford, et autres ; demandant une charte sous le nom de Banque Canadienne du 
comté de Brant.

Sir Hector Langevm met devant la Chambre,—le relévé des dépenses do la police 
fédérale pendant l’année 1882, conformément à l’acte 31 Victoria, chap. 73, clause 6.

Sur motion de M. Cameron (Huron), il est Ordonné,—Que le greffier do la 
ronne en chancellerie comparaisse devant cette Chambre, demain, avec les rapports 
de la dernière élection pour le district électoral du comté de King, I.P.E., ainsi 
qu’avec les états des divers sous-officiers rapporteurs pour le dit district électoial; et 
aussi, avec tous documents employés ou requis à la dite élection, ou qui ont pu avoir 
été transmis au dit officier-rapporteur par tels sous-officiers.

M. l'Orateur informe la Chambre qu’il a reçu de Son Honneur le juge en chef 
Palmer, l’un des juges choisis pour la décision des pétitions d’élections, conformé
ment à l’Acte des élections fédérales contestées, 1874, un jugement et un rapport dans 
l’affaire de l’élection contestée pour le district électoral du comté de King, I.P.E., 
lesquels sont comme suit :—

cou-
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ELECTION CONTESTÉE DU COMTÉ DE KING, I.P.E.

Dans la Cour Suprême de Judicature, pour la province de Vile du Prince-Edouard. 
Acte des Élections Fédérales contestées, 1874.

Election de deux membres de la Chambre des Communes pour le district électoral 
du comté de King, dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, dans la Puis
sance du Canada, tenue le vingtième jour de juin dans l’année de Notre Seigneur 
mil huit cent quatre-vingt-deux.
La pétition du demandeur est donnée dans les termes suivants:—

Puissance du Canada,
Province de l’Ile du Prince-Edouard, 

savoir :— i
La pétition de Ephraim Bell Muttart, de Souris, dans le comté de King, dans la 

province de Vile du Prince-Edouard, susdite, médecin et chirurgien, dont le nom est 
signé ci-dessous.

1. Votre pétitionnaire, Ephraim Bell Muttart, était dû meut qualifie pour voter
et était candidat à la dite élection. _

2. Et votre pétitionnaire déclare que l’élection a été tenue le vingtième jour de 
juin, A.D., 1882 ; que votre pétitionnaire Ephraim Bell Muttart, Augustine Colin 
MacDonald, Peter Adolphus MacIntyre et James Edwin Robertson étaient les candidats 
et que l’officier-rapportenr a déclaré le dit Peter Adolphus MacIntyre dûment élu 
comme l’un des membres du dit district électoral, et vû que des doutes ont été élevés 
quant à la qualification du dit James Edwin Robertson qui en apparence a obtenu le 
plus grand nombre de voies, ensuite l’officier rapporteur a fait, un rapport spécial ou 
double concernant le dit James Elwin Robertson et le dit Augustine Colin MacDonald, 
qui a obtenu le plus grand nombre de votes après le dit James Edwin Robertson, et la 
réception du dit rapport a été publiée par le greffier de la couronne en chancellerie 
dans la Gazette du Canada, à la date du vingt-neuvième jour de juillet, A.D., 1882.

3. Et votre pétitionnaire déclare qu’avant, pendant et après la dite élection, le 
dit Peter Adolphus MacIntyre, par lui-même ou par ses agents, et par et avec d autres 
personnes agissant pour lui, a, directement et indirectement, illégalement donné et 
procuré et a permis, en connaissance de cause, de donner et procurer et a aidé 
à donner et procurer et a, en tout ou en partie, payé dos repas, de la boisson 
et des provisions à diverses personnes et pour diverses personnes ayant droit de 
voter à la dite élection, et à d’autres personnes et pour d'autres personnes,

de tels voteurs, afin de se faire élire et pour être élu, et aussi dans le but 
d’influencer illégalement telles personnes et autres personnes à donner ou à s’abstenir 
de donner leurs votes à la dite élection, et en outre il en a agi ainsi envers diverses 
personnes, à cause de certaines personnes ayant ainsi donné ou s’étant abstenues de 
donner leur vote, ou étant sur le point de voter ou de s’abstenir de voter à la dite 
élection.

au nom

4. Et votre pétitionnaire expose, de plus, que le dit Peter Adolphus MacIntyre, 
par lui-même et ses agents et autres personnes agissant pour lui s’est rendu coupable 
de pratiques corruptrices avant, durant et après la dite élection, et ses dites élection 
et nomination ont été et sont irrégulières, illégales et tout à fait nulles et de nul effet, et 
que les dites pratiques corruptrices ont été employées dans le but d’amener l’élection 
du dit Peter Adolphus MacIntyre.

5. Et votre pétitionnaire expose, de plus, que le dit Peter Adolphus MacIntyre, 
par lui-même et ses agents et par et avec d’autres personnes agissant pour lui, s’est 
rendu coupable d’avoir fait de la corruption, d’avoir traité et d avoir usé d’influences 
indues avant, durant et après la dite élection, ce pourquoi ses dites élection et nomi
nation ont été et sont irrégulières, illégales et tout à fait nulles et de nul effet.

6. Et votre pétitionnaire expose, de plus, qu’avant, durant et après la dite 
élection le dit Peter Adolphus MacIntyre, par lui-même, ses agents et autres personnes 
agissant pour lui, a, directement et indirectement donné et prêté et convenu de donner
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=2=ces votants ahn d induire ces différents votants à voter ou à s’abstenir de voter à la 
dite electïon ; et a aussi par corruption fait les dits dons, prêts, promesses d’argent 
et autres valeurs, et de situations et d’emplois à divers votants à la dite élection et à 
d autres personnes agissant pour eux, parce que les dits votants avaient voté 
s étaient abstenus de voter à la dite élection ; et a aussi fait les dits dons prêts et 
promesses comme susdit à diverses personnes dans 10 but de les induire à amener ou 
essayer d amener 1 election du dit Peter Adolphus Macin',,re à la Chambre des 
Communes du Canada pour le dit district électoral du comté de King, et d’obtenir les 
votes de divers votants à la dite élection.
. . c’est Pourqu°i votre pétitionnaire demande qu’il soit décidé que le dit Peter

£‘SÜl,*sa,iè"m°‘ «*ot —4 “ ~ «■

OU

(Signé),
Ephraim Bell Müttart.

Présent lorsque le dit pétitionnaire Ephraim Bell Muttart a signé :_
Charles McHachern.

J. P. pour le comté de. King, Ile du Prince-Edouard.
L’audition de la cause

!» » “re, AD.
( ecembie, A.D., 188_,, ou elle a été ajournée pour être reprise à Charlottetown, dans

que Je juge en chef a rendu le jugement suivant :—
Ayant donc apporté toute l’attention dont je suis capable à la loi et aux faits se 

rattachant a cettecause, ayant donné toute la considération convenable à la savante 
argumentation presentee en faveur du pétitionnaire, ot agissant comme j’ai tâché de 

. le taire, dans 1 examen des nombreuses autorités dont plusieurs étaient contradic
toires de façon a me guider sur ce que je considère être le véritable esprit de
autontos, je conclus que je ne puis accéder à la demande du pétitionnaire.
•ii> 1 n consequence, je déclare que les accusations de pratiques corruptrices et 
illégales portées contre 1 Intimé et ses agents par la pétition qui m’a été soumise, ne 
smit pas soutenues par la preuve, et je juge et déclare que le dit Peter Adolphus 
MacIntyre est et a ete régulièrement élu à un siège dans le-parlement du Canada ; je le 
confirme par les presentes dans la possession du dit siège, et je renvois la pétition du 
dit Ephraim Bell Muttart avec frais à être payés par lui à l’intimé.

lin foi de quoi, je certifie respectueusement ce qui précède à l’honorable l’Orateur 
de la Chambre des Communes du parlement du Canada.

ces

Ed. Palmer,
Juge en chef de la Cour Supérieure de Judicature

de la province de Vile du Prince-Edouard.
Charlottetown, 10 février 1883.

rapport.
_ . Kdativement aux accusations de pratiques corruptrices proférées dans la dite 

pétition, je n ai pas constaté que des actes de coriuption aient été commis par aucun 
candidat ou par leurs agents, à leur connaissance et avec leur consentement, dans la 
dite election. ’

Ed. Palmer,
Juge en chef.

Et i! est, ordonné que les dits jugement et rapport soient entrés dans les jour
naux de la Chambre. J
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M. l’Orateur soumet à la Chambre, en conformité de l’Acte 34 Vic., chap. 5, 
clause 12, des listes des actionnaires de la Banque des Canton de l’Est, en date du 2 
janvier, 1883,—de la Banque des Marchands du Canada, on date du 1er décembre, 
1882,—delà Banque Union du Bas-Canada, en date du 30 juin, 1882,—et de la 
Banque Jacques-Cartier, en date du 1er juin, 1882.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Par M. Beaty : —Bill (No 16) pour constituer légalement la Banque Centrale du 
Bas-Canada ;—et

Par M. Williams :—Bill (No 17) pour amender d’avantage l’Acte 37 Vic., chap. 
50, concernant les sociétés permanentes de construction dans la province d’Ontario.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par JVL. Bourassa :—Adresse demandant copie de toute correspondance, 
requêtes et autres documents relatifs à la nomination d’un maître de poste à 
Stottsville, comté de St-Jean (Québec), depuis la démission de Daniel Sait jusqu’à ce
jour.

Par M. Blake Ordre de la Chambre pour copie de toutes demandes de 
ventes ou de locations de terrains houilliers dans le Nord-Ouest, de toute correspon
dance et rapports à ce sujet, et de tous baux passés pour tels terrains qui n’ont pas 
encore été soumis à la Chambre; aussi, un relevé des paiements effectués en vertu 
d'affermages de terrains houilliers.

Aussi : —Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, et do la commission 
adressée à certaines personnes, concernant les îéclamations présentées au gouverne
ment touchant la construction du chemin de fer Intercolonial ; de toutes instructions 
adressées aux commissaires et de toute correspondance échangée avec eux; un état 
des questions qui leur ont été soumises jusqu’à présent, et des honoraires qui leur 
ont été payés ainsi qu’au secrétaire de la commission ; et aussi, un relevé du nombre 
de jours pondant lesquels la commission a siégé jusqu’à présent.

Aussi :—Adresse demandant copie de toute correspondance, rapports et ordres 
en conseil, non encore produits, concernant les remises à être faites aux fabricants 
canadiens do certains articles nécessaires à la Cie du chemin de fer du Pacifique 
Canadien ; de toute demande faite pour telle remise et de toute correspondance à 
ce sujet. Aussi, un état des calculs qui ont servi de bâse à ces remises, et une 
évaluation détaillée des sommes probables à être soldées par le Trésor pour chaque 
classe d'articles, en supposant qu’ils aient été fabriqués en Canada en quantité 
suffisante pour satisfaire aux besoins de la Cie, et du parcentagedes remises, ad valorem, 
sur chaque classe de ces articles.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le nombre de saisies 
opérées à chacun des ports douaniers du Canada pendant la dernière année fiscale, 
et aussi pendant les six môis expirés le 31 décembre dernier ; le chiffre des amendes 
perçues dans chaque port pendant chacune des périodes précitées, et la manière dont 
on en a disposé, donnant les noms des fonctionnaires qui en ont reçu une partie et le 
montant reçu par chacun de ces fonctionnaires à même ce fonds.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un relevé détaillé de toutes les sommes 
dépensées pour la commission du chemin de fer du Pacifique Canadien, avec les 
dates et les noms des personnes qui ont été payées, et le service spécial qui a donné 
lieu à tel paiement. Aussi, copie de toute correspondance, contrats, comptes ou 
arrangements, non encore produits, concernant l’impression de la preuve ou du rapport.
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Aussi :—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance 
produite concernant les fraudes pratiquées en douane dans l’exportation de la farine 
ou du blé du Canada en acquit des obligations données pour l’importation de la farine 
ou du blé des Etats-Unis ; de tous rapports, témoignages et ordres administratifs au 
sujet de ces fraudes ;

non encore

relevé faisant connaître l’étendue des fraudes pratiquées, les 
noms des personnes impliquées et un état des mesures administratives prises à ce sujet.

un

Et aussi : — Adresse demandant copie de toute la correspondance, non encore 
produite, concernant l’acte d’extradition du Canada et la suspension do l’acte impérial 
dans les limites du Canada ; et de toute proclamation ou ordres en conseil impériaux 
ou canadiens à ce sujet.

M. Davies propose, qu’un ordre de cette Chambre soit émis pour,—
1. Copie do tous contrats ou conventions conclus par le ministre des Postes, 

depuis la dernière session du dernier parlement, pour le transport des malles de l’Ile 
du Prince-E touard, et de toute correspondance relative à une communication par 
bateaux à vapeur entre l’île et la terre ferme pendant la saison de navigation.

2. Copie de toute correspondance et documents concernant la traverse d’hiver 
entre les caps Traverse et Tourmente.

3. Un relevé de tous les voyages faits par le “ Northern Light ” pendant l’hiver 
de 1881-82, avec le chiffre de ses recettes pour transport de marchandises et de 
voyageurs et des frais entraînés par son exploitation.

4. Copie de tous rapports et correspondances concernant l’étude ou la construction 
de la voie ferrée dont l’établissement a été autorisé entre le cap Traverse et la ligne 
principale sur Vile du Prince-Edouard.

M. Jic/nft/re .propose, comme amendement, que les mots suivants soient 
ajoutés à la fin de la dite proposition :—“ Aussi, copie de toutes instructions adressées 
à l’agent du département de la Marine et des Pêcheries, dans l’Ile du Prince-Edouard, 
concernant le service du “ Northern Light ” pendant la saison actuelle, et do toute 
correspondance à ce sujet.”—Adopté.

La motion principale, telle que modifiée, est alors adoptée, et un ordre est émis 
en conséquence.

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en 
conseil et ordres administratifs, non encore produits, concernant la mouture en 
entrepôt, ou des règlements pour la mouture en entrepôt ou pour l’importation du 
blé ou do la farine de provenance ou de manufacture des Etats-Unis ; aussi, copie de 
toute correspondance avec les autorités des Etats-Unis au sujet du transport du blé 
du Canada aux Etats-Unis ou à travers leur territoire, et de tous règlements des 
autorités douanières des Etats-Unis touchant tel transport.

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant un relevé de toutes les 
sommes payées à l’honorable John O'Connor depuis qu’il s’est démis de sa charge, avec 
dates et détails. Aussi, copie do tout document faisant connaître l’arrangement en 
vertu duquel telles sommes ont été payées.

M. Blake— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état dressé 
d’après les dossiers des élections à la présente Chambre des Communes, indiquant le 
nombre de votes inscrits dans les comtés respectifs des divers districts électoraux, et 
dans leurs diverses subdivisions ; aussi, le nombre de bulletins rejetés et maculés 
dans chaque subdivision, à la dernière élection générale ; et aussi à chaque élection 
tenue subséquemment jusqu’à date ; aussi, le nombre d’électeurs inscrits sur la liste 
des électeurs, avec le chiffre de la population telle que donnée par le dernier recense
ment de chaque subdivision ; aussi, un état, dans chaque cas où une nouvelle addition, 
ou un décompte a été fait, indiquant les changements produits dans chaque subdivision 
et dans le district lors de tel décompte, avec le nombre do bulletins rejetés qui avaient 
précédemment été acceptés, et de ceux acceptés lorsqu’ils avaient été précédemment 
rejetés, dans toute telle subdivision, et les motifs, en tant qu’on a pu les obtenir, de 
tel rejet ou acceptation.

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant un état détaillé, avec dates, 
de toutes dépenses faites au sujet de la commission ou de l’autorisation, donnée à 
l’hon. James Cockburn, C.B., de retondre les statuts fédéraux, et copie de la commission 
ou de l’autorisation, et de tous rapports faits par lui à ce sujet.

M. Blake—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie du contrat, 
correspondance, rapports et relevé de paiements relatifs à la fabrication de canons de 
grand modèle pour le gouvernement du Canada.

M. Blake—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour une liste des 
officiers-rapporteurs nommés pour l’élection générale do 1882, autres que les régis- 
trateurs ou shérifs, et la profession et le domicile de tels officiers, et une liste des 
shérifs et régistrateurs des districts dans lesquels tels autres officiers-rapporteurs ont 
été nommés.

M. Baie—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute cor
respondance échangée avec M. J. A. Miller, ci-devant juge de la Cour du Banc de la 
Beine, Manitoba, antérieurement à sa nomination, au sujet de sa promotion à la charge 
de juge en chef de cette cour, et après sa nomination, au sujet de la démission de sa 
charge.

M. Amyot—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement d’accorder aux vétérans de 1812, de la province de Québec, blessés en service 
actif; un montant égal à celui payé aux vétérans de la même catégorie appartenant à
la province d’Ontario ?
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M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
de toute correspondance et rapports concernant le “ Charybdis," qui n’ont pas encore 
été produits ; un état détaillé de toutes dépenses relatives à ce navire ; copie de toute 
correspondance au sujet de la vente de ce navire par le gouvernement, ou du transfert 
ou de la remise qui en a été faite au gouvernement impérial ou à toute personne 
représentant tel gouvernement. Aussi, un exposé détaillé de l’usage de tel navire 
depuis qu’il a été accepté par le gouvernement canadien, et à quoi il sert maintenant 
ou en quel endroit il est stationné.

M. Cameron (Huron)— Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
indiquant le nombre total de licences pour la coupe du bois demandées et accordées 
ou refusées, jusqu’au 1er février, 1883

2. La superficie couverte par chaque licence ou demande.
3. Le montant du premium ou bonus par mille carré, et la somme totale payée 

gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence.
4. Les nom et domicile de chaque personne qui a demandé une licence.
5. La date de chaque demande de licence, et le nombre d’années pour lesquelles 

chaque licence est accordée.
6. Les honoraires de la couronne ou droit de souche imposés ou imposables pour 

chaque licence.
C L essence, la qualité et la quantité du bois dans chaque concession.
8. Copie de toutes réclamations présentées au gouvernement pour toute telle 

concession par toutes personnes quelconques, et de toutes pétitions, remontrances 
communications adressées ou présentées au gouvernement concernant telles conces
sions^ licences ou bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement 
au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque manière aux dites conces
sions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouvernement à ce sujet.

M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute 
correspondance échangée entre le juge ou quelques-uns des juges do la cour maritime 
de la province d’Ontario et le gouvernement concernant les règles, la pratique et la 
procédure de la dite cour et leur simplification ; et les honoraires et frais actuellement 
imposables pour la dite cour. Aussi, copie de toutes règles modifiées ou de projets de 
modification, depuis le 1er janvier 1882

M. Lawson—Mercredi prochain—Adresse demandant copie des renseignements 
recueillis par l’entremise des officiers du gouvernement et de toute correspondance 
avec les autorités impériales ou autrement, touchant la durée de la saison de navigation 
dans la baie d’Hudson, indiquant, eu autant qu’on a pu s’en assurer, les dates auxquelles 
les détroits sont suffisamment libres pour permettre le passage des steamers ou des 
voiliers, les sondages qui ont été pratiqués, et dans quelle étendue la baie se congèle, si 
c’est en totalité ou seulement sur une distance de quelques milles à partir du rivage.

Aussi, copie de tous rapports et documents relatifs aux ressources probables de la 
baie d’Hudson, indiquant approximativement le nombre et la valeur des baleines 
loups-marins, morses et marsouins capturés annuellement dans ses eaux ; si les’ 
rumeurs qui circulent sur l’abondance de la morue dans diverses parties de la baie ont 
été reconnues comme authentiques, et quelles sont, sur sa côte orientale, les rivières 
les plus avantageuses pour la pèche du saumon.

Aussi, copie de tous rapports sur les richesses minières des régions voisines de 
la baie et des îles qu’elle renferme, indiquant dans quelle partie on a trouvé de la 
houille, et quelles sections du pays sont reconnues comme contenant du minerai de 
fer, de cuivre et de plomb ainsi que des métaux précio

Aussi, une carte do la baie d Hudson et des détroits faisant voir les explorations 
les plus récentes.

au

ou

ux.
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M. Dupont—Mercredi prochain -Interpellation—Est-ce l’intention du gouver- 
I nement de faire transporter, durant l’année courante, les malles de Sa Majesté, par 

la voie du chemin de fer de jonction du St. Laurent et du lac Champlain, entre 
la ville de Farnham, dans le district électoral de Missisquoi, et le village de St. 

h Guillaume, dans le district électoral de Drummond et Arthabaska ?
M. Dugas—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver

nement d’amender, durant la présente session, l'acte des élections contestées de 1871 '!

M. Casgrain—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
1 correspondance relative à la construction d’une ru longe au quai de St. Jeun-Port-Joli, 
I comté de l’Islet ; des demandes faites pour surveiller les travaux ; des nominations, 
F si on en a fait ; des plans et relevés ; des soumissions demandées et reçues, s'il en 

est, pour les matériaux et la construction ; le tout à dater de l’ouverture du crédit 
voté à cet effet pendant la dernière session du parlement.

M. Wheler—Mercredi prochain—Interpellation—Si le gouvernement a l’inten
tion de modifier prochainement l’ordre en conseil réglementant l’importation du blé 

| des Etats-Unis pour monture on entrepôt, de manière à permettre l’exportation d’une 
quantité équivalente de farine ou de blé du Canada en acquittement des cautionne
ments ?

M. Jenkins—Mercredi prochain-Comité spécial pour considérer la question do 
la communication, au moyen de vapeurs, entre file du Prince-Edouard et la terre 
terme, en été et en hiver, avec pouvoir au dit comité d’envoyer quérir personnes et 
documents ; le dit comité devant se composer de MM. Rackett, McIntyre, Wood 
(Westmoreland), Mclsaac et do l’auteur de la motion.

M. Richey—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender les actes 
concernant la cruauté envers les animaux.”

M. ILsson—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toufe correspon
dance qui a pu être échangée entre Son Excellence le gouverneur général et le 
gouvernement impérial au sujet du choix du successeur de Son Excellence dans la 
haute position de gouverneur général qu’il occupe si dignement à l’entière satisfaction 
et à l’admiration du peuple canadien.

M. Paterson (Branl)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
de toutes réclamations faites depuis le t mars, 183”, pour remises de droits sur articles 
fabriqués pour l’exportation, donnant le nom do toutes les personnes qui ont présenté 
une demande, leur siège d’affaires, les articles pour lesquels le drawback a été 
demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la différence entre celles qui 
ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui sont sous considération 
et qui n’ont pas été décidées, et donnant le motif de tel désaveu ; aussi, copie de tous 
règlements promulgués par le département au sujet de telles réclamations, ainsi que 
copie de toute réclamation acceptée et la déclaration sous serment qui l’accompagne 
de chaque exportateur de bouilloires, engins, machines à coudre ou autres articles en
fer.

M. LeSage—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’in
tention de présenter durant la présente session, une mesure pour rendre plus effectives, 
plus régulières et plus générales, les statistiques vitales ; et si oui, a-t-il l’intention 
d’augmenter le subside voté à la dernière session ?
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No 9.

ÎROCES-VEBBADX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 20 FÉVRIER, 1888.

Prière.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Un message est reçu du Sénat informant la Chambre que les honorables messieurs 

Cochrane, Ferrier, Guévremont, Raythorne, Kaulbach, McClelan, Marfarlane, Northwood, 
O’Ronohoe, Ogilvie, Pelletier, Simpson, Skead, Vidal et Wark, ont été nommés pour 
former un comité chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant la 
présente session et d'agir de la part de cette Chambre avec le comité de la Chambre 
des Communes comme un comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions.

Aussi, —informant la Chambre que les honorables messieurs Alexander, Allan, 
Almon, Baillargeon, Bellerose, Boucherville (de), Bourinot, Campbell (sir Alexander), 
Chapais, Raythorne, Masson, Montgomery, O’Ronohoe, Odell, Power, Ryan, Scott, 
Stevens, Trudel et Wark, ont été nommés pour former un comité pour aider Son 
Honneur le Président dans l’administration de la bibliothèque du Parlement, en tant 
que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cette 
Chambre comme comité mixte des deux Chambres pour la bibliothèque.

M. Bawson, du comité des Ordres Permanents, présente le deuxième rapport de 
ce comité, lequel est comme suit:—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir :—

De la Cie d’assurance Nationale ; demandant qu’il soit passé un acte qui l’autorise 
à liquider ses affaires, à renoncer à sa charte, et à pourvoir à sa dissolution ;—de la 
Cie d’assurance contre l’incendie, de Québec ; demandant qu’il soit passé un acte qui 
l’autorise à réduire son capital versé et pour autres fins ;—de la Cie du chemin de fer 
du Nord, du Canada ; demandant qu’il soit passé un acte qui l’autorise à émettre des 
débentures ou dos bons à terme ;—de Nicol Kingsmill et autres ; demandant qu’il soit 
passé un acte qui les autorise à construire un pont pour chemin de fer sur la rivière 
Niagara depuis un endroit sur la rive canadienne entre les chutes de Niagara et le pont 
suspendu jusqu’à un point situé sur la rive américaine ;—de James Reniy Ashdown et 
autres, de la cité do Winnipeg ; demandant une charte sous le nom de Cie d’assurance 
contre l’incendie du Manitoba et du Nord-Ouest ;—de Rugh B. Rathbun et autres, de 
Deseronto ; demandant une charte sous le nom de R. B. Rathbun et Fils ;—de William 
Darling et autres ; demandant qu’il soit passé un acte à l’effet d’amender l’acte 45 
Victoria, chap. 124, concernant le conseil des biens temporels de l’église presbyte-
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rienne du Canada en rapport avec l’église d’Ecosse ;—et du Crédit Foncier Franco- 
Canadien ; ^ demandant à être placé dans la même position que les institutions 
analogues en Canada, en ce qui regarde le taux d’intérêt qu’il peut exiger, et que 
l’acte 44 Victoria, chap. 58, soit abrogé.

En ce qui concerne les pétitions du très-révérend Vital Grandin, évêque catho
lique romain de Saint-Albert, en son propre nom et en celui de l’association des 
ecclésiastiques connue sous le nom des Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée 
des territoires du Nord-Ouest ; demandant à être constitués légalement sous le titre 
de : Les Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des territoires du Nord-Ouest ; 
—et du très-révérend John McLean, lord évêque de Saskatchewan, et autres ; deman
dant la passation d’un acte les autorisant à établir une université dans le diocèse de 
Saskatchewan, votre comité trouve qu'elles ne sont pas de nature à exiger la nubli- 
cation d’un avis.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Par M. Williams :—Bill (No 18) pour constituer en corporation l’Université de 
Saskatchewan, et pour autoriser l’établissement de collèges dans les limites du diocèse 
de Saskatchewan.

Par M. Loyal .-—Bill (No 19) pour constituer en corporation “Les Révérends 
Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest /”—et

Par M. Courtol :—Bill (No 20) autorisant la Compagnie Nationale d'Assurance 
à liquider ses affaires et renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à une adresse du 16 courant, demandant 
copie de toutes lettres et documents échangés entre ce gouvernement et les gouver
nements d’Ontario et de Québec, depuis le 1er janvier 1882 jusqu’à date, au sujet du 
fonds d’amélioration des terres et de tous les comptes non réglés avec les dites pro
vinces. Aussi un état faisant connaître les balances, s’il en est, actuellement di 
aux dites provinces, y compris l’intérêt sur icelles jusqu’au 1er janvier 1883.

uos

Il met aussi devant la Chambre, conformément à l’acte du service civil, 45 Vie., 
chap. 4, clause 55, par. 3,—un état faisant connaître les nom, grade, salaire et allo
cation de chaque personne mise à la retraite, la cause de la mise à la retraite,— 
et si la vacance a été remplie par avancement ou par une nomination nouvelle, et le 
salaire du nouvel employé.

Pt,—un état des paiements portés aux dépenses imprévues, en vertu d’ordres en 
conseil, depuis le 1er juillet, 1882, jusqu’à date, conformément à l’acte 45 Vic., chap. 
2, cédule B.

M. l’Orateur informe la Chambre, que conformément à l’ordre émis par la 
Chambre, hier, le greffier de la couronne en chancellerie est présent à la table avec 
les rapports de la dernière élection pour le district électoral de King, I.P.E.

Sur motion de M. Cameron (Huron) les dites pièces sont lus, et elles sont comme
suit :—

District du comté de King, ) 
Province de l’Ile du Prince-Edouard; j

Je certifie par les présentes que l’un des membres élus pour le district électoral 
du comté de King, conformément au bref ci-joint, comme ayant obtenu la majorité 
des votes légalement donnés, est Peter Adolphus McIntyre, de Souris, dans le comté 
do King, docteur en médecine, et je certifie, de plus, que James Edwin Robertson, de 
. font ague, dans le comté de King, docteur en médecine, candidat à l'élection tenue
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en vertu du bref ci-joint, parait, d’après les rapports des divers^ sous-officiers-rappor
teurs avoir obtenu ensuite le plus grand nombre de votes donnes a telle election, et 
comme il m’a été représenté, lors du compte des votes, par certains des électeurs du 
dit district électoral ayant droit de voter à telle ele°ti0D, 8mvant qu il r^ssoi 
diverses pièces ci-jointes et marquees respectivement des lettres B, B, G, H, et por 
tant mes^initiales, que le dit James Edwin Robertson, lors de sa nomination comme 
l’un des candidats a telle élection et à l’époque où elle a ete de
déclaré dûment élu pour représenter le quatrième district electoial du comte e 
King dans la Chambre d’Assemblée de la province de 1 Ile du Pr'nce-Edouard, et qu il 
était pour ce motif déqualifié pour être élu ou declare membre de la Chambre des
COmrc“ p»tép£tU que CoKMovM de Mou-
taguo Bridge, dans le comté de King, négociant, candidat dûment qualifie a te e
élection a obtenu ensuite le plus grand nombre de votes légalement donnes a telle 
élection ’ et ie fais, de plus, ce rapport au sujet des dits James Edwin Robertson 
Augustine Colin MacDonald, pour l’information de toutes personnes que cela peut
intéresser. Michael McCormack,

Officier-rapporteur.
(Signé),

Attesté
(Signé) E. Pope, .

Grc ffier de la couronne en chancellerie.

B.

Province de l’Ile du Prince-Edouard,
Comté de King,

Georgetown, savoir :—
A Michael McCormack, écuier, shérif du comté de King et officier-rapporteur 

en vertu du bref d’élection pour le district électoral du comte de King, date le 18me
j0UI' Nous^'l'es soussignés, électeurs du district électoral du comté de King compétents 
à voter à l’élection des députés pour représenter le dit district a la Chambre des 
Communes, tenue le 20me jour de juin 1882, par le present déclarons,—

Que James E. Robertson est et était le 13me jour de juin dernier déqualifié 
comme candidat dans la dite élection parce que le dit James E. Robertson était, au 
jour en dernier lieu mentionné, et subséquemment dûment élu et rapporte élu comme 
député du quatrième district électoral du comte de King a la Chambre d Assemblée 
de l’Ile du Prince-Edouard, lequel dit rapport est dûment inscrit au dos d un bref 

émané le 15me jour de mai 1882 et produit dans le bureau du secretaire

ainsi déqualifié est inéligible eemm. candidat 
ou député à la dite Chambre des Communes et que son élection est en consequence
DUllQeuedlu™sh£coûn MacDonald est le député dûment élu pour le district électoral 
du comté de King parce qu’il a reçu la majorité des votes légalement donnes.

Daté à Georgetown, ce 27me jour de juin, 1882.
Témoins, Wm, Sanderson,

« W. S.,
« W. S.,“ w. s.,“ w. s.,
«' w. s.,

d’élection

Archd. J. Macdonald, 
E. B. Muttart, 
Dennis Murphy, 
Thomas S. Henry, 
John Eobbtson, 
Donald McLeod,

i
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F.
M l/°r;tifier 168 Préac;nt,os 1ue Jô »’ai pas reçu do James E. Robertson écr 
M.D. declaie élu membre de la Chambre d’Assemblée de Pile du Prince-Edouard’
drs‘a mrtade démid?o'lCî du,.QOr?té de King, ni d’aucune autre personnel
d^A f’h» ’hd sT 8ieg° du dlt James E- Robertson comme membre de la

ilî/A8SemH’ee’ 6t qlle j?’a‘ reÇU aucun avis do telle démission du dit 
James E. Robertson, ni d aucpn membre ou membres de la dite Chambre J’Assomblôe

d TwUne ^6rTne *luelcon<lue; de la part du dit James E. Robertson. ’
-Date a Charlottetown, ce 26ème jour de juin, A.D.

r . T. Heath Haviland
-Lieutenant-gouverneur de la province de l'Ile du Prince-Edouard.

1882, à 3 heures p.m.

Témoin,
W. W. Sullivan,

Procureur-général.

G.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Ile du Prince-Edouard, 26 juin, 1882

Je certifie par les présentes que ce qui suit est la vraie copie d'un ranoort écrit 
dos d un bref émané le 15eme jour d’avril, 1882, pour l’élection do deu x membres 

pour représenter le quatrième district électoral du comté de King dans la Chambre2d4meeToureedeemCat^2?VinCe’ * ^ Par •• shé^dud* comS^

a. . -En conformité du bref ci-joint et conformément aux actes de l’Assemblée 
G nerale de 1 Ile du Prince-Edouard, j’ai fait publier un avis public et une proclam a- 
tion. Une cour de nomination a été tenue le lundi, premier jour de mai 188 > TTn 
Po l.f ete detnande, et le lundi, huitième jour de mai, 1882, la rotation a eu lieu dans 
es diverses divisions de votation du quatrième district électoral du comté de Kim? 

Je rapporte maintenant James E. Robertson et Malcolm Mac Faduen écuiers 
ayant obtenu une majorité des votes, et je les ai déclarés dûment élus, conformément

drcl« d,aKi„g. ch,mb"°b,a,e »»» >»

au

comme

“ La réponse de
(Signé), “ Michael McCormack,

“ Shérif du comté de King.’’ [L. S.]“ Bureau du shérif,
“ Comté de King,

“ 27 mai, 1882. ”
Arthur Newbury,

Sous-secrétaire provincial.

H.
Extrait de la “ Gazette Royale," publiée par autorité.

Charlottetown, Ile du Prince-Edouard,
t> , 3 juin, 1882.

provSPSou?Te coZèTe f' P°Ur “rvîr dans la Chambre d'Assemblée de cette 
jPoui d avril, Ï882 g’ aUX termeS dea brefs d’élection, en date du 15ème

4ÊUE DISTRICr ^nECTORAL.-James E. Robertson et Malcolm MacFadyen,



124
134
117

77
149
148
161
182
189
177
50

109
163
171
184
112
143
191

Totaux.

247
206
252
126
158
120

Bulletins.

4,163 104 43

117
103
147

71
81
96
48
77
80
81
60
51
80
33
99
64
35
95
80
49
11
64
90
57
66
46
73
58

2,002

126 123
74138

167 82
97 30

7094
108 11
60 67
82 8
81 38

4881
60 61

7668
79 37
40 34

105 45
7466

70 86
7382

78 90
57 109
10 31
37 50
69 62

10746
62 103
42 64
66 83

11863

1,941 2,124 1,854

Noms des bureaux de rotation.

Portage Lot 47.........................
Baltic Lot 46.............................
Souris East.................................
Souris Line Road...................
Rollo Bay Chapel....................
Bear River Line Road............
Head of Rollo Bay..................
Monti cello ................................
Head St. Peter’s Bay, South.

do North,
Webster’s Mills..........'..............
John O'Briens...........................
St. Andrews..............................
Peake’s Station.........................
Red House.................................
Dundas Court House..............
Angus McCormack’s Lot 54.
Head of Cardigan.................. ..
Findlays....... ..........................
18 Mile Brook...........................
Edmunds....................................
Whim Rond Cross...................
Montague Bridge....................
St. Mary's Road......................
Sentners......................................
High Bank.................................
Creighton’s...............................
Georgetown..............................

Michael McCormack,
Officier rapporteur.

27 juin, 1882.

La Chambre so forme en comité général pour considérer une certaine résolution 
proposée, concernant un emprunt pour payer et éteindre l’emprunt consolidé cana
dien cinq pour cent.

(.En comité.')

La résolution suivante est adoptée :
Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à prélever, par voie 

d’emprunt, en sus des sommes restant encore à emprunter et négociables sur les 
emprunts autorisés par le parlement, telle somme ou telles sommes de deniers qui 
pourront être requises pour payer et éteindre l’emprunt consolidé canadien cinq pour 
cent, prélevé sous l’autorité du chapitre quatorze des Statuts Refondus de la ci-devant
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Récapitulation des votes inscrits pour chaque candidat aux divers bureaux do 
votation dans le district électoral du comté de King, dans la province uo Vile du 
Prince-Edouard.
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province du Canada, après en avoir déduit le montant réservé comme fonds d’amor
tissement pour acquitter le dit emprunt ; le taux d’intérêt sur les sommes à être ainsi 
prélevées par voie d’emprunt, ne devant pas dépasser quatre pour cent par année. 

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue pour la seconde fois et
adoptée.

Sir Leonard Tilley présente alors un Bill (No 21) à l’effet d’autoriser l’emprunt 
de certaines sommes de deniers requises pour le service public,—'lequel est lu pour 
la première fois et remis pour la seconde lecture à demain.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par H. Amyot :—Adresse demandant copie de tous documents relatifs à la cession 
par le gouvernement impérial au gouvernement fédéral, et par ce dernier au gouver
nement provincial, de divers terrains et notamment de celui sur lequel est érigé la 
terrasse Frontenac, en la cité de Québec.

Par M. O'Brien Ordre de la Chambre pour un état donnant le montant 
brut des recettes provenant de la vente ou de la location des terres de l’artil
lerie ou des réserves de la marine dans les provinces d’Ontario, Québec, Nouveau- 
Brunswick et Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er jour de juillet, 1856, jusqu’au 1er jour de 
juillet, 1882, et les objets auxquels les sommes ainsi perçues ont été appliquées ; aussi, 
un état désignant les différentes propriétés dont partie a été ainsi vendue ou louée, et 
le nombre d’acres dans chaque

, ^>ar M. Cameron (Huron) :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
jusqu au 1er janvier 1883, le nombre total de demandes de concessions de terre pour 
fins de colonisation conformément au projet numéro un des règlements concernant les 
terres, en date du 23 décembre, 1881 ; les noms des personnes qui ont fait ces deman
des, la date de la demande et la quantité de terre demandée dans chaque cas.

Aussi, un état indiquant jusqu’au 1er janvier 1883, le nombre total de demandes 
de concessions de terre pour fins de colonisation conformément au projet numéro doux 
des règlements concernant les terres en date du 23 décembre, 1881 ; les noms des per
sonnes qui ont fait ces demandes, la date de la demande et la quantité de terre deman
dée dans chaque cas.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le nombre total de 
demandes de concessions de terre pour fins de colonisation conformément au projet 
numéro un des règlements concernant les terres promulgués par le département de 
1 Intérieur le 23 décembre, 1881, dans lesquelles les conditions ont été remplies et 
des concessions ont été accordées ou des demandes ont été acceptées-; les noms 
des "particuliers auxquels telles concessions ont été faites ou dont les demandes 
ont été agréées, la date de chaque demande, la date à laquelle la-concession a été 
faite ou la demande a été agréée, dans chaque cas, la quantité de terre concédée à 
chaque personne, et la situation de la concession ; la somme d’argent reçue de chaque 
personne, le montant total des sommes payées et la quantité totale do terre concédée, 
jusqu’au 1er janvier, 1883.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître le nombre 
total de demandes de concessions de terre pour fins de colonisation conformé
ment au projet numéro un des règlements concernant les terres en date du 
23 décembre, 1881, dans lesquelles les conditions de paiement n’ont p u été accomplies 
et un délai a été accordé ; le nom de la personne qui a fait la demande, la date do la 
demande, la date du délai, sa durée, la situation do la concession demandée, l’étendue 
de la concession demandée dans chaque cas ; l’étendue totale des concessions pour les
quelles tels délais ont été accordés, le montant total de deniers à recevoir et le mon
tant total des premiers versements faits ou à faire en vertu de ces arrangements.

cas.
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Aussi Ordre de la Chambre pour copie de tous règlements promulgués par le 
département de l’Intérieur au sujet de l’administration ou de la vente des terrains 
agricoles, miniers, à bois, à pâturage et des emplacements de ville, depuis le 23 
décembre, 1881.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre total d’acres de 
terres publiques arpentées dans le ICiwatin, le Manitoba et le territoire du Nord- 
Ouest, pendant l’année 1882, et le coût de tel arpentage, par acre ; aussi, un état du 
nombre total d’acres de terres publiques arpentées antérieurement, et le coût de tel 
arpentage, par acre.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un relevé du nombre total d’acres de terres 
publiques vendues pendant l’année 1882 ; du nombre de personnes auxquelles ces 
ventes ont été faites ; du prix moyen obtenu, et du produit total des ventes.

Et aussi Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître chaque formule 
de lettres patentes, d’arrangements ou de conventions entre les compagnies et le gou
vernement au sujet des concessions pour fins decolonisation ; la date à laquelle ils ont 
été émis ou faits, dans chaque cas ; le nom de la compagnie concessionnaire et la 
nature de la convention intervenue, dans chaque cas.

Par M. Forbes :—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance 
relative au transfert à Richmond, Halifax, de William D. McCallum, chef 
du mouvement à Truro, N.E., pendant la période comprise entre le 1er septembre, 
1881, et le Y décembre, 1881. Aussi, toute correspondance depuis le Y décembre, 1881, 
et le 25 mars, 1882, touchant son transfert à Truro, où on lui a offert une position 
subalterne, et des recommandations qui ont donné lieu à cette offre. Aussi, toute 
correspondance depuis le 25 mars, 1882, jusqu’à la date do son renvoi définitif le 5 sep
tembre, 1882, et de la correspondance subséquente, s’il en est.. Aussi, toute correspon
dance adressée par James Coleman, surintendant à Truro, touchant la promotion, le 
renvoi ou la dégradation du dit W. D. McCallum. Aussi, toute autre correspondance 
adressée à D. Pottinger, surintendant principal à Moncton. Aussi, toute la correspon
dance semblable adressée à Sir Leonard. Tilley ; la correspondance adressée par D. 
Pottinger à C. Sehreiber ; la correspondance de C. Schreiber et autres, à Sir Charles 
Tupper, toute portant sur le même sujet. Aussi toutes recommandations et rapports 
de toutes personnes quelconques, touchant le renvoi ou la dégradation du dit W. D. 
McCallum, adressés aux différents chefs de département ; et tous rapports d’enquêtes 
à ce sujet.

Par M. Bourassa:—Ordre de la Chambre pour un état comprenant les noms et 
résidence de tous les miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension pendant la dernière 
année fiscale, ainsi que le montant donné à chacun.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Landerkin—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous docu
ments et correspondance concernant le changement du service postal entre Durham 
et Walkerton. Aussi, un état indiquant le coût et l’efficacité comparative du service 
par l’ancienne méthode et par la nouvelle.

M. Vanasse—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il fait 
traduire en français le rapport du comité spécial formé à la dernière session pour 
s’enquérir des effets de la politique nationale sur les industries agricoles dans la 
Puissance du Canada ; si non, se propose-t-il de le faire traduire bientôt ?

M. Vanasse—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de faire amender la Constitution du Canada de manière à donner à la législature 
fédérale le pouvoir de réajuster le subside provincial, suivant le chiffre do la popula
tion de chaque province, constaté par chaque recensement décennal ? si non, pour-

M. Homer—Vendredi prochain—Interpellation—Si des mesures ont été prises 
en vue de négocier un traité do réciprocité entre la Puissance du Canada et les Iles 
Hawaï ?

M. Blake—Jeudi prochain—Adresse demandant copie des jugements dans la 
cause de Russell vs. la Heine dans la Cour Suprême du Canada et le Conseil Privé, et 
des jugements dans toutes cours provinciales de juridiction inférieure ou dans la 
Cour Suprême du Canada, dans toutes les causes traitant de la question du droit d’une 
législature provinciale de passer des lois affectant, réglementant ou restreignant le 
nombre ou le caractère des personnes licenciées pour vendre des liqueurs emvrantes 
ou les heures de telle vente.

M. Platt—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute corres
pondance, requêtes, rapports d’explorations, rapports et recommandations d’inspec
teurs et autres, touchant l’établissement et le site de stations de sauvetage à des 
endroits dangereux sur la côte du lac Ontario et autres nappes d’eau de l’intérieur, le 
genre d’appareils à être employés et le mode d’administration de ces stations ; aussi, 
tous autres rapports sur la construction et le fonctionnement des stations de sauve
tage des pays étrangers, que le gouvernement peut avoir en sa possession.

M. lves—Jeudi prochain—Adresse demandant un relevé de tous les cas dans 
lesquels des actes de législatures provinciales ont été désavoués, depuis la confédération ; 
la législature particulière affectée dans chaque cas ; le nom du ministre de la Justice 
recommandant le désaveu, et les raisons données pour le désaveu dans chacun des cas 
où le droit n’a pas été exercé.

M. Platt—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, 
ordres et rapports administratifs, correspondance, requêtes, plaintes, recommandations 
et rapports de maîtres de poste et autres touchant le changement opéré depuis le 1er 
septembre 1882 dans le service postal dans le comté de Prince Edward, et on vertu 
duquel des voitures ont remplacé ie chemin de for pour le transport des malles ; aussi, 
un état détaillé des routes, facilités postales, coût du service et durée du transport des 
matières postales d’après la méthode ancienne et celle actuellement adoptée.
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M. Hackett—Jeudi prochain—Interpellation—Si c’est l’intention du gouverne
ment de construire, cette année, l’embranchement entre le Cap Traver.-'e et la ligne 
principale du chemin de fer de l’ile du Prince-Edouard, pour lequel un crédit a été 
voté à la dernière session du parlement ?

M. Shakespeare—Jeudi prochain—Interpellation—Si c’est l’intention du gou
vernement d’ouvrir un credit, cette année, pour aider à l’immigration dans la 
Colombie anglaise ?
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No 10.

PROCES-VEBBAÜX BE LA CHAMBRE BES COMMUNES.

SÉANCE DU MERCREDI, 21 FÉVRIER, 1883.

PaiERK.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Do William Woodruff, M.D., et autres; demandant une charte sous le nom de La 

Banque do London on Canada.
De Allan Macdonald et autres, des Territoires du Nord-Ouest; demandant une 

charte sous le nom de Cio du chemin de fer de la Montagne de Bois, de la Qu’appelle 
et du Prince-Albert.

De James Gillie et autres ; et de W. H. Stedworthy et autres, ingénieurs de 
bateaux à vapeurs du Canada ; demandant certains amendements A l'acte d’inspection 
des bateaux a vapeur, 1882.

Do la Cie du chemin do fer do Kingston et Pembroke ; demandant la passation 
d’un acte l’autorisant à augmenter son capital social et pour d’autres amendements â 
mu charte.

Do la Cie de Poudre d’Acadie ; demandant une charte.
De la Cie du chemin de fer de Credit Valley; demandant la passation d'un acte 

l'autorisant A réunir ou à louer sa ligne ferrée à la Cie du chemin de for d’Ontario et 
Québec, ou à celle du chemin do fer du Sud du Canada ou à toutes les deux ; ou A 
prendre des arrangements avec la Cie du chemin de fer de jonction de London pour 
exploiter en commun les deux voies ferrées ; aussi, pour obtenir de nouveaux pou
voirs de circulation sur la voie appartenant à la Cio du chemin do fer du Nord ou 
utilisée par elle dans la cité de Toronto,

De George Henry Nichols, de la cité de New-York, et autres, du Canada ; deman
dant une charte sous le nom do Cie de phosphate et de mines, dix Canada.

Do la Cie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest ; 
demandant la passation d’un acte l’autorisant à changer son nom en celui do Cie du 
Grand chemin de fer du Nord du Canada, à augmenter l’émission de ses bons, et pour 
d’autres amendements à sa charte.

. v: : •:

La pétition de Thomas Morris et Charles Augustus Hyndman, de Charlottetown, 
Ile du Prince-Edouard ; demandant une indemnité pour des pertes sérieuses et excep
tionnelles qu’ils prétendent avoir subies par suite de la mise en opération de l’Acte 
de Tempérance du Canada, 1878,—étant lue ;

M. l’Orateur décide,—“ Qu’elle ne peut être reçue, vu que l’octroi de ses conclu
sions entraînerait la dépense de deniers publics.”
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M. Dope met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur- 
Général, ie rapport requis par la clause 25 do l’Ac(e concernant les recensements et les 
statistiques, de 1679, sur les travaux faits et les sommes dépensées pendant l’année 
civile, 1882. 1

Sir Hector Langevin mot devant la Chambre,—un état détaillé dos garanties et 
sécurités enregistrées dans le département du Secrétaire d'Etat du Canada, soumis 
parlement du Canada, conformément à l’Acte 31 Victoria, chap. 37, clause 15.

Sir Leonard Tilley, met devant la Chambre,—un état des mandats spéciaux émis 
par le gouverneur-général depuis la dernière session du parlement, conformément à 
l’Acte 41 Victoria, chapitre 7, clause 32, par. 2, pour l'exercice 1881-82.

Eos bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Par 31. Desjardins :—Bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien.

Par M. Bossé:—Bill (No 23) pour réduire de nouveau le capital social de la Cie 
d'assurance de Québec contre l’incendie.

Par M. Sutherland (Selkirk):—Bill (No 24) à l'effet do constituer en corporation 
la Cie d’Assurance du Manitoba et du Nord-Ouest contre l’incendie.

Par M. Richey :—Bill (No 25) pour amender les actes concernant la cruauté 
envers les animaux.

au

Sur motion de Sir Hector Langevin, MM. Fairbank, Hesson et Houde sont ajoutés 
comité d immigration et de colonisation ; le nom do M. Dawson est substitué à celui 

do M. Houde sur le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, auquel dit 
comité sont ajoutés MM. Amyot, de St. George et Haggart ; M. Cameron (Victoria, 
Ont.) est ajouté au comité des Bills Privés ; et MM. Houde et Catudal sont ajoutés au 
comité des Banques et du Commerce.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres do la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Bergeron :—Ordre do la Chambre pour copie des rapports faits par la 
Banque de Saint-Jean, au gouvernement, tant annuels quo mensuels, depuis 1875. 
Aussi, copie des certificats accordés par la trésorerie à la dite banque, lors do l’ouver
ture de ses opérations.

au

Par M.. Blake :—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil et ordres 
administratifs, non encore produits, concernant la mouture en entrepôt, ou des 
règlements pour la mouture en entrepôt ou pour l’importation du blé ou de la farine 
do provenance ou de manufacture des Etats-Unis ; aussi, copie de toute correspondance 
avec les autorités des Etats-Unis au sujet du transport du blé du Canada aux Etats- 
Unis ou à travers leur territoire, et de tous règlements des autorités douanières des 
Etats-Unis touchant tel transport.

Aussi :—Adresse demandant un relevé de toutes les sommes paj-ées à l’honorable 
John O'Connor depuis qu’il s’est démis de sa charge, avec dates et détails. Aussi, copie 
de tout document faisant connaître l’arrangement en vertu duquel telles sommes ont 
été payées.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état dressé d’après les dossiers dos 
élections à la présente Chambre des Communes, indiquant le nombre de votes inscrits 
pour les candidats respectifs dans les divers districts électoraux, et dans leurs divei ses 
subdivisions ; aussi, le nombre de bulletins rejetés et maculés dans chaque subdivi
sion, à la dernière élection générale, et aussi à chaque élection tenue subséquemment



Aussi :—Ordre de la Chambre pour une liste des officiers-rapporteurs nommés 
pour l’élection générale de 188::, autres (pic lus 1 égistrateurs ou shérifs, et la profession 
et le domicile de tels officiers, et une liste des shérifs et régistratours des districts 
dans lesquels tels autres officiers-rapporteurs ont cto nommés.

Aussi :—Ordro de la Chambre pour copie do toute correspondance échangée avec 
M. J. A. Miller, ci-devant juge de la Cour du Banc de la Boine, Manitoba, antérieure
ment à sa nomination, au sujet de sa promotion à la charge do juge do cotte cour, et 
après sa nomination, au sujet do la démission do sa charge.

M. Blake propose qu’un ordre de la Chambre soit émis pour un état indiquant le 
nombre total do licences pour la coupe du bois demandées et accordées ou refusées, 
jusqu’au 1er février, 1883.

2. La superficie couverte par chaque licence ou demande.
3. Le montant du premium ou bonus par mille carré, et la somme totale payée 

au gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence.
4. Les nom et domicile de chaque personne qui a demandé une licence.
5. La date de chaque demande de licence, et le nombre d’années pour lesquelles 

chaque licence est accordée.
6. Les honoraires de la couronne ou droit do souche imposés ou imposables pour 

chaque licence.
7. L’essence, la qualité et la quantité du bois dans chaque concession.
8. Copie de toutes réclamations présentées au gouvernement pour toute telle 

concession par toutes personnes quelconques, et de toutes pétitions, remontrances ou 
communications adressées ou présentées au gouvernement concernant telles conces
sions, licences ou bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement 
au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque manière aux dites conces
sions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouvernement à ce sujet.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion do M. Burpee (St. Jean).

Par M. Dawson :—Adresse demandant copie des renseignements recueillis par 
l’entremise des officiers du gouvernement et de toute correspondance avec les autorités 
impériales ou autrement, touchant la durée de la saison de navigation dans la baie 
d’Hudson, indiquant, en autant qu’on a pu s’en assurer, les dates auxquelles les détroits 
sont suffisamment libres pour permettre le passage des steamers ou des voiliers, les 
sondages qui ont été pratiqués, et dans quelle étendue la baie se congèle, si c’est en 
totalité ou seulement sur une distance do quelques milles à partir du rivage.
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jusqu’à date ; aussi, le nombre d’électeurs inscrits sur la liste dos électeurs, avec le 
chiffre de la population telle que donnée par le dernier recensement de chaque subdi
vision, soit que l’élection ait été faite par acclamation ou par scrutin ; aussi, un état 
séparé dans chaque cas où une nouvelle addition, ou un décompte a été fait, indiquant 
les changements produits dans chaque subdivision et dans le district lors de tel 
décompte, avec le nombre do bulletins rejetés qui avaient précédemment été acceptés, 

I et de ceux acceptés lorsqu’ils avaient été précédemment rejetés, dans toute telle 
• subdivision, et les motifs, en tant qu’on a pu les obtenir, do tel rejet ou acceptation.

Aussi :—Adresse demandant un état détaillé, avec dates, de toutes dépenses faites 
au sujet de la commission ou do l’autorisation, donnée à l’hon. James Cockburn, C.B., 
do refondre les statuts fédéraux, et copie do la commission ou do l’autorisation, et do 
tous rapports faits par lui à ce sujet.
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Aussi, copie do tous rapports et documents relatifs aux ressources probables de la 
baie d'Hudson, indiquant approximativement le nombre et la valeur des baleines, 
loups-marins, morses et marsouins capturés annuellement dans ses eaux ; si les 
rumeurs qui circulent sur l’abondance de la morue dans diverses parties de la baie ont 
été recorinues comme authentiques, et quelles sont, sur sa côte orientale, les rivières 
les plus avantageuses pour la pêche du saumon.

Aussi, copie de tous rapports sur les richesses minières des régions voisines de 
la baie et des îles qu’elle renferme, indiquant dans quelle partie on a trouvé de la 
houille, et quelles sections du pays sont reconnues comme contenant du minerai de 
fer, de cuivre et de plomb ainsi que des métaux précieux.

Aussi, une carte de la baie d’Hudson et des détroits faisant voir les explorations 
les plus récentes.

Par M. Casgrain :—Ordre do la Chambre pour copie de toute correspondance 
relative à la construction d’une rallonge au quai de St. Jean-Port-Joli, comté do l’islet; 
des demandes faites pour surveiller les travaux ; dos nominations, si on en a fait ; 
des plans et relevés ; des soumissions demandées et reçues, s’il en est, pour les 
matériaux et la construction ; le tout à dater do l’ouverture du crédit voté à cet 
effet pendant la dernière session du parlement.

.M. He&son propose qu’il soit voté une adresse demandant copie de toutecorrcspon- 
dnnee qui a pu être échangée entre S ni l'Excellence le gouverneur général et le 
gouvernement impérial au sujet du choix du successeur de Son Excellence dans la 
haute position do gouverneur général qu’il occupe si dignement à l’entière satisfaction 
et à l'admiration du peuple canadien.

Et un débat s’ensuivant,—la dite motion est retirée, avec le consentement do la 
Chambre.

Par M. Paterson (Brant):—Ordre do la Chambre pour un état de toutes 
réclamations faites depuis le 2 mars, 1882, pour remises de droits sur articles 
fabriqués pour l’exportation, donnant le nom do toutes les personnes qui ont présenté 
une demande, leur siège d’affaires, les articles pour lesquels le drawback a été 
demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la différence entre colles qui 
ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui sont sous considération 
et qui n’ont pas été décidées, et donnant le motif do tel désaveu ; aussi, copie de tous 
règlements promulgués par le département au sujet de telles réclamations, ainsi que 
copie de toute réclamation acceptée et la déclaration sous serment qui l’accompagne 
de chaque exportateur do bouilloires, engins, machines à coudre ou autres articles eh
fer.

La Chambre est alors ajournée.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur



carte ou desM. Blake—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour une _ 
cartes montrant (1) le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien jusqu ou u a eu- 
approuvé ou construit ; (2) le tracé jusqu'où il a été proposé au gouvernement sans 
être encore approuvé ; (3) le tracé do tout embranchement construit et de tou 
embranchement maintenant projeté par la compagnie, autant que le gouvernemen

i réserve pour la compagnie mais non 
terres demandées mais non encore

on a reçu avis • (4) les terres mises 
cédées ; (5) le terres cédées ; (6) h 
réserve.

on

M. Blake—Vendredi prochain—Adresse demandant copies de toutes dépêches, 
correspondance et télégrammes entre les gouvernements du Boyaume-Uni et du 
Canada et entre le gouvernement du Canada et le Haut-Commissaire, touchant les 
négociations pour des arrangements commerciaux avec la France, l’Espagne ou 
d’autres contrées, et de tous rapports du Haut-Commissaire sur le sujet.

M. Coursol—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état contenant le 
nom, l'âge et l'origine de toutes les personnes qui ont été nommées permanomment ou 
employées temporairement, dans les bureaux des douanes, des postes où de 1 accise, 
«à Montréal, depuis le 1er mai dernier jusqu’au 20 lévrier courant, le montant du 
salaire alloué à chacun des dits employés. Aussi les noms des employés dans les 
bureaux de la douane et de l’accise, qui se trouvent inscrils sur la liste du service 
civil, ayant droit à une pension.

M. Platt—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute corres
pondance, requêtes, rapports d’explorations, rapports et recommandations d’inspec
teurs et autres, touchant l’établissement et le site de stations de sauvetage à des 
endroits dangereux sur la côte du lac Ontario et autres nappes d’eau de l’intérieur, le 
genre d’appareils à être employés et le mode d’administration de ces stations ; aussi, 
tous autres rapports sur la construction et le fonctionnement des stations de sauve
tage des pays étrangers, que le gouvernement peut avoir en sa possession.

73

AVIS DE MOTIONS.

_y_ Paint_Vendredi prochain—Interpellation—Quand une communication
télégraphique -sera-t-elle établie entre la Nouvelle-Ecosse et l’î'e do Sable?

M. Curran—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état contenant 
les noms des personnes au service du département des douanes, dans la ville do 
Montréal, comme commis surnuméraires, et qui ont été constamment employees 
pendant pas moins do six mois préalablement au 1er jour de juillet 1882.

M. Shakespeare—Vendrodi prochain—Adresse demandant copie do toute corres
pondance entre le gouvernement de la Colombie anglaise et le gouvernement du 
Canada relativement à l’immigration dans la Colombie anglaise. Aussi, do toute 
correspondance au sujet de l’immigration chinoise.

M. Smyth.—Vendredi prochain—Interpellation—Est-ce l’Intention du gouver
nement d’exécuter les améliorations demandées et sur lesquelles l’ingénieur de service 
a fait rapport, au creek “ Little Bear,” dans le comté de Kent ?

M. Smyth—Vendredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouvei- 
nemont d’exécuter, l'été prochain, les travaux, sur lesquels l’ingénieur a lait rappoi t, 

havre do “ Two Creeks,” dans le canton de Bomm-y, comté do Kent ?au

CA
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}}: [}urI,ee (St-Jean)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
^0 février S188C'°tteS Ct d°P°n3CS lmPutabIos au fonds consolidé, du 1er judlot 1882 au

AL Burpee (St-Jean) Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
des importations et exportations du 1er juillet, 1882, au 1er janvier, 1883, donnant 
les quantités et la description des articles, suivant la formule employée pour les 
moves mensuels publiés dans la Gazette, et indiquant les pays avec lesquels s’est fait 
ce commerce d importation et d’exportation.

M. Burpee (St-Jean) Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
du montant total d argent reçu par le gouvernement pour les ventes de terres 
V«« /|L10S daniS 6 Manit°ba ^ les Territoires du Nord-Ouest pendant l’année civile 
p->r chacund’eux”01118 des achcteurs’ la quantité vendue à chacun et le montant payé

M. Burpee (St-Jean) Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
do la quantité de tonnes de charbon exporté de chaque port do la Nouvelle-Ecosse
pondant 1 année expirée lo 30 juitl) 1882) et pendant les six mois Gx iréa ,e 31’ 
décembre, 1882, et les pays ou il a été exporté ; aussi, indiquant séparément les 
quantités expediees par voie ferrée et par eau dans les ports de Québec et d’Ontario 
ct les noms de ces ports. '

M. Burpee (St-Jean)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
taisant connaître toutes les demandes faites pour drawbacks sur les matériaux 
employes pour la construction des navires, pendant l’année expirée lo 30 juin 18b2 
et aussi, pendant les six mois expirés lo 31 décembre, 1882 ; donnant le nom’ do là
et iTmontantpayd ^ dcmand°’ Jo nom ct lo tonnafer° da navire, lo montant demandé

AL Burpee (St-Jean) —Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
indiquant les recettes et les frais d’exploitation du chemin de fer Intercolonial calculés 
pour les six mois de chaque année expirée lo 31 décembre, 1880, 1881 et 1882, sous 
les memes chefs que dans lo relevé annuel B de l’Intorcolonial, dans les comptes

AL Burpee (St-Jean)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
donnant a quantité de matériel roulant acheté pour le chemin do fer Intercolonial 
pendant 1 année finissant le 31 décembre, 1882, indiquant chaque espèce de matériel 
roulant et si ce matériel a été acheté en vertu d’un contrat ou autrement; les personnes 
do qui il a ete acheté et le coût de chaque espèce. Aussi, un état montrant ce qui a 
ete construit pendant l’année aux ateliers du gouvernement, nommant chaque espèce.

Al. Scriver Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
la correspondance relative à la destitution de John D, McMillan de son emploi 
< omme gai de-pêche, et la nomination à sa place de David Baker ; aussi copie de tous 
ordres administratifs ou autres ordres touchant telles destitution et nomination ainsi 
que leurs causes.

AL Vendredi prochain—Interpellation—Les grands bienfaits que
retirent les pécheurs et la marine marchande, dans le golfe St. Laurent, des rapports 
quotidiens fournis par la ligne de télégraphe des côtes du gouvernement devront-ils 
setondre aux rivages de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et du Cap- 
Breton, comme on en avait d’abord eu lo projet, et quand ?

M. -fôrL—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour tous les papiers, 
îeso.utions, petitions, télégrammes, rapports et correspondance relatifs au chano-e- 
mont de la route postale entre Antigonish et Guysborough, Nouvelle-Ecosse ; aus°si,
MrrtKr,",,:.,sir)Z,d„gh.Po,t''s ct * >*



M. Keefler—Vendredi prochain—Interpellation—Si le gouvernement se propose, 
pendant cette session, d’ouvrir un crédit applicable au prolongemeut du brise-lames 
do Brandford, dans le comté de Lunenburg ?

M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute 
correspondance échangée entre le juge ou quelques-uns des juges de la cour maritime 
do la province d’Ontario et le gouvernement concernant les règles, la pratique et la 
procédure de la dite cour et leur simplification ; et les honoraires et frais actuellement 
imposables pour la dite cour. Aussi, copie de toutes règles modifiées ou de projets de 
modification, depuis le 1er janvier 1882.

M. Cameron (Huron)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
de toute correspondance et rapports concernant le “ Charybdis,” qui n’ont pas 
été produits ; un état détaillé do toutes dépenses relatives à ce navire; copie do toute 
correspondance au sujet de la vente de ce navire par le gouvernement, ou du transfert 
ou de la remise qui en a été faite au gouvernement impérial ou à toute personne 
représentant tel gouvernement. Aussi, un exposé détaillé do l’usage do tel navire 
depuis qu’il a été accepté par le gouvernement canadien, et à quoi il sert maintenant 
ou on quel endroit il est stationné.

M. Robertson (Hamilton)—Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour
amender la loi criminelle en décrétant do délit le fait de laisser à découvert dos 
trous ou ouvertures pratiqués dans la glace sur les eaux navigables.”

M. Fortin—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie do toute 
correspondance échangée entre quelques membres de cette Chambre ou toute autre 
personne et le gouvernement, au sujet de la levée hydrographique des grands lacs, du 
(louve et du golfe St. Laurent et des autres côtes maritimes du Canada.

encore
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No 11.

FÜOCÈS-VEEBAUX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU JEUDI, 22 FÉVRIER, 1888.

PllIERE.

Doux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Do William Buckingham et autres, de la cité de Winnipeg; demandant 

charte sous le nom de Cie d’amélioration de la rivière La Pluie.
Du Sénat du collège de la Reine et des gradués résidents, et autres ; demandant 

l’abolition des droits sur les livres.
Do la branche auxiliaire d’Ottawa de la société biblique britannique et étran

gère; demandant l’abolition du droit dédouané imposé sur l’importation des Ecritures- 
Saintes.

une

Do la municipalité de Pabos, comté de G-aspé ; demandant qu’il soit adopté des 
mesures de nature à assurer la construction d’un havre à l’entrée do la rivière de
Pabos.

La pétition de Arthur Herdman, et autres, volontaires de 1837-38, demandant que 
la Chambre prenne en considération l’opportunité de leur accorder une pension ou 
octroi de terre pour services rendus,—étant lue ;

M. l’Orateur décide,—“ Qu’elle ne peut être reçue, vû que l’article 85 du règle
ment requiert la signature d’au moins trois pétitionnaires sur la feuille qui contient 
les conclusions d’une pétition, et que la présente pétition ne porte aucune signature 
sur la feuille contenant les conclusions.”

Sir Hector Langevin met devant la Chambre,—le rapport officiel de la distribu
tion des statuts du Canada, 45 Victoria, 1882.

Sir Charles Tupper met devant la Chambre, conformément à une résolution 
adoptée par cette Chambre le 20 février, 1882,—un rapport donnant des renseigne
ments complets sur toutes les matières relatives au chemin de fer du Pacifique cana
dien jusqu’à la date la plus rapprochée, et spécialement tous les détails concernant,—

1. le choix de la route ;
2. le progrès des travaux ;
3. le choix ou la réserve des terres ;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements ;
6. le progrès des travaux sur ces embranchements ;

un
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7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ;
8. les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

amendements, jusqu’à l'expiration de l’exercice précédent;
9. les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible 

de la présentation de l’état ;
10. copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le 

gouvernement et la Oie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux 
parties, concernant les affaires de la compagnie.

Sir Leonard, Tilley met devant la Chambre, conformément à une résolution 
adoptée par cette Chambre le 20 février, 1882,—un rapport de la Cie du chemin de 
fer du Pacifique canadien en compte avec le gouvernement du Canada, savoir :— 
Compte d’avances sur rails—compte d’obligations hypothécaires—compte courant—et 
compte de subvention. Aussi, un memorandum quant à la substitution par le chemin 
de fer du Pacifique canadien d’actions de la Cie d ; chemin de fer de Credit Valley 
pour 81,000,000 déposées en espèces,—et une cédule de la correspondance au sujet 
des obligations hypothécaires du Pacifique canadien.

Sur motion de M. Blake, il est voté une adresse dem tdant copie des jugements 
dans la cause de Bussell vs. la Reine dans la Cour Suprême du Canada et le Conseil 
Privé, et des jugements dans toutes cours provinciales de juridiction supérieure ou dans 
la Cour Suprême du Canada, dans toutes les causes traitant de la question dudi oit d’une 
législature provinciale de passer des lois affectant, réglementant ou restreignant le 
nombre ou le caractère des personnes licenciées pour vend ; e des liqueurs enivrantes 
ou les heures de telle vente.

La Chambre est alors ajournée.

ses

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur

ERRATUM.

Bans les Proçès-Verbaux d’hier, page 70, les mots qui suivent ont été omis après 
“ 1881-82,” dans la lOème ligne et un état semblable pour l’exercice 1882-83.”



AVIS DE MOTIONS.

M Watson—Lundi prochain—Adresse demandant copie de l’ordre en conseil 
réservant des terres à être octroyées à la compagnie agricole de la valiez de la 
Qu’Appelle et contenant les conditions de tel octroi. Aussi, copie de tordu corres- 
pou dan ce échangée avec la dite compagnie touchant l’accomplissement des conditions 
stipulées dans le dit ordre et au transfert des colons établis sur les dites terres. Aussi, 
un état do tous paiements faits par la dite compagnie et des travaux exécutes par elle 
conformément aux prescriptions du dit ordre ; aussi, copie de tous ordres emis par le 
département des terres fédérales à Ottawa ou par le bureau des terres fédérales a 
Winnipeg ou ailleurs, au sujet du transfert de tels colons ; aussi, copie de toute 
correspondance, pétitions ou états transmis par eux, et de tous rapports faits par 
aucun officier du dit gouvernement, se rapportant à la compagnie ou à scs terres ; 
état faisant connaître la date de tel octroi et quand la dite compagnie en a pris 
possession.

un

M .Robertson (Shelburne)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour 
état indiquant le montant payé à même le crédit de $150,000 voté lors de la dernière 
session du parlement “ pour aider au développement des' pêcheries maritimes les 
sommes payées A chaque personne ou navire, et leurs noms ; le nom ou les noms des 
personnes nommées pour distribuer les primes, et leurs honoraires. Aussi, copie de 
toutes instructions adressées à telles personnes au sujet de la distribution des primes 
et de toute correspondance y i elative.

un

M. Riopel—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte refondu 
des chemins de fer, 1879.”

M. Royal— Mardi prochain—Interpellation—Le département d’Agriculture 
a-t-il pris des mesures pour avertir les immigrants européens à destination de 
Manitoba de ne pas quitter l’Angleterre en règle générale avant la fin d’avril au 
plus tôt ; si oui, quelles sont ces mesures ?

M. Foster_Lundi prochain—Ordre de la Chamure pour un état donnant,—
1. Les quantités, sous leurs différents noms, tel que mentionnés aux rapports du 

commerce, des liqueurs distillées et fermentées importées et consommées au Canada 
depuis 1868 à 1882, ces deux années comprises, calculées en gallons impériaux, 
chaque province séparément, avec leur valeur et les droits payés.

2. Les quantités des liqueurs distillées et fermentées, sous les differents noms 
énumérés dans les rapports du Revenu do l’Intérieur, fabriquées et_ consommées au 
Canada, par provinces, leur valeur et les droits payés, pendant les mêmes années.

3. La somme des matières employées pour la fabrication de la biere et la distilla- 
alcooliques dans les diverses provinces du Canada, pendant lestien des liqueurs 

mêmes années.
M. £ Me—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute corres

pondance échangée entre tout membre du gouvernement et tous hôteliers lu- noies 
ou toute autre personne, de la paî t de toute organisation d’hôteliers licenciés, etpi 
de toutes pétitions, mémoires ou résolutions présentés par toute telle personne a 
sujet de mesures législatives affectant la vente des liqueui s.

M. Landerkin—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie du tous docu
ments et correspondance concernant le changement du service posta! entre Durham 
et Walkerton. Aussi, un état indiquant le coût et l’efficacité comparative du service 
par l’ancienne méthode et par la nouvelle.

79
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M. 'Royal— Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous docu
ments et correspondance se rapportant à l’abolition des droits sur le bois de service 
importé dans la province du Manitoba.

M. Royal— Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, 
rapports, documents, mémoires et pétitions se rapportant à l’octroi des titres de là 
couronne aux occupants de terre dans la province du Manitoba à l’époque du 
transfert, ainsi qu’au mode actuel d’octroyer les titres ou lettres patentes de la 
couronne aux propriétaires de homesteads dans la province du Manitoba.

M, Variasse—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il fait 
traduire en français l’appendice du rapport du comité spécial formé à la dernière 
session pour s enquérir des effets de la politique nationale sur les industries agricoles 
dans la Puissance du Canada ; si non, se propose-t-il de le faire traduire bientôt ?
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No 12.

PROCES-TEEBAUX BE LA CHAMBRE DES COMIEES.

SÉANCE DU VENDREDI, 23 FÉVRIER, 1883.

Pkiirk.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De la Société des Missions de l’Eglise Méthodiste Wosleyenne en Canada ; deman
dant la passation d’un acte l’autorisant à changer son nom. en celui de Société des 
Missions de l’Eglise Méthodiste du Canada, pour étendre ses pouvoirs comme corpo
ration, et pour autres amendements à sa charte.

Du rév. John L. George et autres, de Sherbrooke, comté de Guysborough, N.-E.; 
demandant que des mesures soient prises pour empêcher la circulation des trains de 
chemins de 1er le dimanche.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le troisième rapport de ce 
comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir :—

De la Cie du chemin defer d’Ontario et Québec; demandant la passation d’un 
acte pour définir d’avantage la route du dit chemin de 1er à travers la cité de Toronto, 
pour augmenter son capital social et pour autres amendements à sa charte ;—du pré
sident, des directeurs et des actionnaires de la Banque des Cultivateurs, de Bustico, 
Ile du Prince-Edouard; demandant que leur charte soit continuée jusqu’en 181)1 ;—de 
William Woodruff, M.D., et autres; demandant une charte sous le nom de La Banque 

de London en Canada;—de O. B. Chisholm et autres; demandant une charte sous le 
nom de Cio d’assurance fédérale sur la vie ;—et do M. W. Baby et autres ; demandant 
la passation d’un acte à l’etiêt de les constituer en une compagnie ayant pour objet 
de construire une voie terrée à partir d’un point sur le chemin de Québec au lac St- 
Jean, dans la province de Québec, jusqu’à un point sur ou près de la côte de la baie 
James, et pour autres fins.

Le délai pour présenter des bills privés étant expiré, votre comité recommande 
qu’il soit prolongé jusqu’au lundi, 12 mars prochain.

Sur motion de M. Beaty, le délai pour présenter des bills privés, est prorogé au 
lundi, le 12 mars prochain, conformément à la recommandation du comité des Ordres
Permanents.
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Sir Charles Tupper met devant la Chambre, conformément à une résolution de 
cette Chambre, du 20 février, 1882,—un memorandum sur le progrès des travaux de 
construction du chemin de fer du Pacifique canadien, daté de Montréal, le 21 février, 
1883. Aussi, une carte de la région que traversera le chemin de fer du Pacifique 
canadien.

_M. McLelan met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur- 
Général,—le 15ème rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, 
pour l’année fiscale expirée le 30 juin, 1882.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à luudi prochain, savoir : —

Par M. White (Hastings) :—Bill (No 26) pour constituer légalement 
pagnie sous le nom de “ H. B. Rathhun et fils.”

Par M. Wells .-—Bill (No 27) pour amender l’acte constitutif de la Cie du ehemin 
de fer d'Ontario et Québec.

Par M. Davies :—Bill (No 28) à l’effet de proroger l’acte qui incorpore certaines 
personnes sous le nom de président, directeurs et compagnie de la Berniers' Bank of 
Rustico.

une eom-

Par M. Dawson :—Bill (No 29) à l’effet de constituer légalement la Banque de 
London, en Canada.

Par M. Robertson (Hamilton) :—Bill (No 30) pour amender la loi criminelle en 
décrétant de délit le fait de laisser à découvert des trous ou ouvertures pratiqués dans 
la glace sur les eaux navigables.

Par M. Caron :—Bill (No 31) pour refondre et amender les lois concernant la 
milice du Canada.

Sur motion de M. Colby, les documents suivants sont déférés au comité des 
Comptes Publics, savoir :—Comptes Publics du Canada pour l’année fiscale expirée 
le 30 juin, 1882,—et rapport de l’auditeur général sur les comptes de crédit pour la 
même année état faisant connaître les nom, grade, salaire et allocation de chaque 
personne mise à la retraite, la cause de la mise à la retraite,—et si la vacance a été 
remplie par avancement ou par une nomination nouvelle, et le salaire du nouvel 
employé, conformément à l’acte du service civil, 45 Vic., chap. 4, clause 55, par. 3 ;— 
et aussi, état des paiements portés aux dépenses imprévues, en vertu d’ordres 
en conseil, depuis le 1er juillet, 1882, jusqu’à date, conformément à l’acte 45 Vie., 
chap. 2, cédule B,—et état des mandats du Gouverneur-Général, émis pendant les 
exercices 1881-82 et 1882-83.

Sur motion de M Jenkins, un comité spécial est nommé pour considérer la 
question de la communication, au moyen de vapeurs, entre l’Ile du Prince-Edouard 
et la terre ferme, en été et en hiver, avec pouvoir au dit comité d’envoyer quérir 
personnes et documents ; le dit comité devant se composer de MM. Ilackett, 
McIntyre, Wood (Westmoreland), Mclsaac et de l’auteur de la motion.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Curran :—Ordre de la Chambre pour un état contenant les 
des personnes au service du département des douanes, dans la ville de Montréal, 
comme commis surnuméraires, et qui ont été constamment employées pendant 
pas moins de six mois préalablement au 1er jour de juillet 1882.

Par M. Shakespeare Adresse demandant copie de toute correspondance entre 
le gouvernement do la Colombie anglaise et le gouvernement du Canada relative
ment à l’immigration dans la Colombie anglaise; aussi, de toute correspondance 
au sujet de l’immigration chinoise.

noms
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Par M. Blake .-—Ordre de la Chambre pour une carte ou , des cartes 
montrant (1) le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien jusqu’où il a été 
approuvé ou construit ; (2) le tracé jusqu’où il a été proposé au gouvernement sans 
être encore approuvé ; (3) le tracé de tout embranchement construit et de tout 
embranchement maintenant projeté par la compagnie, autant que le gouvernement 
en a reçu avis ; (4) les terres mises en réserve pour la compagnie mais non encore 
cédées ; (5) les terres cédées ; (6) les terres demandées mais non encore mises en 
réserve.

Et atissi Adresse demandant copies de toutes dépêches, correspondance 
et télégrammes entre les gouvernements du Royaume Uni et du Canada et entre 
le gouvernement du Canada et le Haut-Commissaire, touchant les négociations poui 
des arrangements commerciaux avec la France, l’Espagne ou d autres contrées, 
et de tous rapports du Haut-Commissaire sur le sujet.

Par M. Burpee (St-Joan) Ordre do la Chambre pour un état détaillé des 
recettes et dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er judlct 18S2 au 1er février 
1883.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état des importations et exportations du 
1er juillet, 1882, au 1er janvier, 1883, donnant les quantités et la description des 
articles, suivant la formule employée pour les relevés mensuels publiés dans la 
Gazette, et indiquant les pays avec lesquels s’est fait ce commerce d’importation et 
d’exportation.

Aussi Ordre de la Chambre pour un état de la quantité de tonnes de charbon 
exporté de chaque port de la Nouvelle-Ecosse, pendant 1 année expirée le 30 juin, 
1882, et pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1882, et les pays où il a 
été exporté ; aussi, indiquant séparément les quantités expédiées par voie ferree et 
par eau dans les ports de Québec et d’Ontario, et les noms de ces ports.

Aussi Ordre do la Chambre pour un état faisant connaître toutes les demandes 
faites pour drawbacks sur les matériaux employés pour la construction des 
navires, pendant l’année expirée le 30 juin, 18&2, et aussi, pendant les six mois 
expirés le 31 décembre, 1882 ; donnant le nom de la personne qui a fait la 
demande, le nom et le tonnage du navire, le montant demandé et le montant payé.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les recettes et les frais 
d’exploitation du chemin de fer Intercolonial calculés pour les six mois de chaque 
année expirée le 31 décembre, 1880, 1881 et 1882, sous les mêmes chefs que dans 
le relevé annuel B de l’Intercolonial, dans les comptes publics.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état du montant total d’argent reçu par 
le gouvernement pour les ventes de terres publiques dans le Manitoba et les 
Territoires du Nord-Ouest pendant l’année civile 1882 ; le nombre de ventes, le 
montant reçu dans chaque agence et chaque canton, les noms des compagnies aux- 
quolles des ventes ont été faites, la superficie vendue à chacune et le montant reçu de 
chacune.

Et aussi :—Ordre de la Chambre pour un état donnant la quantité de matériel 
roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant l’année finissant le 31 
décembre, 1882, indiquant chaque espèce do matériel roulant et si ce matériel a été 
acheté en vertu d’un contrat ou autrement; les personnes de qui il a été acheté et le 
coût de chaque espèce. Aussi, un état montrant ce qui a été construit pendant 
l’année aux ateliers du gouvernement, nommant chaque espèce.

Par M. Holton:—Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspondance 
relative à la destitution de John H. McMillan de son emploi comme garde-pêche, 
et à la nomination à sa place de David Baker ; aussi copie de tous ordres administratifs 
ou autres ordres touchant telles destitution et nomination ainsi que leurs causes.

Par M. Kirk :—Ordre de la Chambre pour tous les papiers, résolutions, pétitions, 
télégrammes, rapports et correspondance relatifs au changement de la route postale



entre Antigonish et Guysborough, 
ministi e des Postes et l’entreprei 
Guysborough.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois et déférés aux 
comités suivants, savoir :—

; aussi, du contrat passé entre le 
Heatherton et

Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 10) autorisant la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la 
Banque Union de File du Prince-Edouard.

Bill (No 16) à l’effet d’incorporer la Banque Centrale du Bas-Canada.
Bill ( No -0) autorisant la Compagnie Nationale d’Assurance à liquider ses affaires 

et renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution.

Bill (No 23) à l’effet de réduire de nouveau le capital social de la Cie d’assurance 
de Québec contre les accidents du feu.

Bill (No 24) à l’effet de constituer en corporation la Cie d’Assurance du Manitoba 
et du Nord-Ouest contre l’incendie.

Comité des Bills Privés.

Bill (No 18) pour constituer en corporation l’Université de Saskatchewan, et 
pour autoriser 1 établissement de colleges dans les limites du diocèse de Saskatchewan.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

Q-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

“ Acte à l’effet deSir John A. Macdonald—Mardi prochain—Bill intitulé : 
refondre et amender les actes des terres fédérales.”

M. Casgrain—Lundi prochain—Bill intituté : Acte à l’effet de pourvoir à 
l’admission des gradués du collège Royal Militaire à la profession d arpenteur 
fédéral.’'

M. Casgrain—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il été 
informé que le nommé Hubert Hébert, employé comme agent et chef de gare à Mont
ra agny, a été dernièrement rapporté par les juges d’élection comme s étant rendu cou
pable de manœuvres frauduleuses lors de la dernière élection ? Et, "dans ce cas, le 
gouvernement a-t-il pris, ou se propose-t-il de prendre quelque mesure à ce sujet ?

M. Bergeron—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il d’adopter aucune législation, pendant la présente session, en vue du fait que la 
Chambre des représentants des Etats-Unis a dernièrement adopté un projet de loi 
imposant un droit d’importation.

M. Bergeron—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce 1 intention du gouverne
ment d’imposer pendant cette session, un droit d’exportation sur l’écorce de proche ?

M.- Bichey—Lundi prochain—Interpellation—Le travail de la refonte des 
statuts affectant la loi criminelle est-il suffisamment avancé pour êtie soumis à la 
considération du parlement pendant la présente session ? Et ee propose-t-on d inclure 
dans ce travail les dispositions principales d’un bill, présenté lois d une session 
précédente, pour prévenir et punir les torts envers les enfants ?

M. Bichey—Lundi prochain—Interpellation—Si l’on se propose, dans le travail 
de revision et de refonte des statuts qui se poursuit actuellement, détendre les dispo
sitions de l’acte 32-33 Vic., chap. 34, à des provinces autres que la province de 
Québec, de manière que le fait d’aider et d’engager à la désertion des jeunes délin
quants détenus dans des écoles de reforme ou d’industrie en vertu d une sentence 
légale, soit déclaré une offence punissable dans toute la Puissance ?

la Chambre pour copie de toute
sujet de la simplification du

commu-M. Blake—Lundi prochain—Ordre de 
nication ou représentation adressée au gouvernement 
système adopté pour le transfert des terres du Nord-Ouest.

au

M. AM—Lundi prochain—Interpellation - Si le gouvernement se propose de 
procéder, cette année, à la construction d’un brise-lames à New-Harbor, comte de 
Guysborough, N.-E., pour lequel un crédit de $2,000 a été inséré dans le budget de 
l’atinée dernière ? Et s’il a l’intention d’in ci are dans celui de cette année un credit 
supplémentaire pour cet important travail ?

M. Kirk—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se proposo-t-il 
de commencer, cette année, la construction d’un brise-lames à Indian-Harbor, comté 
de Guysborough, N.-E.. pour lequel nue sim me de $1.000 a été insérée dans le budget 
de l’an dernier ? Et si une somme additionnelle sera insérée dans celui de cette 
année pour continuer les travaux ?

M Dawson—Lundi prochain —Ordre de la Chambre pour copie de toute la 
correspondance qui a eu lieu avec aucun département de l’administration, pendant

bouées et balises dans le chenal dules quatre dernières années, relativement aux



M. Burpee (Sunbury)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
..«.quant le nombre d’immigrants qui sont arrivés en Canada pondant l’année 
xpiree le ol décembre, 1882, pour s’y fixer, et leur nationalité; aussi, le nombre de 

ceux qui se sont établis dans chaque province, respectivement, et dans les territoires 
fédéraux, en tant qu’il soit possible de s’en assurer.

M. Burpee (St;-Jean)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
ae tous memoirs, pétitions et correspondance quelconque, demandant un drawback 
sur les sucres rafinés en Canada et exportés en quelques pays étrangers; les noms 

es personnes qui en ont fait la demande, un état du drawback proposé et toute 
tefdrawback0^6™6111611*' ^ °6 SU^e^" "^US8'’ C0P*e do tous règlements faits au sujet de

M. Burpee (St-Jean)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de 
tous mémoires, petitions et correspondance concernant l’abolition dos droits sur les 
grains, la tanne et le charbon, pendant l’année civile 1882, et subséquemment.

M. Burpee (St-Jean)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de 
tonie correspondance échangée en 1882 avec le gouvernement ou quoiqu’un de ses 
àtitrjoan tUUchant la cunstruction d’un pont de chemin de fer sur la rivière St-Jean,

Burpee (St Jean)—Lundi prochain-Ordre de la Chambre pour un état 
exnîriaa lMcT— déclarée en transit ou pour l’exportation pendant les années
Hnnanîa . °] Ju,n> jk8l et 1882; indiquant la quantité ainsi déclarée à chaîne port 
pntfrtnAio 69 no,ms <lCS personnes qui ont fuit la déclaration, les quantités retirées des 
, i ? P.ai (haque personne, et dans le cas d’exportation, le nom du navire ou du
. • , ' e 01 Pa.r *c<l™el elles ont été transportées et le lieu d’exportation. Aussi,
dans lespo rt&U d%lTrt ation" t,ansit démontrant que telle houille a été déchargée
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AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été, ce jour, affichés comme devant être pris en considéra
tion par les comités qui suivent, vendredi, le 2 mars prochain, ou après :—

Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 10) autorisant la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse avec la 
Banque Union de File du Prince-Edouard.

Bill (No 16) à l’effet d’incorporer la Banque Centrale du Canada.

Bill (No 20) autorisant la compagnie Nationale d’Assurance à liquider ses affaires 
et renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution.

Bill (No 23) à l’effet de réduire de nouveau le capital social de la Cie d’assurance 
de Québec contre les accidents du feu.

Bill (No 24) à l’effet de constituer en corporation la Cie d’Assurance du Manitoba 
et du Nord-Ouest contre l’incendie.

Comité des Bills Privés :

Bill (No 18) pour constituer en corporation l’Université de Saskatchewan et 
pour autoriser l’établissement de collèges dans les limites du diocèse de Saskatchewan.
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No 13

PfiOCÈS-VEEMÏÏX DE LA CHAMBRE DES COUDES.

SÉANCE 1)1) LUNDI, 26 FÉVRIER, 1888.

PRIERE.

M. l’Orateur soumet à la Chambre, en conformité de l’Ate 34 Vic., chap. 5, 
clause 12,—des listes des actionnaires de la Banque de la Nouvelle-Ecosse, en date du 
17 février, 1883 ;—de la Banque de Windsor. N.-Ë. ;—de la Banque de Yarmouth, 
N.-E,, en date du 8 février, 1883 ; —de la Banque Fédérale du Canada, en date du 20 
février, 1883 ;—de la Banque de St-Hyacinthe, en date du 16 février, 1883 ;—de la 
Banque du Peuple, en date du 15 février, 1883 ;—de la Banque du Peuple de Halifax, 
en date du 14 février, 1883,—et de la Banque Standard du Canada, en date du 1er 
janvier, 1883.

Six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De J. Johnston et autres, de Lobo et Caradoc ; demandant l'adoption de 
à l'effet d'empêcher la circulation dos trains de chemins de fer le dimanche.

Bu Collège Universitaire de Toronto ; demandant l’abolition des droits sur les

mesures

livres.
Be la Cie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental ; demandant la 

passation d’un acte l’autorisant à prolonger sa voie ferrée, en passant par le canton 
do Maniwaki, jusqu’à un point de raccordement avec le chemin de fer du Pacifique 
canadien, à acheter certaines autres lignes ferrées, à construire des embranchements 
et à changer son nom pour celui de Cie du chemin do fer du Noininingue.

Bo J. W. Dawson, C.M.G., président, et de l’hon. P. J. O. Chauveau, 
président, et autres, membres de la Société Royale du Canada ; demandant une charte 
sous le nom de La Société Royale du Canada.

Be la Cie du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest ; demandant la 
passation d’un acte pour étendre ses pouvoirs comme corps constitué et pour 
amendements à sa charte.

Be N. G. Tremblay, maire, et autres, de Grand Pabos, comté de Gaspé ; deman
dant que l’acte des pêcnerics soit amendé de manière que la pèche au saumon à la 
mouche et celle au filet soient fermées à la même époque.

vice-

autres

La pétition du lieutenant-colonel John Fletcher, ci-devant, sous-adjudant-général, 
commandant le dème district militaire, exposant qu’il a été mis à la retraite le 1er avril, 
1881, et demandant à la Chambre de lui donner une gratification nouvelle, —étant lue ;

M. l’Orateur décide,—“ Qu’elle ne peut être reçue, vù que l’octroi de ses conclu
sions entraînerait la dépense de deniers publics.”
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Sir Hector Langevin met devant la Chambre,—le rapport des examinateurs du 
service civil ;—et

Un état donnant les noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues 
dans le service civil pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1882, et spécifiant 
la charge à laquelle chacune d’elles a été nommée ou promue,—conformément aux 
prescriptions de l’Acte du Service Civil, 1882, clause 55, par. 2.

Sir Charles Tupper soumet à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver
neur-Général,—le rapport annuel du ministre des Chemins de fer et Canaux, pour 
l’année fiscale expirée le 30 juin, 1882, sur les travaux placés sous son contrôle.

Il mot aussi devant la Chambre, conformément à une résolution adoptée par 
cette Chambre le 20 février, 1882,—un nouveau rapport donnant des renseignements 
compiets sur toutes les matières relatives au chèmin de fer du Pacifique canadien 
jusqu’à la, date la plus rapprochée, et spécialement tous les détails concernant,—

1. le choix de la route ;
2. le progrès des travaux ;
3. le choix ou la réserve des terres ;
4. le paiement de deniers ;
5. la construction des embranchements ;
0. le progrès des travaux sur ces embranchements :
7. les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises ;
8. les conditions particulières requises par l’acte refondu des chemins de fer et 

ses amendements, jusqu’à l’expiration de l’exercice précédent ;
9. les mêmes conditions particulières jusqu’à la date la plus rapprochée possible 

de la présentation de l’état.

Et aussi,—un plan montrant les régions à explorer par le chemin de for du 
Pacifique canadien, pour fins de la voie ferrée et des termini, s’étendant do la partie 
sud-ouest du village de Prince-Arthur’s-Landing jusqu’à la rivière Courante.

Les deux bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et 
remis pour la seconde lecture, à demain, savoir : —

Par M. Btopel :—Bill (No 32) pour amender l'acte refondu des chemins de fer,
1879 et

Par M. Casgrain :—Bill (No 33) à l’effet de pourvoir à l’admission des gradués 
du collège Royal Militaire à la profession d’arpenteur fédéral.”

Sir John A. Macdonald remet un message de Son Excellence le Gouverneur- 
Général, lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit :
Lorne .

Messieurs de la Chambre des Communes :

Je vous remercie pour la loyale adresse que vous avez votée en réponse au 
discour* que j’ai prononcé à l’ouverture de la session.

J ai reçu avec satisfaction l’assurance que vous m’y donnez de considérer avec 
attention assidue et empressée, les mesures qui vous seront soumises.

Hôtel ua Gouvernement,
Ottawa, 22 février, 1883.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois et déférés aux 
comités suivants, savoir :—

une

Comité des Bills Privés :
Bill (No 19) pour constituer en corporation “Les Révérends Pères Oblats de 

Marie 1 nmsculée des Territoires du Nord-Ouest —et
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compagnie sous le nom d" H. B.Bill (No. 26) pour constituer légalement une 
Hathbun et fils.”

Comité ries Banques et du Commerce :

Bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien.
Bill (No 28) à l’effet de proroger l’acte qui incorpore certaines personnes sons le 
de président, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank of Rustico.
Sir John A. Macdonald met devant la Chambre,—un rapport du tommisaire 

chargé de colliger, examiner et classifier les statuts passés par le Parlement de la 
Puissance du Canada, depuis la confédération.

Los adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui s i'• ont, sont
votés, savoir :—

Par M. Coursol : - Ordre de la Chambre pour un état contenant le nom, l’âge et 
l’origine de toutes les personnes qui ont été nommées perm une ni ment ou employées 
temporairement, dans les bureaux des douanes, des postes ou de l’accise, à Montreal, 
depuis le 1er mai dernier jusqu’au 20 février courait, le montant du salai e ahoue a 
chacun des dits employés. Aussi les noms des employés dans les bureaux de 1.1 
douane et de l’accise, qui se trouvent inscri s sur la liste du service civil, aj ant dioit 
à une pension.

nom

Par M. Foster :—Ordre do la Chambre pour un état donnant,—
). Les quantités, sous leurs différents noms, tel que mentionnés aux i apports du 

commerce, des liqueurs distillées et fermentées importées et consommées au Canada 
depuis 1868 à 1882, ces deux années comprises, calculées en gallons impériaux, 
chaque province séparément, avec leur valeur et les droits payés.

2. Les quantités des liqueurs distillées et fermentées, sous 
énumérés dans les rapports du Revenu de l’Intérieur, fabriquées et^ consommées au 
Canada, par provinces, leur valeur et les droits payés, pendant les mêmes années.

3. La somme des matières employées pour la fabrication de la bière et la distilla
tion dos liqueurs alcooliques dans les diverses provinces du Canada, pendant les 
mêmes années.

les différents noms

Par M. Blake .-—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance 
échangée entre tout membre du gouvernement et tous hôteliers licenciés ou toute 
autre personne, de la part do toute organisation d’hôteliers licenciés, et copie de toutes 
pétitions, mémoires ou résolutions présentés par toute telle personne an sujet de 

législatives affectant la vente des liqueurs.
Et aussi :—Ordre de la Chambre pour copie de toute communication ou repre

sentation adressée au gouvernement au sujet de la simplification du système adopté 
pour le transfert des terres du Nord-Ouest.

Par M. Dawson :—Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspondance 
qui a eu lieu avec aucun département de l’administration, pendant les quatre dern.èies 
années, relativement aux bouées et balises dans le chenal du nord du lac Huron, a\ ec 
copie de tout contrat passé pour les mettre en place au prinemps et les enlever a 
l’automne ; aussi un état montrant en détail le coût annuel de ce service pendant la 
période des quatre années précédant immédiatement la passation de ces contrats— 
faisant la différence entre les sommes dépensées en sondages et la dépense occa onnee

mesures

par la mise en place des bouées et balises.
Par M. Burpee (St-Jean) .-—Ordre de la Chambre pour un état complet de toute 

la houille déclarée gn transit ou pour l’exportation pendant les années expirées ie 30 
juin, 1881 et 1882 ; indiquant la quantité ainsi déclarée à chaque port douanier, les 
noms des personnes qui ont fait la déclaration, les quantités retirées des entrepôts pu 
chaque personne, et dans le cas d’exportation, le nom du navire ou du chemin ue t.i



par lequel elles ont 
acquit-à-caution en tri 
d’exportation.

Aussi :

transportées et le d’exportation. Aussi, copie des 
lille a été déchargée dans les ports

, —Ordre de la Chambre’ pour copie de tous mémoires, pétitions et corres
pondance que.conque, demandant un drawback sur les sucres rafinés en Canada et 
expoi les en pays etrangers ; les noms des personnes qui on 
état du drawback proposé et toute réponse du gouvernement 
de tous règlements faits au sujet de tel drawback.

non |A,'SSi 0rdre de,M C,hambre p°ur C0Pie <ie tous mémoires, pétitions et 
pondance concernant 1 abolition des droits sur les grains, la farine et le charbon 
pendant 1 année civile 1882, et subséquemment.

ii.t aussi :—Ordre e la Chambre pour copi
dhm „nVnetC lleel,g0ayean ?ent °',1 ,luel(l,!’ut! de ses membres, uvuvum.u m cuusirucuo 
d un pont de chemin de fer sur la rivière St-Jean, à St-Jean.

M. Burpee (Sunbury) propose qu’un ordre de la Chambre soit émis pour un état
èx ir“; l! jî HAombî‘e ,?tiolgranlN,qui SOnt !lnivés en Canada pendant l’année 
expuce e SI décembre, 882, pour s’y fixer, et leur nationalité ; aussi, le nombre de
X IA Z1 80 Eont établis dans chaque province, respectivement, et dans les territoires 
jeJe «thX, en tant qu 11 est possible de s’en assurer.
la ClmmTrc ét>at s’enbuivaQt ~la dito proposilion est retirée, avec le consentement de

ue

ont fait la demande, 
à ce sujet. Aussi, copie

un

corrcs-

La Chambre alors s’ajoiîrne.

GŒORQ-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Variasse—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il fait 
traduire en anglais et en français l’appendice du rapport du comité spécial formé à la 
dernière session pour s’enquérir des effets de la politique nationale sur les industries 
agricoles dans la Puissance du Canada ; si non, se propose-t-il de le faire traduire 
bientôt ?

M. Gigault—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
indiquant,—

1. le nombre de fabriques de tabac licenciées à la date du 1er février, 1883, dans 
lesquelles le tabac canadien est employé exclusivement ;

2. la quantité de tabac canadien employé dans les manufactures de tabac depuis 
la passation de l’Acte du revenu de l’intérieur de 1880, jusqu’au 1er février, 1883 ;

3. la quantité respective de cigares et de cavendish, manufacturés depuis le 1er 
mai, 1880, jusqu’au 1er février, 1883. dans les manufactures qui emploient uniquement 
le tabac canadien.

M. Coursol—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
l’intention de faire des arrangements avec les pays formant partie de l’union postale, 
dans le but de mettre à la disposition du public, des mandats de poste sur la France, 
la Belgique, l’Italie et l’Allemagne, dans le but de venir en aide au commerce et aux 
émigrés qui désirent expédier des fonds dans ces pays et en recevoir.

M. Casgrain—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la cor
respondance relative à la nomination de l’honorable Hector Fabre à la position qu'il 
occupe maintenant en France ; de sa commission et des instructions qu’il a reçues du 
gouvernement ; aussi, un état faisant connaître la nature de ses fonctions et le salaire 
et la commission qui lui sont ou qui lui seront payés pour tels services, ainsi que 
toutes autres dépenses. Aussi, un état indiquant le salaire et allocations qu’il reçoit 
de la province de Québec ; copie de tous rapports faits par le dit honorable Hector 
Fabre et de tous autres documents officiels faisant connaître les résultats de sa mission.

M. Forbes—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t il l’in
tention de dépenser l’été prochain les sommes d’argent votées en 1882 pour la cons
truction d’un brise-lames sur le côté ouest de la baie Liverpool, comté de Queen, 
N.-E. ? Et, dans ce cas, les travaux seront-ils mis en adjudication ou exécutés eu vertu 
d’arrangements particuliers ?

M. McIntyre—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous 
rapports, papiers et documents relatifs à l’étude faite en juin dernier d’un projet de 
chemin de fer d’embranchement entre la station de Harmony, sur le chemin de fer 
de l’Ile du Prince-Edouard, et Elmira East Point, I.P.E., et d’un relevé du coût de la 
dite étude.

M. Blake—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état faisant con
naître la dépense faite pendant chaque mois de la présente année fiscale pour dépêches 
télégraphiques débitées au compte des divers travaux dans le département des Tra
vaux Publics, et le montant débité au compte de chacun des travaux ; aussi, un état 
semblable pour la période comprise entre novembre 1881 et juin 1882, inc lusivement.



M. Watson—Mercredi prochain — Adresse demandant copie de l’ordre en conseil 
réservant des terres à être octroyées à la compagnie agricole de la vallée de la 
Qu’Appelle et ccntenant les conditions de tel octroi. Aussi, copie de toute 
pondance échangée avec la dite compagnie touchant l’accomplissement des conditions 
stipulées dans le dit ordre et au transfert des colons établis sur les dites terres. Aussi, 

état de tous paiements faits par la dite compagnie et des travaux exécutés par elle 
conformément aux prescriptions du dit ordre ; aussi, copie de tous ordres émis par le 
département des terres fédérales à Ottawa ou par le bureau des terres fédérales à 
Winnipeg ou ailleurs, au sujet du transfert de tels colons ; aussi, copie de toute 
correspondance, pétitions ou états transmis par eux, et de tous rapports faits par

se rapportant à la compagnie ou à ses terres ; un 
el octroi et quand la dite compagnie en a pris

corres-

un

aucun omet 
état faisant 
possession.

la date de

M. Laurier—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tout 
contrat passé par le département des postes avec toute personne que ce soit, pour le 
transport des malles par vapeur pendant la saison d’hiver, entre le quai St-Denis, 
sur la rive sud du fleuve St-Laurent, et Murray Bay, sur la rive nord ; le nom et le 
jaugeage du vapeur employé à ce service, et un état de tous les voyages faits par tel 
vapeur, en exécution du contrat.

M. Landerkin—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous 
documents et correspondance concernant le changement du service postal entre 
Durham et Walkerton. Aussi, un état indiquant le coût et l’efficacité comparative du 
service par l’ancienne méthode et par la nouvelle.

M. Burpee (Sun bury)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un 
état faisant connaître le nombre d’agents d’émigration ou de personnes (autres que 
ceux mentionnés sur les listes officielles et publiées) employés par le gouvernement 

par le département de l’Agr.culture et envoyés du Canada en Europe qui ont retiré 
salaire du gouvernement pendant les années civiles 1881 et 1882 ; les noms des 

personnes ainsi employées; les instructions qu’elles ont reçues ; les conditions de 
leur engagement ; la période penlant laquelle chaque personne a été ainsi employée, 
et les appointements payés à chacune d’elles.

M. Yeo —Mercredi prochain—Interpellation—L’attention du ministre des 
Chemins de fer et Canaux a-t-elle été attirée sur la condition dangereuse de la gare 
du chemin de fer à Summerside, I.P.E., et se propose-t-il de faire exécuter, l’été 
prochain, les réparations nécessaires afin de protéger les voyageurs contre les dangers 
auxquels ils sont constamment exposés par suite du mauvais état do cotte gare ?

ou
un

94

M. Blake—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
les personnes employées dans aucuns des départements pendant les années fiscales 
188U’81 et 1881-82 et pendant l’année courante jusqu’à date, dont le salaire est débité 

compte des diverses entrepiiscs publiques dans lesquelles elles sont employés, et 
donnant (1) leur nom ; (2) la date de leur entrée en fonction ; (3) le chiffre de leurs 
appointements ; (4) la nature de leurs fonctions ; (5) les travaux au compte desquels 
le salaire est débité et le montant débité au compte de chacun des travaux.

au

M. Robertson (Shelburne)—Mercredi prochain—Ordre de t.a Chambre pour 
état indiquant le montant payé à même le crédit de $150,000 voté lors do la dernière 
session du parlement “ pour aider au développement des pêcheries maritimes les 
sommes payées à chaque personne ou navire, et leurs noms ; le nom ou les noms des 
personnes nommées pour distribuer les primes, et leurs honoraires. Aussi, copie de 
toutes instructions adressées à telles personnes au sujet de la distribution des primes 
et de toute correspondance y relative.

un

®
 UQ
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AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été, ce jour, affichés comme devant être pris en considéra
tion par les comités qui suivent, lundi, le 5 mars prochain, ou après :—

Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien.

Bill (No 28) à l’effet de proroger l’acte qui incorpore certaines personnes sous le 
nom de président, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank of Rustico.

Comité des Bills Privés.
Bill (No 19) à l’effet de constituer en corporation “ Les Révérends Pères Oblats 

de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest.”
Bill (No 26) à l’effet d’incorporer une compagnie sous le nom de H". B. Rathbun

et fils.
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No 14.

PHOCES-VEBBADX BE LA CHAMBRE BES COMMEES.

SÉANCE DU MARDI, 27 FÉVRIER, 1888

Plu ere.

Doux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Sir Charles Tupper met devant la Chambre, conformément à une résolution de 

cette Chambre, en date du 20 février, 18s2,—copie des diverses communications 
reçues de la Oie du chemin de fer du Pacifique canadien au sujet du partage et du 
transport des terres auxquelles elle a droit en vertu du contrat passé entre elle et le 
gouvernement.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 coui-ant, 
pour un état détaillé des recettes et dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er 
juillet 18s2 au 1er février 1883.

Le bill (No 21) à l’effet d’autoriser l’empi unt de certaines sommes de deniers 
requises p >ur le service public, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, 
rapporté, et remis pour la troisième lecture a vendredi prochain.

M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 courant, pour 
un état du nombi-o de vétérans de 1812, survivants ; du nombre de vétérans décédés 
depuis 1875 et du nombre de veuves des vétérans décédés qui ont tait application 
pour secours.

Sur motion de M. Fortin, un ordre do la Chambre est émis pour copie de toute 
correspondance échangée entre quelques membres de cette Chambre ou toute autre 
personne et le gouvernement, au sujet de la levée hydrographique des grands lacs, 
du fleuve et du golfe St-Laurent et des autres côtes maritimes du Canada.

La Chambre alors s’ajourne.
»

GEORGIE A. KIRKPATRICK,
Orateur



AVIS DE MOTIONS.
M. Aww—Jeudi prochain— Interpellation—Le gouvernement sc propose-t-il 

(I adopter;inruno législation, durant la présente session, à l’effet de red ire les frais 
de port, s,,,- !es lettres, à deux centins en vue d’une semblable législation doptée aux 
htats- Unis?

M-, Smyth-Jeudi prochain-Interpellation—Est-ce l'intention du gouvern 
men' d exécuter les ;mél orations demandées et sur lesquelles l’ingénieur de service 
fait rapport, au creek “ Little Bear,” dans le comté de Kent ?

M. Stnylh—Jeudi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment d exécuter. l’éie prochain, les travaux sur lesquels l'ingénieur a fait rapport 
au havre de “ I wo C reeks,” dant. le canton <le Romney, comté de Kent ?

M. Royal Jeudi prochain—Interpellation—Le département d’Agriculture 
Rtn pris des mesures pour avertir les immigrants européens à destination de 
Manitoba de ne pas quitter l’Angletewe en règle générale avant la fin d’avril au plus 
lot; tii oui, quelles sont ces mesures ? 1

hLAmyot - Jeudi pmehain—Interpellation -Le gouvernement a-t-il l’inten
tion de distribuer aux curés, ministres ou autres pasteurs des diverses paroisses de la 
1 uissanco, des exempl lires du demie recensement ?

,M Kranz-Jyudi proch-dn- Oi RE t.e la Ch ambre p nr copie do toute eoires- 
pondanec ecbau e entre aucun menu,re de tm i 1 ambre ou autres personnes et le 
gouvernement, an sujet de rétablissement d’n e coinmunicadon directe par bateaux
rviemaccc'1'6 M°"C‘*a1, Qoébee’ 6 N'B- Halifax et les ports de mer de

M. Krctnz Jeudi prochain -Ori e 
pondance entre aucun membre de ce: ; Chambre 
ment, au

Chambre pour copie de toute
... ou autres personnes et le gouverne-K” «p:donner aux personnes ni se proposent d’émigrer des renseignements précis sur le 

Canada Aussi, copie u rapport des délégués allemands qui ont visité les Territoires 
ci i jNoid-Oaest, eu 1881, et do la correspondance échangée avec eux.

DE LA corrcfl-
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No 15

fKO CES-VESBADX BE LA CHAMBRE DES GOMMEES.

SÉANCE DU MERCREDI, 28 FÉVRIER, 1888,

PRIERE.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du régistraire de la Cour Suprême 
du Canada une copie certifiée du jugement de la dite cour dans l’appel de l’élection 
pour le district électoral du comté de Queen, dans la province de l’Ile du Prince- 
Edouard, dans lequel John Theophilus Jenkins était pétitionnaire et Frederick de Ste- 
Croix Brecken, défendeur, ainsi que copie de la preuve faite devant cette 

Et le dit jugement est lu comme suit :—
ÉLECTION CONTESTÉE DU DISTRICT DU COMTÉ DE QUEEN, I.P.ïï.

cour.

Dans la Cour Suprême du Canada.
Mardi, le 27ème jour de février, 1883.

Présents :
L’hon. Sir William Johnstone Ritchie, J. en C. 

“ Samuel Henry Strong, J.
“ Télesphore Fournier, J.
“ William Alexander Henry, J.
“ Henry Elzéar Taschereau, J.
“ John Wellington Gwynne, J.

Acte des Elections Fédérales contestées, 1874.
John Theophilus Jenkins,

Appelant,
et

Frederick de Ste-Croix Brecken

Intimé.

Election pour le district électoral du district.du comté de Queen, dans la province de 
Pile du Prince Edouard, dans la Puissance du Canada, tenue le 20ème jour de • 
juin, A.D., 1882.
L’appel de John Theophilus Jenkins ci-dessus nommé, du jugement rendu par Son 

Honneur le juge Peters, dans la dite cause déclarant le dit intimé Frederick de Ste- 
Croix Brecken dûment élu membre du Parlement de la Puissance pour le comté de
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Queen, province de l’Ile du Prince-Edouard, ayant été porté devant cette cour les 
21ème et 22ème jours de février courant, en présence des avocats tant de l’appelant 
que de 1 intimé, et cette cour ayant entendu la plaidoirie des dits avocats, a bien 
voulu ordonner que le dit appel fut pris eu délibéré pour y être adjugé ; et cet appel 
étant revenu ce jour pour le prononcé do ce jugement, cotte cour a ordonné et adjugé 
que le dit appel fut renvoyé, et il a été renvoyé, et que le dit jugement de Son Hon
neur le juge Peters fût confirmé, et il a été confirmé.

Et cette cour a, de plus, ordonné, adjugé et décidé comme suit :—
1 Que le dit Frederick de Ste-Croix Brecken a été déclaré dûment élu membre 

du pai lemcnt iédéial pour le district électoral du comté de Quccn, dans la province 
de File du Pi iuce-Edouard, à l’élection tenue le : Uème jour de juin, 1882.

-• Que le dit appelant soit tenu de payer au dit intimé les frais encourus p 
dernier tant dans celle cour que dans la cour inférieure .

3. Que la somme de cent piastres dépiosée par le dit appelant on garantie des 
frais de cet appel, soit payée au dit intimé comme partie de ses irais dans l’appel à 
cette cuur.

ar ce

4 Qu’il soit enjoint au régistraire de cette cour, et il lui a été enjoint, d’attester ce 
qui précède à i honorable Orateur de la Chambre des Communes, conformément 
prescriptions du statut à cette fin.

Attesté,

aux

Robert Cassels,
Régistraire, C.S.O.

A l’honorable George A. Kirkpatrick,
Orateur de la Chambre des Communes.

M. l’Orateur informe aussi la Chambre, qu’en conformité de l’acte 37 Viet., chap. 
10, clause 30', il a adressé son mandat au greffier de la couronne en chancellerie, lui 
enjoignant de modifier le rapport du bref de la dernière élection pour le district élec
toral du comté de Queen, dans la province de File du Prince-Edouard, en en retranchant 
le nom de John Theophdus Jenkins, écr., et lui substituant le nom de Frederick de 
Sic-Croix Brecken, écr.. comme membre dûment élu pour représenter le dit district 
électoral cans la Chambre des Communes du Canada, pendant le présent parlement ; 
et que le greffier de la Chambre a reçu du greffier de la couronne on chancellerie, un 
certificat, qui est lu comme suit : —

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 27 février, 1883.

Le présent est pour certifier qu’en vertu d’un mandat de l’Orateur de la Chambre 
des Communes, en date du \ ingt septième jour de février courant, et adressé à moi à 
cet ollet, j'ai modifié le rapport du bref d’élection pour lu dernière élection tenue dans 
le district électoral du comté de Queen, dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, 
en en iciiunchant le nom de John 'Theophilus Jenkins et en lui substituant celui de 
Frederick d.e Ste-Croix Brecken comme membre dûment élu pour îcprésenier le dit 
district électoral dans ht Chambre des Communes du Canada dans Je présent 
Parlement.

LL. a.j R. Pope,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A John George Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Et. il est ordonné que les dits jugement et certificat soient entrés dans le Journal 
de cette Chambre.
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Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Uu conseil municipal du comté de Bruce ; demandant certains amendements à 

l’acte des chemins de fer.
Du conseil municipal du comté de Bruce ; demandant l’adoption d’n o modo plus 

économique pour le transport des prisonniers des prisons des divers comtés du Canada 
dans les pénitenciers.

Do A J. Üattanach et autres; demandant la passation d’un acte les constituant 
en compagnie dans le but d’introduire et d’utiliser dans tout le Canada, dinvention 
connue sous le nom d'“ Accumulateur électrique de Fau/e."

De la branche auxiliaire de Perth de la société biblique britannique et étran
gère ; demandant l’abolition du droit de douane imposé sur l’importation d s tlcri turcs- 
Saintes.

De Allan Grant et autres ; demandant une charte sous le nom de “ Quinze Pier, 
Boom and Improvement Company ”

Do MM. A. T. Hawkins et compagnie, et autres, de Londres, Angleterre, et 
autres ; demandant une charte sous le nom do Dominion Railway Trust and Cons
truction Company oi Canada (Limited).”

Sir Charles Tapper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 1 9 courant, 
pour un relevé détail lé de toutes les sommes dépensées pour la commission du 
chemin de fer du .Pacifique Canadien, avec les dates et les noms des personnes qui 
ont été payées, et le service spécial qui a donné lieu à tel paiement. Aussi, copie 
de toute correspondance, contrats, comptes ou arrangements, non encore produits, 
roncei nant l'impression de la preuve ou du rapport.

Il met aussi devant la Chambre, conformément à une résolution de cotte 
Chambre du 20 février, 1882, -une carte indiquant le tracé de construction du 
chemin do fer du Pacifique canadien entre l'allander et les Moulins d’Algama, 191 
milles.

Los adresses à Son lixeellcnce, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :— *■

Par M. Gigault :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant,—
1. le nombre de lubriques de tabac licenciées à la date du 1er lévrier, 1883, dans 

lesquelles le tabac canadien est employé exclusivement ;
2. la quantité de tabac canadien employé dans les manufactures de tabac depuis 

la passation de l’Acte du revenu de l’intérieur de 1880, jusqu’au 1er février, 1883 ;
3. la quantité respective de cigares et de caven lish manufacturés depuis le hu

mai, 1880, jusqu’au 1er février, 1883, dans les manufactures qui emploient uniquement 
le tabac canadien.

Par M. Casgrain :—Adresse demandant copie de la correspondance relative à la 
nomination de l’honorable Hector Fabre à la position qu'il occupe maintenant en 
France ; de sa commission et des instructions qu’il a reçues du gouvernement ; aussi, 
un état faisant connaître la nature de ses fonctions et le salaire et la commission qui 
lui sont ou qui lui seront payés pour tels services, ainsi que toutes autres dépenses 
et allocations. Aussi, copie de tous rapp >rts faits par le dit honorable Hector Fabre 
et de tous autres documents officiels faisant connaître les résultats de sa mission.

Par M. Blake :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître la dépense 
faite pondant chaque mois de la présente année fiscale pour dépêches télégraphiques 
débitées au compte des divers travaux dans le département des Travaux Publics, et, 
io montant, débité au compte de chacun des travaux ; aussi, un état semblable pour ta 
période comprise entre novembre 1881 et juin 1882, inclusivement.



102

Et aussi :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les personnes employées 
dans aucuns des départements pendant les années fiscales 1880'81 et 1881-82 et pendant 
l’année courante jusqu’à date, dont le salaire est débité ou compte des diverses entre
prises publiques dans lesquelles elles sont employés, et donnant (1) leur nom ; (2) la 
date de leur entrée en fonction ; (3) le chiffre de leurs appointements ; (4) la nature 
de leurs fonctions ; (5) les travaux au compte desquels le salaire est débité et le 
montant débité au compte de chacun des travaux.

Par M. Watson :—Adresse demandant copie de l’ordre en conseil réservant des 
terres à être octroyées à la compagnie agricole de la vallée de la Qu’Appelle et 
contenant les conditions de tel octroi. Aussi, copie de toute correspondance échangée 

lu dite compagnie touchant l’accomplissement des conditions stipulées dans le 
dit ordre et au transfert des colons établis sur les dites terres. Aussi, un état de tous 
paiements faits par la dite compagnie et des travaux exécutés par elle conformément 
aux prescriptions du dit ordre ; aussi, copie de tous ordres émis par le département 
des terres fédérales à Otiawa ou pir le bureau des terres fédérales à Winnipeg ou 
ailleurs, au sujet du transfert de tels colons ; aussi, copie do toute correspondance, 
pétitions ou états transmis par eux, et de tour rapports faits par aucun officier du dit 
gouvernement, se i apportant à la compagnie ou à ses terres; un état faisant connaître 
la date de tel octroi et quand la dite compagnie en a pris possession.

Par M. Laurier :—Ordre do la Chambre pour copie de tout contrat passé par le 
département des postes avec toute personne que ce soif, pour le transport des malles 
par vapeur pendant la saison d’hiver, entre le quai St-Denis, sur la rive sud du fleuve 
St-Laurent, et Murray Bay, sur la rive nord ; le nom et le jaugeage du vapeur employé 
à ce service, et un état de tous les voyages faits par tel vapeur, en exécution du 
contrat.

avec

Par M. Landerkin :—Ordre de la Chambre pour copie de tous documents et corres
pondance concernant le changement du service postal entre Durham et Walkerton. 
Aussi, un état indiquant le coût et l’efficacité comparative du service par l’ancienne 
méthode et par la nouvelle.

Par M. Burpee (Sunbury) :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître 
le nombre d’agents d’émigration ou de personnes (autres que ceux mentionnés sur 
les listes officielles et publiées) employés par le gouvernement ou par le département 
de l’Agr culture et envoyés du Canada en Europe qui ont retiré un salaire du gouver
nement pendant les années civiles 1881 et 1882 ; les noms des personnes ainsi 

ployées ; les instructions qu’elles ont reçues ; les conditions de leur engagement; 
la période penfant laquelle chaque personne a été ainsi employée, et les appointements 
payes à chacune d’elles.

Le bill (No 6) portant que les personnes accusées de délits seront témoins com
pétents, est lu pour la seconde fois et déféré à un comité spécial composé de MM. 
McCarthy, Tupper (Pictou), Davies, Robertson (Hamilton), Wood (Brockvillo), Weldon, 
Cameron (Victoria), Cameron (Huron), Girouard (Jacques-Cartier), Amyot et Casgrain.

Le bill (No 2) à l’effet d’amender l’acte concei nant la procédure dans les causes 
criminelles, ainsi que certaines autres matières relatives à la loi criminelle, est lu pour 
la seconde fois et déféré au comité spécial sur le bill qui précède.

Le bill (No 7) à l’effet d’amender la loi criminelle et d’étendre les dispositions 
do l’acte concernant les offences contre la personne, est lu pour la seconde fois, et 
renvoyé à un comité général devant siéger demain.

Le bill fNo 27) pour amender l’acte constitutif de la Cie du chemin de fer 
d’Ontario et Québec, est lu pour la seconde fois, et déféré au comité des Chemins de 
fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre alors s’ajourne.

em

G-EORQ-E A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Hffnxer—Jeudi, 15 mars prochain—Résolution—Que dans l’opinion de cette 
Chambre, il est a désirer que le gouvernement adopte telles mesures qui lui paraî
tront les plus propres à amener une réciprocité commerciale entre le Canada et les 
îles Hawaï.

un état tiré duM. Fisher—Vendredi prochain — Ordre de la Chambre pour 
recensement de 1881, indiquant le nombre d’hommes au-dessus de 21 ans dans 
chaque district électoral, tel que constitué à l'époque de l’élection générale de juin 
dernier, qui a élu un membre pour cette Chambre.

M. Robertson (Shelburne)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un 
état indiquant le montant payé à •même le crédit de 8150,000 voté lors de la dernière 
session du parlement “ pour aider au développement des pêcheries maritimes ’; les 
sommes payées à chaque personne ou navire, et leurs noms ; le nom ou les noms des 
personnes nommées pour distribuer les primes, et leurs honoraires. Aussi, copie de 
toutes instructions adressées à telles personnes au sujet de la distribution des primes 
et de toute correspondance y i elative.

M. Weldon—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se pro- 
pose-fril do lancer une proclamation mettant en vigueur l’acte de naturalisation du 
Canada, 1881 ; et, dans ce cas, à quelle date?

M. Weldon—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de l’annonce 
relative à la construction du brise-lames à Port Lome, N.-E , et des diverses soumis
sions reçues ; le nom de l’adjudicataire des travaux et le montant du contrat.

M. Weldon—Vendredi prochain—Adresse demandant un état du nombre de 
causes entendues dans chacune des cours de comté dos comtés de King et Albert 
depuis le 1er juin, 1882, ainsi que du montant des verdicts et des sentences portés 
dans ces causes.

M. Weldon—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de toutes 
les soumissions présentées pour la construction des hangars à marchandises et des 
entrepôts au dépôt de l’Intercolonial à St-Jean N.-B. ; pour les fondations, travaux en 
brique et en maçonnerie et autres travaux y relatifs; les noms des divers entrepre
neurs et le "montant de chaque contrat ; le nombre et les noms des surintendants et 
surveillants des travaux et les montants payés pour leurs services.

M. Weldon—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des diverses 
sommes payées à titre do dédommagement pour expropriation de terrains sur les 
rues Mill et Pond, à St-Jean, N.-B., pour le chemin de fer Intercolonial ; les noms 
des arbitres nommés pour évaluer les terrains et les appointements qu’ils ont reçus ; 
les diverses sentences arbitrales qu’ils ont rendus ; la preuve sur laquelle telles sen
tences ont été bâtées et les particuliers auxquels a été payé le montant fixé par 
sentences arbitrales.

M. Weldon—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de l’annonce 
demandant des soumissions pour la construction d’un steamer pour remplacer le 
“ Glendon ” ; les diverses soumissions reçues ; le nom de la personne qui a obtenu le 
contrat et le montant mentionné dans le dit contrat.

ces
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M. Weldon—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des sou
missions reçues pour la réfection du phare de Quaco, K-B. ; le nom do l’adjudicataire 
des travaux et le montant mentionné dans le contrat.

M. Kirk Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous papiers 
rapports d ingénieurs, pétitions et correspondance concernant la construction d’un 
brise-iames a Nevv-Harbor, comté de Guys borough, N.-K.

M. Kirk—Lundi prochain—Ordre LA Chambre pour copie de tous papiers, 
rapports d ingénieurs, petitions et correspondance touchant Ja construction d’un 
brise-lames à Indian Harbor, comté de Guysborough, N.-E

DE

M. Blake—Lundi prochain—Adresse demandant
1. Copie du mémorandum officiel de la Oie du chemin de fer du Pacifique Cana- 

dien,^dalé du 12 décembre 1882, expliquant sa position et ses perspectives.
2. Copie de l’annonce publiée subséquemment par la compagnie, demandant des 

souscriptions pour son capital social augmenté.
3. Copie de tous mémoires émis à ce sujet.

. Etat indiquant le montant du stock de la Compagnie souscrit antérieurement 
a 1 autorisation de porter son capital social de 25 a lilO millions de piastres, et le mon
tant versé sur le stock ainsi souscrit avec la date de chaque paiement en espèce, et 
aussi les montants de stock (s il y en a) donnés pour l’acquisition do propriétés ou 
autrement, spécifiant, dans ces cas, le prix de celles-ci et le montant de stock donné 
et la date.

5. Etat des sommes payées à même le capital pour intérêt sur le dit capital social 
et le taux de ces paiements.

6. Exposé des faits concernant l’acquisition par la compagnie dos chemins de fer 
Canada Central et Montréal, Ottawa et Occidental, avec dates.

7. Exposé des faits relatifs à l’acquisition par la compagnie de tout intérêt dans 
le chemin de ter de Credit Valley et dans celui d’Ontario et (juébeck

8. Enumération des divers objets sur lesquels il doit être fait rapport on vertu
de 1 acte refondu des chemins de fer, 1879, et ses amendements, séparément, quant à_

(1) la ligne de chemin de fer comprise dans le contrat avec la Cie de chemin de 
fer du Pacifique canadien, et

(2) les embranchements et prolongements construits par la compagnie.
9. Etat des sommes totales dépensées par la compagnie jusqu’au 1er février 

1883, en vertu de son contrat —
(1) pour travaux de construction exécutés 

bâtir, tel que spécifiée dans son contrat ;
(2) pour matériel roulant pour la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, 

tel que spécifié au dit contrat ;
(3) pour travaux de construction sur les prolongements et les embranchements 

compris dans le chemin de 1er spécifié par le contrat ;
(4) pour matériel roulant pour tous les prolongements et embranchements 

compris dans le chemin de fer spécifié par le contrat ;
et état des recettes de la compagnie jusqu’à la même date, à compte— 

fl) du subside en argent ;
(2) dos obligation- hypothécaires ;
(b) des boni ;
(4) des ventes do terre ou transactions non-comprises dans les opérations 

se rapportant aux obligations hypothécaires ;
(5) du nombre d âcres de terre auxquels ell3 a droit actuellement sur son 

subside en terre ;
(6) du montant des boni convenus mais non payés

la ligne que la compagnie doitsur

non
non
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M. Paint—Lundi prochain—Comité spécial pour considérer les meilleurs 
moyens à prendre pour promouvoir le commerce interprovincial, accroître les 
recettes et augmenter le trafic de l’Intercolonial en transportant les produits de 
1 Ontario vers l’est, dans la province de Québec, les provinces maritimes et 
Terreneuve, et en prenant du fret de retour,

M. Cameron (Huron)—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute 
correspondance échangée entre le juge ou quelques-uns des juges do la cour maritime 
de la province d’Ontario et le gouvernement concernant les règles, la pratique et la 
procédure de la dite cour et leur simplification ; et les honoraires et frais actuellement 
imposables pour la dite cour. Aussi, copie de toutes règles modifiées ou de projets de 
modification, depuis le 1er janvier 1882,

M. Cameron (Huron)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
de toute correspondance et rapports concernant le “ Charybdis,” qui n’ont pas encore 
été produits j un état détuilié de toutes dépenses relatives à ce navire j copie de toute 
correspondance au sujet de la vente de ce navire par le gouvernement, ou du transfert 
ou de la remise qui en a été faite au gouvernement impérial ou à toute personne 
représentant tel gouvernement. Aussi, un exposé détaillé de l’usage de tel navire 
depuis qu il a été accepté par le gouvernement canadien, et à quoi il sert maintenant 
ou en quel endroit il est stationné.

M. Blondeau—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute corres- 
pondance, ordres en conseil et tout autre document concernant une allocation pour le 
service d’hiver fait sur le St-Laurent entre la Malbaie et la Rivière Quelle par le 
vapeui l'olger, et aussi un état des sommes payées ou à être payées par le gouver
nement fédéral à cette fin.

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Le bill suivant a été, ce jour, affiché comme devant être pris en considéra- 
tion par le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, mercredi, le 7 
prochain, ou après : —

Bill (No 27) à l’effet d'amender l'acte d’incorporation de la Cie du chemin de 
fer d’Ontario et Québec.

mars
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SÉANCE DU JEUDI, 1er MARS, 1888.

Pbiïre.

Vingt-deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La pétition de la compagnie d’assurance “ La Citoyenne ” du Canada, deman

dant la passation d’un “ Acte l’autorisant à réduire son capital versé et pour d’autres 
fins,” est lue et reçue.

La pétition de A. J. Foster et autres, delà paroisse d’Alma, comté d'Albirt, 
N.-B., demandant l’adoption de mesures qui assurent la construction d’un brise- 
lames à l’entrée de la rivière au Saumon d’en haut étant lue,—

M. l’Orateur décide,—“ que, conformément à l’article 85 du règlement, elle ne 
peut être reçue, vû que cet article exige que la feuille qui contient les conclusions do 
la pétition porte la signature d’au moins trois des pétitionnaires, et que la feuille qui 
contient les conclusions de la présente pétition n’en portant aucune, elle ne peut 
être reçue.”

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le quatrième rapport de 
ce comité, lequel est comme suit:—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir :—

l)e la Cie de Poudre d’Acadie ; demandant une charte ;—de la Grange Trust 
(limited) ; demandant une charte ;—de la société des Missions de l’Eglise Méthodiste 
Wesleyenne en Canada ; demandant la passation d’un acte l’autorisant à changer son 
nom en celui de Société des Missions de l’Eglise Méthodiste du Canada, pour étendre 
ses pouvoirs comme corporation, et pour autres amendements à sa charte ;—de la 
Cie du chemin de fer de Credit Valley ; demandant la passation d’un acte l'autorisant 
à réunir ou à louer sa ligne ferrée à la Cie du chemin de fer d’On ario et Québec, ou à 
celle du chemin de 1er du Sud du Canada ou à toutes les deux ; ou à prendre des 
arrangements avec la Cie du chemin de fer de Jonction de London pour exploiter en 
commun les deux voies ferrées ; aussi, pour obtenir de nouveaux pouvoirs de circula
tion sur la voie appartenant à la Cie du chemin de fer du Nord ou utilisée par elle 
dans la cité de Toronto de William. Buckingham et autres, de la cité de Winnipeg ; 
demandant une charte sous le nom de Cie d’amélioration de la rivière La Pluie ;— 
de MM. A. T. Hawkins et compagnie et autres, de Londres, Angleterre, et autres ; 
demandant une charte sous le nom de “ Dominion Railway Trust and Construction 
Company of Canada (Limited) —de Allan Grant et autres ; demandant une charte
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bous le nom de “ Quinze Pier, Boom and Improvement Company ’’ ■__et de la Oie du
s-intm-m de fei‘ KmgSt0ne Pembroke; demandant la passation d’un acte l’autori
sant a augmenter son capital social et pour d’autres amendements à sa charte 

Au sujet de la petition de J. W. Dawson, C.M.G., p.ésidet 
Chauveau, vice-président, et autres, membres de la Sooié é Box 
dant une charte sous le nom de la Société Boyale du Canada, votre^mmité 7rou7ê 
qu elle n est pas de nature à requérir la publication d’un avis.
„.,.e delai pour recevoir des pétitions pour bills privés expirant aujourd’hui 
comité recommande qu’il soit prorogé jusqu’à vendredi, le 9 '

et de l’hon. P, J. O.

votre
courant.

™ndfsri-nî0tti0a d<3 M‘ £eaty>}e dé,ai F0111' pésenter des bills privés, est prorogé 
Permanents C°UlaDt’ confoi™émerit à la recommandation du comité des Ordresau

l- “ rre”“"« «*- *
,„r li,l’en '-Bl' (N° 35) 1 de ton»l|l"er h Cie Fédérale d’Aeauranc»

Par M., Gunn >■ Bill (No 36) à l’effet ü’amender l’acte d’incorporation de la Cie 
du chemin de 1er de Kingston a Pembroke, et l’acte qui l’amende® 1

Par M 1DL0,.'P0rer la Société Boyale du Canada.
Eivièi-è La PMe Bl (B° } F°111' lnccrPorer la«e d’amélioration de lu

Par JM. Charlton : Bill (Ko 81) à l’effet de modifier l’acte de la Puissance du
Smpïélsde îSà-eP VVC'’i-t' Ctnyi;gV<luaUe> concernant les fonds des biens 
temporels de 1 Eglise Presbytérienne du Canada en rapport avec l'Église d’Ecosse
PoudredKcfdmfer '“BlU (N*° 40) ^ aCcoidei certains pouvoirs à la Cie' de

" °™*** Ealle*r T™“ *"d
F>ar Juillet Bill (Ko 42) à l’effet d’amender et maintenir en vigueur l’acte 

d incorporation de la Cie du Bavie de Grafton, et pour d’autres fins —etP,r M.AfcC«to..-Bill(Fo 43, à I'*'. d'Lei.1, LrIncorporer l„
Société des Missions de 1 Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada. 1

A/cCw£Técue(iH|’rffie)P P ,q aPPe,rt ,des rapports transmis par Michael f nsT’Tle dir P ’1 effic-er-rapporteur pour le d,strict électoral du comté de King, 
P ^ 7l/!/d yP , a a dern,ere élect'on dans le {dit district électoral, que
à ia'ditoélemfon'7' mû Mfert&.m',A- a. McDonald et K. B. Muttart étaient les candidats

q,o,« f rpætfte
Bistrict du comté de King, j 

Province de l’Ile du Prince-Edouard, j

du cnmt7ffllfu Par kB pléEenteb que i’un des membres élus pour le district électoral 
dn comte de King, comormement au bref ci-joint, comme ayant obtenu la majorité
kTu g ° doc t e u r c ^ e n tlj1 °rm é8> est Peter Adolphus McIntyre, de Souris, dans le comté de
Momâfue dan 1 dtiVme’ v J° C*rtlfie do Plu8> <îue Jam<* Edwin Robertson, de 
en vJm,rin I , r e^1Dÿ’ docle,ur en médecine, candidat a l’élection tenue
teurs'avoir C,"J01111’ Pa.rait> daP108 les rapports des divers sousofficiers-rappor- 
tommoll neDbUUe 6 ,P 8 giaD<i Bonjb,e de votes d<mués » telle élection, et
dit distri et éb în,îdP«\teet h* Ur8,UU COm,Ae des votes> par certains des électeurs du 
dit district électoral ayant droit de voter à telle élection, suivant qu’il
dn ci ses pieces ci-joimes et marquées respectivement des lettres 
tant n.es initiales, que le dit James Edwin Robertson, lors de

ressort des 
E, F, G, H, et por- 

sa nomination comme

108
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l’un des candidats à telle élection et à l’époque où elle a été tenue, était un membre 
déclaré dûment élu pour représenter le quatrième district électoral du comté de 
King dans la Chambre d’Assemblée de la province de l’Ile du Prince-Edouard, et qu’il 
était pour ce motif déqualifié pour être élu ou déclaré membre de la Chambre des 
Communes du Canada à la dite élection ;

Je certifie de plus, par les pérsentes, que Augustine Colin MccKonald, de Mon
tague Bi idge, dans le comté de King, négociant, candidat dûment qualifié à telle 
élection, a obtenu ensuite le plus grand nombre de votes légalement donnés à telle 
élection, et je fais, de plus, ce rapport au sujet des dits James Edwin Robertson et 
Augustine Colin MacKonald, pour l’information de toutes personnes que cela peut 
intéresser.

(Signé) Michael McCormack,
Officier-rapporteur.

Attesté,
(Signé), B. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie.
Que le dit J. E. Robertson étant le second des deux candidats qui ont obtenu le 

plus giand nombre de votes à la dite élection aurait dû être déclaré l’un des membres 
de ce parlement pour ledit district électoral et qu’il a le droit de prendre son siège 
dans cette ChamUie en cette qualité, réservant toutefois à tous candidats ou autres 
leurs droits do contester la dite élection, s’ils le jugent à propos do telle manière que 
le veulent la loi et la justice.

Et un débat s’ensuivant,—le dit débat est ajourné sur la proposition de Sir John 
A. Macdonald.

Le bill (Ko 4) pt ur amender la loi de la preuve dans les causes criminelles est 
lu pour la seconde lois et renvojé au comité spécial chargé de l’étude du bill (Ko (5) 
portant que les personnes accusées de délits seront témoins compétents.

Le bill (Ko 5) pour mieux prévenir la fraude à l’égard des contrats entraînant 
la dépense de deniers publics est lu pour la seconde fois et renvoyé au comité général 
de la Chambre, demain.

Les ordres de la Chambre qui suivent sont votés et adressés aux fonctionnaires 
compétents, savoir:

M. Royal—Ordre de la Chambre pour copie do tous documents et correspon
dance se rapportant à l’abolition des droits sur le bois de set vice importé dans la 
province du .Manitoba ; en même temps qu’un état de la quantité de bois de charpente 
dégauchi impoité dans la piovince du Manitoba et les droits payés sur ce bois pendant 
les années IbSO, 81 et 82.

M. Kranz—Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance échangée 
entre aucun membre de cette Chambre ou autres personnes et le gouvernement, au 
sujet de l’établissement d’une communication directe par bateaux à vapeur entre 
Montréal, Québec, St-Jean, K.-B., Halifax et les ports de mer de l’Allemagne.

M. Kranz propose qu’il émane un ordre de la Chambre pour copie de toute 
correspondance entre aucun membre de cette Chambre ou autres personnes et le gou
vernement, au sujet de la naturalisation des allemands, de l’émigration allemande, de la 
nomination d’agents d’émigration en Allemagne, et des moyens à prendre pour 
donner aux personnes qui se proposent d’émigrer des renseignements précis sur le 
Canada. Aussi, copie du rapport des délégués allemands qui ont visité les Territoires 
du Kord-Ouest en 1881, et de la correspondance échangée avec eux.

Et un débat s’ensuivant, le dit débat est ajourné sur la proposition de M. Landerkin.
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Sir John A. Macdonald présente la réponse à une adresse demandant copie de 
toute la correspondance, non encore produite, concernant l’acte d’extradition du 
Canada et la suspension do l’acte impérial dans les limites du Canada ; et de toute 
proclamation ou ordres en conseil impériaux ou canadiens à ce sujet.

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
M. Curran Mardi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 

toi do venir an secours de la veuve de Meharg, ingénieur-mécanicien et de celle de 
Cooney, chauffeur, dans le bureau des Douanes à Montréal, qui ont été tués acciden
tellement par suite de l’explosion de la chaudière placée dans cette bâtisse ?

M. Robertson (Shelburne)—Lundi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment se propose-t-il de prolonger cette année la ligne télégraphique de Barrington au 
pharo do l’Ile du Cap Sable, et des arrangements ont-ils été l'ait* pour la fabrication 
du cable necessaire l

• M- Robertson (Shelburne)—Lundi prochain—Interpellation—Le gouverne
ment se propose-t-il de procéder, cette année, à la construction d'un sifflet de brume à 
1 entree du havre de Shelburne, N.-E., pour lequel des deniers ont été votés lors de la 
session dernière ; et, dans ce cas, sera-t-il semblable à ceux érigés à Sambro et 
Yarmouth l °

M. McIntyre—Lundi prochain-Ordre de la Chambre pour copie de tous 
rapports, papiers et documents relatifs à l’étude faite én mai et juin derniers d’un 
proje t de chemin de 1er d’embranchement entre la station de Harmony, sur le chemin 
de 1er de 1 le du Prince-Edouard, et Elmira East Point, I.P.-E. ; aussi, un relevé du 
coat do la dite étude.

M. Fanasse-Lundi prochain -Adresse demandant la production de l’appendice 
du rapport du comité special formé à la dernière session pour s’enquérir des effets de 
la politique nationale sur les industries agricoles dans la Puissance du Canada.
suivmte^5SUe -Lund‘ P,ochain—Comité général pour considérer la résolution

Que dans l’opinion de cette Chambre, il est expédient de passer 
venir la fraude dans la fabrication et la vente des engrais agricoles. une loi pour pré-

M. Coursol Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il définiti
vement pris en consideration la pétition des citoyens de Montréal demandant la

M. Bergeron -Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant
-Prri de1 déPar,emeDt8 P°ndanl lti' -..née* fiscales

18 d-,4. 18,4 75, i87,-78 et 18,8-79, dont le salaire a été débité au compte ues diverses 
entiepiises publiques dans lesquelles elles ont été employées, et donnant (1) leur 
nom ; (-) la date de leur entrée en fonction ; (3) le chiffre de leurs appointements :
( i »rrde le“rt..tonc'lons ’ (5) ,les travaux au compte desquels le salaire est 
débité et le montant débité au compte de chacun des travaux.

province d’Ontario ; et, dans ce cas, quand ? ’ 8 la

endmLdungÇxr'a et rSKlt

genre d’appareils à être employés et le mode d’administration ,L ■ 
tous autres rapports sur la construction et le fonctionnement des 
tage des pays étrangers, que le gouvernement peut avoir

e ce* stations ; aussi, 
sial ions de sauve-

en sa possession.
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No 17.

PIIOCES-VEEBAÎfX BE LA CHAMBRE BES COMMUES.

SÉANCE DU VENDREDI, 2 MARS, 1883

PRIERE.

Vingt-ct-une pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De John Thomas Mamers et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie de 
ponts et de manufactures du St-Laurent.

Du rév. Robert McKenzie et autres, de Dalhousie, Sherbrooke-Nord et Levant • 
demandant qu il soit pris des mesures pour empêcher la circulation des trains de’ 
chemins do fer le dimanche.

De la ( io de placement de London et Ontario (limitée) ; demandant la passation 
d un acte pour enlever les doutes quant à la signification et à l’effet de certaines 
clauses de sa charte.

M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente le premier rapport
,e bm <*> «> * *»«**>& -

Sir John A Macdonald remet un message de Son Excellence le Gouverneur- 
General, lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit :
Lorne.

Communes comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions de l’Acte 
31 Victoria, chapitre -7, intitule: “ Acte relatif à l’Economie Intérieure de la 
Chambre des Communes et pour d’autres fins.” 6 la
Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, 1er mars, 1883.

premiei îapport de ce comité, lequel est comme suit : — ’ 3
L’attention de votre comité ayant été attirée sur le fait que l’entrepreneur de la



traduction des “ Débats ” et quelques-uns .lèses aides sont des employés delà 
Chambre recevant un salane comme tels, il recommande qu’il ne soit ^permis à 
aucun entrepreneur des “ Débats,” ou d’aucune partie d’iceux, ou à aucun de ses 
emploies, de continuer a faire partie, ou de taire partie du peisonnel de la Chambre.
. M. While (Cardwell), du comité mixte des deux Chambres 

sions, présente le premier rapport de ce comité, recommandant 
réduit a neuf membres.

sujet des impres
que son quorum soit
au

Trusf’’ ÏSardW6,1) présente un bill (No 44) à l’effet de constituer la •< Grang

* ,u ,,our 1,1 «*• -ri
Sur motion de Sir Hector Langevin, M. Cook est ajouté au comité des Baiiuues et 

Commerce,-H. McMillan (Vaudreuil) à celui dos Chemins de fer Canaux et 
Télégraphes —et le nom de JM. Brecken a été substitué à celui de M. Jenkins 
les comités dont M. Jenkins faisait partie. sur tous

Sir Leonard Tdley met devant la Chambre,—le rapport de A II /
eui k

Il met aussi devant la Chambre,— 
et sur le continent, en Europe.

com-
qui

rapport sur les manufactures on Angleterreun

Sur motion de M. Hackett, le nom de M. Brecken est substitué à celui de M
commn ■?," 1 1 !e cb£rgé de s’enquérir d’une communication à vapeur hiver
comme ete, entre 1 Ile du Prince-Edouard et la terre ferme. J

f^ John A. Macdonald présenté un bill (No 45) à l’effet d’amender de nouveau
néslleo°ueÎefiM, il61'8 ^ cu„n?erDfnt Ies t®™* publiques du Canada y mention- 
chain q la premiere fois, et remis pour la seconde lectmc, à mardi pro-

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée:—
Résolu— Qu’il est expédient d’amender d’avantage l’Acte des Banaues f34 VieSÏSnt)deVuw7actfi"nHtranri8Si0" P,US réguIiô,c et plus expéditive au gmLr-

ventton i cette diLn t T ac.t,onnairf8> ct imposant une pénalité pour contra
vention a cette disposition; et en imposant des pénalités,—Aux banques oui neirnot-
iont que le montant de leurs billets en circulation dépasse celui limit.'1 par lu dit 

n’est ^ bi"Cî8d.e,lu Pui88m.cc de moindre quantité qu’il
SuelsdanT eHelÀ- ; afux Nuques qui négligeront de dresser leurs relevés men- 
dauses 40 prescrit par la loi ou qui enfreindront aucune prescription des
clauses 40 ou 43, ou des c anses 46 ou 51 de Pacte des banques ;-et en modifiant la
illégalement U. Ht!? m.ensïels et les rescriptions relatives aux particuliers se donnant

iXTZZ'Z,™ 6ÏÏ2Î JK3L™ p»"1*-1 ‘ «"-«
Bésolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois etagréée.

PacteSintftnTr«^ fiente alors un bill (No 46) à l’effet d’amender de nouveau 
dEents IcL m, C0,ncflern(ant1 le banques et le commerce de banque, ’’ ct les

' seconde lecture^ ma.™ prochain ** ^ )K>m' la picmièle iüi*’ et rcmie Pour la
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La Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution 
refondre et modifier les divers actes concernant les douanes.

{En comité.')
pour

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de refondre les différents actes concernant les douanes 

et de les modifier de manière à en faire concorder les diverses dispositions et à faire 
disparaître tout doute quant au sens de certaines autres dispositions, et pour autres 
fins nécessaires à la meilleure application des principes incorporés dans les dits actes, 
et entr’autres choses

1. A l’effet do donner des facilités et des recours additionnels pour la perception 
des droits de douane, des amendes et des confiscations, et pour la prévention de la 
contrebande et autres fraudes contre le revenu, et pour la punition des infractions 
aux dites lois de douanes.

v. De pourvoir à une réfaction de droits sur des marchandises avances payant 
des droits spécifiques.

3. De spécifier les conditions auxquelles peuvent être annullés les cautionnements 
donnés pour l’exportation régulière de marchandises.

4. D’établir des dispositions pour la livraison, comme approvisionnements mari
times, de marchandises entreposées, aux bâtiments destinés et employés aux pêcheries 
de haute mer.

5. De pourvoir à la punition des personnes qui, illégalement, obtiennent accès 
marchandises entreposées dans des wagons de chemins de fer, ou les en enlèvent.
6. D’établir de meilleures dispositions pour en venir à une décision relativement 

aux saisies ou arrêts de marchandises, et relativement aux amendes et confiscations et
conditions pour la libération de telles marchandises ou la remission de telles

aux

aux
amendes et confiscations.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois, et
agréée.

M. Bowell présente alors un bill (No 34) à l’effet d’amender et refondre les 
concernant les douanes,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde 
lecture, à mardi prochain.

Le bill (No 21) à l’effet d’autoriser l’emprunt de certaines sommes de deniers 
requises pour le service public, est lu pour la troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill 
(No 5) pour mieux prévenir la fraude à l’égard des contrats entraînant la dépense de 
deniers publics, est rescindé, et le dit bill est déféré à un comité spécial composé de 
MM. Amijot, Cameron (Huron), Casijrain, Costigan, Girouard (J.-Cartier), Kilvert, 
Rykert, Tupper (Pictou) et Weldon.

actes

instruites devant laLe bill (No 11) pour amender la loi relative aux causes 
Cour Criminelle des juges de comté, est lu pour la seconde fois et déféré à un comité 
général devant siéger lundi prochain.

Le bill (No IS'1 à l’effet d'amender l’acte refondu des chemins de fer, 1879. est 
lu pour la seconde fois, et déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposé par M. Kranz, à 
l’effet qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de toute correspon
dance entre aucun membre de cette Chambre ou autres personnes et le gou
vernement, au sujet de la naturalisation des allemands, de l’émigration allemande, delà 
nomination d’agents d’émigration en Allemagne, et des moyens à prendre pour 
donner aux personnes qui se proposent d’émigrer des renseignements piécis sur le 
Canada. Aussi, copie du rapport des délégués allemands qui ont visite les Territoires- 
du Nord-Ouest eu 1881, et de la correspondance échangée avec eux.

Et la dite motion étant mise aux voix,—elle est adoptee, et un ordre de la 
Chambre est émis en conséquence.
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Les adresses à Son Excellence, 
votés, savoir :—

Par M. Weldon :

et les ordres de la Chambre qui suivent

«o=.b-«ctio„ du bn.e.l,m»,rdàrplrt,L?na,mNr70,",r ï d,?” '*«.« » 1.

le nom de l'adjudicataire de» travaux et lé montont duronhT” I

, sont

ch«c™riér™„rde ^a-~ »“•
«in»! que du meut.,,, de» verdicuT d^ '̂*»-

Aussi :—'Ordre de la Chambre

tsss .SI ri '^Z±. 7

ssssræstâssï - ■>— *•> i »“•- - « et td—
Kl, cLa quI^Tb” ï:°l™ ut* M,dYM !”'t >»“' ■*
montant mentionné dans le contrat 1 adjudicatarre des travaux et le

montant

M. Fislierrecensement de T® V’™ ^ d\Ia Cambre soit pour un état tiré du 

la ('h"mh-edét3at 8 ensuivant’ *a dite proposition est retirée, aveo le consentement de

dor, 9ameron (Huron) Adresse demandant copie de
dance échangée entre le juge ou quelques-uns des juges do la

Et&uxxsttiïxiszï,mm r6gk* - * p»** *

toute correspon- 
cour maritime

fédér al à cette fin SOmme8 Pa>'6efi ou à êt"'° Payées par le gouvernement

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

en

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Wells—Mardi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet de faciliter la natura
lisation des étrangers.”

M. Weldon—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des accidents 
arrivés aux convois sur le chemin de fer Intercolonial par suite de rails brisés 
autrement, depuis le 1er mars, 1882 jusqu’au 1er juillet, 1882, et aussi depuis le 1er 
ju llet, 1882 jusqu’au 1er mars, 188d, avec les causes respectives et les dates et le 
chiffré des dommages (s’il en est) causés dans chaque cas à la propriété et le montant 
de l’indemnité payée aux personnes possédant les propriétés détruites ou endomma
gées, ainsi que le montant des réclamations pour pertes ou dommages subis (s’il en 
est) qui ne sont pas encore réglés

M. Weldon—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie des instructions 
adressées aux inspecteurs et autres officiers des pêcheries relativement à la mise 
force de l’ordre en conseil du 11 juin, i87y, prohibant la pêche du saumon en Canada, 
sauf pour les personnes tenant des baux ou licences du département de la Marine et 
des Pêcheries ; le nombre de saisies et de plaintes portées devant des juges de paix 
contre des personnes faisant la pêche sans avoir un bail ou une licence, et le nombre 
de condamnations ; aussi, un état des poursuites intentées contre des officiers des 
pêcheries pour empiètement et assaut en cherchant à faire observer les prescriptions 
du dit ordre en conseil, et le montant des dommages (s’il en est) obtenus dans 
chaque cas.

ou

en

M. Davies—Lundi prochain —Interpellation—L’attention du ministre des 
Chemins de fer et Canaux a-t-elle été attirée sur l’état dangereux de la traverse du 
chemin de fer sur le chemin de St-Pierre, I.P.E , et sur le grave accident qui y est 
arrivé l’hiver dernier ; et s’il se propose d’y faire ériger un pont ou de prendre 
d'autres moyens propres à protéger le public voyageur à cet endroit ?

M. McDonald fCap-Breton)—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la 
correspondance échangée entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et les départe
ments des Chemins de fer et des Travaux Publics, au sujet du transfert de l’embran
chement de chemin de fer entre Truro et Pictou, et de la correspondance échangée 

la Cie de chemin de ter et de charbon de Halifax et du Cap Breton, concernant 
les affaires du chemin de fer de prolongement vers l’est dans la Nouuelle-Ecosse.

M. Robertson (Shelburne)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un 
état indiquant le montant payé à même le crédit de 8150,000 voté lors de la dernière 
session du parlement “ pour aider au développement des pêcheries maritimes les 
sommes payées A chaque personne ou navire, et leurs noms ; le nom ou les noms des 
personnes nommées pour distribuer les primes, et leurs honoraires. Aussi, copie de 
toutes instructions adressées à telles personnes au sujet de la distribution des primes 
et de toute correspondance y îclalive.

ax oc
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Prière.

M. l’Orateur soumet à la Chambre, on conformité de l’Acte 34 Vie., chap. 5, 
clause 12,—des listes des actionnaires de la Banque de St-Jcan, en date du 10 février, 
1883 |—do la Banque d’Echange de Yarmouth, à la date du 20 février, 1883 de la 
Banque Impériale du Canada, à la date du 15 février, 1883 et do la Banque Ontario 
à la date du 31 janvier, 1883.

Dii-huit pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De John Chisholm et autres, de la rivière aux Oies et de Garden Eden ; du rév. 
Duncan B. Blain et autres, de la rivière de Barney, comté de Pictou, N.-E. ; de 
George Fleming et autres, de la rivière de Gray, comté de Halifax, N.-E. ; du rév. fl. 
Dierlam et autres, de Trurich, comté de Huron ; du rév. John McNabb et autres, de 
Lucknow ; de James Wilkie et autres, de Ashticld et Huron ; do James Moore et autres, 
du canton de Huron ; de A. Donald et autres, de Minising, comté de Simcoe ; de A. A. 
Scott et autres, deCarlcton Place et des environs; de Robert Kavanagh et autres, de 
h rank ton et des environs ; de D. McDonald et autres, de Çarleton Place ; et de 
Dugald Ferguson et autres, de Beckwith ; demandant séparément l’adoption de 
mesures de nature à empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

Du conseil d’administration de la caisse des veuves et des orphelins de ministres 
presbytériens et du conseil d’administration de la caisse des veuves et des orphelins 
de l’église presbytérienne des provinces maritimes en rapport avec l’Eglise d’Ecosse ; 
demandant la passation d’un acte à l’effet de réunir les dites caisses.

Des membres et des officiers de l’association orangiste de l’Amérique Anglais 
demandant une charte sous le nom d’association orangiste loyale de l’Amériq 
Anglaise.

Du conseil municipal du comté de Hastings ; demandant que le bill dont le 
parlement est actuellement saisi à 1 effet de constituer une cour de commissaires des 
chemins do 1er pour le Canada, et d’amender l’acte refondu des chemins de fer, 1879, 
devienne loi.

De la Cie du chemin de 1er d’Ontario et du Pacifique ; demandant la passation 
d’un acte l’autorisant à prolonger sa voie ferrée jusqu’au Sault Ste-Marie, et pour 
autres amendements à sa charte.

De John J. McDonald et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie du 
chemin de fer du Pacifique et de la Hivière-à-la-Paix.

119
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Be John J. McDonold et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie de 
télégraphe de l’Atlantique, du Pacifique et de la Rivière-à-la-Paix.

De D. Blain et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie du chemin de 
fer d’Edmonton et de la Rivière-à-la-Paix.

Du conseil municipal du comté de Wentworth ; demandant la passation d’un acte 
pourvoyant au règlement des difiicultés s’élevant entre des compagnies de chemins de 
fer et le public, îelativement aux taux et péages.
' Du Bureau et de la Faculté de l’Ecole dos sciences appliquées ; demandant 

l’abolition des droits sur les livres importés en Canada.
De Thomas Reynolds, de Londres, Angleterre ; demandant une charte sous le 

nom de Cie de steamers à passagers Royale Canadienne.
De J. Richardson et autres, du comté et de la province d’Ontario, directeurs 

provisoires de la Banque du Nord-Ouest ; demandant la passation d’un acte les 
autorisant à changer le nom de la dite banque en celui de Banque Britannique 
Canadienne et pour autres amendements à sa charte.

De Siméon Aucon et autres ; de Henry Davis, maire, et autres, du Bassin de 
Gaspé ; de Françis Gassoire, maire, et autres, de la baie de Gaspé nord et de 
Sydenham ; et de J. de St. Aubin, N.P., et autres, de Matane, comté de Rimouski ; 
demandant que l’acte des pêcheries soit amendé do manière que la pêche 
à la mouche et celle au filet soient fermées à la même époque.

De la Cie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste Marie ; 
demandant la passation d’un acte l’autorisant à changer son nom en celui de Cie du 
chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique, pour prolonger le délai fixé pour 
le commencement et la fin des travaux sur la dite ligne, et pour autres amendements 
à sa charte.

Du rév. A. B. Dassjseraie et autres, des paroisses de St-Thomas de Pierreville et 
St-hrançois-du-Lac, comté de Yamaska ; demandant qu’il soit permis aux pêcheurs 
des dites paroisses de prendre et employer comme appât, le menu poisson appelé 
inenuise.

au saumon

De ■]. W. Dawson, C.M.G., et de Thon. Pierre J. O. Chauveau et autres, membres 
de la Société Royale du Canada ; demandant que les ouvrages do science et les publi
cations périodiques en langue-étrangère, et les opérations des sociétés scientifiques, 
soit admis en franchise.

De la Cie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick ; demandant la passation d’un 
acteyautorisant à augmenter son capital social, à acheter ou louer d’autres lignes 
ferrées, et pour autres fins.

De la branche auxiliaire du Nouveau-Brunswick de la société bibliqua britannique 
et étrangère ; demandant l’abolition du droit de douane imposé sur l’importation des 
Ecritures-Saintes.

De J. R. Barber, surintendant général de la Cio du chemin de fer et des mines de 
Cobourg, Peterborough et Marmora ; .demandant que le bill dont le parlement est 
actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des chemins de for 
pour le Canada, et «le modifier l’acte refondu des chemins de for, 1879, ne devienne 
pas loi.

Du bureau de direction de la bibliothèque publique de Toronto ; demandant l’en
trée en franchise des ouvrages scientifiques et de consultation, importés pour l’usage 
des bibliothèques publiques.

Des professeurs et conférenciers du collège du Haut-Canada ; des professeurs et 
conférenciers du collège Baptiste ; des instituteurs de l’Ecole de la rue Park ; des 
instituteurs de l’Ecole de la rue Elizabeth ; des instituteurs de l’Ecole de la rue 
Bathurst ; des instituteurs de l’Ecole de la rue Dufferin ; des instituteurs de l’Ecole 
de la rue John ; des instituteurs de l’Ecole de la rue Palace ; et des instituteurs de 
1 Ecole Ryerson, tous de Toronto ; demandant séparément l’entrée en franchise d’au 
moins deux copies de chaque ouvrage importé pour l’usage des collèges et des biblio
thèques publiques.

De la Cie du chemin de fer Grand Oriental ; demandant certains amendements 
à sa charte.
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M. McLelan soumet à la Chambre,—copie des ordres en conseil, instructions et 
formules de demandes d’octrois, conformément aux piescriptions de l’acte 45 Vie., 
chap. 18.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le cinquième rapport de 
ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir :—

De MM. Wilson, Smyth et Muirhead, procureurs de Peter Wood, de la cité de 
Bantford' et autres ; demandant une charte sous le nom de Banque Canadienne du 
comté de Brant;—de la compagnie d’assurance “-La Citoyenne ” du Canada ; deman
dant la passation d’un “ Acte l’autorisant à réduire son capital versé et pour d’autres 
fins;—do W. B. Chisholm et autres; demandant la passation d’un acte pour faire 
revivre et modifier les actes 3D Vic., chap. 5 * et 40 Vic., chap. 75, concernant la Cie 
d’assurance l’Union du Canada, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui 
de Cie d’assurance la Couronne du Canada ;—de la Cie du cheminde fer de transport 
maritime duChignectou (limitée); demandant la passation d’un acte qui l’autorise à 
augmenter son capital social et pour outres fins;—de Allan ALacdonald et autres, des 
Territoires du Nord-Ouest; demandant une charte sous le nom de Cie du chemin 
de for de la Montagne de Bois, de la Qu’Appelle et du Prince-Albert ;—et de la Cie 
de placement de London etOntorio (limitée) ; demandant la passation d un acte pout 
enlever les doutes quanta la signification et à l’effet do certaines clauses de sa charte.

Au sujet do la pétition do George Henry Nichols, de la c. té de New-York, et autres, 
du Canada, demandant une charte sous le nom de Cie de phosphate et de mines, du 
Canada, votre comité trouve que l’avis ordinaire a été donné pendant la période 
voulue, mais qu’il ne mentionne on aucune manière la dernière partie de la conclusion 
de la pétition qui demande l’exemption de l’opération des clauses sept, huit, neuf et 
dix-huit de l'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par actions.

M. White (Cardwell), du comité mixte des deux Chambres au sujet des impres
sions du parlement, présente le second rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu’ils soient
imprimés, savoir :—

Etat donnant les noms et salaires de toutes personnes nohxmées ou promues dans 
le service civil pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1882. (No 13a).^

Rapport du bibliothécaire sur l’état do la bibliothèque du Parlement. (No 15). 
(Documents de la session seulement).

Rapport de A. H. Blakely, commissaire, chargé do s’enquérir et do faire rapport 
le fonctionnement des lois qui règlent le travail dans l’Etat du Massachusetts.

(No lti). (Sénat). .
Etat donnant les noms, grade, traitement et pension de chaque personne mise a 

la retraite et le motif de la mise à la retraite. (No 21).
Etat des paiements pour dépenses imprévues, du 1er juillet, 1882, jusqu’à date.

sur

(No 22).
Etat des mandats spéciaux émis par le gouverneur général depuis la dernière 

session du parlement, pour l’exercice 1882 83. ('■o2 i).
Réponse à adresse,—Correspondance concernant l’acte d extradition du Canada 

et la suspension de l’acte impérial dans les limites du Canada, etc. (No 32).
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 

imprimés :—
Bapport de l’honorable James Cockburn, le commissaire chargé de colliger, 

examiner et classifier les statuts passées par le Parlement de la Puissance du Canada, 
depuis la confédération. (No 17). (Sénat).

Relevé dos dépenses delà police fédérale pendant l’année 1882. (No 18).



Réponse à adresse,—Lettres et documents échangés entre ce gouvernement et 
es gouvernements d Ontario et de Québec, depuis le 1er janvier 1882 jusqu’à date au

pond^TCrcivnÆT^V). d<P<m*a I”"r to

Secrétaire *" ledél”rtomcnt J“
(ISTo "^S^01’1 0lÛCiel d® la distribution des statuts du Canada, 45 Victoria, 1882,

fonds consolidé, du 1er juillet

survivants ; du nombre 
des vétérans décédés qui

'k soit nommé messager 
vice William Cairns, démis-

Etat détaillé des recettes et dépenses imputables 
1882 au 1er février 1883. (No 30).

Réponse à ordre,—Etat du nombre de vétérans de 18V? 
de veterans décédés depuis 1875, et du nombre do 
ont fait application pour secours. (No 31).

Votre comité recommande aussi quo W. H. 
ses onel dans le service des impressions du Parlei

au

veuves

éüU indiquant réSente~la lép°n9e à U“ ordredo la Chambre du 28 écoulé, pour

1. le nombre de fabriques de tabac licenciées à la date du 1er février, 1883 dans 
lesquelles Je tabac canadien est employé exclusivement ;

2. la quantité de tabac canadien employé dans les manufactures de tabac depuis 
la passation de 1 Acte du Revenu de l’Intérieur de 1880, jusqu’au 1er février 1883

■ l'oon q.uantl,té 1'0RPective de cigares et de cavendish,' manufacturés depuis le 1er 
hTtabac caiiad!enaU ^ feVnel'’ 1883> dans les manufactures qui emploient uniquement

Sur motion de M. White (Cardwell), le premier et le second 
mixte des impressions du parlement, sont adoptés.

'«• P«" '» P''-"i6re foi., et ,-emi,

concernant [f (X° 47,),Â de ?ire revivre et d’amender certains actes
1. Ci. en celui de ■■ Cie'di’ü^ cÜ."]1”'” “ ““ *

S-e^XiêÏQÏippelK SS^SSr 18 Ci° *■*•*-*• * * * “ M»"1-

un

rapport du comité

savoir :—

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 21
188° 0*iFm aF Un6| 1St-e -df8 officier8-rapporteurs nommés pour l’élection générale do 
188^,autiesque les registrateurs on shérifs, et la profession et le domicile de lois
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Par M. Cameron (Victoria) Bill (No 49) pour incorporer la Cie deg Phosphates 
et Mines du Canada.

Aussi :—Bill (No 50) à l’effet de modifier l’acte concernant 'a Cio du chemin d® 
for de Credit Valley.

Et aussi :—Bill (No 51) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin 
de for de transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée),—et

Par M. Paterson (Brant) :—Bill (No 52) pour incorporer la Banque du Canada 
du comté de Brant.

Sur motion de Sir Hector Langevin, le nom de M. Brecken est substitué à celui de 
M. Jenkins sur le comité nommé pour aider M. l'Orateur dans l’administration do la 
bibliothèque du parlement, en tant que les intérêts de cotte Chambre sont concernés ; 
et il est ordonné qu’un message soit adressé au Sénat potiron informer leurs Honneurs.

Sur motion de Sir Hector Langevin, M. White (Renfrew) est ajouté au comité des 
Banques et du Commerce,—et MM. Dickinson et McIntyre à celui des Chemins de 
fer, Canaux et Télégraphes.

M. Carling soumet à la Chambre, par ordre de Son Excellence le gouverneur 
général,—le rapport du ministre des postes pour l’année expirée le 30 juin, 1882.

Le bill (No 16) à l’effet d’incorporer la Banque Centrale du Canada, est délibéré 
en comité général, rapporté, et remis pour la troisième lectuie, à demain.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois et déférés aux 
comités suivants, savoir -

Comité des Banques et du Commerce :—
Bill (No 29) à l’effet d’incoporer la Banque de London’ en Canada.

Comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes :—
Bill (No 36) à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la Cie du chemin de fer 

de Kingston à Pembroke, et l’acte qui l’amende.

Comité des Bills Privés :—
Bill (No 42) à l’effet d’amender et maintenir en vigueur l’acte d’incorporation 

de la Cie du Havre de Grafton, et pour d’autres fins.

Les adresses à Son Excellence, et les oidres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Kirk:— Ordre de la Chambre 
d’ingénieurs, pétitions et correspondance 
lames à New-Harbor, comté de Guysborough, N.-E.

Et aussi : —Ordre de la Chambre pour copie de tous papiers, rapports d’ingé
nieurs, pétitions et correspondance touchant la construction d’un brise lames à 
Indian Harbor, comté de Guysborough, N.-E.

pour copie de tous papiers, rapports 
concernant la construction d’un briso

Par M. Blake:—Adresse demandant
1. Copie du mémorandum officiel de la Cie du chemin do fer du Pacifique Cana

dien, daté du 12 décembre 1882, expliquant sa position et ses perspectives.
2. Copie de l’annonce publiée subséquemment par la compagnie, demandant des 

souscriptions pour son capital social augmenté.
3. Copie de tous mémoires émis à ce sujet.



4. Etat indiquant le montant du stock de la compagnie souscrit antérieurement 
à 1 autorisation do porter son capital social de 25 à 100 millions de piastres, et le 
tant versé sur le stock ainsi souscrit avec la date de chaque paiement en espèce, et 
aussi les montants de stock (s’il y en a) donnés pour l’acquisition de propriétés ou 
autrement, spécifiant, dans ces cas, le prix de celles-ci et le montant de stock donné 
et la date.

mon-

5. Etat des sommes payées à même le capital pour intérêt sur le dit capital social, 
et le taux de ces paiements.

0. Exposé dos faits concernant 1 acquisition par la compagnie des chemins de for 
Canada Central et Montréal, Ottawa et Occidental, avec dates.

7. Exposé des faits relatifs à l’acquisition par la compagnie de tout intérêt dans 
le chemin de ter de Credit Valley et dans celui d’Ontario et Québec.

8. Enumération des divers objets sur lesquels il doit être fait rapport en vertu 
de 1 acte reiondu des chemins de fer, 1879, et ses amendements, séparément, quant à—

(1) la ligne de chemin de fer comprise dans le contrat avec la Cie de chemin do 
fer du Pacifique canadien, et

(2) les embranchements et prolongements construits par la compaj
9. Etat des sommes totales dépensées par la compagnie jusqu’au 

1883, en vertu de son contrat,—
février,

(1) pour travaux de construction exécutés sur la ligne que la compagnie doit 
bâtir, tel que spécifiée dans son contrat ;

(2) pour matériel roulant pour la ligne du chemin de for du Pacifique canadien, 
toi que spécifié au dit contrat ;

(3) pour travaux de construction sur les prolongements et les embranchements 
non compris dans le chemin de fer spécifié par le contrat ;

(4) pour matériel roulant pour tous les prolongements et embranchements 
compris dans le chemin de for spécifié par le contrat ;

et état des recettes de la compagnie jusqu’à la même date, à compte—
(1) du subside en argent ;
(2) des obligations hypothécaires ;
(5) des boni ;
(4) des ventes de terre ou transactions non-comprises dans les opérations 

se rapportant aux obligations hypothécaires ;
(5) du nombre d’âcres de terre auxquels elle a droit actuellement sur son 

subside en terre ;
(6) du montant des boni convenus mais non payés.

non

M. Paint propose qu’il soit nommé un comité spécial pour considérer les meilleurs 
moyens à prendre pour promouvoir le commerce interprovincial, accroître les 
recettes et augmenter le trafic de l’Intercolonial en transportant les produits de 
1 Ontario vers l’est, dans la province de Québec, les provinces maritimes et 
Torrcneuve, et en prenant du fret de retour ; le dit comité devant se composer de 
MM, Mitchell, White (Cardwell), Baipee (St-Jean), Laurier, McCatlum, Desjardins, 
Gunn, Richey et de l’auteur de la motion.

Objection étant faite à la dernière partie de la motion pour le motif qu’avis n'a 
pas été donné dos noms dos membres devant former le comité ;

M. l’Orateur décide : v Que l’objeotion est bien fondée et que l’honorable député 
ne peut ajouter cette partie de la motion sans avoir le consentement unanime de la 
Chambre. ”

Et la question étant mise,—la dite motion, sans les noms des membres du comité 
proposé, est alors adoptée.

1 ar M. McIntyre :—Ordre de la Chambre pour copie do tous rapports, papiers et 
documents relatifs à l’étude faite en mai et juin derniers d'un projet de chemin de 
for d embranchement entre la station de Harmony, sur le chemin de fer de l’Ile du 
Prince-Edouard, et Elmira East Point, I.P.-E. : aussi, un relevé du coût de la dite
étude.

124

a>
5*

2.



M. Veinasse propose que l’appendice du rapport du comité spécial formé à la 
iôre session pour s’enquérir des effets do la politique nationale sur les industries

gricoles dans la Puissance du Canada, soit imprimé.
Et la dite motion est déférée, conformément à l’article 94 du règlement, au 

comité mixte des impressions du Parlement.
Par M. Bergeron .—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les personnes 

employées dans aucuns des départements pendant les années fiscales 1873-74, 1874-75, 
1877-78 et 1878-79, dont le salaire a été débité au compte des diverses entreprises 
publiques dans lesquelles elles ont été employées, et donnant (1) leur nom ; (2) la 
date do leur entrée en fonction ; (3) le chiffre de leurs appointèrent ; (4) la nature 
do leurs fonctions ; (5) ‘.les travaux au compte desquels le salaire st débité et le 
montant débité au compte do chacun des travaux.

La Chambre alors s’ajourne.

GEO 11G-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.

i
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AVIS DE MOTIONS.
M Gagné-Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous les 

îapports, plans, correspondances et autres documents concernant la construction d’un 
quai ou d une jetee a Ste-Anne, sur la rivière Saguenay, dans le comté de Chicoutimi.

M. White (Cardwell) Mercredi prochain—Que le premier rapport du comité 
spécial charge de contrôler le compte-rendu officiel des “ Débats ” de cette chambre 
pendant la présente session, soit maintenant adopté.

M. Blake Mercredi prochain-ORDRE de la Chambre pour copie de la oorres- 
pondance et des mémoires concernant les réclamations des habitants de Prince Albert 
et des districts environnants, dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet des terres 
qu ils occupent et d autres questions se rapportant à leur position

M Wilson Moreredi prochain-ORDRE de la Chambre pour copie de l’annonce 
demandant des soumissions pour l’enlèvement et la reconstruction de la salle 
d exercices dans la cite de St. Thomas, Ont. ; aussi, copie des soumissions reçues, 
spécifiant celle qui a ete acceptée, et un relevé du coût total des travaux exécutés.

. , M. Casey—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance 
échangée avec les municipalités et des pétitions présentées par elles, touchant la 
nomination de huissiers lederaux pour escorter les prisonniers des prisons de comté 
aux penitenciers. 1

M. Casey Mercredi prochain-ORDRE de la Chambre pour copie du contrat 
pour la construction de la salle d’exercices à Jona, Ontario, du rapport d’inspection 
de cette salle, et de la correspondance ou des rapports concernant les paiements faits 
a 1 entrepreneur ; aussi, un relevé des sommes qui lui ont été payées à compte de 
cette entreprise. r

M. Wilson Mercredi prochain Ordre de la Chambre pour un état faisant 
connaître ce qu a coûté, par tête, le transport des prisonniers des prisons do comté 
aux pemtenciers, pendant les exercices 1880-81 et 1881-82.

M. Boss (Middlesex) Mercredi prochain—Adresse demandant un état faisant 
connaître les reclamations réglées depuis le dernier rapport par les commissaires 
enarges de disposer des reclamations en contestation se rapportant au chemin de fer 
intercolonial, et toute autre information faisant connaître les progrès faits dans le sens 
t un îeglement final avec tous les entrepreneurs dont les réclamations ont été mises 
en arbitrage.
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M. McCarthy—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant la décla
ration de titres à des biens fonciers et pour faciliter leur transport dans les terri
toires du Canada.”

M. Bourbeau —Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un étatindiquant 
la quantité de tabac canadien manufacturé en cigares et autrement, depuis que les 
droits ont été réduits pendant la dernière session.

M. Grcndbois—Jeudi prochain —Ordre de la Chambre pour copie des rapports 
faits jusqu’à ce jour, touchant les mouvements de la glace au quai de la Rivière-du- 
Loup et à celui de la Rivière-Ouelle.

M. Gra.ndbois—Mercredi prochain—Adresse demandant copie do la correspon
dance au sujet de l’érection do sémaphores sur le quai de la Rivière-du-L-tup, dans le 
comté de Témiscouata, et sur le “ Brandy-Pot.”

M. Bourbe.au—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
la quantité do tabac canadien saisie pour contravention aux lois du Revenu, depuis le 
premier février dorn er. Et en quel endroit ces saisies ont été opérées.

M. McMillan (Vaudreuil)—Lundi prochain—Bill relatif aux anciens fonction
naires publies ou officiers destitués 'et démis pour cause, et pourvoyant à ce 
qu’aucun ancien fonctionnaire public, employé du service civil, officier dans la 
milice volontaire du Canada, destitué, congédié ou forcé de résigner pour défalcation, 
détournement ou irrégularités en rapport avec la disposition de deniers publics, soit 
inapte à remplir aucune fonction salariée ou autre en rapport avec le gouvernement 
ou avec la Chambre.

M. McMillan (Vaudreuil)—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
pondunce et de tous documents se rattachant aux destitutions ou démissions 
d'Alphonse Audet ex-employé du Revenu de l’Intérieur à Montréal et ex-lieutenant- 
colom l dans la milice volontaire du Canada, avec les raisons de telles destitutions 
démissions ; aussi, un état des sommes d’argent reçues par le dit Alphonse Audet 
dans I exeicice de ses fonctions comme lieutenant-colonel et la manière dont il 
rendu compte ; aussi un état des sommes d’argent payées par le gouvernement ou 
parla Chambre des Communes au dit Alphonse Audet, depuis ces dites démissions ou 
destitutions, on exécution dos contrats de traduction ou autres ou à titre de salaire 
comme employé de la Chambre ou du gouvernement.

M. Paint—Mercredi prochain—Proposera que MM. Mitchell, White (Cardwell, 
Burpee (St. Jean), Laurier, McCallum, Desjardins, Gunn, Ritchey et l’auteur de la 
proposition composent le comité dont la Chambre a autorisé, le 5 courant, la nomina
tion au sujet du trafic interprovincial.

M. Cameron (Huron)—Merdredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
de toute correspondance et rapports concernant le “ Charybdis,” qui n’ont pas encore 
été produits ; un état détaillé de toutes dépenses relatives à ce navire ; copie de toute 
correspondance au sujet de la vente de ce navire par le gouvernement, ou du transfert 
ou do la remisequi en a été faite au gouvernement impérial ou à toute personne 
représentant tel gouvernement. Aussi, un exposé détaillé de l’usage de tel navire 
depuis qu’il a été accepté par le gouvernement canadien, et à quoi il sert maintenant 
ou en quel endroit il est stationné.

corres-

ou

en a
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AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été, ce jour, affiché comme devant être pris on considéra
tion par les comités qui suivent, lundi, le 12 mars prochain, ou après :_

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :

Bill (No 36) à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la Ciedu chemin de fer 
de Kingston à Pembroke et l’acte qui l’amende.

Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 29) à l’effet d’incorporer la Banque do London, en Canada.

Comité des Bills Privés.

Bill (No 42) à l’effet d’amender et maintenir en vigueur l’acte d’incorporation 
de la Oie du Havre de Grafton, et pour d’autres fins.
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No 19-

RROCES-VERBAUX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 6 MARS, 1888.

Prière.

Quinze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Sir Charles Tapper soumet à la Chambre,—copie des contrats passés pour le che
min de for du Pacifique canadien, conformément aux prescriptions de 1 Acte 37 Vie., 
chap. 14, clause 19, comme suit:—

Articles de conventions intervenus entre John McDonald et Sa Majesté la Reine, 
représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux de la Puissance du Canada, 
pour la construction do six gares mixtes, à voyageurs et à marchandises sur la 
42ème section du chemin de fer du Pacifique canadien. (Contrat No 97).

Aussi,—Entre Colin Nicol Black et le ministre des Chemins de fer et Canaux, 
poui la fourniture de 30,000 traverses en épinette route 8'.0 x 7.6, à 25 contins, la 
pièce, pour le chemin do fer du Pacifique canadien. (Contrat No 98).

Aussi,—Entre Gurst et Cie, et Sa Majesté la Heine, etc., etc., pour la fourniture 
de rails et éclisses d’acier pour le chemin de fer du Pacifique canadien. (Contrat 
No 96).

Aussi,—Entre Horton et fils, et Sa Majesté la Reine, etc., etc., pour la fourniture 
de 72 tonnes de boulons et écrous en fer, pour le chemin de fer du Pacifique canadien. 
(Contrat No 94).

Et aussi,—Entre Bayliss, Jones et Bayliss, et Sa Majesté la Reine, etc., etc., pour 
la fourniture de boulons, écrous et carvel les, pour le chemin de fer du Pacifique 
dien. (Contrat No 95).

Sur motion do M. White (Renfrew), le comité permanent d’immigration et de 
Colonisation est autorisé à employer un sténographe pour prendre les témoignages 
des personnes que le comité jugera à propos d’interroger.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), les états inscrits aux pages 
rapport du secrétaire d’Etat, concernant les travaux d’impression exécutés par des 
personnes autres que les entrepreneurs, sont déférés au comité des Comptes Publics.

oana-

28 et 29 du



M. Hay présente un bill (No 5 r) pour élucider l’intention et la portée de cer

i-A# bl11 (N° ^A1,effei d’amender la loi criminelle et d’étendre 
de 1 acte concernant les offenses contre la personne 
modifie, rapporté et remis, pour la pri 
réimprimé, tel que modifié.

les dispositions 
en comité général, 

consideration, à jeudi prochain ;—à être
est délibéré

se en

,x.^rdre du jour portant que la Chambre se forme en comité général sur le bill 
V . ^ P®"1 amender la loi relative aux causes instruites devant la Cour Criminel!»
tTF* resrdAet ie d* «u déféré* «.S

des personnes accusées de félonies et de délits.cas

Un débat 8 eu suivant,—il est ajourné, sur motion de M. White (Cardwell).
offenïs seuibîlhle?^1 à k Pu.nitî.°'J de radultàre> de la séduction et autres 
de MM cTarhol nZ fïVJ? !?C°“d® fol8 etdéfél'é à un comité spécial composé

■«« SsÆr Si ffïrsseconde fois, et déféré au comité des Banques et du Commerce. ’ P ^

est lu pour

6 bdl (No 30) à l’effet d’amender la loi criminelle et de déclarer délit le fait de 
teauxnavt?hraget le8 trous, ouvertures, etc., faits daïs la gla
sS s “r fe bln rNn fi?qUet A’ e8t, P°Ur la seconde foif,> et déféré au comité 
compétents. ^ (N 6) P0rtant due les personnes accusées de délits seront témoins

ce sur

voté3LsavoirT-8 * ^ Excellence- et le8 ordres de la Chambre qui suivent, sont

îhti; ZT'l 7t %% “ &du chemin de ff h d® ®harbon de IIul|fax et du Cap-Breton, concernant les affaires 
Chemm de fer de prolongement vers l’est dans la Nouvelle-Ecosse.

rapports d4xn|tornt--^rdrede ^^dambi'e pour copie de toute correspondance, requêtes, 
rétablissement et KeT.S t recommandations d’inspecteurs et autres, touchant 
côte du lac Onii. " r ? 6 statl0n® de sauvetage à des endx-oits dangereux sur la du Ontario et an res nappes d’eau de l’intérie r, le genre d'appareils à être
la construction . A 068 titation8 auBtii> tous autres rapports sur
que le go,£S£2ï£jEr “UI“g9 d“ PW> étrange"'

130

O
D

 M

Et
 O

' B- CD



131

Par M. Weldon :—Ordre de la Chambre pour un état des accidents arrivés aux 
convois sur le chemin defer Intercolonial par suite de rails brisés ou autrement, 
lorsqu’il n’y a pas eu perte de vies ou blessures, depuis le 1er mars, 1882 jusqu’au 
1er juillet, 1882, et aussi depuis le 1er juillet, 1882 jusqu’au 1er mars, 1883, avec les 
causes respectives et les dates et le chiffre des dommages (s’il en est) causés dans 
chaque cas à la propriété et le montant de l’indemnité payée aux personnes possédant 
les propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour 
pertes ou dommages subis (s’il en est) qui ne sont pas encore réglés.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour copie des instructions adressées aux inspec
teurs et autres officiers des pêcheries relativement à la mise en force de l’ordre en 
conseil du 11 juin, 1871*, prohibant la pêche du saumon en Canada, sauf pour les per
sonnes tenant des baux ou licences du département de la Marine et des Pêcheries ; le 
nombre de saisies et de plaintes portées devant des juges de paix contre des personnes 
faisant la pêche sans avoir un bail ou une licence, et le nombre de condamnations j 
aussi, un état des poursuites intentées contre des officiers des pêcheries pour empiète
ment et assaut en cherchant à faire observer les prescriptions du dit ordre en conseil, 
et le montant des dommages (s’il en est) obtenus dans chaque cas.

Par M. Robertson (Shelburne)—Oi dre de la Chambre pour un état indi
quant le montant payé à même le crédit de $150,000 voté lors de la dernière 
session du parlement “ pour aider au développement des pêcheries maritimes ”j les 
sommes payées à chaque personne ou navire, et leurs noms ; le nom ou les noms des 
personnes nommées pour distribuer les primes, et leurs honoraires. Aussi, copie de 
toutes instructions adressées à telles personnes au' sujet de la distribution des primes 
et de toute correspondance y relative.

La Chambre'alors s’ajourne.

Q-EORQ-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Platt—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, 
ordres et rapports administratifs, correspondance, requêtes, plaintes, recommandations 
et rapports de maîtres de poste et autres touchant le changement opéré depuis le 1er 
septembre 1882 dans le service postal dans le comté de Prince Edward, et en vertu 
duquel des voitures ont remplacé le chemin de for pour le transport des malles ; aussi, 
un état détaillé des routes, facilités postales, coût du service et durée du transport des 
matières postales d’après la méthode ancienne et celle actuellement adoptée.

M. Platt—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de tous rapports, non 
encore produits, des ingénieurs du gouvernement concernant les divers projets de 
route pour le canal Murray, ainsi que le coût estimatif de la construction par la route 
adoptée et autres routes projetées. Aussi, copie des ordres en conseil, correspon
dance, requêtes de marins, armateurs et autres, et des recommandations de maîtres 
mariniers ou antics, relativement au choix d’une route, à la construction du canal ou 
au caractère des ports que présente la presqu'île ou la baie Weller. Aussi, une liste, 
avec les noms et les montants, des soumissions reçues en réponse à l’annonce publiée 
par le gouvernement, et de toutes le 1 offres faites, par voies de soumissions ou autre
ment, pour construire le canal par toute autre route que celle qui a été adoptée, ainsi 
que tous rapports sur les progrès faits dans l’exécution des travaux de construction, 
qui ont pu être adressés au gouvernement.

M. Foster —Vendrodi prochain—Ordre de la Chambre pour un état faisant con
naître le nombre de voteurs inscrits dans chaque district ou circonscription électorale, 
le nombre de votes donnés et les candidats en faveur desquels ils ont été donnés, lors 
de l’élection des membres de la Chambre des Communes, en 1882.

M. lves—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pourj copie de toutes requêtes 
demandant do nouveaux canons pour la batterie de campagne de Richmond, et de 
toute correspondance à ce sujet.

M. Baker (Victoria)—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement 
se propose-t-il de modifier et refondre pendant la présente session, les divers actes du 
Canada concernant le pilotage ?

M. Baker (Victoria)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie des 
papiers et de la correspondance échangée entre le gouvernement et l’administration 
du pilotage dans la Colombie Anglaise ou toutes autres personnes, concernant les 
pilotes et le pilotage.

M. Landerkin—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la corres
pondance et des papiers aux mains du gouvernement concernant le fusionnement des 
chemins de fer Grand-Tronc et Grand Occidental ; aussi, copie des dispositions statu
taires en vertu desquelles s’est opéré ce fusionnement.

M. Massue—Vendredi prochain—Qu’un comité soit nommé pour s’enquérir de la 
nécessité de passer une loi pour prévenir la fraude dans la fabrication et la vente des 
engrais agricoles ; et que le dit comité soit composé de MM. White (Renfrew), 
Williams, Bourbeau, Farrow, Guilbault, Scriver, Btchard, Trow et de l’auteur de la 
motion.
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M. Yeo_Vendredi prochain Interpellation—Le gouvernement a-t-il acquis
un emplacement pour le bureau de poste et celui des douanes que l’on se propose de 
construire à Summorside, I.P.E. ? Et, dans ce cas, où est situé cet emplacement, de 
qui a-t-il été acheté et quel est le prix d’achat ?

“ Acte à l’effetM. White (Renfrew)—Vendredi prochain—Bill intitulé : 
d’amender l’acte refondu des chemins de fer, 1879.”

M. Wat&on— Jeudi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance, 
des dépêches, rapports et ordres en conseil, touchant le désaveu depuis la dernière 
session de cotte Chambre, do tous actes de la législature du Manitoba, et.plus 
particulièrement de l’acte concernant la Cie du chemin de fer d’Emerson et du Nord- 
Ouest et l’acte général des chemins de for.
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No 20.

PfiOCES-VEEMUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MERCREDI, 1 MARS, 1888.

Prière.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De la Oie du chemin de fer de Toronto, Grey et Bruce, et de la Oie du chemin 
de fer de Québec Central ; demandant que le bill dont le parlement est actuellement 
saisi à i’efïet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le 
Canada, et d’amender 1 acte refondu des chemins de fer, 1879, ne devienne pas loi.

Des instituteurs des écoles des rues Church, Borden, Given, Parliament, George, 
Wellesley, Victoria et Phœb^, toutes do Toronto ; des professeurs et conférenciers du 
collège linox, Toronto,—des Ecoles Normale Provinciale et Modèle Provinciale, 
Ottawa,—et du collège Albert, Belleville ; demandant séparément l’entrée en 
fianchise d’au moins doux copies de chaque ouvrage importé pour l’usage des 
collèges et des bibliothèques publiques.

Du rév. Alexander Mackenzie et autres, de Kinloss, comté de Bruce ; et de 
J). Bethune et autres, de Et», William ; demandant que des mesures soient prises 
pour empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

De la branche auxiliaire de la Nouvelle-Ecosse de la société biblique britannique 
et étrangère ; demandant l’abolition du droit de douane imposé sur l’importation des 
Ecritures-Saintes.

Du conseil municipal de la cité de Toronto ; demandant l’entrée en franchise 
d’au moins deux copies de chaque ouvrage importé pour l’usage des bibliothèques 
publiques.

De 0. Livingstone, maire de Dresden, et autres, de la division électorale de 
Both well ; demandant l’adoption de mesures pour l’enlèvement de certains obstacles 
dans la branche est de la rivière Sydenham.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le sixième rapport de 
ce comité, lequel est comme suit :—

Votro comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir :—

Du conseil d’administration de la caisse des veuves et des orphelins de ministres 
presbytériens et du conseil d’administration de la caisse des veuves et des orphelins 
de l’église presbytérienne des provinces maritimes en rapport avec l’Eglise d’Ecosse ;



Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et 
remis pour la seconde lecture, à demain, savoir
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Par M. Wells ; Bill (No 60) pour faciliter la naturalisation des étrangers, 188’1.
Sur motion de M. Robertson (Hamilton), M. Cameron 

comité spécial sur le bill (No 11) à l’effet d’amender la loi „„ 
portées devant les cours criminelles des juges do comté.
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Sur motion de M. Hackett, le comité spécial pour considérer la question d’une
l’Ile du Prince-Edouard et la terre ferme, hivercommunication par vapeurs entre ,

comme été, est autorisé à employer un sténographe pour prendre les témoignages 
des personnes qu’il jugera convenable d’interroger.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 19 écoulé, pour 
un état faisant connaître le nombre de saisies opérées à chacun des ports douaniers 
du Canada pendant la dernière année fiscale, et aussi pendant les six mois expirés le 
31 décembre dernier; le chiffre des amendes perçues dans chaque port pendant 
chacune des périodes précitées, et la manière dont on en a disposé, donnant les noms 
dos fonctionnaires qui en ont reçu une partie et le montant reçu par chacun de ces 
fonctionnaires à même ce fonds.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Gagné : —Ordre de la Chambre pour copie de tous les rapports, plans, 
correspondances et autres documents concernant la construction d’un quai ou dune 
jetée à Sto-Anne, sur la rivière Saguenay, dans le comté de Chicoutimi.

Par M. Blake .-—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance et des 
mémoires concernant les réclamations des habitants de Prince Albert et des districts 
environnants, dans les territoires du Nord-Ouest, au sujet des terres qu’ils occupent 
et d’autres questions se rapportant à leur position.

Par H. Wilson :—Ordre de la Chambre pour copie de l’annonce demandant 
des soumissions pour la démolition «et la reconstruction de la salle d exercices 
dans la cité de St. Thomas, Ont. ; aussi, copie des soumissions reçues, spécifiant

relevé du coût total des travaux exécutés.celle qui a été acceptée, et un
Par M. Casey :—Adresse demandant copie de la correspondance échangée 

les municipalités et des pétitions présentées par elles, touchant ^ la nomination de 
huissiers fédéraux pour escorter les prisonniers des prisons de comté aux pénitenciers.

Aussi -—Ordre do la Chambre pour copie du contrat pour la construction de la 
salle d’exercices à Iona, Ontario, du rapport d’inspection de cette salle, et de la cor
respondance ou des rapports concernant les paiements faits à l’entrepreneur; aussi, 
un relevé des sommes qui lui ont été payées à compte de cette entreprise.

Par M. Wilson .-—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître ce qu’a 
coûté, par tête, le transport des prisonniers des prisons de comté aux pénitenciers, 
pondant les exercices 1880-81 et 1881 82.

M. Boss (Middlesex) propose qu’une adresse soit votée à Son Excellence, deman
dant un état faisant connaître les réclamations réglées depuis le dernier rapport 
par les commissaires chargés de disposer des réclamations en contestation se rap
portant au chemin de fer Intercolonial, et toute autre information faisant connaître 
les progrès faits dans le sons d’un règlement final avec tous les entrepreneurs dont les 
réclamations ont été mises en arbitrage.

Et un débat s’ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.

avec

Par M. Grandbois:—Adresse demandant copie de la correspondance au sujet do 
l’érection de sémaphores sur le quai de la Eivière-du Loup, dans le comté de Témia- 
couata, et sur le “ Brandy-Pot.’’

Sur motion de M. Paint, MM. Mitchell, White (Cardwell), Burpee (StrJean), 
Laurier, McCallum, Farrow, Desjardins, Gunn, Ritchey et l’auteur de la proposition 
sont nommés pour composer le comité dont la Chambre a autorisé, le 5 courant, la 
nomination au sujet du trafic interprovincial.
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Pai M. Rykert : Adresse demandant copie dos ordres 
articles suivants des Comptes Publics pour l’année fiscale

toute
pas

sert maintenant

en conseil affectant les 
expirée le 30 juin, 1882 :

Partie H, p. 204.—Cie d’impression et de publication du 
Citizen :—

Impression et reliure du discours sur le budget.... $ 
en français..

732 00 
839 75do do

.L. -/. Demers et frères :—
■Traduction et impression du discours de Sir Charles 

Tupper sur la question du chemin de fer du
Pacifique................................

Page 206.— W. A. Baldwin, M.D.Ï— ’
Pour services professionnels dans le Kiwatin

1877, pendant l’épidémie de variole...........
Page 207.—Le juge A. Colette:—

Poui services comme commissaire—commission du
chemin de fer du Pacifique, en 1873........

Page 208.—L. J. Demers et frères :_ *
Paiement à compte de l’impression, en français, des 

témoignages pris devant la commission du
Pacifique canadien...............................................

A. Audet :—
Traduction 

S. Stephenson:—
Impression du rapport et des témoignag

mission du Pacifique canadien............. .
Page 210.—Police à cheval du Nord-Ouest :—

A compte du voyage du Gouverneur-Général...........
L’honorable J. Cockburn, 12 mois de traitement_

refonte des statuts...................................
A. Ferguson

Pages 221, 227.—Annonces.
Page 229. Sauvages de la Colombie Anglaise :_

Frais généraux .........................................
Concession de réserve.............................. . . .
Arpentages ..............................................

Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest :_
Provisions pour sauvages dans le besoin............
Frais généraux........... ......................................

Page 230. —La Cie d’imprimerie de La Minerve :— 
Traduction du rapport des 

Page 232.-Do 
Page 235.—L’hon. J. Cockburn :—

Solde de tout compte à Marshall Wood......................
Fcafe et Adams.—Travaux exécutés par contrat. .."
J. Goodwin do
236. —Sir Chs. Tupper :—Frais de voyage en Angle- 

Page 242.—Intercolonial—Réparation du char Kiwatin.’

816 35

en
653 33

1,625 00

1,000 00 

2,406 25do do do

es—com-
6,646 33

10,982 81

3,999 97 
999 97do do do

22,744 10 
10,145 60 
7,444 05

563,151 80 
84,921 09

1,522 73 
1,850 00

12,215 50 
1,190 00 
5,359 46

500 00 
1,935 73

canaux
do do
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Cie des chars Pullman—Voiture pour Son Excellence
le Gouverneur-Général........................................

Page 243.—Embranchement Pembina.................... ....... ■
Cages 243-4—Chemin do fer du Pacifique Canadien, à

l’exclusion des paiements à Onderdonk......................
Page . 44.—Chemin de for de Prince Arthur’s Landing

et Kaministiquia—balance de prix d’achat..............
Page 251.—J. A. MacDonéll :—

Ses vices professionnels................................................
Page 295.—Hôpital de St. Boniface..................................
B. B. JDunn— Canal Welland :— »

Déboursées divers pour travaux...... ..........................
Partie III, p. 69.—J. G. Baker et Cie, approvisionnements....

I). W. Davis do

880 00 
17,478 21

1,695,980 16

2,000 00

603 90 
1,786 20

3,957 20 
251 605 77 

27,716 23

affectant les articlesAussi :—Adresse demandant copie des ordres en conseil 
suivants du relevé des paiements portés au compte des Dépenses Imprévues, déféré par 
la Chambre au comité des Comptes Publics, le 23 février, 1883 :

Juillet 12, 1882.—La Banque Na ionale :—Pour payer à 
l’honorable II. Fabre, traitement pour trimestre finis
sant sept. 30, 1882....................................................... $ 625 00

Sept. 30,1882, Hon. II. Fabre, traitement à janvier 31,1883. 759 40
“ Samuel Keefer et autres, commission d’en

quête sur le Pacifique...............  ................................
Sept. 25, 1882, W. Lukes, à compte frais en Europe in re

manufactures...............................................................
Sept. 27, 1882, Banque de Montréal, choques datés de 

Londres de Sir A. T. Galt en faveur de W. Lukes.
Déc. 21, 1882, A IL Blackeby, dépenses in re manufactures 

dans le Massachusetts.................................................

9 “
16,821 49 

300 00

365 00

300 00
Sept. 27, 1882, J. B. Hurlbert, 50 exemplaires ouvrage sur

la Protection et le Libre Echange............................
Oct. 28, 1882, Sir John Bose, pour paiement à Sir A. T.

Galt dans l’affaire d’Aspy Bay..................................
Nov, 18, 1882, L’honorable Secrétaire et Trésorier I.P.E., 

dépenses pour condamnés du pénitencier du 1er 
juillet 1873 au 31 déc. 1879 ....................  ...............

100 00

4,075 20

Et aussi :—Adresse demandant copie des ord’ oa en conseil affectant les articles 
suivants du relevé des mandats du Gouverneur Général, émis pendant les exercices 
1881 82 et 1882-83,—lequel relevé a été déféré par la Chambre au comité des Comptes 
Publics, le 23 février, 1883.

Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest,—
pour compléter les paiements de l’année..............

Terres fédérales, compte du capital,—pour compléter
les paiements de l’année........................................

Dépenses contingentes du gouvernement civil,—pour
compléter les paiements de l’anr.ée.......................

Postes,—pour compléter le. paiements de l’année.......
Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois et déférés aux 

comités suivants, savoir:—

$202,371 14

100,000 00

20,000 00 
20,000 00

Comité des Chetnins de fer, Canaux et Télégraphes :—

Bill (No 38) pour incorporer la Cie d’amelioration de la rivière La Pluie ;—et



AErer “ 0I” d" °lemi° d*f" de h

Comité des Bills Privés

etBi11 (No 40) Pour accorder certains pouvoirs à la Cie des Poudres do l’Acadie ;

i'Egiï!‘S2â w!lyé2=°d„"cL‘2.pour in°ori’ore''la ^ *• »*«*
Comité des Banques et du Commerce :—

Bill (No 44) à l’effet de constituer la “ Grange Trust ” en corporation ;_et

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. McMillan (Vaudreuil)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
do toulo" correspondance et de tous documents se rattachant aux destitutions ou démis
sions d'Alphonse Audet, ex-employé du Revenu de l’Intérieur à Montréal et ex-lieutenant- 
colonel dans la milice volontaire du Canada, avec les raisons de telles destitutions ou 
démissions ; aussi, un état des sommes d’argent reçues par le dit Alphonse Audet 
dans l’exercice do ses fonctions comme lieutenant-colonel et la manière dont il en a 
rendu compte ; aussi un état des sommes d’argent payées par le gouvernement ou 
parla Chambre des Communes au dit Alphonse Audet, depuis ces dites démissions ou 
destitutions, en exécution des contrats do traduction ou autres ou à titre de salaire 
comme employé de la Chambre ou du gouvernement.

M. Barnard—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de la correspon
dance, dos mémoires, plans, devis, etc., se rapportant aux études faites en 1882, pour 
la construction d’un canal entre les lacs Shashwap et Okanagon, dans la Colombie 
Anglaise.

M. Catudal —Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte fixant le taux dol’mté- 
î èt en Canada.”

M. Cook—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il d’ouvrir, pondant cette session, un crédit applicable à l’amélioration du hâvre de 
Midland ?

M. Weldon - Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte 
passé dans la 45èmo année du règne do Sa Majesté, intitulé : ‘ Acte à l’effet d’abro
ger les droits sur les billets promissoires, traites et lettres de change, et d’établir la 
loi relative aux timbres sur les billots promissoires et les lettres de change.’”

M. Ives—Vendredi prochain—Résolution - Que dans l’opinion de la Chambre 
il est expédient d’étudier la question d’une augmentation du droit d’exportation sur 
les billots dépinette de toute longueur et grosseur, exportés des provinces d’Ontario 
et de Québec.

M. Gigault—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes 
pétitions venant de la province de Québec au sujet de la législation projetée relative 
à la vente ties liqueurs enivrantes.

M. Hackett—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie du rapport 
de l’ingénieur qui a fait le levé du havre de Summerside, I.P.B., l’été dernier, en vue 
d’améliorer la navigation du dit havre.

M. Wallace (York)—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de 
toute la correspondance relative à la supplique de John Stewart, de Woodbridge, l’un 
des volontaires de 1837-38, demandant de l’assistance soit par un octroi de terre ou 
autrement pour ses services dans la défense du pays pendant ces années.

M. Vanasse—Vendredi prochain—Résolution—Qu’il est expédient d’adopter une 
loi pour permettre la culture et la vente du tabac en feuille de provenance canadienne 
sans payer aucun droit d’excise au revenu de l’intérieur.
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M. Ross (Middlesex)—Jeudi, 15 mars—Adresse demandant copie do la corres
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis ou entre 
aucune chambre de commerce du Canada et des Etats-Unis au sujet de la question 
d’une réciprocité commerciale entre les deux pays basée sur le traité de réciprocité 
de 1854. r

Sir John A. Macdonald—Vendredi prochain—-Que le paragraphe suivant du dis
cours prononcé par fc'on Excellence à l’ouverture de cette session, soit lu à la table 
savoir :—

“ 0n m’avise que le jugement des Lords du comiié judiciaire du Conseil Privé 
“ rendu au mois de juin dernier, dans la cause en appel de Eu. sell vs. la Eeinc terni 

ci établii qu a lin d empêcher lu vente sud s restriction des liqueurs enivrantes et 
dans ce but, de régler l’émission des licences de magasins, de buvettes et d’auberges’ 

“ l’intervention législative du parlement fédéral sera nécessaire. Cet important sujet 
“ est signalé à votre sérieuse considération.” J

Et qu’aprôs lecture, le dit paragraphe soit déféré à un comité spécial do 17 
membres, avec pouvoir au dit comité d’envoyer quérir p vsonnes, papiers, etdocu- 
ments,et de faire rapport, par bill ou autrement; et que le dit comité soit composé 
de MM. Blake, Ross (Middlesex), McCarthy, Cameron (Victoria), Blanchet, Laurier, 
Desjardins, Casgrain, Hall, Foster (King), Burpee (St-Jean), Rich’y, Robertson (Shel- 
hui ne), b) eckeu, Royal, Baker (Victoria, C.-A.) et de l’auteur de la motion, et que 
1 article du règlement concernant le nombre et le choix des membres soit suspendu.

M. Mitchell—Vendredi prochain—Interpellation—La compagnie du Grand- 
lTonc de chemin de fer du Canada a t-ello régulièrement fait le rapport de tous les 
accidents ou dommages aux personnes ou aux choses—leur cause et leur nature—les 
endroits où ils ont eu lieu—toute leur étendue et leurs détails —et a-t-elle transmis 
une copie de ses réglements comme le requiert la cinquante cinquième clause de 
1 Acte des chemins de fer de 1879.

M. Mitchell—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un rapport de 
tous les dommages et accidents qui ont eu lieu sur la ligne de la compagnie du 
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ou sur au. un de ses embranchements ou 
cheinms de fer avec qui elle est en société ou sur lesquels elle exerce le contrôle- 
entraînant soit perte do vio ou tort aux personnes ou aux chose-!—avec un état mon
trant toute l’étendue et les détails de ces accidents —les endroits où ils sont arrivés et 
leur cause et nature—avec une copie des règlements de la dite compagnie de chemin 
de fer, et ses embranchements, des chemins de fer avec qui elle est en société ou qui 
sont sous son contrôle conformément à la 55ème clause de l’acte des chemins de ter 
de 1879.

M. Mitchell—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute la 
correspondance entre la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ou 
aucun de ses officiers et le gouvernement du Canada ou aucun des ministères ou des 
membres du gouvernement, relativement à l’acquisition ou voûte do l’embranchement 
sur la Eivière-duLoup du dit chemin de 1er, mainte: ant la propriété du gouverne
ment du Canada ; aussi de toute correspondance montrant la manière dont la dite 
compagnie a dépensé ou se propose de dépenser l’argent ainsi reçu pour l’embranche
ment de la Eivière du-Loup ; et aus-i de toute correspondance relative à la dépense 
qui ee fait de cet argent en tout ou en partie ou qui s’en est faite en tout ou en partie 
pour 1 achat ou la construction d’un chemin de fer ou de chemins de fer dans les 
Etats-Unis, soit en son propre nom ou par aucune compagnie associée ou d’aucune 
autre manière et combien a été ainsi dépensé de l’argent reçu pour la vente du chemin 
de fer de la Rivière-du-Loup ; et aussi de toute" la correspondance indiquant si 
hypotheque du gouvernement pour cette dette de £3,111,500 et l’intérêt échu dû par 

le dit chemin de fer grève le chemin de fer ou les chemins de fer ainsi achetés 
construits dans les dits Etats-Unis, donnant aussi leur longueur et leur coût.

ou
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H Mitchell-Vendredi prochain—Interpellation-Lu compagnie du chemin

tenue de présenter aux termes
M. Sutherland (Selkirk)-Vendredi prochain-lNTERPELLATiON-Le gouverne 

ment se propose-t-il d’ériger la ville de Brandon, Manitoba, en port douanier ; et dans
ce cas, quand ?

“aSSEESESEEHEF

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

[.es bills suivants ont été, ce jour, affichés comme devant être pris on considéra
tion par les comités qui suivent, mercredi, le 14 mars prochain, ou apres

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :
Bill (No 38) pour incorporer la Cie d’amélioration de la Rivière La Pluie.
Bill (No 48) pour incorporer la Cie du chemin de fer de la Montagne de Bois à 

Qu’Appelle et Prince-Albert.
Comité des Banques et du Commerce :

Bill (No 44) à l’effet de constituer la “ Grange Trust ” en corporation.
Bill (No 47) à l’effet de faire revivre et d’amender certains actes concernant la 

Cio d’assurance dite l’Union du Canada et de changer son nom en celui de “Cie 
d’assurance dite la Couronne du Canada.

Comité des Bills Privés.
Bill (No 40) pour accorder certains pouvoirs à la compagnie des Poudres 

de l’Acadie.
Bill (No 43) à l’effet d’amender “ l’Acte pour incorporer la Société des Missions 

de l’Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada.
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No 21.

PROCES-VEEBADX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DD JEUDI, 8 MAKS, 1888.

Prière.

Dix pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De J. S. Carrell et autres ; demandant une charte sous le nom do Cie canadienne 

de télégraphe rapide (limitée).
Du bureau do direction de la bibliothèque publique de Guelph ; demandant 1 en

trée en franchise des ouvrages scientifiques et de consultation, importés pour l’usage 
des bibliothèques publiques.

De la Cie* canadienne d’éclairage électrique ; demandant la passation d un acte a 
l’effet d’imposer une pénalité aux personnes causant des dommages ou mettant 
obstacle à ses appareils, do conférer à la compagnie le droit d’imposer des péages 
pour l’usage des rivières et cours d’eau améliorées par elle, et autres pouvoirs se 
rapportant au fonctionnement de la compagnie.

Du rév. A. D. McDonald et autres, de Seaforth ; de William Matheson et autres, 
de Ashfield et Huron ; do William Urquhurt, J.P., et autres, de Sporting Mountain ; 
de Donald Campbell et autres, de West Bay, Cap-Breton ; de Alfreld B. Dickie et 
autres, de Milford, N.-E. ; de Malcolm A. McRae et autres, de Kenyon, Glengarry ; 
de John O. Mitchell et autres, de Molesworth ; et de Joseph Davidson et autres, de 
Trowbridge et des environs ; demandant séparément l’adoption de mesures de nature 
à empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

De J. S. Dennis et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie du chemin 
de fer du Grand Nord-Ouest du Canada.

De Robert Doull et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie de chemin 
de fer et de vapeurs de Qu’Appelle, Lac Long et Saskatchewan.

Do la branche auxiliaire do l’Ile du Prince-Edouard et d’Ontario-Ouest de la 
société biblique britannique et étrangère; demandant l’abolition du droit de douane 
imposé sur l’importation des Ecritures-Saintes.

De John McDougall et autres ; demandant une charte sous le nom de Cie de 
charbon et de chemin do fer de Cumberland.

Des professeurs et conférenciers de l'Ecole de Trinity College, Port Hope ; 
demandant l’entrée en franchise d’au moins deux copies de chaque ouvrage importé 
pour l’usage des bibliothèques publiques.



M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente le second rannort 
de ce comité, lequel est comme suit
, pr?s en considération les bills suivants, et est convenu de rapporter

suivra du Comit® spécial au,lucl ont été déférés les bills
", . Vn Pourvoyant que les personnes accusées de délit seront témoins 

competents ,—Bill (No ü) a 1 effet d’amender l’acte concernant la procédure dans les 
causes criminelles, ainsi que certaines autres matières relatives à la loi criminelle;—
fTVn--in? amend®r la 1®1. d° la preuve dans les causes criminelles et Bill

d0l 8 1 effet d amender la loi criminelle et de déclarer délit le fait do laisser sans
naïXlr' T’ Ie8,tr°U8> ouvertures, etc., faits dans la glace sur les eaux 
navigabies et frequences,—fait rapport que le comité a réuni ces quatre bills en un 
seul, en y faisant plusieurs amendements.

MmSir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 écoulé, 
indiquant les recettes et les frais d’exploitation du chemin de fer 

1880 Snlflt i889U eS Pr e® S1X ™ois de cha1ue année expirée le 31 décembre,
dSÎ k» Smpta pÆl ra*““e“ 6166 »Ue daM 19 MlCTé lTti=,-colo«i.l,

Et aussi,—la réponse à un ordre do la Chambre du 23 écoulé nour un état 
nondant l’an de, .“^friei roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial
roulln ct si CL mnSV - f 31 décembre, 1882, indiquant chaque espèce do matériel 
roulant et si ce materiel a ete acheté en vertu d’un contrat ou autrement • les
coTuiTedféqconLr, >é aChHté r6ti-le C°.Ùt de cha<lue esPôce- Aussi, un état montrant 
chaque espèce. * ‘ pendant 1 aDnee aux ateliers du gouvernement, nommant

, M.acd°™ld met devant la Chambre,-Réglements pour la disposition

votéeshier'savoir0^^ TilUy présente les trois réponses suivantes à des adresses

co4ïzbfr“S,it»r ri» jut s "ticlea mi™,s d“
Partie II, p. 204.—Cio d’impression et uo publication du

Citizen :—
Impression et reliure du discours sur le budget.......

, . _ do do en français.,
Jb. J. Demers et frères :—

Traduction et impression du discours de Sir Charles 
Tupper sur la question du chemin de fer du
Pacifique....................................

Tage 206.— W. A. Baldwin, MJ).:—................................
Pour services professionnels dans le Kiwatin en

1877, pendant l’épidémie de variole...............
Page 207.—Le juge A. Folette

Pour services comme commissaire—commission du
chemin de fer du Pacifique, en 1873..........

Page 208.—L. J. Demers et f rères :—
Paiement à compte de l’impression, en français, des 

témoignages pris devant la commission du
Pacifique canadien..............

A. Audet.— ...................................
Tiaduction

8

816 36

653 33

1,625 00

1,000 00

2,406 25do do do
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S. Stephenson :—
Impression du rapport et des témoignages—com

mission du Pacitique canadien...............................
Page 210.—Police à cheval du Nord-Ouest :—

A compte du voyage du Gouverneur-Général.............
L’honorable J. Gockburn, 12 mois de traitement—

refonte des statuts..................................................
A. Furgvson

Pages 221, 227.—Annonces.
Page 229.—Sauvages de la Colombie Anglaise :—

Frais généraux............................ ............................
Concession de réserve............................................ .
Arpentages...............................................................

Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest :—
Provisions pour sauvages dans le besoin............
Frais généraux.........................................................

Page 230.—La Cie d’imprimerie de La Minerve :—
Traduction du rapport des canaux.......................

Page 232.—Do
Page 235.—L’hon. J. Cockburn:—

Solde do tout compte à Marshall Wood......................
Veale et Adams.—Travaux exécutés par contrat.... 

J. Goodwin
Page 236.—Sir Ch . Tapper:—Frais de voyage en Angle

terre.................................................................... .. • •••••••
Page 242.—Intercolonial—Réparation du char Itiwatin..; 

Cie des chars Pullman—Voiture pour Son Excellence
le Gouverneur-Général............................................

Page 243.—Embranchement Pembina................................
Pages 243-4.—Chemin de fer du Pacifique Canadien, à

l’exclusion des paiements à Onderdonk................. .
Page 244.—Chemin do fer de Prince Arthur’s Landing

et Kaministiquia—balance de prix d’achat................
Page 251.—J. A. MacDonell :

Services professionals.....................................................
Page 295.—Hôpital de St. Boniface.....................................
jR. L. Dunn.—Canal Welland :—

Déboursées divers pour travaux...................................
Partie III, p. 69.—J. G. Baker et Cie, approvisionnements....

D. W. Lavis do .......

6,646 33

10,982 84

3,999 97 
999 97dododo

22,744 10 
10,145 60 

7,444 05

563,151 80 
84,921 09

1,522 73 
1,850 00

12,215 50 
1,100 00 
5,359 46

500 00 
1,935 73

800 00 
17,478 21

1,695,980 16

2,000 00

603 90
1,786 20

3,957 20 
251,605 77 

27,716 23

dodo

do

Aussi :—Adresse demandant copie des ordres en conseil affectant les articles 
suivants du relevé des paiements portés au compte des Dépenses Imprévues, déféré par 
la Chambre au comité des Comptes Publics, le 23 février, 1883 :

Juillet 12, 1882.—La Banque Nationale :—Pour payer à 
l’honorable H. Fabre, traitement pour trimestre
finissant sept. 30, 1882................................................. $

Sept. 30, 1882, Hon. H. Fabre, traitement à janvier 31,
1883................................................................ ..............

Sept. 9, 1882, Samuel Keefer et autres, commission d’en
quête sur le Pacifique...................................................

Sept. 25,1882, W. Lukes, à compte frais en Europe in re
manufactures.................................................................

Sept. 27, 1882, Banque de Montréal, chèques datés de 
Londres de Sir A. T. G-ilt en faveur de IF. Lukes..

Déc. 21, 1882, A. B. Blai.^by, dépenses in re manufac
tures dans le Massachusetts........................................

625 00

759 40

16,821 49

300 00

365 00

300 00
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Sept. 27, 1882, J. B. Hurlbert, 50 exemplaires ouvrage
sur la Protection et le Libre Echange.....................

Oct. 28, 1882, Sir John Rose, pour paiement à Sir A. T.
Oalt dans l’affaire d’Aspy Bay.................................

Nov. 18,1882, L’honorable Secrétaire et Trésorier,I.P.E., 
dépenses pour condamnés du pénitencier du 1er 
juillet 1873 au 81 déc. 1879 .....................................

100 00

730 00

4,075 20
Et aussi Adresse demandant copie des ordres en conseil affectant les articles 

suivants du relevé des mandats du Gouverneur Général, émis pendant les exercices 
1881-82 et 1882-83,—lequel relevé a été déféré par la Chambre au comité des Comptes 
Publics, le 23 février 1883.

Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest,—
pour compléter les paiements de l’année..............

Terres fédérales, compte du capital,—pour compléter
les paiements do l’année.........................................

Dépenses contingentes du gouvernement civil,—pour
compléter les paiements de l’année.....................

Postes,—pour compléter les paiements de l’année....

$202,371 14 

100,000 00

20,000 00 
20,000 00

Sur motion de Sir Leonard Tilley, les trois réponses qui précèdent sont déférées 
au comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Oatudal, la pétition de la Cie du chemin de fer de jonction et 
des'oarrières de Napierville, présentée aujourd’hui,—demandant certains amendements 
à sa charte,—est lue et reçue.

Sur motion de M. Hall, la pétition de Charles P. Mattocks, do la cité de 
Portland, et autres, Etat du Maine, E.U., présentée aujourd’hui,—demandant à être 
constitués en corporation en vertu des lois du Canada sous le nom de “ The Winslow 
Packing Company,”—est lue et reçue.

Sur motion de M. Abbott, la pétition de William Van Duzen Lawrence, et autres, 
présentée aujourd’hui,—demandant à être constitués on corporation en vertu des lois 
du Canada, sous le nom de “ The Davis and Lawrence Company,” et que l’article du 
règlement de la Chambre relatif à l’avis à publier, soit suspendu,—est lue et reçue.

Sur motion de M. Robertson (Hamilton), la pétition de la fCie du chemin de fer 
de Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario, présentée aujourd’hui,— 
demandant la passation d’un acte pour prolonger d’avantage le délai fixé pour le 
commencement et l’achèvement de son chemin projeté, pour étendre ses pouvoirs 
comme corps incorporé et pour d’autres fins,—est lue et reçue.

Sur motion de M. Ross (Lisgar), la pétition de C. B. Pitblado et autres, présentée 
aujourd’hui,—exposant qu’ils sont membres du bureau nommé par l’Eglise presby
térienne du Canada pour administrer un fonds pour l’érection d’églises et presbytères 
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et demandant que le dit bureau 
soit constitué en corporation,—est lue et reçue.

Sur motion de M. Paint, le comité spécial chargé d’étudier la question du trafic 
inter-provincial, est autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et documents.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et 
remis pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Par M. Ferguson (Welland) :—Bill (No 61) pour incorporer la Cie du pont de 
chemin de fer de Niagara.

Par M. Cameron (Victoria, Ont.) : Bill (No 62) pour incorporer la Cie du Télé
graphe de l’Atlantique, du Pacifique et de la Bivière-à-la-Paix.
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Tar M. Hickey .—Bill (No 63) à l’effet de réunir la caisse des veuves et orphe
lins dos ministres presbytériens en rapport avec l’église presbytérienuç des pro
vinces inférieui es, et la caisse des veuves et orphelins de leglise presbytérienne des 
provinces maritimes en rapport avec l’église d’Ecosse, et de creer une corporation 
pour administrer ces caisses.

Par M. Cameron (Victoria, Ont.) Bill (No 64) pour incorporer la Cie du chemin 
de fer du Pacifique et de la Bivière-à-la-Paix.

ParM. Bergin :—Bill (No 65) pour amender les actes à l'effet d’incorporer la 
Cie du chemin de fer d’Ontario et du Pacifique.

ParM. Tassé:—Bill (No 66) pour incorporer la Cie dite “ The Quinze Pier, 
Boom and Improvement Company.”

Par M. Curran :—Bill (No 67) concernant la Cio d’assurance des Citoyens du
Canada.

Aussi Bill (No 68) pour incorporer la Cie de pont et de manufacture du St- 
Laurent;—et

White (Renfrew) Bill (No 69) pour amender d’avantage Y Acte refondaPar M. 
des chemins defer, 1879.

Le bill (No 3) pour constituer une cour do commissaires des chemins de fer pour 
le Canada, et amender l’acte refondu des chemins de fer, 1879, est lu pour la secon e 
fois, et déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Foster propose, qu’un ordre de la Chambre soit émis, pour un état faisant 
connaître le nombre do voteurs inscrits dans chaque district ou circonscription electo
rate, le nombre de votes donnés et les candidats en faveur desquels ils ont ete donnes, 
lors de l’élection des membres de la Chambre des Communes, en 1862.

Et un débat s’ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne.

OEORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. Casey—Lundi prochain - Adresse demandant
généraux delfnnli gouve,rnen|ontndo:? Territoires du Nord-Ouest et les quartiers- 
Eéïina d ]L o1 ? il CllCVal ;l ReSma- et ordonnant le trnnsfe de B tleford ù
au!i vu é evJ. ZJ1,V,0llVCrt,ClU' °- aUt''es tonctionnaires et de 1 police cheval ; 
aussi, un elevo des dépenses occasionnées par ce déplacement.
Territoires duZK* s °1 d° '? col'ro"Pondance du lieutenant-gouverneur dos 
prise de transi,’ T CS Paonnes, (lui ont donné lieu à la décision danceavechaPié ï,f ?u gouvernement à Begin a ; aussi, do toute correspon- 
suiet de la situation ° icrnm ^e/fcr du I acifiquo canadien, ou . evos personnes, au 
cation anno - ée A in d° 1 emplacement projeté de Bégina, ou de toute modifi-

PP° tee, <l situation de 1 emplacement en premier lieu choisi ; aussi do
personnes ^touchantL»™? K®ledu phemin de fer du Pacifique canadien, ou autres 
dit emnîaeemnit dn n u aCtlU,S ljar ,e gouvernement dans aucuns des lots du 

ornent d,cvillle ou de toute convention intervenue entre lui et la dite com
pagnie au sujet du partage des produits de la vente de tels lets.

copie des ordres en conseil

eorre7noîdtnce0dA(«Shelb"irne)-LuDdi Proehain-ADREssE demandant copie
nS toutedÏÏcTâmationqUe' ’s?PP° f’ ° r6S e“ conseil et autres documents concer- 
ï,? ,:oate réclamation jiresentee par le gouvernement provincial do l’Ile du Prince-
d-ublS G16 re™b°arsement des dépenses qu’il a Butes pour des quais ou jetées 
une courte j’eputZ nSéïïtP

fui récl™Srdn.Vêr°m“P provl"ci"“ *> I* hUw du Canada, reto ivSnent
pour le rcmhnnr Ad +^ de C6S «°n™™ements contre le gouvernement fédéral, 
pour le rembouisèment des sommes dépensées par ces provinces nom- le comntn d„
Sa™" ”» «' S S | l’«dmfai.lratiou do lajudih dan. ce diverses p,wince,, 
violé le, Matai, de la légùi’ti™ X£eU°-'C‘“m 1Wr0ll°" 61 orioiM,a «J™1

territoire ntl? d exploiter les mines sur les terres situées dans les limites du 
donnés les noml de? C° c0Dleato|tl0n avec l’Ontario ; aussi, un état des permis 
de S«"leaOr,tobte,‘"-«,es «*-«• provenant

de la

our

de i crr,dt*rnme^nî68’ et ® g°u/erncment britannique ou le Bureau do l’Amirauté do ce gouver- 
T de *a C°f,Sir aU, Canada de Pile du Portage, à l’entrée de la Sô

8,1 COnSdl0tdea
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w M1 Talin—Mardi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous les docu- 
ïw!. *? COr-reSP°.n?anCO, 1ui ont rapport à la saisie du tabac du brhv Adeline et de

au $$,dite8 d" Se m8i 1880 * h d0“ande d« MM- et fll.,
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Copie des ordres en conseil ou autres mesures administratives ordonnant la 
construction à Eégina d’une maison d'habitation pour le lieutenant-gouverneur, de 

pour la police, et d’autres édifices, et copie de toutes annonces demandant 
des soumissions, des soumissions et des traités passés pour la construction des dits 
édifices ; et un relevé de toutes les sommes dépensées jusqu’à date pour leur cons
truction.

casernes

Le plan du township dans lequel Eégina est situé, faisant connaître le propriétaire 
de chaque section ou partie de section, autant qu’il est possible de s’en assurer, et 
indiquant aussi quelles sections, ou parties de sections, sont comprises dans l’empla
cement de ville en premier lieu projeté et dans celui qui a été finalement choisi ; la 
situation dos divers édifices publics et de la gare du chemin de fer.

Belevé de la valeur des édifices publics et de l’ameublement dernièrement en 
usage à Battleford et qui ne sert plus à présent ; et le montant, s’il en est, réalisé 
par sa vente.

M. Boss (Middlesex)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
indiquant la quantité d’articles manufacturés importés en Canada dans chacune des 
années fiscales, depuis le 30 juin, 1878, jusqu’au 30 juin, 1882, inclusivement, d’après 
la classification contenue dans les tableaux du commerce et de la navigation de l’an 
dernier.

M. Mitchell—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance 
échangée entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses départements et la Cie 
du chemin de fer Grand Tronc du Canada ou aucuns de ses officiers relativement aux 
sujets mentionnés dans les avis publics dans la Gazette du Canada du 3 mars courant, 
par H. IV. Tyler, président, et J. B. Benton, secrétaire do la dite compagnie, datés de 
Dashwood House, 9, New Broad Street, Londres, le 28 février dernier, convoquant à 
Londres, pour le 29 mars courant une assemblée de la dite compagnie dans le but de 
prendre on considération, entre autres choses, l’achat de bons et actions du chemin 
de fer do Wellington, Grey et Bruce, et aussi, l’achat, pour le compte de la compagnie, 
de certaines actions et parts do la compagnie du chemin de fer de Hamilton et du 
Nord-Ouest et de la Cie du chemin de fer St Laurent et Ottawa.

Aussi, copie des arrangements relatifs au trafic ou do la correspondance y 
relative, ou de la correspondance concernant l’achat ou la vente du chemin de fer de 
la rive Nord adressée par, ou échangée entre la Cie du chemin de fer en dernier lieu 
mentionné et la Cie du Grand Tronc ou avec le gouvernement du Canada ; aussi, un 
état détaillé de toute obligation ou engagements contractés à ce sujet par la dite Cie 
du Grand Tronc ou en son nom.
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No 22.

PROClS-VERBAÜX BE LA CHAMBRE BES COHBNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 9 MARS, 1883.

Prière.

Quatorze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Des professeurs et conférenciers du Collegiate Institute de Galt ; du Collegiate 

Institute et du Collège de St-Michel, de Toronto ; des instituteurs de l’école de la rue 
Winchester ; demandant séparément l’entrée en franchise d’au moins deux copies de 
chaque ouvrage importé pour l’usage des collèges et des bibliothèques publiques.

De G. Mitchell, M.D., et autres, de Wallaceburg ; demandant l’adoption de 
pour l’enlèvement de certains obstacles dans les branches nord et est de 1» 

rivière Sydenham.
De la Cie des bateaux traversiers de Québec et Lévis, et autres, propriétaires de 

vapeurs de Québec et Lévis, et autres ; demandant l’abolition des droits sur le char
bon.

mesures

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le septième rapport de ce 
comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions 
suivantes, savoir:—

De J. Richardson et autres, du comté et de la province d'Ontario, directeurs 
provisoires de la Banque du Nord-Ouest ; demandant la passation d’un acte les auto
risant à changer le nom de ladite banque en celui de Banque Britannique Cana
dienne et pour autres amendements à sa charte ;—do la Cie canadienne d éclai ragé 
électrique; demandant la passation d’un acte a l’effet il’imposer une pénalité aux per
sonnes causant des dommages ou mettant obstacle à ses appareils, de conférer à la 
compagnie le droit d’imposer des péages pour l’usage des rivières et cours d’eau amé
liorées par elle, et autres pouvoirs se rapportant au fonctionnement de la compagnie; 
—do J. S Dennis et autres ; demandant une charte 'Ous le nom do Cie du chemin de 
fer du Grand Nord Ouest du Canada;—de la Cie du chemin defer de Jonction du 
Gran.i Occidental à la rive du lac Ontario ; demandant la passation d un acte pour 
prolonger d’avantage le délai fixé pour le commencement et l’achèvement de son 
chemin projeté, pour étendre ses pouvoirs comme corps incorporé et pour d’autres 
fins ;—de O. B. Pitblado et autres ; exposant qu’ils sont membres du bureau nommé



pourvoyant à 
rapporte le dit

par I église presbytérienne du Canada pour administrer un fonds pour l’érection 
églises et presbytères dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, et deman

dant q e le dit bureau soit constitué en corporation de la Oie du chemin do fer du 
• ; , u Nord-Ouest et du Sault Ste-Marie ; demandant la passation d’un acte l’auto

risant a changer son nom en celui de Oie du chemin de fer de Jonction du Nord et 
du Pacifique, pour prolonger le délai fixé pour le commencement et latin des travaux 
sui la dite ligne, et pour autres amendements à sa charte ; — 
autres ; demandant une charte sous le 
Cumberland.

■John McDougall et 
i chemin do fer denom

dans ce cas, la suspension de l’article 51 du règlement.
Au sujet de la pétition de J. S. Car oeil et autres; demandant une charte sous le 
,d° 2? Ci7f.dl0’me de télégraphe rapide (limitée), votre comité trouve qu’aucun 

avis „ a ete publie, la nécessite de la demande ne s’étant présentée que récemment*
S«r“rS:’5lZr4taet*r8 ””*• « »«'

A Quant à la pétition de William Van Duzen Lawrence 
etre constitués

nom

x. et autres ; demandant àEESiiisiisiSii
il recommande la suspension de l’article 51 du règlement ’

En ce qui concerne la pétition de la Cie du chemin de fer de la Souris aux Mon
tagnes Bûcheuses; demandant la passation d’un acte l’autorisant à changer le nom de 

P°Ur de Cie du chemin de fer du Manitoba et des Montagnes
Rocheuses, a prolonger le delai fixe pour le commencement des travaux 
principale du dit chemin et pour d’autres amendements à 
trouve que l’avis a été publié pendant 
un rapport défavorable à la dite pétition.

la ligne
sa charte, votre comité 

temps trop court ; en conséquence, il fait

sur
un

M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 écoulé, pour un 
état comprenant es noms et résidence de tous les miliciens de 1»12 qui ont reçu leur 
pension pendant la dernière année fiscale, ainsi que le montant donné à chacun.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à lundi prochain, savoir : —
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Par M. Cameron (Victoria, O.) Bill (No 74) pour incorporer la Cie du chemin 
de fer du Grand Mord Ouest.

Par M. Ross (Lisgar) Bill (No 75) pour incorporer le conseil d’administration 
de la caisse de construction d’églises et de presbytères de l’église presbytérienne en 
Canada, pour le Manitoba et le Nord-Ouest.

Par M. McCarthy .—Bill (No 76) pour amender l’Acte intitulé : “ Acte à l’effet 
d’incorporer la Cie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault Ste-Marie, 
et de changer le nom do la dite compagnie en celui de “ Cie du chemin de fer de 
Jonction du Nord et du Pacifique.”

Par M. Catudal :—Bill (No 77) pour fixer le taux do l’intérêt en Canada ;—et
Par M. Weldon:—Bill (No 78) pour amender l’Acte passé dans la 45èmo aimée 

du rogne de Sa Majesté, intitulé : “Acte pour abolir le droit imposé sur les billets 
promissoires, traites et lettres de change,” et pour déclarer la loi relative aux 
timbres sur les billets promissoires et tes lettres de change.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée par M. Cameron 
(Huron), portant qu’il appert des rapports transmis par Michael McCormack, écuier, 
l'officier-rapporteur pour le district électoral du comté de King, dans l’Ile du Prince- 
Edouard, à la dernière élection dans le dit; district électoral, que P. A. McIntyre, J. E. 
Robertson, A. C. McDonald et E. B. Muttart étaient les candidats à la dite élection— 
que, dans’la dite élection ledit P. A. McIntyre reçut 2,124 votes—que le dit J. E. 
Robertson reçut 2,002 votes—que le dit A. C. McDo aid reçut 1,941 votes et que le 
dit E. B. Muttart reçut 1,854 votes—que le dit officier-rapporteur fit un rapport de 
la dite élection dans les termes suivants :—

District nu comté oe King,
Province de l’Ile du Prince-Edouard.

Je certifie par les présentes que l’un des membres élus pour le district électoral 
du comté de King, conformément au bref ci-joint, comme ayant obtenu la majorité 
des votes légalement donnés, est Peter Adolphus McIntyre, de Souris, dans le comté de 
King, docteur en médecine, et je certifie de plus, que James Edwin Robertson, de 
Montague, dans le comté de King, docteur en médecine, candidat à l’élection tenue 
en vertu du bref ci-joint, paraît, d’après les rapports des divers sous-officiers-rappor
teurs, avoir obtenu ensuite le plus grand nombre de votes donnés à telle élection, et 
comme il m’a été représenté, lors du compte des votes, par certains des électeurs du 
dit district électoral ayant droit de voter à telle élection, suivant qu’il ressort des 
diverses pièces ci jointes et marquées respectivement des lettres E, F, G, H, et por
tant mes initiales, que le dit James Edwin Robertson, lors de sa nomination comme 
l’un des candidats à telle élection et à l’époque où elle a été tenue, était un membre 
déclaré dûment élu pour représenter le quatrième district électoral du comté de King 
dans la Chambre d’Assemblée de la province de l’Ile du Prince-Edouard, .-t qu’il 
était pour ce motif déqualifié pour être élu ou déclaré membre de la Chambre des 
Communes du Canada à la dite élection ;

Je certifie de plus, par les présentes, que Augustine Colin Macdonald, de Mon
tague Bridge, dans le comté de King, négociant, candidat dûment qualifié à telle 
élection, a obtenu ensuite le plus grand nombre de votes légalement donnés à telle 
élection,’et je fais, de plus ce rapport au sujet des dits James Edwin Robertson et 
Augustine Colin Macdonald, pour l’information de toutes personnes que cela peut

}

intéresser.
Michael McCormack,

Officier-rapporteur.
(Signé),

Attesté,
(Signé), K. Pope,

Greffier de la couronne en chancellerie.
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Que le dit ./. E. Robertson étant le second dos deux candidate qui ont obtenu le 
plus grand nombre de votes à la dite élection aurait dû être déclaré l’un des membres 
de ce parlement pour le dit district électoral et qu’il a le droit de prendre sou siège 
dans cette Chambre on cette qualité, réservant toutefois à tous candidats ou autres 
leurs droits de contester la dite élection, s’ils le jugent à propos de telle manière que 
le veulent la loi et la justice.

Sir John A. JMa.cdona.ld propose, comme amendement, que tous les mots après 
“ que ” soient retranché-*, et qu’ils soient remplacés par les suivants :—“ le rapport 
“ transmis par Michael McCormack, officier-rapporteur pour le district électoral du 
“ comté de King, dans l’Ile du Prince-Edouard, à la dernière élection pour le dit 
“ district électoral, et tous les papiers y annexés, soient déférés au comité des 
“ Privilèges et Elections ; avec pouvoir au dit comité d’envoyer quérir personnes, 
“ papiers et documents, et de faire rapport avec toute la diligence possible.”

Et un débat s’ensuivant ;
M. Cameron (Victoria, Ont.) propose,—que le débat soit ajourné.—Adopté, 

division.
sur

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.



do construire cette ftnr^^um^^arerji^l’Ile^aux^Oie^cwat^de^uysborough^NÆ!'?

M. Shakespeare—Jeudi prochain—Bill intitulé : 
l’immigration chinoise dans la Colombie anglaise.” “ Acte pour restreindre

M; Watson—.Lundi prochain—Interpellation—Quand le gouvernement a-t-il 
port douanier de sortie dans la ville de Portage-la-Prairie 
l etablissement de ce port a-t-il été si longtemps retardé ?

M. Wood (Brockville)—Lundi prochain-BiLL intitulé: ” Acte pour amender 
la loi ciimmelle et pour établir certaines dispositions pour la punition de ceux oui 
sont trouves coupables do mauvais traitements envers leur femme ” 1

un
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No 23

t
SÉANCE DU LUNDI, 12 MARS, 1883.

!

Prière.

M. l’OvateUr soumet à la Chambre, en conformité de l’Acte 34 Vic., chap. 5, 
clause 12,—une liste de-< actionnaires de la Banque de l'Amérique Britannique du 
Nord, eu date du 1er janvier, 1883.

Et aussi,—Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts 
de Beauharnois, Iberville, Moatmagny et Saguenay, pondant l’année 1882.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Los pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De la Oie du chemin de fer Grand Tronc du Canada ; de la Cio du chemin de fer 
du Sud-Est ; du conseil de la chambre de commerce de Montréal ; de la Cie du 
chemin de fer du Passumpsic ; de la Oie du chemin de fer de la Vallée du 
Massawippi ; du chemin de fer de la Rive-Nord ; de la Cie du cùemin de fer 
Intercolonial ; du chemin de fer Midland du Canada ; de la Cie du chemin de fer du 
Grand Tronc, de la Baie Géorgienne et du lac Erié , demandant que le bill dont le 
parlement est actuellement saisi à l’effet de constituer une cour de commissaires des 
chemins de fer pour le Canada, et d’amender l’acte refondu des chemins de fer, 1879, 
ne devienne pas lui.

De William Wilson et autres ; de James Bennett et autres ; de David Marshall 
et autres ; et de Joseph Wise, grand-maître provincial, et autres, tous membres et 
officiers de l’association orangiste loyale du Canada; demandant la passation d’un 
acte à l'effet de constituer en corporation l’association orangiste loyale de l’Amérique 
anglaise.

Do Peter Æcholson, du village de Prince Arthur’s Landing, dans le district 
d’Algoma, Puissance du Canada, percepteur des douanes ; demandant la passation 
d’un acte à l’effet de déclarer dissous son mariage avec Rosetta Saxton, et qu’il soit 
divorcé d’avec elle.

De A. At. Hamilton et autres, de Woolwich, comté de Waterloo; et du rév. 
William Berberiah et autres, du canton do Hay, comté de Huron ; demandant séparé
ment l’adoption de mesures do nature à empêcher la circulation des trains de chemins 
do fer le dimanche.

Du conseil municipal do la cité do Guelph ; demandant l’entrée en franchise d’au 
moins doux copies de chaqueouvrage importé pour l’usage des bibliothèques publiques.

Du conseil municipal du comté de Peterborough et du comté de Dufferin ;
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demandant la passation d’un acte pourvoyant au règlement des difficultés s'élevant 
entre des compagnies do chemins de fer et le public, relativement aux taux et péages.

Des professeurs et conférenciers du collège Bishop, Lennoxville ; demandant 
séparément l’entrée en franchise d’au moins deux copies de chaque ouvrage importé 
pour l’usage des collèges et des bibliothèques publiques.

De la Cie du chemin de fer du Nord du Canada ; demandant que le bill dont le 
parlement est actuellement saisi-à l’effet d’amender un acte concernant la Cio du 
chemin de fer do Credit Valley, no devienne pas loi.

De J. R. Jacques et autres, citoyens, et des étudiants do l’Universiié Albert et du 
collège Albert, Belleville ; demandant l’abolition des droits sur les livies importés en 
Canada.

II. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le huitième rapport do 
ce comité, lequel est comme suit:—

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition 
de Charles P. Mattocks, de la cité de Portland, et autres, Etat du Maine, E.-ü. ; 
demandant à être constitués en corporation en vertu des lois du Canada sous le 
de “ The Winslow. Packing Company.”

Le délai pour présenter des bills privés expirant aujourd’hui, votre comité 
recommande qu’il soit prorogé jusqu’à lundi, le 19 courant.

nom

Sur motion de M. Beaty, le délai pour présenter des bills privés, est prorogé au 
lundi, le 19 courant, conformément à la recommandation du comité des Ordres Per- 
manerits.

M. tasgrain, du comité spécial sur le bill (No 5) pour mieux prévenir la fraude 
a égard des contrats entraînant la dépense de deniers publies rapporte le dit bill, 
avec des amendements.

Sur motion de M. Cameron (Victoria, Ont ), la pétition de la Cio de chemin de 
fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie d’Hudson, et de la Cio de chemin de fer 
et de transport de la Vallée de la Nelson, présentée ce jour ; — demandant qu’il leur 
soit permis de mo;tre devant la Chambre leur pétition pour un acte à l’effet de 
réunir les dites compagnies, bien que le délai pour présenter des pétitions en obten
tion de bills privés soit expirée,—est lue et reçue ; et la dite pétition ost déférée 
comité des Ordres Permanents.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et 
remis pour la seconde lecture, à demain, savoir : —

Par M. Curran .---Bill (No 79) pour incorporer la Cie dite “ The Davis and 
Lawrence Manufacturing Company.”

Par M. Massue :—Bill (No 80) pour amender l’acte incorporant la Cie du 
chemin de fer Grand Oriental ;—et

Par M. Wood. (Bvockvilie) :—Bill (No 81) pour amender la loi criminelle et 
pour établir certaines dispositions pour la punition de ceux qui sont trouvés coupables 
de mauvais traitements envers leur femme.

Le bill (No 16) à l’effet d’incorporer la Banque Centrale du Canada, est lu pour 
la troisième fois, et passé.

Le hill (Xo 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien, est délibéré en 
Comité général, rapporté, et remis pour la troisième lecture, à demain.

au
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Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois et déférés aux 
comités suivants, savoir : —

Comité des Banques et du Commerce :—
sur la vie.Bill (No 35) à l’effet de constituer la Cie Fédérale d’Assurance 

Bill (No 52) pour incorporer la Banque du Canada du comté de Brant.
Bill (No 55) à l’effet d’incorporer la Cie de steamers à passagers Royale 

Canadienne ;—et
Bill (No 67) concernant la Cie d’assurance des Citoyens du Canada.

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes 
Bill (No 41) pour incorporer la “ Dominion Railway Trust and Construction

C<>mBiu'(No 50)*i\ l’oflét de modifier l’acte concernant la Cie du chemin de fer de
Credit Valley. , „ , „ „ , , ,

Bill (No 54) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de Quebec et de la
Baie de James. .

Bill (No 56) pour incorporer la Cie de chemin de for et de navigation 
ton à la Rivière-à-la-Paix. , .

Bill (No 57) à l’effet, d’amender d’avantage les actes concernant laCie du chemin
de for du Nouveau-Brunswick.

Bill (No 58) à l’effet d’amender les divers actes incorporant la Cie du chemin de 
fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest, ot de charger le nom de la dite 
Cio en celui de ‘ Cie du Grand chemin de fer du Nord du Canada.”

Bill (No 59) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin de fer de 
l’Atlantique et du Nord-Ouest.

Bill (No 61) pour incorporer la Cie du pont de chemin de fer de Niagara.
Bill (No 62) pour incorporer laCie du Télégraphe de l’Atlantique, du Pacifique 

ot de la Rivière-à-la-Paix.
Bill (No 64) pour incorporer la Cie du chemin de fer du Pacifique et de la

Rivière-à la-Paix. . .
Bill (No 65) pour amender les actes à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de ter 

d’Ontario et du Pacifique.
Bill (No 68) pour incorporer la Cie de pont et de manufacture du St-Laurent.
Bill (No 70) pour amender les actes concernant la Cie du chemin de fer de 

Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.
Bill (i\o 71) pour incorporer la Cie du chemin de fer et houilliôre de Cumberland. 
Bill (No 72) pour incorporer la Cie de chemin de fer et de bateaux à vapeur de 

Qu’Appelle, lac Long et Saskatchewan. (L’article 51 du règlement est suspendu an 
sujet de ce bill).

Bill (No 73) concernant la Cie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi
dent 1, ot pour changer son nom en cclu de “ Cie du chemin de ter de Montréal et 
Occidental et

Bill (No 74) pour incorporer la Cio du chemin de fer du Grand Nord Ouest. 
Comité des Bills Privés :—

d’Edmon-

Bill (No 39) à l’effet do modifier l’acte de la Puissance du Canada, quarante-cinq 
Vic., cb. cent vingt-quatre, concernant les fonds des biens temporels de 1 Eglise 
Presbytérienne du Canada en rapport avec V Eglise d’Ecosse.

Bill (No49) pour incorporer la Cie des Phosphates et Mines du Canada.
Bill (No 63) à l’etîet de réunir la caisse dos veuves et orphelins des ministres 

presbytériens en rapport avec l'e^lise presbytérienne des provinces inférieures, et la 
caisse des veuves et orphelins de l’egliso presbytérienne des provinces maritimes en 
rapport avec l’église d’Ecosse, et de-"créer une corporation pour administrer ces caisses.

Bill (No 66) pour incorporer la Cie dite “The Quinze Pier, Boom and Improve
ment Company ” ;—et
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Bj!l (,¥° 75) P°ur incorporer le conseil d’administration de la caisse de construe 
Manitoba eTl8e?}o1deOueest ytÔr0S ** rBg,iS6 Presb^rienne en Canada, pour le

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée nar M Oamem» 
(Huron), portant qu’il appert des rapports transmis par Michael McCormack écuicr 
l!uiesr-PiP°fU--p0U-i le district électoral du comté de Kinu, dans l’ile du’prince- 
Edouaid, a la demiere election dans le dit district électoral que P i Mclntvre I P 
Robertson, A. C Mel')mail et E. B. Muttart étaient le? mÜIffi.ts Xtion-
que, dans la t.ite election ,e dit P. A. McIntyre reçut 2 1°4 votes—auo ledit / F
îtÉ'T'ZlT1 10 * -1' omcdLu re.l22f,
1. dite êlectoïZX £,,122 6 4it offie,«I'-r»pporteur «« »" rapport do

District i>u comté be King, ) 
Province de l’Ile du Prince-Edouard, j

,1, J p rsÛtPar 68 Presentes que l’un des membres élus pour le district électoral 
du comte de King, conformément au bref ci-joint, comme ayant obtenu la maiorüé 
<iea votes légalement donnés, est Peter Adolphus McIntyre, de Souris dans le comté

dit di,trirt ter rr
f1'™ Pieces «-jointes et marquees respectivement des lettres E, F, G, 11, et por-
S dTcândldS Robertson, lors ,1e sa nomination comme
dZllîrrti * election et a l’epoquo où elle a été tenue, était
dans la ChZhre H-?°ar r®Prea®nt®r le quat™me district électoral du comté de King 
dans la ( .iambie d Assemblée de la province de l’ile du Prince-Edouard et qu’il
c2£0LYc^?SdtKr,iZé,u °" 4écl“i * '* »«»

S,'é ecî nn’Pt-btr- TU1,te ° P US grarld n0mbre de votes légalement donnés à telle
ÏÏÏL r l tr t V Z 06 rapP°r;1. au 8UJ'ot dos dite J*™* Edwin Robertson et
Augustine ^oj.n Macdonald, pour 1 information de tontes
intéresser.

un membre

personnes que cela peut

Michael McCormack,
Officier-rapporteur.

(Signé),
Attesté

(Signé) E. Pope,
Greffier de la couronne en chancellerie.

candidats ont obtenu lepiu> rana nombre de votes à la dite élection a

EilEE^EEEIEEh ,BSLH3
ditl motffin iBn®l lîl:!"?t,ce?-*t’ RUr I amendement de Sir hlm A. Macdonald a la 
chés et fill’d Von B f'onamf 8nit qne tous les mots après “ que ” soient retran- 
- McOonnarh °'en.t remplaces par les suivants:—* le rapport transmis par Michael 
U P ru J p.;’ J®1 1 apporteur pour le district électoral du comté do King, dans
“ ous les nnnlE lar l’ *. la ^niôro élection, pour le dit district électoral, et 
“ vec non voir nu ,Ui anne.X8S> soient déférés au comité des Privilèges et Elections ; 
i e : . 1 comite d envoyer quérir personnes, papiers et documents, et

° vrlririaj)p01 * avx 0 toute diligence possible.”
M. Mackenzie propose, comme sous amendement, que tous les mots après “ que ”

O
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soient retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants : cette chambre juge
“ opportun, dans l’affaire du rapport pour le district électoral do King, dans 1 l ie du 
“ Prince-Edouard, d’agir conformément à la, loi du parlement telle qu établie vins les 
“ précédents de l’ancien parlement du Canada, et du parlement de la Puissance, dans 
“ les cas de Eoaukarnois, Kent, Oxford, G-aspé, Bagot, Essex, Lennox et A Aington 
“ et Muekoka, et à la loi passée par le parlement do la Puissance du Canada en ln >, 
“ conccinant les élections, qui proscrit que l’offieier-rapj ot'teur sera tenu à 1 endroit 
“ et à l’heure fixés par sa proclamation, et après avoir reçu toutes .es boites 
‘ de scrutin, deprocéder à les ouvrir en présence du greffier d’élection, des 
“candidats ou de leurs représentants, s’ils sont présents, et d au moins, deux 
“électeurs, si les candidats ou leurs représentants ne sont pas presents, 
“ et d’additionner ensemble le nombre do voles donnés à chaque canuidat d api es 
“ les états contenus dans les diverses boîtes de scrutin rapportées parlessous-officiers- 
“ rapporteurs et que le candidat qui, dans l’addition des votes, se trouvera avon la 
“ majorité des voix sera alors déclaré élu, et que l’officier rapporteur transmettra son 
“ rapport au greffier de la couronne en chancellerie à l’effet que le candidat ayant le
“ plus grand nombre de voix a été élu. . ..

“ Aussi, conformément à ces précédents et à cette loi, d affirmer sa juiidiction,
11 je maintenir ses privilèges et do remédier à la violation de la loi et du devoii 
“ apparent d’après les documents, qui a é'.é comm se par 1 officier rappo' .eut en ne 
“ déclarant pas élu le candidat ayant le plus grand nombre de voix , et que cette 
“ Chambre déclare que J'mes Edwin Robertso t aurait dû être déclaré 1 un des deputes 
“ du dit comté de King par le dit officier rapporteur réservant les droits de toutes 
“ personnes de contester l’élection et le rapport.”

Rejeté sur la division suivante :—
Pour : 

Messieurs
McMullen,
Muloek,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Ray.
Ri n fret,
Robertson (Shelburne) 
Ross (Middlesex),
S imeiville (Brant), 
Somerville (Brace), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Thompson,
Trow,
Watson,
Weldon,
Whole ,
Wilson et 
Yeo.—60.

Fisher,
Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gill incur,
Gunn,
Harley,
Innis,
Irvine,
Jackson,
Keefler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Lister,
Livingtone, 
McMillan (Huron) 
MeCraney, 
McIntyre, 
Mclsaac,

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Eourassa,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbwy), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cook,
Davies,
Do St. Georges,
Fair bank,

Ci NTRE : 

Messieurs
Massue,
Méthot,
Mitchell,
Moffat,
Montplaisir,

Farrow,
Ferguson (Leeds et-Gren.) 
Ferguson (Welland), 
Fortier, "
Foster,

Allison,
Amyot,
Baker ( Victoria) 
Barnard,
Beaty,
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Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bolduc,
Bossé,
Bowel I,
Brecken,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria) 
Campbell ( Victoria), 
Carling,
Caron,
Ci mon,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulniers,
Desjardins,
Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Dundas,
Dupont,

Gagné,
Gigault,
Girouard (Jacques-Cartier), Paint. 
Girouard (Kent),
Gordon,
Grand hois,
Gui'lbauP,
Guillet,
Hackett, •
Haggart,
Hall,
Hawkins,
Hay,
Hcsson,
Hickey,
Hilliard,
Homer,
Hurteau,
Ives,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,
McMillan ( Yaudreuil),
McCall um,
McCarthy,
McDougald,
McLelan,
McNeil,

O’Brien,
Orton,

Pinsonneault,
Pope,
Keid,
Richey,
Riopel,
Robertson (Hastings), 
Royal,
Rykert,
Scott,
Shakespeare,
Small.
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tapper ( Pictou), 
Tyrwhitt,
Valin,
Variasse,
Wallace (Albert), 
Wallace ( York), 
White (Cardwell), 
White (Hastings), 
White (Renfrew),

Williams,
Wood (Brockville), 
Wood ( Westmoreland) 
Woodworth et 
Wright.—118.

Et 1 amendement étant mis aux voix,—il est adopté sur la même division, renversée. 
La motion principale, telle que modifiée, est alors adoptée sur la même division 

que celle en dernier lieu mentionnée, et la question est déférée an comité des 
Privileges et Elections.

La Chambre alors s’aj< mrno.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

des douanesM. Coursai— Morcredi prochain—Interpellation—Les percepteurs 
à Montréal et à Québec ont-is reçu des instructions du ministre des Douanes d’en
joindre aux particuliers d’assurer toutes les marchandises placées dans un entrepôt 
pour une somme suffisante pour couvrir non seulement le coût du transport des 
marchandises, mais aussi le montant des droits ?

M. Weldon—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender les actes 
concernant la procédure dans la loi criminelle et autres matières relatives à la loi 
criminelle.”

M, Shakespeare—Jeudi prochain— Résolution—Que dans l’opinion de cette
loi semblable en principe à celle actuellement 

The Influx of Chinese Eestriction Act.”
Chambre, il est expédient de passer une 
en vigueur en Australie et intitulé : “

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes pétitions,
en conseil et autres documents concernant lecorrespondance et télégrammes, ordres 

fait que le gouvernement a pris à sa charge le paiement du montant octroyé par la 
ville de Pembroke pour aider au chemin de for du Canada Central.

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes soumissions, 
annonces, contrats, lettres, comptes, pièces justificatives, mandats, rapports et autres 
documents lelalifs à l'achat de couvertes pour la milice, pendant la vacance.

M. Orton— Lors de la lime lecture du Bill (No 22) intitulé : “ Acte concernant le 
Crédit Foncier Franco-Canadien,” proposera que le bill soit amendé en retranchant 
le mot 1: huit ” et en le remplaçant par le mot “ sept,” dans la dernière ligne du bill.

M. Dairies—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’in
tention d’appliquer aux juges de la cour suprême de l’IIe du Prince-Edouard les lois 
concernant la mise à la retraite et la pension des juges des cours supérieures du 
Canada?

M. Casgrain—Mercredi pi ochain —Interpellation—Le gouvernement a-t-il été 
notifié d’une sentence arbitrale rendue par les arbitres officiels de la Puissance en 
faveur de Lucien Morin; si oui, quand ? et le montant en a-t-il été payé ; sinon 
pourquoi ne l’a-t-il pas été ?

M. Wheler—Mercredi prechain—Ordre de la Chambre pour copie de la corres
pondance, des mémoires, pétitions et papiers en possession du gouvernement, se 
rapportant aux droits sur le sel.

M. Orton—Jeudi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment de mettre au nombre des crédits demandés, une somme pour l’érection d’un 
reluge pour les immigrants, l’amélioration des chemins et la construction de ponts à 
Régina ?

M. Orton—Jeudi prochain—Interpellation—La route postale allant à Prince 
Albert et Edmonton doit-elle passer par Régina ?

M. Orton—Jeudi prochain—Interpellation—Régina doit-elle être érigée on 
port douanier ?



' ^' JVeldoTi Mercredi prochain Ordre de la Chambre pour un rapport du 
nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes au collège militaire royal depuis son 
etablissement: le nombre de ceux qui ont obtenu des commissions dans le service 
imperial ; Je nombre de ceux qui ont été nommés dans des corps de la milice 
nente: au‘si, le nom des officiers nommés dans les batteries A et B epi 
février, 1680, et qui n’ont pas pris leurs diplômes au collège militaire val 
ceux qui ont été nommés ayant reçu leurs diplômes au collège.

perma- 
îis le 6 
!, et de
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M. Weldon—Mercredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du 
vernement d’accorder les commissions vacantes dans les batteries A et B à des 
dués du collège militaire royal ?

gou-
gra-

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Comité des Banques et du Commerce :
Bill (No 35) à l’effet de constituer la Oie Fédérale d’Assurance sur la vie.
B;ll (No 52) pour incorporer la Banque du Canada du comté de Brant. 

diomm-1—^ d’iucorP01’C1'la Oie de steamers à passagers Royale Cana-

Bill (No 67) concernant la Cie d’assurance des Citoyens du Canada.

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :

,‘Domi"“" Rli,ww ™and

CreditVaUey ^ Â lcffet d® modifiev Va<;te concernant la Cie du chemin de for de

Baie dcjam° ^ leffet d’incorporer la Cie du chemin de fer de Québec et de la

ton à“£S.Kri"“ !“ Cie de ohe“i” d« f" ot do navigation dTüdmon.

de f.™ sôuvIaâ'KwI'oï'"'1" dW“Se les I- Cie du chemin

Bill (No o8) a l’effet d’amender les divers actes incorporant la Cie du chemin de
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or du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest, et de changer le nom de la Cie en 
celui de “Cie du Grand chemin de fer du Nord du Canada.’’

Bill (No 59) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin de fer de 
l’Atlantique et du Nord-Ouest.

Bill (No 6.) pour incorporer la Cie du pont de chemin de fer de Niagara.
Bill (No 6 O pour incorporer la Cie du Télégraphe de l’Atlantique, du Pacifique 

et de la Kiviôre-à-la-Paix.
Bill (No 61) pour incorporer la Cie du chemin de fer du Pacifique et de la 

Eiviôrc-à-la Paix.
Bid (No 65) pour amender 1rs actes à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de 

ter d'Ontaiio et du Pacifique.
Bill (No 68) pour incorporer la Cie de pont et de manufacture du St-Laurent.
Bill (No 70) pour amender les actes concernant la Cie du chemin de fer de 

Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.
Bill (No 71) pour incorporer la Cie du chemin de 1er et houillière de Cumberland.
Bill (No 72) pour incorporer la Cie de chemin de 1er et de bateaux à vapeur de 

Qu’Appelle, lac Long et Saskatchewan. (L’article 51 du règlement est suspendu au 
sujet de ce bill).

Bill (No 73) concernant la Cio du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi
dental, et pour changer son nom en celui de “ Cie du chemin de fer de Montréal et 
Occidental ” ;—et

Bill (No 74) pour incorporer la Cie du chemin de fer du Grand Nord-Ouest.

Comité des Bills Privés.

Bill (No 39) à l’effet de modifier l’acte do la Puissance du Canada, quarante-cinq 
Vie., < h. cent vii gt-quatre. concernant les fonds des biens temporels de l’Eglise Pres
bytérienne du Canada en rapport avec l’Eglise d’Ecosse.

Bill (No 49) pour incorporer la Cie des Phosphates et Mines du Canada.
Bill (No 63) à l’effet de réunir la caisse des veuves et orphelins des ministres 

presbytériens en rapport avec l’église presbytérienne des provinces inférieures, et la 
vaissci <les veuves et orphelins do l’église presbytérienne dos provinces maritimes en 
rapport avec l’église d’Ecosse, et de créer une corporation pour administrer ces 
caisses.

Bill (No 66) pour incorporer la Cie dite “The Quinze Pier, Boom and Improve
ment Company ” ;—et

Bill (No 75) pour incoiporer le conseil d’administration de la caisse de construc- 
truction d’églises et de presbytères de l’Eglise presbytérienne en Canada, pour le 
Manitoba et le Nord-Ouest.
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Prière.

sur le bureau.Yiugt-trois pétitions sont présentées et déposées

LSSMT S» SS
s^ia;*5i?ssEîisff

Et les dits eertifioats sont lus comme suit
ÉLECTION CONTESTÉE DE JROUVTLLE.

}Province de Québec, 
District de St-Hyacinthe.

Cour Supérieure.

Actes des élections contestées, 1874.
le district électoral deElection d’un membre de la Chambre des Communes pour 

Rouville, le vingt juin, 1882.
Hubert Fontaine et Joseph Ostigny,

Pétitionnaires,
os.

Georges Auguste Gigault,
Défendeur.

Louis Victor Sicotte, un des juges de la Cour Supérieure de la province de Quebec 
et le juge devant qui la pétition d’élection été instruite et plaidee le -.9 janvier 1883, 
je certifie que le vingt-neuf janvier mil hu cent quatre-vingt>trois, j ai determine et 
décidé que Georges Auguste Gigault a été dûment élu, et débouté la petition avec
deP6Je transmets unoœpiTdœ'témoignages et un certificat du protonotaire consta
tant que dans les délais fixés par la loi, aucuns procèdes d’appel ont ete pris mais la 
copie des témoignages n’a été remise au juge que le huit de ce mois, a raison du retard 
du sténographe à livrer les notes écrites de son travail.
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ÉLECTION COM TESTÉE DE ST-HY ACINTH E.
Province de Québec, 

District de St-Hyacinthe. I Cour Supérieure.

Acte des élections fédérales contestées, 1874.

Election d’un membre pour la Chambre des Communes du Canada, pour le district 
electoral de St-Hyacinthe.

Jules St-Germain,

Pétitionnaire,
vs.

Michel Esdras Bernier,
Défendeur.

„ -Pouls Victor Sicotte, un des juges de la Cour Supérieure de la province de 
Quebec, et le juge devant qui la pétition d’élection fut, instruite et nlaidée, le 21) 
janvier 1883, je certifie que le vingt-neuf janvier mil uit cent qua 
déterminé et décidé que Michel Esdras Bernier a été d ment élu et i 
avec dépens contre le pétitionnaire.

Je transmets une copie des témoignages livrés au juge le 8 mars courant et le 
certificat du protonotaire constatant que, dans les délais fixés par la loi aucuns 
procèdes d’appel ont été pris.

Je certifie de plus qu aucune preuve a été faite que des manœuvres frauduleuses 
avaient été pratiquées à cette élection, par ou avec la connivence de Michel Esdras 
Bernier.

Je fais de plus rapport, qu’il n’a pas été prouvé, et qu’il n’y a pas raison de 
croire que des menées corruptrices ont eu lieu à cette élection.

Fait ce 9 mars 1883.
(Signé) L. Y. Sicotte, J.C.S.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Et il est ordonné que les dits certificats soient entrés dans le journal de cette 
Chambre.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le neuvième rapport de ce 
comité, lequel est comme suit:—

V®tre comité a examiné et trouvé suffisant les avis donnés quant à la pétition de 
Peter Nicholson, du village de Prince Arthur’s Landing, dans le district d’Algoma, 
Jouissance du Canada, percepteur des douanes ; demandant la passation d’un acte à 
tetîet de declarer dissous son mariage avec Rosetta Saxton, et qu’il soit divorcé 
d avec elle. ^

170

Je certifie de plus qu’aucune preuve a été faite que des manœuvres frauduleuses 
Gt’611/ pratiquées à cette élection par ou avec la connivence de Georges Auguste

Je fais de plus rapport, qu il n a pas été prouvé, et qu’il n’y a pas raison de croire 
que des menées corruptrices ont eu lieu à cette élection.

Fait ce 9 mars 1883.

A l’honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

L. V. Sicotte, J.C.S.
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le billUn message est reçu du Sénat, adoptant, sans 
à l’effet d’autoriser l’emprunt de certaines sommes d
public.

>ur

Le bill (No 46) à l’fffet d’amender de nouveau l’acte intitulé : 
les banques et le commerce de banque," et les différents actes qui le modifient,- -est 
lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité général, devant siéger demain.

“ Acte concernant

Votre comité a pris en considération la pétition de la Cio de chemin de fer et de 
vapeurs de Winnipeg et de la- Baie d’Hudson, et de la Oie do chemin de fer et de 
transport do la Vallée de la Nelson; demandant qu’il leur soit permis de mettre 
devant la Chambre leur pétition pour un acte à l’.-ffet do réunir les dites compagnies, 
bien nue le délai pour présenter des pétitions en obtention de bills prives soit, expire ; 
et comme les motifs donnés pour le délai sont satisfaisants, il recommande que la 
permission demandée soit accordée.

Sir Hector Langevin, du comité dos Chemins de for, Canaux et Télégraphes, pié- 
sente le premier rapport de ce comité, rapportant, avec modification*, 1 bill (Nu 36) 
à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la Cie du chemin do fer dt Kingston a 
Pembroke et l’acte qui l’amende.

M. lues, du comité des Bills Privés, présente le j remier rapport de ce comité, 
rapportant les deux bills suivants avec des modifications, savoir :

Bill (No 18) pour constituer en corporation l’Université de Saskatchewan, et 
autoriser l’établissement de collèges dans les limites du diocèse de Saskatchewan,pour 

—et “ Les Révérends Pères Oblats deBill (No 19) pour constituer en corporation 
Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest.”

Le comité recommande, de plus, le remboursement des honoraires et frais payés 
pour ces bills, moins les frais de traduction et d’impi ession, vû qu’ils ne sont pas 
sujets aux honoraires et frais prélevés sur les bills privés en vertu de l’article 51 du 
règlement.

Sur motion de M. White (Cardwell), la pétition de la Cie de chemin de fer et de 
vapeurs de Winnipeg et de la Baie d’Hudson, et de la Cie de chemins de fer et de
■L-.... -- i„ "V7.,iià„ ri lu XTnierm nréacntPA ce jour,— demandant la passation d’un

as sous le nom de “ Cie de chemin deacte ..... -----—......— ...
fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie d’Hudson,”—est lue ; et elle est reçue 
conformément à la recommendation contenue dans le neuvième rapport du comité 
des Ordres Permanents.

M. Beaty présente un bill (No 82) pour amender l’acte d’incorporation de la 
Banque du Nord-Ouest,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde 
lecture, à demain.

M. Mitchell propose, que la pétition de la Cie de flottage et d’cstacades de la 
rivière Queddy, présentée ce jour,—demandant qu’il lui soit permis de mettre devant 
la Chambre sa pétition pour ia passation d’un acte à l’effet, de lui a. corder certains 
pouvoirs se rapportant à ses travaux dans la rivière Queddy, pour le sauvetage des 
billots et du bois de charpente, nonobstant l’expiration du délai fixé pour la présen
tation des pétitions en obtention de bills privés,—soit maintenant lue et reçue.

Et un débat s’ensuivant,—ladite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.

Sur motion de M. Royal, il est ordonné que l’honoraire payé pour le bill (No 19) 
à l’effet de constituer on corporation “ Les Révérends Pères Oblats de Marie Imma
culée des Territoires du Nord-Ouest,” soit remboursé, moins les frais de traduction et 
d’impression, conformément à la recommandation contenue dans le premier rapport 
du comité des Bills Privés.
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M. Cameron (Huron) propose que le bill (No 7) à l'effet d'amender la loi 
criminelle et d’étendre les dispositions do l’acte concernant les offenses contre la 
personne, tel que modifié en comité général, soit maintenant pris en considération.

M. lues propose, comme amendement, que le dit bill soit de nouveau renvoyé 
en comité général, avec mandat et pouvoir d’ajouter la clause suivante :

Clause 5. Tous procès en vertu de cet acte seront faits à huis-clos, et nulle 
personne n'y sera admise, à l’exception des personnes ayant des devoirs à remplir en 
rapport avec le procès, ou des avocats du prisonnier.—Adopté.

Le bill est, en conséquence, renvoyé en comité général, amendé et rapporté.
M. Cameron (Huron) propose, que le bill, tel que modifié, soit maintenant pris en 

considération.
M. Bossé propose, comme amendement, que le dit bill, tel que modifié, soit pris 

en considération dans six mois à dater d’aujourd’hui.—Rejeté sur la division suivante :

Four :

Messieurs

Dodd,
Dugas,
Dundas,
Dupont, 
harrow,
Fréchette,
Gagné,
Gigault,
Girouard (Jacques-Cartier), Riopel,

■Royal, 
Rykert, 
Scott, 
Small, 
Sproule, 
Tassé.

McMillan ( Vaudreu.il), 
McCallum,
McDougald,
Massue,
Méthot,
Montplaisir,
Orton,
Pinsonneault,

Arnyot,
Baker ( Missisquoi), 
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bolduc,
Bossé,
Garl i ng,
Caron,
Ci mon,
Costigan,
Coughlin,
Course!,
Curran,
Cuthbert,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Desjardins,

Grandbois,
Guilbault,
Hackett,
Haggart,
Hawkins,
Hurteau,
Ives,
Jamieson,
Labrosse,
Langevin,
Lesage,
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,

Tyrwhitt,
Valin,
Vanusse,
Wallace (ForA), 
White (Cardwell), 
Williams et 
W ood worth.—67.

t

Contre :

Messieurs

Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Pope,
Bay,
Richey,
Rinfret,
Robertson (Shelburne),

Allen,
Allison,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Beaty,
Béchard,
Bell,

Gillmour,
Gordon,
Guillet,
Gunn,
Harley,
Bay,
Uosson,
Hickey,
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Hilliard,
Holton,
Homer,
Irvine,
Jackson,
Keefler,
King,
Kinney,
Kirk,
Kranz,
Laurier,
Lister,
Livingtone, 
Macdonald (Sir John), 
Mackenzie,
McMillan (Huron), 
McCraney,
McIntyre,
Me Isaac,

Bernier,
Blake.
Bourassa,
Boweil,
Burnham,
Burns,
Burpee (St-Jean),
Burpee (Sunbuy),
< a melon (Huron),
Cam) i bel I (Renfrew),
Casey,
Casgrain,
Caiudal,
Charlton,
Cochrane,
Cook,
Daly,
Davies,
Dickinson,
Fairbank,
Ferguson (Tweeds et Gren.), McMullen,

McNeil, 
Moffat, 
Muloek, 
O’Brien, 
Paint,

Boss (Middlesex), 
Scriver,
Smyth,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Taylor,
Tilley,
Ti-ow,
Tapper (Cumberland), 
Tapper (Pictou),
Wallace (Albert),
Watson,
Weldon,
Wells,
Wheler,
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wigle,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood ( Westmoreland) et 
Yeo.—101.

McLolan,

Fisher,
Fleming,
Forbes,
Foster,
Geoffrion,

M . Cameron (Huron) propose de nouveau, que le bill, tel que modifié, soit main
tenant pi is en considération.—Adopté, sur division.

Le bill est alors n mis pour la troisième lecture, à demain.

Le bill (Ho 14) concernant les voituriers par terre, est délibéré en comité 
général et sur rapport de progrès, le comité est autorisé à siéger de nouveau, 
demain.

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
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M. McCarthy-—Jeudi prochain—Bill intitulé : 
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No 25

fROClS-VEBBADÏ BE LA CHAMBRE BES COMMUNES.

SÉANCE DU MERCREDI, 14 MARS, 1888.

Prière.

Trois pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Do la Cie du chemin de fer do Welland ; et de la Oie du chemin de for du Nord 

du Canada ; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi à l’effet 
de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada, et d’amen
der l’acte refondu des chemins de fer, 1879, ne devienne pas loi.

De Charles T. Grant et autres, de la Rivière des Habitants ; et de William 
JBrymer et autres, de L’Ardoise, comté de Richmond, N.-E. ; demandant que l'acte des 
pêcheries soit amendé de manière que la pêche au saumon à la mouche et celle au 
filet soient fermées à la même époque.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le dixième rapport de 
comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné la pétition conjointe de la Cie de chemin do fer et de 
vapeurs de Winnipeg et de la Baie d’Hudson, et de la Cio de chemin de fer et de 
transport de la Vallée de la Nelson, —demandant la passation d’un acte les autorisant 
à réunir les deux compagnies sous le nom de “ Cie do chemin de fer et de vapeurs de 
Winnipeg et de la Baie d’Hudson,” et il trouve qu’aucun avis n’a été publié ; mais 
votre comité recommande la suspension de l’article 51 du règlement, pour la raison 
que la mesure est urgente, de grande importance pour le public et qu’elle n’affecte 
aucun droits existants.

Nf. Weldon présente un bill (No 83) à l’effet d’amender les actes concernant la 
procédure dans les causes criminelles et autres matières relatives à la loi criminelle, 
—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde lecture, à demain.

M. White (Cardwell) propose, que le premier rapport du comité spécial chargé 
de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre pendant la présente 
session, soit adopté.

M. Desjardins propose, comme amendement, que le dit rapport soit renvoyé au 
dit comité pour plus ample considération ; ce qui est adopté, et la motion principale, 
telle que modifiée, est aussi adoptée.

ce



Sur motion de M. Massue, il est nommé 
de la nécessité de comité spécial chargé de s’enquérirun

votés^savoir"6—68 “ S°D Bxcellence> et les ordres de Ia Chambre qui suivent, sont 

Par M. Grandboi» : —Ordre de la Chambre pour copie des rapports faits jusqu’à 
de la Bivièrioudle8 m°UVements de la Slace au quai dc la Rivière-du-Loup et à celui

Par M. Ives . —Ordre de la Chambre pour copie de toutes requêtes demandant de 
nouveaux canons pour la batterie de campagne do Richmond, et de toute 
dance a ce sujet. correspon-

adresse demandant copie de tous rapports, 
avernement concernant les divers projets de

^--------ût estimatif e la construction par ‘ la route
dannl T6t r°UteS prOJotées- Aussi, copie dc ordres en conseil, correspon
dance, requêtes de marins, armateurs et autres, el des recommanda ions de maîtres 
mariniers ou auti es, relativement au choix d’une route, à la construction du canal ou 
au caractère des ports que présente la presqu'île ou la baie Wcl 1er. Aussi une liste 
avec les noms et les montants, des soumissions reçues en réponse à l’annonce publiée 
pi e gouvernement, et de toutes Ier offres faites, par voies de soumissions ou autre
ment, pour construire le canal par toute autre route que celle qui a été adoptée ainsi 
que tous rapports sur les progrès faits dans l’exécution des travaux dc construction 
qui ont pu etre adresses au gouvernement. 1
laChambredébat s’ensuivant ~la dite proposition est retirée, avec le consentement de

,,Par (Victoria) Ordre de la Chambre pour copie des papiers et de la
correspondsmce échangée entre le gouvernement et l’administration du pilotage dans
pilotesetle pUotage° °U t0UteS autres personnes, dans cette province, concernant les

^^/rU1'0!?086’, qUil 80it msolu—'Q116 dans l’opinion de la Chambre il est 
« d etadlel; la question d’une augmentation du droit d’exportation sur les 
«t de Québec ^ ^ t0Ule 0Dgueur et grosseur, exportés des provinces d’Ontario

M. Platt propose, qu’il soit voté 
non encore produits, des ingénieurs i 
route pour le ca

une

la Ch?mbredêbat 8’ensuivant’~la dite proposition est retirée, avec le consentement de

Par M. Giyault 
la province de Québec 
enivrantes.

>ur copie de toutes pétitions venant de 
projetée relative à la vente des liqueursau si

vM‘ P?ckett Propose, qu’un ordre de la Chambre soit émis pour copie du rapport
d Wr 'BUltT qU1 a fad le Itivé du havre de Summerside, I.P.E., l’été dernier, en vue 
a améliorer la navigation du dit havre.

Et un débat s’ensuivant ;
A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
(/v ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

f. Desj.ardiltS propose, que le bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco- 
van.vJien soit maintenant lu la troisième fois.
dater^i’ uijourd’hui086’ C°mm° amendement> que le dit bill soit lu dans six mois, à
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M. Houde propose, comme aous-amendement, que tous les mots après “ que ’ 
soient retranchés, et qu’ils «oient remplacés par les suivants “ le bill soit renvoyé 
“ de nouveau en comité général, avec mandat et pouvoir de remplacer les mots 

huit pour cent ’ par les mots ‘ sept pour cent ’, dans la clause 2.”
Objection ayant été faite au sous-amendement pour le motif que l’auteur de la 

motion n’a donné aucun avis tel que requis par l’article t>7 du règlement ;
M. l’Orateur décide,—“ que l’objection est bien fondée et que 1 honorable député 

de Wellington-Centre est le seul autorisé à présenter une motion semblable, puis-

le bill soitqu’il en a donné avis.
M. Orton propose, comme amendement au sous-amendement, que 

renvoyé de nouveau à un comité général, avec mandat et pouvoir de l’amender en 
insérant le mot “ sept ” à la place du mot “ huit ”, dans la dernière ligne du dit 
bill.—Rejeté sur la division suivante :—

Pour :

Messieurs
Or ton.
Thompson,
Wallace ( York),
White (Hastings), 
Wigle et
Wood (Brockville).—18.

Hawkins. 
Houde, 
Landerkin, 
McCallum, 
McLelan,

Ferguson (Leeds et Gren.), McNeil,

Bowel 1,
Casgrain,
Cochrane,
Coughlin,
Culhbert,

Contre :

Messieurs
McCraney,
McDougald,
McIntyre,
Mclsaac,
McMullen,
Massue,
Méthot,
Mitchell,
Moffat,
Montplaisir,
Mulock,
O’Brien,
Paint,
Paterson (Brant), 
Pickard, 
Pinsonneault, 
Platt,
Pope,
Ray,
Reid,
Richey,
Rinfret,
Riopel,
Ross (Middlesex), 
Royal,
Rykert,
Scott,
Scriver,

Fairbank,
Farrow,
Ferguson (Welland), 
Fisher,
Fleming,
Forbes,
Foster,
Fréchette,
Gagné,
Geoffrion,
Gigault,
Gillmour,
Girouard (Kent), 
Gordon,
Grand bois,
Guilbault,
Guillet,
Gunn,
Hackctt,
Hall.
Harley,
Hay,
Hesson,
Hickey,
Hilliard,
Holton,
Homer,
Hurteau,

Abbott,
Allen,
Allison,
Amyot,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Baker (Missisquoi), 
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Béehard,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Billy,
Blake,
Blondeau,
Bolduc,
Bossé,
Bourassa,
Bourbeau,
Brecken,
Burnham,
Burns,
Cameron (Huron),
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Campbell (Renfrew), 
Caron,
Caseÿ,
Catudal,
Charlton,
Ci mon,
Cook,
Costigan,
Conrsol,
Daly,
Daoust,
Davies,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Desjardins, 
Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Dundas,

Innis,
Irvine,
Ives,
Jamieson,
Keefler,
Kilvert,
King,
Kinney,
Kirk,
Labrosse,
Landry,
Lange vin,
Laurier,
Lesage,
Lister,
Livingtone,
Mackintosh,
Macmaster,
McMillan (Huron),
McMillan ( Vaudreuil),

Et le dit amendement, portant que le dit bill soit lu la troisième fois dans six 
mois, à dater d’aujourd’hui, étant mis aux voix,—il est rejeté.

Et la question étant mise de nouveau, à l’effet que le dit bill soit maintenant lu 
la troisième fois ;

M. Abbott propose, que le dit bill soit de nouveau renvoyé en comité général 
dans le but de l’amender de nouveau.—Adopté.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité général sur le dit 
bill ; et sur rapport de progrès, le comité reçoit l’autorisation de siéger de nouveau, 
vendredi prochain.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 écoulé, pour un 
état faisant connaître toutes les demandes faites pour drawbacks sur les matériaux 
employés pour la construction des navires, pendant l’année expirée le 30 juin, 1882, 
et aussi, pendant les six mois expirés le 31 décembre, 1882 ; donnant le nom de la 
personne qui a fait la demande, le nom et le tonnage du navire, le montant demandé 
et le montant payé.

Small,
Smyth,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Taylor,
Trow,
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
W atson,
Weldon,
Wells,
Wheler,
Williams,
Wilson,
Woodworth et 
Yeo.—144.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DS MOTIONS-

M. Keefler—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t il de construire, cetle année, un brise-lames à Petite Rivière, N.E., pour lequel une 
somme de $5,000 a été insérée dans le budget supplémentaire et votée à la dernière 
session du parlement ?

M. Blake—Lors do la troisième lectuie des bills Nos 18 et 19, concernant 
l’Université de Saskatchewan et les Pères Oblats—Proposera que ces bills soient 
renvoyés en comité pour y être amendés, en prescrivant que les corporations devront, 
dans les dix ans qui suivront l’achat, disposer des propriétés foncières qui ne seront 
pas requises pour l’usage et l’occupation des corporations, ou autres fins semblables.

M. Blake—Vendredi prochain—Interpellation—Sir Alexander Galt a-t-il 
propot-é, en aucun temps, de se démettre de sa charge actuelle ? Est-il entendu qu’il 
se piopose de donner sa démission ? Et, dans ce cas, à quelle époque ?

M. Landry —Vendredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement de donner à la ville de Québec, capitale de la province de ce nom, l’avantage 
d’avoir un bureau de l'Intercohmial ?

M. Landry—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour production de 
• toute plainte portée contre Hubert Hébert, éuuier, employé comme agent et chef de 

gare à Montmagny, relativement à une accusation de manœuvre frauduleuse soutenue 
affirmativement par P. B. Casyram, éouier, député de l’Islet.

M. Bolduc—Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender l’acte des 
élections fédérales de 1874.”

M. de Beaujeu (Sou lunges)—Vendredi prochain—Interpellation—Est-ce l’inten
tion du gouvernement de procéder, pendant cette année, au creusement du canal du 
côté do la rive nord du St-Laurent, depuis la Pointe des Cascades jusqu’au lac St- 
François ; et l’ingénieur a-t-il fini de piêparer les plans nécessités pour ces travaux et 
en a-t-il donné le coût ?

M Landry—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie des documents 
(plainte, rapport (l’enquête, etc., etc.) se rattachant à une saisie de tabac faite tout 
dernièrement chez M. A7. Bernatchez, et autres marchands de Montmagny, en vertu 
de la loi qui permet de saisir le tabac de contrebande partout où il se trouve.

M. Landry—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il venu 
à une entente avec les propriétaires du chemin de fer du Nord, au sujet de la cons
truction do batoaux-travei siéra entre le terminus est de ce chemin et le terminus 
ouest de l’Intercolonial ; et quelle est cette entente ?

M. Landry—Vendredi prochain -Interpei.l \tion—Le gouvernement est-il venu 
à une entente quelconque avec la compagnie du Grand Tronc et avec celle du Québec 
Central, pour la construction en commun, à cet endroit appelé le Passage, d’une gare 
qui servira aux trois compagnies ; et quelle est cette entente ?

M. Robertson (Hamilton)—Vendredi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet de 
refondre et amender les actes pour rendre plus prompt le procès des personnes 
accusées de félonies et de délits, dans les provinces de l’Ontario, Québec et Manitoba.”



180

• ^6?<<—Vendredl Prot'ham—Proposera, comme amendement au bill fNo 2^0
intitule : Acte concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien ”, que les débiteurs de 
la corporation auront le droit de solder leurs dettes avant qu’elles deviennent dues 
soit en tout ou en partie seulement. Les paiements anticipés donneront droit en 
laveur de la corporation à une indemnité qui ne devra pas excéder trois mois d’inté- 
ret sur le capital remboursé avant l’échéance, au taux stipulé pour le prêt ; pourvu 
toujours que les dispositions de l’acte 43 Vic , chap. 42, intitulé : - Acte concernant 
1 interet sur les deniers garantis par hypothèque sur propriété foncière”, s’appli- 
quant aux transactions de la dite corp ration.

2o. Que la corporation transmettra le, ou avant le premier jour de mars de 
chaque annee, au ministre des Finances, un état en double, jusqu’au 31ôme jour de 
décembre, inclusivement, de l’année précédente, attesté sous serment, par le président 
vice-president, ou le gérant, établissant le capi’al social de la corpoialion et les 
versements faits ; le nombre d’actions à ordre et le nombre au porteur ; l’actif et le 
passif de la corporation, le montant et la valeur de placements et le taux moyen de 
1 inteiet qu elle en retire ; l’étendue et la valeur des propriétés foncières possédées 
le montant et la nature des obligations ou garanties, ou debentures émises et le taux 
de 1 interet qu elles portent ; et tels autres détails, quant à la nature et à l’étendue de 
ses operations, qui peuvent être requis par le ministre des Finances, et dans telle 
forme et avec tels détails qu’il pourra, de temps à autre, exige.- e prescrire: mais 
la corporation no sera, en aucun cas, tenue de dévoiler Ica noms 
privées d’aucune personne avec qui elle pourra faire affaire. ou lis affaires
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No 26

FROCkS-VEEBÀÜÏ BE LA CHAMBRE BES COMMUES.

SÉANCE DU JEUDI, 15 MARS, 1888.

Prière.
Douze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues u—
Do John Murray et autres, de Zorra ; de Thomas Sykes et autres, du comté de 

Renfrew ; do John Laing, jr., et autres, du comté de Huron ; du rév. John Ross et 
autres, de Stanley et Tuckersmith ; de Alexander McBeath et autres de Campbelltown, 
comté de Restigouche ; du rév. É. G-. MeCrudy et autres, de New Glasgow ; de 
John D. Fraser et autres, do French River, coin lé de Pictou ; et du rév. William Mollen 
et autres, do Rolling Dam, Waweig et Bayside, comté de Charlotte, Nouveau- 
Brunswick.; demandant, que des mesures soient prises pour empêcher la circulation 
des trains do chemins de fer le dimanche.

De la b:\mche auxiliaire de New Glasgow de la société biblique britannique et 
étrangère ; demandant l’abolition du droit de douane imposé sur l’importation des 
Ecritures-Saintes.

Du conseil municipal des comtés de Wellington et d’Ontario ; demandant la 
passation d’un acte pourvoyant au règlement des difficultés s’élevant entre dos 
compagnie-- do chemins de fer et le public, relativement aux taux et péages.

Du président et des professeurs de l’université du collège Victoria, Cobourg ; 
demandant séparément l’entrée en franchise dos livres et appareils importés pour 
l’usage des collèges et dos bibliothèques publiques.

Du conseil municipal du comté de Middlesex ; demandant la passation d'un acte 
prohibant la vente des boissons enivrantes.

Du conseil municipal du comté de Middlesex ; demandant l’adoption d’un mode 
plus économique pour le transport des prisonniers des prisons des divers comtés du 
Canada dans les pénitenciers.

Du oon-etl municipal du com’é de Middlesex ; demandant la passation d'un acte
pour empêcher les compagnies de chemins de for d’impo cr injustement des tarifs 
différentiels et pour mieux protéger la vie et la propriété aux passages à niveau de 
chemins do fer.

De William Drysdale et auti es, de Montréal, Hamilton et Ottawa ; . t de Henry 
Hughes et autres, de Québe.' ; demandant l’abolition des droits sur les livres importés 
en Canada.

De la Cio du chemin de fer d’Ontario Central ; demandant que le bill dont le 
parlement est actuellement saisi à l’effet de constituer une cour de commissaires des 
chemins de fer pour le Canada, et d’amender l’acte refondu des chemins de fer, 1879, 
ne devienne pas loi.

r
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bonus par mille carré, et la somme totale payée3. Le montant du premium ou 
gouvernement et reçue par lui pour toute telle licence.

4. Les nom et domicile de chaque personne qui a demandé une licence, 
b! La date de chaque demande de licence, et le nombre d’années pour lesquelles

chaque licence est accordée.
6. Les honoraires de la couronne ou droit de souche imposés ou imposables pour 

chaque licence.
7. L’essence, la qualité et la quant'té du bois dans chaque concession.
8. c opie do toutes réclamations présentées au gouvernement pour toute telle 

concession par toutes personnes quelconques, et de toutes pétitions, remontrances ou 
communications adressées ou présentées au gouvernement concernant telles conces
sions, licences ou bois, et de toute correspondance échangée avec le gouvernement 
au sujet de telles réclamations, ou se rapportant en quelque manière aux dites conces
sions, terrains, licences ou bois, et la décision prise par le gouvernement à ce sujet; 
aussi, copie do toutes cartes ou plans indiquant la situation et 1 étendue de telles 
licences ou permis.

Et la question étant mise sur 
Chambre est émis en conséquence.

au

la dite motion,—elle adoptée, et un ordre de la

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir .—

Par M. Mclsaac :—Adresse demandant copie de la correspondance, des requêtes, 
rapports, ordres en conseil et autres documents concernant toute réclamation présentée 
par le gouvernement provincial de l’Iledu Prince-Edouard pour le remboursement des 
dépenses qu’il a faites pour des quais ou jetées d’utilité publique, et aussi, concernant 
l’entretien des prisonniers condamnés pour une courte période, dans cette province, 
depuis son entrée dans la Confédération.

Par M. Jackson:—Adresse demandant copie de la correspondance, des ordres en 
conseil et papiers, non encore soumis, concernant la permission de couper du bois et 
d’exploiter les mines sur les terres situées dans les limites du territoire actuellement 
en contestation avec l’Ontario ; aussi, un état des permis donnés, les noms des per
sonnes qui les ont obtenus, et les montants d’argent provenant de tels permis, jusqu a 
date.

Par M. Bamard :—Adresse demandant copie de la correspondance, des mémoires, 
plans, devis, etc., se rapportant aux études faites en 188i, pour la construction d’un 
canal entre les lacs Shushwapet Okanagon, dans la Colombie anglaise.

Par M. Blake :—Adresse demandant copie de toutes pétitions, correspondance et 
télégrammes, ordres en conseil et autres documents concernant le fait que le gouver
nement a pris à sa charge le paiement du montant octroyé par la ville de Pembroke 
pour aider au chemin de fer du Canada Central.

Et aussi:—Adresse demandant copie de toutes soumissions, annonces, contrats, 
lettres, comptes, pièces justificatives, mandats, rapports et autres documents relatifs 
à l’achat do couvertes pour la milice, pendant la vacance.

Par M. Wheler:—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance, des 
mémoires, pétitions et papiers en possession du gouvernement, se rapportant aux 
droits sur le sel.

M. Hamer propose qu’il soit Résolu,—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est 
À désirer que le gouvernement adopte telles mesures qui lui paraîtront les plus pro
pres à amener une réciprocité commerciale entre le Canada et les îles Hawaï.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.

Par M. Mitchell:— Adresse demandant copie de la correspondance échangée



entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses départements et lu Cie du 
chemin de fer Grand Tronc du Canada ou aucuns do ses officiers relativement aux 
sujets mentionnés dans les avis publics dans la Gazette du Canada du 3 mars courant 

Presldont> tit J B- Benton, secrétaire de la dite compagnie, datés de 
d, New Broad Street, Londres, le 28 février dernier, con von liant à 

.Londres, pour le 9 mars .courant une assemblée de la dite compagnie dans le but de 
prendre en considération, entre autres choses, l’achat de bons et actions du chemin 
de fer de Wellington, Grey et Bruce, et aussi, l’achat, pour le compte de la compagnie 
de certaines actions et parts de la compagnie du chemin de fer de Hamilton et du 
JNord-Ouest et de la Cie du chemin de fer St Laurent et Ottawa.

Aussi, copie des arrangements relatifs au trafic ou de "la correspondance y 
relative, ou de la correspondance concernant l’achat ou la vente du chemin de fer de 
la rive Nord adressée par, ou échangée entre la Cie du chemin de fer en dernier lieu 
mentionne et la Cie du Grand Tronc ou avec le gouvernement du Canada ; aussi, 
état détaillé de toute obligation ou engagements contractés à ce sujet par la dite Cie 
du (mind J ronc ou en son nom.

Aussi : —Ordre de la Chambre pour un rapport de tous les dommages et accidents 
qui ont eu lieu sur la ligne de la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada 
ou sur aucun de ses embranchements ou chemins de fer avec qui elle est en société 
sur lesquels elle exeice le contrôle ; entraînant soit perte de vio ou tort Aux personnes
- . , état montrant toute l'étendue et les détails de ces accidents:
les endroits ou ils sont arrivés et leur cause et nature ; avec une copie des règlements 
de la dite compagnie de chemin de fer, et ses embranchements, des chemins de fer 
ave qni elle est en société ou qui sont sous son contrôle conformément à la 55ème 
clau-e de 1 acte des chemins de fer de 1879,

ou
ou aux choses ; avec un

Et aussi Ordre de la Chambre pour copie de toute la correspondance entre 
la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ou aucun de ses 
o cuis et e gouvernement du Canada ou aucun des ministères ou des membres 
, 11 nement, îclalivoment à l’acquisition ou vente de l’embranchement sur
la tiivierc du Loup du dit chemin de 1er, maintenant la propriété du gouverne
ment du Canada; aussi de toute correspon lance montrant la manière dont la dite 

sc propose de dépenser l’argent ainsi reçu pour l’embranche
ment de lu iCviere du-Loup ; et aussi de toute correspondance relative à la dépense 
qui se fait de cet argent en tout ou en partie ou qui s’en est faite en tout ou en partie 
pour l âchât ou la construction d’un chemin de fer ou de caemins de fer dans les 
Jtiitats-u ms, soit en son propre nom ou par aucune compagnie associée ou d’aucune 
aii e .namoi e et combien a été ainsi dépensé de l’argent reçu pour la vente du chemin 
,,f 61A ° a niviere-du-Loup ; et aussi de toute la correspondance indiquant si 
t hypotheque du gouvernement pour cette dette de £3,111,500 et l’intérêt échu dû par 
le dit chemin de 1er grève ie chemin de fer ou les chemins do fer ainsi achetés ou 
construits dans les dits Etats-Unis, donnant aussi leur longueur et leur coût.

compagnie a dépensé ou

La Chambre alors s’ajourne.

Q-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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M Blake—'Lovs de la troisième lecture du Bill (No 22) concernant le Crédit 
Foncier Franco-Canadien—Proposera que, dans le cas ou une personne obligee de 
payer ou ayant droit de racheter aucune hypothèque donnée auparavant a la dite 
comna-rnio5offre do payer ou paie à la compagnie, à aucune époque anterieure a la 
daJà laquelle elle es/payable^ aucune partie du principal et 1 interet jusqu a la date 
du paiement sur telle partie, et trois mois d’intérêt en sus, au heu d avis, nul autre 
intérêt ne pourra être exigé, payé ou recouvré à aucune époque posteneure sur le 
principal ou l’intérêt ainsi payé ou offert.

M Mitchell—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance 
échangée entre le gouvernement du Canada et le département de la_ marine et des 
pêcheries et le gouvernement britannique ou le Bureau de 1 Amirauté de ce gouver
nement au sujef de la cession au Canada de l’île du Portage, a l'entre* de la rmere 
Miramichi ; aussi, copie de tousles rapports au conseil et des ordres en conseil a ce 

jet, et de la correspondance s’y rapportant.su
M. Casey—Lundi prochain Adresse demandant copie des ordres en conseil 

fixant le siège du gouvernement des Territoires du Nord Ouest et les qmvtieis- 
généraux de la police achevai à Réginn, et ordonnant le transfert du lieutenant- 
gouverneur et antres fonctionnaires de Battleford à Regina, et de la police à cheval 
du Fort Walsh à Régin a ; aussi, un relevé des dépenses occasionnées par ce déplacement.

Copie des rapports et de la correspondance du l.eutenant-gouverneur des 
Territoires du Nord Ouest, ou autres personnes, qui ont donne lieu a, la décision 
prise de transférer le siège du gouvernement à Régin a ; aussi,
dance avec la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, ou iaut es P®r^n ,.fi 
sujet de la situation exacte de l’emplacement projeté de Rcg'na . u do t ute o 
cation apportée à la situation de l’emplacement en premier heu choisi , aussi de 
toute correspondance avec la Cie du chemin de fer du Pacifiq°* 
personnes, touchant les intérêts acquis par le gouvernement dans .«>*> de Iota du 
dit, emplacement de ville ou de toute convention intervenue entre lui et la dite corn 
pagnie an sujet du partage des produits de la vente de tels lots. n-,innnnnt la

Copie des ordres en conseil ou antres mesures administratives ordonnant a 
construction à Régina d’une maison d’habitation pour le lieutenant gouverneiu e 
casernes pour la police, et d’autres édifices, et copie de toutes annonces demandant 
des soumissions, .les soumissions et des traités passés pour la construction des dits
édifices ; et un relevé de toutes les sommes dépensées jusqu a date poui leui

tFUC Leplan du township dans lequel Régina est situé, faisant connaître Je propriétaire 
de chaque section on partie de section, autant q. il est pis e , i’omolA- 
indiqnant aussi quelles sections, o i parties de seo'i m», so i. o n , ' . 1 j
cernent de ville en premier lieu or «jeté et dans celui qui a e e fmaiemmt chois , 1- 
situation des divers édifices publics et do la gare du chemin e et.

R,levé do la valeur des é t.fiees p ib'.cs et de l’am luhlem mt de, me cm m o 
usage à Battleford et au Fort Walsh et qui ne sert plus a present ; et le montant, 
s’il en est, réalisé par sa vente.

M. Landerkin—Lundi prochain —Ordre 
î espondance et des papiers aux m i ne du go 
des chemins de fer Grand-Tronc et Graud 
statutaires en vertu desquelles s’est opéré ce fusionnement.

Chambre pour copie de la 
eut concernant le tusionnement 
al ; aussi, copie des dispositions
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No 27.

fROCB-VERBADX DE LA CHAMBRE DES COMMUES.

SÉANCE DD VENDREDI, 16 MARS, 1883.

Prière.

Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Los pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De James Rosborough et autres ; et de James Gardner et autres, du havre de 
Musquodeboit, comté de Halifax, N.-E. ; demandant eépai émeut l’adopùonde mesures 
do nature à empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

De l’Université McGill; qu’avant de passer aucune mesure législative à l’effet 
d’accorder aux gradués du collège militaire Royal certains privilèges exceptionnels 
dans la profession d’arpenteur des terres fédérales, il soit donné pleine liberté aux 
personnes qui s’occupent de science, d’éducation et de question, de génie civil dans 
les diverses provinces, do faire connaître leur opinion s ir cet important sujet.

Du rév. Duncan Gillis et autres, de la municipalité de Douglas, comté do Ga-^pé ; 
demandant que l’acte dos pêcheries soit amendé do manière que la pêche au saumon 
à la mouche et celle au filet soient fermées à la même époque.

Sir John A. Macdonald met devant la Chambre,—le rapport du ministre de la 
Justice sur les pénitenciers du Canada, pour l’année expirée le 30 juin, 1882.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 écoulé, pour un 
état contenant les noms des personnes au service du département des douanes, dan8 
la ville de Montréal, comme commis surnuméraires, et qui ont été constamment 
employées pendant vas moins de six mois préalablement au 1er jour du juillet, 1882.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré
sente le second rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris en considération le bill (No 15) à l’effet d’amender l’acte 
refondu des chemins do fer, 187d, et fait rapport, avec le concours de i’auieur du bill, 
qu’il est inopportun de procéder plus loin avec la mesure dans sa forme actuelle, pen
dant la présente session ; il recommande, en conséquence, que le bill soit retiré.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 27) à l’uttet de modifier l’acte consti
tuant la Cie du chemin de fer d’Ontario et Québec, et est convenu de le rapporter, 
avec des amendements.



Sur motion de Sir Juhn A Macdonald, le paragraphe du discours prononcé 
Excellence à l’ouverture de cotte session, relatif au jugement des Lords du

par
Son
comité judiciaire du Conseil Privé dans la cause en appel de Russell vs. la Reine est 
lu à la table, comme suit :—

“ On m’avise que le jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Privé, 
rendu au mois de juin dernier, dans la cause en appel de Russell vs. la Reine, tond 
à établir qu’atin d’empêcher la vente sans restriction des liqueurs enivrantes, et, 
dans co but, de régler l’émission des licences de magasins, de buvettes et d’auberges, 
l’intervention législative du parlement fédéral sera nécessaire. Cet important sujet 
est signalé à votre sér ieuse considération.”

Sir John A. Macdonald propose qu’il soit Résolu,—Que la prise on considération 
du sujet mentionné dans le dit paragraphe soit déféré à un comité spécial de 17 
membres, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, et de faire 
rapport par bill ou autrement.

Et un débat s’ensuivant :

A 6 P.M., H. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.'

7.30 P.M.
{L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

Le bill (No 18) pour constituer en corporation l’Université de Saskatchewan, et 
pour autoriser l’établisrement de collèges dans les limites du diocèse de Saskatchewan 
est délibéré en comité général, modifié et rapporté. Le bill, tel que modifié, devant 
être pris en considération, lundi prochain.

Le bill (No 19) pour constituer en corporation “ Les Révérends Pères Oblats do 
Marie Immaculée dus Te Titoires du Nord-Ouest,” est délibéré en comité général, 
rapporté, et remis pour la troisième lecture, à lundi prochain.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois et déférés aux 
comités suivants, savoir :—

_ Comité îles Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :—-

Bill (No 51) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie'du chemin do fer do 
transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée).
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M. Ives, du comité des Bills Privés, présente le deuxième rapport de ce comité, 
rapportant le bill (No 40) à l'effet d’accorder certains pouvoirs à la Cie des Poudres 
de l’Acadie (limitée), avec des amendements ; et la question do juridiction étant 
soulevée au sujet de ce bill,—elle est réservée pour être décidée par la Chambre.

Sur motion de Sir Hector Langevin, M. White (Cardwell) est substitué à M. 
Landry sur le comité des Banques et du Commerce,—MM. Landry et Mulock sont 
ajoutés à celui des Bills Privés,—M. Rinfrct est substitué à M. Glen sur celui des 
Comptes Publics,—et M. Glen est substitué à M. Rinfret sur celui des Bills Privés.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et 
remis pour la seconde lecture, à lundi prochain, savoir : —

Par M. McCarthy :—Bill (No 84) à l’effet d’amender la loi relative aux connaisse
ments.

Par M. Bolduc :—Bill (No 85) à l’effet d’amender l’Acte des Elections Fédérales, 
1874 et

Par M. Robertson (Hamilton) :—Bill (No 84) à l’effet de refondre et amender les 
actes pour rendre plus prompt le procès des personnes accusées de félonies et de 
délits, dans les provinces de l’Ontario, Québec et Manitoba.

~ £ 
£ 

- -
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Rill fNo 761 nour amender l’Acte intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la Oie

et du Pacifique ” ;—et
Bill (No 80) pour amender l’acte incorporant

Comité des Banques et du Commerce :
Bill fNo 53) pour élucider l’intention et la portée de certaines dispositions de 

à l’effet d’incorporer la Ole de placement de London et Ontario (a responsabi-

Comité des Bills Privés .—

la Cie du chemin de fer Grand
Oriental.

l’acte 
bté limitée).

“ Davis and Lawrence.’’Bill (No 79) pour incorporer la Cio manufacturière
considération la motion de Sir John A. Macdonald pour laLa Chambre reprend en 

nomination d'un comité spécial de dix-sept membres.
Et la question étant mise,—elle est adoptée sur la division suivante .

Pour:
Messieurs

«

McDougald,
MeGreevy,

Dupont,
Farrow,
Ferguson {Leeds et Gren.), McLelan, 
Ferguson ( Welland), McNeil,
Fortin, Massue,
Foster, Méthot,
Fréchette, Moffat,
Gagné, Montplaisir,
Gigault, Orton,
Girouard {Jacques-Cartier), Paint 
Girouard {Kent), Pmsonneault,
Grand bois,
Guilbault,
Guillet, 
llaikett,
Haggart,
Hall,
Hawkins,
Uay,
Hcsson,
Hickey,
Hilliard,
Homer,
Hurteau,
Ives,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Langevin,
Lesage,
Macdonald {Sir John),
McDonald {Cap-Breton)
Mackintosh,
McMillan ( Vaudreuil),
McCallum,
McCarthy,

Allison,
Baker {Missisquoi), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanche!,
Blondeau,
Bolduc,
Bo-se,
Born-beau,
B.weil,
Brecken,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron {Victoria), 
Carling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daoust,
Dawson,
Desaulniors,
Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Duudas,

Pope,
Richey,
Riopel,
Robertson {Hamilton), 
Robertson {Hastings), 
Rykert,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tapper {Pictou),
Tyr whitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace {Albert), 
Wallace (Yor A;,
White {Cardwell), 
White {Hastings), 
Wigle,
Williams,
Wool {Westmoreland) 
Woodworth et
Wright.—111.



Contre : 

Messieurs
Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal, ,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Davies,
Fairbank,
Fisher,

Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gillmour,
Gunn,
Harley,
Holton,
Innis,
Irvine,
Jackson,
Keofler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Livingtone, 
McMillan (Huron), 
McCraney, 
McIntyre,
Mclsaac,

McMullen,
Mulock,
Pickard,
Platt,
Bay,
Binfrot,
Boss (Lisgar),
Boss (Middlesex), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Thompson,
Trow,
VVatson,
Weldon,
Wells,
Wheler et 
Wilson. —1)3

Chambrf contract t nh P'’TSe al°r8 que l’lirlicle 78 du règlement de cette 
auq “la été déféré le Ht n C°m"és’ 8oit 8usPendu- “t que le comité spécial
McCarthy Camlol T c?mposé de MM‘ Blake’ (MiddlLex),
Foster KbZ NR(7fi’ Blancher> Warner, Desjardins, Casgrain, Hall,

JZ Bmkai
K’ ia 'gestion étant mise sur la dite proposition :

j ,J ' i','les 8 opposent à ce que l’auteur de la proposition 
des m >; ires devant composer le comité
« ** p,>“,TOit 111 -v*» *

nna "Vil 3l ke: s’é-ant alors opposé à la suspension de l’article du 
q m ,vt01t par 'uue d un consentement unanime ; 

cas ariuï ^u’avis ayant été donné régulièrement, comme dans le
article du règlement”^ parfaitemellt compétentes suspendre

R,0S?a (Middle8Çx), Laurier, Casgrain, Burpee (St-Jean) et Robertson 
motif ou’il ko‘\anl dec.are qu !ls déclinent toute participation dans le comité pour le 
™ proposition 0pp0se8 au Pvinc'Pe et à la substance de la question comprise dans

<Iévdn’—“• quo,la proposition porte suspension do l’article entier du
- **“pa* * •*

Lt la proposition est alors adoptée.

soumette les noms

règlement, à moins

un

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

G-EORQ-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS

M. Amyot—Lundi prochain—Interpellation —Est-ce l’intention du gouverne
ment de faire piéparer, imprimer et distribuer aux personnes autorisées à recevoir es 
statuts fédéraux, un index alphabétique et détaillé des divers sujets traités dans les 
débats sur la confédération des provinces de l’Amérique-Britannique du Nord .

M. Valin—Lundi piochain—Ordre de la Chambre nf,ur copie de tous les docu
ments et correspondance qui ont rapport à la saisie du tabac du brig Adeline et de 
l’enquête qui a été faite le 17 au 21 mai 1880 à la demande de MM. Lemesuner et nls, 
au sujet de le dite saisie.

rapport duM. Weldon—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour 
nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes au collège militaire royal depuis 
établissement ; le nombre de ceux qui ont obtenu des commissions dans le service 
impérial ; le nombre de ceux qui ont été nommés dans des corps de la milice perma
nente; ainsi, le nom des officiers nommés dans les batteries A et B depuis le 6 
février, le80, et qui n’ont pas pris leurs diplômes au collège militai: e royal, et de 
ceux qui ont été nommés ayant reçu leurs diplômes au collège.

un
son

M. Weldon—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des baux 
ou permis do pêche dans les rivières de la province du Nouveau-Brunswick parle 
département de la Marine et des Pêcheries et le montant du loyer stipulé dans 
chaque cas—le nombre de baux ou permis annuités ou abandonnés et la date à 
laquelle les loyers annuels ont été payés.

M. Trvine—Lundi prochain—Interpellation—James H. Jacques, de la ville de 
Woodstock, N.-B., a-t il été nommé à un emploi dans le service civil ; et, dans ce cas, 
quel est cet emploi, quelles en sont les fonctions et le salaire, et à quelle date a-t-il 
été nommé ?

M. Irvine—Lundi prochain—Résolution- Qu’il est expédient de modifier l’Acte 
des Poids et Mesures, de 1879, en prescrivant que le poids équivalant à un minot des 
articles suivants devrait être établi comme suit :

Avoine..........
Graine de mil

M. Fanasse—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte concernant les serments et 
sociétés illicites."

M. Lister— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état donnant les 
noms <li s membres du bureau d’inspection créé sous l'autorité de l’acte 45 Vic., chap. 
35, les nom et domicile de toutes les personnes qui ont obtenu des certificats de ce 
bureau et la date de chaque certificat ; aussi, copie de la correspondance échangée 
entre le gouvernement et les inspecteurs et entre le gouvernement et toute personne 
ou toutes poi onnes qui ont demandé des certificats au dit bureau, mais qui n’ont pu 
en obtenir.

M. Beaty—Lundi prochain—Qu’un message soit envoyé au Sénat priant leurs 
Honneurs de se joindre à cette Chambre pour former un comité mixte chargé de 
réviser les reglements relatifs aux devoirs du comité des Ordres Permanents, dans 
chaque Chambre, et, spécialement, de s’enquérir s’il ne devrait pas être nommé un 
comité mixte des deux Chambres pour faire le travail du dit comité pour les deux 
Chambres ; et aussi, informant leurs Honneurs que MM. Daly, Casgrain, Gunn, 
Lawson et l’auteur de la motion agiront comme membres de tel comité de la part de 
cette Chambre.

Trentedeux livres. 
Quarante-cinq livres.
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M. Dawson—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de placer le district d’Aigoma dans la même position que celle des autres districts 
d’Ontario en générai, en ce qui regarde l’organisation de la milice et les dépenses qui 
s’y rattachent ?

M. McIntyre—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de construire, l’été prochain ou plus tard, un brise-lames à Red Point, lot 47, 
comté de King, I.P.E. ?

Sir John A. Macdonald—Lundi prochain—Proposera que vû que MM. Ross 
(Middlesex), Blake, Burpee (St-Jean), Laurier, Casgrain et Robertson (Shelburne), 
ont declaié qu’ils refusent de faire partie du comité spécial sur le paragraphe du 
discours du trône lu aujourd’hui, MM. Shakespeare, Bowell, Burns, Gigault, Landry et 
Allison soient nommés membres de ce comité, et que l’article 78 du règlement do 
cette Chambre soit suspendu à cette fin.

AVIS DE BILLS PRIVÉS.

Les bills suivants ont été, ce jour, affichés comme devant être pi is en considéra
tion par les comités qui suivent, samedi prochain, le 24 mars courant, ou après :—

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :—
Bill (No 51) à l’effet d’amender l'acte constitutif de la ( ie du chemin de fer de 

transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée).
Bill (No 76) pour amender l’acte intitulé : “ Acte à l’effet d’incorporer la Ciedu 

chemin de fer du Nord, du Nord Ouest et du Sault Ste-Marie,” et de changer le nom 
de la dite compagnie en celui de “ Cie du chemin de fer de Jonction du Nord et du 
Pacifique.”

Bill (No 80) pour amender l’acte incorporant la Cie du chemin de fer Grand 
Oriental.

Comité des Banques et du Commerce :—
Bill (No 53) pour élucider l’intention et la portée Je certaines dispositions de 

l’acto à l'effet d’incorporer la Cie de placement de London et Ontario (à responsabilité 
limitée).

Comité des Bills Privés :—
Bill (No 79) pour incorporer la Cie manufacturière “• Davis and Lawrence.”
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No 28

fitÛCÈS-ÏERBAlIX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU LUNDI, 19 MARS, 1888.

Prière.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Be John Burns et autres, de Shinimicas ; de Samuel Moore et autres, de Linden et 

des environs, comté de Cumberland; de William Forbes et autres, de Goshen ; de 
James II. Nichols et autres, du Lac des Huit Iles ; de Hugh McNeill et autres, de 
Argyle, comté de G uysborough ; de Washington Chesley et autres ; de Benjamin Miller 
et autres, de Bridgetown, comté de Annapolis ; de John Forbes et autres, de la rivière 
Upper Sutherland's ; de David McQueen et autres, de la Rivière Sutherland ; de John W. 
McBean et autres, de Yale Colliery, comté de Pictou ; de Alexander Poison et autres, 
de la rivière du Sud ; du révérend J. F. Forbes et autres, de Union Centre, comté do 
Antigonish, tous de la Nouvelle-Ecosse ; de Neil Taylor et autres ; de Melvin Adams 
et autres, de Kempt Road et Broad Lands , canton de Restigouche, comté de Bona- 
venture ; du révérend II’. K. Sutherland et autres, de Glencoe et Ekfrid ; du révérend 
James Grag et autres, do Sussex, comté de Kings, Nouveau-Brunswick ; et du révérend 
D. Filz Gerald, D.D., recteur de l’église St-Paul, et autres, de Charlottown, Ile du 
Prince-Edouard ; demandant séparément l’adoption de mesures de nature à empêcher 
la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

Du conseil municipal du comté de Carleton ; demandant que le bill dont le parle
ment est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires des 
chemins de fer du Canada, et de modifier l’acte refondu des chemins de fer, de 1879, 
devienne loi.

Du conseil municipal du comté de Carleton ; demandant la passation d’un acte 
pourvoyant au règlement des difficultés s’élevant entre des compagnies de chemins de 
fer et le public, relativement aux taux et péages.

De John Murchison et autres, de Grande Rivière, comté de Richmond, N.-E. ; 
demandant que l’acte des pêcheries soit amendé de manière que la pêche au saumon 
à la mouche et celle au filet soient fermées à la même époque.

Sir Hector Langevin met devant la Chambre,—un relevé supplémentaire des 
dépenses du pénitencier de la Colombie anglaise pour l’année fiscale expirée le 30 juin, 
1882, se rapportant au rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du 
Canada, pour l’année expirée le 30 juin, 1882, et déposé sur le bureau de la Chambre, 
vendredi dernier, le 16 courant.



196

M. White (Hastings) propose de présenter un bill pour incorporer l’Association 
Loyale Orangiste de l’Amérique Britannique.— Adopté.

Il présente alors le dit bill (No 87),— lequel est lu pour la première fois.
M. White (Hastings) propose alors que le dit bill soit lu pour la seconde fois,

demain.
M. Coursol propose, comme amendement, que le dit bill soit lu dans six mois, à 

dater d’aujourd’hui.— Rejeté sur la division suivante :—
Pour:

Messieurs

De St. Georges, 
Desaulniers,
Desjardins,
Dodd,
Dugas,
Dupont,
Fleming,
Fortin,
Fréchette,
Gagné,
Geoffrion,
Gigault,
Gillmour,
Girouard ('Jacques-Cartier), 
Girouard (Kent),
Grand bois,
Guilbault,
Hackott,
Hall,
Holton,
Hurteau,
Ives,
Jackson,
Labrosse,
Landerkin,
Langevin,
Laurier,
Lesage,
Lister,
Livingtone,

McDonald (Cap-Breton), 
Mackenzie,
McMillan (Huron), 
McMillan ( Vaudreuil), 
McQreevy,
McIntyre,
Mclsaac,
Massue,
Méthot,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulock,
Pinsonneault,
Pope,
Einfret,
Eiopel,
Somerville (Bruce), 
Springer,
Tassé,
Thompson,
Trow,
Valin,
Vanasse,
Weldon,
Wells,
Wheler,
Wilson,
Wood (Westmoreland) et 
Wright.—89.

Amyot,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bernier,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bolduc,
Bossé,
Bourassa,
Bourbeau,
Burns,
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew) 
Caron,
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
De Beaujeu,

Contre : 

Messieurs
Allen,
Allison,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Blake,
Bowell,

Pickard,
Platt,
Bay,
Eoid,
Eichey,
Bobertson (Hamilton), 
Eobertson (Hastings), 
Boss (Lisgar),
Boss (Middlesex), 
Bykert,
Scott,

Gunn,
Haggart,
Harley,
Hawkins,
Hay,
Hosson,
Hickey,
Hilliard,
Homer,
Innis,
Irvine,



Scriver,
Shakespeare,
Small,
Somerville (Brant), 
Sproule,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Taylor,
Tilley,
Tupper (Cumberland), 
Tupper (Pictou), 
Tyrwhitt,
Wallace (Albert), 
Wallace ( York), 
Watson,
White (Cardwell), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Williams et 
Woodworth.—94.

Jamieson,
Keefler,
Kilvert,
King,
Kinney,
Kirk,
Kranz,
Macdonald (Sir John),
Mackintosh,
McCallum,
McCarthy,
McCraney,
McDougald,
McLelan,
McNeil,
Motfat,
O’Brien,
Orton,
Paint,
Paterson (Brant),

Brecken,
Bryson,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbwy), 
Cameron (Victoria), 
Carling,
Cochrane,
Cockburn,
Cook,
Davies,
Dawson,
Dickinson,
Dundas,
Fairbank,
Farrow,
Ferguson (Welland), 
Fisher,
Forbes,
Foster,
Gordon,
Guillet,

La motion principale est alors adoptee, et le bill est remis, pour la seconde lecture,
à demain.

bill (No SS) à l’effet de réunir la Oie de che-

de “ Cie de chemin de fer et de vapeurs de Winnipeg et de la Baie d Hudson, eq 
est lu pour la première fois et remis, pour la seconde lecture, a demain.

Sur motion de M. McCarthy, toutes les pétitions présentées à la Chambre^ pen
dant la présente session, pour ou contre la passation .’an acte a l effet de eonsvituei 
une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada, et d amender l acté 
refondu des chemins de fer, 1819, sont déférées au comité des Chemins de fer, Canaux 
et Télégraphes.

unM.

corporation l’Uni-M. Williams propose, que le bill (ISo 18) pour constituer .
versité de Saskatchewan, et pour autoriser 1 éinblise'ment do colleges dans les limites 
du diocèse do Saskatchewan, tel que modifié en comité general, soit maintenant pus

'%.l%iake propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé en comité 
vénérai, avec mandat et pouvoir d’ajouter un proviso portant que la corporation 
devra dans les dix ans qui suivront l’achat, disposer des propriétés f meures qui 
seront pas requises pour l’usage et l’occupation de la corporation, ou autres fins

BCm Le dit bill est, on conséquence, renvoyé en comité général, anion le de nouveau, 
rapporté, agréé, lu une troisième fois, et passé.

Le bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien, est do nouveau 
comité général, amendé, rapporté, agréé, et remis, pour la troisième

en

en

ne

délibéré en 
lecture, à demain.

Le bill (No 2d) à l’effet de constituer en corporation la compagnie d’assurance 
contre l’incendie du Manitoba et du Nord-Ouest, est délibéré en comité general, 
rapporté, lu pour la troisième fois, et passé.

Le bill (No 27) à l’effet de modifier l’acte constituant la Cie du chemin de fer 
d’Ontario et Québec, est délibéré en comité général, rapporté, lu pour la troisième 
foie, et passé.
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. Jf.ih'!! Of? (l’aecorder certains pouvoirs à la Cio des Poudres de
1 Acadie (limitée), est délibéré en comité général; et sur rapport de nroorès le
comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau, demain. ' ° ’

Le bill (No 37) pour incorporer la Société Eoyale du Canada, 
seconde fois, et defere au comité des Bills Privés. est lu pour la

votésLsavoiirr:-eS * ^ BxCel,enCe’ et les ordres do la Chambre qui suivent, sont

vldrGSSe demandant copie de tous ordres en conseil, ordres et 
î apports administratifs, correspondance, requêtes, plaintes, recommandations 
et rapports de ma très de poste et autres touchant le changement opéré depu°s le 1er 
septembre 1882 dans le service postal dans le comté de Prince Edward, Jt en vertu 
duquel des voitures ont remplace le chemin defer pour le transport des m-illos • «nsai 
2tetaVieta ,1 de®,r0utos> facilités postales, coût du service et durée du transport des 
matières postales d apres la méthode ancienne et celle actuellement adoptée.

Par M. Wallace (\ ork) :—Ordre de la Chambre pour copie de toute 1a. corres-
John Stewart, de Woodbridge, l’un des volontaires 

de ltid7-o8, demandant de 1 assistance soit par un octroi de terre ou autrement 
ses services dans la defense du pays pendant ces années. pour

dcmifsarieM1e,Ftdnf/™7«^reSSe de™andant copie de la correspondance échangée 
i l j jusqu a cette date, entre le gouvernement fédéral

aux rét'lMmn? S°"vernemen,te provinciaux do la Puissance du Canada, rela'ivement 
aux reclamations de chacun de ces gouvernements contre le gouvernement fédéral 
pour le remboursement des sommes dépensées par ces provinces, pour le compte du 
gouvernement federal pour l’administration de la justice dans c^diverses provinces

?' Un état détaillé des réclamations réglées, la date du règlement 
payees, et le nom des provinces auxquelles elles ont été payées. et les sommes

Par M Ross lx) :—Adresse demandant coj: 
-, -, , J gouvernement du Canada et col

aucune chambre de commerce du Canada et des Etats-Unis 
i U°g-I4eCipr0Clte commerciale entre les deux pays basée

de la
;s-Unis ou entre 

la question 
réciprocité

au sujet
sur le

Par M. Mitchell :entre le , Adresse demandant copie de la correspondance échangée
S01 einom,nt du Canada et le département de la marine et des 

nemei tCM„0t ® gouvernement britannique ou le Bureau de l’Amirauté de ce gouver- 
Miramichi afi.der “ “fT aU, Canada de du Portage, à l’entrée de la rivière

rioni j ‘ vnlnai aussi, un releve des dépensés occasionnées par ce déplacement. 
Territoires duVnrH n U + Ct 1 ° a col'respondance da lieutenant-gouverneur des 
Prise de trensféSri »- ’ T aUtl'CS perS0,mea’ fiui ont donné lieu, à la décision 
danM avec ta Cta 1!T du gouvernement à Régina; aussi, de toute correspon- 
yuiet de la situation ™ emi” de fer du J acifique canadien, ou autres personnes, au 

J ae la situation exacte de l’emplacement projeté de Régina, ou de toute modifi-
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cation apportée à la situation de l’emplacement en premier heu choisi ; aussi de 
toute correspondance avec la Oie du chemin de fer du Pacifique canadien ou autres 
personnes, touchant les intérêts acquis par le gouvernement dans aucuns des lots du 
dit emplacement de ville ou de toute convention intervenue entre lui et la dite corn- 
pa»nio au sujet du partage des produits de la vente de tels lots. _

° Copie des ordres en conseil ou autres mesures administratives ordonnant la 
construction à Régina d’une maisou d'habitation pour le lieutenant-gouverneur de 
casernes pour la police, et d’autres édifices, et copie de toutes annonces demandant 
des soumissions, des soumissions et des traités passés pour la construction des dits 
édifices ; et un relevé de toutes les sommes dépensées jusqu’à date pour leur cons-

Le plan du township dans lequel Régina est situé, faisant connaître le proprietaire 
de chaque oction ou partie de section, autant qu’il est possible de s en assurer, et 
indiquant ussi quelles sections, ou parties de sections, sont comprises dans I empla
cement de ville en premier lieu projeté et dans celui qui. a été finalement choisi , a 
situation des divers édifices publics et de la gare du chemin de ter.

Relevé de la valeur des édifices publics et de l’ameublement dernièrement en 
usage à Battleford et qui no sert plus à présent ; et le montant, s’il en est, realise
Par Copie1 des ordres en conseil fixant les quartiers généraux de la police à cheval
au Fort Ellice. , , ,

Copie des ordres <jn conseil fixant les quartiersgeneraux de la police a cheval
Fort Polly.

Copie des ordres en conseil, ou autre autorisation, ordonnai 
Fort Pelly, do casernes pour la police ou autres édifices publies, avec copie u i 
annonces demandant des soumissions, copie des soumissions et traités pour leui 
truction et un état de toutes les sommes dépensées jusqu’à date pour les fins de telle
construction.

au

au

cons-

Copie des ordres en conseil fixant le siège du gouvernement des territoires du 
Nord-Ouest, et les quartiers-généraux de la police achevai à Battleford, et ordonnant 
le transfert du lieutenant-gouverneur et autres fonctionnaires et do la police à che^l 
du Fort Pelly à Battleford, avec un relevq des dépenses causées par tel transfert.

Copie des ordres en conseil, ou autre autorisation, ordonnant la construction, a 
Battleford, d’une résidence pour ie lieutenant gouverneur, de casernes de police ou 
autres édifices publics, avec copie de toutes annonces demandant des soumissions, 
copie des soumissions et des traités pour leur construction, et un relevé des sommes 
dépensées jusqu’à date pour les fins de telle construction.

Et un débat s’ensuivant,—et la Chambre ayant siégé jusqu’à minuit ;
Mardi, 20 mars, 1S83.

Et la question étant mise sur la dite proposition,—elle est adoptée, et une adresse 
est votée en conséquence.

La Chambre s’ajourne alors à 12.15 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Gordon—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toutes les pétitions 
et de la correspondance concernant les droits des colons ou squatters sur la réserve 
du chemin de fer dans file de Vancouver.

M. Gordon—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance 
non encore soumise à la Chambre, échangée entre le gouvernement du Canada et 
celui de la Colombie Anglaise, au sujet de la construction du chemin de fer d’Esqui- 
malt à Nanaïmo.

M. McNeill—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de tous les docu
ments et de la correspondance relative à l’octroi de permis pour couper du bois, pin 
ou autres essences, sur les terres des sauvages, dans la province d'Ontario, depuis 
1875, jusqu’à présent.

M. Blake—Mercredi prochain—Adresse demandant un état du nombre de pcr- 
qui sont entrées dans le Manitoba par chemin de fer pendant chacun des mois 

de la dernière année civile, et du nombre de celles qui ont quitté cotte province par 
chemin de fer pendant chacun des dits mois. Aussi, copie de toute correspondance 
et de tout rapport donnés, et états sur lesquels le gouvernement s’est basé pour calcu
ler le nombre d’immigrants qui se sont fixés dans chaque province du Canada et dans 
les Territoires du Nord-Ouest pendant le cours de l’année, et du nombre de canadiens 
qui ont quittés chaque province ou Territoire ou le Canada, pendant l’année.

M. McLelan—Mardi, le 27 mars—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :

Qu’il est expédient de pourvoir à l’examen de ceux qui désirent devenir patrons 
ou seconds de navires d’une certaine catégorie, enregistrés au Canada et employés 
dans les eaux intérieures de la Puissance ou au cabotage—et que, après certaines 
dates fixées, tout tel navire ainsi employé devra avoir un patron porteur d’un certi
ficat régulier d’aptitudes, à la suite de tel examen et devra aussi, s’il est d’une 
certaine classe ou catégorie, avoir un second ayant subi l’examen voulu et obtenu 
un certificat qu’il est apte à remplir ce poste.

M. Vanasse—Mardi, 27 mars—Bill intitulé : “ Acte pour réprimer les serments 
et les sociétés illicites et les processions de parti.”

M. Ross (Middlesex)—Mercredi prochain—Résolution—Que dans l’opinion de 
cette Chambre, il est à désirer qu’il soit publié, à une date aussi rapprochée que 
possible de la clôture de chaque année fiscale, une analyse de tous les rapports des 
départements contenant dos renseignements sur la situation financière du pays, son 
commerce, sa marine, ses importations et exportations et sa population, et telles 
autres données statistiques qui pourraient, dans l'opinion du ministre de l’Agriculture 
et des Statistiques, être utiles au public.

Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Que lorsque cette Chambre s’ajour
nera, ce jour, elle soit ajournée jusqu’au mercredi suivant, à 3 p m.

sonnes



AVIS DE BILL PRIVÉ.

devant être pris en considération 
courant, ou après, savoir :—Le bill suivant a, ce jour, été affiché 

par le comité des bills privés, lundi prochain, le 26
Bill (Mo 37) pour incorporer la Société Royale du Canada.

comme
mars
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No 29.

PROCÈS-VERBAUX BE LA CHAMBRE BES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 20 MARS, 1888,

Prière.

Neuf pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

M Ives du comité des Bills Privés, présente le troisième rapport de ce comité, 
rapportant, sans amendement, le bill (No 63) à l’effet de réunir la caisse. dos> veuves 
et orphelins des ministres presbytériens en rapport avec 1 eglise P)csbyteneune de3 
provinces inférieures, et la caisses des veuves et orphelins de 1 eglise piesbyteiienne 
des provinces maritimes en rapport avec l’église d’Ecosse, et de creer une corporation
P°U1 Le comité* recommande'le remboursement des honoraires et frais payés pour ce 
bill, moins les frais de traduction et d’impression, vu qu’il n est. pas sujet aux 
honoraires et frais prélevés sur les bills privés en vertu de 1 article ol du reglement. 

Aussi —rapportant les bills suivants, avec des amendements, savon .
Bill (No 75) pour incorporer le conseil d’administration de la caisse de construe- 

tion d’églises et de presbytères de l’Eglise presbytérienne en Canada, pour le
Manitoba et le Nord-Ouest ; —et , n , v

Bill (No 79) pour incorporer la Cie des Phosphates et Mines du Canada, ttn ce 
qui concerne ce bill, la question de juridiction ayant été soulevée, elle est reservee 
pour être décidée par la Chambre.

M. White (Cardwell) du comité mixte des deux Chambres au sujet des impres
sions du Parlement, présente le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit .— 

Votre comité a l’honneur de présenter comme son troisième rapport le rapport 
du sous-comité chargé de vérifier les comptes d’impressions, celui du grether ou 
comité des impressions pour l’année dernière, accompagné du bilan annuel des imP''e*' 
sions du Parlement, depuis le 1er juillet 1881 jusqu’au 30 juin 1882, lesque s aya _ 
été adoptés par le comité, sont respectueusement soumis a la consideration des deux
Chambres. /
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BAPPOET BU SOUS-COMITÉ.

Salle de comité,
- 20 mars, 1883.

rapport (comméra'^ docamonts imprimés par ordre du comité, a l’honnour de faire

L’état annuel des comptes d’impression du Parlement et les pièces justificatives 
îeçus, cheques, etc., ont ete soumis à votre sous-comité par votre greffier, et bien que 
ces comptes et pieces justificatives aient été antérieurement vérifiés par l’auditeur

A’ï u®ytl5eS Par lui Cumme étant exacts, néanmoins votre sous-comité a 
h,a|b]ltudc «01gneusement examiné ces comptes, et il a la satisfaction de faire

8oTtenusUèn orL pSiteXaCtSet ^ ^ HVreS’ Chè<1UeS et pièce8 Justificatives

■ sous-comité a examiné les listes de distribution et il trouve qu’il est
ZPZn ! fan'° d.ea ,chacgements notables à présent ; le nombre des livres bleus et 
hntinn tin!1118’1!?pnTtedt se“lement suffisant pour parer aux besoins de la distri- 
réservo* ^ C ° 86 fait actuellement et il n’en reste qu’un très petit nombre comme

™™-7°tre BOIIS'COmi.té recommande qu’avant la prorogation du Parlement, votre 
comité p1 enne en seneuse consideration la question de la distribution, et fasse, si 
besoins0Sr)«b!r /•!! ^''rangements avec le gouvernement pour utiliser, pour les 
besoins de distribution, le grand nombre do copies do livres bleus, etc., qu’il fait 
imprimer pour les divers departements. Votre sous-comité est d’avis qu’il est 
necessaire do se procurer, d’une manière ou d’une autre, pour la distribution des 
copies supplémentaires des différents documents imprimés par ’

attention do votre sous-comité a été attirée sur la mauvaise qualité du papier 
«nli Fai' 1 entrepreneur, et ordre a été donné à votre greffier de lui écrire à ce 
sujet et nous espérons que tout motif de plainte disparaîtra.

Votre comité verra sans doute avec plaisir qu’une grande réduction dans le coût 
contrôlées par nous a encore été opérée ; le coût du service dans

toutes ses branches a ete pour l’exercice 1880-81 de...................... $50 155 63
Même service, exercice 1881-82..................................... 38,709 24

VOUS.

Séduction..................................................  $11,446 39
„ coùt du service des impressions est b’en au-dessous du chiffre que votre sous- 
comue pensait qu il pourrait atteindre, et il v,t fortement d’avis que lors de la con-

eff0rtSd°™ient 6tre **• ro». obt»nir«»moillenr
Je cas °fl i,1 deviendrait nécessaire d’accroître la distribution et, par consé-

no ,i!’„< ,aiUSmen.t0r e C0,!t du service» votre sous-comité pense que le crédit demandé 
e déviait pas être moindre quo celui qui a été voté l’an dernier, savoir, $60.000.

de li m termmant> votre sous-comité est heureux de pouvoir exprimer sa satisfaction
«s. ™;i"Lns&r«sp=s.e votre greffier et ,e pereon"si * '*

Le tout respectueusement soumis.
J. Simpson,
Thos. White, 
Alph. Besjardins, 
Geo. W. Boss,

Sous-comité.
J
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EAPPOET DU GEEFFIEE DU COMITÉ.

Au ’président et aux membres du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions :—

Messieurs,—J’ai l’honneur de soumettre le relevé annuel des recettes et des 
dépenses afférentes aux impressions du Parlement pour l’année fiscale expirée le 30

D’auditeur-général a vérifié ce releve et 1 a atteste dans les termes suivants . 
« J’atteste l’exactitude du compte ci-dessus en tant que mes fonctions me permettent 
d’en connaître. Je n’ai aucuns moyens de determiner la quantité de papier ou auties 
articles en magasin.”

La seule observation que j’aie à faire sur ce certificat, c est que la voûte dans 
laquelle le papier est emmagasiné est ouverte, en tout temps, sur demande, si l’audi
teur désire on faire l’inspection ; le décompte des paquets de papier qui s’y trouvent 
et les réquisitions faites par l’imprimeur, permettront de constater la quantité de 
papier en magasin.

Quant à d’autres articles, nous n’en avons pas que je sache.
Le relevé fait voir une diminution dans les dépenses de cette année comparées 

avec colles do l’année précédente. Le crédit voté pour le service des impressions a 
été réd' it l’an dernier de $70,000 à $60,000. _ _ _

Lu relevé ci-dessus pourrait donner raison à une nouvelle réduction si le comité
le juge à propos ...

William Calms, l'un des messagers sossionels, a abandonné sa position dans le 
bureau de distribution. Il est absolument nécessaire que la vacance soit remplie 
aussitôt que possible, vu qu’il a fallu demander de i’aide pour prévenir l’accumulation 
de l’ouvrage. .

Les divers services ont été exécutés comme à l’ordinaire, mais je dois de nou
veau attirer l’attention du comité sur la variation dans la teinte du papier, fait que 
l’on remarque plus spécialement pour les livres bleus. Je m’en suis plaint à l’entre
preneur à diverses reprises, mais il paraît croire qu’il est impossible qu’il en soit 
autrement.

Le tout respectueusement soumis.
Henry Hartney,

Greffier du comité mixte des impressions.
Salle du comité,

2 mars, 1883.
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Aussi, avec les bills suivants du Sénat, auxquels le concours de celte Chambre 

est demande, savoir :—

. C^° 91 ) intitulé : “ Acte pour amender et refondre les actes relatifs à la
mise a la retraite des personnes employées 
motion de Sir Leonard Tilley, le dit bill 
lecture, demain).

Bill (No 92) intitulé : “ Acte pour amender V “ Acte des Postes, 1875.” (Sur 
motion de M. Carling, le dit bill est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Bill (No 93) intitulé : “ Acte concernant la Cie du chemin de fer du Nord du 
Canada. (Sur motion de M. White (Cardwell), le dit bill est lu pour la première 
lois.—Seconde lecture, demain.

L’ordre du jour étant lu pour la prise en considération du bill (No 13) pourvoyant 
a la punition de l’adultère, de la séduction et autres offenses semblables, tel nue 
modifié en comité général ;

M. Charlton propose, que le dit bill soit renvoyé on comité général, avec 
mandat et pouvoir d’ajouter ce qui suit comme clause 1 du dit bill :—

Clause 1. ^ Tout homme qui, sous promesse de mariage, f' luira une personne du 
sexe non-mariée et de mœurs chastes jusque-là, et aura un cou. rce illicite avec elle, 
scia coupable do délit et puni tel que ci-dessous prescrit; pourvu dans le cas d’un 
homme non-marié, que le mariage subséquent des parties, ou une offre de mariage 
faite de bonne foi par le défendeur, puisse être apporté comme fin de non recevoir.

-ht la question étant mise sur la dite proposition,—elle est agréée sur la division

' le service civil du Canada.” (Sur 
lu pour la première fois.—Seconde

208

T3 
O

a g

o o 
X _g Sü 

%

S 2-§ ô 
.s %

z a 
s® « a
a _ 

ST 2 
te "S -® 

=
>

y 
ry

« ~a § 8 o 
• 

M
-S 

"S 2 
«S S 

© 
r, S

” -w
™ 

B a 
ë S £

a 
® ▻

— S
B 

„ 
® P 

© 
. 

«'C 3 -M
© S 

O “ JS
° %

 t g. ® 

g g
© "£

 
g-g 3

""-es ® ‘g ^
 

33 
© 73 o*®

?) h -B 
C M

 
J « -

« 2 
© 

æ 
© 

tq a h 
® 2

r—
« 

1 ^<h
T! a

te -g g 
%

0 g S 
o 

O P- ^ b 
T* «J 

® 
g

§o
‘5 

§28^
!j|3 2g; 

g H
“

4Pi 
zs aEn S

►
—

 P •
 •

P 
■— 

^

3®
 > 

|-B
 sr 

s ®
 P) 

ti 
’—

'C
G

3 l|
P-

gD 
©

©
" h

j
a © sr O- P-

 
P 

P

P-

5̂

g £ l-l o O
 

er
s gf I i

.
g"

 g g-
o g s

1

§ o 
-A 

^ o-S
^

 "5 
bo

I s?
Isa

as
acg

 : 
< 

4 a
®

 
œ

- S
t g

or
- a 

J?
3 g m

 ®
-F

'§
 E

•S
 o 

ï
9 

® 
B

3i-r
=: P

©
 g* l3! 

%

g a i-i
 “3

« g
 g

g-
 S 

^

3
©

R
i

o
1-2-2s
|ïsH 

CT
1 - 

© C '©
|■o 

® 2 E
sg 8-3

©
'Osi® m ilr P Cb R

i 2
 

©
 ©* 

2" 
“ 3

-
C
L

©
 ° §| H
-i-

g*
! 1

-3

o»
-"

5 ® 
0-

m
B 

I3 C
O

Q
.

g 3
®

 |”8 P lb » f=
-S

“

o §
L

3 g
®

~-
o °

©
* O

 ^
«5

.S
3 

s. 
g 3

 
2 %

-

a

a

©
o-

o"
R ©

' P
 M

l.s
-^

 °
•B

 g 
§ |

I s
p

I or
-

T 
5:

^
-S

:®
P-

 sr
; “



209

Pour:

Messieurs
Allen,
Auger,
Bain,
Barnard,
Béchard,
Benson,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burns,
Burpee (Sunbunj), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cochrane,
Cock burn,
Colby,
Cook,
Cuthbert,
Daly,
Davies,
Dickinson,
Dundas,
Fairbank,
Farrow,

Fleming,
Forbes,
Foster,
Gillmour,
Gordon,
Guillet,
Gunn,
Hail,
Harley,
Hay,
Hilliard,
Holton,
Inn is,
Irvine,
Ives,
Jackson,
Jamieson,
Keefler,
Kinney,
Kirk,
Kranz,
Landorkin,
Laurier,
Lister,
Livingtone,
Mackenzie,
Mackintosh,
McMillan (Huron),
McCraney,
McIntyre,

Mclsaac,
McLelan,
Mulock,
Paint,
Paterson (Brant), 
Patterson (Essex),
Pickard,
Platt,
Kay,
Keid,
Koss (Middlesex), 
Scott,
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Taylor,
Thompson,
Tilley,
Trow,
Tyrwhitt,
Wallace (Albert), 
Watson,
Weldon,
Wheier,
White (Cardwell), 
White (Hastings), 
Wigle et 
Wilson.—91.

Contre : 

Messieurs
Abbott,
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Cameron ( Victoria), 
Campbell (Victoria), 
Carling,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,

Desjardins,
Dodd,
Dugas,
Dupont,
Ferguson (Welland),
Fortin,
Fréchette,
Gagné,
Geoffrion,
Gigault,
Girouard (Jacques-Cartier), Pope, 
Girouard (Kent)
Grandbois,
Guilbault,
Hackett,
Haggart,
Hickey,
Homer,
Hurteau,

McMillan ( Vaudreuil), 
McCallum,
McCarthy,
McDougald,
McNeil,
Massue,
Mitchell,
Montplaisir,
Orton,
Pinsonneault,

Rinfret,
Robertson (Hamilton), 
Robertson (Hastings), 
Small,
Sproule,
Tassé,
Tupper (Cumberland), 
Tupper (Pictou),



210

Vanasse,
Wallace ( York),
White {Renfrew),
Williams et
Wood (Westmoreland).—73.

Kilvert,
Labrosse,
Langevin,
McDonald (Cap-Breton) 
Macmaster,

Curran,
Daoust,
Dawson,
De Boaujeu,
De St. Georges, 
Desaulniers,

Le dit bill est, en conséquence, renvoyé en comité général, modifié et rapporté. 
H. Charlton propose, que le bill, tel que modifié, soit maintenant pris on consi

dération.
M. Cameron (Victoria) propose, comme amendement, que le dit bill ne soit pas 

maintenant pris en considération, mais qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité 
général, avec mandat et pouvoir d’ajouter à la fin de la clause 4, les mots: 
“ affirmant que l’offence a été commise,'’

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M. White (Cardwell).

Le bill (No 5) pour mieux prévenir la fraude à l’égard des contrats entraînant 
la dépense de deniers publics, est délibéré en comité général, rapporté, et remis pour 
la troisième lecture, à demain.

Le bill (No 09) pour amender d’avantage l’Acte refondu des chemins de fer, 1879, 
est lu pour la seconde fois, et déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé
graphes.

Le bill (No 81) pour amender la loi criminelle et pour établir certaines disposi
tions pour la punition de ceux qui sont trouvés coupables de mauvais traitements 
envers leur femme, est lu pour la seconde fois, et déféré à un comité spé ial composé 
de MM. McCarthy, Tupper (Pictou), Davies, Robertson (Hamilton), Wood (Brock- 
ville), Weldon, Cameron (Victoria), Cameron (Huron), Girouard (J.-Cartier), Amyot 
et Casgrain.

Sur motion de M. Weldon, un ordre de la Chambre est émis pour un rapport du 
nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes au collège militaire royal depuis son 
établissement ; le nombre de ceux qui ont obtenu des commissions dans le service 
impérial ; le nombre de ceux qui ont été nommés dans des corps do la milice perma
nente ; aussi, le nom des officiers nommés dans les batteries A et B depuis le 6 février, 
1880, et qui n’ont pas pris leurs diplômes au collège militaire royal, et de ceux qui 
ont été nommés ayant reçu leurs diplômes au collège.

Et aussi :—Ordre de la Chambre pour un état des baux ou permis de pèche dans 
les rivières de la province du Nouveau-Brunswick par le département de la - Marine 
et dos Pêcheries et lo montant du loyer stipulé dans chaque cas ; le nombre de baux 
ou permis annuités ou abandonnés et la date à laquelle les loyers annuels ont été pavés.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS,

M. Forbes — Mercredi, 28 mars —Ordre de la Chambre pour copie de la corres
pondance échangée entre le ministre de la marine et des pêcheries, ou le sous-ministre, 
et toute personne ou toutes personnes intéressées à employer le steamer du gouver
nement, le “ Newtield,” pour aider le steamer naufragé, le “ Moravian ” ; aussi, un 
relevé du nombre de jours pendant lesquels le dit “Newfield ” a été employé, la 
rénumération commune et le montant reçu par le gouvernement pour les dits services.

M. McIntyre_Mercredi prochain—-Interpellation—Le gouvernement se pro
pose-t-il de construire un brise-lames à Red Point, lot 46, comté do King, I.P.E.,
l’été prochain ou plus tard ?

M. Shakespeare— Mercredi prochain— Résolution—Que dans l’opinion de cette 
Chambre, il est expédient de promulguer une loi semblable en principe à celle actuel
lement on vigueur en Australie et qui est intitulée : “ Influx of Chineese Restriction 
Act, 1881.”

M. Gunn—En comité général sur le bill (No 36) “ Acte à l'effet d’amender l’Acte 
d’incorporation de la Cie du chemin de 1er de Kingston à Pembroke, et l’acte qui 
l’amende,” proposera de retrancher les mots suivants de la clause 1 : “Le dit point 
« devant être situé au village de Renfrew ou à celui de Cobden ou à quelqu’endroit 
“ entre Renfrew et Cobden,”

Et d’ajouter les clauses suivantes :
4. La seconde section de l’acte ci-dessus en premier cité, étant l’acte primitif 

incorporant la dite compagnie, est par le présent amendée en en retranchant tous les 
mots après “ y établie,” dans la neuvième ligne de la dite section, et en y substituant 
les suivants : “ et d’acquérir des terrains et lots de grève dans toutes et chacune des 
municipalités dans et à travers desquelles passera la ligne principale du dit chemin 
de 1er ou aucun de ses embranchements, pour y ériger et entretenir les stations, 
dépôts, courbes, voies de garage et quais nécessaires, et pour telles autres fins que les 
directeurs jugeront nécessaires ou avantageuses pour la compagnie.

5. La compagnie pourra acquérir et le gouverneur en conseil pourra octroyer à 
la compagnie, à telles conditions qui pourront être arrêtées, toutes terres de l’artil
lerie nécessaires pour le chemin de 1er et qui ne sont pas requises pour la défense du 
Canada.

M. Cameron (Huron)—Mercredi, 28 mars—Ordre de la Chambre pour copie 
do tous rapports, plans et relevés faits par les ingénieurs du gouvernement concernant 
le havre de Port Albert, dans le comté de Huron, et relevé du coût estimatif du 
prolongement des jetées du dit hâvre. Aussi, copie do toute correspondance échangée 
entre la Cie dos jetées de Port-Albert et le gouvernenent au sujet du dit hâvre.

M. Ross (Lisgar)—Mercredi prochain—Interpellation —Le gouvernement a-t-il 
l’intention de faire de Selkirk un port d’entrée ?

V



212
N

o. 29.
O

TTA
W

A
, M

A
RD

I, 20 M
A

RS, 1883.

1 re Session, 5e Parlem
ent, 46 V

ictoria, 1883.

PRO
G

 H
S-V

ERBA
U

X
D

E LA
' 

CH
A

M
BRE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

O
TTA

W
A

:
iH

Finm
n M

a
cL

ea
n R

o
g

er et Cf-,

"8
88

1



213

No 30

PR0CÈS-VEÎ1MX BE LA CHÂIBBE LES COIfflüSES.

SÉANCE DU MERCREDI, 21 MARS, 1883.

Prière.

Onze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues : —

De Georne W. Serviss et autres, d’Oshawa ; de James Farquharson et autres, de 
la division ék florale de Selkirk ; do Ebenezer Mc Murray et autres; de James Cameron 
et. autre-, de Tuckersmith ; de James Smitlie et autres, de Stanley et IFay, comte de 
Huron ; du révérend Robert F. Burns, D.D., et autres, membres de la congregation 
de l’Eglise presbytérienne de Fort Massey, Halifax; et du révérend Alexander 
Sutherland et autres, du village de Ripley et canton de Huron ; demandant séparé-

de nature à empêcher la circulation des trains de cheminsment l’adoption de mesures 
de fer le dimanch .

De la Cie du chemin de fer Welland, du Canada ; demandant que le bill dont le
une cour do commissaires desparlement est actuellement saisi aux tins de constituer 

chemins do fer pour le Canada, et de modifier 1 acte refondu des chemins defer, 1870, 
ne devienne pas loi.

De la chambre de commerce de Toronto ; demandant que le bill dont te parle
ment est acte llemont saisi aux fins de répartir équitablement le- bien des faillis, ne 
devienne pas loi. . .

Du rév. William Cleland et autres, ministres de l’Eglise presbytérienne du 
Canada, en rapport avec l’Eglise d’Ecosse ; demandant que le bill dont le parlement 
est actuellement saisi, aux fins de modifier l’acte de la Puissance du Canada, quarante- 
cinq Victoria, chapitre cent-vingt-quatre, concernant le fonds des biens temporels de 
l’Eglise presbytérienne du Canada en rapport avec l’Eglise d’Ecosse, ne soit pas 
adopté, à moins que les droits et privilèges qu’ils ont acquis ne soient en aucune 
manière diminués ou affectés d’une manière préjudiciable.

De W. Barry et autres, de la province d’Ontario ; demandant que l’acte refondu 
des chemins de fer soit amendé de manière qu’il ne soit permis à aucun chemin de 
fer de se fusionner ou d’entrer en arrangements avec d’autres voies ferrées sans avoir 
préalablement obtenu la sanction du parlement ou du gouvernement.



M While (Cardwell), d comité mixte des deux Chambres sujet des impres
ts.,- , présente quatrième rapport de ce comité, lequel est commesuit:

imprimés^savoir^— examme les <Jo('umenlH suivants, et recommande qu’ils soient 
~ . iDfffréPar ta Chambre des Communes]Appendice du rapport du comité spécial

5,000 copies en langue française.
Rapport donnant des renseignements complets sur toutes les matières relatives 

a chemin de 1er du Pacifique canadien jusqu’à la date la plus rapprochée. (No 27).
Rapport de la Ci du chemin do for du Pacifique canadien on compte avec le' 

gouvernement du Canada, savoir: Mémoire sur la substitution par le chemin d- for 
du Pacifique de stock du chemin de fer de Crédit Vall y, pou $1,000,000 éposées
i“oZ“«,at&")â)(vr"rp"d“°oe rel*,i" “ biii',ii " bn»:hé“ii™' <••

Mémorandum sur le progrès des travaux de construction du chemin de fer du 
Pacifique canadien, date de Montréal, le 21 février, 188 (No 27d

Nouveau rapport donnant des renseignements com et sur to toss 1 s matières 
CNo 27fiS)aU Chemm de fer du Pacifique « ana lien jusqu’à la date la plus rapprochée.

au

langue anglaise ets en

Copie des diverses communications reçues de la Oie du chemin de for du 
Pacifique canadien au sujet du partage et du transport des terres auxquelles elle a 
droit en vertu du contrat passé entre elle et le gouvernement. (No 27f )

Repot-e à Ordre—Liste des offîciers-iapporteurs nommés prit- l’élection 
d<? 1 a82 aaUt,'e- qUe,les réS‘strateurs ou shérifs, et une liste des shérifs et 

nmnmé-eU(No S3 ?lBtnCtH da”8 lesquels t0,s autres officiers-rapporteurs ont été

“TO à -Etat de la quantité de tonnes de charbon exporté de chaque
port de la Nouvelle-Ecosse, pendant l’annee expirée le 30 juin, 1-82, et pendant les 
six mois expires le 31 décembre, 18-2, et les pays où il a été exporté ; aussi 
indiquant séparément les quantités expédiées par voie ferrée et par eau dans les ports 
ne yuehcc et d Ontario, et les noms de ces ports. (No 36.) K

Règlements pour la disposition des terrains houiHiers,
•Excellence l’Administrateur du approuvés par Son

, . , , , gouvernement en conseil, en date du 2 mars 1883
substitues a ceux du 17 décembre, 1881. (No 3b‘a.)

Copie dus ordres en conseil, instructions et formules de demandes d’octrois 
conlormement aux prescriptions de l’acte 4û Vic., chap. 18. (No 37 )
, Réponse à Adresse (Sénat),—Correspondance sur le sujet du service postal entre 
le Canada et le Royaume Uni ou sur le prix de transport reçu par les propriétaires 
de la ligne de paquebots qui exécute ce service (No 39 )

Réponse à üi dre, Etat donnant la quantité de matériel roulant acheté pour le 
chemin de fer Intel colonial pendant l’année finissant le 31 décembre 1882 les 
personnes do qui il a été acheté et h' coût de chaque espèce. Aussi, un état montrant 
espè'e 9 6( No°4())Ult pencianl" lanliée aux ateliers du gouvernement, nommant chaque

Réponse à Ordre—Etat indiquant les recettes et les frais d’exploitation du 
chemin du ter Intercolonial calcules pour les six mois de chaque année expirée le 31 
décembre, 18so, 1881 et 1882 (No -m.)

Réponse à Adresse,—Ordres en conseil et commission adressée à certaines per
sonnes, concernant les réclamations présentées au gouve, nemout touchant, la cons
truction du chemin de fer Intercolonial, etc., etc. (No 406.)

Réponse a Ordre,—Correspondance éc aigéeen 1-82 avec le gouvernement ou 
quelqn un de ses membres, touchant la construction d’un pont de chemin de fer 
la riviere St-Jean, à St-Jean (No 47)

y °!'e comité recommande aussi que les documents suivants 
imprime.- :—

sur

no soient pas
Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien—Compta d’avance de rails-compte 

des oetiois eu terre—compte courant—et Compte de subvention. (No -76.)
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jjoRNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre le budget des sommes requises 
le service du Canada pour l’année expirant le 30 juin 18-4 • et conformément

............ ■ 1 J- 1 - 18u7, il rccom-pour
aux disposions de V “ Acte de l'Amérique tin 
mande ce budget à la Chambre des Communes.

HÔTEL Dü GOUVERNEMENT,
Ottawa, 21 mars, 1883.

l’année fiscaleRoldVé des dépenses du pénitencier do la Colombie anglaise pour

cordés par la trésorerie à ladite banque, loisdc l’ouverture de scs operations. (No 34.)
rL.h.-c à Ordre-Etat indiquant,-!, le nombre de fabriques de tabac licenciée» 

à la date du 1er lévrier, 1883; 2. la quantité de tabac canadien .employe dans les 
manufactures de .abac depuis 1880; 3 la quantité respective de cigares et dei caven
dish, manufacturés depuis le 1er mai, 1880, jusqu au 1er février, .1883. ( No 3 ',

Réutilise à Ordre,-Etat faisant connaître le nombre de saisies ope; eo- a chacun 
despoits douaniers du Canada peinant la dernière année fiscale, lec riffredes amendes 
perçues, et la manière d< nt on en a disposé ; etc,, etc. f-No 38.)
1 Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître toutes les demandes faites ]»om 
drawbacks sur les maté.iaux employés pour la construction des navires penuant 
l’année expirée le 30 juin, 188-', donnant le nom de la personne qui a fait la demande,
6tC'’Réponse^ Ordre,—Cor responlance relative à la construction d’une rallonge
quai do St. Jean-Foit Joli, comté de l’Islet ; etc etc. (No 46.)
4 Rénonse à Ordre — lu at contenant les nom des personnes au service du departe
ment des douanes, dans la ville de Montréal, comme commis surname, au es, et qui 
ont été constamment employées pendant pas moins do six mois préalablement au 1er 
jour de juillet, 1882.

M Abbott du Comité des Banques et du Commerce, présente le troisième rapport 
de ce comité, rapportant, avec des amendements, le bill (No 10) autorisant la fusion 
de la Banque de la Nouvelle Ecosse avec la Banque Union de Vile du 1 nnce-Edouard.

Le comité recommande que le délai pour la réception des rapports d u comité des 
Bills Privés, qui expire aujourd’hui, soit prorogé pour une période de quatre semaines.

M. Ives, du comité des B,Ils Privés, présente le quatrième rapport de ce comité, 
informant la Chambre que les promoteurs du bill (No 3b) a I effet de modifiei l acté 
delà Puissance du Canada, quarante-cinq Vic, ch. cent vingt-quatre, concernant les 
fonds des biens temporels de l’Eglise Presbytérienne du Canada en rapport avec 
l'Eglise d’Ecosse, ayant exprimé leur intention de no pas procéder plus loin avec ce 
bilf le comité recommande qu’il soit retiié et que les frais et honoraires payes pour 
ce bill soient remboursés, moins les irais d’impression et de tra ludion.

Sur motion de M. Charlton, le dit bill est retiré et il est ordonne de rembourser 
moins les frais d’impression et de traduction, conformement a la

au

l’honoraire paye 
recommandation du dit comité.

Sur motion do M. White (Cardwell), le troisième rapport du comité mixte des 
impredhions du parlement, est adopté.

Sur motion do M. Abbott, le délai pour recevoir des rapports de comités sur bills 
igé pour une période do quatre semaines, à dater d auj >urd fini, con- 
rvcommandation du comité des Banques et du Commerce.

de Son Excellence le Gouverneur-Général,

privés, est

Sir Leonard Ttlley remet un message 
lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit:
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Sur motion de Sir Leonard Tilley, les dits message et budget sont déférés ati 
comité des Subsides.

( _ ^ur motion de Sir John A. Macdonald, il est Résolu,—Que lorsque cotte Chambre 
s’ajournera, ce jour, elle restera ajournée jusqu’à mercredi prochain, à 3 p.m.

31. Irvine propose, que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la 
Oh ambre se forme en comité général pour considérer la résolution suivante :—

Résolu, Qu il est expédient de modifier l’Acte des Poids et Mesures, de 1879, en 
prescrivant que le poids équivalant à un minot des articles suivants devrait être 
établi comme suit:

Avoine ..........
Graine de mil

. Trente-deux livres.

. Quarante-cinq livres—Rejeté.
M. Beaty propose, qu’il soit Résolu,— Qu’un message soit envoyé au Sénat priant 

leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre pour former un comité mixte chargé 
de reviser ies règlements relat fs aux devoirs du c imité des Ordres Permanents, dans 
chaque Chambré, et, spécialement, de s’enquérir s’il ne devrait pas être nommé un 
comité mixte des deux Chambres pour faire le travail du dit comité pour les deux 
Chambres ; et aussi, informant leurs Honneurs que MM. Ives, Daly, Oasgrain, Gunn, 
Dawson et l’auteur de la motion agiront comme membres de tel comité de la part de 
cette Chambre.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de Sir Leonard Tilley.

Sur motion de M. McNeill, il est voté une adresse demandant copie de tous les 
documents et de la correspondance relative à l’octroi de permis pour couper du bois, 
pin ou autres' essences, sur les terres des sauvages, dans la province d’Ontario, depuis 
1875, jusqu’à présent.

Sur motion de M. Blake, il est émis un ordre de la Chambre pour un état du 
nombre de personnes qui sont entrées dans le Manitoba par chemin do fer pendant 
chacun des mois de la dernière année civile, et du nombre de celles qui ont quitté 
cette province par chemin de fer pendant chacun des dits mois. Aussi, copie de 
toute correspondance ot de tous rapports données, et états sur lesquels le gouverne
ment s’est basé pour calculer le nombre d’immigrants qui se sont fixés dans chaque 
province du Canada et dans les Territoires du Nord-Ouest pendant le cours de l’année, 
et du nombre de canadiens qui ont quitté chaque province ou Territoire ou le Canada, 
pendant l’année.

M. Caron présente,—la réponse à un ordre delà Chambre du 7 courant, pour 
copie du contrat pour la construction de la salle d’exercices à lona, Ontario, du rap
port d inspection de cette salle,.et de la correspondance ou des rapports concernant 
les paiements faits à l’entrepreneur; aussi, un relevé des sommes qui lui ont été payées 
à compte do cette entreprise.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à mercredi prochain, à 3 h ■ ures p.m.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. Reid—Mercredi prochain—Ordre delà Chambre pour copie de la corres
pondance, des pétitions et rapports aux mains du gouvernement touchant le service 
postal entre Barker ville et les Fourches de QuesneUe, dans la Colombie Anglaise,

M. R,ad -Mercredi prochain -Interpellati in—Le gouvernement se propose- 
toi d améliorer la navigation du Cottonwood Canion, dans la partie supérieure de la 
riviere Fraser, Colombie Anglaise; et, dans ce cas, à quelle époque?

M. Blake—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
eepiuement, pour chaque année depuis l’établissement de la caisse de retraite,—

1. le nombre de personnes placées sur la liste de l’année comme avant droit aux 
benehees do l’acte; J

. le nombre de personnes mises à la retraite avec pension, pendant l’année 
vertu de l acté ;

3 le nombre do personnes qui se sont retirées pendant l’année avec une gratuité
en vertu de l’acte; 6 ’

4 le non tant total versé à la caisse depuis l’origine par celles qui, pendant l’an- 
neo, ont ete mises a la retraite avec pension, ou qui se sont retirées avec une gratuité •

5. le nombre de personnes sur la liste de l’année qui sont décédées pendant leur

, en

service ;
th le montant total verse à la caisse depuis l’origine par les 

dans l’année, pondant leur service. personnes mortes,

Sir Charles Tupper— Mercredi prochain—Bill intitulé: “Acte pour amender 
1 Acte concernant les charges de Receveur-Général et de. ministre des Travaux Publics en 
ce qui a trait aux attributions du ministre des Chemins de 1er et Canaux ”

M. Vanasse—Mercredi prochain—Adresse demandant état indiquant,—
„ _ . n , ^ -, , lemin de fer qui ont fait application au gouver-
nement ou au Parlement d ( anada, pour des subsides ou octrois, en argent en terres 
ou autres valeurs, depuis 1874 jusqu’à celte date. g ’ ® 168

2. Les noms des chemin- defer à qui il a été accordé et payé des subsides ou
mTjusq"»^ cette deantetoned °U autl'68 valeura Pai' lo gouvernement fédéral, depuis

3. Les sommes 
1874 jusqu’à cette date"

4. La longueur des dits chemins de fer.
5. Le nom de la province ou dos provinces traversées par ces chemins de fer.
b. Le montant originaire de l’hypothèque possédé par la Puissance du Canada 

Canada)r0PnetéS ^ * COmpdgnic du chemin de fer du Nord du Canada (Northern

7. Copie de l’ordre en conseil opérant la radiation de cette hypothèque en faveur
de la dite compagnie, la dale de la dite radiation, et le montant des intérêts accrus 
sur cette dite créance à la date de la radiation. aCLrua

8. Les sommes payées par le gouvernement du Canada, depuis 1874 iusau’à cette 
date, pour prolonger le chemin de fer Intercolonial dans la cité de Halifax.

un
1.

payées à chacune des dites compagnies de chemin de fer depuis

S Mercredi prochain—Interpellation Le gouvernement se pro-
pose t-il de demander un nouveau crédit, semblable à celui de l’année dernière oour 
la construction d un prolongement au quai de St-Jean-Port-Joli, comté de l’Islet’?

217
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M. Richey—Bn comité général sur le bill (No 63) à l’effet de réunir la caisse 
des veuves et orphelins des ministres presbytériens en rapport avec l’église presbyté
rienne des provinces inférieures, et la caisse des veuves et orphelins de l’église pres
bytérienne des provinces maritimes en rapport avec l’église d'Ecosse, et de créer 
corporation pour administrer ces caisses, propo era que la clause suivante soit ajoutée 
après le préambule :

1. Le révérend Allan Pollock, docteur en divinité, le révérend George Patterson, 
docteur en divinité, le révérend Duncan R. Rlair. le révérend Alexander MacLean, le 
révérend James MacLean, le révérend Thomas Sedge,vick, le révérend Edward A. 
McCurdy, le révérend Robert Laing, James J Bremner écuier, George Mdchel, éruier, 
Howard Primrose, écuier, et George Murray, docteur en medecine, et leurs successeurs, 
qui seront nommés de la manière ci après prévue, seront et sont par le présent déola- 
tés corps politique et constitué, de nom et de fait, sou-» le nom de “ Los Fidéi-com- 
missaires de la Caisse des Veuve- et Orphelins des Ministres du Synode dans les 
provinces maritimes de l’Erlise i’reshyérienne en Canada,”—(The Trustees of the 
Ministers' Widows’ and Orphans' Lund of the Synod in the Maritime Provinces of the 
Presbyterian Church m Canada'), —dans le but do maintenir et administrer une caisse 
pour le soutien des veuves et orphelins des ministres presbytériens, et auront, sous 
ce nom, droit de succession perpé1 telle et un sceau commun, avec pouvo r de le 
changer, modifier, briser ou renouveler aussi souvent qu’ils le jugeront convenable; 
et eux, et leurs successeurs, sous le même nom, pourront poursuivre et être poursui
vis, traduire ou être traduits, corap raîtte ou faire compamître devant toute cour de 
record ou de justice en Canada; e ils pourront légalement, ainsi que leurs succes
seurs, sous le nom susdit, acheter i entre, avo r, garder, recevoir, utiliser, posséder 
et conserver toutes maisons et dépendances, tous terrains, tenements, deniers, biens 
et effets mobiliers qui ont été ou seront à l’avenir payés, donnés, concédé-, achetés, 
affectés, légués ou laissés par test*ment de tou e manière quelconque, ux “ Fidéi
commissaires de la Caisse des Vem es et Orphelins des Ministres du Synode dans les 
provinces maritimes de l’Eglise Presbytérienne en Canada,” ou pour >ux ou en leur 
faveur, pour les usages et fins de cette corporation.

une
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No 31

PROCES-VERBAUX DE LA CHAMBRE DES COHÜNES.

SEANCE DU MERCREDI, 28 MARS, 1883.

Prière.

Six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De la Cie du chemin de fer Atlantique du Canada ; demandant que le bill dont 

le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer une cour de commissaires 
des chemins de fer pour le Canada, et de modifier l’acte refondu des chemins de fer, 
1879, ne devienne pas loi.

De Gasper Leslie et autres, de Lawrencetown ; do Peter Meser et autres, de Cow 
Bay ; de O. T. Daniel et autres ; du révérend Louis JL. Jordan et autres, de Halifax, 
comté de Halifax ; de Alexanaer D. Stewart et autres, de Lochaber ; de John Inglis 
et autres, do Glen Alpine et Lochaber ; do Robert Stewart et autres, de Middleton, 
comté d’Antigonish ; du révérend Duncan B. Blair et autres, de Blue Mountain, 
comté de Pictou ; de Neil McQuarrie et autres, de Goldenville, comté do Guysborough ; 
du révérend G. Lawson Gordon et autres, de Grand Hiver et des environs, comté de 
Eichmond, tous de la Nouvelle-Ecosse ; de Robert King et autres, de Baillie, St-James, 
Nouveau-Brunswick ;*et du révérend Alexander Munro et autres, de Valleyfield et 
Brown’s Creek ; demandant que des mesures soient prises pour empêcher la circulation 
des trains de chemin de fer le dimanche.

Do A. E. Porter, M.D., et autres, de Prince-Albert et des environs ; demandant 
que des lettres patentes soient émises en faveur des colons qui ont choisi leurs terres 
dans les Territoires du Nord-Ouest avant le transfert de ces Territoires au Canada 
ou avant le 1er octobre, 1879, ou qui les ont améliorées ou qui se sont conformés à la 
loi sur les homesteads, ou qui sont prêts à payer au gouvernement le prix fixé pour 
ces terres avant cette date, et pour autres mesures favorables aux colons dans les 
dits territoires.

De Robert Fraser et autres ; de D. F. Doan et autres ; de J. E. Howell et autres ; 
et de la corporation municipale d’Aurora, tous de la province d’Ontario ; demandant 
que l’acte refondu des chemins de fer soit amendé de manière qu’il ne soit permis à 
aucun chemin de fer de se fusionner ou d’entrer en arrangements avec d’autres voies 
ferrées sans avoir préalablement obtenu la sanction du parlement ou du gouvernement.

Des professeurs et conférenciers du collège Dufferin, London, Ontario ; deman
dant l’entrée en franchise d’au moins deux copies de chaque ouvrage importé pour 
l’usage des collèges et des bibliothèques publiques.
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De Sa Grâce l’archevêque de Québec et autres ; demandant l'adoption de mesures 
plus sévères relativement à l’octroi de licences pour la vente des boissons enivrantes 
et la tenu des lieux de réunions publiques dans la province de Québec.

Du révérend F. L. Stephenson et autres, d’Almonte ; et de Francis T. Frost, 
maire, et autres, de Smith’s Falls ; demandant l’abolition ou une réduction considé
rable des droits de douane sur les livres.

M. McLelan présente,—la réponse à une adresse de 16 écoulé, demandant copie de 
l’ordre en conseil destituant M. Octave O. de ta Checrotière de sa position de gardien 
d’un phare situé dans la paroisse de Lot bin 1ère, comté de Lotbiniôre, et de-toutes 
plaintes, requêtes ou rapport relativement à cette destitution.

Sir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 
écoulé, pour copie de toute correspondance relative au transfert à Richmond, 
Halifax, de William, D. McCallum, chef du mouvement à Truro, N.E., 
pendant la période comprise entre le 1er septembre, 1881, et le 7 décembre,
1881. Aussi, toute correspondance depuis le 7 décembre, 1881, et le 25 mars,
1882, touchant son transfert à Truro, où on lui a offert une position subalterne, 
et des recommandations qui ont donné lieu à cette offre. Aussi, toute 
correspondance depmis le 25 mars, 1882, jusqu’à la date de son renvoi définitif le 5 sep
tembre, 1882, et de la correspondance subséquente, s’il en est. Aussi, toute correspon
dance adressée par James Coleman, surintendant à Truro, louchant la promotion, le 
renvoi ou la dégradation du dit W. F). McCallum. Aussi, toute autre correspondance 
adressée à D. Pottinger, surintendant principal à Moncton. Aussi, toute la correspon
dance semblable adressée à Sir Leonard Tilley ; la correspondance adressée par D. 
Pottinger à C.. Schreiber ; la correspondance de C. Schreiber et autres, à Sir Charles 
Tupper, toute portant sur le même sujet. Aussi toutes recommandations et rapports 
de toutes personnes quelconques, touchant le renvoi ou la dégradation du dit W. D. 
McCallum, adressés aux différents chefs de département ; et tous rapports d’enquêtes 
à ce sujet.

Sir Charles Tupper présente un bill (No 94) pour amender l’Acte concernant les 
charges de Receveur-Général et de ministre des Travaux Publics, en ce qui a trait aux 
attributions du ministre des Chemins de fer et Canaux,—lequel est lu pour la 
première fois, et remis pour la seconde lecture, à demain.

M. Ross (Middlesex), propose qu’il soit Résolu,—Que dans l’opinion de cette 
Chambre, d est à désirer qu’il soit publié, à une date aussi rapprochée que possible 
de la clôture de chaque année fiscale, une analyse de tous les rapports des 
départements contenant des renseignements sur la situation financière du pays, son 
commerce, sa marine, ses importations et exportations et sa» population, et telles 
autres données statistiques qui pourraient, dans l’opinion du ministre de l’Agriculture 
et des Statistiques, êtie utiles au public.

Ht un détat s’ensuivant,—la due proposition est retirée, avec le consentement do 
la Chambre.

Un tne.s-.a_o est teçu du Sénat, permettant aux honorables messieurs Carvell, 
Haythorne et Huwian, trois membres do cette Chambre, de comparaître et de rendre 
témoignage devant le comité spécial chargé de s’enquérir et de faire rapport sur la 
question u une eu mm un ica: ion par vapeurs entre l’ile du Prince-Edouard et la terre 
ferme, s’ils le jugent à profos.

Aussi,—avec les bills suivants du Sénat, auxquels le concours de cette Chambre
est demandé, savoir : —

Bill (No 95) intitulé : “ Acte pour amender do nouveau l’acte d’interprétation." 
(Sur motion de Sir John A. Macdonald, ledit bill est lu pour la première fois.—Seconde 
lecture, demain.)

Bill (No 96) intitulé : “ Acte concernant les bûmes et autres ouvrages établis on 
eaux navigables sous l'autorité d’actes provinciaux ou autrement.’1
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Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Gordon :—Adresse demandant copie de toute correspondance
soumise à la Chambre, échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la 
Colombie Anglaise, au sujet de la construction du chemin de fer d Esquimau a 
Nanaimo.

Par M Forbes .—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance échangée 
entre le ministre de la marine et des pêcheries, ou le sous-ministre, et toute personne 
ou toutes personnes concernées dans l’emploi du steamer du gouvernement, e 
“Newfield,” pour aider le steamer naufragé, le “ Moravian ; aussi, un relove du 
nombre do jours pendant lesquels le dit “Newtield” a été employe, la remunera
tion commune et le montant reçu par le gouvernement pour les dits- services.

Par M Rexd —Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance, des péti- 
mains du gouvernement touchant le service postal entre 

Fourches de Quesnelie, dans la Colombie Anglaise, depuis

non encore

tions et rapports aux 
Barkerville et les 
l’année 1878.

Par M. Blake:— Ordre do la Chambre pour 
chaque année depuis l’établissement de la caisse de retraite,-

1° le nombre de personnes placées sur la liste de l'annee comme ayant droit aux
bénéfices do l’acte ; . . , , ,,

2° le nombre do personnes mises à la retraite avec pension, pendant 1 année, en

3° le nombre de personnes qui se sont retirées pendant l’année avec une gratuité,
en vertu de l’acte ; . . . , „

4° le montant total versé à la cais.-e depuis l’origine par celles qui, pendant l an
née, ont été mises à la retraite avec pension, ou qui se sont retirées avec une gratuite, 
faisant la différence entre celles dont la mise à la retraite a été occasionnée par
l’abolition de la charge ; . ,, ,

5° le nombre do personnes sur la liste do 1 annee qui sont decedees pendant leui
service :

état indiquant séparément, pourun

6° le montant total versé à la caisse depuis l’origine par les personnes mortes, 
dans l’année, pondant leur service.

Par M. fanasse: — Adresse demandant un état indiquant,— _ _
1 Les noms des compagnies de chemin de fer qui ont fait application au gouver

nement ou au Parlement du Canada, pour des subsides ou octrois, en argent, en terres 
ou autres valeurs, depuis 1817 jusqu’à cette date.

2 Les noms des chemin- defer à qui il a été accordé et paye des subsides ou 
octrois en argent, en terres ou autres valeurs par le gouvernement federal, depuis 
1867 jusqu’à cette date.

3. Les sommes payées à chacune des dites compagnies de chemin de fei depuis 
1867 jusqu’à cette date.

4. La longueur des dits chemins de fer. .
5. Le nom de la nrovdice ou dos provinces traversées par ces chemins de ter.
6. Le montant originu vo de l'hypothèque possédé par la I aissance du Canada 

les propriété do la compagnie du chemin de for du Nord du Canada (Noithern

7 Copie de l’ordre en conseil opérant la radiation ue cette hypothèque en faveur 
|:, date de la dite radiation, et le montant des intérêts accrus

sui

de la dite compagnie,
cette dite créance à la date de la raduui m. t
8. Les sommes payées par le gouvernement du Canada, depuis 1867 jusqu à cette 

date, pour prolonger le chemin do for Intercolonial dans la cité de Halifax.
Le bill (No 7) à l’effet d’amender la loi criminelle et d’étendre les dispositions de 

l’acte concernant les offenses contre la personne, est lu pour la troisième fois, et passé.
M. Casgrain propose, que le bill (No 5) pour mieux prévenir la fraude à l’égard des 

contrats entraînant la dépense de deniers publics, soit maintenant lu la troisième fois.

sur
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iirefrent 0U mdiroctement> par luvmême ou par l’entremise d’autres personnes de 
j part, a qui que ce soit, est coupable de délit (misdemeanor) et passible, sur convic

tion, a la discretion du tribunal, d’une amende do pas moins de mille piastres ainsi 
£?®d.u° emprisonnement de pas moins d’un mois et de pas plus de douze mois’: et à 

d® Paiem?nt de 1 amende ainsi encourue, le délinquant sera emprisonné
sur fa 'd i vision ™u ivan t e: — * m°m3 qU6 l’amende uo soit P1'18 tôt payée.-Rejetée

sa

Pour:

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Bain,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Dupont,
Fisher,

Fleming,
Forbes,
Gillmour,
Gunn,
Harley,
Innis,
Irvine,
Jackson,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
McMillan (Huron),
McCraney,
McIntyre,
Melsaac,

Mulock,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Ray,
Ross (Middlesex), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wheler et 
Wilson.—49.

Contre : 

Messieurs
Allison,
Amyot,
Baker (Missisquoi),
Beaty,
Benoit,
Benson,
Bergeron
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Brecken,
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Colby,

Bugas, McLelan,
Ferguson (Leeds et (Iren.), McNeil, 
Fortin, Méthot,’
Foster, Mitchell,
Gagné, Moffat,
Giga ult, Muntplaisir,
Giiouard (Jacques-Cartier), O’Brien, 
Gironard (Kent),
Gordon,
Grand bois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Hall,
Hay,
Hickey,
Hilliard,
Homer,

Orton,
Ouimet,
Paint,
Patterson (Essex), 
Reid,
Richey,
Robertson (Hastings), 
Rykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Taylor,



Tilley,
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
Wallace ( York),
White (Cardwell), 
Williams,
Wood ( Brockville),
Wool ( Westmoreland) et 
Wright —90.

Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Lesage,
Macdonald (Sir John),
McDona! i (Cap Breton),
Macmasier,
McMillan ( Vaudreuil),
McGrreevy,

La motion principale est alors a 1 n' tée, et le bill est, en conséquence, lu une 
troisième fois, et passé.

Costigan,
Coughlin,
Curran,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu,
Desaulniers,
Desjardins,
Dickinson,
Dodd,

la motion do M. Cameron (Victoria,La Chambre reprend le débat ajourné sur 
Ont.), à l’effet que le bill (No 13) po irvoyant à la punition de l’adultère, de la 
séduction et autres offenses semblables no soit jjas maintenant pris en considération, 
mais qu’il soit renvoyé de nouveau à un comité général, avec mandat et pouvoir 
d’ajouter à la fin de la clause 4, les mo's : “ affirmant que l’offense a été commise.”.

Et la question étant mise sur le di imendement,— il est adopté sur la division 
suivante :—

Pour :

Me meurs
McDonald (Cap-Breton),Dodd,

Dugas,
Dupont,
Ferguson (Leeds et Gren.), McCreevy,

McLelan 
McNeil, 
Méthot,

Girouard (Jacques Cartier), Mitchell, 
Girouard (Kent),
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Hall,
Hickey,
Homer,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Lesage,
Macdonald (Sir John),

Amyot,
Baker (Missisquoi), 
Beaty,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Baily,
Blondeau,
Brecken,
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Campbell (Victoria), 
Carling,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Dalay,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Desjardins, 
Dickinson,

Fortin,
Gagné,
Gigault,

Moffat,
Montplaisir,
Orton,
Ouimet,
Eeid,
Robertson (Hastings), 
Bykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Tyrwbitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace ( York), 
White (Cardwell) et 
Williams.—73.

Contre :

Messieurs
Paint,
Paterson (Brant), 
Patterson (Essex), 
Pickard,

Armstrong,
Auger,
Bain,
Bernier,

Gillmor,
Gunn,
Harley,
Hay,

223
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Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Cook,
Fisher,
Fleming,
Forbes,
Foster,

Hilliard, . 
lnnis,
Irvine,
Jackson,
Jamieson,
Keefler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
McMillan (Huron),
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
Mulock,
O’Brien,

Platt,
Bay,
Richey,
Boss (Middlesex), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Taylor,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wheeler,
Wilson et
Wood (BrockviUe),—61.

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P. M,

7.30 P.M.
(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

M. Desjardins propose que le bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco- 
Canadien, soit maintenant lu pour la troisième fois.

M Auger propose, comme amendement, que le bill soit lu pour la troisième fois 
dans six mois à dater d’aujourd’hui.

M, Ouimet propose, comme sous-amendement, que le dit bill soit renvoyé de 
nouveau en comité général, avec mandat et pouvoir ue modifier la clause 2, en ajou
tant les mots suivants : — “ y compris l’allocation annuelle pour frais de gestion.”— 
Et un débat s’ensuivant ;

Et l’heure assignée pour les bills privés étant expirée ;

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No 13) à l’effet 
de pourvoir à la punition de l’adultère, de la séduction et des crimes de même nature, 
et y fait un amendement, lequel est rapporté.—Le bill, tel que modifié, devant être 
pris en considération demain.

Le bill (No 14) concernant les voituriers par terre, est de nouveau délibéré en 
comité généra], modifié et rapporté.—Le bill, tel que modifié, devant être pris en 
considération demain.

-k® bill (No 78) pour amender l’Acte passé dans la 45èmc année du règne de Sa 
Majesté, intitulé : “ Acte pour abolir le droit imposé sur les billets promissoires, 
traites et lettres de change.” et pour déclarer la loi relative aux timbres sur les billets 
promissoires et les lettres de change, est lu pour la seconde fois et déféré à un comité 
spécial composé de MM. Weldon, McCarthy, Girouard (J.-Carticr), Jamieson et Wells.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Valin—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous les 
documents et correspondance qui ont rapport à la saisie du tabac du brig Adeline et 
do l’enquête qui a été faite le 17 au 21 mai 1880 à la demande de MM. Lemesurier et 
fils, au sujet de la dite saisie.

M. Gordon —Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toutes les pétitions 
et do la correspondance concernant les droits des colons ou squatters sur la réserve 
du chemin de fer dans l’tle de Vancouver.

M. Wheler—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de réduire ou abroger, pendant cette session, les droits imposés sur le plâtre 
importé des Etats-Unis pour être employé comme engrais ?

M. Wheler—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance 
échangée entre le gouvernement de la Grande-Bretagne et celui du Canada au sujet 
d’une réduction du tarif exigé pour les mandats-poste expédiés de ces doux pays.

M. Gigault—Vendredi prochain—Résolution—Que la requête de Sa Grâce 
l’archevêque de Québec et autres, lue et reçue le 28 mars, soit déférée au comité 
nommé pour étudier la réglementation de la vente des liqueurs enivrantes.

M. Casgrain—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour compléter la 
réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février dernier, demandant copie 
de la correspondance, etc., concernant la construction d’une rallonge au quai de 
St-Jean-Port-Joli, comté de l’Islet, en donnant la date du mémorandum qui se trouve 
à la fin de ces documents et l’épcque à laquelle il a été soumis à l’hon. ministre des 
Travaux Publics par Henry F. Perle,y, ingénieur-en-chef.

M. Blake—Vendredi prochain—Interpellation—S’il est entendu que Sir 
Charles Tupper doit succéder à Sir Alexander Galt ?

M. White (Cardwell) —Vendredi prochain—Que le quatrième rapport du comité 
mixte des impressions du Parlement soit adopté.

M. Vanasse—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un tableau 
indiquant année par année depuis 1872,—

1° Le montant des avances faites par le gouvernement fédéral aux gouverne
ments de chacune des provinces de la Confédération pour le transport des immigrants, 
et pour les dépenses des bureaux ou agences de l’immigration on Angleterre et 
ailleurs ;

2° Les sommes remises sur ces avances au gouvernement fédéral par les 
gouvernements do chacune des provinces de la Confédération, depuis la même époque.
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No 32.

fitOCMEBAHX BE LA CHAMBRE BES COMMUNES.

SÉANCE DU JEUDI, 29 MARS, 1883.

Prière.

Dix-neuf pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à 
rant, pour copie de l’annonce relative à la construction du brise-lames a Lort-Lorno, 
N.-E., et des diverses soumissions reçues ; le nom de l’adjudicataire des travaux et le 
montant du contrat.

ordre de la Chambre du 2 cou-un

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 5 courant, pour copie de tous 
papiers, rapports d’ingénieurs, pétitions et correspondance touchant la construction 
d’un brise-lames à Indian Harbor, comté de Guysborough, N.-E.

Aussi_la réponse à un ordre de la Chambre du lo courant, pour copie du iap
port de l’ingénieur qui a fait le levé du havre de Summerside, I.P.E., l’été dernier, en 
vue d’améliorer la navigation du dit havre.

Et aussi,—la réponse à une adresse du 19 courant, demandant copie de la corres
pondance échangée depuis 1878 entre le gouvernement du Canada et celui des Etats- 
Unis ou entre aucune chambre de commerce du Canada et des Etats-Unis au sujet 
de la question d’une réciprocité commerciale entre les deux pays basée sur le traité 
de réciprocité de 1854.

M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 courant, pour un 
rapport du nombre de cadets qui ont obtenu leurs diplômes au collège militaire royal 
depuis son établissement ; le nombre do ceux qui ont obtenu des commissions dans le 
service impérial ; le nombre de ceux qui ont été nommés dans des corps de la milice 
permanente ; aussi, le nom des officiers nommés dans les batteries A et B depuis le 6 
février, 1880, et qui n’ont pas pris leurs diplômes a,u collège militaire royal, et de 

qui ont été nommés ayant reçu leurs diplômes au collège.

Sir Chas. Tapper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 6 courant, 
pour un état des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer Intercolonial par 
suite de rails brisés ou autrement, lorsqu’il n’y a pas eu perte de vies ou blessures,

ceux
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depuis Je 1er mars, 1882, jusqu’au 1er juillet, 1882, et aussi depuis le 1er juillet, 
1882, jusqu’au 1er mars, 1883, avec les causes respectives et les dates et le chiffre 
des dommages (s’il en est) causés dans chaque cas à la propriété et le montant de l’in
demnité payée aux personnes possédant les propriétés détruites ou endommagées, 
ainsique le montant des réclamations pour pertes ou dommages subis (s’il on est) 
qui ne sont pas encore réglées.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du IG écoulé, pour copie de la 
réclamation du docteur LeBel, de St-G-ervais, pour avoir soigné l’un dos employés de 
l’Intercolonial, nommé Dionne, l’automne dernier ; ainsi que copie do la réclamation 
du docteur JRenouf pour le même object, et un état des sommes à eux payées.

M. McLeïan présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 courant, pour 
un état des soumissions reçues pour la réfection du phare de Quaco, N.-B., le nom do 
l’adjudicataire des travaux et le montant mentionné dans le contrat.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 13 écoulé, pour copie de toute 
correspondance relative aux accidents survenus aux navires canadiens naviguant sur 
les grands lacs et la baie Géorgienne, pendant les trois dernières années, et des 
rapports des personnes chargées de s’enquérir des causes de tels accidents ; les noms 
des navires perdus ou échoués et les ports d’où ils étaient partis. Aussi un état des 
pertes de vies dans chaque cas.

M. Bowell pi'ésente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 26 écoulé, pour un 
état donnant,—

). Los quantités, sous leurs différents noms, tel que mentionnés aux rapports du 
commerce, des liqueurs distillées et fermentées importées et consommées au Canada 
depuis 1868 à 1882, ces deux années comprises, calculées en gallons impériaux, 
chaque province séparément, avec leur valeur et les droits payés.

2. Les quantités des liqueurs distillées et fermentées, sous les différents noms 
énumérés dans les rapports du Revenu do l’Intérieur, fabriquées et consommées au 
Canada, par provinces, leur valeur et les droits payés, pendant les mêmes années.

3. La somme des matières employées pour la fabrication de la bière et la distilla
tion des liqueurs alcooliques dans les diverses provinces du Canada, pendant les 
mêmes aimées.

M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente le quatrième 
1 apport de ce comité, rapportant, sans a ,.:e idements, les bills suivants, savoir:—

Bill (No 2ti) autorisant la Cie Nationale d’Assurance à liquider ses affaires et 
renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution ;—et

Bill (No 67) concernant la Cie d’assurance des Citoyens du Canada.

Et les bills suivants, avec des amendements, savoir :—
Bill (Ne 23) à l’effet de réduire de nouveau le capital social de la Cie d’assu

rance de Québec contre les accidents du feu.
Bill (No 29) à l’effet d’incorporer la Banque do London en Canada;—et
Bill (No 53) pour élucider l’intention et la portée de certaines dispositions de 

l’acte à l’effet d’incorporer la Cie de placement do London et Ontario.

Sur motion de Sir Hector Langevin, le bill (No 96) du Sénat, intitulé : “ Acte 
concernant les bômes et autres ouvrages établis en eaux navigables, sous l’autorité 
d’aetes provinciaux ou autrement,’’ est lu pour la première fois.—Seconde lecture, 
demain.

Sur motion de M. White (Cardwell), le quatrième rapport du comité mixte des 
impressions du Parlement est adopté.
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M Unlock présente un bill (No 98) pour mieux prévenir la fraude en rapport 
la vente des droits do brevêts,—lequel est lu pour la première fois, et remis,avec

pour la seconde lecture, à demain.

Lo bill (No 13) à l’effet do pourvoir à la punition de la séduction et des crimes 
de même nature, tel que modifié en comité général, est pris en considération et 
adopté, et le bill est lu pour la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général sur les bills (No G), portant quo les 
personnes accusées de délits seront témoins compétents, (No A) à 1 effet d amender 
l’acte concernant la procédure dans les causes criminelles, ainsi que certaines autres 
matières relatives à la loi criminel lo,—(No 4) pour amender la loi de la preuve dans 
les causes criminelles,—et (No 30) à l’effet d’amender la loi criminelle et de declarer 
délit le fait de laisser sans entourage et protection, les trous, ouvertures, etc., faits 
dans la glace sur les eaux navigables et fréquentées, (tous refondus en un seul bill) ; 
et après avoir ainsi siégé quelque temps, le comité se lève, sans faire de rapport.

Le bill (No 83) à l’effet d’amender les actes concernant la procédure dans les 
causes criminelles et autres matières relatives à la loi criminelle, est iu pour la seconde 
fois, délibéré on comié général, rapporté, et remis, pour là troisième lecture, à demain.

M. Shakespeare niop'se, que la Chambre se forme maintenant en comité généial 
pour considérer la )é "lu i >u suivante :—

Résolu,—Quo dan» l'opinion do cette Chambre, il est expédient de promulguer 
une loi semblable en principe à celle actuellement en vigueur on Australie et qui est 
intitulée : “ Influx of Chineose Restriction Act, 1881.”

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M. Rykert.

Sir John A. Macdonald met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le 
Gouverneur-Général,—lo rapport annuel du département do l’Intérieur pour 1 année 
1882.

Il présente aussi,—la réponse à une adresse du 28 écoulé, demandant copie de la 
correspondance relative à la nomination de l’honorable Hector Fabre à la position 
qu il occupe maintenant en France ; de sa commission et des instructions qu’il a 
reçues du gouvernement ; aussi, un état faisant connaître la nature de ses fonctions et 
lo salaire et la commission qui lui sont ou qui lui seront payés pour tels services, 
ainsi que toutes autres dépenses et allocations. Aussi, copie do tous rapports faits 
par le dit honorable Hector Fabre et do tous autres documents officiels faisant con
naître les résultats de sa mission.

Aussi,—la réponse à un ordre do la Chambre du 26 écoulé pour copie de toute 
correspondance échangée entre tout membre du gouvernement et tous hôteliers 
licenciés ou toute autre personne, do la part de toute organisation d’hôteliers licenciés, 
et copie de toutes pétitions, mémoires ou résolutions présentés par toute telle per- 

sujot do mesures législatives affectant la vente des liqueurs.

Aussi,—la réponse à une adresse du 21 écoulé, demandant "un état détaillé, avec 
dates, do toutes dépenses faites au sujet do la commission ou de l’autorisation donnée 
il l’honorable James Cockburn. C.R., de refondre les statuts fédéraux, et copie de la 
commission ou do l’autorisV.ion, et do tons rapports faits par lui à ce sujet.

Aussi,—la réponse à une adresse du 22 mars, 1882, demandant copie do tout 
ordre en conseil, correspondance, rapports, instructions ou documents concernant la 
nomination d’un commissaire pot: é viser les statuts du Canada ; aussi, un état 
détaillé et les dates do tous paiements faits au sujet de telle nomination,

sonne au
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Aussi,— la réponse à une adresse du t courant, demandant copie de la correspon
dance échangée avec les municipalités et des pétitions présentées par elles, touchant 
la nomination de huissiers fédéraux pour escorter les prisonniers des prisons do comté 
aux pénitenciers.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 21 écoulé, pour copie de toute 
correspondance échangée avec M. J. A. Miller, ci-devant juge do la Com- du Banc de 
la Eeine, Manitoba, antérieurement à sa nomination, au sujet de sa promotion à la 
charge déjugé de cette cour, et après sa nomination, au sujet do la démission de sa 
charge.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. Curran—Lundi prochain-BiLL intitulé : “ Acte pourvoyant à la répartition 
des biens des négociants insolvables.”

M Forbes—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la correspon-

d’un L _ ,
des levés et rapports des ingénieurs du gouvernement, avec
dit brise-lames, depuis 1870 jusqu’à 1882.

M. Blake—Lundi prochain—Adresse demandant copie dos dépêches au sujet des 
lois du Canada et des provinces relatives à l'imposition de restrictions sur la vente 
des boissons enivrantes, et copie des rapports et ordres en 
dépêches.

M. Boss (Middlesex) —Lundi prochai n—Ordre de la Chambre pour un état 
indiquant le montant payé pour du matériel roulant acheté pour 1 Intercolonial, 
chaque année depuis le 1er juillet, 1878 ; la nature de tel materiel et 1 endroit ou il a 
été fabriqué ; la quantité de tel matériel chargée au capital et au revenu, respective
ment, et la quantité destinée respectivement à l’équipement de la section de la 
Rivière-du-Loup et de l’Intercolonial proprement dit.

conseil concernant telles

un état

ErEHEtlSyiHEhBSElfi/EE
roulant.

M Casqrain—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance, 
ordres en conseil, documents et communications échangés entre le Secretaire 

^„at et le département de la Marine et des Pêcheries, concernant les suppliques de 
divers marins du port de Québec, demandant d’être rélaxés de prison pour retourner 
en mer etc., à la demande de R. Temple, patron du navire anglais, le Cerne.

M Weldon—Lors de la troisième lecture du bill (No 14) concernant les voitu
riers par terre-Proposora que le bill soit renvoyé en comité général pour ajouter 
la clause suivante :—

Tout reçu, billet ou autre instrument représentant q 
ou autres effets ont été reçus par aucune compagnie de chemin do fer, de transport, 
de fret ou de messageries, ou autre voiturier pour transport et livraison, signe par 
tel voiturier ou son"agent, ou par l’agent de toute telle compagnie ou autre personne 
autorisée par elle à donner tels reçus, billets ou autres instruments comme susdit, 
sera, aux mains d’un consignataire ou porteur pour valable consideration contre tel 
voiturier ou compagnie, une preuve concluante de telle réception d articles, mar
chandises et effets y mentionnés pour transport et livraison comme susdit, nonobs
tant que tels articles, marchandises, effets, ou quelque partie d îcoux pourraient 
n’avoir pas été ainsi livrés ; à moins que le porteur de tel reçu, carte ou autre instru
ment, no soit averti à l’époque de la réception de l’envoi, que les dits articles n ont 
pas été, de fait, livrés pour transport et remise ; et telle compagnie ou voiturier 
pourront aussi être exonérés, relativement à telle fausse représentation en démon
trant qu’elle a été causée sans qu’il y ait faute de leur part, et qu’elle est due entière
ment à la fraude du consignataire ou du porteur de tel billet ou autre personne, ou de 
quelque personne sous le nom de laquelle il réclame.

des articles, marchandisesne
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AVIS DE MOTIONS.



Sir Hector Langevin—Lundi prochain—Comité général pour considérer la réso
lution suivante :—

1. Qu’il est expédient d’amender l’Acte du Service Civil du Canada, 188 J,
prescrivant que le secrétaire du B urea des Examinateurs institué sous l’autorité 
la troisième clause du dit acte, sera _______________

2. Qu’il est expédient d’abroger la cinquième clause du dit acte et de la remplacer
par la suivante :— 1

“ 5. Le secrétaire du Bureau recevra des appointements, n’excédant pas mille 
piastres par année. Il rendra les services que la nature de sa fonction nécessite et 
qui pourraient lui être prescrits, de temps en temps, par arrêté en conseil. Les 
autres membres du Bureau recevront cinq piastres par jour, lorsqu’ils vaqueront 
effectivement à leur travail, dont la durée, toutefois, no devra pas aller à plus de 
soixante jours dans une même année.

, “ 2. Les membres du Bureau seront, sur l’autorité d’un arrêté on conseil, indem
nisés des trais do voyage et séjour effectivement faits par eux en vaquant ainsi à leur 
travail.

‘■3. Les personnes choisies par le Bureau pour l’aider à faire les examens, 
pourront recevoir telle somme d’argent, n’excédant pas cinq piastres par jour, qui 
sera fixée par arrêté en conseil.”

3. Qu’il est expédient d’abroger la sixième clause du dit acte et de la remplacer 
par la suivante :—

“ 6. Le Bureau des examinateurs pourra se procurer l’aide de personnes ayant 
acquis de l'expérience dans l’éducation de la jeunesse on Canada, et, avec cette aide, 
tiendra ou fera tenir des sessions périodiques d’examens pour les admissions au 
service civil, dans les villes d’Halifqx, do Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), de 
Charlottetown, de Québec, de Montréal, d’Ottawa, de Toronto, d’Hamilton, de London, 
de Winnipeg, de Victoria et en tels autres endroits qui seront désignés par arrêté 
conseil. Il no sera pas nécessaire de tenir chaque session à tous ces endroits ; mais 
les époques et les lieux des sessions d’examens seront déterminés, do temps on temps, 
par arrêté en conseil. Autant que possible, les examens seront écrits. Les dépenses 
seront soldées au moyens de fonds spéciaux votés d’avance par le parlement.”

4. Qu’il est expédient d’amender le dit acte, en établissant de meilleures dispo
sitions^ quant aux conditions auxquelles des nominations pourront être faites dans la 
première division ou service intérieur, et aux aptitudes des personnes nommées dans 
ce service, et aussi quant aux promotions dans le dit service intérieur et dans la 
seconde division ou service intérieur ; d’obliger les personnes nommées dans l’une ou 
l’autre de ces divisions de prêter des serments d’allégéanco et d’office, et d’établir de 
meilleures dispositions quant aux échanges de position et aux nominations 
vacances dans le service civil.

5. Qu’il est ox])cdient d’abroger la treizième clause du dit acte et de la remplacer 
par la suivante :—

“ 13. Le minimum du salaire des premiers commis sera de mille huit cents piastres, 
avec augmentation annuelle de cinquante piastres jusqu’il ce que Je chiffre do doux 
mille quatre cents piastres soit atteint.

“ 2. Aucune augmentation do salaire par application de la présente section 
fera avant le premier jour de juillet prochain.” 
d't es* oxpédient de prendre les dispositions suivantes eu amendement au

‘‘9. Les salaires des fonctionnaires, commis et employés mentionnés dans l’annexe 
B du dit acte seront réglés sur l’échelle qu’elle établit. Les salaires des fonctionnaires, 
commis et employés de la seconde division, ou division extérieure de départements 
autres que ceux de Douanes, du Revenu do l’intérieur et des ■> tes, seront, sans 
préjudice dos dispositions de tout acte y relatif, fixés daus tons les cas par arrêté en 
conseil.

en

aux

ne se

“ 2- Sera abrogée cette partie de l’annexe B du dit acte qui a trait aux ‘ départe
ments en général. ’ ”

7. Qu’il est expédient do prescrire que l’annexe B du dit acte sera amendé J
comme suit ;—
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Au début.

REVENU DE L’INTERIEUR.
$ 2,800 

1,600 à 2.500 
500 à 2,200 
400 à 1,500 
600 à 1,200 

1,200 
600 à 1,000

Inspecteur en chef........................................
Inspecteurs.....................................................
Percepteurs.....................................................
Sous-percepteurs............................................
Commis (comptables).....................................
Agents d’accise de -la classe spéciale..........

“ “ des Ire, 2me et 3me classes.
Agents d’accise stagiaires.............................
Messagers................................... ..................

(b.) Et en supprimant ce qui, dans l’annexe, concerne les courriers sur chemins 
do fer, et en insérant à la place ce qui suit :—

200 à

Courriers sur chemins de fer.

! Ii
$ $ $

1,500 ......

960 1,200 

800 1,000 

640 800

$ $$ %

1,350 ......

880 i 1,100

Premiers commis. 1,200 .....
720 880 800 1,000 

600 720 640 800

1,000

1ère classe,

720 8802me classe.

700640 I 5603me classe 600 i 520480

En sus du salaire régulier, les commis autres que les premiers commis recevront 
une allocation n'excédant pas un demi-centin par mille parcouru par eux dans 
l’exercice de leurs fonctions dans les wagons-postes.
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(a.) En supprimant ce qui, dans cetto annexe, concerne les Douanes et le 
.Revenu de l’intérieur, et en insérant à la place ce qui suit :—

DOUANES.
Echelle des appointements.

$1,600 à 2,500 
400 à 4,000 

1,200 à 2,500 
1,200 à 2,000 

400 à 1,200 
800 à 1,200 
400 à 1,000 
600 à 1,200 
800 à 1,200 
400 à 800 
800 à 1,000 
400 à 600 
200 à 500 
800 à 2,000 
600 à 1,000

Inspecteurs.........
Percepteurs.........
Contrôleurs.........
Premiers commis
Commis..............
Premiers préposés du débarquement
Préposés du débarquement........... .
Jaugeurs..............................................
Grarde-clefs en chef.............................
Grarde-clefs „..........................................
Surveillants des arrivages..................
Préposés des arrivages.........................
Messagers.............................................
Estimateurs .........................................
Aides-estimateurs............................. .
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M. Somerville (Brant)—Lundi prochain— Ordre de la Chambre pour un relevé 
détaillé, avec date*, des dépenses encourues par les divers membres du gouvernement 
et toute autre personne ou personnes au service du gouvernement, envoyés en 
Angleterre ou ailleurs, de la part du gouvernement, depuis le 16 décembre, 1880, 
jusqu’à date.

M. McCraney—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
toutes les sommes payées pour défrayer les dépenses des dernières élections fédérales 
dans les différents districts électoraux du Canada ; les nomjj dos officiers-rapporteurs 
et dos sOus-officiers-rapporteurs auxquels elles ont été payées, et spécifiant les divers 
services pour lesquels les dites sommes ont été affectées.
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No 33

fROCMEBAüX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 30 MARS, 1883

Prière.

Douze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

Du rév. P. Goodfellow et autres, du comté d’Antigonish ; de Peter McDonald et 
autres, de Pugwash ; de Samuel Simpson et autres, de G-ulf Shore, comté de 
Cumberland ; du rév. Peter Clark et autres, du Cap Nord, comté de Victoria, tous de 
la Nouvelle-Écosse ; et du rév. John James, D.D., et autres,de l’église Knox, Hamilton, 
Ontario ; demandant que des mesures soient prises pour empêcher la circulation des 
trains de chemins de fer le dimanche.

Du conseil municipal du comté d’Essex, Ont. ; demandant la passation d’un acte 
à l’effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada.

Do la chambre de commerce de London ; demandant que le bill dont le parle
ment est actuellement saisi aux fins de répartir équitablement les bien des faillis, 
devienne loi.

Sur motion de Sir Hector Langevin, il est ordonné d’imprimer pour l’usage des 
députés 900 copies des’déclaratious faites devant le comité des Chemins de fer, Canaux 
et Télégraphes pour ou contre le bill (No 3) à l’effet de constituer une cour de 
commissaires des chemins de fer pour le Canada et d’amender l’acte refondu des 
chemins de fer, 1879 ; et l’article 94 du règlement est suspendu à ce sujet.

M. Cameron (Huron) propose, que la Chambre se forme en comité général, 
lundi prochain, pour considérer de nouveau les bills (No 6) portant que les 
personnes accusées de délits seront témoins compétents,—(No 2) à l’effet d’amender 
l’acte concernant la procédure dans les causes criminelles, ainsi que certaines autres 
matières relatives à la loi criminelle,—(No 4) pour amender la loi de la preuve dans 
les causes criminelles,—et (No 30) à. l’effet d’amender la loi criminelle et de déclarer 
délit le fait de laisser sans entourage et protection, les trous, ouvertures, etc., faits 
dans la glace sur les eaux navigables et fréquentées, (tous refondus en un seul bill), 
tels que modifiés par le comité spécial.

Objection ayant été faite à cette procédure dans le cas d’un bill non rapporté 
d’un comité de toute la Chambre,—et à ce que la proposition soit faite sans avis 
préalable ;
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M. l’Orateur décide : “ Qu’un comité n’a pas qualité pour faire disparaître un 
“ bill et que dans le cas où un bill disparaît des ordres du jour, comme dans le cas 
“ actuel, la pratique régulière est qu’un membre propose que ce bill soit inscrit dans 
“ les ordres du jour pbur être pris en considération à un jour ultérieur. Si la Chambre 
“ agréé telle proposition, alors le comité peut reprendre le bill à la phase à laquelle 
“ il était arrivé lorsque le comité a levé sa séance. Pour des propositions de ce 
“ genre aucun avis n’est nécessaire aux termes de l’article 31 du règlement, et d’après 
“ les usages du parlement anglais.”

Et la proposition de M. Cameron (Huron) étant mise aux voix,—elle est rejetée, 
sur la division suivante :—

Pour:
Messieurs

Platt,
Ray,
Reid,
Richey,
Ri nfret,
Robertson (Hamilton) 
Ross (Middlesex), 
Rykert,
Sc river,
Shakespeare, 
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Selkirk), 
Trow,
Vail,
Wallace (Albert), 
Wallace ( York), 
Watson,
Weldon,
Wells,
Wheler,
White (Renfrew), 
Wigle et 
Wilson.—77.

Forbes,
Foster,
Gillmor,
Grunn,
Harley,
Hay,
Holton,
Innis,
Irvine,
Jackson,
Jamieson,
Keefler,
King,
Kinney,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Mackenzie,
McMillan (Huron),
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McMullen,
O’Brien,
Paterson (Brant), 
Pickard,

Allen,
Allison,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Brecken,
Burnham,
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Cuthbert,
Davies,
Dickinson,
Dodd,
Fair-bank,
Farrow,
Fisher,
Fleming,

Contre :

Messieurs
McMillan ( Vaudreuil), 
McCallum,
McDougald,
McCreevy,
McLelan,
McNeill,
Massue,
Mitchell,
Moffat,
Montplaisir,
Orton,
Ouimet,
Paint,
Patterson (Essex), 
Pope,

Desaulniers,
Desjardins,
Dugas,
Dupont,
Ferguson (Leeds et Gren.), 
Ferguson (Welland), 
Fortin,
Fréchette,
Gagné,
Gigault,
Girouard (Kent),

' Gordon,
Grand bois,
Guilbault,
Guillet,

Abbott,
Amyot,
Baker (Missisquoi), 
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bolduc,
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Bobertson (Hastings),
Boy al,
Scott,
Small,
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Tavlor,
Tilley,
Tupper (Cumberland), 
Tapper (Pictou),
Tyv whitt,
Valin,
White (Cardwell),
White (Hastings), 
Williams,
Wood (Westmoreland) et
Wright.—101.

Hackctt,
Haggart,
Hail,
Hawkins,
Hcsson,
Homer,
Hurteau,
Ives,
Kilvert,
Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton) 
Mackintosh,
Macmaster,

Bossé,
Bowell,
Burns,
Cameron (Inverness),
Cameron ( Victoria),
Campbell ( Victoria),
Curling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu,

Sir Leonard Tilley propose, que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil p 
que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.

Et un débat s’ensuivant ;

OUI'

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P. M.
7.30 P.M.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, la Chambre passe immédiatement aux 
ordres du gouvernement, et le débat sur la motion à l’effet que la Chambre se forme 
eu comité des Voies et Moyens, est repris.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;
Samedi, 31 mars, 1883.

Et le débat continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Hesson. 

La Chambre s’ajourne alors à 1.25 A.M. jusqu’à lundi prochain.

G-EORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
M. Gordon Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’inten- 

pZ «IpîôtTîïto "."Lté, ?“°™ l>0“■' "b'enîr géologi'juo

H. Vaü Lundi prochain—Interpellation—Une partie des 82,000 insérées dans 
le budget supplémentaire de l’an dernier pour une jetée à Westport, comté de Digbv 
a-t-elle été depensee ; si non, quand se propose-t-on de commencer les travaux ? Et 
le gouvernement se propose-t-il d’insérer dans le budget supplémentaire de cotte 
annee une nouvelle somme applicable à ces importants travaux ?

M. Landry Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie des documents 
(plainte, rapport d enquête, etc., etc.), se rattachant à une saisie de tabac faite tout 
dernièrement chez M. N. Bernatchez, et autres marchands de Montmagny, en vertu 
de la loi qui permet de saisir le tabac de contrebande partout où il

M. Landry—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour production de toute 
plainte portée contre Hubert Hébert, écuier, employé comme agent et diet de u-are à 
Montmagny, relativement à une accusation de manœuvre frauduleuse soutenue0 affir
mativement par P. B. Casgrain, écuier, député de l’Islet.

M. Landry—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment, de donner à la ville de Québec, capitale de la province de ce nom, davantage 
d avoir un bureau de l’Intercolonial ?

M. Landry Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il venu à 
une entente avec les propriétaires du chemin de fer du Nord, au sujet de la construc
tion de batcaux-traversiers entre le terminus est de ce chemin et le terminus ouest de 
1 Intercolonial ; et quelle est cette entente ?

M. Landry Lundi prochain—Interpellation— Le gouvernement est-il venu à 
une entente quelconque avec la compagnie du Grand Tronc et avec celle du Québec 
Ventral, pour la construction en commun, à cet endroit appelé le Passage, d’ 
qui servira aux trois compagnies; et quelle est cette entente ?

Sir John A. Macdonald—Mardi prochain—Que les mesures du gouvernement 
auront la priorité, les jeudis, pendant le reste de la session.

se trouve.
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No 34,

PROCES-VERBAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU LUNDI, 2 AVRIL, 1888.

Prière.

Neuf pétitions sont présentées et déposées sur le bureau. 

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De Ne il Stewart et autres, de Framboise ; du rév. Gavin Sinclair et autres, de 
Loch Lomond, comté de Eichmond ; du rév. E. Roberts et autres, de Mabou ; du rév. 
M. Campbell et autres, de Strathlorn ; du rév. Alexander Grant et autres, de Lake 
Ainslie ; du rév. Angus McMillan et autres, de Malagawatcb, comté de Inverness ; do 
John Sutherland et autres, de Isaac’s Harbor et Country Harbor, comté de Guysbo- 
rough ; du rév. Donald Sutherland et autres ; de John McLeod et autres ; de S. 
Nicholson et autres ; do A. P. McDonald et autres, de Gabarouse, comté du Cap- 
Breton ; de Duncan McLean et autres ; do Alexander Noble et autres, de Scotsburn ; 
de David McKay et autres, de Dalhousie ; de David Ross et autres, de Plainfield ; du 
rév. George Walker et autres, de New Glasgow et des environs ; de Daniel K. Stewart 
et autres ; de J. W. McCully et autres, de Durham, comté de Pictou, tous de la Nou
velle-Ecosse ; du rév. Robert Acheson et autres, de Stamford et des environs ; de 
James McClive et autres, du village de Drummondville et des environs, comté de Wel
land ; du rév. H. Cameron et autres, de Kippen et des environs ; de S. Martin et 
autres, des cantons de Hay et Stanley ; de James Forrest et autres, de Hills Green 
et des environs, comté do Huron ; de W. J. Cameron et autres, de Chesley et des 
environs ; de Ira J. Fisher et autres, do la ville de Kincardine, comté de Bruce ; de 
David James et autres; do Charles T. Cocking et autres ; de John McCallum et autres ; 
de George Strathan et autres, de Midland ; et du rév. O. G. Dobbs, M.A., et autres, 
de Tiny et Tay, comté do Simcoe, tous d’Ontario ; demandant que des mesures soient 
prises pour empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

Du conseil municipal du village de Parkdale, comté d'York ; demandant l’adop
tion de mesures propres à protéger la vie et la propriété au passage à niveau de la 
voie ferrée sur la rue Queen, à l’entrée de la cité de Toronto.

Du conseil municipal du comté de Brant, Ont. ; demandant la passation d’un acte 
à l'effet de constituer une cour de commissaires des chemins de fer pour le Canada.

Sir John A. Macdonald soumet à la Chambre,—une déclaration de la Cour Suprême 
du Canada, à l’effet que la cédule D des règles de la dite cour soit amendée, et qu’il
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soit imposé, par le registraire, et à sa discrétion, sur l’agent régulièrement inscrit 
dans tout appel, une allocation jusqu’au montant de $20.

M. Weldon, du comité spécial sur le bill (No 78) pour amender l’Acte passé dans 
la 45ème année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour abolir le droit imposé 
sur les billets promissoires, traites et lettres de change,” et pour déclarer la loi rela
tive aux timbres sur les billets promissoires et les lettres de change, rapporte le dit 
bill, avec des amendements.

M. Curran présente un bill (No 99) pourvoyant à la répartition dos biens des 
négociants insolvables,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde 
lecture, à demain.

M. Royal propose, que le bill (No 19) pour constituer en corporation “ Los 
Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest, ” soit 
maintenant lu pour la troisième fois.

M. Blake propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé de nouveau à un 
comité général, avec mandat et pouvoir de le modifier en ajoutant les mots suivants :— 
“ Pourvu que la dite corporation se délasse, dans les dix ans qui suivront l’achat, do 
toute partie des propriétés foncières qui ne sera pas requise pour l’usege et l'occupa
tion de la corporation, ou autres fins semblables.—Adopté.

Le bill est, en conséquence, renvoyé en comité général, modifié, rapporté, agréé, 
lu pour la troisième fois, et passé.

La Chambre reprend de nouveau en considération la motion de M. Desjardins à 
l’effet que le bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien, soit mainte
nant lu pour la troisième fois,—et l’amendement de M. Auger portant que le bill soit 
lu pour la troisième fois dans six mois à dater d’aujourd’hui,—et le sous-amendement- 
de M. Ouimet portant que le dit bill soit renvoyé en comité général, avec mandat et 
pouvoir de modifier la clause 2, en ajoutant les mots suivants: “y compris l’allocation 
annuelle pour frais de gestion.”—Adopté.

Le bill est, en conséquence, renvoyé en comité général, modifié, rapporté, 
délibéré tel que modifié, et agréé.

M. Desjardins propose, que le bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
M. Auger propose, comme amendement, que le bill soit lu pour la troisième fois 

dans six mois à dater d’aujourd’hui.—Rejeté sur la division suivante :—

Four:

Messieurs

Harley,
Innis,
Irvine,
Jackson,
Keefler,
Kirk,
Landerkin, 
McMillan (Huron), 
McCraney, 
McIntyre, 
McMullen,
McNeill,

Platt,
Ray,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer, 
Thompson,
Vail,.
Wheler,
White (Hastings), 
Wilson et 
Yeo.—35.

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Burpee (Sunbury), 
Campbell (Renfrew) 
Catudal,
Cook,
Davies,
Farrow,
Fisher,
Gillmor,



Ferguson {Tweeds et Gren.), Massue,
Ferguson ( Welland), Méthot,
Forbes, Mitchell,
Fortin, Moffat,
Foster, Montplaisir,
Fréchette, Mulock,
Gagné, O’Brien,
Geoffrion, Orton,
Gigault, Paint,
Girouard ( Jacques-Cartier), Paterson (Brant)
Girouard (Kent), Patterson (Essex),
Gordon, Pickard,
Grandbois, Pinsonneault,
Guilbault, Pope,
Guillet, Reid,
Gunn, Richey,
Hackett, Rinfret,
Haggart, Ross (Lisgar),
Hall, Ross (Middlesex),
Hawkins, Royal,
Hay, Rykert,
Ilosson, Scott,
Hickey, Small,
Hilliard, Smyth,
Homer, Sproule, ^
Hurteau,
Ives,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Laurier,
Lesage,
Livingtone,
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap-Breton),
Mackenzie,
Mackintosh,
Macmillan (Middlesex),
McMillan ( VaudreuiT),
McCallum,
McCarthy,
McDougald,
Mclsaac,
McLelan,

Allison,
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Béchard,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Billy,
Blake,
Blanchet,
Blondeau,
Bolduc,
Bossé,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Huron), 
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Campbell ( Victoria), 
Carling,
Caron,
Casey,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
■Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Desjardins, 
Dickinson,
Dugas,
Dundas,
Dupont,

Tassé,
Taylor,
Tilley,
Trow,
Tapper (Cumberland), 
Tapper (Pictou), 
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
Wallace (Yor k),
Watson,
Weldon,
Wells,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wigle,
Williams,
Wood (Brockville),
Wood ( Westmoreland) et 
Wright.—145.

La motion principale est alors agréée, et le bill est, en conséquence, lu pour la 
troisième fois, et passé.
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Contre :

Messieurs

J
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T3 ^



^ b,1,11 ;10) à l’effet d’accorder certains pouvoirs à la Cie des Poudres de
kî*«2n!StM&5r" *°eomiié «**"'• rw”,é- °1 I»"

,Lc. bül 4.9) pour incorporer la Cie des Phosphates et Mines du Canada est 
fois etepassCé0m é S° ’ rapp01'té’ dé,iMré tel 1ue modifié, lu pour la troisième

Les bills suivants sont délibérés séparément v.. 
î émis pour la troisième lecture, à Remain, savoir :_ comité général, rapportés, et

Bill (No u3) à l’effet de réunir la caisse des veuves et orphelins des ministres 
{presbytériens en rapport avec l’église presbytérienne des provinces inférieures et la
Srfavm-et °Hr?SeliM de 1¥ise Ç^bytérionne des provinces maritimes on 
îappoiL avec 1 eglise d -Ecossg, et de creer
caisses. (Modifié.)

en

une corporation pour administrer cos

comilé "w*-

BillT) CNo 10) autorisant la fusion de la Banque de la Nouvelle-Ecosse
Banque Union de Plie du Prince-Edouard. (Modifié). avec la

Bill (No 67) concernant la Cie d’assurance des Citoyens du Canada (limitée).
Bill (No 23) à l’effet de réduire de nouveau le capital social de laCie d’assurance 

de Quebec contre les accidents du feu ;—et

Bill (No 29) à l’effet d’iiicorporer la Banque do London en Canada.

Le bill (No 5 i) pour élucider l’intention et la portée de certaines disposions de 
oaf-mi • d'incorporer la Cie de placement de London et Ontario (limitée), est 
délibéré en corn té général et rapporté,—et, sur motion de M. Ilaij, il est renvoyé do 
nouveau au comité des Banques et du Commerce pour y être do 
considération.

Le bill (No 93) du Sénat, intitulé : “ Acte concernant la Cie du chemin de for du 
tjOid du Canada ”, est lu pour la seconde fois et déféré au comité dos Chemins do fer 
C anaux et Télégraphes.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre nui suivent, 
votes, savoir : —

Par M. Cameron (Huron) :—Ordre de la Chambre pour copie do tous rapports* 
plans et relevés faits par les ingénieurs du gouvernement concernant le hâvre de Port" 
Albert, dans le comté de Huron, et relevé du coût estimatif du prolongement dos 
jetees du dit hâvre. Aussi, copie de toute correspondance échangée entre la Cio des 
jeteos de Port-Albert et le gouvernement au sujet du dit hâvre.
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Par M. Valin :—Ordre de la Chambre pour copie do tous les documents et cor
respondance qui ont rapport à la saisie du tabac du bvig Adeline et de 1 enquête qui a 
été faite le 17 au 21 mai 1880 à la demande do MM. Zemesurier et fils, au sujet de la 
dite saisie.

Par M. Gordon .—Adresse demandant copie de toutes les pétitions et de la cor
respondance concernant les droits des colons ou squatters sur la réserve du chemin 
de fer dans l’Ile de Vancouver.

Par M. Casgrain .-—Ordre de la Chambre pour compléter la réponse à un ordre 
de cette Chambre, en date du 21 février dernier, demandant copie de la correspon
dance, etc., concernant la construction d’une rallonge au quai de St-Joan-Port-Joli, 
comté de l’Islet, en donnant la date du memorandum qui se trouve à la fin de ces 
documents.

Par M. Forbes : -Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance échangée 
entre quelques personnes que ce soit, relativement à la construction d un brise-lames 
sur le côté ouest de la Baie Liverpool ; aussi, copie des pétitions, et des levés et î ap
porte des ingénieurs du gouvernement, avec l’évaluation du coût du dit brise-James, 
depuis 1870 jusqu’à 1882.

ParM. Boss (Middlesex) :-Ordre de la Chambre pour un état indiquant le 
montant payé pour du matériel roulant acheté pour l’Intercolonial, chaque année 
depuis le 1er juillet, 1878 ; la nature de tel matériel et l’endroit où il a été fabriqué ; 
la quantité de tel matériel chargée au capital et au revenu, respectivement, et la 
quantité destinée respectivement à l’équipement de la section de la Eivière-du-Loup 
et de l’Intercolonial proprement dit.

Allssi ;—Ordre de la Chambre pour un état indiquant la nature du matériel 
lant acheté pour l’Intercolonial compris dans l’item do 8153,853.84, à la page 238, 
part. II dos comptes publics de 1882 ; l’endroit où il a été fabriqué, et le prix payé 
pour chacune des différentes classes de matériel roulant.

Par M. Blake :—Adresse demandant copie des dépêches au sujet des lois du 
Canada et des provinces relatives à l’imposition de restrictions sur la vente des 
boissons enivrantes, et copie des rapports et ordres en conseil concernant telles 
dépêches.

rou-

Par M. Casgrain :—Adresse demandant copie de la correspondance, des ordres en 
conseil, documents et communications échangés entre le Secrétaire d’Etat et les 
départements de la Marine et des Pêcheries et de la Justice, concernant les suppliques 
de divers marins du port de Québec, demandant d’être rélaxés de prison pour retour
ner en mer, etc , à la demande de R. Temple, patron du navire anglais, le Genie.

Par M. Somerville (Brant) Ordre de la Chambre pour un relevé détaillé, avec 
dates, des dépenses encourues par les divers membres du gouvernement et toute autre 
personne ou personnes au service du gouvernement, envoyés en Angleterre ou 
ailleurs, de la part du gouvernement, depuis le 16 décembre, 1380, jusqu’à date.

Par M. MeCraney :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant toutes les 
sommes payées pour défrayer les dépenses des dernières élections fédérales dans les 
différents districts électoraux du Canada ; les noms des officiers-rapporteurs et des 
sous-officiers-rapporteurs auxquels elles ont été payées, et spécifiant les divers 
sendees pour lesquels les dites sommes ont été affectées.

Par M. Landry .-—Ordre de la Chambre pour copie des documents (plainte, rapport 
d'enquête, etc., etc.), se rattachant à uns saisie de tabac faite tout dernièrement chez 
M. N. Bernatckez, et autres marchands do Montinagny, en vertu de la loi qui permet 
de saisir le tabac de contrebande partout où il se trouve,



Et aussi :„ , , - Ordre de la Chambre pour production de toute plainte portée contre
Hubert Hébert, ecuior, employé comme agent et chef de gare à Montmagny, relative
ment a une accusation de manœuvre frauduleuse soutenue affirmativement nar P B 
Casgrain, écuier, député de l’Islet. 1

Sur motion de M. Gigault, la requête de Sa Grâce l’archevêque de Québec et 
autres, lue et reçue le 28 mars écoulé, est déférée au comité nommé pour étudier la 
réglementation de la vente des liqueurs enivrantes.

Sir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre de ce jour 
pour un état indiquant la nature du matériel roulant acheté pour l’Intercolonial 
compris dans l’item de $103,85 .84, à la page 288, part. II des comptes publics de 
1882 ; 1 endroit ou il a été fabri ué, et le prix payé pour chacune des différentes 
classes de materiel roulant.

Le bill (No 83; pour amender les actes concernant la procédure dans les causes 
criminelles, et autres matières relatives à la loi criminelle, est lu pour la troisième 
fois, et passé.

*

La Chambre alors s'ajourne.

G-EORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.

*
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AVIS DE MOTIONS.

M. Cameron (Inverness)—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un 
état indiquant les montants portés au compte de la dette publique de la Puissance du 
Canada qui ont été dépensés pour obligations de chemins de fer, canaux et naviga
tion dans la Colombie Anglaise, le Manitoba, Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, 
l’Ile du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement dite, et File du Cap-Breton, 
jusqu'au 1er juillet, 1882 ; aussi, indiquant la superficie et la population de chacune 
de ces divisions de la Puissance du Canada, respectivement.

M. Qmn—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t- 
il le droit préférentiel de dix pour cent imposé sur le thé importé des Etats-Unis.

M. Scott—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement sc propose- 
t-il de présenter un bill, pendant cotte session, à l’effet de pourvoir aux réclamations 
supplémentaires des métis, qui ont été prouvées après le partage des terres ?

M. McLelan—Vendredi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :-r-

Qu’il est expédient do modifier l’Acte de pêcheries en établissant de meilleures 
dispositions pour l’octroi dos baux et licences de pêche, et au sujet de l’usage desrêts 
et autres appareils pour la capture du saumon ; en pourvoyant à la définition de la 
limite dos estuaires do pêche où se fait sentir la marée ; en établissant des mesures 
plus sévères concernant la saisie et la confiscation d s matériaux, ustensiles et engins 
employés en contravention de l’acte ; en donnant au poursuivant (n’étant pas un 
officier des pêcheries) une part de l’amende ou confiscation encourue par le contre
venant poursuivi par lui, et en établissant dos dispositions en ce qui concerne les 
appels des condamnations prononcées sous l’autorité do l’acte, et. pour la protection 
des officiers employés sous l’autorité de l’acte, en les faisant bénéicier des privilèges 
et droits conférés pour le même objet aux officiers des douanes.

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en considération 
par le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, mercredi prochain, le 4 
avril courant, ou après, savoir :—

(No 93) du 
Canada.”

Sénat, intitulé : “ Acte concernant la Cie du chemin de fer duBill
Nord du

anro
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No 35

PROCÈS-VERBAUX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 3 AVRIL. 1883.

Prière.

Huit pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, sou
met le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris en considération le bill (No 3) à l’effet de constituer une 
de commissaires des chemins de fer pour le Canada, et d’amender l’Acte refondu 

de» chemins de fer, 1879, et il est convenu de faire rapport que le préambule n’est pas 
prouvé d’une manière satisfaisante.

Votre comité soumet aussi en même temps des déclarations faites devant lui pour 
ou contre la mesure projetée.

cour

M. McLelan présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 27 février der 
our copie de toute correspondance échangée entre quelques membres de cette 
re ou toute autre personne et le gouvernement, au sujet de la levée hydro

graphique des grands lacs, du fleuve et du golfe St-Laurent et des autres côtes mari
times du Canada.

nier, p< 
Chamb

Sir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 écoulé, 
pour un état de toutes les soumissions présentées pour la construction des hangars 
a marchandises et des entrepôts au dépôt de l’Intercolonial à St-Jean N.-B. ; pour 
les fondations, travaux en brique et en maçonnerie et autres travaux y relatifs ; les 

des divers entrepreneurs et le montant de chaque contrat ; le nombre et 
les noms des surintendants et surveillants des travaux et les montants payés pour 
leurs services. *

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 écoulé, pour un état des 
diverses sommes payées à titre de dédommagement pour expropriation de terrains 
sur les rues Mill et Pond, à St-Jean, N.-B., pour le chemin de fer Intercolonial -t 
les noms des arbitres nommés pour évaluer les terrains et les appointements qu'ils 
ont reçus ; les diverses sentences arbitrales qu’ils ont rendus ; la preuve sur laquelle 
telles sentences ont été bâsées et les particuliers auxquels a été payé le montant fixé 
par ces sentences arbitrales.

M. Landry présente un bill (No 100) pour limiter la juridiction de la Cour 
Suprême on appel,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde 
lecture, à demain.

noms
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Le bill (No 46) à l’effet d’amender de nouveau l’acte intitulé: « Acte concernant 
les banques et le çommerce de banque,” et les différents actes qui le modifient est lu 
pour la troisième fois, et passé. ’

., Cambre reprend le débat ajourné sur la motion de Sir Leonard Tilley à 
1 effet que M. 1 Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme 
en comité des Voies et Moyens.

Et le débat continuant,—il est ajournée, sur motion de M. Charlton.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, il est Résolu,—Que les mesures du gouverne
ment auront la priorité les jeudis, pendant le reste de la session.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
la Chambre pour un étatM. Sutherland (Selkirk) —Jeudi prochain—Ordre 

(semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) de 
l’importation des instruments aratoires, dans le Manitoba et le Nord-Ouest, et des 

traîneaux et voitures, du 30 juin jusqu’au 31 décembre dernier.

DE

wagons,
M. Sutherland (Selkirk)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 

(semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) de 
tous les instruments aratoires, voitures, wagons et traîneaux expédiés en entrepôt 
au Manitoba des autres provinces du Canada, entre le 1er juillet et le 31 décembre 
dernier.

M. Sutherland (Selkirk)—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de la 
correspondance et des ordres en conseil, depuis le commencement de la dernière 
session, concernant les subventions ou octrois à la province du Manitoba.

M. Sutherland (Selkirk)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
(semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) de 
tous les instruments aratoires, voitures, wagons et traîneaux expédiés en entrepôt au 
Manitoba des autres provinces du Canada pendant l’année fiscale expirée le 30 juin 
dernier.

M. Sutherland (Selkirk)—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de tous 
les ordres en conseil et règlements et de la correspondance avec des agents, défendant 
la concession, à titre de homesteads ou de préemption, de toutes les terres situées au 
sud de la ligne-mère du chemin de for du Pacifique canadien ; aussi, copie des règle
ments existants au sujet de la disposition des dites terres.

M. Fortin—Jeudi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance et 
des documents concernant les conventions de réciprocité commerciale intervenues 
entre le gouvernement brésilien, les différentes authorités administratives dans les 
Indes occidentales soit anglaises soit étrangères, et le Mexique, d’une part, et le 
Canada, d’autre part ; un état faisant connaître le tarif douanier qui régit les impor
tations et exportations de ces pays ; les quantités des divers articles manufacturés ou 
non-manufacturés exportés du Canada en ces divers pays, et importés de ces pays en 
Canada, pendant la dernière décade ; et copie des traités commerciaux, s’il en est, 
conclus entre aucuns de ces pays (les colonies anglaises exceptées) et la Grande- 
Bretagne.

M. Forbes—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de compléter les travaux à l’Ile Coffin, comté de Queen, N.E., pendant la session pro
chaine ; si oui, seront-ils exécutés par voie de soumission et adjudication ou en vertu 
d’arrangements privés ?

M. Blake—Yendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
la valeur des instruments aratoires, voitures, waggons, etc., sur laquelle ont été basés 
les nouveaux droits spécifiques projetés, avec les données qui ont servi à établir cette 
valeur.

M. Blake—Vendredi prochain—Interpellation—Une partie de la ligne du 
chemin do fer du Pacifique canadien est-elle en voie de construction au nord du lac 
Supérieur et à l’est de Current River; et, si oui, quelle en est la letgv.our ? Le tracé 
de cette partie a-t-il été soumis pour approbation et quand ? Si or. r - 1 été approuvé, 
et quand ? Si non, en vertu de quels arrangements la constructs: h. tait-elle?
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M. Blake—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toutes dépêches, 
-ordres en conseil et rapports touchant le rappel des troupes de Halifax.

M. Richey—Jeudi prochain—Interpellation—Dans le cas où des sociétés de 
bienfaisance ou des particuliers en Angleterre et ailleurs organiseraient une émigra
tion considérable au Canada de jeunes personnes tirées d’orphélinats et autres institu
tions, dans le but de les établir dans diverses parties de la Puissance en qualité d’ap
prenties et de servantes, le gouvernement se propose-t-il d’organiser un système 
d’inspection tendant à faire connaître de temps à autre la manière dont seront traités 
les enfants émigrés en ce pays, et la localité où ils seront fixés?

M. Irvine—Lundi prochain— Ordre de la Chambre pour copie de toutes lettres, 
rapports et autres documents concernant toute plainte ou accusation portée contre 
Stephen G. Burpee, maître de poste à Florence ville, N.-B., depuis le 1er janvier, 1879.

M. Irvine—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
pond an ce échangée entre aucun département du gouvernement et toute personne 
quelconque au sujet de la nomination de James H. Jacques et Charles Kearny, du 
comté de Carleton, N.-B., ou de l’un ou de l’autre, à des emplois dans le service civil 
du Canada.

RL. Curran—Vendredi prochain—Qu’une copie des “ Débats ” contenant la dis
cussion sur l’adoption de la politique nationale en 1879, serait grandement utile aux 
honorables membres de cette Chambre, et que des mesures devraient être prises pour 
leur procurer telle copie.

M. Dawson—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de la correspon
dance échangée entre le gouvernement du Canada et celui d’Ontario touchant la dis
position, par ce dernier, en faveur de particuliers, de lots de terrain recouverts par 
les eaux dans les havres des lacs Huron et Supérieur.
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Sir Hector Langeoin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le quatrième rapport do ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a examiné les bills suivants et a résolu de les rapporter avec des 
amendements, savoir :—

Bill (No 48) pour incorporer la Compagnie du chemin defer de la Montagne-de- 
Bois à Qu’Appelle (t Prince-Albert.

Bill (No 58) pour amender les divers actes incorporant la Compagnie du chemin 
de fer du Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest, et de changer son nom on celui 
de “ La C nnpagnie du Grand chemin de fer du Nord du Canada,” et

Bill (No 73) relatif à laCompagnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et 
Occidental, et pou changer son nom en celui de “ Compagnie du chemin de fer de
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No 36

PROCES-VERBADX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DD MERCREDI, 4 AVRIL, 1888.

Prière.

Six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De Duncan Livinqstone et autres, de Wbycocomah, comté de Inverness ; de John 
M. Hail lie et autres, de Wallace ; de Alexander MacMillan et autres, de Malagas!], 
comté de Cumberland ; do Donald McKenzie et autres, de St. Peter et des environs, 
comté de Bichmond, t ais de la Nouvelle-Ecosse ; du rév. Joseph Andrew et autres, du 
canton de Lanark, comté do Lanark, Ont. ; de James Frier et autres, do Shédiac ; do 
Andrew Dunn et autres, do Weldford; et de A. W. Walker et autres, de Bass River 
et Mill Branch, comté de Kent, tous du Nouveau-Brunswick ; demandant séparé
ment l’adoption de mesures denature à empêcher la circulation des trains de che
mins do fer le dimanche.

Le B. Normandin, maire, et autres, de la ville de Longuouil ; et de James Thomson, 
maire de St-Lambert, et autres, de la paroisse de Longtieuil, comté de Chambly ; 
demandant séparément que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins 
de constituer en corporation la Cio du pont et manufacturière du St-Laurent, devienne 
loi.

Delà chambre de commerce delà Colombie-Anglaise ; demandant que le bill 
dont le parlement est actuellement saisi aux fins do répartir équitablement les bien 
des faillis, devienne loi.

Du î éy. Charles E. Trudel, curé, et autres, de la municipalité de la Mal baie, 
comté do Gaspé ; demandant que l'acte des pêcheries soit amendé de manière que la 
pêche au saumon à la mouche et celle au filet soient fermées à la même énopuc.

O
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Quant aux deux bills en premier lieu mentionnés, votre comité a cru devoir en 
changer les noms en “ La Compagnie du chemin de ter Montagne-de-Bois et 
Qu’Appelie ” et “ La Compagnie du chemin do fer do Manitoba et du Nord du Canada."

M. McLelan présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 9 mars, 1882, 
pour un état relatif au nombre des navires enregistrés dans l .i province de Québec ; 
aussi, un état indiquant le nombre des navires vendus et perdus depuis le 1er janvier 
1873, jusqu’au 1er janvier, 1882.

Et aussi,—la répanse à un ordre de la Chambre du 13 mars, 1882, pour copie de 
toutes pétitions et de toute correspondance adressées au miniature île la marine ctdos 
pêcheries depuis le 1er janvier, 1881, au sujet de la pose d’un sifflet de brume à l’en
trée du port de Shelburne, N.-E.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre do la Chambre du 15 écoulé, pour 
copie de la correspondance, des mémoires, pétitions et papiers en possession du gou
vernement, se rapportant aux droits sur le sel,

Sur motion de M. Cameron (Inverness), il est émis un ordre de la Chambre pour un 
état indiquant les montants portés au compte de la dette publique de la Puissance du 
Canada qui ont été dépensés pour obligations de chemins do fer, canaux et naviga
tion dans la Colombie Anglaise, le Manitoba, Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, 
File du Piince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement dite, et l’Jle du Cap-Breton, 
jusqu’au 1er juillet, 1882 ; aussi, indiquant la superficie et la population de chacune 
de ces divisions de la Puissance du Canada, respectivement.

_ ‘-h’ John A. ALa.cdona.ld présente,—la réponse à une adresse du 15 éeou’é, deman
dant copie de toutes pétitions, correspondance et télégrammes, ordres on conseil et 
autres documents concernant le fait que le gouvernement a pris à sa charge le 
paiement du montant octroyé par la ville do Pembroke pour aider au chemin do fer 
du Canada Central.

Aussi,—la réponse à une adresse du 1er mai, 1882, demandant copie de toute 
correspondance échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick ou aucun de 
sej membres et le gouvernement fédéral ou aucun do ses membres, au sujet do la 
création d’une nouvelle cour de comté dans cette province et do la nomination d'un 
juge pour la dite cour.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 février, 1882, pour un état 
faisant connaître le nombre de causes dé( 'ées par le juge et les différents juges 
subrogés de la cour maritime depuis sa ctu^uon jusqu’au 1er février 1882; la localité 
où chacune des dites causes a été jugée; le nom du demandeur et du défendeur dans 
chaque cause, et le nom du navire ou de la propriété saisie; le chiffre do chaque 
xéclamation ; le montant accordé à la disposition finale de chaque cause, soit par 
voie d appel ou autrement ; le montant des frais accordés an plaideur heureux, le 
montant des honoraires de l’huissier, celui reçu par chaque officier do la cour, dans 
chaque cause, la valeur du navire ou de la propriété saisie, suivant évaluation, et le 
chiffre do la vente; aussi a quelles dates les causes ont été intentées et finalement 
décidées.

Et aussi,—la, réponse à une adresse du 1er mars, 1882, demandant copie des chartes 
m constitutions octroyées par la couronne ou le parlement impérial aux provinces du 
Gap-Lieton, de la -Nouvelle-Ecosse, do File du Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick, 
de la Colombie Anglaise et de File Vancouver ; aussi, copie de tous actes, chartes, 
instructions royales, commissions, ordres en conseil ou dépêches altérant ou modifiant 
les dites chartes ou constitutions telles qu’octroyées dans le principe, ou conférant ou 
îetnant tous dtcits ou privilèges politiques avant ou après l’octroi de telles chartes.
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H. McCarthy propose, que le bill (No 14) concernant les voituriers par terre, 
toi que modifie en comité général, soit maintenant pris en considération.

M. Ouimet propose, comme amendement, que tous les mots après “ quo ” soient 
retranchés, et qu’ils soient remplacés par les suivants :—“ dans l’opinion do cette 
Chambre, l’adoption do ce bill serait inconstitutionnelle et peu judicieuse.”

lit un débat s’ensuivant ;

A G P.M, M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 F. M.

7.30 P.M.
(L'ordrepour les Bills P/ivés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

M. Tapper (Pictou) propose, que le bill (No 40) pour conférer certains pouvoirs 
à la Cie des poudres d’Acadie (limitée), soit maintenant lu pour la troisième fois.

M. Amyot propose, comme amendement, que le dit bill no soit pas maintenant lu 
la troisième fois, mais qu’il soit déclaré par cotte Chambre que ce b'il est en dehors 
de la juridiction du gouvernement fédéral de la Puissance du Canada.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de M foes.

Le h,.! ( V o G 3) à du Uct de réunir la caisse des veuves et orphelins des ministres 
presbytérien» en ran . rt avec l’église presbytérienne des provinces inférieures, et la 
caisse dos veuves ei urphUins do l’église presbytérienne des provinces maritimes 
rapport avec l’église d’Ecosse, et de créer une corporation pour administrer ces 
caisses, est lu pour la troisième fois, et passé.

Vil

Le bill (No 75) à l’effet de constituer le conseil d’administration du fonds de 
construction d'églises et presbytères do l’église presbytérienne en Canada, pour le 
Manitoba et le Nord-Ouest, est lu pour la troisième fois, et passé.

Lo hill (No 20) autorisant la Cie Nationale d’Assurance à liquider ses affaires et 
renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution, est délibéré en comité général, 
rapporté, et remis pour lu ti oisième lecture, à demain.

-k° hill (No 88) à l’effet do réunir la Cio de chemin de fer et do vapeurs de 
Winnipeg et do 11 Paie d’iln Lon, et la Cio do chemin de for ot de transport de la 
^ allée do la Nelson, en une seule compagnie sous lo nom de *• Cie de chemin de fer 
et de vapeurs do Winnipeg et de la Paie d’Hudson, est lu pour la seconde fois, et 
déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le début ajourné sur l’amendement proposé par M. Ouimet à 
la troisième lecture du bill (No 1r) concernant les voituriers pur tenu.

ht un nouveau débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion do Sir ITector 
Langevin.

Lo bill (No 78) pour amender l’Acto passé dans la -tâàmo année du règne de Sa 
Majesté, intitulé : “Auto pour abolir le droit imposé sur les billets pro no.s.-ires, 
traites et lettres do change,” ot pour déclarer la loi relative aux timbres sur ios billots 
promissoiros et les lettres de change, est délibéré en comité général, modifié, rapporté, 
délibéré tel que modifié, agréé et remis pour la troisième lecture, à demain.

Le bill (No 84) a l’effet d’amender la loi relative aux connaissements, est lu pour 
la seconde fois et renvoyé à un comité général devant siéger demain.

Sur motion de M He L c'a ». lu Chambre se forme en comité ué léraî pour consi
dérer certaine résoluti > i pourvoyant à l’examen des patrons et s_«e mis de navires
employés dans les eaux intérieures du Canada.
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(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de pourvoir à l’examen de ceux qui désirent devenir 

patrons ou seconds de navires d’une certaine catégorie, enregistrés au Canada et 
employés dans les eaux intérieures de la Puissance ou au cabotage—et que, après 
certaines dates fixées, tout tel navire ainsi employé devra avoir un patron porteur d’un 
certificat régulier d’aptitudes, à la suite do tel examen et devra aussi, s’il est d’une 
certaine classe ou catégorie, avoir un second ayant subi l’examen voulu et obtenu 
un certificat qu’il est apte à remplir ce poste.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois et
agréée.

M. McLelan présente alors un bill (No 8D) concernant les certificats des patrons 
et seconds de navires employés dans les eaux intérieures et au cabotage,—lequel est 
lu pour la première fois, et remis pour la seconde lecture, à domain.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

Sir Leonard Tilley—Vendredi prochain—Comité général pour considérer la 
résolution suivante :—

Qu’il est expédient d'amender les actes concernant la mise à la retraite des 
personnes employées dans le service civil du Canada, en proscrivant que,—

(a.) Le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qui aura été 
employée en une qualité reconnue, dans le service civil, pendant dix ans ou plus 
longtemps, et qui aura atteint l’âge do soixante ans, ou qu’une infirmité corporelle 
rendra incapable de continuer convenablement l’exercice do ses fonctions, une pension 
de retraite établie sur son salaire annuel moyen des trois dernières années, et n’excé
dant pas les taux suivants, savoir :—si cette personne a servi dix ans et moins de 
onze, une pension do dix cinquantièmes du dit salaire moyen ; et si elle a servi onze 
ans et moins do douze, une pension annuelle de onze cinquantièmes do ce salaire ; et 
ainsi de suite, en ajoutant toujours un cinquantième du salaire moyen pour chaque 
année de services en sus, jusqu’au terme de trente-cinq ans, qu’une pension annuelle 
de trente-cinq cinquantièmes pourra lui être accordée ; mais il no sera fait aucune 
autre augmentation pour dos services de plus de trente-cinq ans do durée. Si les 
services n’ont pas été continus, la période ou les périodes d’interruption no seront pas 
comptées, et l’arrêté en conseil rendu dans ce cas sera déposé sur le bureau des 
Chambres du parlement pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(6.) Dans le cas d’une personne entrée dans le service civil après l’âge do trente 
ans, à raison de certaines capacités ou connaissances spéciales, soit professionnelles 
ou autres, requises pour l’emploi qu'elle a reçu et qui no s’acquièrent pas ordinaire
ment dans le service public, le Gouverneur on conseil pourra ajouter au nombre 
effectif d’années de service de cette personne tel autre nombre d’années n’excédant 
point dix qu’il paraîtrait juste de lui accorder pour les raisons énoncées dans l’arrêté 
on conseil rendu à son égard ; et ce nombre d’années additionnel sera réputé faire 
partie de la durée de service sur laquelle se calculera la pension do retraite de cette 
personne ; et en pareil cas, l’arrêté en conseil sera déposé sur le bureau dos Chambres 
du parlement pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(c.) Pour fournir aux allocations de retraite susmentionnées, il sera fait, sur le 
salaire de chaque personne employée dans le service civil à qui le présent acte est 
applicable, une retenue de deux pour cent par an, si le salaire est do six cents piastres 
ou au-dessus, et do un et quart pour cent par an, s’il est au-dessous do six cents 
piastres : et la somme ainsi déduite formera partie du finds du revenu consolidé ; 
mais la retenue no se fera quo pendant les trente-cinq premières années de service.

(<Z.) L’entière allocation do retraite, telle qu’elle est établie ci dessus, ne sera 
accordée qu’aux personnes qui auront été assujetties à la retenue pendant dix ans ou 
plus longtemps ; la pension de toute personne qui n’aura pas subi cette retenue, ou 
qui l’aura subie pendant moins do dix ans, étant sujette à une diminution de un pour 
cent pour chaque année au-dessous de dix pendant laquelle elle n’aura pas subi la 
retenue ; toutefois la pension des personnes qui se retireront du service à l’a venir, ne 
sera point diminuée à raison de ce qu’elles n’auront pas subi la retenue susmentionnée, 
une ou plusieurs années durant, après avoir accompli leurs trente-cinq premières 
années de service.

(e.) La retraite sera d’obligation pour toute personne à qui sera offerte l’alloca
tion susmentionnée; et l’offre do cotte allocation ne sera point considérée comme 
impliquant aucun blâme contre la personne à qui elle sera faite ; nul ne sera non 
plus regardé comme ayant un droit absolu à une pareille allocation ; mais elle sera 
seulement accordée en considération des fidèles et bons services rendus pendant 
l’espace de temps sur lequel elle s’établit ; et rien dans le présent acte ne sera censé
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amoindrir ou diminuer le droit du Gouverneur de révoquer ou destituer d’un emploi 
dans le service civil.

(/.) Si le chef d’un département fait rapport, à l’égard d’une personne employée 
dans son département et qui est sur le point d’être mise à la retraite pour 
autre que la mauvaise santé ou l’âge, que ses services n’ont pas été satisfaisants, le 
Gouverneur en conseil pourra assigner à cette personne une allocation de retraite 
moindre que celle à laquelle, sans cela, elle aurait eu droit, suivant qu’il le jugera à 
propos.

une cause

G) Si une personne à laquelle s’applique le présent acte est contrainte par 
quelque infirmité mentale ou corporelle do quitter le service civil avant d’avoir 
complété le temps exigé pour être admise à la pension, le Gouverneur en conseil 
pourra lui allouer une gratification n’excé lant pas un mois de salaire, pour chaque 
année de services rendus ; et si telle personne est ainsi contrainte do se retirer avant 
ce temps-là, par suite d’une grave blessure corporelle reçue par elle, sans qu’il y ait 
eu de sa faute, dans l’exercice de ses fonctions publiques, le Gouverneur en conseil 
pourra lui allouer soit une gratification n’excédant pas trois mois de salaire pour 
chaque deux années do service, soit une pension n’excédant pas le cinquième de son 
salaire moyen des trois années alors dernières.

(h). Si une personne à laquelle s’applique le p èsent acte est révoquée, par suite 
de la suppression do son emploi, opérée en vue d’améliorer l’organisation du département 
auquel elle appartient ; ou si on la révoque ou la retire d’emploi en vue d’obtenir plus 
d'efficacité ou d’effectuer une économie dans le service public, le Gouverneur en 
conseil pourra lui accorder telle gratification ou telle pension de retraite qui la 
dédommage équitablement de la perte de son emploi, sans excéder celle à laquelle 
aurait eu droit cette personne si elle se fût retirée pour cause d’infirmité mentale ou 
corporelle d’une nature permanente,—en ajoutant dix a ris à la durée effective de ses 
services.

(0- Les pensions et les gratifications accordées sous l’empire du présent acte, 
seront payables sur le fonds du revenu consolidé du Canada.

(k). Toutes les allocations do retraite fixées et accordées en vertu des actes par 
le présent abrogés sont maintenues.

M. Vail—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un relevé des sommes 
d’argent perçues pour droits do quaiago au quai public de Digby, N.-JB., chaque 
année, depuis 1879 jusqu’en 1882, inclusivement.

M. Platt—Vendredi prochain—Interpellation—Quel est l’endroit ou quels 
sont les endroits particulièrement choisis sur la côte du comté do Prince-Edouard 
pour y établir des stations de sauvetage? Et quelle personne ou quelles personnes 
ont été nommées, comme capitaines ou gardiens de ces stations ?

M. Platt—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de faire transporter les malles entre Pictou et Trenton par chemin de fer an lieu 
de voitures? Si oui, quand le changement so fera-t-il ?

M- Fortin—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie do toutes 
communications relatives au s'eamer qui voyage entre Campbell ton, Ga<pé et les 
ports intermédiaires, en corre-p.mdance avec le chemin de fer Intercolonial.

II. Coughlin—Lors de la troisième lecture du bill (No 14) concernant les voitu
riers par terre—Proposera que le bill no soit pas maintenant 1 i la troisième fois, 
mais qu’il soit l'envoyé do nouveau à un comité général avec m , i un et pouvoir de 
1 amender en retranchant les mots “à moins que ce contrat ne suit,’’ dans la 9me 
ligne de la clause 11, et en les remplaçant parles suivants : u que ce contrat soit 
ou ne soit pas”; et aussi en biffant la clause 12,
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AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill suivant a, ce jour, été affiché comme devant être pris en considération 
par le comité des Chemins do fer, Canaux et Télégraphes, mercredi prochain, le 11 
avril courant, ou après, savoir:—

Hill (No 88) à l’effet do réunir la Cio du chemin de fer et de vapeurs do Winnipeg 
et de la Baie d’Uudson, et la Cie de chemin de fer et de transport de la Vallée de la 
Nelson, en une seule compagnie sous le nom de “ Cie de chemin de fer et de vapeurs 
de Winnipeg et de la Baie d’Hudson
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No 37

P80CÏS-VEBBÀÜX BE LA CHAMBBE BES COMMUNES.

SÉANCE DU JEUDI, 5 AVRIL, 1883.

PlllÈttE.

Quatorze pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De David Frieze et autres, de Maitland, comté do Hants ; du rév. Duncan P. 

McDonald et autres, de Cow Bay, comté du Cap-Breton ; du rév. H. H. McPherson et 
autres, de Halifax, comté de Halifax ; du rév. W. Stuart et autres, de Green Hill ; du 
rév. Eobert Laird et autres, de Little Harbor, comté de Pictou, tous de la Nouvelle- 
Ecosse ; et de G. S. Grimmer et autres, de St-André, comté de Charlotte, Nouveau- 
Brunswick ; demandant que des mesures soient prises pour empêcher la circulation 
des trains de chemins de fer le dimanche.

De Thomas Deacon et autres, du comté de Renfrew ; demandant que le bill dont 
le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer l’Association Loyale Oran- 
giste de l’Amérique Britannique, devienne loi.

Du rév. F. Bourgeault, curé, et autres, de Laprairie ; demandant que le bill dont 
le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer en corporation la Cie du 
pont et manufacturière du St-Laurent, devienne loi.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré
sente le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants et a résolu de les rapporter avec des 
amendemen.s, savoir :

Bill (No 59) à l’effet d’amender l’acte incorporant la Compagnie du chemin de 
fer de l’Atlantique au Nord-Ouest, et

Bill (No 50) à l’effet de modifier l’acte concernant la Compagnie du chemin de 
fer de Credit-Valley.

Votre comité a aussi examiné le bid (No 41) à l’effet d’incorporer la Compagnie 
de fidêicommis et de construction de chemins de fer de la Puissance du Canada (à 
resp » Habilité limitée), et désire faire rapport, que comme il appert de la déclaration 
des p omoteurs du bill qu’ils en abandonnent cette partie qui cherche à avoir le pou
voir d’affermer et exploiter des chemins do fer et de mettre en opération des lignes 
de télégraphes, etc., et qu’ils désirent limiter les pouvoirs demandés à aider à la 
construction de lignes de chemins de fer et télégraphes, qu’il soit Résolu,—“ Que dans 
ces circonstances le dit bill qui doit être ainsi amendé, ne vient pas sous la juridiction 
ordinaire de ce comité, et qu’il soit renvoyé à la Chambre pour en disposer comme 
elle jugera à propos.”
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M. Ives, du comité dos Bills Privés, présente le cinquième rapport de ce comité 
rapportant les bills suivants avec des amendements, savoir :—

Bill (No 26) pour constituer légalement une compagnie sous le nom de “ 
Rathoun.” IL B.

Bill (No 37) pour incorporer la Société Eoyale du Canada.
i n- j1 Qî0 42),a ^effet d’amender et maintenir en vigueur l’acte d’incorporation de 
la Oie du Havre de Grafton, et pour d’autres fins ;—et

421 à d’amender l’acte pour incorporer la Société des Missions de 
1 Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada.

En ce qui concerne le dernier bill (No 43) votre comité en a modifié le préambule 
en retranchant les mots : “ ou pour telles autres fins et donner pouvoir à la dite 
société d accepter de 1 argent en dépôt et de donner des obligations de rente annuelle, 
et pour d autres fins, ' vû que votre comité considère qu’ils sont inutiles. 
i v • comité recommarlde aussi le remboursement des honoraires et frais, moins 
les frais de traduction et d’impression payés pour les bills (No 37) pour incorporer 
a Société Eoyale du Canada,-et (No 43) à l’effet d’amender l’acte pour incorporer 

la Société des Missions de l’Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada, vû qu’ils ne 
sont pas sujets aux honoraires et frais prélevés sur les bills privés en vertu de l’article 
58 du reglement.

M. WhiteHCardwell), du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu 
officiel des Débats ’ de cette Chambre pendant la présente session, présente le 
second rapport de ce comité, lequel est comme suit

Conformément à l’ordre de votre honorable Chambre du 14 mars, 1883, votre 
comité a pris de nouveau en considération son premier rapport, et demande respec
tueusement qui! lui soit permis de le retirer et de lui substituer la résolution 
suivante, a titre de recommandation :—
« -n-w°Z“’r^Ue le système d’adjudication pour la traduction du rapport officiel des 

Uebats de cette Chambre soit discontinué après la présente session, et qu’il soit 
nomme quatre traducteurs permanents qui seront sous le conirôle du comité ; l’un do 
ces traducteurs devant être le chef du personnel, avec un salaire de $1,000, et les 
trois autres devant recevoir $800 chacun ; aucun d’eux ne devant être employé par la 
Chambre a aucun autre travail que celui de la traduction des “ Débats il est entendu 
que le chef des traducteurs sera tenu responsable de la correction des épreuves et do 
la redaction de l’index.

Votre comité recommande aussi que M. J. O. Marceau soit nommé sténographe 
français supplémentaire dans le personnel officiel des “ Débats ” pendant le reste de la 
session, et qu’il soit payé au pro rata de son service.

®ar motion de M. Williams, il est ordonné que l’honoraire payé pour le bill 
(JNo 63) a effet de réunir la caisse des veuves et orphelins des ministres presbytériens 
en îapport avec l’église presbytérienne des provinces inférieures, et la caisse des 
veuves et orphelins de l’église presbytérienne des provinces maritimes en rapport 
avec Eglise d Ecosse, et de créer une corporation pour administrer ces caisses, soit 
îemboursé, moins les frais de traduction et d’impression, conformément à la recom
mandation contenue dans le troisième rapport du comité des Bills Privés, vû qu’il 
n est pas sujet aux honoraires et frais perçus sur les bills privés en vertu de l’art. 58 
du reglement.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 1er écoulé, 
pour copie de toute correspondance échangée entre aucun membre de cette Chambre 
ou autres personnes et le gouvernement, au sujet de l’établissement d’une communi
cation directe par bateaux à vapeur entre Montréal, Québec, St-Jean, N.-B , Halifax 
et les ports de mer de l’Allemagne

M. McLelan présente,—la réponse à une adresse du 2 courant, demandant copie 
< e a correspondance, des ordres en conseil, documents et communications échangés 
entre le Secretaire d’Etat et les départements de la Marine et des Pêcheries et de la
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Justice, concernant les suppliques de divers marins du port do Québec, demandant 
d’être rélaxés de prison pour retourner en mer, etc., à la demande de R. Temple, 
patron du navire anglais, le Genie.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Sir Leonard Tilley à 
l’effet que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme 
en comité des Voies et Moyens.

Etje débat continuant,—il est ajourné, sur motion de M. Wigle.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. de St-Georges—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute corres
pondance entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean 
relativement au subside octroyé à la dite compagnie ; et un état de toutes les sommes 
payees a la dite compagnie sur le dit subside jusqu’à ce jour.

i M. White (Cardwell)—Lundi prochain—Que le second rapport du comité spécial 
charge de contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette Chambre soit adopté.

M. Mclsaac Lundi prochain—Interpellation —Le gouvernement se propose- 
t-il de prendre des mesures, pendant cette session, pour reconstruire le brise-lames 
du Cap-Leorge, N.-E. ?

M. Ktrk Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous documents 
papiers et correspondance échangés entre le gouvernement du Canada, ou aucun dé 
ses membres, et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, ou aucun de ses mem
bres ou fonctionnaires et aucun membre ou officier de l’association nationale des 
distillateurs des Etats-Unis, concernant la modification des lois et règlements 
douaniers actuellement en vigueur en Canada ; aussi, copie de tous ordres en conseil 
a ce sujet et de toutes requêtes, correspondance et télégrammes adressés à ce sujet 
par des particuliers ou par des associations en Canada.

,, -Kirk Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il construit, 
1 an dernier, quelques sémaphores sur la côte du comté de Guysboro, N.-E. ? Si oui 
combien en a-t-il construit, en quels endroits et à quel prix ? S’il n’en a pas été 
construit 1 an dernier, se propose-t-on d’en construire cette année ? Et, si oui, 
combien ? ’ ’

M. Kirk—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’intention 
d accéder a la requete présentée par l’association nationale des distillateurs des Etats- 
Unis pour modifier les lois et règlements douaniers actuels, de manière à permettre 
1 entree en Canada des liqueurs spiritueuses des pays étrangers en colis contenant 
une quantité moindre que celle autorisée par les règlements ?

M. Hawkins— Lundi prochain—Comité spécial pour examiner et faire rapport 
a conduite du juge de comté du comté de Kent, province d’Ontario, en refusant 

e ecomp e des votes ou bulletins inscrits à l’élection d’un membre pour représenter 
le district electoral de Bothwell dans la Chambre des Communes du Canada, tenue 
dansle moisdejum 1882, bien qu’une demande régulière en eût été faite (accom
pagne d un reçu de dépôt indiquant que le dépôt requis en espèces avait été fait entre 
les mains du greffier du comité) par James Dawson, électeur dûment qualifié du dit 
1 ls Ve. ’ ? a Pait J- J- Dawkins, l’un des candidats à la dite élection ; et que le dit 

soit compose de MM. Beaty, Daly, McMaster, Macmillan (Middlesex), Tapper 
papiers^ét do'e"^ ’ ^^on> et Davies, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes,

sur
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M. Costigan—Mardi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :—

Résolu,—Qu’il est expédient de modifier l’Acte d’inspection générale, 1874, en 
ajoutant Winnipeg aux cités mentionnées dans la seconde clause du dit acte ; et, de 
plus, en prescrivant que le blé dit Flinty Fife, lorsque cultivé dans la province du 
Manitoba ou dans les Territoires du Nord-Ouest, pourra être considéré à l’inspection 
comme supérieur au No 2.
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No 38.

fHOCkS-VESBAÜX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DD VENDREDI, 6 AVRIL, 1683.

Prière.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Los pétitions suivantes sont lues et reçues :—

Do William Murray et autres, de Lochaber, partie sud ; de Horatio McDonald et 
autres, do Caledonia, Slc-Marie, comté de Guysborough, Nouvelle-Ecosse ; de l’Associa
tion Ministérielle do Guelph ; et do William Wry et autres, de Shédiac, comté de West
moreland, Nouveau-Brunswick ; demandant séparément l’adoption de mesures de 
nature à empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche.

De W. H. Waller, vice-président, et autres, membres de la Société Métropolitaine 
pour empêcher la cruauté envers les animaux, de la cité d’Ottawa ; demandant que 
le bill dont le parlement est actuellement saisi pour amender les actes concernant la 
cruauté envers les animaux, devienne loi.

Des professeurs et conférenciers de l’Ecole do Science Pratique de Toronto ; 
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins de pourvoir à 
l’admission des gradués du collège militaire royal à la profession d’arpenteur fédéral, 

devienne pas loi à moins que toutes les autres écoles scientifiques du Canada ne 
soient admises à jouir du même privilège.
no

M. Colby, du comité spécial chargé d’aider M. l’Orateur dans l’administration de 
la bibliothèque du Parlement, on tant que les intérêts de cette Chambre sont concer
nés, et d’agir comme membres des deux Chambres au sujet de la bibliothèque, pré
sente le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Le comité s’est spécialement occupé de la nécessité de prendre les moyens d’aug
menter et de rendre plus utile la bibliothèque qui est loin d’être complète surtout 
en co qui regarde les sections importantes des ouvrages sur l’Amérique du Nord, et 
des recherches scientifiques, et cela à cause des dépenses encourues pour l’achat des 
ouvrages de droit depuis l’établissement de la Cour Suprême.

A la dernière session, il a été convenu, conformément à l’avis du comité, de 
transférer à la Cour Suprême, les séries dos rapports judiciaires de la Grande-Bretagne 
et dos Etats-Unis. L’expérience a démontré qu’il n’était pas à propos de séparer ces 
rapports des ouvrages sur le droit.

Dans le but de rendre la bibliothèque de la Cour Suprême aussi complète que 
possible et on même temps d’enlever à la bibliothèque du Parlement la dépense consi
dérable nécessaire pour maintenir cette collection aussi complète que possible, le
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comité a décidé do recommander de transporter d’une lüçon permanente à la bâtisse 
de la Cour Suprême la plupart des ouvrages de droit et de donner au département 
de la Justice le soin de maintenir et de contrôler cette bibliothèque de droit qui no 
devra plus être considérée comme faisant partie de la bibliothèque du Parlement. 
11 est entendu cependant que les membres des deux Chambres auront le droit de se 
servir de ces livres en tout temps et partout où il leur conviendra de les consulter. 
On ne conservera à la bibliothèque, ou on ne consc"vera pour soft usage que les livres 
do droit qui sont nécessaires à la législation.

En approuvant le rapport du sous-comité sur ce sujet, rapport ci-annoxé, le 
comité désire exprimer l’opinion que la bibliothèque d'i Parlement no peut être 
compléter do façon à la rendre aussi utile qu’il est désirable et à faire honneur 
Canada, sans augmenter son crédit actuel. Le comité propose donc que les cinq 
années à venir, ia somme de douze mille piastres soit votée annuellement, pour 
compléter la bibliothèque, surtout les sections mentionnées plus haut, en laissant au 
département de la Justice le soin de demander l’argent nécessaire à la bibliothèque 
de droit transférée à la Cour Suprême.

Le comité prend la liberté d’attirer l’attention sur le rapport do son sous-comité 
relativement à la question des salaires du personnel do la bibliothèque ; il demande 

deux Chambres d’accepter les recommandations qu’il renferme.
Le comité a pris on considération la requête de M. J. S. Bourinot, greffier de la

au

aux
considération la requête de M. J. S. Bourinot, greffier de la 

Chambre des Communes, soumise avec le présent, demandant qu’on l’aide à publier 
ouvrage auquel il travaille depuis quelques années, sur les usages et la procédure 

du Parlement. Certain du mérite et de l’utilité de ce traité, le comité recommande 
qu’il soit acheté, pour l’usage des membres, trois cents exemplaires, à raison do cinq 
piastres chacun.

Le comité désire que la bibliothèque se procure une série complète de tous les 
Journaux des Chambres, statuts, documents officiels des différentes provinces qui font 
partie du Canada, depuis leur origine, et aussi la série des publications officielles du 
Canada, depuis la confédération, lesquels seront mis de côté, à la bibliothèque, pour 
y être consultés, sans qu’il puisse jamais être permis do les laisser sortir do l’édifice. 
Le comité a, en conséquence, donné ordre au bibliothécaire de demander ces docu
ments à qui de droit, et il demande à l’Exécutif d’aider cette entreprise.

un

Bureau de l’Orateur,
Chambre des Communes, 

5 avril, 1883.

Le sous-comité auquel a été renvoyé • la question du crédit annuel accordé à la 
bibliothèque, a l’honneur de faire rapport, comme suit : —

Le sous-comité croit que la première question à décider est celle qui a trait à la 
bibliothèque du droit. On en est venu à la conclusion quo l’arrangement actuel 
d’après lequel les rapports sont conservés dans l’édifice de la Cour Suprême et les 
livres do textes, dans la bibliothèque du Parlement, ne saurait être justifié. Ces livres 
devraient être réunis et mis sous notre contrôle.

Le sous-comité recommande que tous les livres de textes, sauf les éditions les 
plus récentes et les livres de textes traitant du droit constitutionnel, et tels autres qui 
doivent se trouver dans une bib'iothèque parlementaire générale, comme par exemple 
les ouvrages sur le droit criminel, soient conservés avec les rapports dans l’édifice 
de la Cour Suprême ; que cotte bibliothèque du droit soit mise sous le contrôle de 
l’administration du ministère de la Justice, lequel aurait à demander le crédit néces
saire pour la maintenir et l’administrer, et qu’elle ne soit plus considérée comme 
faisant partie de la bibliothèque du Parlement, sauf cependant pour les membres des 
deux Chambres, la réserve du droit d’avoir accès et do se servir d’aucun des livres, 
soit dans la bibliothèque, soit dans les édifices du Parlement, suivant qu'ils le préfére
ront.
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Le sous-comité recommande que l’achat futur de livres de droit pour la bibliothèque 
du Parlement soit limité aux rapports des tribunaux des provinces et de la Cour 
Suprême et aux livres de textes sur dos questions de droit constitutionnel, qui 
n’entraîneront qu’une dépense limitée. _

Le sous-comité considère que par suite de la dépense pour 1 achat de livres de 
droit depuis l’établissement de la Cour Suprême, les achats pour les autres départe
ments ont été si sérieusement diminués, que la bibliothèque se trouve aujourd hui dans 
un ét .t arriéré fort à regretter. _ . .

Il y a une lacune déplorable sur ce qui concerne les livres sur 1 Amérique du 
Nord, et pourtant notre bibliothèque devrait être complète sous ce rapport. Les 
plus anciens livres sur cette matière qui nous manquent, ne peuvent^être achetés que 
par occasion et à des prix élevés. .

Le sous-comité trouve aussi que la bibliothèque est très-insuffisante en livres 
traitant de sujets scientifiques, et qu’à cet égard il y aurait beaucoup à suppléer, de 
même qu’il y aurait des achats annuels considérables à faire.

Le sous-comité désirerait attirer l’attention du comité sur le fait qu’une grande 
partie du crédit annuel est nécessairement dépensé pour défrayer l’achat de livres 
écrits en la langue française, et qu’en conséquence la dépense annuelle de cette 
bibliothèque doit être plus considérable que dans la plupart des bibliothèques 
publiques, où le gros d '•» achats est de livres en une seule langue. _

Néanmoins lo crédit accordé est loin d’approcher des ressources mises à la 
disposition d’autres h'hlio'hèques, ainsi qu’il apparaîtra en consultant le mémoire 
annexé à ce rapport.

Dans de précôdendes occasions il n’a pas été jugé opportun, vu l’état du 
public, de demander une augmentation du crédit, mais le sous-comité croirait man- 

devoir dans les circonstances actuelles, s’il hésitait à proposer cette

revenu

q uer a son
démarche. .

Le sous-comité croit qu’il devrait être accordé pendant cinq ans un crédit spécial 
de $2,000 par année, qui serait consacré exclusivement à l’achat de livres sur l’Amé
rique du Nord, et que le crédit général, pendant la même période, devrait être en 
outre d’au moins $10,000 par année, et il recommande que cette proposition soit 
soumise à l’approbation du Parlement.

Le sous-comité recommande do plus que tous les ouvrages rares et de prix de la
chambre séparée, et que dos précautions spécialesbibliothèque soient placés dans une 

soient prises par le bibliothécaire pour leur conservation.
Le tout respectueusement soumis.

Géorge A. Kirkfatrick.
Ottawa, 21 mais, 1853.

Mémoire des dépenses annuelles pour le compte de certaines grandes bibliothèques 
publiques, compilé d’après des documents officiels :
La Bibliothèque publique de Boston (contenant 400,000 volumes) reçoit do la ville 

une subvention annuelle de $115,000 en sus d’un revenu provenant d’un Luds placé 
en lidéicommis.

La Bibliothèque publique de Cincinnati (123,000 vols.) a dépensé l’an dernier
$51,105.

La Bibliothèque Astor et la Bibliothèque Lennox, de Neic York, possèdent chacune 
une dotation d’au-delà d’un million cent mille piastres.

Lii Bibliothèque publique de Manchester (100,000 vols.) dépense annuellement 
environ $55,000.

La Bibliothèque du Congrès à Washington (400,000 vols.) reçoit da Congrès une 
subvention annuelle do $52,840 pour augmentation et entretien.

La Bibliothèque publique de Melbourne, Victoria, Australie, près de ($100,000 vols.) 
L’année dernière la subvention a été de $25,000.

La Bibliothèque du Musée Br, . ..nique dépense annuellement $50,000 en achat 
do livre», sans compter les augmentations énormes en vertu de l’acte concernant les 
droits u'auteur, $12,500 pour l’achat de manuscrits, et environ $12,500 pour reliure 
et entretien des livres.
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La Bibliothèque de V Université Cowell {New- York) revenu annuel de près de

Une nouvelle bibliothèque a été récemment établie dans l’Etat d’Indiana au 
moyen de fonds s’élevant à $750,000 qui doivent être dépensés pour l’achat de livres 
d’ici à dix ans, et dans la partie nord-ouest de Chicago, une somme d’au-delà de 
deux millions de piastres a été léguée pour fonder une bibliothèque gratuite dans cotte 
partie de la ville on sus de la grande bibliothèque publique qui existe à Chicago 
depuis 1872.

a un
$50,000.

Le sous-comité auquel a été déféré la question des salaires du personnel do la 
bibliothèque, a l’honneur de faire rapport comme suit :—

1. Le comité mixte de la bibliothèque, à la date du 13 avril, A.D., 1880, a fait 
un rapport embrassant toute cette question et a fixé les salaires et défini le principe 
qui devrait régir les augmentations (voir le Journal delà Chambre des Communes, page 
232), et depuis, ce rapport a été mis à effet.

2- M. Laperrière demande d’être promu au rang de commis principal ; mais le 
comité ne voit pas qu’un tel officier soit nécessaire dans le service de la bibliothèque 
et, conséquemment, il ne peut recommander cette promotion.

3. Il s’est présenté une difficulté dans le cas de MM. Fletcher et Campbell, par 
suite du changement apporté dans la classification des commis par l’acte du service 
civil de la dernière session.

Pour que ces deux messieurs puissent obtenir l’augmentation de $50 pour l’année 
courante et la suivante, à laquelle ils ont droit aux termes du rapport déjà mentionné 
et pour laquelle ils ont été recommandes, il est nécessaire, d’après les prescriptions de 
l’auditeur-général, qu’il y ait une recommandation du comité approuvée par le 
Parlement.

_ Le sous-comité est d’avis que MM. Fletcher et Campbell ont droit à cette augmen
tation, et il recommande que le comité adopte sa manière de voir et la soumette 
Parlement pour son concours ; et alors le crédit nécessaire sera sans doute voté.

4. M. L. J. Casault a demandé une augmentation à son salaire qui avait été fixé 
par le précédent rapport à $850 par année et le logement.

Le sous-comité est d’opinion que les appointements de M. Casault sont propor
tionnés à la charge de messager en chef et de gardien, mais il a constaté que M. 
Casault est parfaitement au fait du service de la bibliothèque et qu’il se rend extrême
ment utile en aidant aux commis à répondre aux demandes des députés et du public ; 
en considération de ses aptitudes et des services qu’il rend, le sous-comité recommande 
qu'une augmentation finale do $50 soit faite à son salaire.

Mais le sous-comité recommande que dans le cas où la charge de M. Casault 
deviendrait vacante, la question du salaire attaché à cotte charge soit considérée de 
nouveau, vû que le comité est d’avis que le salaire devrait être diminué si le 
titulaire ne remplissait que les devoirs assignés à un messager en chef et gardien.

Le sous-comité ne fait pas d’autres recommandations au sujet des salaires, car 
l’application du rapport de 1880 semble devoir régler d’une manière satisfaisante 
toutes les questions qui pourraient être soulevées au sujet des autres officiers.

au

nouveau

3 avril, 1883.
A l’honorable Geo. A. Kirkpatrick,

Orateur de la Chambre des Communes.
Monsieur l Orateur,— Pendant les dix dernières années, j’ai consacré la majeure 

partie de mes loisirs à préparer un traité sur les règles, les usages et la procédure 
suivis dans le Sénat et la Chambre des Communes. Ce travail a été compilé avec le 
plus grand soin, et a été tiré des sources les plus autorisées tant en Angleterre qu’en 
Canada. Il explique l’origine de chaque règle et de chaque usage et la pratique qui 
s’y rapporte ; il indique la différence, s’il en est, entre la pratique du Parlement 
canadien et colle des chambres anglaises. Dans tous les cas douteux et imprévus, la
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pratique du Parlement anglais est indiquée et appuyée par de nombreux exomp es. 
Je me suis attaché constamment à donner à ce travail lejjaractere pratique que mon 
expérience officielle pendant quinze ans_____________ -----------------!------ans dans les deux Chambres m autorise a consi
dérer comme le plus utile aux hommes qui s’occupent de questions parlementaires.

Ce travail est divisé en vingt-deux chapitres dont chacun donne 1 expose complet 
du sujet qui y est traité. Ces chapitres sont aussi divisés en parties distinctes qui 
permettent de trouver à l’instant chaque sujet spécial. Le chapitre suivant explique 
la chose : —

Chapitre XIY.—Bills d'intérêt public.

I. Dépôt des bills concernant les taxes ou bills d argent.
II. Procédure lors du dépôt des bills dans les deux Chambres.

III. Bills concernant les matières commerciales. .
IV. Bills impesant des charges ou fardeaux au public, délibérés en premier

lieu en comité général.
V. Deuxième lecture des bille.

VI. Motion portant que ...
Instructions.

VII. Renvoi des bille aux comités spéciaux. ,
VIII. Avis des amendements à proposer en comité general.

IX. Bills rapportés des comités spéciaux.
X. Procédure en comité général.

XI. Rapport du comité général.
XII. Bills non déférés au comité général.

XIII. Troisième lecture des bills.
XIV.

XV.

la" Chambre se forme eu comité général.—

ïtSÿ“Stamb™, •« procédure d„, 1. ou, d'amende- 

ments à ces bills.
XVI, Sanction royale aux bills.

XVII. Remise en vigueur d’un bill.
XVIII. Bill déposé par erreur.

XIX. Diligence pour la passation des bills.
XX. Un bill une fois déposé ne peut être changé sans

Chambre. . x .
XXI. Erreurs pendant la passation d’un bill, et manière do la corriger.

XXII. Perte d’un bill pendant la session.
XXIII. Un bill rejeté ne peut être présenté de nouveau pendant la meme session. 
XXIV. Des actes peuvent être amendés pendant la même session.

l’autorisation de la

Cette méthode de diviser les chapitres jointe à un index bien fait, donneia beau
coup plus de facilité pour consulter l’ouvrage. . , ,

Les chapitres consacrés aux bills d’intérêt privé seront aussi trouves très utiles, 
car je me suis appliqué à citer les divers précédents que l’on rencontre si tiequem- 
ment dans le vaste domaine constitutionnel de la législation fédérale.

J'ai cru qu'il serait aussi très utile de faire dans un chapitre préliminaire une 
courte revue des divers changements constitutionnels qui ont conduit a l etablissement 
du système largement libéral de gouvernement parlementaire dont le Canada jouit 
actuellement. Le lecteur trouvera dans ce chapitre un sommaire des diverses mesuies 
constitutionnelles sous l’autorisation desquelles les provinces anglaises de 1 Amérique 
du Nord ont été et sont actuellement gouvernées, ainsi que la mention des autorités 
qui sont nécessaires pour comprendre clairement notre système parlementaire.

Le travail auquel j’ai dû me livrer pour perfectionner ce traité a été très considé
rable, mais je ne le regretterai pas s’il répond au but auquel il est destiné. Mon



M. Abbott, du comité des Banques et du Commerce, présente le cinquième rap
port de ce comité, rapportant les bills suivants avec des amendements, savoir :—

Bill (No 28) à l’effet do proroger l'acte qui incorpore certaines personnes sous le 
nom de président, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank of Rustico.

Bill (No 52) pour incorporer la Banque du Canada du comté do Brant ;—et 
Bill (No 55) à l’effet d’incorporer la Cio de steamers à passagers Royale Cana

dienne.
Le comité a considéré de nouveau le bill (No 53) pour élucider l’intention et la

...................... .... ~ ; d’incorporer la Cie do placement de
nouveau renvoyé pour considérationLondon et Ontario (limitée), qui lui a ét d 

ultérieure, et le rapporte modifié de nouveau.
Le comité a aussi examiné le bill (No 35) à l’effet do constituer la Cio Fédérale 

d’Assurance sur la vie, et les promoteurs du bill ayant exprimé le désire do le retirer, 
le comité recommande que le dit bill soit retiré et que les honoraires et frais soient 
remboursés, moins le coût de l’impression et de la traduction.

Sur motion de M. Kûvert, le dit bill est retiré et il est ordonné do rembourser 
l’honoraire payé moins les frais d’impression et de traduction, conformément à la 
recommandation du comité en dernier lieu mentionné.

Sur motion de If. ilIcCarfinj, il est ordonné que l’honoraire payé pour le bill 
(No 43) à l’effet d’amender l’acte constitutif do !a Société des Missions de l’Egliso 
Méthodiste Wesloyenno en Canada, soit remboursé, moins les frais do traduction et 
d’impression, conformément à la recommandation contenue dans le cinquième rap
port du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Desjardins, il est ordonné de remboursé l’honoraire payé pour 
le bill (No 37) a l’effet d’incorporer la Société Royale du Canada, moins les frais de 
traduction et d’impression, conformément à h recommendation contenue dans le ci i- 
quiôme rapport du comité dos Bills Privés,

270

expérience au bureau do la Chambre m’a convaincu qu’un ouvrage do ce genre, 
complété avec soin, est d’une valeur inappréciable pour quiconque s’occupe de ques
tions parlementaires.

Mon désir est do faire publier cet ouvrage à temps pour la prochaine session du 
parlement. La correction des épreuves et la préparation do l’index prendront 
nécessairement plusieurs mois. Qu’il me soit permis d’ajouter ici que les précédents 
cités comprendront la session actuelle.

Je me dois à moi-même do dire que si j’eusse employé le même temps et le mémo 
travail à d’autres études d’un caractère plus général, j’aurais obtenu une rétribution 
plus forte que celle que je recevrai probablement pour la publication d’un 
livre dont la circulation sera de toute nécessité restreinte au Canada. Néanmoins, 
j ai pensé que les membres des deux Chambres apprécieraient, comme il mérite de 
1 être, le fait de m’être voué à ces études qui me permettent de rendre des services 
plus utiles au parlement.

Ln conséquence, je prends respectueusement la liberté do soumettre le résultat 
de mes travaux à votre bienveillante considération et à celle des autres membres du 
comité de la bibliothèque du parlement, et si le comité approuve mon traité, j’ai tout 
lieu d’espérer qu’il en fera un rapport propre à m’encourager à le publier aussi tôt et 
delà meilleure manière qu’il me sera possible do le faire.

J’ai l’honneur de me souscrire, bien respectueusement,
Voire obéissant serviteur,

Jno. Geo. Bourinot.

CD
»
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la motion de Sir Leonard Tilley à l’effet 
la Chambre se forme on

La Chambre reprend le débat ajourné sur 
quo M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que 
comité des Voies et Moyens.

A G P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P. M.
7.30 P.M.

( L'ordre pour les Bills Pnocs est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

Le bill (No 20j autorisant la Cio Nationale d’Assurance à liquider ses affaires et 
renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution, est lu pour la troisième fois et 
passé.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité général, rapportés, lus 
pour la troisième fois et passés, savoir :—

Bill (No 48) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin do fer do la Montagne-de 
Bois à Qu’Appelle.

Bill (No 73) concernant la Cio du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi
dental, et pour changer son nom en celui de “ Cie du chemin de fer do Montréal et 
Occidental.”

Bill (No 59) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin do fer de 
l’Atlantique et du Nord-Ouest.

Bill (No 50) à l’effet do modifier l’acte concernant la Cie du chemin de fer de 
Credit-Valley.

Bill (No 26) pour constituer légalement une compagnie sous le nom de “ R. B. 
Iiatlibun et fils.”

Bill (No 37) pour incorporer la Société Boyaic du Canada;—et
Bill (No 43) à l’effet d’amender l’acte pour incorporer la Société des Missions de 

l’Egliso Méthodiste W'esloyenne en Canada.
L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill 

(No 41) à l’effet d’incorporer la Compagnie de fidéicommis et de construction de 
chemins do for de la Puissance du Canada (à responsabilité limitée), est rescindé, et 
le bill est déféré au comité des Bills Privés.

Le bill (No 42) à l’effet d’amender et maintenir on vigueur l'acte d’incorpora
tion do la Cio du Havre de Grafton, et pour d’autres fins, est délibéré en comité géné
ral, modifié, rapporté, délibéré tel que modifié, agréé et remis pour la troisième lec
ture, à lundi prochain.

Le débat est alors continué sur la motion de Sir Leonard Tilley, à l’effet que la 
Chambre se forme en comité des Voies et Moyens.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;
Samedi, 7 avril, 1883,

Et la question étant mise; elle est adoptée.
La Chambre se forme en conséquence en comité des Voies et Moyens ; et après 

avoir ainsi siégé quelque temps,—sur rapport de progrès, le comité obtient l’autorisa
tion de siéger de nouveau, mardi prochain.

La Chambre s’ajourne alors à 2.50 A.M. jusqu’à lundi prochain.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Colby—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender et étendre à 
toute la Puissance le chapitre 71 des Statuts Befondus du Canada, concernant les 
associations de charité, de philantropie et do prévoyance.

H. Abbott—Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous documents et 
correspondance entre le gouvernement et les personnes qui se prétendent propriétaires 
de la seigneurie de Mingan, concernant les droits de propriété sur cette seigneurie et 
sur les pêcheries maritimes et fluviales le long du front de la dite seigneurie et dans 
ses limites.

M. Gigault—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant :
1° Le montant de droits perçus, du lë mars, 1879, au 1er janvier, 1883, sur les 

céréales comprises sous le titre “ Grain et produits du grain ” dans les Tableaux du 
Commerce et de la Navigation du Canada.

2° La quantité de grain et de produits du grain importés et entrés pour la con
sommation en Canada pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 
1881 et 1882.

M. Boss (Middlesex)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
faisant voir la réduction opérée par suite du changement apporté dans le modo do 
construction sur les sections A et B du chemin de fer du Pacifique Canadien et le 
montant compris dans ce changement ; aussi, un état indiquant le chiffre do chacun 
des paiements faits chaque mois aux entrepreneurs respectifs depuis l'adjudication 
des travaux ; aussi, un état de toutes les réclamations présentées par les entrepreneurs 
de ces travaux et la date de chacune d’elles.

M. Ross (Middlesex)—Lundi prochain—Adresse demandant copie dos instruc
tions données à Sir A. T. Galt lui enjoignant d’obtenir des conditions plus libérales 
en traitant do la réciprocité commerciale entre le Canada et l’Espagne ou aucune 
des colonies espagnoles.

M. Ross (Middlesex)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie do 
toute correspondance au sujet de tout traité ou traités pour ouvrages de lithographie 
conclus entre J. B. Burland et Cie, de Montréal, et le gouvernement du Canada, 
faisant connaître quelles offres, s’il en est, ont été faites par d’autres personnes pour 
l’exécution de semblables travaux; les noms et adresses de telles personnes et l’échelle 
des prix qui ont servi de base à telles offres ; aussi, l’échelle des prix convenus entre 
le gouvernement et le dit J. B. Burland et Cie, ou toute autre personne.

M. Blake—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des valeurs qui 
ont servir de bdse aux calculs des droits projetés sur les articles que l’on so propose 
de frapper d’un droit spécifique ou spécifique et ad valorem combinés, en vertu des 
résolutions du tarif déposées sur le bureau.

M. Blake—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes lettres, 
mémoires ou représentations demandant une élévation du tarif sur aucuns des articles 
dont le taux de droits est changé par les résolutions projetées du tarif.

M. McCarthy—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute correspon
dance non encore soumise à cette Chambre, échangée entre le secrétaire d’Etat et le 
lieutenant-gouverneur de la province d’Ontario au sujet de la sentence arbitrale rela
tive aux limites nord et nord-ouest de cette province.
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No 39.

FROCES-VEBEAUX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU LUNDI, 9 AVRIL, 1883.

Prière.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la couronne en chancellerie a 
déposé sur le bureau, conformément à l’ordre de la Chambre, du 21 février dernier,— 
un état dressé d’après les dossiers des élections à la présente Chambre des Com
munes, indiquant le nombre de votes inscrits pour les candidats respectifs dans les 
divers districts électoraux, et dans leurs diverses subdivisions ; aussi, le nombre de 
bulletins rejetés et maculés dans chaque subdivision, à la dernière élection générale, 
et aussi A chaque élection tenue subséquemment jusqu’à date ; aussi, le nombre d’élec
teurs inscrits sur la liste des électeurs, avec le chiffre de la population telle que 
donnée par le dernier recensement de chaque subdivision, soit que l’élection ait été 
faite par acclamation ou par scrutin ; aussi, un état séparé dans chaque cas où une 
nouvelle addition, ou un décompte a été fait, indiquant les changements produits dans 
chaque subdivision et dans le district lors de tel décompte, avec le nombre do bulle
tins rejetés qui avaient précédemment été acceptés, et de ceux acceptés lorsqu’ils 
avaient été précédemment rejetés, dans toute telle subdivision, et les motifs, en tant 
qu’on a pu les obtenir, do tel rejet ou acceptation.

M. l'Orateur met aussi devant la Chambre,—Etats généraux des baptêmes, 
mariages et sépultures dans les districts d’Arthabaska, Chicoutimi, Québec et Trois- 
Rivières, et dans le comté do Gaspé, pendant l’année 1882 ;—et

Etat des affaires de la Cio Anglo-Canadienne de Prêt et Placement (limitée), à 
la date du 31 décembre, 1882, ainsi qu’un prospectus de débentures et une liste des 
actionnaires de la dite compagnie, conformément à l’Acte 43 Vic., chap. 43.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De John P. Mott, vice-président, et autres, de la cité de Halifax, N.-E ; et de 
John Sears, président, et autres, de la cité de St-Jean, N.-E,, tous membres de 
sociétés pour empêcher la cruauté envers les animaux ; demandant séparément que 
le bill dont le Parlement est actuellement saisi aux fins d’amender les actes 
nant la cruauté envers les animaux, devienne loi.

De John Munro et autres ; de William Stewart et autres, de Dalhousie, Sherbrooke- 
Nord et Lavant ; do John McNicol et autres, du comté de Lanark, Ontario ; du 
révérend A. F. Thomson et autres, d’Economy ; de J. M. Pitblado et autres, de

concer-



Truro ; de George B. Morrison et autres, de Five Islands ; de Edward Sutton et autres, 
do Bass River ; do Alexander Cameron et autres, de Portapique ; do James E. Dickie 
et autres, de Upper Stewiake ; de John Bradley et autres, tous du comté de Col
chester, Nouvelle-Ecosse , de Archibald Charters et autres, de New Maryland ; du 
révérend A. J. Mowatt et autres, de la cité de Frédericton, comté de York, Nouveau- 
Brunswick ; de Alexander Fleming et autres, de la cité de Brandon, Manitoba ; du 
révérend George Richardson et autres, de Stratford, comté de Perth ; et du révérend John 
W. Smith et autres, de Grafton et des environs, comté do Northumberland, Ontario ; 

demandant séparément l’adoption de mesures de nature à empê lier la circulation dos 
trains de chemins de fer le dimanche.

De là branche auxiliaire de Pictou et do la Nouvelle-Ecosse de la société biblique 
britannique et étrangère ; demandant l’abolition du droit de douane imposé 
l’importation des Ecritures-Saintes.

_ Sir Hector Langevin présente,—la réponse à une adresse du 7 écoulé, demandant 
copie do la correspondance au sujet de l’érection de sémaphores sur le quai de la 
Kivière-du-Loup, dans le comté de Témiscouata, et sur le “ Brandy-Pot.”

sur

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 14 écoulé, pour copie des 
rapports faits jusqu’à ce jour, touchant les mouvements de la glace au quai do la 
Rivière-du-Loup et à celui de la Rivière-Ouelle.

Sir Charles Tapper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 15 écoulé, 
pour un rapport de tous les dommages et accidents qui ont ou lieu sur la ligne de la 
compagnie du Grand-Tronc dochemin de fer du Canada ou sur aucun do ses embran
chements ou chemins de fer avec qui elle est en société ou sur lesquels elle exerce le 
conti ôlo ; entraînant soit perte de vie ou tort aux personnes ou aux choses; avec un 
état montrant toute l'étendue et les détails de ces accidents les endroits où ils sont 
arrivés et leur cause et nature ; avec une copie des règlements do la dite compagnie 
de chemin do fer, et ses embranchements, des chemins do fer avec qui elle est en 
société ou qui sont sous son [contrôle conformément à la 55ômc clause de l’aote des 
chemins de fer de 1879.

Aussi,—la réponse à une adresse du 15 écoulé,- demandant copie de la correspon
dance échangée entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses départements et la Cio 
du chemin do fer Grand Tronc du Canada ou aueuns de ses officiers relativement 
sujets mentionnés dans les avis publies dans la Gazette du Canada du A mars courant, 
par H. W. Tyler, président, et J. B. Benton, secrétaire de la dite compagnie, datés do 
Dashwood House, 9, New Broad Street, Londres,"le 28 février dernier, convoquant à 
Londres, pour le 29 m*rs courant une assemblée de la dite compagnie dans le but de 
prendre on considération, entre autres cho i l’achat de bons et actions du chemin 
de fer de Wellington, Grey et Bruce, et aussi, l’achat, pour le compte de la compagnie, 
de certaines actions et parts de la compagnie du chemin de fer do Hamilton et du 
Nord-Ouest et de la Cie du chemin de fer tit Laurent et Ottawa.

Aussi, copie des arrangements relatifs au trafic ou de la correspondance y 
relative, ou de la correspondance concernant l’achat ou la vente du chemin de fer de 
la rive Nord adressée par, ou échangée entre la Cie du chemin de fer en dernier lieu 
mentionné et la Cio du Grand Tronc ou avec le gouvernement du Canada ; aussi, un 
état détaillé de toute obligation ou engagements contractés à ce sujet par la dite Cie 
du Grand Tronc ou en son nom.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 15 écoulé, pour copie de toute 
la correspondance entre la compagnie du Grand-Tronc de chemin do fer du Canada ou 
aucun de ses officiers et le gouvernement du Canada ou aucun des ministères ou des 
membres du gouvernement, relativement à l’acquisition ou vente de l’embranchement 

la Rivière-du-Loup du dit chemin de fer, maintenant la propriété du gouverne
ment du Canada ; aussi de toute correspondance montrant la manière dont la dite 
compagnie a dépensé ou se propose de dépenser l’argent ainsi reçu pour l’embranche*

aux

sur

CC-UIC
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ment de la Riviôro-du-Loup ; et aussi de toute correspondance relative A la dépense 
qui se fait do cet argent on tout ou en partie ou qui s'en est faite en tout ou en partie 
pour l'achat ou la construction d’un chemin de fer ou de chemins de for dans les 
États-Unis, soit en son propre nom ou par aucune compagnie associée ou d’aucune 
autre manière et combien a été ainsi dépensé de l’argent reçu pour la vente du chemin 
do fer de la Hivlère-du-Loup ; et aussi de toute la correspondance indiquant si 
l’hypothèque du gouvernement pour cette dette do £3,111,500 et l’intérêt échu dû p 
le dit chemin de for grève le chemin de fer ou les chemins de fw ainsi achetés ou 
construits dans les dits Etats-Unis, donnant aussi leur longueur et leur coût.

ar

Il met aussi devant la Chambre, conformément à une résolution de la Chambre, 
en date du 20 février, 1832,—le tracé de la section est, de Current River à Nipigon, 
et le tarif dejtransport du chemin de fer du Pacifique canadien, section ouest.

Sur motion de M. White (Cardwell) le second rapport du comité spécial chargé 
de contrôler le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre pendant la présente 
session est adopté.

M. Colby présente un bill (No 102) pour amender etétendio à toute la Puissance 
lo cha i re 71 des Statuts Refondus du Canada concernant les associations charitables, 
philantropiques et de prévoyance, —lequel est lu pour la première fois, et remis pour 
la seconde lecture, à demain.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de Tapper (Pictou) à l’effet 
quo le bill (No 40) pour accorder certains pouvoirs A la Cie des Poudres de l’Acadie 
(limitée), soit maintenant lu pour la troisième fois,—et sur l’amendement de M. 
Amyot portant que le dit bill ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois, mais 
qu’il soit déclaré par cotte Chambre que ce bill dépasse la juridiction du gouverne
ment fédéral de la Puissance du Canada.

Et la question étant mise sur le dit amendement ;
M. Blake propose quo lo bill soit de nouveau renvoyé en comité général pour 

plus ample considération.—Adopté.
La Chambre, on conséquence, se forme en comité général,—et sur rapport do 

progrès, le comité est autorisé à siéger de nouveau, demain.

Le bill (No 58) A l’effet d’amender les divers actes incorporant la Cie du chemin 
de fer du Portage, do Westbourne et du Nord-Ouest, et de changer lo nom do la dite 
Cio en celui de “ Cio du Grand chemin de fer du Nord du Canada,” est considéré en 
comité général, amendé, rapporté, considéré tel qu’amendé, et adopté, et le bill est lu 
la troisième fois, et passé.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité général, rapportés, lus 
pour la troisième fois et passé1, savoir :—

Bill (No 53) pour élucider l’intention et la portée de certaines dispositions do 
l’acte A l’effet d’incorporer la Cio de placement de London et Ontario (limitée).

Bill (No 28) A l’effet de proroger l’acte qui incorpore certaines personnes sous le 
de président, directeurs et compagnie de la Farmers’ Bank of liustico.
Bill (No 52) pour incorporer la Banque du Canada du comté de Brant ;—et 
Bill (No 55) à l’effet d’incorporer la Cie de steamers A passagers Royale 

Canadienne.

Un message est reçu du Sénat, avec le bill suivant de leurs Honneurs auquel lo 
concours de cette Chambre est. <'o nandé :—

Bill (No 103) intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif aux banques, compa
gnies d’assurances, compagnie de prêt, sociétés de construction et corporations de
commerce en état d’insolvabilité.

nom
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Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir : —

Par M. Sutherland (Selkirk) :—Ordre de la Chambre pour un état (semblable à 
publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) de l’importation 

des instruments aratoires dans le Manitoba et le Nord-Ouest, et des wagons, traîneaux 
et voitures, du 30 juin jusqu’au 31 décembre derniers.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état (semblable à ceux publiés dans les 
Tableaux du Commerce et de la Navigation) de tous les instruments aratoires, voi
tures, wagons et traîneaux expédiés en entrepôt au Manitoba des autres provinces du 
Canada, entre le 1er juillet et le 31 décembre dernier.

Aussi :—Adresse demandant copie do la correspondance et des ordres en conseil, 
depuis le commencement do la dernière session, concernant les subventions 
octrois à la province du Manitoba.

Aussi :—Ordre de la Cnambre pour un état (semblable à ceux publiés dans les 
Tableaux du Commerce et de la Navigation) de tous les instruments aratoires, voi
tures, wagons et traîneaux expédiés en entrepôt au Manitoba des autres provinces du 
Canada pendant l’année fiscale expirée le 30 juin dernier.

Et aussi :—Adresse demandant copie do tous les ordres en conseil et règlements 
et de la correspondance avec des agents, défendant la concession, à titre de homesteads 
ou de préemption, de toutes les terres situées au sud de la ligne-mère du chemin de fer 
du Pacifique canadien ; aussi, copie des règlements existants au sujet de la disposition 
dos dites terres.

Par M. Blake :—Adresse demandant copie de toutes dépêches, ordres en conseil 
et rapports touchant le rappel des troupes de Halifax.

Et :—Ordre do la Chambre pour un état indiquant la valeur dos instruments 
aratoires, voitures, wagons, etc., sur laquelle ont été basés les nouveaux droits 
spécifiques projetés, avec les données qui ont servi à établir cette valeur.

Par M. Fortin:—Ordre de la Chambre pour copie de toutes communications 
relatives au steamer qui voyage entre Campbellton, Gaspé et les ports intermédiaires, 
en correspondance avec le chemin de fer Intercolonial.

Par M. Dawson :—Adresse demandant copie de la correspondance échangée entre 
le gouvernement du Canada et celui d’Ontario touchant la disposition, par ce dernier, 
en faveur de particuliers, de lots de terrain recouverts par les eaux dans les havres 
des lacs Huron et Supérieur.

Par M, Vail :—Ordre de la Chambre pour un relevé des sommes d’argent per
çues pour droits do quaiage au quai public de Digby, N.-E., chaque année, depuis 1879 
jusqu’en 1882, inclusivement.

M. Curran propose, qu’il soit Résolu,—Qu’une copie des “ Débats ” contenant la 
discussion sur l’adoption de la politique nationale en 1879, serait grandement utile aux 
honorables membres do cotte Chambre, et que des mesuses devraient être prises pour 
leur procurer telle copie.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.

ceux

ou

Par M. Irvine :—Ordre de la Chambre pour copie de toutes lettres, rapports et 
autres documents concernant toute plainte ou accusation portée contre Stephen G. 
Burpee, maître de poste à Eloroncevillc, N.-B., depuis le 1er janvier, 1879.

Par M. de St-Georges : — Adresse demandant copie do toute correspondance entre 
le gouvernement et la compagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean, relativement
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au subside octroyé à la dite compagnie ; et un état de toutes les sommes payées à la 
dite compagnie sur le dit subside jusqu’à ce jour.

Par M. Irvine .-—Ordre de la Chambre pour copie do toute correspondance échan
gée entre aucun département du gouvernement et toute personne quelconque au sujet 
do la nomination de James H Jacques et Charles Kearny, du comté de Carleton, N.-B., 
ou de l’un ou de l’autre, à des emplois dans le service civil du Canada.

Par M. Kirk .-—Adresse demandant copie do tous documents, papiers et corres
pondance échangés entre le gouvernement du Canada, ou aucun de scs membres, et 
le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, ou aucun de ses membres ou fonction
naires et aucun membre ou officier de l’association nationale des distillateurs des 
Etats-Unis, concernant la modification des lois et règlements douaniers actuelle
ment en vigueur en Canada ; aussi, copie de tous ordres en conseil à ce sujet et de 
toutes requêtes, correspondance et télégrammes adressés à ce sujet par des particu
liers ou par des associations en Canada.

M. Mc.Lelan présente,—la réponse à un ordre de la Chambre, do ce jour, pour 
état du montant perçu pour droit do quaiage au quai public à Digby, N.E., 

pendant chacune des années comprise entre 1870 et 1882, inclusivement.
M. Hawkins propose, qu’il soit nommé un comité spécial pour examiner et faire 

l'apport sur la conduite du juge de comté du comté de Kent, province d Ontario, en 
refusant le décompte dos votes ou bulletins inscrits à l’élection d’un membre pour 
représenter le district électoral de Bothwell dans la Chambre des Communes du 
Canada, tenue dans le mois do juin, 1882, bien qu’une demande régulière en eût été 
faite (accompagné d’un reçu de dépôt indiquant que le dépôt requis en espèces avait 
été fuit entre les mains du greffier de la couronne et des plaids par James Dawson, 
électeur dûment qualifié du dit district, de la part de J. J. Hawkins, l’un des candidats 
à la dite élection ; et que le dit comité soit composé de MM. Beaty, Daly, McMaster, 
Macmillan (Middlesex), Tapper (i ictou), Amyot, Weldon, Wells et Davies, avec 
pouvoir d’envover quérir personnes, papiers et documents.

Et un débat s’ensuivant ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

un

Mardi, 10 avril, 1883.

Et la question étant mise sur la dite proposition,—elle est rejetée.

La Chambre s’ajourne alors à 12.05 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Smyth—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il reçu 
une pétition de certains résidents do Kent, Ont., demandant l’imposition d’un droit 
d'exportation pur les billots d’orme; et une députation s’est-ello rendue auprès do 
l’honorable ministre des Finances pour cet objet? Quelle réponse le ministre a-t-il 
faite à la députation ? Et quelles sont les instructions du gouvernement relativement 
à tel droit d’exportation ?

31. Casey—3Iercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la 
pondance, dos rapports, etc., concernant les améliorations projetées au havre do 
Morpeth, sur le lac Erié ; aussi, un état des crédits votés pour ces améliorations et 
des somme-1 réalisées au moyen do souscriptions particulières ou fournies par le can
ton do Howard ou aucune partie dudit canton pour exécuter ces améliorations; 
faisant connaître comment l'on a disposé des deniers ainsi votés ou souscrits.

corres-

M. O'Brien—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la corres
pondance et des pélitions adressées, depuis le 1er janvier dernier, au ministre do la 
Marine et des Pêcheries touchant la protection des pêcheries dans la baie Géorgienne 
du lac Huron.

M. Costigan— Jeudi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante : —

Résolu,—Qu’il est expédient de refondre les actes concernant le Kovenu do 
l’Intérieur et do les modifier comme suit:—

De prescrire que les rapports à faire en vertu de l’acte seront dressés mensuelle
ment et que l’inventaire sera fait tous les ans.

Be prescrire que les obligations à consentir pour licences pour 
industrie sujette à l’excise, devront comprendre les droits dont seront frappées les 
marchandises en entrepôt pendant la durée do la licence.

De prescrire que l’obligation d’une compagnie do garantie approuvée pourra 
être acceptée par le département du Revenu do l’Intérieur au lieu d’autres sûreté-.

Do prendre de meilleures dispositions pour obtenir des preuves dans les quos- 
. fions se rattachant à la perception du revenu, et pour imposer dos amendes pour 

contraventions à la loi.
De faciliter l’usage des appareils do distillation employés pour la fabiication des 

préparations médécinalcs, chimiques et pharmaceutiques.
De prendre de meilleures dispositions quant à l’entreposage et à la sortie do 

l'entrepôt des articles sujets à l’excise.
D’autoriser l’établissement d'entrepôts du Revenu do l'Intérieur par Je gonvor- 

conseil et la promulgation de règlements pour leur usage et pour la mise en 
bouteilles des spiritueux entreposés.

De prendre de meilleures mesures pour protéger le revenu on C3 qui concerne 
1 emploi d’estampilles c d'enveloppes estampillées qui ont déjà servi, l’apposition et 
1 annulation des estampilles, marques et étiquettes, et le tran-f -t du tabac en feuilles 
dans les fabriques de tabac et de cigares.

De pourvoir à l’octroi d’un drawback en ce qui concerne les estampilles 
employées en paiement des droits sur certains tabacs fabriqués mis en paquets d'une 
livre, lor.-quo la déclaration en est faite au sortir de la manufacture.

_ pourvoir à la fabrication séparée des cigares et du tabac, etdc défi fit-t iie< 
limites territoriales dans lesquelles des F couves pour chacune do ce» laurieauvus 
pourront être accordées.

exercer une

neur en
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D’établir un taux minimum de production du tabac et des cigares relativement à 
la quantité do matière brute employée.

Do pourvoir à l’imposition des droits sur les cigares par mille au lieu de la 
pes auteur.

Do pourvoir à l'enregistrement des faiseurs de cigares.
Do pourvoir à la modification des méthodes suivies pour la mise en paquets et la 

vente du tabac.
l e prescrire que les droits d’excisc sur les tabacs et les cigares seront contins

suit : — .
ur tout tabac fabriqué provenant do tabacs en feuilles étrangers (à l’exception 

du tabac en poudre humecté), 12 centins par livre.
Sur les cigarrettes et le tabac haché provenant de tabac en feuilles étrangers, 

s’ils sont mis en paquets d’un vingtième do livre ou moins, 20 centins par livre.
Sur le tabac on poudre humecté, 8 contins par livre.
Sur le tabac fabriqué, (y compris le tabac canadien en torquette) le produit du 

tabac en feuilles récolté en Canada, exclusivement, 2 contins par livre.
Sur les cigares fabriqués avec du tabac en feuilles étranger, 30 centins par livre, 

jusqu'au 30 juin 1883, et S3 par mille après cette date.
Sur les cigares fabriqués exclusivement avec du tabac canadien en feuilles, 15 

contins par livre jusqu’au 30 juin 1-83, et $1.50 par mille après cette date.
Tous ces droits devant être imposés à partir du 1er mai 1883.
M. Béchard—Mercredi prochain—Interpellation—Si un maître de poste a été 

nommé à Mount-Johnson, comté d’Iberville, depuis le 15 mars dernier ? Si oui, qui 
est-il? et à la recommendation do qui a-t-il été nommé ? Beçoit-il un traitement fixe ? 
et, si oui, quel en est le mentant ?

M. Casey—Mercredi prochain—Interpellation—Quelles mesures ont été prises 
par lv gouvernement, on par aucunes compagnies de chemins de fer ou de steamers, 
a la cou naissance et du consentement du gouvernement, pour s’assurer d’une partie 
de l’immigration.des districts d’Irlande dans la détresse ? Et avec quel succès ?

M .Casey—Mercredi prochain-Ordre de la Chambre pour copie de la corres
pondance, des rapports, etc., concernant l’immigration des réfugiés juifs de .Russie 
dans aucune partie du Canada, et l’entretien ultérieur et le placement de tels 
immigrants.

M. Weldon—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de toutes 
sommes d’argent avancées par anticipation au gouvernement du Nouveau-Brunswick 
à compte do sa subvention, depuis le 1er janvier, 1882 ; les dates des diverses avances, 
le taux d’intérêt stipulé et le montant de l’intérêt porté en débit.

M. Landerkin—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
l’intention d’établir bientôt un service postal journalier entre Mount-Forest et Grlen 
Eden ?

M. Landerkin—Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
l’intention d’établir un service postal journalier entre Flesherton et Vandelem ? Et, si 
oui, quand ?
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No 40.

PROCÈS-VERBAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 10 AVRIL, 188S.

Prière.

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Sir Hector Langevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, pré
sente le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a de nouveau considéré le bill (No 36) à l’effet d’amender l’acte 
constitutif de la Oie du chemin de fer de Kingston à Pembroke, et l’acte qui l’amende, 
qui lui a été renvoyé de nouveau pour considération ultérieure, et rapporte ce bill 
avec de nouveaux amendements.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter 
modifiés, savoir :—

(No 57) à l’effet d’amender les actes relatifs à la Cie du chemin de fer du 
Nouveau-Brunswick, et bill (No 65) pour amender l’acte qui incorpore la Cie du 
chemin de fer Ontario et Pacifique ; et le bill suivant sans amendement :—

Bill (No 80) à l’effet d'amender l’acte d’incorporation de la Cie du Grand chemin 
de fer Oriental.

Le comité a l’honneur de recommander que les honoraires et frais payés pour le 
bill en dernier lien mentionné soient remboursés.

Bill

M. White (Cardwell), du comité mixte des deux Chambres au sujet des impres
sions du parlement, présente le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les documents suivant, et recommande qu’ils soient 
imprimés, savoir : —

Réponse à Ordre, —Relevé détaillé de toutes les sommes dépensées pour la 
mission du chemin de fer du Pacifique Canadien, concernant les personnes qui ont 
été payées, et l’impression de la preuve ou du rapport. (No 27g.)

Copie des contrats passés pour le chemin de fer du Pacifique canadien, conformé
ment aux prescriptions de l’Acte 37 Vic., chap. 14, clause 19, contrats Nos 94, 95, 
96, 97, 98. (No 27i.)

Réponse supplémentaire à Adresse (Sénat),—Correspondance relative au service 
postal entre le Canada et le Royaume-Uni, ou au tarif de transport exigé par les pro
priétaires de la ligne de steamers qui font tel service postal. (Dans les documents de 
la session seulement). (No 39a.)

com-
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Réponse à Ordre,—Etat indiquant la nature du matériel roulant acheté pour 
1 Intercolonia^ compris dans l’item de 1153,858.81, à la page 238, part. II des comptes

Réponse à Ordre,—Etat des diverses sommes payées à titre do dédommagement 
pour expropriation de terrains sur les rues Mill et Pond, à St-Joan, N.-B , pour le 
chemin de fer Intercolonial, et les noms des arbitres. (No 40A.)

Réponse à Adresse,—Uopie des mémoires adressés à Bon Excellence parla 
société royale du Canada ec par l’institut canadien do Toronto, concernant la repré
sentation du Canada à la conférence internationale qui sera appelée à déterminer un 
méridien unique suivant les vues du Congrès des Etats-Unis. (No 48.)

Réponse à Adresse,—Correspondance entre le gouvernement du Canada et celui 
dos Etats-Unis ou entre aucune chambre de commerce au sujet de la question d’une 
réciprocité commerciale entre les deux pays. (No 55.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant les quantités, sous leurs différents noms, tel que 
mentionnés aux rapports du commerce, des liqueurs distillées et fermentées importées 
et consommées au Canada depuis 1863 à 1882, ces doux années comprises, calculées 
en gallons impériaux, chaque province séparément, avec leur valeur et les droits 
payés. (No 59.) (4,000 copies en langue anglaise et 1,000 copies en langue française.")

Réponse à Ordre,—Correspondance au sujet de la levée hydrographique dos 
grands lacs, du fleuve et du golfe St-Laurent et des autres côtes maritimes du 
Canada. (No 64.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,—Correspondance, etc., concernant le fait que le gouverne
ment a pris à sa charge le paiement du montant octroyé par la ville de Pembroke 
pour aider au chemin de fer du Canada Central. (No 69.)

Réponse à Adresse,—Copie des chartes ou constitutions octroyées par la cou
le parlement impérial aux provinces du Cap-Breton, de la Nouvelle-Ecosse, 

de l’Ile du Prince Edouard, du Nouveau-Brunswick, de la Colombie Anglaise et de 
l’ile Vancouver. (No 70.) (Documents de la session seulement.)

Réponse à Ordre,—Correspondance au sujet de l'établissement d’une communi
cation directe par bateaux à vapeur entre Montréal, Québec, Sf Jean, N.-B., Halifax 
et les ports de mer de l’Alemagne. (No 71) ( Laissant de côté les parties déjà
imprimées.)

Troisième rapport du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, avec les 
états y annexés. (Appendice No 1.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne ' soient pas 
imprimés :—

Réponse à Adresse,—Etat détaillé de toutes dépenses faites au sujet de la 
commission ou de l’autorisation donnée à l’honorable James Cockburn, C.R., de refondre 
les statuts fédéraux, et copie de la commission ou de l'autorisation, et de tous rapports 
faits par lui à ce sujet. (No 17a.)

Réponse à Adresse,—Correspondance concernant la nomination d’un commissaire 
pour réviser les statuts du Canada ; aussi, un état détaillé de tous paiements faits au 
sujet de telle nomination. (No 176.)

Carte indiquant le tracé de construction du chemin de fer du Pacifique canadien 
entre Callander et les Moulins d’Algoma, 191 milles. (No 27h.)

Réponse à Ordre,—Correspondance relative au transfert à Richmond, de 
William D. McCallum, chef du mouvement à Truro, N.E. (No 40c.)

Réponse à Ordre,—Etat des accidents arrivés aux convois sur le chemin de fer 
Intercolonial par suite de rails brisés ou autrement, lorsqu’il n’y a pas eu perte de 
vies ou blessures. (No 40d.)

Réponse à Ordre,—Copie de la réclamation du docteur LeBel, do St-Gervais, 
pour avoir soigné l’un des employés de l’Intercolonial, nommé Dionne, l’automne 
dernier ; ainsi que copie de la réclamation du docteur Renouf pour le même object, 
et un état des sommes à eux payées. (No 40e.)

Réponse à Ordre,—Etat de toutes les soumissions présentées pour la construction 
des hangars à marchandises et des entrepôts au dépôt de l’Intercolonial à St-Jean, 
N.-B. (No 40g.)

l'orme ou



Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts du 
Bas-Canada. (No 44.)

Réponse à Ordre,—Copie du contrat pour la construction de la 
à Iona, Ontario,- du rapport d’inspection de cette salle, et des paiements faits a 
l'entrepreneur, à compte do cette entreprise. (No 50.)

Réponse à Adresse,—Copie de l’ordre en conseil destituant M. Uct 
Chevrotière de sa position de gardien d’un phare situé dans la paroisse de
^ " Réponse à Ordre,—Copie de l'annonce relative à la construction du brise-lames 

à Port-Lome, N.-E., et des diverses soumissions reçues. (No 52.)
Réponse à Ordre,—Copie de la correspondance touchant la construction d un 

brise-lames à New Haibor, comté de Guysborough, N.-E. (No 52a )
Réponse à Ordre,—Correspondance échangée avec M. J. A. Miller, ci-devant juge 

de la Cour du Banc de la Reine, Manitoba, au sujet de la démission de sa charge.
(No 53.) . ,

Réponse à Ordre,—Copie du rapport de l’ingénieur qui a fait le leve du navre de 
Stimmerside, I.P.E , l’été dernier, en vue d’améliorer la navigation du dit havre. 
(No 54.)

salle d’exercices

de la

Réponse à Ordre,—Rapport du nom h e de cadets qui ont obtenu leurs diplômes 
collège militaire royal depuis son établissement ; le nombre de ceux qui ont 

obtenu des commissions dans le service impérial. (No 56.)
Réponse à Ordre,—Etat des soumissions reçues pour la réfection du phare de 

Quaco, N.-B., le nom do l’adjudicataire des travaux. (No 57 )
Réponse à Ordre,—Correspondance relative aux accidents survenus aux navires 

canadiens naviguant sur les grands lacs et la taie Géorgienne, pendant les trois der
nières années. (No 58.)

Réponse à Ordre,—Etat relatif au nomb e de navires enregistrés dans la pro
vince do Québec; aussi, un état indiquant le nombre des navires vendus et perdus 
depuis le 1er janvier, 1873, jusqu’au 1er janvier, 18 2. (No 58a )

Déclaration de la Cour Suprême du Canada, à l’effet que la cédule D des règles 
do ladite cour soit amendée. (No 63.)

Réponse à Ordre,—Copie de la corresponda nce se rapportant aux droits sur le 
sel. (No 65.)

Réponse à Ordre,—Correspondance au sujet de la pose d’un sifflet de brume a 
l’entrée du port do Shelburne, N.-B. (No 66.)

Réponse à Adresse,—Correspondance échangée entre le gouvernement du Nou
veau Brunswick et le gouvernement fédéral au mjet de la création d’une nouvelle 
cour do comté dans cette province et de la nomination d’un juge pour la dite cour.
(No 67.) J

Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître le nombre de causes décidées par le 
juge et les différents juges subrogés de la cour maritime depuis sa création jusqu’au 
1er février, 1882. (No 68.)

Réponse A Adresse, —Correspondance, etc , concernant les suppliques de divers 
marins du poitde Québec, demandant d’être rélaxés de prison pour retourner en 
mer, etc., à la demande do R. Temple, patron du navire anglais le Genii. (No 72.)

Liste dos actionnaires et état des affaires de la Cio Britannique Canadienne de 
prêt et de placement, à la date du 31 décembre, 1882. (No 73.) (Sénat.)

Votre comité recommande aussi, respectueusement, qu’il soit fait droit 
demandes présentées psi le comité permanent d’Immigration et de Colonisation et 
par le comité spécial chargé de prendre en considération la question du commerce 
interprovincial, etc , aux lins que la preuve faite devant eux, de jour en jour, soit 
imprimée pour l’usage de ces comités.

M. Caron présente,—la réponse à une 
toutes soumissions, annonces, contrats, lettres, comptes, pièces justificatives, mandats, 
rapports et autres documents relatifs à l'achat de couverteJ pour la milice, pendant la 
vacance.

au

aux

adresse du 15 écoulé, demandant copie de
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La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de modifier l’Acte des pêcheries en établissant do 

meilleures dispositions pour l’octroi dos baux et licences de pêche, et au sujet de l’usage 
des rêts et autres appareils pour la capture du saumon ; en pourvoyant à la définition 
de la limite des estuaires de pêche où se fait sentir la marée ; en établissant des mesures 
plus sévères concernant la saisie et la confiscation des matériaux, ustensiles et engins 
employés en contravention de l’acte ; en 
officier des pêcheries) une part de l’amen

jnnant au poursuivant (n’étant pas un 
ou confiscation encourue par le contre

venant poursuivi par lui, et en établissant dos dispositions en ce qui concerne les 
appels dos condamnations prononcées sous l’autorité de l'acte, et pour la protection 
des officiers employés sous l’autorité de l’acte.

-Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois et
agréée.
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Sir Charles Tapper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 15 mars, 
1882, pour un relevé de la quantité totale de terre qui doit être vendue par la Cie dû 
chemin de fer du Pacifique canadien, et du prix total à être payé pour ces ventes, 
chaque mois, jusqu’au 1er mars, 1882 ; faisant la différence entre les ventes de terres 
pour fins agricoles, et celles pour emplacements de villes, villages ou stations, terrains 
boisés, miniers, de carrière ou autres terrains de nature spéciale, y compris les 
quantités et les prix réalisés pour des terrains dans lesquels la compagnie a acquis 
des intérêts par suite de contrats se rapportant à l’emplacement des stations.

Sir John A. Macdonald présente,—la réponse à une adresse du 2 écoulé, demandant 
un état du nombre de causes entendues dans chacune des cours de comté des comtés 
de King et Albert depuis le 1er juin, 1882, ainsi que du montant des verdicts et des 
sentences portés dans ces causes.

Et aussi,—la réponse à une adresse du 22 février dernier, demandant copie des 
jugements dans la cause de Russell vs. la Reine dans la Cour Suprême du Canada et le 
Conseil Privé, et des jugements dans toutes cours provinciales de juridiction supé
rieure ou dans la Cour Suprême du Canada, dans toutes les causes traitant de la 
question du droit d’une législature provinciale de passer des lois affectant, réglemen
tant ou restreignant le nombre ou le caractère des personnes licenciées pour vendre 
des liqueurs enivrantes ou les heures de telle vente.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, il est Résolu,—Que vû que MM. Ross 
(Middlesex), Blake, Burpee (St-Jean), Laurier, Casgrain et Robertson (Shelburne), ont 
déclaré qu’ils refusent de faire partie du comité spécial sur le paragraphe du discours 
du trône lu vendredi, le 16 mars, MM. Shakespeare, Bowell, Burns, Gigault, Lindry et 
Allison soient nommés membres de ce comité, et que l’article 78 du règlement de cette 
Chambre soit suspendu à cette fin.

Sir Hector Langevin propose, que la Chambre se forme en comité général jeudi 
prochain, pour considérer certaines résolutions concernant l’Acte du Service Civil du 
Canada, 1882.

Alors, Sir John A. Macdonald informe la Chambre que Son Excellence le gouver
neur-général ayant été mis au fait de l’objet des dites résolutions les recommandent à 
la Chambre.

Ordonné, -Que la Chambre se forme en comité général, jeudi prochain, pour 
considérer les dites résolutions projetées.

Sur motion de M. McLelan, la Chambre se forme en comité général pour considérer 
une certaine résolution concernant l’Acte des Pêcheries.

(En comité.')
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M. McLelan présente alors un bill (No 101) à l’effet d’amender de nouveau 1 Acte 
des Pêcheries,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde lecture, a 
demain.

Sur motion de H. Costigan, la Chambre se forme en comité général pour consi
dérer certaine résolution concernant l’Acte d’inspection générale, 18(4.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de modifier Y Acte d’inspection générale, 1874, en 

ajoutant Winnipeg aux cités mentionnées dans la seconde clause du dit acte; et, de 
plus, ou prescrivant que le blé dit Flinty Fife, lorsque cultivé dans la province du 
Manitoba ou dans les Territoires du Nord-Ouest, pourra être considéré a 1 inspection 
comme supérieur au No 2.

Eésolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois, et
adoptée.

M. Costigan p ésente alors un bill (No 104) à l’effet d’amender de nouveau 
l’Acte d'inspection générale, 1874,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la 
seconde lecture, à demain.

Le bill (No 31) à l’effet de refondre et amender les lois concernant la milice du 
Canada, est lu pour la seconde fois et délibéré en comité général.—Sur rapport de 
progrès, le comité obtient l’autorisation do siéger de nouveau demain.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois, et déféiés à un 
comité général devant siéger demain, savoir :—

Bill (No 45) à l’effet d’amender do nouveau 
cernant les terres publiques du Canada y mentionnés ;—et

Bill (No 34) à l’effet d’amender et refondre les actes concernant les douanes.

et de refondre les divers actes con-

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. McMillan (Huron)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de 
terns rapports, plans et relevés hydrographiques du havre de Bayfield, dans le comté 
de Huron, drossés par dos ingénieurs du gouvernement.

M. Ross (Middlesex)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pourun état indi- 
quant le nom et le salaire et les fonctions de chaque officier faisant partie du person
nel d instruction du collège militaire royal, et la date de sa nomination. Aussi, un 
état indiquant le personnel complet d’instruction des batteries A et B respectivement, 
avçc le chiffre du salaire et la date de la nomination.

M. Ross (Middlesex)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
donnant le nom de chaque officier et employé dans chaque district militaire, avec le 
salaire et la date de la nomination.

M. Ross (Middlessox)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
donnant le coût, de la abrique de cartouches à Québec, depuis sa création, et les noms 
et salaires do tous les officiers et omioloyés et la valeur et la quantité des munitions 
fabriquées.

M. Ross (Middlesex)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
donnant le nombre d officiers, sous-officiers tt soldats qui ont suivi un cours d’instruc- 
lion dans les batteries A et B, chaque année depuis leur établissement ; le nombre de 
ceux qui ont obtenu un certificat d’aptitudes, chaque année, et le coût complet, par 
annee, de chaque batterie pendant la même période.

M. White (Cardwell)—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état 
faisan t connaître le montant do droits payés par la Cio du chemin do fer du Pacifique 
canadien pour articles importés par elle depuis la date do son contrat avec le gouvvr- 
nement ju*qu au 23 février, 1883 ; spécifiant les ports d’entrée où ces articles ont été 
déclaies en douane et le montant payé à chaque port.

^ De St. Georges Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
1 intention de rappeler 1 ordre en conseil du 26 juillet 1882, approuvant le règlement 
de la commission du havre de Montréal, et notamment l’article 112 du dit règlement ?

M. Small Jeudi prochain—Bill intitulé: “Acte pour augmenter les facilités 
o havre dans la cité de Toronto, prolonger l'esplanade et en contrôler l’u-iatrc et
ndminicti.iilinr, ” loi b

M. Blahe Jeudi prochain—Adresse demandant copie de la correspondance et 
des rapports au conseil et ordres en conseil concernant la réclamation de M. Dustan, 
ce Halifax, pour remise do droits sur machines destinées à une raffinerie de sucre.

M. Blake— Jeudi prochain—Adresse demandant copie de toute correspondance 
échangée entre les gouvernements d’Ontario et du Canada touchant la vente de 1 île 
lia Cloche, près de la baie Géorgienne ou les îles aux Canards, et touchant les droits 
respectifs de ces gouvernements sur les îles situées dans ces parages. Aussi, copie 
de la correspondance et des documents concernant les ventes de telles îles et un état 
donnant les détails de toutes ventes opérées, y compris les dates, noms et prix.

H.rJohn A. Macdonald—Jeudi prochain —Bill intitulé: “Acte concernant le 
cens d’éligibilité.”
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No 41.

PROCES-VESBADI DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SEANCE DU MERCREDI, 11 AVRIL 1888.

Prière.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

Do Joël Fumey et autre*, de Vernonville et des environs, comté de Northumber
land, Ont. ; et du rév. E. Bruce et autres, membres do l’Eglise St-David, St-Jean, 
N.-B. ; demandant l’adoption de mesures pour empêcher la circulation des trains de 
chemins de fer le dimanche.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré
sente le septième rapport do ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné le bill (No 54) à l’effet de constituer la compagnie du 
chemin do fer do Québec à la Baie de James, et est convenu do le rapporter modifié.

Il recommande aussi la résolution suivante :—
Que dans l’opinion de ce comité les bills concernant des matières qui lui sont 

déférées devraient, dans les sessions à venir, être dressés de manière à incorporer, par 
mode de renvoi, les clauses des actes généraux se rapportant aux détails auxquels ces 
bills doivent pourvoir ; que l’on devrait établir des règles spéciales pour tou le 
infraction à ce principe, ou pour l’introduction d’autres dispositions quant à tels 
détails, et que telles autres dispositions devraient être imprimées en italiques avec 
renvoi à la clause de l’acte général dont on désire s’écarter, et que les bills qui ne 
seront pas rédigés conformément à cette règle, devraient être remodelés et imprimés 
par les promoteurs avant que le comité fasse 1 examen des clauses j et que cette réso
lution soit rapportée à la Chambre et recommandée pour faire partie des ordres per
manents de la Chambre.

U, Joes, du comité des Bills Privés, présente le sixième rapport de ce comité, 
rapportant les bills suivants avec des amendements, savoir :—

Bill (No 66) pour incorporer la Cie des Piliers et Estaeades et d’amélioration 
des Quinze,—et

Bill (No 79) pour incorporer la Cie Davis and Lawrence.
Sur motion de M. White (Cardwell), le cinquième rapport du comité mixte des 

impressions du parlement est adop'é.



Sur motion de M.
UII (N, su,»,.*, d'amender Vacte- , no^^d"™ cTdT'chS fffer 
Vrand Oitentai, conformement à la recommandation contenue dans le cinquième 
rapport du comité des Chemins do fer, Canaux et Télégraphes.
.... Sur motion de M. Bergeron, l’article 49 du règlement est suspendu au sujet d’un 

1 ^Ï?UI ?( ('01 dor certains pouvoirs à la Cie Canadienne de Lumière Electrique 
1 piesente alors un bill (No 105),—lequel est lu pour la première fois 

pour la seconde lecture, à demain. et remis

Su Chas. '1 upper piésente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 courant 
pour production de toute plainte portée contre Hubert Hébert, écuior, employé comme 
agen t yt chef de gare a Montmagny, relativement à une accusation de manœuvre 
frauduleuse soutenue affirmativement par P. B. Casgrain, écuier, député de l’Islet.

Et la réponse à une adresse du 15 écoulé, demandant copie de la correspondance 
des mémoires, plans, devis, etc., se rapportant aux études faites en 1882, pour la cons
truction d un canal entre les lacs Shush wap et Okanagon, dans la Colombie anglaise.

M. Costigan présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 courant pour 
«opte des documents (plainte, rapport d’enquête, etc., etc.), se rattachant à une saisie 
de tabac faite tout dernièrement chez M. iV. Bernatchez, et autres marchands de 
Montmagny, en vertu do la loi qui permet de saisir le tabac de contrebande partout 
ou il se trouve. 1

i- rr y?. messaSe es1 r°Çu du Sénat, adoptant, sans amendement, le bill (No 83) à

Aussi,—adoptant le bill (No 67) concernant la Cie d’assurance des Citoyens du
(Suv moibn * * mm’ -du ““d«« p™

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votes, savoir :— u
, 1 ar M. Paterson (Brant) :—Ordre de la Chambre pour un état faisant voir
Ja reduction operee par suite du changement apporté dans le modo de construc
tion sur les sections A et B du chemin do fer du Pacifique Canadien et le 
montant compris dans ce changement ; aussi, un état indiquant le chiffre de chacun 
des paiements faits chaque mois aux entrepreneurs respectifs depuis l'adjudication 
des travaux ; aussi, un état de toutes les réclamations présentées parles en trepreneui s 
de ces travaux et la date de chacune d’elles.

.,?*'■ Ordre de la Chambre pour copie de toute correspondance au sujet de tout 
traite ou traites pour ouvrages de lithographie conclus entre J. B. Burland et Cie, 
de Montreal, et le gouvernement du Canada, faisant connaître quelles offres, s’il en est, 
ont ete faites par d’autres personnes pour l’exécution de semblables travaux ; les noms 
et adresses de telles personnes et l’écbelle des prix qui ont servi de base à telles offres ; 
aussi, 1 echelle des prix convenus entre le gouvernement et le dit J. B. Burland et 
Lie, ou toute autre personne.

, . ar A. Blake : Ordre de la Chambre pour un état des valeurs qui ont servis de 
,in!Ü ®ux calculsi des droits projetés sur le articles que l’on se propose de frapper 
i ♦ fo> spécifique ou spécifique et ad alorem combinés, en vertu des résolutions 

•du tarif déposées sur le bureau.

ai •. McCarthy:—Adresse demandant copie de toute correspondance non 
16 ^urafse a cette Chambre, échangée entre le secrétaire d’Etat et le lieutenant- 

g emeuice la province d Ontario au sujet delà sentence arbitrale relative aux 
limites nord et nord-ouest de cette province.
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r-<68 Par M. Casey .-—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance, dos 
rapports, etc., concernant les améliorations projetées au havre de Morpeth, sur le 
lac Brié ; aussi, un état des crédits votés pour ces améliorations et des sommes réali
sées au moyen de souscriptions particulières ou fournies par le canton de Howard ou 
aucune partie du dit canton pour exécuter ces améliorations ; faisant connaître 
comment l’on a disposé des deniers ainsi votés ou souscrits.

M. Paterson (Brant) propose qu’il soit voté une cdresse demandant copie des 
instructions données à Sir A. T. Galt lui enjoignant d’obtenir des conditions plus 
libérales en traitant do la réciprocité commerciale entre le Canada et l’Espagne ou 
aucune des colonies espagnoles.

Et un débat s’ensuivant,—ladite proposition est retirée, avec le consentement de 
la Chambre.

M. Blake propose qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de toutes 
lettres, mémoires ou représentations demandant une élévation du tarif sur aucuns des 
articles dont les résolutions projetées du tarif changent les taux de droits ou auxquels 
elles accordent une prime.—Rejeté sur la division suivante :—

Four :

Messieurs
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Bay,
Rinfrot,
Robertson (Shelburne), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Thompson,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells,
Wholer,
Wilson et 
Yeo.—65.

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Harley,
Holton,
Innis,
Irvine,
Keefler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Livingtone,
Mackenzie,
McMillan (Huron)
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McMullen,
Mitchell,
Mulock,

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Kourassa,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew) 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Davies,
Do St. Georges, 
Fairbank,
Fisher,
Fleming,

Contre :

Messieurs
Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Dundas,
Dupont,
Farrow,
Ferguson (Welland) 
Fortin,
To ter,

McLelan,
McNeill,
Massue,
Méthot,
Moffat,
Montplaisir,
O’Brien,
Orton,
Ouimet,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Baker (Alissisquoi), 
Baker ( Victoria), 
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
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Fréchette, Paint,
Gagné, Patterson (Essex),
Girouard (Jacques-Cartier), Pinsonneault, 
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Hawkins.

Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Bolduc,
Bossé,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burnham,
Burns,
Cameron (Inverness),
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu,
Desaulniers,
Desjardins,

A 6 P.M., M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P. M.

7.30 P.M.

Pope,
Eeid,
Richey,
Robertson (Hamilton), 
Royal,
Rykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sproule, .
Tassé,
Taylor,
Tupper (Cumberland), 
Tyrwhitt,
Yanasse,
Wallace (Albert), 
Wallace ( York),
White (Cardwell), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wigle,
Wood (Brockville), 
Wood (Westmoreland) 
Woodworth et 
Wright.—115.

Hay,
Hesson,
Homer,
Ives,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrossc,
Landry,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,
Macmaster,
McMillan (Vaudreuil), 
McCallum,
McCarthy,
McDougald,

(L'ordrepour les Bills P/ivês est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

Le bill (No 42) à l’effet d’amender et maintenir en vigueur l’acte d’incorpora
tion do la Cie du Havre de Grafton, et pour d’autres fins, est lu pour la troisième fois 
et passé.

Le bill (No 49) à l’effet d’accorder certains pouvoirs à la Cie des Poudres de 
l’Acadie (limitée), est de nouveau délibéré en comité général, amendé de nouveau, 
rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour la troisième fois et passé.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité général, rapportés, lus 
pour la troisième fois et passés, savoir :—

Bill (No 36) pour amender l’acte qui incorpore la Cie du chemin do fer de 
Kingston à Pembroke, et l’acte qui l’amende.

Bill (No 65) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin de fer 
d’Ontario et du Pacifique ;—et

Bill (No 80) à l’effet d’amender l’acte constitutif delà Cie du chemin de ter 
Grand Oriental.
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(Bills publics et ordres.)
Le bill (No 78) pour amender l’Acte passé dans la 45ème année du règne de Sa 

Majesté, intitulé : “ Acte pour abolir le droit impose sur les billets promissoires, 
traites et lettres de change,” et pour déclarer la loi relative aux timbres sur les 
billets promissoires et les lettres de change, est lu pour la troisième fois et passe.

M. McCarthy propose que le bill (No 3) à l’effet de constituer une cour de com
missaires des chemins de fer pour le Canada, et d amender 1 Acte refondu des c 
mins de fer, 1879, soit maintenant délibéré en comité général.—ttejete.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Tassé—Vendredi prochain—Ordre de r,a Chambre -Etat indiquant lets Hom
mes dépensées chaque année, depuis 1875, pour assurer le repatriement des canadiens 
émigrés aux Etats-Unis; les conditions de transport qui leur ont été faites ; les 
des agents employés pour cette fin, et leurs salaires ou commissions.

M. Mclsaac—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propo
se-t-il d’insérer une somme dans le budget supplémentaire pour terminer ou prolonger 
le brise-lames de Bayfield, N.-E. ?

H. Rinfret—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment d’amender la section 2, chapitre 43 de l’acte 45 Victoria, de manière à enlever 
toute restriction à l’usage des chenaux du St-Laurent par les trains de bois et les 
petits bateaux ?

M. Abbott—Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous documents et 
correspondance entre le gouvernement et les personnes qui sept étendent propriétaires 
de la seigneurie de Mingan, concernant les droits de propriété sur cette seigneurie 
et sur les pêcheries maritimes et fluviales le long du front de la dite seigneurie et 
dans ses limites.

M. Farrow—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant 
les bornes et limites de chacune des divisions électorales du Manitoba telles que 
représentées dans cette Chambre, leur nombre, nom et population ; le nombre de 
votes inscrits lors de la dernière élection fédérale dans chaque division, et le nombre 
de votes non inscrits. Aussi, les candidats heureux, et dans les cas de contestation, 
le nombre de votes donnés à chacun.

M. Thompson—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il 
l’intention de proposer une augmentation de la pension des vétérans de 1812-15, 
de proposer le paiement d’une pension à leurs veuves, ou de proposer des concessions 
de terre à ces vétérans ou à leurs veuves ?

M. Colby—Vendredi prochain—Que le premier rapport du comité mixte de la 
bibliothèque du Parlement soit adopté.
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No 42

PBOCtS-EBBÀÏÏX DE LA CIAMERE DIS COMHÏÏBES.

SÉANCE DU JEUDI, 12 AVRIL, 1888.

Prière.

Six pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
Du rév. J. M. Sutherland et autres, de la paroisse de St-Jean, comté de Charlotte ; 

du rév. Samuel Johnson et autres, do Chipman, comté de Queen ; de Neil Shaw et 
autres, do Maple Green, Pointe-la-Nim et Dundee, comté de Restigouche, tous du 
Nouveau-Brunswick ; do M. Hunsberger et autres, de St-Thomas, comté de Elgin, Ont. ; 
et de Isaac Carmichael et autres, de Fisher’s Grant, comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse ; 
demandant séparément l’adoption de mesures de nature à empêcher la circulation 
des trains de chemins de fer le dimanche.

M. Bichey, du comité spécial sur le bill (No 25) à l’effet de modifier la loi con
cernant la cruauté envers les animaux, rapporte le dit bill, avec des amendements.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a considéré les bills suivants et est convenu de les rapporter 
modifiés, savoir :

Bill (No 70) à l’effet d’amender les actes concernant la compagnie du chemin de 
fer de jonction du Grand-Occidental à la rive du lac Ontario.

Bill (No 71) à l’effet de constituer en corporation la compagnie de houille et de 
chemin de for de Cumberland, et

Bill (No 72) à l’effet de constituer la compagnie de chemin de fer et de vapeurs 
do la Qu’Appelle, du Lac Long et do la Saskatchewan.

Les bills suivants sont présentés séparément, lus pour la première fois, et remis 
pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Par M. McCarthy :—Bill (No 97) concernant la déclaration de titres à des biens 
fonciers et pour faciliter leur transport dans les territoires du Canada.

Par M. Small:—Bill (No 106) pour augmenter les facilités de havre dans la cité 
de Toronto, prolonger l’esplanade et contrôler son emploi par des compagnies de 
chemins de fer.

Sur motion de M. Costigan, la Chambre décide de se former en comité général, 
demain, pour considérer une certaine résolution au sujet de l’Acte concernant le 
Revenu de l’Intérieur, et pour l’amender.



298

M. Pope met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur- 
Général,—le rapport du ministre d’Agriculture pour l'année civile 1882.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, avec des amendements, le bill (No 18) 
pour constituer en corporation l’Université de Saskatchewan, et pour autoriser l’éta
blissement de collèges dans les limites du diocèse de Saskatchewan. (Sur motion de 
M. White (Hastings), les dits amendements sont pris en considération et adoptés.

Le bill (No 31) pour refondre et amender les lois concernant la milice du 
Canada, est de nouveau délibéré en comité général. Et sur nouveau rapport de 
progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau, demain.

Le bill (No 34) à l’effet d’amender et refondre les actes concernant les douanes, 
est délibéré en comité général. Et sur rapport de progrès, le comité obtient l’autori
sation de siéger de nouveau, demain.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. McMullen—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour un état donnant les 
noms et les montants respectifs des droits de douane remboursés, au port de loi onto, 
pendant la dernière année fiscale, et les articles sur lesquels les droits ont ete perçus 
et remboursés.

M Giqault—Lmià\ prochain—Ordre de la Chambre pour un état indiquant:
1° Le montant de droits perçus, du 15 mars, 1879, au 1er janvier, 1883, sur les 

céréales comprises sous le titre “ Grain et produits du grain ” dans les Tableaux du 
Commerce et de la Navigation du Canada. _ _

2° La quantité de grain et de produits du grain importes et entres pour la con
sommation en Canada pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 
1881 et 1882.

M De Saint-Georges—Lundi prochain—Adresse demandant copie de l’ordre en 
il passé le 26 juillet 1882, confirmant un règlement de la commission du havreconse 

de Montréal.
M. McMullen—Mardi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 

t-il de présenter, pendant cette session, quelque mesure législative en réponse aux 
nombreuses pétitions présentées à cette Chambre demandant que l’on empeche la 
circulation des trains do chemins de fer, le dimanche ?

M. Brecken—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie des pétitions, 
lettres et autre correspondance échangées entre le gouvernement et aucuns particu
liers touchant l’établissement de stations de signaux aux phares du Cap Nord et de 
la Pointe Est, dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, et la construction do deux 
courtes lignes de télégraphe, pour relier ces points aux réseaux télégraphiques de 
l’Ile du Prince-Edouard et du Canada, en vue de diminuer les dangers de la naviga
tion dans le golfe St-Laurent.

M. Hackett—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie du rapport de 
l’ingénieur qui a fait un relevé hydrographique à Brai, comté de Prince, I.P.E., 1 ete 
dernier, en vue d’améliorer le havre do cette localité.
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No 43.

fROCES-VmiUX BE 1A CHAIBBE DES CÛMMMIS.

SÉANCE DU VENDREDI, 13 AVRIL, 1883.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De Thomas Gordon et autres, de Amaranthe et Luther-Est; et de D. O. McLagan 
et autres, de Waldemar, comté de Wellington, Ont. ; demandant séparément l’adoption 
de mesures do nature à empêcher la circulation des trains de chemins de fer le 
dimanche.

Sir Rector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, a 
présenté le neuvième rapport do ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris en considération le bill (No 68) à l’effet d’incorporer'la Cie 
de ponts et manufacturière du St-Laurent, et il trouve que le préambule de ce bill 
n’est pas prouvé d’une manière satisfaisante pour le motif que l’intervention de la 
législature n’est pas opportune actuellement.

Il recommande aussi que vu que les promoteurs du bill No 56, à l’effet d’incor
porer la Cie de chemin de fer et de navigation d’Edmonton à la Rivière-à-la-Paix ont 
exprimé le désir de retirer ce bill, il soit retiré et que toute balance d’honoraires, 
après déduction faite des frais d’impression et de traduction, soit remboursée.

Sur motion de M. Rilvert, le dit bill en dernier lieu mentionné, est retiré, et il 
est ordonné de rembourser l’honoraire payé, moins les frais d’impression et de tra
duction, conformément à la recommandation du précédent rapport.

M. White (Cardwell), du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu 
officiel des “ Débats ” de cette Chambre pendant la présente session, présente le 
troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a l’honneur de soumettre les recommandations suivantes :
1° Que M. Mortimer, l’entrepreneur pour la reliure du compte-rendu officiel des 

Débats de la dernière session, reçoive une augmentation de cinquante-cinq contins 
par volume, pour le dédommager des pertes qu’il a subies on exécutant son contrat 
par suite de l’épaisseur inusitée du volume.

2° Qu’après cette session, chaque membre de la Chambre des Communes ait 
droit à trois volumes reliés additionnels des “Débats.”
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3° Que, vù que le contrat pour la reliure des “ Débats ” expire avec les travaux 
de la présente session, le comité soit autorisé à demander des soumissions pour 
l’exécution de ce service pour la prochaine session du parlement.

4° Qu’à l’avenir, il ne soit pas relié de volume des Débats de plus de 1,20 J pages.

Sur motion de M. White (Cardwell), le dit troisième rapport est adopté.

M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 14 écoulé, pour 
copie de toutes requêtes demandant de nouveaux canons pour la batterie de campagne 
de Bichmond, et de toute correspondance à ce sujet.

Et aussi, —la réponse à un ordre de la Chambre du 19 écoulé, pour copie de toute 
la correspondance relative à la supplique de John Stewart, de Woodbridge, l'un des 
volontaires de 1837-38, demandant de l’assistance soit par un octroi de terre ou 
autrement pour ses services dans la défence du pays pendant ces années.

Sir John A. Macdonald présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 1er 
mars, 1882, pour copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et 
les juges de cours de comté du Canada, et autres, concernant la résolution présentée à 
la Chambre lors de la dernière session du Parlement par le ci-devant ministre de la 
Justice au sujet de l’élévation projetée du traitement de tels juges.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 14 écoulé, pour copie de toutes 
pétitions venant de la province de Québec au sujet de la législation projetée relative 
à la vente des liqueurs enivrantes.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 février dernier, pour un état 
donnant le montant brut des recettes provenant de la vente ou de la location des terres 
de l’artillerie ou des réserves de la marine dans les provinces d’Ontario, Québec, Nou
veau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er jour de juillet, 1856, jusqu’au 1er 
jour de juillet, 18*2, et les objets auxquels les sommes ainsi perçues ont été appliquées ; 
aussi, un état désignant les différentes propriétés dont partie a été ainsi vendue ou 
louée, et le nombre d’ncres dans chaque cas.

Et aussi,—la réponse à une adresse du 2 courant, demandant copie des dépêches 
au su et des lois du Canada et des provinces relatives à l’imposition de restrictions 
sur la vente des boissons enivrantes, et copie des rapports et ordres en conseil con
cernant telles dépêches.

Sur motion de Sir John A Macdonald, il est Résolu,—Que les mesures du gouver
nement auront la priorité sur toutes autres mesures tous les mercredi.

Sir John A. Macdonald présente un bill (No 107) concernant le cens d’éligibi
lité,—lequel est lu pour la première fois, et remis pour la seconde lecture, à mardi 
prochain.

M. Blanchet, du comité des Privilèges et Elections, auquel a été déféré le 
rapport transmis par Michael McCormack, officier-rapporteur pour le district électoral 
du comté de King, dans l'tlo du Prince-Edouard, à la dernière élection pour ledit 
district électoral, avec tous les papiers y annexés, présente le rapport de ce comité, 
lequel est comme suit :—

Votre comité a interrogé James E. Robertson, écr., le candidat à la dernière 
élection pour le district électoral du comté de King, Ile du Prince-Edouard, nommé 
dans le dit rapport, et s'est aussi procuré et a fait produire devant lui 
des copies certifiées du bref d'élection pour le quatrième disti'ict électoral du comté 
de King, par lequel le grand shérif du comté de King a été requis de faire choisir
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par les électeurs deux membres pour représenter le dit district electoral dans la 
Chambre d’Assemblée de cette province, lequel bref porte la date du quinzième jour 
d’avril, 1882, et aussi, certains autres papiers et documents y relatifs, lesquels, ainsi 
que la déposition du dit James E. Robertson, sont par le présent attestés à la Chambre.

Votre comité trouve que les faits relatifs A la dite élection et à la prétendue 
disqualification du dit James E. Robertson, établis par la preuve du dit James E. 
Robertson, et que les documents produits à l’enquête, sont comme suit :

(A.) Que le dit James E. Robertson était candidat à l’élection pour le quatrième dis
trict électoral du comté de King pour la Chambre d’Assemblée de ladite province, tenue 
les premier et huitième jours de mai, 1882, et qu’il parait avoir été dûment élu et qu il 
a été ainsi rapporté par l’officier-rapporteur, Michael McCormack, écr., lors de la dite 
élection, comme l’un des membres du dit district électoral, le 27me jour de mai de la
dite année 1882. .

(B.) A l’élection pour le district électoral du comté do King qui a eu heu dans le 
but de choisir deux membres pour représenter le dit district électoral dans la Chambre 
des Communes et qui a été tenue les treizième et vingtième jours de juin, 1882,

Peter Adolphvs McIntyre, le dit James E. Robertson, Augustine C. MacDonald, et 
Ephraim B. Muttart, écuiers, étaient candidats et ont reçu le nombre de votes suivant, 
savoir :— 2,124

2,002
1,941
1,854

Peter Adolphus McIntyre.
James E. Robertson.........
Augustine C. MacDonald.
Ephraim B. Muttart......

(C.) Qu’il a semblé à l’officier-rapporteur, le dit Michael McCormack, auquel le dit 
bref a été adressé, avant ou lors de la déclaration, que le dit James E. Robertson avait 
été candidat, et qu’il avait été, par lui, le dit officier-rapporteur, rapporté comme l’un 
des membres pour le dit quatrième district électoral du comté de King pour la dite 
Chambre d’Assemblée, le dit 27ème jour de mai, et que le lieutenant-gouverneur de 
la dite province, n’avait pas, le ou avant le vingt-sixième jour du dit mois de juin, 
reçu du dit James E. Robertson, ou de toute autre personne de sa part, aucune 
démission du dit James E. Robertson comme membre de la dite Chambre d Assemblée, 
ni qu’il avait reçu aucun avis de telle démission du dit James E. Robertson, ou d au
cun membre ou d’aucuns membres de la dite Chambre d’Assemblée, ni d aucune 
personne quelconque de la part du dit James E. Robertson.

(D.) Que le dit officier-rapporteur, alors et le dit vingt-sixième jour de juin, a 
fait rapport en réponse au dit bref, que le dit James E. Robertson, a 1 epoque de sa 
nomination comme candidat, et lors de la dite élection, avaitété dûmeutélu membre de 
la Chambre d’Assemblée de la province de l’Ile du Prince-Edouard, pour le quatrième 
district électoral du comté de King, et, de plus, que Augustine Collin MacDonald, 
candidat dûment qualifié à la dite élection, avait obtenu, après lui, le plus grand 
nombre de votes légalement donnés à telle élection.

(E.) Que le 12ème ou 13ème jour du mois de juin, et antérieurement à la nomi
nation, le dit jour en dernier lieu mentionné, le dit James E. Robertson, par une décla
ration écrite adressée à Malcolm McFadyen et à Peter McLaren, qui était alors membres 
de l’Assemblée .Législative de la dite province, a declare son intention de mettre sa 
démission comme membre du quatrième district électoral du comté de King, dans les 
termes suivants : “ son intention de se faire mettre en nomination comme candidat, 
“ à la Chambre des Communes du Canada à l’élection prochaine à être tenue le vingt 
11 unième jour de juin pour le comté de King, Ile du Prince-Edouard.’

(F.) Qu’à l’exception de ce que ci-après mentionné, avis de cette intention n’a 
été communiquée au lieutenant gouverneur qu’après le huitième jour du mois de 
juillet suivant, alors que par un document sous les soeings et sceaux du dit Malcolm 
McFadyen et Peter McLaren, portant la date du vingt sixième jour de juin, ces 
derniers ont “ informé Son Honneur le lieutenant-gouverneur, conformément aux 
“ prescriptions de l’acte trente-neuf Victoria, chapitre 3, que le dit James E. Robertson, 
“ membre élu pour représenter le quatrième district électoral du comté de King dans



la Chambre d’Assemblée de la province, leur a adressé et remis, le 12èmo jour de 
juin, une déclaration écrite signée par lui faisant connaître son intention de se 

“ démettre, et sa démission comme membre élu du dit quatrième district électoral du 
“ comté de King, dont copie est annexée par eux aux présentes.”

(G.) Que le vingt neuvième jour de juin, par une lettre adressée à Son Honneur 
le lieutenant-gouverneur de la province, le dit James E. Robertson a informé Son 
Honneur qu’un protêt avait été produit contre son élection comme député du comté 
de King à la Chambre des Communes du Canada, bâsé sur le fait qu’il n’avait pas 
donné sa démission comme membre de la législature locale, et qu’il avait, le jour 
précédant la nomination des candidats pour l’élection fédérale, dûment resigné 
mandat dans la législature locale en remettant sa démission écrite, en bonne et due 
forme, à Malcolm McFadyen, écr., et Peter McLaren, M.D., membres de la Chambre 
d’Assemblée pour les quatrième et troisième districts électoraux du comté de King, 
respectivement ; laquelle lettre, suivant toute apparence, constitue la première infor
mation que le lieutenant-gouverneur ait reçue de la prétendue démission du dit James 
E. Robertson.

(H.) Qu’aucune raison n’a été donnée et qu’aucune explication n’a été offerte au 
comité pourquoi le dit avis n’a été communiqué au lieutenant-gouverneur qu’après 
l’élection à la Chambre des Communes, autre que la déclaration contenue dans la 
lettre du dit James E. Robertson, du vingt-neuvième jour de juin, au lieutenant-gou
verneur, et qui se lit comme suit :—“ Je suppose que la raison pour laquelle Votre 
“ Honneur n’a reçu d’eux aucun avis de ma démission est due à ce que M. McFadyen 
“ a été presque continuellement absent de l’Ile depuis lors.”

(I.) Votre comité est d’opinion que d’après la loi de la province de Vile du 
Prince-Edouard, un représentant élu pour la Chambre d’Assemblée ne peut se démet
tre de son mandat qu’après vingt jours, les dimanches et jours de fêtes non compris, 
à partir de la date du rapport fait au secrétaire provincial par l’officier-rapporteur 
le bref d’élection ; et, s’appuyant sur unj ugement rendu par la Cour du Banc de la 
Keine de la province d’Ontario, inre la division ouest de Durham, (31 C. B. R. H. 
C. 414), conformément à une loi de cette province, conçue dans les mêmes termes, il 
est aussi d’opinion qu’un député ne peut se démettre de son mandat avant la première 
réunion de la Chambre, à la suite d’élections générales, et que la dite démission qu’a 
voulu donner le dit James E. Robertson est nulle et de nul effet.

(J.) Votre comité est de plus d’opinion qu’on supposant que le dit James 
E. Robertson ait offert sa démission à deux membres de ladite Ch- mbred’Assemblée, 
le jour indiqué en icelle, mettant de côté la question résultant du défaut dos deux dits 
représentants d’en donner avis au lieutenant-gouverneur avant la nomination des 
candidats à l’élection d’un représentant pour la Chambre des Communes, le dit 
James E. Robertson était, les dits treizième et vingtième jour de juin, un des députés 
du dit quatrième district électoral du comté de King à la dite Chambre d’Assemblée.

(K.)Votre comité trouve que, conformément à une loi de la province do l'Ile du 
Prince-Edouard, intitulé : “ Acte pour assurer d’avantage l’indépendance de 
“ l’Assemblée générale de ladite province,” passée en l’année 1876 (39 Victoria, 
chapitre 3) nul membre du Sénat ou de la Chambre des Communes du Canada n’est 
éligible comme membre de la Chambre d’Assemblée de la province, et, suivant la 
dite loi, telle personne ne siégera ni ne votera dans la dite Chambre d’Assemblée tant 
qu’elle continuera d’être membre du Sénat ou de la Chambre des Communes du 
Canada.

son

sur

(L.) Votre comité est d’opinion que, d’après les dispositions de l’acte de 1872 
(35 Victoria, chapitre 15) intitulé : “ Acte pour obliger les membres des législatures 
locales, dans les provinces oit le double mandat n’est pas permis, de résigner leurs 
sièges avant de se porter candidats à la représentation dans le Parlement fédéral ”, 
et d’après celle de l’acte de 1873 (36 Victoria, chapitre 2) intitulé : “ Acte à l'effet de 
“ déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, 
“ les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui 
“ forment maintenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du Canada ”, le 
dit James E. Robertson étant alors membre de la Chambre d’Assemblée de l’Ile du

304
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Prince-Edouard, était inéligible dans le dit district électoral pour la Chambre des 
Communes, et n’était pas qualifié pour être élu membre de la Chambre des Communes.

(M.) Votre comité a aussi étudié H question de savoir si la clause de 1 acte en 
premier lieu mentionné dans le paragraphe précédent est applicable à la province de 
l’Ile du Prirce Edouard, et en force dans cette province.

(N.) Votre comité a examiné avec soin l’ordre de Sa Majesté en 
Privé, on date du 26e jour de juin 1873, par lequel, sur présentation d’nne adresse du 
Sénat et do la Chambre des Communes du Canada, et du Conseil Législatif ainsi que 
de la Chambre d’Assemblée de l’ancienne colonie de Vile du Prince-Edouard, 1 lié du 
Prince-Edouard a été admise dans la Confédération, et est devenue une province de 
cette dernière, et les dispositions de l’acte du parlement (36 Victoria, chapitre 46) 
pourvoyant à l’admission de la dite province.

(O.) Et votre comité trouve qu’en vertu de l’acte plus haut mentionné, tous les 
actes du parlement du Canada, passés dans la présente ou dans toute session anté
rieure du dit Parlement, et se rattachant, entre autres objets, au •“ Sénat et à la 
Chambre des Communes, y compris leurs délibérations, et les vacances survenant dans 
les sièges des membres de la Chambre des Communes et le mode de remplir 
vacances, devaient, en tant qu’ils n’étaient pas incompatibles avec les dispositions de 
“l’Acte de l’Amérique du Nord, 1867 ” ou le dit ordre de Sa Majesté en son Conseil 
Privé admettant la dite colonie dans l’Union, s’appliquer à la dite colonie ou province 
de l’Ile du Prince-Edouard et y être en force, comme si cette dernière avait fait partie 
du Canada lorsque les dits actes ont été respectivement passés.

(P.) Votre comité est d’opinion qu’il n’y a rien dans l’ordre en Conseil d’incom
patible avec les dispositions des actes se rattachant au Sénat et à la Chambre des 
Communes et promulgués jusqu’à cette époque, saut ce qui a trait à la tenue de la 
première élection dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, et, qu’en conséquence, 
l’acte de 1872 (35 Victoria, chapitre 15) déjà mentionné, ee rattachant au Parlement 
du Canada, était en force dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, à partir de 
l’admission de cette province dans la Confédération.

(Q.) “ La section 2 de cet acte se lit comme suit : ’’ Si tel membre d’une “ législa- 
“ turc provinciale, nonobstant sa disqualification tel que mentionné dans la section 

une majorité de votes sera en pure perte, et il sera du devoir do
aura le plus grand nombre de

son Conseil

ces

“ précédente, reçoit
“ l’officier-rapporteur de déclarer élue la personne qui au 
“ votes ensuite, pourvu qu’elle soit qualifiée autrement.”

* (E.) Votre comité est conséquemment d’opinion que le dit James E. Robertson 
étant, à cette époque, membre de la Chambre d’Assemblée de l’Ile du Prince-Edouard, 
province dans laquelle, en vertu de l’Acte d’icelle déjà mentionné, (39 Victoria, cha
pitre 3) il était déclaré illégal pour tout membre de la Chambre des Communes d’être 
élu membre de la Chambre d’Assemblée, ou d’y siéger ou voter, conformément aux 
termes exprès do la section de l’Acte de 1872, ci-dessus mentionné, la majorité des 
votes donnés au dit James E. Robertson à telle élection était en pure perte, et qu’il 
était du de voir do l’officier-rapporteur de-déclarrr élu Augustine Colin Alar.donald, ■ 
comme étant le candidat, et autrement qualifié, ayant le plus grand nombre de votes 
ensuite, et il recommande à la Chambre que le rapport du bref d’election soit amendé 
en conséquence.

(S.) Votre comité en étant venu aux conclusions déjà mentionnées, quant à la 
loi qui concerne et, d’après son opinion, régit les questions nécessaires pour arriver 
à une solution dans l'accomplissement du devoir qui lui a été dévolu, trouve qu’il n’a 
pas de discrétion à exercer, mais qu'il est obligé de mettre la loi à exécution, tel qu’il 
la trouve.

Sur motion de M. Bowell, la preuve et tous les documents et papiers se rappor
tant au rapport qui précède, sont déférés au comité mixte des impressions du parle
ment.

Sir Leonard Tilley propose,—quo M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour 
que la Chambre se terme de nouveau en. comité des Voies et Moyens.
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A 6 P JL, M. l’Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P. M.

7.30 P.M.
(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l’article 19 du règlement.)

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, 
savoir:—

Bill (No 23) à l’effet de réduire de nouveau le capital social de la Cie d’assurance 
do Québec contre les accidents du feu ;—et

Bill (No 29) à l’effet d’incorporer la Banque de London en Canada.

Les bills suivants sont délibérés séparément en comité général, rapportés, lus 
pour la troisième fois et passés, savoir : —

Bill (No 51) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de Québec et de la 
Baie de James.

Bill (No 70) pour amender les actes concernant la Cio du chemin de fer de 
Jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

Bill (No 71) pour incorporer la Cie du chemin de fer et houillière de Cumber 
land ;—et

Bill (No 72) pour incorporer la Cie du chemin de fer et de bateaux à vapeur de 
Qu’Appelle, lac Long et Saskatchewan.

La Chamhre reprend alors en considération la motion proposée par Sir Leonard 
Tilley, à 1 effet que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre 
se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et la Chambre ayant continuée à siéger jusqu’à minuit ;

Samedi, 14 avril, 1883.

Et la question étant mise sur la dite motion,—elle est adoptée.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
1. Résolu,— Qu’il est expédient d’amender l’annexe B des dits actes, en faisant 

les modifications et additions qui suivent, savoir : —
Après le mot “ Agates,” retrancher les mots “ non ouvrées,” et insérer les mots : 

rubis, perles, saphirs, émeraudes, grenats et opales non polis ni autrement ouvrés.
Après les mots ‘‘Teintures d’aniline,” ajouter les mots en blocs ou paquets ne pesant 

pas moins d'une livre.
Eaux minérales naturelles. “ En vertu de règlements à être faits par le ministre 

des Douanes."
Après les mots “ Cellulose ou xyloïdine en feuilles,” ajouter les mots en masses 

ou blocs.
Sous le titre “ Couleurs, sèches,” retrancher les mots “ blanc fixé ” et “ de mar- 

jaeca,” et ajouter les mots couleurs métalliques, savoir : cobalt, zinc et étain.
Forets à diamants, ponr recherches dans les terrains miniers.
Teinture, noir de jais.
Kainile, ou sels de potasse allemande, pour engrais.
Sous le titre “ Bois de service et de charpente,” après le mot “ châtaignier ” et
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avant les mots “ noyer noir,” insérer le mot gommier ; et après le dernier mot 
“ manufacturés,” ajouter les mots et le bran de scie de ces bois. Pourvu que le 
bois de noyer dur débité pour raies de roues, mais non autrement manufacturé, soit 
aussi franc de droits.

Sous le titre “ Effets appartenant aux colons,” après les mots “ arrivée en Ca
nada ” et avant les mots “ ne comprenant toutefois,” insérer les mots instru
ments de musique, machines à coudre pour usage domestique, bétail sur pied, char
rettes ou autres véhicules et instruments aratoires dont le colon s’est servi pendant 
au moins une année avant son arrivée en Canada ; et après le mot *• machines ” 
retrancher les mots “ ni bétail vivant,” et après les mots “ entré comme effet 
appartenant à un colon ” et avant les mots “ ne soit vendu,” insérer les mots 
ne puisse être ainsi entré à moins qu’il n’ait été apporté par le colon lors de sa pre
mière arrivée et.

Toute la partie de l’annexe A qui impose des droits de douane sur les articles 
suivants, est par les présentes abrogée, et les dits articles sont ajoutés à l’annexe B 
des effets admis en franchise, savoir :

Asphalte.
Livres, reliés, qui auront été imprimés depuis plus de sept ans lors do la date 

de l’importation, à l’exception des ré-impressions étrangères d’ouvrages soumis 
aux droits de propriété littéraire dans le Royaume-Uni, seront sujets au droit 
de propriété littéraire.

Livres, publiés par aucun gouvernement ou par aucune association scientifique 
ou autre société actuellement existante, pour la diffusion des sciences et des 
lettres, comme résultat de leurs délibérations et non pour des fins de niégoce.

Chronomètres et boussoles, pour navires.
Cuivre rouge, en feuilles.
Peluche, pour chapeliers, en soie ou coton.
Fer et acier, de rebut et ferraille.
Poutres, feuilles ou plaques et courbes en fer pour navires en fer ou mixtes.
Iode, crû,
Manuscrits.
Marbre brut en blocs, venant de la carrière, ou scié sur deux faces seulement, 

n’avant aucune forme particulière, contenant quinze pieds cubes ou plus.
Journaux. Après les mots “ semi-mensuelles ” et avant les mots “ non reliées, | 

ajouter et publications littéraires hebdomadaires.
Otto de rose.
Fil de platine.
Graines, an is, coriandre, cardamome, fenouil et fenugrec.
Molettes et cazettes employées pour la fabrication de la faïence.
Enveloppes de saucisses, non nettoyées.
Racine de valériane.
Fil de cuivre jaune ou rouge, rond ou plat.
Fil de fer ou d’acier, galvanisé ou étamé, du numéro 15 ou plus fin.
Fil d'acier à ressorts, cuivrés, pour la fabrication des sommiers élastiques, du 

numéro neuf, et plus petit.
Retrancher l'item concernant 1’ “ acier en lingots, en barres, en feuilles et en 

rouleaux, et barres ou lisses et éclissos de chemins de fer,” et insérer le 
suivant :—

Acier—barres ou lisses et éclisses de chemin de fer, et acier en feuilles pour la 
fabrication des scies.

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau, mardi prochain.
La Chambre alors s’ajourne à 1.40 A.M., jusqu’à lundi prochain.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Royal—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender l’Acte à l'effet 
de régler définitivement les réclamations de terres dans le Manitoba par suite d’occupation, 
en vertu de l’acte trente-trois Victoria, chapitre trois."

M. Royal—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte
concernant les chemins et les réserves de chemins dans le Manitoba.”

H. Baker (Victoria)—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se 
propose-t-il d’informer les députés de la Colombie Anglaise dans cette Chambre du 
résultat des négociations récentes avec le gouvernement de cette province au sujet de 
la cale sèche d’Esquimalt, du chemin de 1er d’Esquimalt à Nanaimo et de l’affeota- 
tion pour fins de colonisation des terres de chemins de fer dans la Colombie Anglaise ?

M. Baker (Victoria)—Lundi prochain—Adresse demandant copie de la corres
pondance échangée récemment entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie 
Anglaise, et des ordres en conseil au sujet de l’immigration dans cette province.

M. Welcbn—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la correspon
dance échangée depuis le 1er janvier, 1877, jusqu’au 31 mars, 1883, entre le départe
ment de La marine et des pêcheries à Ottawa, et l’inspecteur des pêcheries du 
Nouveau-Brunswick, et des rapports adressés au département par le dit inspecteur au 
sujet de la réclamation de l’ex-garde-pêche, Amos Perley, de Chatham, pour services 
se rattachant à la pêcherie d’éperlans de Miramichi pendant les années 1876, 1877 et 
1878.

M. Fortin—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la pétition 
relative au commerce entre le Canada et les Indes Occidentales et le Brésil, signée par 
les principaux marchands de poisson de la côte de Graspé et de"la Baie des Chaleurs, 
et adressée à l’honorable ministre des Finances, et copie de la lettre accompagnant 
la dite pétition.

M. White (Renfrew)—Lors de la troisième lecture du bill (No 66) intitulé : 
“ Acte à l’effet de constituer en corporation la Cie des Piliers et Bstacades et d’amé
liorations des Quinze, proposera d’ajouter la clause suivante : —

Si en aucun temps, il est trouvé que l’intérêt public le requiert, le gouverneur en 
conseil pourra reprendre les travaux des mains de la compagnie, çn lui en payant la 
valeur actuelle telle que.constatée (en cas de désaccord) par les arbitres officiels du 
Canada.

Sir Leonard Tilley—Mardi prochain—Comité général pour considérer la réso
lution suivante :—

Résolu,—Qu’il est expédient de décréter qu’une prime d’une piastre et cinquante 
centins par tonne sera payée pour tout le fer en gueuse fabriqué en Canada avec du 
minerai canadien, entre le premier jour de juillet 1883, et le trentième jour de juin 
1886, inclusivement, et qu’une prime d’une piastre par tonne sera pareillement payée 
pour ce même article fabriqué entre le premier jour de juillet, 1886, et le trentième 
jour de juin, 1889, inclusivement.
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Sir Leonard Tilley proposera d’ajouter l’item suivant aux résolutions du tarif en 
comité des Voies et Moyens :—

Après l’item concernant les “ médicaments particuliers ” et avant l’item concer
nant le “ métal do Babbitt ”, insérer le suivant :—

Toutes préparations médécinales, soit chimiques ou autrement, ordinairement 
importées avec le nom du fabricant, porteront le nom de tel fabricant et du lieu où 
elles sont préparées, apposé d’une manière permanente et lisible sur chaque paquet 
au moyen d’une estampille, étiquette ou autrement ; et toutes préparations médécinales 
importées sans ces noms ainsi apposés, seront confisquées.
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FHOCES-¥EEBAUX EE LA CHAMBRE EES COMIDM

SÉANCE DU LUNDI, 16 AVRIL, 1888.

Prière.

Deux pétitions son t présentées et déposées sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De A. StrutKers et autres ; de John T. Anderson et autres, de Westmeath et des 
environs ; du rév. William M. Christie et autres, de Beachburg et des environs, comté 
de Renfrew, Ont. ; du rév. Archibald Gunn et autres, de Windsor, comté de Hants ; du 
rév. Kenneth McKenzie et autres, de Forks et Baddeck River ; de Michael McKinnon 
et autres, de Baddeck, comté de Victoria ; et du rév. John A. Logan et autres, de 
Acadia Mines, Folly Mountain et Westchester, comté de Colchester, Nouvelle-Ecosse ; 
demandant séparément l’adoption de mesures pour empêcher la circulation des trains 
de chemins de fer le dimanche.

Sur motion de M. Colby, la requête de la Cie du chemin de fer le Grand Tronc 
du Canada présentée ce jour,—demandant que, nonobstant l’expiration du délai pour 
présenter des pétitions pour bills privés, il lui soit permis de mettre devant la 
Chambre sa pétition pour un acte l’autorisant à conclure un traité de trafic avec la 
Cie du chemin de fer de la Rive-Nord pour un terme de cinquante ans,—est lue et 
reçue ; et la dite pétition est déférée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, le bill (No 1U3) du Sénat, intitulé : “ Acte 
pour amender 1 acte relatif aux banques, compagnies d’assurances, compagnies de 
prêt, sociétés de construction et corporations de commerce en état d’insolvabilité ” 
est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements 
savoir :—

Bill (No 19) pour constituer en corporation “ Les Révérends Pères Oblats de 
Marie Immaculée des Territoires du Nord-Ouest ; ” et

Bill (No 27) à l’effet de modifier l’acte constituant la Cie du chemin de fer 
d’Ontario et Québec.

Aussi,—adoptant le bill (No 49) pour incorporer la Cie des Phosphates et Mines 
du Canada, avec des amendements.

Le bill (No 79) pour incorporer la Cie Lavis and Lawrence, est délibéré en comité 
général, rapporté, lu pour la troisième fois, et passé.
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M. White (Hastings) propose que le bill (No 87) pour incorporer l’Association 
Loyale Orangiste de l’Amérique Britannique, soit maintenant lu la seconde fois.

M. Curran propose, comme amendement, que le dit bill ne soit pas lu mainte
nant, mais qu’il subisse sa seconde lecture dans six mois à dater d’aujourd’hui.

Et la question étant mise sur l’amendement,—il est adopté sur la division 
suivante :—

Four:

Messieurs
Macmaster,
McMillan (Huron), 
McMillan ( Vaudreuil), 
McG-reevy,
McIntyre,
Mclsaac,
Massue,
Méthot,
Mitchell,
Montplaisir,
Mulock,
Paterson (Brant), 
Patterson (Essex), 
Pinsonneault,
Pope,

Le Beaujeu,
Do St. Georges,
Desaulniers,
Desjardins,
Dupont,
Fair bank,
Fisher,
Fleming,
Forbes,
Fortin,
Fréchette,
Gagné,
Geoffrion,
Gigault,
Gillmor,
Girouard (Jacques-Cartier), Rinfret, 
Girouard (Kent)
Grandbois,
Guilbault,
Hackett,
Hall,
Harley,
Holton,
Inn is,
Jackson,
Keefler,
Kirk,
Labrosse,
Landerkin,
Landry,
Langevin,
Laurier,
Lister,
Livingtone,
Mackenzie,

Amyot,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Billy,
Blake,
Blanchet,
Bolduc,
Bossé,
Bourassa,
Bourbeau,
Brecken,
Burns,
Burpee (St-Jean), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Caron,
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cimon,
Cockburn,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,

Biopel,
Eobertson (Shelburne), 
Ross (Middlesex), 
Royal,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Tassé,
Thompson,
Trow,
Vail.
Valin, 
Vanasse, 
Weldon, 
Wells, 
Wheler, 
Wilson, 
Wright, et 
Yeo.—106.

Contre :

Messieurs
Richey,
Rykert,
Scott, 
Scriver, 
Shakespeare, 
Small,

Abbott,
Allison,
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,

Hesson,
Hickey,
Hilliard,
Homer,
Irvine,
Jamit son,
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Sproule,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Taylor,
Tilley,
Tupper (Pictou), 
Tyrwhitt,
Wallace (Albert), 
Wallac e(York), 
Watson,
White (Cardwell), 
White (Hastings), 
White (Renfrew), 
Wigle,
Williams,
Wood (Brockville), et 
Woodworth.—70.

Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Macdonald (Sir John), 
Mackintosh,
Macmillan (Middlesex), 
McCallum,
McCarthy,
McDougald,
McLelan,
McNeill,

Benson,
Bowel 1,
Bryson,
Burnham,
Cameron ( Victoria),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Cochrane,
Davies,
Dickinson,
Farrow,
Ferguson (Leeds et Gfren.), Moffat, 
Foster,
Gordon,
Gunn,
Haggart,
Hawkins,
Hay,

O’Brien,
Paint,
Pickard,
Bay,
Reid,

la motion, telle qu’amendée, —elle est adoptée, surEt la question étant mise 
la même division.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. O’Brien .—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance et des 
pétitions adressées, depuis le 1er janvier dernier, au ministre de la Marine et des 
Pêcheries touchant la protection des pêcheries dans la baie Géorgienne du lac limon.

sur

Par M. Casey :—Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance, des 
rapports, etc., concernant l’immigration des réfugiés juifs de Russie dans aucune 
partie du Canada, et l’entretien ultérieur et le placement do tels immigrants ; aussi, 
un état du coût, s’il en est, se rapportant à leur émigration et entretien.

Par M. Weldon :—Ordre de la Chambre pour un état de toutes sommes d’argent 
avancées par anticipation au gouvernement du Nouveau-Brunswick à compte de sa 
subvention, depuis le 1er janvier, 1882 ; les dates des diverses avances, le taux 
d’intérêt stipulé et le montant de l’intérêt porté en débit.

Par M. Ross (Middlesex) Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nom 
et le salaire et les fonctions de chaque officier faisant partie du personnel 
d’instruction du collège militaire royal, et la date de sa nomination. Aussi, un état 
indiquant le personnel complet d’instruction des batteries A et B respectivement, 

le chiffre du salaire et la date de la nomination.avec
Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état donnant le nom de chaque officier

le salaire et la date de la nomination.et employé dans chaque district militaire, avec
Aussi :—Ordre de la Chambre pour un état donnant le coût de la fabrique de 

cartouches à Québec, depuis sa création, et les noms et salaire de tous les officiers et 
employés et la valeur et la quantité des munitions fabriquées.

Et aussi :—Ordre de la Chambre pour un état donnant le nombre d’officiers, 
sous-officiers et soldats qui ont suivi un cours d’instruction dans les batteries A et B, 
chaque année depuis leur établissement ; le nombre de ceux qui ont obtenu un 
certificat d’aptitudes, chaque année, et le coût complet, par année, de chaque 
batterie pendant la même période.

Par M. White (Cardwell) :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître 
le montant de droits payés par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien pour 
articles importés par elle depuis la date de son contrat avec le gouvernement jusqu’au
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28 février, 1883 ; spécifiant les ports d’entrée où ces articles ont été déclarés en 
douane et le montant payé à chaque port.

Par M. Blake : Adresse demandant copie de la correspondance et des rapports 
au conseil et ordres en conseil concernant la réclamation de M. Dust an de Halifax 
pour remise de droits sur machines destinées à une raffinerie de sucre. ’

Pai M. Kirk.. Adresse demandant copie des ordres en conseil en vigueur fixant 
la saison pendant laquelle la pèche du homard est prohibée, et de toutes pétitions 
adressées au gouvernement à ce sujet depuis 1879.

Iaril. Farrow:—Ordre delà Chambre pour un état indiquant les bornes et 
limites de chacune des divisions électorales du Manitoba telles que représentées 
dans cette Chambre, leur nombre, nom et population. Aussi, les candidats heureux, 
et dans les cas de contestation, le nombre de votes donnés à chacun.

I ar M. Abbott : Adresse demandant copie de tous documents et correspondance 
entre le gouvernement et les personnes qui se prétendent propriétaires de la 
seigneurie de Mingan, concernant les droits de propriété sur cette seigneurie et sur 
les pechenes maritimes et fluviales le long du front de la dite seigneurie et 
limites. dans ces

1 ai M. McMullen: Ordre de la Chambre pour un état donnant les noms et les 
montant* respectifs des droits de douane remboursés, au port de Toronto, pendant la 
dernière année fiscale, et les articles sur lesquels les droits ont été perçus et 
boursés. rem-

Par M. Blake: Adresse demandant copie de toute correspondance échangée 
entre les gouvernements d’Ontario et du Canada touchant la vente de l'île La Cloche, 
piès do la baie Géorgienne ou les îles aux Canards, et touchant les droits respec tifs 
de ces gouvernements sur les îles situées dans ces parages. Aussi, copie de la 
coi î espondance et des documents concernant les ventes de telles îles et un état don
nant les détails de toutes ventes opérées, y compris les dates, noms et prix.

Par M Mitchell :—Ordre de la Chambre pour un état faisant connaître 
tous les accidents arrivés sur les divers chemins de fer en Canada pendant 
les trois dernières années expirées le 31 décembre, 1882, entraînant soit pertes de 
vie, b essuies, ou dommages à la propriété, et un relevé séparé pour chaque voie 
ferree, indiquant 1 étendue et les détails de tels accidents, la localité où ils sont 
ai uves, leur cause et leur nature ; et, dans les cas où les accidents ont eu des résultats 
fatals, si une enquête do coroner a eu lieu ou non, avec les divers verdicts rendus ; et 
copie des règles et règlements de chacune des dites compagnies de chemins de for, 
tel que requis par la clause 55 de l’acte des chemins de fer, 1879. Les états ci-dessus 
devant comprendre des états semblables pour les chemins de fer du gouvernement.

Par M. Weldon : Ordre de la Chambre pour copie de la correspondance échangée 
depuis le 1er janvier, 1877, jusqu’au 31 mars, 1883, entre le département de la marine 
et des pêcheries à Ottawa, et l’inspecteur des pêcheries du Hou veau-Brunswick, et 
des rapports adressés au département par le dit inspecteur au sujet de la réclamation

1 e^'garde-pêche, Amos Perley, de Chatham, pour services se rattachant à la 
pecherie d éperlans de Miramichi pendant les années 1876, 1877 et 187*.

Sur motion de M. Beaty, 1 ordre du jour pour la seconde lecture du bill fNo 82) 
bm ret?rénder d’incorPoration de la Banque du Nord-Ouest, est rescindé, et le

La Chambre alors s’ajourne.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. McLelan—Mercredi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :—

Qu’il est expédient d’amender d’avantage l’acte 36 Vic., chap. 63, concernant le 
havre de Pictou, en exemptant les navires de plus de quarante tonneaux de régistre 
et ne dépassant pas quatre vingt, de payer les droits de havre plus que deux fois par 
chaque année civile, quelque soit le nombre de fois qu’ils fréquenteront ce havre.

M. Woodivorth—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
correspondance échangée entre aucun membre du gouvernement et le nommé Amos 
Rowe, propriétaire supposé du “ Times ” de Winnipeg, et de toutes instructions 
adressées par tel membre du gouvernement au dit Amos Rowe, touchant la ligne de 
conduite à suivre par- le dit “ Times ” de Winnipeg ou le dit Amos Rowe pendant la 
dernière élection locale de la province du Manitoba ; et aussi touchant le tarif et les 
accusations'portées contre l’honorable Edgar Dewdney, gouverneur des Territoires du 
Nord-Ouest.

M. Caron—Mercredi prochain—Comité général pour considérer les résolutions 
suivantes :—

1. Qu’il est expédient de décréter que les officiers et soldats de la milice active 
—forces de terre—recevront, pour chaque jour d’exercice de trois heures, en vertu 
de la clause 45 du bill (No 31) actuellement devant la Chambre, la solde indiquée 
dans le tableau suivant :—

Officiers :
Lieutenant-colonel
Major...................
Payeur..................

84.87
3.90
3.05
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AVIS DE MOTIONS,

M. Costigan—Mercredi prochain—Comité général pour considérer la résolution 
suivante :—

Qu’il est expédient de pourvoir plus amplement à la règlementation et à la percep
tion des péages et droits pour l’usage des travaux construits par le gouvernement 
pour faciliter la descente du bois de construction et de charpente dans les rivières et 
cours d’eau ; d’autoriser le gouverneur en conseil à faire des règlements dans ce sens ; 
d’exiger l’attestation assermentée de déclarations relatives à ces matières, et d’imposer 
des amendes pour infraction A tels règlements ; et de prescrire que le bois de cons
truction et de charpente, et ses produits, seront assujétis à tels péages et droits et 
pourront être saisis jusqu’à paiement de tels péages et droits.

M. Casgrain--Mercredi prochain—Interpellation—Le gouvernement se pro
pose-t-il de solder les réclamations de Narcisse André Pelletier et autres, cultivateurs, 
de la paroisse de St-lîoch-des- A.ulnets, comté de l’Islet, pour dommages causés à leurs 
clôtures par le feu des locomotives du chemin de fer Intercolonial ? Et, si oui, 
quand ?
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Sous-officiers et soldats :
Sergent-major...........................................
Quartier-maître sous-officier..................
Commis du payeur ..................................
Secrétaire du régiment............................
Infirmier-major.......................................
Sergent-fourrier.......................................
Sergent......................................................
Caporal.......................................................
Clairon.......................................................
Soldats........................................................

Pour chaque cheval employé à tel exercice
2. Que la solde du quartier-maître-général aux quartiers-généraux, sera de deux 

mille six cent piastres par année.
3. Que les officiers et soldats de la milice navale, et les officiers de la milice de 

réserve, lorsqu’ils seront convoqués et exercés en vertu des clauses 46 et 47 du dit 
bill (No 31), recevront, pour chaque jour d’exercice, la solde de leur grade respectif 
conformément au tableau qui précède.

4. Toutes sommes d’argent nécessaires pour couvrir les dépenses autorisées par 
le présent acte pourront être puisées au fonds consolidé de revenu, sur mandat 
adressé par le Gouverneur au receveur-général ; mais nulle somme ne sera ainsi 
payée à moins qu’elle ne fasse partie dos sommes votées par le parlement ; et un état 
détaillé des deniers ainsi dépensés devra être soumis au parlement dans le cours de 
la session qui suivra.

1.00

.90

1.
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Adjudant avec rang de lieutenant.....
2nd lieutenantdo

Chirurgien.......
Aide-chirurgien
Quartier-maître
Capitaine..........
Lieutenant........
2nd lieutenant..
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Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.
. Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Téléirranlies 

présente le dixième rapport de ce comité, lequel est comme suit •— b P
Votre comité a pris en considération les bills suivants et 

rapporter avec des amendements, savoir
Nord-Ouest °et4^ * d’incorP°rer la Compagnie du Grand

n premier lieu mentionne, le comité a cru devoir en changer le nom —
Compagnie du chemin de fer de Saskatchewan et du Nord-Ouest.”

E'S2SSra»à jp"~

est convenu de les

chemin de fer du

soient remboursés,

M. McDonald (Cap-Breton), du comité des Ordres 
onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit-—

pour »n aote 1 autorisant à couclureL .mté dTSolZla ClodT ohoSn^dX

Permanents, présente le
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de la Rive-Nord pour un terme de cinquante ans, et comme les causes assignées au 
délai sont satisfaisantes, il recommande que la permission demandée soit accordée.

M. White (Cardwell), du comité des Banques et du Commerce, présente le 
sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill suivant, et est convenu de le rapporter 
modifié, savoir

Bill (No 44) à l’effet d’incorporer la Grange Trust (à resp. limitée).
En ce qui concerne le bill (No 17) pour amender d’avantage l’Acte 37 Vie., 

chap. 50, concernant les sociétés permanentes de constru tion dans la province 
d’Ontario, votre comité, avec l’assentiment des promoteurs, a 1 honneur de iaiio 
rapport qu’il est inopportun de pousser plus loin la mesure projetéo dans sa forme 
actuelle pendant cette session, et il recommande, en conséquence, que le bill soit 
retiré.

Il recommande aussi la résolution suivante :— _ .
Que dans l’opinion de ce comité les bills concernant dos matières qui lui sont 

déférées devraient, dans les sessions à venir, être dressés de manière à incorporer, par 
mode de renvoi, les clauses des actes généraux se rapportant aux détails auxquels ces 
bills doivent pourvoir ; que l’on devrait établir des règles spéciales pour toute 
infraction à ce principe, ou pour l’introduction d’autres dispositions quant a lois 
détails, et qu’une note devrait être annexée au bill pour indiquer les dispositions du 
bill au sujet desquelles l’on propose de s’écarter de l’acte général ; que les bills qui no 
seront pas rédigés conformément à cette règle, devraient être remodelés et ré imprimes 
par les promoteurs avant que le comité passe à l’examen dos clauses ; que cotte 
résolution soit rapportée à la Chambre et recommandée pour faire partie des ordres 
permanents de la Chambre, et que l'article 50 du règlement soit modilié de manière a 
pourvoir à la publication de cette résolution.

Sur motion de Sir Hector Langevin, il est ordonné de rembourser les honoraires 
et frais payés pour le bill (No 61) à l’effet d’incorporer la Cie du pont de chemin de 
fer de Niagara,—et pour le bill (No 68) pour incorporer la Oie de pont et do 
manufacture du St-Laurent, conformément à la recommandation formulée dans le 
dixième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sir Leonard Tilley soumet à la Chambre,—Relevés sommaires dos compagnies 
d'assurance contre le feu et maritimes, pour l’année expirée le 31 décembre, 1882.

ordre de la Chambre du 28 écouléIl présente aussi,—la réponse (partielle) à un
état indiquant séparément, pour chaque année depuis 1 établissement de lapour un

caisse de retraite,— ,
1° le nombre de personnes placées sur la liste de l’année comme ayant droit aux

bénéfices de l’acte ; .
2° le nombre de personnes mises à la retraite avec pension, pendant 1 annee, en

vertu de l’acte ; ,
3° le nombre de personnes qui se sont retirées pendant 1 annee avec une gratuite,

en vertu de l’acte ; .
4° le montant total versé à la caisse depuis l’origine par celles qui, pendant 1 an

née, ont été mises à la retraite avec pension, ou qui se sont retirées avec une gratuite, 
faisant la différence entre celles dont la mise à la retraite a été occasionnée pai 
l’abolition de la charge ;

5° le nombre do personnes sur la liste de l’année qui sont décédées pendan- leur 
service ;

6° le montant total versé à la caisse depuis l’origine par les personnes mortes, 
dans l’année, pendant leur service.

Sur motion de M. Colby, la pétition de la Cie du chemin de fer le Grand Tronc 
du Canada, présentée ce jour,—demandant la passation d’un acte l’autorisant a con-



traité de trafic avec la Cie du chemin de fer de la Rive-Nord pour un termedure un
do cinquante ans,—est lue et reçue.

M. Royal présente les deux bills suivants,—lesquels sont lus pour la première fois, 
et remis pour la seconde lecture, à demain, savoir :

Bill (No 10.)) pour amender l’acte à l’effet de régler définitivement les reclama
tions de terres dans le Manitoba par suite d’occupation, en vertu do 1 acte 33 Vie.,
CllillBill’(No 110) à l’effet d’amender l’Acte concernant les chemins et les réserves de 

chemins dans le Manitoba.
Un message est reçu du Sénat, avec les bills suivants de leurs Honneurs auxquels 

lo concours de cette Chambre est demande, savoir :
Bill (No 111) intitulé: “ Acte pour amender et refondre les lois concernant les

^ ' Bill (No 112) intitulé : “ Acte pour amender l’acte à l’effet d’incorporer la banque 

du Nord-Ouest.”
Aussi, adoptant le bill (No 48) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de 

la Montagne-de-Bois à Qu’Appelle, avec un amendement.
ordre de la Chambre du 20 février dernier,M. Bowell présente,—la réponse à — ■ , ,

pour un état indiquant jusqu’au 1er janvier 1883, le nombre total de demandes de 
concessions de terre pour fins de colonisation conformément au projet numéro un des 
règlements concernant les terres, en date du 23 décembre, 1881 ; 'es noms dos person
nes qui ont fait ces demandes, la date do la demande et la quantité de terre demandée

** Aussi, un état indiquant jusqu’au 1er janvier 1883, le nombre total 
de concessions de terre pour fins de colonisation conformément au projet numéro deux 
des règlements concernant les terres en date du 23 décembre, 1881 ; les noms des per- 

qui ont fuit ces demandes, la date de la demande et la quantité de terre deman-

un

de demandes

sonnes 
dée dans chaque cas.

adresse du Y écoulé, demandant copie deEt,—la réponse supplémentaire à #
la correspondance échangée avec les municipalités et des petitions presentees par 
elles, touchant la nomination de huissiers fédéraux pour escorter les prisonniers des 
prisons de comté aux pénitenciers.

Et aussi,—la réponse à une adresse du 21 février dernier, demandant un relevé 
do toutes les sommes payées à l’honorable John O'Oonnor depuis qü il s est demis de 
sa charge, avec dates et détails.

une

Aussi, copie de tout document faisant connaître 
l’arrangement en vertu duquel telles sommes ont été payées.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

(Su comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
2. ^Résolu,—Qu’il est expédient de modifier l’acte 42 Viet., chap. 15, intitule : “Acte 

modifier les droits de douane et d’accise, et les actes de 1880, 1881 età l’effet de
1882En ' abrogeant ' toute la partie de l’Annexe A des dits Actes qui impose des 
roits do douane sur les articles suivants, et en substituant d autres dispositions ; aussi 
n changeant les descriptions dans, certains cas et en y ajoutant certains articles non 

encore énumérés :—
Acides :—

1. Acide acétique, actuellement frappé d’un droit de douze contins par 15 cts. per 
gallon impérial, sera de quinze centins............................................... lmP-
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Retrancher les mots “ sulfurique et nitrique, à l’état de com
binaison, vingt pour cent ad valorem.;' et les remplacer par 
les suivants :

2. Sulfurique et nitrique combinés, et tous les acides mélangés, vingt-
cinq ponr cent ad valorem.......................................................................

3. Dans l’item “ Cartes à jouer,” retrancher les mots “ trente pour cent
od valorem, 30 p. c.,” et insérer les mots six centins par paquet......

4. Dans l'item “ Musique imprimée, reliée en feuilles,” retrancher les
mots et chiffres “ six 6,” et insérer les mots et chiffres dix 10....

5. Bretelles de toutes sortes actuellement frappées d’un droit de vingt-
cinq pour cent, paieront trente pour cent ad valorem.................?...

Voitures -.—Bogueys de toutes sortes, wagons de ferme, camions de 
chemins defer ou de fret, charettes à ressorts ou Gigs à deux roues., 
et véhicules semblables, non autrement dénommés, trente-cinq pourcent
ad volorem, à prendre effet le et après le 10 mai prochain...................

13. Wagons de chemins de fer, traîneaux, cutters, brouettes et charettes
a bras, trente pour cent ad valorem.....................................................

Voitures d’enfants de toutes sortes, trente-cinq pour cent ad valorem
à prendre effet le et après le 10 mai prochain...................................... ’

20. Les différentes parties des voitures

25 p. cent., 

6 c. p. paquet 

10 cts p. lb. 

30 p, cent.6 à 12

35 p. cent.

30 p. cent 

35 p. cent.
14 à 19

autres pièces ouvrées seront frap
pées du mime droit proportionnellement à leur valeur, que celui gui 
est imposé sur l’article complètement fini, 
imposable.

21. Sous le titre “ coton ouvré,” dans l’item “ Toile à voiles, de coton
de chanvre ou de lin, et fil à voiles, lorsqu’ils seront employés 
pour voiles de chaloupes et navires, cinq pour cent ad valorem ” 
retrancher “ de coton,” et insérer ce qui suit :-L’importateur de 
toile de coton employée pour voiles de navires ou barques de pêche 
autres embarcations aura droit à un drawback égal au droit payé sur 
icelle, moins cinq pour cent de la valeur de l’article, en fournissant la 
preuve que la toile a été ainsi employée, en vertu de règlements à être 
faits par le ministre des douanes.

Après l’item “vêtements de coton ou autre matière, etc.,” insérer 
l’item :—

22. Mèches de lampes, trente pour cent ad valorem.......................................
Et aussi le suivant :—

ou

ou

30 p. cent.

23. Pourvu que les cotons imprimés ou teints, excepté les jeannettes, coutils,
toiles de coton, batistes croisées et casbans, soient, le et après le pre
mier jour de janvier, 1884, frappés d’un droit de vingt-sept et demi
pour cent ad valorem..........................................................................

Retrancher les items concernant les “ cordages pour navires ” et 
“ cordages, toute autre espèce de, y compris merlin de manille, 
etc.,” et insérer le suivant :—

24. Cordages de toute espèce, vingt pour cent ad valorem................................
Retrancher l’item “ Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égouts,

etc., vingt pour cent,” et les remplacer par les suivants :—
25. Tuiles de drainage, non vernies, vingt pour cent ad valorem..................
26. Tuyaux de drainage et tuyaux d'égouts, vernis, vingt-cinq pour cent ad

valorem....................................................................................................
27. Sous le titre “ Fruits sucrés,” dans le second item,“ Raisin de Corin

the, dattes, etc.,” le droit de vingt-cinq pour cent est réduit à 
vingt pour cent............................................................................................

28. Dans l’item “ Fruits en boîte, hermétiquement fermées,” après les
mots “ y compris les boîtes,” retrancher les mots “ tiois centins 
par livre, s’ils sont sucrés et deux centins par livre, s’ils ne sont 
pas sucrés, et insérer les mots Ne pesant pas plus qu’une livre, 
trois centins par boîte............................ ...................................................

27| p. cent.

20 p. cent.

20 p. .cent. 

25 p. cent.

20 p. cent.

3 c. p. boîte
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Et trois centins additionnels par boîte pour chaque livre ou fraction de 
livre au dessus d’une livre pesant.

29. Sous le titre “ Meubles,” après le mot “ bureau,” insérer les mots •—
en bois, enfer ou tous autres matériaux. Après les mots “ traversins 
et oreillers ” et avant les mots “ bières et cercueils,” retrancher 
les mots “ les vitrines,” et ajouter l’item suivant - 

Vitrines, un droit spécifique de deux piastres chacune, et en outre, trente $2 chaque 
cinq pour cent ad valorem.......................................................... ............

30. Sous le titre “ Fer et fer ouvré,” après l’item “ Tubes en fer forgé,
unis,' et avant l’item “ Lits et autres meubles, etc.,” retrancher 
le titre “ouvrages en fer ou acier, ou en fer et acier combinés.”

31. Dans l’item “ Lits et autres meubles et ouvrages d’ornement en
fer, et treillage en fil de fer,” retrancher les mots “Lits et 
autres meubles,” et les insérer dans l’item concernant les “Meubles 
do salon, do ménage et de bur eau, trente-cinq pour cent ad valorem." 35 p. cent. 

Après l’item concernant les “ Machines à coudre,” et avant l’item 
“ Feutre pour chaussures,” insérer ce qui suit : —

32. Tous les articles classés comme fer ou fer ouvré seront frappés du même
droit, s’ils sont importés comme acier ou acier et fer combinés, à 
moins qu’il ne soit pourvu autrement.

Sous le titre “ Cuirs,” dans l’item “ Cuirs à semelle et cuir à cour
roie, et tout cuir à empeigne,” après le mot “ mouton,” et avant 
les mots “ veau, tanné ou préparé,” retrancher les mots “ daim, 
antilope,” et substituer l’item suivant :—

33. Cuirs à gants, savoir :—Chevreuil, daim, élan et antilopes, tannés
< préparés, teints ou non teints, dix pour cent ad valorem...................

35, Sous le titre “ réglisse, racine de, extrait en pâte de, pour des fins 
de manufacture,” le droit de “ vingt pour cent
quinze pour cent ad valorem........................................

3t>. Sous le titre “ marbre,” dans le premier item, après le mot “ conte
nant ” et avant le mot “ quinze,” insérer les mots moins de, et 
après le mot “ cubes,” et avant le mot “ dix, ” retrancher les 
mots “ ou plus.”.......................................................

37. Dans le second itçm, après le mot “ cotés ” et avant les mots “ pour
cent,” retrancher le mot “ quinze ” et insérer le mot dix............

38. Sous le titre “ huiles,” dans l’item concernant “ l’huile cat holique 
huile lourde,” après le mot “ lour de ” et avant les mots “ dix

pour cent,” retrancher les mots “ employée dans la fabrication 
de pavés en bois, et- servant a traiter les bois do construction et 
les traverses do chemins de fer.”

.Retrancher l’item “ huiles à lubrifier, de toute sorte, x i igt-cinq 
pour cent ad valor em—25 p. cent ” et le remplacer par le sui
vant 11

et 35 p. c.

ou
10 p cent.

, est réduit à
15 p. cent.

10 p. cent. 

10 p. cent.
ou

39. Huiles à lubrifier composées en tout ou en partie de pétrole et coûtant
trente cent ms ou plus par gallon impérial ou au-dessus, vingt-cinq 
pour cent ad valorem...................................................................................

40. Les mêmes huiles coûtant moins que trente centins par gallon impérial,
sept centins et un cinquième par gallon impérial .....................

11. Toutes autres huiles à lubrifier, vingt cinq pour cent ad valorem..........
42. Dans l’item “ papiers pcirrts ou à tentures,” après les mots “ ten

tures ” insérer les mots : et vernis, lustiés, maibrés, glacés 
rshef, papiers en rouleaux ou feuilles et cartons pareillement ouvrés.

43. Dans 1 item “ papier-toile pour faux-cols,” après les mots “ non
taillé ” et avant les mots “ pour cent,” re‘rancher le mot “ dix ” 
et insérer le mot cinq ... ........................................................................

44. Dans l’item concernant les “ épices,” après les mots “ non moulus ”
et avant les mots “ par cent,” retrancher le mot “ vingt ” et in
sérer le mot dix

25 ]>. cent.

....... 74c. p.gal.im.
25 p. cent.

ou en

5 p. cent.

10 p. cent.



45. Dans l’item “ Tabac manufacturé et en poudre,” après le mot
“ vingt” retrancher le mot “ cinq ” et le chiffre “ 25,” et insérer 
le chiffre 20, pour prendre effet le ou après le premier jour de mai
prochain................................................  ...........................................

Dans l’item “ Valises, etc.,” après les mots “ sacs do nuit ” insérer 
les mots porte-mont, aie et carnets de poche.

46. Dans l’item “Térébenthine,” après les mots “esprit de” et avant
les mots “ pour cent ” retrancher le mot “vingt” et insérer le 
mot dix.......... .................................................................................

47. Sous le titre “ Légumes,” retrancher les mots “ tomates en boîtes,
deux contins par livre,” et les remplacer par les suivants : To
mates et autres légumes, y compris le maïs, en boîtes ne pesant pas
plus qu'une livre, deux centins par boîte.........  ...............................

Et deux centins de plus par boîte pour chaque livre ou fraction delivre 
au dessus d’une livre pesant.

48. Dans l’item “Vinaigre,” avant le mot “ centins,” retrancher le mot
“douze” et insérer le mot quinze............................................

49. Sous le titre “ Laines et lainages,” dans le premier item, après les
mots “ fil de laine peignée,” retrancher les mots au-dessous du 
n° 30,” et après le mot “ bonneterie ” et avant mot “ sept ” 
retrancher les mots “ de toute sorte,” et insérer les mots “ non 
spécifiée ailleurs."

50. Dans le second item concernant les “confections,” après les mots
“y compris” et avant les mots “ casquettes de drap,” insérer les 
mots effets tricotés, savoir : chaussettes et bas.

Entre le second et le troisième items, insérer le suivant :
51. Etoffes pour toilettes et costumes, serges et tissus semblables, au-dessous de

vingt-cinq pouces de largeur et ne pesant pas plus que trois onces et 
demi par verge carrée, séparément ou toutes deux, vingt pour cent ad
valorem...............................................................................................

En ajoutant à l’Annexe A les items suivants, savoir : —
53. Absinthe, deux piastres par gallon impérial............................... ........
54. Agates, saphirs, émeraudes, grenats et opales polis mais non montés ou

ouvrés, dix pour cent ad valorem................................................. ...

20 c. par lb.

10 p. cent.

2 c. p. boîte.

...... 15c. p. g. imp.

20 p. cent.

S3 p. gai Im

10 p. cent
55. Aniline, teintures d'—non autrement pourvues, dix pour cent ad valorem. 10 p. cent

Sons le titre “ Instruments aratoires,” ajouter ce qui suit :—
56 à 72. Faucheuses, moissonneuses et engerbeuses, moissonneuses, sans 

appareils pour engerber, appareils pour engerber, moissonneuses 
simples, charrue avec siège, charrues simples, charrues, pièces de, 
herses,faulx, rateaux à cheval, rat eaux simples, rateaux de jardiniers, 
de toutes sortes, semoirs, bêches et pelles, houes, fourches pour foin, 
paille et fumier, pour bêcher et miner, et tous autres articles semblables 
ou parties diceux, trente cinq pour cent ad valorem, à prendre effet 
le et après le 10 mai prochain........................................................... 35 p. cent.

Machines portatives : —

73 à 78. Machines à vapeur portatives, machines à battre et séparer, 
moulins à battre, à cheval, scieries portatives, vanneuses, et parties 
de vanneuses, trente-cinq pcrnr cent ad valorem, à prendre effet le ou 
après le 10 mai prochain...................................................................

79. Courtes pointes ou couvre-pieds de coton, vingt sept et demi pour cent
ad valorem.........................................................................................

80. Cloches de toutes matières, à l'exception des cloches d'églises, trente
pour cent ad valorem...................................................................—

81. Lacets ue bottes ou de souliers, de toutes matières, trente pour cent ad
valorem...............................................................................................

35 p. cent. 

27& p. cent, 

30 p. cent. 

30 p. cent.
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10 p. cent. 
25 p. cent.

. 30 p. cent.
20 p. cent. 
30 p. cent.

35 p. cent. 
5 cts p. lb 
25 p. cent 
10 p. cent 
5 p. cent

25 p. cent 
10 p. cent

35 p. cent 
20 p. cent

4 cts p. lb

. 6 cts p. lb

83. Couvertures de boutons, Crosier, dix pour cent ad valorem..........•
84. Jonc ou rotin, fendu ou autrement ouvré, vingt-cinq pour cent cid val.
85. E crins à bijoux et boîtiers de montres, et autres articles semblables de

toutes matières, trente pour cent, ad valorem.................................
86. Poussière de charbon, vingt pour cent ad valorem.............................
87. Etoffe de crin, trente pour cent ad valorem............................................
88. Etoffe de caoutchouc, ou tissu rendu imperméable au moyen du caout

chouc, trente-cinq pour cent ad valorem............ ................................
8.>. Gelées et marmelades, cinq centins par livre .......................................
90. Jute, topis ou nattes en, vingt-cinq pour cent ad valorem......................
91. Soir île fumée et noir d’ivoire, dix pour cent ad valorem......................
92. Plomb, nitrate et aceate de, cinq pour cent ad valorem.......... . ..........
93. Lanternes magiques et instruments d’optique, y compris les microscopes

et télescopes, vingt cinq pour cent ad valorem.....................................
94. Anodes en nickel, dix pour cent ad valorem..................................... ■•••
96. Pompes enfer, rotative, à jet continu, de citerne, de puits et foulante,

trente-cinq pour cent ad valorem........................................................
97. Cristaux d’étain, vingt pour cent ad valorem........................................
98 Vaseline et autres semblables préparations de pétrole pour la toilette,

pour médicaments et autres fins, en blocs, quatre centins par livre.....
En bouteilles ou autres colis ne pesant pas plus d’une livre chaque, six

centins par livre..............................................................................
Sous le titre “ Acier et acier ouvré ” retrancher- le premier item 

concernant “ acier en lingots, en barres, en feuilles et en rou
leaux, et barres ou lisses et éclisscs de chemin de fer,” et le rem
placer par les suivants :—

99. Acier en lingots, en barres, en feuilles et en rouleaux non spécifié ailleurs 
droit spécifique de cinq piastres par tonne, à prendre effet le, et 

après le premier juillet prochain ; admission en franchise jusqu'à 
cette date...............

100. Dans l’item “ Pelles, etc,” retrancher les mots “ y compris limes,”
et y ajouter les suivants :—

101. Limes et râpes, trente-cinq pour cent ad valorem...... ............ ............
102. Après l’item concernant les “ Médicaments particuliers ” et avant

i’item concernant le “ Métal de Babbitt,” insérer le suivant :
Toutes préparations mêdécinales, soit chimiques ou autrement, 

ordinairement importées avec le nom du fabricant, porteront le 
nom de tel fabricant et du lieu où elles sont préparées, apposé 
d’une manière permanente et lisible sur chaque paquet au moyen 
d’une estampille, étiquette ou autrement ; et toutes préparations 
médécinales importées sans ces noms ainsi apposés, seront confis
quées.

3. Résolu,—Qu’il est expédient de passer une loi, prohibant l’exportation du che
vreuil, des dindons sauvages et des cailles, abattus ; et imposant une pénalité 
pour chaque infraction à telle défense.

un

$5 p. tonne

35 p. cent.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué à siéger jusqu’à minuit ;
Mercredi, 18 avril, 1883.

ipport à recevoir,—et permis au comité do siéger de nouveau à la prochaine 
do la Chambre, aujourd’hui.

Eta
séance

La Chambre alors s'ajourne à 2.10 A.M.

G-EORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.
M. Blake—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 

respondance, papiers et décisions administratives au sujet de la réclamation do
du Nord OuestnW<IW concernant la sôction 31» township 21, rang 27 ouest, Territoires

M. McCraney Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état de tous les 
certificats pour liqueurs octroyés en vertu du paragraphe 99 de la clause 4, partie 
2me de 1 Acte de Tempérance du Canada, de 1878, par les médecins du comté de 
lialton, donnant le nom de chaque médecin, et spécifiant le nombre de 
octroyés par chacun depuis le 1er mai jusqu’au 31 décembre 1882.

M. McCraney Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un relevé du nombre 
de voitures d en ants importées en Canada, chaque année, depuis le 1er juillet, 1878, 
jusqu au 1er juillet, 1882, et le montant des droits perçus chaque année.

M McQraney — Jeudi prochain—Ordre de la Chambre pour un état donnant les 
noms des personnes qui ont obtenu des permis pour couper du bois de construction, 
traverses, poteaux de télégraphes et billots de sciage dans le district du lac et do la 
riviere La 1 luie et du lac des Bois et le long do leurs tributaires; les quantités onlo- 
vees et les droits perçus depuis le 1er juillet, 1880, jusqu’au 1er juillet, lW l’étendue 
du terrain octroyé a chaque personne, le nom de l’arpenteur: et copie de la 
pondance a ce sujet.

cor*

certificats

corres
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No 46.

PilCCIS-VEMUX DE LA CHA1BEE DES COMMUNES.

SÉANCE DD MERCREDI, 18 AVRIL, 1883.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

La pétition de John Bagee et autres, du comté de Hauts, N.-E. ; demandant 
séparément l’adoption de mesures pour empêcher la circulation des trains de chemins 
de fer le dimanche, est lue et reçue.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le douzième rapport de ce 
comité, informant la Chambre qu’il a pris on considération la pétition de la Cie du 
chemin de for le Grand Tronc du Canada demandant la passation d’un acted’autori- 
sant à conclure un traité de trafic avec la Cie du chemin de fer de la Rive Nord pour 
une période de cinquante ans ; et qu’il a trouvé qu’aucun avis n’en a été donné,—la. 
nécessité de cotte demande s’étant fait sentir trop récemment pour on permettre la 
publication, et recommandant la suspension de l’article 51 du règlement.

Comme la session tire probablement à sa fin, le comité recommande que l’avie 
requis des comités, aux termes de l’article 60 du règlement, avant la prise en consi
dération des bills privés, soit réduit à 24 heures, pondant le reste de la session.

Sur motion do M. Beaty, l’avis que doivent donner les comité, aux termes de 
l’article 60 du règlement, avant la prise en considération des bills privés, est réduit à 
24 heures, pendant le reste de la session, conformément à la recommandation du 
rapport qui précède.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente le septième rapport de ce comité, 
rapportant le bill suivant avec dos amendements, savoir :—

Bill (No 41) à l’effet d’incorporer la Compagnie de fidéicommis et de construc
tion de chemin do fer de la Puissance du Canada (à responsabilité limitée).

Sur motion de M. Colby, l’article 51 du règlement est suspendu au sujet d’un bill 
à l’effet d’autoriser la Cie du chemin do fer le Grand Tronc du Canada à proroger 
arrangement de trafic avec la Cio du chemin de fer de la Rive Nord pour une période 
de cinquante ans à compter de sa date.

Il présente alors le dit bill (No 113),—lequel est lu pour les première et seconde 
fois (l’article 43 du règlement étant suspendu au sujet de ce bill), et il est déféré 
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Beaty, le bill (No 112) du Sénat, intitulé: “ Acte pour amender 
l’acte à l’effet d’incorporer la banque du Nord-Ouest,” est lu pour les première et

son

au
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seconde fois (l’article 43 du règlement étant suspendu au sujet de ce bill), et il est 
déféré au comité des Banques et du Commerce.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, le bill (No 111) du Sénat, intitulé : “ Acte 
pour amender et refondre les lois concernant les pénitenciers,” est lu pour la première 
fois.—Seconde lecture, demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, 
savoir •—

Bill (No 10) autorisant la fusion do la Banque do la Nouvelle-Ecosse avec la 
Banque Union do F Ile du Pri ri ce-Edouard.

Bill (No 20) autorisant la Cie Nationale d'Assuvance à liquider ses affaires et 
renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution.

Bill (No 24) à l’effet de constituer 
contre l’incendie du Manitoba et du Nord-Ouest.

Bill (No 22) concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien.
Bill (No (>3) à l’effet de réunir la caisse des veuves et orphelins des ministres 

presbytériens en rapport avec l’église presbytérienne des provinces inférieures, et la 
caisse des veuves et orphelins do l’église presbytérienne des provinces maritimes 
rapport avec l’église d’Ecosse, et de créer une corporation pour administrer ces 
caisses ; et

Bill (No 37) pour incorporer la Société Royale du Canada.

Aussi,—adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir :—
Bill (No 53) pour élucider l’intention et la portée do certaines dispositions de 

F acte à l’effet d’incorporer la Cie de placement de London et Ontario (limitée).
Bill (No 46) à 1 effet d’amender de nouveau l’acte intitulé : “Acte concernant 

les banques et le commerce de banque,” et les différents actes qui le modifient.
Bill (No 43) à l’effet d’amender l’acte pour incorporer la Société dos Missions do 

l’Eglise Méthodiste Wesleyenne on Canada.

corporation la compagnie d’assuranceen

en

Sir Leonard, Tilley propose, que la Chambre se forme on comité général, demain, 
pour considérer certaine résolution pourvoyant au paiement d’une prime sur tout le 
fer en gueuse manufacturé en Canada avec du minérai canadien.

Alors Sir Leonard Tilley informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur- 
Général ayant été mis au fait du sujet de la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

Ordonné — Que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer 
la dite résolution proposée.

M. Caron propose, que la Chambre se forme en comité général, domain, pour 
considérer certaines résolutions concernant la solde des officiers et soldats do la 
milice active.

Alors M. Caron informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général 
ayant été mis au fait du sujet des dites résolutions, les recommande à la Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer 
les dites résolutions proposées.

Le bill (No 34) à l’effet d’amender et refondre les actes concernant les douanes, 
4jst de nouveau délibéré en comité général ;

A 6 P.M., M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

CL’ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.')
Les bills suivants sont’délibérés séparément en comité général, rapportés, lus 

pour la troisième fois et passés, savoir :—
Bill (No 74) à l’effet d’incorporer la Compagnie du Grand chemin de fer du 

2Tord-Ouest. 1 r 6
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chemin doBill (No 51) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Compagnie du 
fer de transport maritime de Chignectou (à responsabilité limitée) ; et

Bill (No 44) pour constituer en corporation la “ Grange Trust ” (limitée).
Le bill (No 105) pour accorder certains pouvoirs à la Cie Canadienne de 

Lumière Electrique, est lu pour la seconde fois, et déféré au comité des Bills Privés.
Le comité général reprend en considération le bill (No 34) a l ettet d amender et 

refondre les actes concernant les douanes.
Le dit bill est amendé, rapporté, délibéré tel que modifié, agréé, lu pour la 

troisième fois et passé.
Le bill (No 89) concernant les certificats de patrons et de seconds de navires de 

l'intérieur et do cabotiers, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, 
amendé, rapporté, délibéré toi que modifié, adopté et remis pour la troisième lecture, 
à demain.

Le bill (No 106) pour augmenter les facilités do havre dans la cité de Toronto, 
prolonger l’esplanade et contrôler son emploi par des compagnies de chemins de fer, 
est lu pour la seconde fois et déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé
graphes.

La Chambre alors s’ajo urne.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Blake—Vendredi prochain—Adresse demandant copie du contrat conclu par 
la Cie du chemin de fer du Pacifique avec une compagnie de construction appelée 
“The North-American Constructing Company” ou quelque nom semblable, pour 
construire la voie ferrée; aussi, copie de l’acte constitutif ou d’association de la dite 
compagnie de construction, et un état des noms des actionnaires ou associés.

Sir Hector Langevin—Vendredi prochain—Que conformément à la recomman
dation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes et de celui des Banques 
et du Commerce, la résolution suivante forme partie des ordres permanents de cette 
Chambre :—

Tous bills privés pour actes constitutifs devront être dressés de manière à incor
porer, par mode de renvoi, les clauses des actes généraux se rapportant aux détails 
auxquels ces bills doivent pourvoir ; l’on devra établir des règles spéciales pour toute 
infraction à ce principe, ou pour l’introduction d’autres dispositions quant à tels 
détails, et une note devra être annexée au bill pour indiquer les dispositions du bill 
au sujet desquelles l’on propose de s’écarter de l’acte général ; les bills qui ne seront 
pas rédigés conformément à cette règle, devront être remodelés et ré-imprimés par
les promoteurs avant qu’aucun comité passe à l’examen des clauses ; et la lettre de 
la règle sera publiée par le greffier conformément aux prescriptions de l’article 50 du 
règlement.

AVIS DE BILLS PRIVÉS.
Les bills suivants ont été, ce jour, affichés comme devant être pris en considéra

tion par les comités qui suivent, vendredi prochain, le 20 courant, ou après :—

Comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes :—
Bill (No 113) à l’effet d’autoriser la Cie du chemia de fer le Grand Tronc du 

Canada à proroger son arrangement do trafic avec la Cio du chemin de fer de la 
Rive Nord pour une période de 50 ans à compter de sa date.

Comité des Banques et du Commerce :—
Bill (No 112) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l'acte constitutif de 

la Banque du Nord-Ouest. ’

Comité des Bills Privés :—
Bill (No 105) pour accorder certains pouvoirs à la Cie Canadienne de Lumière 

Electrique.
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No 47.

fiŒ-VERBÀDX BE LA CHAMBRE BER COMMUES.

SÉANCE DU JEUDI, 19 AVRIL, 1883.

P UI ÈRE.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

La pétition do la chambre de commerce de Québec, demandant que des mesures 
soient prises en vue de faire mettre en vigueur, par proclamation, l’acte pour abroger 
certaines prescriptions de l’Acte d’inspection Générale de 1874, est lue et reçue.

Sir Hector Lange vin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu do les 
rapporter modifiés, savoir :—

Bill (No 88) à l’effet do réunir la Cio de chemin de fer et de steamers de Win
nipeg à la Baie d’Hudson et la Oie de chemin de fer et de transport de la Vallée de la 
Nelson, en une même corporation, sous le nom de “ Cie de chemin de fer et de 
steamers de Winnipeg à la Baie d’Hudson et

Bill (No 64) à l’effet d’incorporer la Cio de chemin de fer du Pacifique à la 
Rivière de la Paix.

Au sujet du bill en dernier lieu mentionné, votre comité en a modifié le préam
bule do manière à le rendre conforme aux dispositions contenues dans le dit bill.

Votre comité a aussi examiné le bill (No 69) modifiant de nouveau l’Acte 
refondu des chemins do fer, 1879, et avec l’assentiment des promoteurs, il fait rapport 
qu’il n’est pas opportun de procéder avec la mesure dans sa forme actuelle pendant la 
présente session, et il recommande, en conséquence, que le dit bill soit retiré.

Sur motion de M. White (Renfrew), le dit bill (No 69) est retiré, conformément 
à la recommandation contenue dans le rapport qui précède

Sur motion do M. Williams, le bill (No 17) à l’effet d’amender l’Acte 37 Vie., 
chap. 50, concernant les sociétés de construction permanentes dans Ontario, est 
retiré, conformément à la recommandation contenue dans le sixième rapport du 
comité des Banques et du Commerce.

Sir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 5 écoulé 
pour copie de tous rapports, papiers et documents relatifs à l’étude faite en mai et 
juin derniers d’un projet de chemin de ter d’embranchement entre la station de 
Harmony, sur le chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard, et Elmira East Point, 
1. P.-E. ; aussi, un relevé du coût do la dite étude.



Et aussi,—lu réponse à un ordre de la Chambre du 2 courant, pour un état indi
quant le montant payé pour du matériel roulant acheté pour l'Intoreolonial, chaq 
année depuis le 1er juillet, 1878 ; la nature de tel matériel et l’endroit où il a été 
fabriqué; la quantité de tel matériel chargée au capital et au revenu, respectivement, 
et la quantité destinée respectivement à l’équipement do la section de la Eiviôre-du- 
Loup et de l’Intercolonial proprement dit.

Sur motion de M. Costigan, la Chambre décide do se former on comité général, 
demain, peur considérer une certaine résolution concernant la règlementation et la 
perception des péages et droits pour l’usage des travaux construits par le gouverne
ment pour faciliter la descente du bois de construction et de charpente dans les 
rivières et cours d’eau.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaine résolution 
concernant le paiement d’une prime pour tout le fer en gueuses manufacturé en 
Canada avec du minerai canadien.

ue

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de décréter qu’une primo d’une piastre et cinquante 

contins par tonne sera payée pour tout le fer en gueuses fabriqué en Canada avec du 
minerai canadien, entre le premier jour de juillet 1883, et le trentième jour de juin 
1886, inclusivement, et qu'une prime d’une piastre par tonne sera pareillement payée 
pour ce même article fabriqué entre le premier jour de juillet, 1886, et le trentième 
jour de juin, 1889, inclusivement.

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, demain.
La Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions 

concernant la solde des officiers et soldats de la milice active.
(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1, Résolu,—Qu’il est expédient de décréter que les officiers et soldats do la milice 

active—forces do terre—recevront, pour chaque jour d’exercice de trois heures, en 
vertu de la clause 45 du bill (No 31) actuellement devant la Chambre, la solde indi
quée dans le tableau suivant :—

Officiers :
Lieutenant-colonel......... .............................
Major...........................................................
Payeur.........................................................
Adjudant avec rang de lieutenant.............

2nd lieutenant........

.87

.90

do .65Chirurgien............................
Aide-chirurgien....................
Quartier-maître...................
Capitaine...............................
Lieutenant...........................
2nd lieutenant......................

Sotjs-officiers et soldats :
Sergent-major.......................
Quartier-maître sous-officier
Commis du payeur..............
Secrétaire du régiment........

.13

.94

.82

.58

.28

1.00
.90
.90
90
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.90In fi rm i or-major.....................................
Sergent-fourrier...................................
Sergent..................................................
Caporal.................................................. .
Clairon....................................................
Soldats.............................................. .

Pour chaque cheval employé à tel exercice,
2. Résolu—Que la solde du quartier-maître-général aux quartiers-généraux, sera 

deux mille six cent piastres par année.
3. Résolu,—Quo les officiers et soldats de la milice navale, et les officiers de la milice 

de réserve, lorsqu’ils seront convoqués et exercés en vertu des clauses 48 et 47 du dit 
bill (No 31), recevront, pour chaque jour d’exercice, la solde de leur grade respectif 
conformément au tableau qui précède.

4. Résolu,—Toutes sommes d’argent nécessaires pour couvrir les dépenses autori
sées par le présent acte pourront être puisées au fonds consolidé de revenu, sur mandat 
adressé par le Gouverneur au receveur-général ; mais nulle somme no sera ainsi 
payée à moins qu’elle no fasse partie des sommes votées par le parlement ; et un état 
détaillé dos deniers ainsi dépensés devra être soumis au parlement dans le cours de 
la session qui suivra.

Résolu ions à rapporter.

.80

.75

.60

.50

.50
1.00

de

Les dites résolu ions sont, en conséquence, rapportées, lues pour la seconde fois 
et agréées, et sont délé.ées au comité général sur le bill (No 31) pour refondre et 
amender les lois concernant la milice du Canada.

Le dit bill est alors de nouveau délibéré en comité général, modifié et rapporté.
M. Caron propose, que le bill, tel que modifié, soit maintenant pris en considé

ration.
M. Ross (Middlesex) propose, comme amendement, quo le dit bill soit renvoyé 

en comité général pour y être modifié en insérant après le mot “ armée ” dans la 
2ème ligne de la clause 64, les mots suivants :—“ mais rien dans les dits règlements 
“et ordres, en tant qu'il- se rapportent à l’établissement do cantines, ne rendre 
“ légale la vente de la bière ou dos liqueurs do malt d’aucune espèce.”

fit un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion do sir Leonard, Tilley.

La résolution adoptée en comité dos Voies et Moyens, vendredi dernier, est 
rapportée et est comme suit :

1. Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’annexe B des dits actes, en faisant 
les modifications et additions qui suivent, savoir:—

Après le mot ,f Agate-*," retrancher les mots “ non ouvrées,” et insérer les mots : 
rubis, perles, saphirs, émeraudes, grenats et opales non polis ni autrement ouvrés.

Ap'ôs les mots '• Teintures d’aniline," ajouter les mots en blocs ou paquets ne pesant 
pas moins d'une livre.

Eaux minérales naturelles. “ En vertu de règlements à être faits par le ministre 
des Douanes.”

Après les mots “ Cellulose ou xyloïdiuo en feuilles,” ajouter les mots en masses 
ou blors.

Sous le titre “ Couleurs, sèches,” retrancher les mots “ blanc fixé ” et “ de mar- 
jacca,” et ajouter les mots couleurs métalliques, savoir : cobalt, zinc et étain.

Forets à diamants, pour recherches dans les terrains miniers.
Teinture, noir de jais.
Kainite, ou sels de potasse allemande, pour engrais.
Sous le titre “ Bois do service et de charpente,” après le mot “ châtaignier ” et 

avant les mots “ noyer noir,” insérer le mot gommier ; et après le dernier mot 
“ manufacturés,” ajouter les nota et le bran de scie de ces bois. Pourvu que le 
bois de noyer dur débité pour raies de roues, mais non autrement manufacturé, soit 
austi franc de droits.
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Sous le titre “ Effets appartenant aux colons,” après les mots “ arrivée en Ca
nada ” et avant les mots “ ne comprenant toutefois,” insérer les mois instru
ments de musique, machines à coudre pour usage domestique, bétail sur pied, char
rettes ou autres véhicules et instruments aratoires dont le colon s'est servi pendant 
au moins une année avant son arrivée en Canada ; et après le mot ‘‘machines” 
retrancher les mots “ ni bétail vivant,” et après les mots “ oritié comme effet 
appartenant à un colon ” et avant les mots “ ne soit vendu,” insérer les mots 
ne puisse être ainsi entré à moins qu'il n'ait été apporté par le colon lors de sa pre
mière arrivée et.

Toute la partie do l’annexe A qui impose dos droits de douane sur les articles 
suivants, est par les présentes abrogée, et les dits articles sont ajoutés à l’annexe B 
des effets admis en franchise, savoir :

Asphalte.
Livres, reliés, qui auront été imprimés depuis plus de sept ans lors do la date 

de l’importation, à l’exception dos ré-impressions étrangères d’ouvrages soumis 
aux droits de propriété littéraire dans le Boyaume-Uni, seront sujets au droit 
de propriété littéraire.

Livres, publiés par aucun gouvernement ou par aucune association scientifique 
ou autre société actuellement existante, pour la diffusion des sciences et des 
lettres, comme résultat de leurs délibérations et non pour des fins de niégoco.

Chronomètres et boussoles, pour navires.
Cuivre rouge, en feuilles.
Peluche, pour chapeliers, en soie ou coton.
Fer et acier, de rebut et ferraille.
Poutres, fouilles ou plaques et courbes en fer pour navires en ter ou mixtes.
Iode, crû,
Manuscrits.
Marbre brut en blocs, venant de la carrière, ou scié sur doux faces seulement, 

n’ayant aucune forme particulière, contenant quinze pieds cubes ou plus.
Journaux. Après les mots “ semi-mensuelles ” et avant les mots “ non reliées, 

ajouter et publications littéraires hebdomadaires.
Otto de rose.
Fil de platine.
Graines, an is, coriandre, cardamome, fenouil et fenugrec.
Molettes et cazettes employées pour la fabrication de la faïence.
Enveloppes de saucisses, non nettoyées.
Bacine de valériane.
Fil de cuivre jaune ou rouge, rond ou plat.
Fil de fer ou d’acier, galvanisé ou ôtamé, du numéro 15 ou plus fin.
Fil d'acier à ressorts, cuivrés, pour la fabrication dos sommiers élastiques, du 

numéro neuf, et plus petit,
Betrancher l'item concernant 1’ “ acier en lingots, on barres, en feuilles et en 

rouleaux, et barres ou lisses et éclissos do chemins de fer,” et insérer le 
suivant :—

Acier—barres ou lisses et éclissos do chemin de fer, et acier en feuilles pour la 
fabrication des scies.

Sir Leonard Tilley propose, que la dite résolution soit maintenant lue pour la 
seconde fois.

Et la Chambre ayant continué à siéger jusqu’à minuit ;

Vendredi, 20 avril, 1883.
Et la question étant mise,—elle est adoptée et la {dite résolution est en consé

quence lue pour la seconde fois.
Sur motion de Sir Leonard Tilley, les mots suivants sont ajoutés à la tin delà dite 

résolution :—
“ Cette résolution viendra en force le 20 avril, 18c3, et après.”
La dite résolution, telle qu’amendée, est alors adoptée.
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Los résolutions adoptées en comité des Voies et Moyens, mardi dernier, sont 
rapportées, et sont comme suit :—

2. Résolu,—Qu’il est expédient de modifier l'acte 42 Viet., chap. 15, intitulé: “ Acte 
à l'effet de modifier les droits do douane et d’accise, et les actes de 1880, 1881 et
1882 qui l’amendent,—

En abrogeant toute la partie de l’Annexe A des dits Actes qui impose des 
droits do douane sur les articles suivant-1, et en substituant d’autres dispositions ; aussi 
en changeant les descriptions dans coï tai; s cas et en y ajoutant certains articles non
encore énumérés :—

Acides :—
1. Acide acétique, actuellement frappé d’un droit de douze contins par 15 cts. per

gallon impérial, sera de quinze contins........................................... gall. Imp.
Retrancher les mots “ sulfurique et nitrique, à l’état do com

binaison, vingt pour cent ad valorem," et les remplacer par 
les suivants :

2. Sulfurique et nitrique combinés, et tous les acides mélangés, vingt-
cinq ponr cent ad valorem................................................................

3. Dans l’item “ Cartes à jouer,” retrancher les mots “trentepour cent
rd valorem, 30 p. c.,’: et insérer les mots six contins par paquet .... 6 c. p. paquet

4. Dans l'item “Musique imprimée, reliée en feuilles,” retrancher les
mots et chiffres “ six 6,” et insérer les mots et chiffres dix 10.... 10 cts p. lb.

5. Bretelles de toutes sortes actuellement frappées d’un droit de vingt-
cinq pour cent, paieront trente pour cent ad valorem.....................

Voitures :—Bogueys de toutes sortes, wagons de ferme, camions de 
chemins defer cm de fret, charettes d ressorts ou Gigs à deux roues, 
et véhicules semblables, non autrement dénommés, trente-cinq pourcent
ad volorem, à prendre effet le et après le 10 mai prochain......... ........

13. Wagons de chemins de fer, traîneaux, cutters, brouettes et charettes
à bras, trente pour cent ad valorem......................... .......................

14 à 19 Voitures d’enfants de toutes sortes, trente-cinq pour cent ad valorem, 
à prendre effet le et après le 10 mai prochain....................................

20. Les différentes parties des voitures ou autres pièces ouvrées seront frap
pées du même droit proportionnellement à leur valeur, que celui qui 
. est imposé sur l’article complètement fini, 

imposable.
21. Sous le titre “ coton ouvré,” dans l’item “ Toile à voiles, de coton,

de chanvre onde lin, et fil à voiles, lorsqu’ils seront employés 
pour voiles de chaloupes et navires, cinq pour cent ad valorem,” 
retrancher “de coton,” et insérer ce qui suit L'importateur de 
toile de coton employée pour voiles de navires ou barques de pêche ou 
autres embarcations aura droit à un drawback égal au drod payé sur 
icelle, moins cinq pour cent de la valeur de l’article, en fournissant la 
preuve que la toile a été ainsi employée, en vertu de règlements à être 
faits par le ministre des douanes.

Après l’item “ vêtements do coton ou autre matière, etc.,” insérer 
l’item :—

22. Mèches de lampes, trente pour cent ad valorem............................  .....
Et aussi le suivant :—

23. Pourvu que les cotons imprimés ou teints, excepté les jeannettes, coutils,
toiles de coton, batistes croisées et casbans, soient, le et après le pre
mier jour de janvier, 1884, frappés d’un droit de vingt-sept et demi
pour cent ad valorem..........................................................................

Retrancher les items concernant les “ cordages pour navires ” et 
“ cordages, toute autre espèce de, y compris merlin de manille, 
etc.,” et insérer le suivant :—

24. Cordages de toute espèce, vingt pour cent ad valorem..... ................. .

25 p. cent.,

30 p. cent.
6 à 12

35 p. cent. 

30 p. cent 

35 p. cent.

30 p. cent.

2H p. cent.

20 p. cent.
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Retrancher l’item 11 Tuile et tuyaux de drainage, tuyaux d'égout*, 
etc., vingt pour cent,” et les remplacer par les suivants :—

25. Tuiles de drainage, non vernies, vingt pour ctnt ad valorem..................
26. Tuyaux de drainage et tuyaux d'égouts, vernis, vingt-cinq pour cent ad

valorem................................. ......................  .................................
27. Sous le titre 11 Fruits sucrés.” dans le second item,11 Raisin de Corin

the, dattes, etc,” le droit de vingt-cinq pour cent est réduit à 
vingt pour cent...................................................................................

28. Dans l’item “ Fruits en ix îte, hermétiquement fermées,” après les
mots “ y compris les boites,” retrancher les mots “ tiois contins 
par livre, s’ils sont sucrés et doux contins par livre, s’ils ne sont 
pas sucrés,1’ et insérer les mots : —Ne pesant pas plus qu'une livre,
trois centins par boite.........................  .............................................

Et trois centins additionnels par boite pour chaque livre ou fraction de 
livre au dessus d’une livre pesant.

29. Sous le titre “ Meubles,” après le mot “ bureau,” insérer les mots •—
en bois, enfer ou tous autres matériaux. Après les mots “ traversins 
et oreillers ” et avant les mots 11 bières et cercueils,” retrancher 
les mots “ les vitrines,” et ajouter l’item suivant •

Vitrines, un droit spécifique de deux piastres chacune, et en outre, imite $2 chaque
et 35 p. c.

20 p. cent. 

25 p. cent.

20 p. cent.

3 c. p. boîte

cinq pour cent ad valorem.................... ................................  .........
30. Sous le titre 11 Fer et fer ouvré,” après l’item “Tubes en fer forgé,

unis,' et avant l’item “ Lits et autres meubles, etc.,” retrancher 
le titre “ ouvrages en fer ou acier, ou en for et acier combiné*.”

31. Dans l’item “Lits et autres meubles et ouvrages d’ornement en
fer, et treillage en fil do fer,” retrancher les mots “Lits et 
autres meubles,” et les insérer dans l’item concernant les “Meubles 
de salon, de ménage et de bureau, trente-cinq pourcent ad valorem.” 35 p. cent. 

Après l’item concernant les “ Machines à coudre,” et avant l’item 
“ feutre pour chaussures," insérer ce qui suit :—

32. Tous les articles class ' - comme, fer ou fer ouvré seront frappés du même
droit, s’ils sont impôt lés comme acier ou acier et fer combinés, à 
moins qu’il ne soit pourvu autrement.

Sous le titre 11 Cuirs,” dans l’item “ Cuirs à semelle et cuir à cour
roie, et tout cuir à empeigne,” après le mot “ mouton,” et avant 
les mots “ veau, tanné ou préparé,” retrancher les mots “ daim, 
antilope,” et substituer l’item suivant :—

33. Cuirs à gants, savoir :—Chevreuil, daim, élan et antilopes, tannés ou
préparés, teints ou non teints, dix pour cent ad valorem.....................

35. Sous le titre “ tégli*se, racinedc, extrait en pâte de, pour dos fins
do manufacture,” le droit de “ vingt pour cent ” e.->L réduit à 
quinze pour cent ad valorem............................  ................................

36. Sous le titre “ marbic,” dans le premier item, après le mot “ conte
nant ” et avant le mot “ quinze,” insérer le- mots moins de, et 
après le mot “ cubes,” et avant le mot “dix,” retrancher les 
mots “ ou plus.”__ ... .....................................................................

37. Dans le second item, après le mot “ cotés ” et avant les mots “ pour
cent,” retrancher le mn 1 quinze ” et insérer le mot dix............

38. Sous le titre “huile.*,” dans l’item concernant “ l’huile carboliquc
ou huile lourde,” après 1 • mot “ lourde ” et avant les mots “ dix 
pour cent,” retrancher les mots “ employée dans la fab-i alien 
do pavés en bois, ét servant à traiter les bois do constru uni et 
les traverses do chemins de fer.”

Retrancher l’item “ huiles à lubrifier, de toute sorte, vingt-cinq 
pourcent ad valorem—25 p. cent” et le remplacer par le sui
vant :—

10 p. cent.

15 p. cent.

10 p. cent. 

10 p. cent.

39. Huiles à lubrifier compocces en tout ou en parlie de pétrole et coûtant
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l'renie cent ins ou plus par gallon impérial ou au-dessus, vingt-cinq 
pour cent ad valorem...........................................................................•••

40. Les mêmes huiles coûtant moins que trente centras par gallon impérial,
sept centins et un cinquième par gallon impérial....................

41. Toutes autres huiles à lubrifier, vingt cinq pour cent ad valorem
42. Dan* l’ilem “ papiers points ou à tentures,” après les roots

tores ” im-éiev les mots : et vernis, lustrés, marbrés, glacés ou en 
relief, papiers en rouleaux ou feuilles et cartons pareillement ouvrés.

43. Dans l’item “ papier-toile pour faux-cols,” après les mots “ non
taillé ” et avant les m >ts “ pour cent,” retrancher le mot “ dix ” 
et insérer le mot cinq•...........................................................................

44. Dans l’item concernant les “ épices,” après les mots “ non moulus”
et avant les mots “ par cent," retrancher le mot “ vingt ” et in
sérer le mot dix............................................. .....................

45. Dans l'item “Tabac manufacturé et en poudre,” après le mot
“ vingt ” retrancher le mot “ cinq ” et le chiffre “ 25,” et insérer 
le chiffre 20, pour prendre effet le ou après le premier jour de mai
prochain...................................................................................................

45a. Dans l’item “ Valises, etc ,” api èi les mots “ sacs de nuit ” insérer 
les mots porte-monnaie et carnets de poche.

46. Dans l’ilem “ Térébenthine,” après les mots “ esprit do ” et avant
les mots “ pour cent ” retrancher le mot “vingt” et insérer le
mot dix..................................................................................................

17. Sous le titre “Légumes,” retrancher les mots “tomates en boîtes, 
doux centins par livre,” et les remplacer par les suivants : To
mates et autres légumes, y compris le maïs, en boîtes ne pesant pas
plus qu'une livre, deux centins par boîte..........

Kt lieux centins de plus par boite pour chaque livre ou fraction delivre 
au-dessus d’une livre pesant.

4S. Dans l’item “ Vinaigre,” avant le mot “contins,” retrancher le mot 
“douze” et insérer le mot quinze........... ..........................................

49. Sous le titre “ Laines et lainages,” dans le premier item, après les
mots “ fil de laine peignée,” retrancher les mots “ au-dessous du 
n° 30,” et après le mot “ bonneterie ” et avant le mot “ sept ” 
retrancher les mots “ do toute sorte,” et insérer les mots “ non 
spécifiée ailleurs."

50. Dans le second item concernant les “confections,” après les mots
“y compris ” et avant les mots “ casquettes de drap,” insérer les 
mots effets tricotés, savoir : chaussettes et bas.

Entre le second et lo troisième item*, insérer le suivant:
51. Etoffes pour toilettes et costumes, serges et tissus semblables, au-dessous de

vingt-cinq pouces de largeur et ne pesant pas plus que trois onces et 
demi par verge carrée, séparément ou toutes deux, vingt pour cent ad
valorem.....................................................................................................

En ajoutant à l’Ànnoxe A les items suivants, savoir:—
53. Absinthe, deux piastres pur gallon impérial.................................. .......
54. Agates, saphirs, émeraudes, grenats et opales polis mais non montés ou

ouvrés, dix pour cent ad valorem....................................................
55. Aniline, teintures d'—non autrement pourvues, dix pour cent ad valorem. 10 p. cent

25 p. cent.

7 Je. p.gal.im. 
25 p. cent.

“ ten-

5 p. cent.

10 p. cent.

20 c. par 1b.

10 p. cent.

....... 2 c. p. boîte.

15c. p. g. imp.

20 p. cent.

$2 p. gai Im

10 p. cent

Sons le titre “ Instruments aratoires,” ajouter ce qui suit :—
56 à 72. Faucheuses, moissonneuses et engerbeuses, moissonneuses, sans 

appareils pour engerber, appareils pour engerber, moissonneuses 
simples, charrue avec siège, charrues simples, charrues, pièces de, 
herses, faulx, rateaux à cheval, rateaux simples, rateaux de jardiniers, 
de toutes sortes, semoirs, bêches et pelles, houes fourches pour foin, 
paille et fumier, pour bêcher et miner, et tous autres articles semblables
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ou parties d iceux, trente cinq pour cent ad valorem, à prendre effet 
le et après le 10 mai prochain...............................................................

Machines portatives :—

73 à 78. Machines à vapeur portatives, machines à battre et séparer, 
moulins à battre, à cheval, scieries portatives, vanneuses, et parties 
de vanneuses, trente-cinq pour cent ad valorem, à prendre effet le 
après le 10 mai prochain..................................................................

79. Courtespoinies ou couvre-pieds de coton, vingt sept et demi pour cent
ad valorem........................................................ .....................................

80. Cloches de toutes matières, à l'exception des cloches d'églises, trente
pour cent ad valorem..............................................................................

81. Lacets de bottes ou de souliers, de toutes matières, trente pour cent ad
valorem................ ....................................................................................

83. Couvertures de boutons, Crosier, dix pour cent ad valorem.............
84. Jonc ou rotin, fendu ou autrement ouvré, vingt-cinq pour cent ad val.
85. Ecrins à bijoux et boîtiers de montres, et autres articles semblables de

fouies matières, trente pour cent ad valorem ...
86. Poussière de charbon, vingt pour cent ad valorem
87. Etoffe de crin, trente pour cent ad valorem.............
88. Etoffe de caoutchouc, ou tissu rendu imperméable au moyen du caout

chouc, trente-cinq pour cent ad valorem............ ....................................
89. Gelées et marmelades, cinq centins par livre ........................... ................
90. Jute, tapis ou nattes en, vingt-cinq pour cent ad valorem.......................
91. Noir de fumée et noir d'ivoire, dix pour cent ad valorem........................
92. Plomb, nitrate et aceate de, cinq pour cent ad valorem..........................
93. Lanternes magiques et instruments d'optique, y compris tes microscopes

et télescopes, vingt cinq pour cent ad valorem.......................................
94. Anodes en nickel, dix pour cent ad valorem.............................................
96. Pompes enfer, rotative, à jet continu, de citerne, de puits et foulante,

trente-cinq pour cent ad valorem............................................................
97. Cristaux d'étain, vingt pour cent ad valorem...........................................
98 Vaseline et autres semblables préparations de pétrole pour la toilette,

pour médicaments et autres fins, en blocs, quatre centins par livre......
En bouteilles ou autres colis ne pesant pas plus d’une livre chaque, six

centins par livre.............................'....................................................
Sous le titre “ Acier et acier ouvré ” retrancher le premier item 

concernant “ acier en lingots, en barres, en feuilles et en rou
leaux, et barres ou lisses et éclisses de chemin do fer,” et le rem
placer par les suivants :—

99. Acier en lingots, en barres, en feuilles et en rouleaux non spécifié ailleurs 
un droit spécifique de cinq piastres par tonne, à prendre effet le, et 
après le premier juillet prochain ; admission en franchise jusqu’à 
cette date................

100. Dans l’item “ Pelles, etc,” retrancher les mots “ y compris limes,”
et y ajouter les suivants :—

101. Limes et râpes, trente c ; y pour cent ad valorem..................................
102. Après l’item concernant les “ Médicaments particuliers ” et avant

l’item concernant le “ Métal de Babbitt,” insérer le suivant : 
Toutes préparations médéeinales, soit chimiques ou autrement, 

ordinairement importées avec le nom du fabricant, porteront le 
nom de tel fabricant et du lieu où elles sont préparées, apposé 
d’une manière permanente et lisible sur chaque paquet au moyen 
d’une estampille, étiquette ou autrement ; et toutes préparations 
médéeinales importées sans ces noms ainsi apposés, seront confis
quées.

35 p. cent.

ou
35 p. cent.

27J p. cent.

30 p. cent.

30 p. cent. 
10 p. cent. 
25 p. cent.

. 30 p. cent.
20 p. cent. 
30 p. cent.

35 p. cent. 
5 cts p. lb 
25 p. cent 
10 ]). cent 
5 p. cent

25 p.cent 
10 p. cent

35 p. cent 
20 p. cent

4 cts p. lb

. 6 cts p. lb

$5 p. tonne

35 p. cent.
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3. Résolu,—Qu’il est expédient de passer une loi, prohibant l’exportation du che
vreuil, des dindons sauvages et des cailles, abattus ; et imposant une pénalité pour 
chaque infraction à telle défense.

Sir Leonard Tilley propose, que les dites résolutions soient maintenant lues pour 
la seconde fois,—adopté.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, les mots suivants sont ajoutés à la fin de la 
résolution 2 :—Les modifications dans les droits douaniers, sur les articles énumérés 
dans les divers items de cette résolution, savoir : do 1 à 5 inclusivement, 13, de 20 à 
22 inclusivement, de 24 à 44 inclusivement, de 45 à 55 inclusivement, de 79 à 98 
inclusivement, de 100 à 102 inclusivement, viendront en force le 2u avril, 1883, et 
après.”

La dite résolution, telle que modifiée, est alors adoptée. 
La résolution 3, est alors adoptée.

La Chambre alors s’ajourne à 1.10 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Smyth—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
d’accéder à la requête des habitants de la partie sud du comté de Kent qui deman
dent la construction d’une jetée à Buckhorn, sur le lac Erié, dans le susdit comté ?

M. Wheler—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’inten
tion, pendant cette session, de modifier les règlements des postes de manière à per
mettre que les journaux soient déposés pour distribution dans les bureaux de postes 
du lieu de la publication, sans payer de port ?
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No 48.

PEOCEMBBAOX BE Li CHÂ1BBE BES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 20 AVRIL 1883.

Prière.

Une pétition ost présentée et dé)X>3ée sur le bureau.
La pétition suivante ost lue et reçue :—

De MM. Verret, Stewart et Cio, marchands, et autres; et do MM. J. B. Renaud et 
Cio, marchands, et autres, intéressés dans le commerce du hareng en Canada; deman
dant que des mesures soient prises en vue de faire mettre en vigueur, par proclama
tion, 1 acte pour abroger certaines prescriptions de l’Acte d’inspection Générale de

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le douzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité 
modifiés, savoir :—

a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter

Bill (No 93) concernant la Cie du chemin de fer du Nord du Canada, fdu 
Sénat) ;—et

Bill (No 76) à l’effet do modifier l’Acte constitutif de la Cie du chemin de fer du 
Nord, du Nord-Ouest et du Siult-Ste-Marie, et do changer le nom de la dite com
pagnie en celui de “ Cie du chemin de for de Jonction du Nord et du Pacifique.”

Votre comité soumet aussi les recommandations suivantes, savoir :
Premièrement.— Que le bill (No 38) pour incorporer la Cie d’améliorations de la 

Rivière La Pluie, soit retiré, et que les honoraires et frais payés pour ce bill soient 
remboursés, moins les frais de traduction et d’impression.

Deuxièmement.—Qu’avec l’assentiment des promoteurs du bill (No 32) à l’effet 
d’amender l’Acte refondu des chemins de fer, 1879, il est inopportun de procéder 
aveo cette mesure dans sa forme actuelle pendant la présente session, et que le dit 
bill soit retiré.

Troisièmement.—Que le délai pour recevoir des rapports du comité des Ordres 
Permanents soit prorogé à une semaine à compter de cette date.

Sur motion de M. Dawson, le dit bill (No 38) est retiré, et il est ordonné de rem
bourser les honoraires et frais payés pour ce bill, moins les frais de traduction et 
d’impression, conformément à la recommandation du rapport qui précède.



Saison de 1877-78
1878- 79
1879- 80
1880- 81
1881-82

«
«

Qu’en moyenne, la traversée n’a pas été possible quarante huit jouis au milieu de
l’hiver.

Le journal du bord tenu par le patron du “ Northern Light," et le témoignage rendu 
par les officiers, démontrent que 1st trop grande quantité de glace rencontrée a été la 
cause qui l’a forcé do cesser de traverser au milieu de i’hiver.

Dans l’interrogatoire, les officiers entendus ont déclaré que le steamer n est pas 
construit pour surmonter ie« diffi mitée:; de la navigation d’hiver ; et bien qu’ils con
seillent de faire quelques légers changements dans sa construction qui le rendraient 
plus apte au service auquel il est destiné, ils sont néanmoins tous d’avis qu’il est impos
sible de construire un bâtiment à vapeur capable de maintenir une communication 
non-interrompue au milieu de l’hiver entre l’ile et la terre ferme.

Votre comité a interrogé plusieurs personnes ayant beaucoup d’expérience sur 
la traversée de l’ile pendant la aison d’hiver, e. toutes ont confirmé ce qui précède. 
Leur témoignage est annexé aux présentes.

Votre comité a ensuite porté son attention sur la ligne de communication entre 
le cap Tourmente, du côté de la terre ferme, et le cap Traverse, sur l’ile du Prince- 
Edouard, et il a constaté que cette route a servi comme moyen de communication au 
milieu de i’hiver, depuis cinquante ans. La traversée se fait dans de; bateaux ouverts 
qu’on haie à bras par-dessus les banquises flottantes. Le témoignage de ceux qui sont 
chargés de ce service sur ce point, prouve qu’on a peu amélioré ce mo.ie de traverser 
depuis qu’il a été inauguré; que le service se fait avec assez de régularité,sans grande 
perte de biens ou de vies, mais aus .i qu’il est susceptible de grandes améliorations à 
peu de frais comparativement.

Vu ces faits, et vu les obligations imposées au gouvernement du Canada, 
termes do l’Union, et les besoins do la population de l’ile du Prince-Edouard auxquels 
il faut jusqu’à uncertain point subvenir, votre comité recommande ce qui suit : Que 
le gouvernement adopte les caps Traverse et Tourmente comme points de communi
cation pour les malles et les voyageurs ; et v : : j toute la preuve démontre que les

aux
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M. Hackett, du comité chargé d’étudier la question d'une communication pur 
vapeurs entre i’Uo du Prince Edouard et la terre ferme, en hiver et en été, présente 
un rapport de ce comité, lequel est comme suit : —

Votre comité a l’honneur de faire rapport comme suit:—
Lorsque l’ile du Prince-E louard a été admise dans l'Union, l'une des conditions 

stipulées par le gouvernement fédéral dans l’Acte d’Uu’on so lisait 
“ Un service effectif, au moyen de vapeurs, pour le transport des malles et des 
“ voyageurs sera établi et maintenu entre l’ile et la terre terme été et hiver, mettant 
“ par ce moyen l’ile en communication permanente avec l’Intereolonial et le réseau 
“ ferré du Canada.”

Cette communication a été maintenue, pendant la saison d’été, par la Cio de 
navigation à vapeur de l’ile du Prince-Edouard, entre Summersido et Shédiac et 
entre Charlottetown et Piéton, avec escale à Georgetown ; et pendant l’hiver, par le 
steamer “ Northern Light,” entre Georgetown et Pictou, et par des bateaux- 
traîneaux (iee-boats), entre les caps Tourmente et Traverse.

Pour s’assurer de l’efficacité de ce service par le passé, et afin'de constater quels 
sont les meilleurs moyens de maintenir une communication régulière et efficace à 
l’avenir, votre comité a soigneusement étudié les relations de voyages faits par le 
“Northern Light,” dans les saisons où ce navire a été employé sur cotte ligne, et a aussi 
assigné et interrogé quelques-uns de ses officiers, et il a constaté que ce navire a fait 
le nombre suivant de voyages et qu’il n’a pu réussir le nombre de jours marqués ou 
regard chaque saison :

comme suit :

Jours de non-réussite.Aller et retour.
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communications durant la partie la plus rigoureuse de l’hiver ne peuvent etre tenues 
ouvertes qu'entre ces deux points, que le gouvernement rende le service actuel par 
bateaux-trumeaux aussi effectif que possible, et dans ce but votre comité conseille ce

* 1° Qu’à l’avenir le gouvernement se charge de ce service au lieu d en adjugei
1 Cntl2C°PQu’('ntfmploie un' plus grand nombre de bateaux et un nombre plus considé
rable d’hommes afin do pouvoir faire chaque jour la traversée dans les deux directions
chaque fois que la chose est praticable. , ,

3° Que dos hangars pour les bateaux soient construits des deux cotes au 
pour pro'éger et réparer les embarcations et mettre a 1 abri les hommes.

4L’ Que l’on choisisse dos postes pour faire des observations et établir un service 
de signaux destinés à guider les bateaux pendant la traversée. ^

5° Que l’on fournisse des chaloupes de bonnes dimensions pour venir en aide 
aux bateaux-traîneaux ou les remplacer dans les endroits libres de glaces. _ j 

ti° Votre comité, s’appuvaut sur la preuve qu’il a devant lui, est d opinion qu un 
petit steamer à hélice pourrait être cm pim é durant une partie considerable de 1 hiver, 
m mémo temps que les bateaux-!'•aîueaiiXj et pourrait être mis en surete dans un 
ha«sin creusé dans la glace bordant les rives, lorsqu’on no s’en servirait pas, et il 
recommande an gouvernement de prendre des mesures pour faire un essai dans le but 
de constater la praticabilité du projet. . , , , ,

7° Eelativement aux communicatio"-> en é!é, vot e comité recommande de plus, 
qu’en rapport avec le chemin de fer conduisant au cap Traverse et 1 embianchement 
actuellement en voie de construction sur la terre ferme, des jetées soient construites 
aux deux caps, et qu'un steamer soit affecté au transport des malles et des passagei s 
durant l’été, conformément au rapport de M. McLeod, ingénieur civil. ^

Votre comité voit, que la compagnie de navigation à vapeur do 1 lie du runco- 
Edouard, subventionnée par lo gouvernement fédéral, a le contrat pour le transport 
des malles et que les bateaux qu'emploie cette compagnie pour cet objet, transpoi tent 
la plus grande partie des passagers et du fret, et que les bateaux dont on se seit 
actuellement, ont fait cette besogne avec assez de succès et de régulante (sauf 1 excep
tion ci-après mentionnée) depuis dix neuf ans.

Qu’un des bateaux de cette compagnie fait chaque jour un voyage 
entre les ports de Summerside, Ile du Prince-Edouard, et la Pointe du Caeno, 
Nouveau-Brunswick, et l’autre trois voyages par semaine de Charlottetown et Fietou, 
arrêtant de temps en temps à Georgetown.

Que ces bateaux, bien qu’ils aient pu suffire aux exigences du commerce du pays, 
lorsqu’ils ont d'aboid été pis- vs sui leur i gnés respectives, sont maintenant complè
tement insuffisants pour faire la be ome requise ; votre comité ayant reçu intoima- 
tin n quo les exportations de IM to du Pritice-Iviouurd on l cou .'-idérablo mont uiigmeu .e 
durant la dernière 'é ado, et les apparences étant qu elles continueront d augmenter 
à l’avenir.

Que plus des deux tiers du fret que tiansportent les dits bateaux passe par 
Summerside et la Pointe du Ohèuc, et est expédié de là à sa destination par le 
chemin de fer Intercoloriai.

Que les bateaux de la dite compagnie étant mus par des roues a aubes, ne peuvent 
lutter contre la glace et que des bateaux à hélice convenables pourraient continuer 
à traverser environ trois semaines plu* t od dans 1 automne ol commvncoi deux ou 
trois semaines plu A bonne heure an printemps.

Los ports de Summerside et Charlottetown doivent, vu leur position géogra
phique et leurs ex jllcnts havres, continuer à être les débouclés naturels et princi
paux du commerce de l’ile. _

Qu’après la fermeture des ports de Summerside, ChaiI-ttetown et Shêdïao, a 
l’automne, et avant leur ouverture, au printemps, les steamers peuvent naviguer 
entre Georgetown et Pictou ou lo cap George, pendant quelques semaines, chaque 
saison, (plusieurs témoins de beaucoup d’expé ience ayant émis l’opinion que le cap 
George est plus accessible que Pictou, durant l'hiver).

détroit

aller et retour
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Afin de favoriser davantage le transport du fret considérablement augmenté 
entre 1 Ile et la terre ferme, nous recommandons de plus l’octroi à une compagnie, 
u une subvention suffisante pour maintenir des communications sur les routes actuelles 
et qu’il soit stipulé que de bons bateaux soient fournis pour voyager entre Shédiac et 
Summer-side, Charlottetown et Pictou, arrêtant à Georgetown et Souris, ces bateaux 
devant être de dimensions suffisantes pour répondre aux besoins du commerce crois
sant de nie.

t^u au moins un de cos bateux devrait être à hélice, et construit de manière à 
pouvoir naviguer aussi tard l’automne et aussi de bonne heure le printemps que le 
permettrait la sécurité des voyageurs et des marchandises.
t • serviSe cJltre Georgetown et Pictou, fait actuellement par le “Northern
Light, soit continué ; et comme la preuve faite devant votre comité démontre que ce 
naviio devient rapidement impropre au service, votre comité recommande que l’on 
se procure un autre steamer convenable pour lo remplacer.

Dans 1 intérêt de ia population de Vile du Prince-Edouard, votre comité considère 
que les suggestions ci-dessus devraient être mises à exécution aussitôt que possible.

( Pour la preuve annexée à ce rapport, voir l'appendice No 3.)
Sur motion de M. White (Cardwell), il est Résolu,—Que cette partie du second 

rapport du comité mixte des impressions du Parlement qui recommande que 
le rapport do 1 honorable James Cockburn, lo commissaire chargé de réunir, examiner 

et classifier les Statuts de la Puissance du Canada ” no soit pas imprimé, soit déféré 
de nouveau au dit comité pour être pris de nouveau en considération.

Sur motion de M. Abbott, la requête de la Cie du chemin de fer du Pacifique 
canadien, présentée ce jour,—demandant qu’il lui soit permis de mettre devant la 
Chambre sa petition pour un acte l’autorisant à louer les lignes de la Cie du chemin 
de fer de Credit Valley,—de la Cie du chemin do fer d’Ontario et Québec,—et une 
partie de la ligne de la Cie du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest, 
nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés -est 
lue et reçue j et la dite pétition est déférée au comité des Ordres Permanents.

M. McClelan présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 26 février 
dernier, pour copie de toute la correspondance qui a eu lien avec aucun département 
de 1 administration, pendant les quatre dernières années, relativement aux bouées et 
balises dans le chenal du nord du lac Huron, avec copie de tout contrat passé pour 
les mettre en place au printemps et les enlever à l’automne ; aussi un état nion- 
tiant en détail le coût annuel de ce service pendant la période des quatre années 
piécédant immédiatement la passation de ces contrats—faisant la différence entre 
les sommes dépensées en sondages et lu dépense occasionnée par la mise en place des 
bouées et balises. r

Sir Charles Tapper présente,—la réponse à une adresse du 6 écoulé, demandant 
copie do la correspondance échangée entre le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et 
les départements des Chemins de fer et des Travaux Publics, au sujet du tranfort do 
1 embranchement de chemin de fer entre Truro et Pictou, et de la correspondance 
échangée avec la (lie de chemin de fer et de charbon de Halifax et du Cap Breton, 
concernant les affaires du chemin de fer de prolongement vers l’est dans la Nouvelle- 
Ecosse.

Aussi >—la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 15 écoulé, pour 
copie de toute la correspondance entre la compagnie du Grand Tronc de chemin de 
fer du Canada ou aucun de scs officiers et le gouvernement du Canada ou aucun des 
ministères ou dea membres du gouvernement, relativement à l’acquisition ou vente de 
1 emmanchement fur la Bivière-du-Iionp du dit chemin de fer, maintenant la propriété 
du gouvernement du Canada ; aussi de toute correspondance montrant la manière 
dont la dite compagnie a dépéri é ou se propose do dépenser l'argent ainsi reçu pour 
1 cmb.ai chemcnt de la Rivière-du-Lonp ; et aussi de toute correspondance relative à
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la dépense qui se fait de cet argent en tout ou en partie ou qui s’en est faite en tout 
ou en partie pour l’achat ou la construction d’un chemin de fer ou de chemins de fer- 
dans les Etats-Unis, soit en son propre nom ou par aucune compagnie associée ou 
d’aucune autre manière et combien a été ainsi dépensé de l’argent reçu pour la vente 
du chemin de fer de la Eiviêre-du-Loup ; et aussi de toute la correspondance indiquant 
si l’hypothèque du gouvernement pour cette date de £3,111,500 et l’intérêt échu dû 
par le dit chemin do fer grève le chemin de fer ou les chemins de fer ainsi achetés ou 
construits dans les dits Etats-Unis, donnant aussi leur longueur et leur coût.

Et aussi,—la réponse à une adresse du 9 courant, demandant dopie de toutes 
dépêches, ordres en conseil et rapports touchant le rappel des troupes de Halifax.

Sir Charles Tupper met aussi devant la Chambre,—Rapports, statistiques des 
chemins de fer du Canada, et capital, trafic et frais d’exploitation des chemins de fer 
du Canada, —avec une carte des chemins de fer du Canada devant accompagner le 
rapport annuel sur les statistiques de chemins de fer.

Sur motion de M. McLelan, la Chambre se forme en comité général pour consi
dérer une certaine résolution pour amender davantage l’Acte 36 Vic., chap. 63, 
cernant le havre de Pictou.

con-

(En comité.)
La résohftion suivante est adoptée :—
Résolu—Qu'il est expédient d’amender d’avantage l’acte 36 Vic., chap. 63, con

cernant le havre de Pictou, en exemptant les navires do plus de quarante tonneaux 
de régistre et ne dépassant pas quatre vingt, de payer les droits de havre plus que 
deux fois par chaque année civile, quelque soit le nombre de fois qu’ils fréquenteront 
ce havre.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est en conséquence rapportée, lue pour la seconde fois et
adoptée.

M. McLelan présente alors un bill (No 108) pour amender davantage l’acte con
cernant le havre de Pictou,—lequel e?t lu pour la première fois, et remis pour la 
seconde lecture, à mardi prochain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant le bill (No 52) à l’effet d’incorporer la 
Banque du Canada du comté de Brant, sans amendement.

Sur motion de Sir Hector Langevm, il est Résolu,—Que conformément à la recom- 
mandaiion du comité des Chemins do fer, Canaux et Télégraphes et do celui*des 
Banques et du Commerce, la résolution suivante forme partie des ordres pirmanents 
de cette Chambre :—

Tous bills privés pour actes constitutifs devront être dressés de manière à incor
porer, par mode do renvoi, les clauses des actes généraux so rapportant aux déta-’ls 
auxquels cos bills doivent poui voir ; l’ m devra établir des règles spéciales pour toute 
infraction à ce principe, ou pour l’introduction d’autres dispositions quant à tels 
détails, et une note devra être annexée au b it pour indiquer les dispositions du bill 
au sujet desquelles l’on propose do s’écarter de l’acte général ; les bills qui ne seront 
pas rédigés conformément à cette règle, devront être remodelés et ré imprimés par 
les promoteurs avant qu’aucun comité passe à l’examen des clauses ; et la lettre de la 
règle sera publiée par le greffier conformément aux prescriptions de l’article 50 du 
règlement.

Le bill (No 89) concernant les certificats de patrons et de seconds de navires de 
l’intérieur et do cabo iers, est lu pour la troisième fois, et passé.

La résolution adoptée en comité général, hier, pour piescrire par une loi qu’une 
prime soit payée sur tout le fer en gueuses manufacturé en Canada avec du minéral 
canadien, est rapportée, lue pour la seconde fois et agréée, et est comme suit :—

Résolu,—Qu’il est expédient de décréter qu’une prime d’une piastre et cinquante
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contins par tonne sera payée pour tout le fer en gueuses fabriqué en Canada avec du 
minerai canadien, entre le premier jour de juillet 1883, et le trentième jour do juin 
1886, inclusivement, et qu'une prime d’une piastre par tonne sera pareillement payée 
pour ce même article fabriqué entre le premier jour de juillet, V: 86, et le trentième 
jour de juin, 1889, inclusivement.

La Chambre se forme en comité des Subsides.
(En comité.)

Los résolutioi s suivantes sont adoptées:—

IT.-FKAIS DE GESTION.
2,600 00 
7,600 00 
5,500 00 

11.000 00 
10,500 00 
5,700 00 

850 00 
7,200 00 
4,900 00

f Inspecteur des finances...................................
Bureau du sous-receveur général, Toronto....

Montréal ..
Halifax......
Saint-Jean.
Winnipeg.

do frais de pension........
Victoria.................  ...................
Charlottetown, l.P.E............ .1.

Caisses d’épargnes rurales: Nouvcau-B unswick, Nouvelle-Ecosse
et Colombie-Britannique............................................ ................

Augmentation d’appointements et établissement de nouveaux
bureaux..........................................................................................

Agents de Londres:
Commission sur paiements de $5,660,136.79, intérêt sur la

dette.......................................................... ..........................
Commission et courtage sur $478,698.23, fonds d’amertisse-

. ment de l’emprunt consolidé...........................................
Courtage sur $274,795.75, fonds d’amortissement de l’em

prunt du chemin de fer Intercolonial............................
Courtage sur $28.106 39, fonds d’amortissement, de l’em

prunt de la Terre de Rupert.......................... ............
Courtage sur $39,957.71, fonds d’amortissement de l'em

prunt de la Colombie-Britannique................................
Courtage sur $587,960.18, fonds d’amortissement, emprunt

de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1879 .......................  ......
Timbres anglais, frais de port et de télégraphie .............................
Dépenses se rattachant à l’émission et au rachat des billets fédé

raux, y compris commis surnuméraire.................... ................
Impressions, annonces, inspection, frais de transport, etc., y com- 

p is commutation des droits de timbres et dépenses coni’ in
géniés des caisses d’épargnes rurales........................................

Impression dos billets fédéraux ....... ................................................
Dépenses se rat tachant au bureau* du sous-receveur général à 

Halifax, y compris loyer.............................................................

do do
Auditeur et do

do do
do do
do do
do do
do do

14,200 00

2,000 00

28,300 68

2,393 49 

686 99 "

70 02

99 89

?,939 89
7,000 00

7,000 00

15,000 00 
35,000 00

1.600 00
ni.—GOUVERNEMENT CIVIL.

9,730 00 
17,755 00 
16.015 00 
5,450 00 

36,980 00 
42,195 00 

103,134 00 
31,287 50 
19,200 00

2 Bureau du secrétaire du gouverneur général......................
3 Bureau du conseil privé de la reine pour le Canada............
4 Ministère de la justice..............................................................
5 do division des pénitenciers

de la milice..................................
du secrétaire d’Etat....................
de l’intérieur ...............................

6
7
8
9 des affaires des sauvages 

10 Bureau de l’auditeur général.......



58,125 00 
35,712 50 
32,950 00 

141,125 00 
43,065 00 
35,000 00 
41,430 00

Ministère des finances et conseil de la trésorerie
do du revenu de l’intérieur.....................
do des douanes............................. ...........
do des postes.............................................
do de l’agriculture. ................. ..............
do de la marine et dos pêcheries..........
do des travaux publics.............................

A 6 P.M , M. l’Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L’ordre pour les Bills P/ivés est appelé en vertu de l’article 19 du règlement.)
Les bills suivants sont délibérés séparément on comité général, rapportés, lus 

pour la troisième fois et passéj, savoir :—
Bill (No 41) à l’effet d’incorporer la Compagnie de fidéicommis et de construc

tion du chemin de fer de la Puissance du Canada (à responsabilité limitée).
Bill (No 88) à l’effet do réunir la Cio du chemin de fer et de steamers de Winni

peg à le Baie d’Hudson et la Cie de chemin de fer et do transport de la Vallée de la 
Nelson, en une même corporation, sous le nom de “ Cie de chemin de fer et de 
steamers de Winnipeg à la Baie d’Hudson —et

Bill (No 64) pour incorporer la Cie du chemin de fer du Pacifique et de la 
Biviôre-à-la-Paix.

Los amendements faits par le Sénat au bill (No 53) pour élucider l’intention et 
la portée do certaines dispositions de l’acte à l’effet d’incorporer la Cio do placement 
de London et Ontario (limitée), sont pris on considération et adoptés.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

III.—GOUVERNEMENT CIVIL.—(Fui).
18 Ministère des chemins do fer et canaux. .............................. .........
19 Dépenses contingentes des ministères .............................................
20 Bureau de la papeterie (pour papeterie)..........................................
21 Dépenses qu’entraîneront des changements probables dans le per

sonnel ou autres....................................................................  .....
22 Somme requise pour fah-e face aux dépenses contingentes du haut

commissaires du Canada à Londres..........................................
23 Ministères des postes et des finances—dépenses contingentes—

Pour payer les services des employés de la division des caisses 
d’épargnes dans les ministères des postes et des finances, 
chargés de balancer les comptes des déposants et de calculer les 
intérêts, 30 juin 1883 ...................................................................

24 Traitements des membres du bureau des examinateurs et autres
dépenses découlant de l’acte du service civil...... ........................

IV.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
' Administration de la justice, divers—y compris les Territoires du

Nord-Ouest....................... ........................................................
Frais de voyages des magistrats stipendiâmes dans les territoires

du Nord-Ouest...........................................................................
Allocations des circuits, Colombie Britannique.............................
Allocations pour voyages aux juges de la cour suprême et des

cours de comtés, Manitoba......................................................
Rapporteur de la cour suprême du Canada et de la cour de l’échi

quier................................................ ..........................................

43,230 00 
153,950 00 

7,000 00

5,000 00

4,000 00

2,000 00

2,500 00

15,000 00

2,500 00 
6,000 00

2,500 00

2,000 00
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Commis du bureau du régis traire de la cour suprême du Canada
et de la cour de l'échiquier........................... ...........................

Deuxième commis du bureau du régistraire de la cour suprême
du Canada et de la cour de l’échiquier....................................

J Premier messager de la cour suprême du Canada et de la cour de
l’échiquier........................................... .....................................

Secoud messager de la cour suprême du Canada et de la cour de
l’échiquier.......................................................................... ........

Troisième messager de la cour suprême du Canada et de la cour
de l’échiquier.............................. ............................................

Dépenses contingentes et déboursés, y compris l’impression, la 
reliure et la distribution des rapports, et les frais de voyages 
des juges ; aussi, appointements des officiers (shérif, huissier, 
etc.), dans les cours suprême et de l’échiquier du Canada, et
$150 de livres pour les juges..................................................

Divers déboursés se rattachant à la cour maritime de l’Ontario,
frais de voyages des juges, etc..................................................

Appointements du régistraire de la cour de vice-amirauté, Québec. 
Salaire du prévôt de la cour de vice-amirauté, Québec..................

800 00

600 00

500 00

420 00

280 00

5,000 00

100 00 
666 66 
333 34

V.—POLICE.
26 Police fédérale 15,000 00

VL—PÉNITENCIERS.
27 Kingston....................
28 Saint-Vincent-de-Paul.
29 Dorchester.................
30 Manitoba...................
31 Colombie-Britannique

112,878 23 
83,546 36 
45,856 00 
32,2d3 90 
21,706 83

VIL—LÉGISLATION 
Sénat.

32 Appointements du personnel et dépenses contingentes du sénat...
Çhambre des Communes.

33 Appointements, d'après l’estimation du greffier................. ..........
34 Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc......
35 Dépenses contingentes.......................................................................
36 Publication des Débats......................................................................
37 Appointements et dépenses contingentes, d’après l’estimation du

sergent d’armes........................................ ...............................

56,738 00

61,000 00 
12,800 nO 
20,500 00 
20,000 00

28,482 50
Divers.

38 Crédit pour la bibliothèque du Parlement 
Résolutions à rapporter.

1 ,000 00

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit;
Samedi, 21 avril, 1883.

Rapport à recevoir,—et peignis au comité de siéger de nouveau, lundi prochain. 

La Chambre alors s’ajourne à 12.05 A.M., jusqu’à lundi prochain.

ŒEORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Laurin—Lundi prochain—Adresse demandant copie de toute représentation 
par l’une ou l’autre des Ch timbres de la législature de Québec au sujet d’une aug
mentation du subside provincial.

Sir Leonard Tilley—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour définir certaines 
offences contre les personnes employées dans les fabiiques.”

M. Cameron (Inverness)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie 
des rapports géologiques des comtés de Victoria, Inverness et Richmond, dressés par 
M. Hugh Fletcher, avec les cartes qui les accompagnent.

M. Keefler—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
pondance, rapports et pétitions concernant la construction d’un phare à la Pointe 
Westhaver, à l’entrée de l’anse Hubbard, dans le comté de Lunenburg, et de toutes 
instructions adressées au commandant du steamer “ Newfield ” ou à aucun autre 
officier du gouvernement au sujet du site du dit phare et sous l’autorité desquelles ce 
fonctionnaire a agi le 10 juin dernier, et de tout rapport y relatif.

Aussi, copie de l’arrangement conclu pour l’acquisition du terrain pour le dit 
phare par G. E. Kauiback, écr., ex-M. P., au nom du gouvernement, dans les dix jours 
qui ont' précédé la dernière élection générale.

M. Keefler— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes 
pétitions, rapports et corresp ndance concernant la réclamation de James Lauphinee, 
de Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, pour remboursement des dépenses 
encourues par lui dans l’exercice de ses fonctions comme gardien de pêche de ce 
comté.

corres-

M. Keefler—Lundi prochain—Interpellation—Le ministre de la marine et des 
pêcheries permettra-t-il que les rets pour la pêche à la morue autorisés à être tendus 
sur la côte du Labrador, soient enlevés et disposés à tout autre endroit ou endroits 
sur la dite côte à l’option du propriétaire, sans exiger un honoraire additionnel, tel 
que demandé par la pétition des pêcheurs de la rivière La Have, dans le comté de 
Lunetibürg 7

M. Mclsaac— Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de prendre des mesures, pendant cette session, pour réparer le brise-lames de 
Tracadie, N.-B. ?
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No 49.

SÉANCE DU LUNDI, 23 AVRIL, 1888.

Prière,

Cinq pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Lu pétition do Archibald. Wright, et autres, do la cité de Winnipeg, Manitoba ; 
demandant que le bureau de poste temporaire que l’on se propose d’ériger dans la 
dite cité, no soit pas eonstruit sur le lot vacant situé entre le bureau des Terres et 
la Douane, mais sur un lot en arrière du présent bureau do poste,—est lue et reçue.

M. White (Cardwell), du comité mixte des deux Chambres au sujet des impres
sions du parlement, présente le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit :

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu’ils soient 
imprimés, savoir :—

Réponse à Ordre,—Etat indiquant séparément, peur chaque année depuis l’éta
blissement de la caisse do retraite,—

1° le nombre de personnes placées sur la liste de l’année comme ayant droit aux 
bénéfices do l’acte ;

2° le nombre de personnes mises à la retraite avec pension, pendant l’année, en 
vertu de l’acte ; etc., etc. (No 216). (Bans les documents de la session seulement.')

Tracé de la section est, do Current Biver à Nipigon, et le tarif de transport du 
chemin de fer du Pacifique canadien, section ouest. (No 27/.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant le montant payé pour du matériel roulant 
acheté pour [’Intercolonial, chaque année depuis le 1er juillet, 1878, et l’endroit où il a 
été fabriqué ; etc., etc. (No 40i.)

Bépionse à Ordre,—Correspondance entre la compagnie du Grand Tronc de che
min do fer du Canada et le gouvernement du Canada relativement à l’acquisition ou 
vente de l’embranchement sur la Rivièro-du-Loup du dit chemin de fer, maintenant 
la propriété du gouvernement du Canada; etc., etc. (No 766.)

Etat drossé d’après les dossiers des élections à la présente Chambre des Coru
nes, indiquant le nombre do votes inscrits pour les candidats respectifs dans les 

divers districts électoraux, et dans leurs diverses subdivisions ; etc., etc. (No 77.)
Réponse à Adresse, —Jugements dans la cause de Russell va. la Reine dans la Cour 

Suprême du Canada et le Conseil Privé, etc., dans toutes les causes traitant do la 
question du droit d’une législature provinciale de passer des lois affectant la vente 
des liqueurs enivrantes ou les heures de telle vente. (No 80).
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Réponse A Adresse,—Correspondance, etc., se rapportant aux études faites en 
1882, pour la construction d’un canal entre les lacs Shush wap et Okanagon, dans la 
Colombie anglaise. (No 81).

Réponse à Adresse (Sénat),—Soumissions reçues pour la construction du canal 
Murray, ainsi que copie des rapports et devis estimatifs d'ingénieurs ; etc., etc. (No 
83).

Réponse à Ordre,—Etat indiquant le nombre total de demandes de concessions 
do terre pour tins de colonisation conformément au projet numéro un et au projet 
numéro deux des règlements concernant les terres, on date du 23 décembre, 1831 ; 
etc., etc. (No 84).

Votre comité recommande aussi que les do uments suivants ne soient pas 
imprimés :—

Réponse à Ordre,—Relevé de la quantité totale de terre qui doit être vendue par 
la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, et du prix total à être payé pour ces 
ventes, chaque mois, jusqu’au 1er mars, 1882 ; etc., etc. fNo 27/<).

Réponse à Ordre,—Requêtes demandant de nouveaux canons pour la batterie de 
campagne de Richmond ; etc., etc. (No 31c).

Réponse à Ordre,—Correspondance relative à la supplique de John Stewart, de 
Woodbridge, l’un des volontaires de 1837-38, demandant de l’assistance soit par un 
octroi de terre ou autrement ; etc., etc. (No 31<7).

Réponse à Ordre,—Pétitions venant de la province do Québec au sujet do la 
législation projetée relative à la vente des liqueurs enivrantes. (No 59a).

Réponse à Adresse,—Dépêches au sujet des lois du Canada et des provinces 
relatives à l’imposition de restrictions sur la vente des boissons enivrantes ; etc., etc. 
(No 596).

Réponse à Adresse,— Correspondance relative à la nomination do 1 honorable 
Hector Fabre A la position qu’il occupe maintenant en .Franco ; etc., etc. (No 60).

Réponse A Ordre,—Correspondance échangée entre tout membre du gouvernement 
et tous hôteliers licenciés au sujet de mesures législatives affectant la vente des 
liqueurs. (No 61).

Réponse et réponse supplémentaire à Adresse,—Correspondance échangée 
les municipalités et pétitions présentées par elles, touchant la nomination de 
huissiers fédéraux pour escorter les prisonniers des prisons de comté aux pénitenciers. 
(Nos 62 et 62a).

Réponse à Adresse,—Etat du nombre de causes entendues dans chacune des cours 
de comté dos comtés de King et Albert depuis le 1er juin, 1882, etc., etc. (No 67a).

Réponse A Ordre—Correspondance échangée entre le gouvernement et les juges 
de cours do comté du Canada, et autres, concernant la résolution présentée A la 
Chambre lors do la dernière session du Pi ., uent par le ci-devant ministre do la 
Justice au sujet de l’élévation projetée du traUement de tels juges. (No 676).

Etat des affaires de la Cio Anglo-Canadienne de Prêt et Placement, le 31 décem
bre, 1882. (No 73).

Réponse à Adresse,—Correspondance au sujet de l’érection de sémaphores sur le 
quai de la Rivière du-Loup, dans le comté de Témiscouata, et sur le •' Brandy Pot.” 
(No 74).

Réponse à Ordre,—Rapports faits jusqu’à ce jour, touchant les mouvements de 
la glace au quai de ia Rivière du-Loup et à celui de la Rivièrc-Ouelle. (No 75).

Réponse à Adresse,--Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et la Cio du chemin de fer Grand Tronc du Canada relativement A uuo assemblée do 
la dite compagnie dans le but de prendre eu considération l’achat do bons et actions 
du chemin de for de Wellington, Grey et Bruce, et aussi, l’achat de certaines actions 
et parts de la compagnie du chemin do fer de Hamilton et du Nord Ouest et de la 
Cie du chemin de fer St Laurent et Ottawa ; aussi, correspondance concernant l’achat 
ou la vente du chemin de ter de la rive Nord ; etc., etc. (No 76).

Réponse A Ordre, — Rapports de tous les accidents qui ont ou lieu sur la ligne de 
la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada ou sur aucun de ses

avec
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embranchements, entraînant soit porto de vie ou tort aux personnes ou aux choses; 
etc., etc. (No 76n).

Réponse à Ordre,—Plainte portée contre Hubert Hébert, écuier, employe 
agent et chef do gare à Montmagny, relativement a une accusation de manœuvre 
frauduleuse soutenue affirmativement par P. B. Casgrain, écuier, député de l’Islet. 
(No 78).

Iiéponso à Ordre,—Etat du montant perçu pour droit de quaiage au quai public 
à Digby, N.-E., pendant chacune des années comprise entre 1879 et 1882, inclusi
vement. (No 79).

Réponse à Ordre,—Etat donnant le montant brut des recettes provenant de la 
vente ou de la location des terres de l’artillerie ou des réserves de la marine dans les 
provinces d’Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er 
jour do-juillet, 1853, jusqu’au 1er jour do juillet, 1882 ; etc., etc. (No 82.)

Réponse à Adresse—Relevé do toutes les sommes payées à l’honorable John 
O'Connor depuis qu’il s’est démis de sa charge; etc., etc. (No 85.)

L’attention do votre comité ayant été attirée sur la nécessité de donner plus 
d’espace au bureau de la distribution pour faciliter l’expédition du travail qui s’y fait, 
il a constaté, après renseignements pris, qu’il n" . a pas de place vacante disponible à 
utiliser à cette tin ; et, il recommande respectueusement que, pendant la vacance, les 
Oratoiv- des doux Chambres soient priés do se concerter avec le département des 
Traviii x Publics pour approprier autrement les pièces dont ils ont la jouissance (on y 
ajoutant, m puss'1, '-) •1 ■ matvôre à faciliter l’expédition du travail en donnantun local 
plus étendu. V m ga in plus convenable est aussi nécessaire pour le papier d’im
primerie et pour mettre en sûreté les feuilles imprimées des rapports des départe
ments et des “ Débats ”, avant leur livraison au relieur.

De plus, votre comité expose respectueusement que, pendant la dernière 
son greffier a adressé, d’après les instructions du comité, une circulaire aux législa
tures des diverses provinces du Canada demandant un échange de documente, etc. 
Des réponses affirmatives ont été reçues des provinces de Québec et d’Ontario. La 
législature do la Nouvelle-Ecosse a répondu “ que la question serait prise en considé
ration "’; mais il n’y a pas eu do communication subséquente. Les autres provinces 

paraissent pas s’être occupé dos circulaires qui leur ont été adressées, car elles n’y 
ont pas répondu.

comme

vacance,

no

M. Méthot, du comité des Ordres Permanents, présente le treizième rapport de ce 
comité, informant la Chambre qu’il a examiné la requête de la Cio du chemin de ter 
du Pacifique canadien, demandant qu'il lui soit permis de mettre devant la Chambre 
sa pétition pour un acte l’autorisant à louer les lignes de la Cio du chemin de fer de 
Crédit Valley,—de la Cic du chemin de fer d’Ontario et Québec,— et une partie de la 
ligne de la Cio du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest, nonobstant l’expi
ration du délai pour présenter des pétitions pour bills privés, et que les raisons 
assignés pour le délai lui ayant paru satisfaisantes, il recommande que la permission 
demandée soit accordée.

Sir Charles Tapper met devant la Chambre, conformément à une résolution du 
20 février, 1882,—une communication do II7. C. Von Horne, géiant généial de la Cio 
du chemin do ter du Pacifique canadien, datée de Montréal, le 18 avril, 1833, donnant 
de nouvelles informations sur la ligne que l’on se propose d’adopter à travers les 
Montagnes Rocheuses et les montagnes de Selkirk.

Sur motion do M. Abbott, la pétition do la Cie du chemin do for du Pacifique 
canadien est lue et reçue ; elle demande la passation d’un acte l’autorisant à louer les 
lignes de la Cie du chemin do fer de Credit Valley,—de la Cie du chemin de fer 
d'Ontario et Québec,—et do la Cio du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest.

Le bill (No 57) à l’effet ’•■-sender davantage les actes concernant la Cio du 
chemin do fer du Nouveau- ..iswick/ est délibéré en comité général, amendé, 
rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour la troisième fois, et passé.
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Le bill (No 76) à l’effet de modifier l’Acte constitutif de la Oie du chemin do fer 
du Nord, du Nord-Ouest et du Sault-Ste-Mario, et do changer le nom de la dite com
pagnie en celui de “ Cie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique,” est 
délibéré on comité général, rapporté, lu pour la troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour la prise en considération [do l’amendement fait par 
le Sénat au bill (No -j8) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de la Montagne- 
de-Bois à Qu’Appelle, étant lu ;

M. Beaty propose, que cette Chambre s’objecte au dit amendement pour la 
raison que les prescriptions de la clause exceptée sont de la compétence de ce parle
ment, vu que la ligne du chemin de fer est située dans le territoire d’Assiniboine et 
non dans la province du Manitoba.

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné, sur motion de Sir Hector Langevin.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, 
savoir :—

Bill (No 75) à l’effet de constituer le conseil d’administration du fonds de cons
truction d’églises et presbytères de l’église presbytérienne en Canada, pour le 
Manitoba et le Nord-Ouest.

Bill (No 80) à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin de fer 
Grand Oriental.

Bill (No 73) concernant la Cie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occi
dental, et pour changer son nom en celui de “ Cie du chemin de fer de Montréal et 
Occidental.”

Bill (No 65) à l'effet d’amender l’acte constitutif de la Cie du chemin de fer de 
l’Atlantique et du Nord-Ouest.

Aussi,—adoptant, avec des amendements, le bill (No 78) pour amender l’Acte 
passé dans la 45ême année du règne de Sa Majesté, intitulé : “ Acte pour abolir le 
droit imposé sur les billets promissoires, traites et lettres de change,” et pour déclarer 
la loi relative aux timbres sur les billets promissoires et les lettres de change. (Sur 
motion de M. Weldon, les dits amendements sont pris en considération, et adoptés.)

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Fortin .-—Adresse demandant copie de la correspondance et des 
documents concernant les conventions do réciprocité commerciale intervenues 
entre le gouvernement brésilien, les différentes authorités administratives dans les 
Indes occidentales soit anglaises soit étrangères, et le Mexique, d’une part, et le 
Canada, d’autre part ; un état faisant connaître le tarif douanier qui régit les impor
tations et exportations de ces pays ; les quantités des divers articles manufacturés ou 
non-manufacturés exportés du Canada en ces divers pays, et importés do ces pays on 
Canada, pendant la dernière décade ; et copie des traités commerciaux, s’il en est, 
conclus entre aucuns de ces pays (les colonies anglaises exceptées) et la Grande- 
Bretagne.

Par M. McMillan :—Ordre de la Chambre pour copie de tous rapports, plans 
ot relevés hydrographiques du havre de Bayfield, dans le comté de Huron, dressés par 
des ingénieurs du gouvernement.

M. Gigault propose, qu’un ordre de la Chambre soit émis pour un état indiquant :
1° Le montant de droits perçus, du 15 mars, 1879, au 1er janvier, 1883, sur les 

céréales comprises sous le titre “ Grain et produits du grain ” dans les Tableaux du 
Commerce et de la Navigation du Canada.

2V La quantité de grain et do produits du grain importés et entrés pour la 
sommation en Canada pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 
1881 et 1882.

M. Charlton propose, comme

con-

amendement, d’ajouter les mots suivants après le
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mot “ Canada,” à la fin du premier paragraphe : “ les quantités totales de grains et 
produits do grains importés ; ” et les mots suivants à la fin du second paragraphe : 
“ aussi, un état de la quantité de grains et produits do grains exportés pondant ces 
mêmes années.”—Adopté.

La motion principale, telle que modifiée, est alors adoptée, et un ordre de la 
Chambre est émis en conséquence.

M. De Saint-Georges propose, qu’il soit voté une adresse demandant copie de 
l’ordre on conseil passé le 2(1 juillet 18o2, confirmant un règlement do la commission 
du havre de Montréal.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement do 
la Chambre.

Par M. Hackett :—Ordre de la Chambre pour copie du rapport de l’ingénieur qui 
a fait un relevé hydrographique à B rai, comté de Prince, I.P.E., l’été dernier, en vue 
d’améliorer le havre de cette localité.

Par M. Baker (Victoria) :—Adresse demandant copie de la correspondance 
échangée récemment entre le gouvernement fédéral et celui do la Colombie Anglaise, 
et des ordres en conseil au sujet de l’immigration dans cotte province.

Par M. McCraney :—Ordre de la Chambre pour un état de tous les certificats 
pour liqueurs octroyés en vertu du paragraphe 99 de la clause 4, partie 2me de l’Acte 
de Tempérance du Canada, de 1878, par les médecins du comté do Halton, donnant le 
nom de chaque médecin, et spécifiant le nombre de certificats octroyés par chacun 
depuis le 1er mai jusqu’au 31 décembre 18:2.

Aussi :—Ordre de la Chambre pour un relevé du nombre do voitures d’enfants 
importées en Canada, chaque année, depuis le 1er juillet, 1878, jusqu'au 1er juillet, 
1882, et le montant des droits perçus chaque année.

Et aussi :—Ordre de la Chambre pour un état de tous les permis et baux octroyés 
pour couper du bois do construction, traverses, poteaux do télégraphes et billets de 
sciage dans le district du lac et de la rivière La Pluie et du lac des Bois et le long 
de leurs tributaires ; le dit état devant indiquer les quantités enlevées et les droits 
perçus jusqu’à la date la plus récente, l’étendue du terrain octroyé à chaque personne, 
le nom de l’arpenteur, et copie de la correspondance à ce sujet.

Par M. Blake :—Ordre de la Chambre pour copie do toute correspondance, papiers 
et décisions administratives au sujet de la réclamation de Roderick McLennan concer
nant la section 31, township 21, rang 27 ouest, Territoires du Nord-Ouest.

M. Blake propose, qu'il soit voté une adresse demandant copie du contrat conclu 
par la Cie du chemin de fer du Pacifique avec une compagnie do construction appelée 
“ The North-American Constructing Company," ou quelque nom semblable, pour 
construire la voie ferrée ; aussi, copie de l’acte constitutif ou d'association de la dite 
compagnie de construction, et un état des noms des actionnaires ou associés.—Rejeté.

Par M. Laurier :—Adresse demandant copie do toute représentation par l’une ou 
l’autre des Chambres do la législature de Québec au sujet d’une augmentation du 
subside provincial.

Par M. Cameron (Inverness) :—Ordre de la Chambre pour copie des rapports 
géologiques dos comtés de Victoria, Inverness et Richmond, dressés par M. Hugh 
Fletcher, avec les cartes qui les accompagnent.

Par M, Keefler :—Ordre de la Chambre pour copie de tonte correspondance, 
rapports et pétitions concernant la construction d’un phare à la Pointe Westhaver, à 
l'entrée de l'anse Hubbard, dans le comté de Lunenburg, et de toutes instructions 
adressées au commandant du steamer “ Newfield ” ou à aucun autre officier du gou-
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vernement au sujet du site du dit phare et sous l’autorité desquelles ce fonctionnaire 
a agi le 10 juin dernier, et de tout rapport y relatif.

Aussi, copie de l’arrangement conclu p >ur l’acquisition du terrain pour le dit 
phare par C.È. Kaulback, écr., ex AL P., au nom du gouvernement, dans les dix jours 
qui ont précédé la dernière élection générale.

Et:—Ordre de la Chambre pour copie de toutes pétitionrapports et corres
pondance concernant la réclamation do James Dauph>nee, de Bridgewater, dans le 
comté do Lunenburg, pour remboursement des dépenses encourues par lui dans 
l’exercice de ses fonctions comme gardien do pêche du ce comté.

Par M. Fortin :—Ordre do la Chambre pour copie do la pétition relative au com
merce entre le Canada et les Indes Occidentales et le Brésil, signée par les princi
paux marchands do la côte do Graspé et de la Baie des Chaleurs et adressée à l’hono
rable ministre des Finances, et copie de la lettre accompagnant la dite pétition.

M. Boss (Middlesex) propose, qu’il soit voté une adresse demandant copie de la 
correspondance, des instructions, rapports et ordres on conseil, jusqu’à date, concer
nant les accusations portées contre le major Peters, troupe No 2 du 1er Régiment do 
Cavalerie de London.

Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement do 
la Chambre.

Sur motion de M. Cockburn, la pétition de MM. Wyld, Brocket Darling, et autres, 
delà cité de Toronto,—et la pétition de MM. Goo/krham et Worts, et autres, do la 
cité de Toronto, présentées ce jour, sont lues et reçues ; elles demandent qu’aucune 
décision ne soit prise, pendant la présente session, au sujet du bill No 106 pour aug
menter les facilités do havre dans la cité do Toronto, prolonger l’esplanade’ et 
contrôler son emploi par des compagnies de chemins de fer, ou jusqu’à ce que tous les 
intéressés aient eu le temps d’en examiner les dispositions ; et les dites pétitions sont 
déférées au comité des Chemins de for, Canaux et Télégraphes qui est actuellement à 
étudier le dit bill.

Le bill (No 25) pour amender les actes concernant la cruauté envers les animaux, 
est délibéré en comité général, modifié, rapporté, délibéré toi que modifié et adopté. — 
Troisième lecture, demain.

La Chambre alors s’ajourne.
/

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M Hi rciai—Mercredi prochain—Quo le rapport du comité spécial chargé d’étu- 
dicr la question d'une communicalion à vapour entre VIIo du Prince-Edouard et la 
terre ferme, en élé et en hiver, soit adopté.

M. Rinfrei—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toutes 
correspondances, rapports, etc., non demandés jusqu’ici, échangés entre le gouverne
ment du Canada et les commissaires des h livres de Québec et de Montréal, les chambres 
do commerce dos différentes parles du pays et toutes personnes y intéressées, con
cernant le creusement du lac St-Pierre et dos chenaux du St-Laurent, le creusement 
des canaux, l’a melioration des hâvres d : Québec et do Montréal et l’adoption de la 
dette, contractée par le havre de Montréal pour améliorations du fleuve St-Laurent, 
par la Puissance du Canada.

M. Farrow—Mercredi prochain—Interpellation—Pour quelles raisons le gou
vernement n’a-t-il pas produit l’état demandé lors de la dernière session au sujet d’un 
nommé Wells, brasseur de Goderich, et du gouvernement?

M. Blake - Mercredi prochain—Interpellation—Est-il de règle dans le départe
ment îles postes, que les lettres mises à la malle et portant sur l’enveloppe un avis de 
les renvoyer à tu e adresse spécifiée si elles ne sont pas retirées ou distribuées dans 
temps donné, soient ainsi renvoyées sans être ouvertes? Ou, sont-elles transmises au 
buieau dos lettres mortes pour y être ouvertes avant de les renvoyer ?

M..'C'asey—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspon
dance échangée entre le ministre dos Douanes et aucunes personnes touchant la 
remise du droit sur le fer importé pour la construction du pont Üufterin, en lti*73, 
avec copie de tout oidre en conseil autorisant telle remise, et du mémoire du ministre 
des Douanes recommandant cette remise et les raisons données à l’appui.

Aussi, état faisant connaître la valeur du fer déclaré en douane et le montant des 
droits remis.

M. McMullen—Mercredi prochain-Ordre delà Chambre pour un état indi- 
quant le nombre de pétitions présentées à cette Chambre pour empêcher la circulation 
dos trains de chemins do fer le dimanche, et le nombre total de noms attachés à ces 
pétitions.

M. Casey Mercredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie do la sentence 
arbitrale sur la demande d indemnité pour domtnages présentée par l’entrepreneur du 
canal do Grenville et Carillon on vertu du contrat on vigueur en 1871-72, et un état 
des sommes payées aux termes do ce contrat.

un

M. Charlton—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre demandant la produc
tion d un rapport sur la condition et la gestion de l’agence des sauvages du Manitoba, 
sous J A. iV. Prooencher, surintendant des sauvages du district de Manioba,’ 
lait par la commission d’enquête instituée par le gouvernement et composée de feu 
17. //. Rose, avocat, et Ebenezer McColl, inspecteur de l’agence des sauvages, et de 
la preuve sur laquelle a été bâ-ié ce rapport; aussi, copie d'une pièce justificative, en 
date du 2» juin 1875, pour la somme do S180, signée par le nommé Tremblay, d’une 
pièce justificative, en date du 25 juin 1875, pour la somme do $1,290, signée par le 
nommé Tremblay, et d’une autre pièce justificative, en date du 2d décembre 1875 
pour la somme de $b'Ü0, signée par le nommé Tremblay.
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il. Royal—Lorsque la Chambre se formera en comité général sur le bill (No 45) 
Acte à l’effet d’amender de nouveau et do refondre les divers actes concernant les 
terres publiques du Canada y mentionnés, que la clause suivante soit insérée dans le 
dit acte comme clause 36,—la clause 36 du dit acte devenant la clause 37, et ainsi de 
suite :—

36. Il sera loisible au Gouverneur en conseil de dispenser, dans certains cas, de 
la condition de résidence requise du colon sous l’autorité du dit acte; et, au lieu de 
telle résidence, un montant progressif de culture et d’améliorations pourra être exigé 
chaque année successive sur tout homestead ainsi octroyé, tel qu’il pourrait être pres
crit par ordre en conseil. Pourvu, toutefois, que tel colon puisse être privé des 
avantages mentionnés dans le paragraphe 3 de la clause 34, et dans la clause 37 du 
dit acte ; et pourvu, aussi, que les terres situées dans un rayon de douze milles de 
toute cité, ville ou emplacement de ville, ne viennent pas sous l’opération de cette 
clause.

M. Cameron (Victoria)—En comité général, ajouter les clauses suivantes au 
“ Acte concernant la Cio du chemin de fer du Nord dubill (No 93) intitulé :

Canada ” :—
8. La compagnie est par le présent autorisée, sujet à l'approbation des deux- 

tiers de la majorité de chaque classe de ses porteurs de bons et de la majorité do ses 
actionnaires privilégiés et ordinaires, présente en personne ou par fondés do pouvons 
et votant séparément à une assemblée convoquée spécialement à cette fin, à entrer 
en arrangement avec la Cie du chemin do fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault- 
Sainte-Marie, pour le louage ou l’acquisition, par la compagnie, des franchises et 
entreprises do la dite compagnie du chemin do for du Nord, du Nord-Ouest et du 
Sault-Sainte-Marie, ou d’aucune partie ou parties d’icelui, ou pour se fndonner avec 
telle Cie pour sc former en une seule compagnie sous le nom de Cie du cuemin do fer 
du Nord du Canada, et à tels termes et conditions suivant que les directeurs des com
pagnies respectives jugeront apropos; et tel arrangement pourra pourvoir, dans le 
cas de tel achat ou fusionnement, à l’émission des bons autorisés par les actes concer
nant la dite Cio du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie 
au nom de la Cie du chemin de fer du Nord du Canada, mais comme hypothèque et 
première charge sur les dites entreprises ou aucune section ou sections d’icelle, et le 
dit arrangement sera valide et obligatoire conformément à ses termes et à sa teneur.

9. Dans l’éventualité de telle acquisition ou fusionnement, tous les pouvoirs, 
droits, franchises, pi ivilèges et propriétés de la dite Cie du chemin de fer du Nord, 
du Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie, seront dès lors acquis à la Cie du chemin de 
fer du Nord du Canada.

10. La Cie est, par le présent, autorisée, sujet à l’approbation de la majorité de 
actionnaires préférentiels et ordinaires présents en personne ou par fondés de

pouvoirs et votant ensemble à une assemblée convoquée spécialement dans ce but, à 
conclure un arrangement avec le gouvernement du Canada, constituant comme 
charge sur le chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie, toute 
somme d’argent que le gouvernement du Canada pourra accorder pour venir on aide 
à l’entreprise de la compagnie, dans tels cas, et sujet à tels termes et conditions qu’il 
pourra être convenu entre la compagnie et le gouvernement du Canada, relativement 
à l’établissement do cette charge et à la position et au rang de telle charge et autre
ment, mais toujours sujet à 1: priorité et sans préjudice du capital de la compagnie 
emprunté do temps en temps et de toutes les obligations résultant de conventions 
Antérieurement conclues entre la compagnie et d’autres compagnies de chemins de fer.

ees
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No 50.

PRGCES-ÎEBBAUX BE LA OMBRE BES COffiMNES.

SÉANCE DD MARDI, 24 AVRIL, 1883.

Prière.

Deux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré

sente le treizième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—
Votre comité a pris en considération le bill (Ho 113) autorisant la (lie du che

min de fer le Grand Tronc du Canada à étendre à cinquante ans son traité de trafic 
avec la Cie du chemin de fer de la Rive Nord, et est convenu de le rapporter modifié.

Votre comité a aussi l’honneur de faire rapport qu’en ce qui concerne le bill 
(No 106) à l'effet d’augmenter les facilités du havre de la cité de Toronto, de pro
longer l’esplanade et de pourvoir au contrôle de son usage par des compagnies de 
chemins de fer, il trouve que le préambule n’en est pas prouvé d’une manière satis
faisante.

Votre comité recommande aussi que, vu que le délai fixé pour la réception des 
rapports des comités sur bills privés expirera jeudi prochain, il soit prorogé jusqu’au 
mardi suivant inclusivement.

Sur motion de Sir Hector Langevin, le délai fixé pour la réception des rapports 
de comités sur bills privés est prorogé à mardi, le 1er mai prochain, conformément à 
la recommandation contenue dans le précédent rapport.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le quatorzième rapport de 
ce comité, informant la Chambre qu’il a examiné la pétition de la Cie du chemin de 
fer du Pacifique canadien, demandant la passation d’un acte l’autorisant à louer les 
lignes de la Cie du chemin de fer de Credit Valley,—de la Cie du chemin de fer 
d’Ontario et Québec,—et do la Cie du chemin de fer de l’Atlantique et du Nord-Ouest, 
et qu'il trouve qu’aucun avis n'en a été donné,—la nécessité de la demande s’étant 
présenté trop récemment pour permettre de le faire ; et il recommande la suspension 
de l’article 51 du règlement.

M. Brecken, du comité des Bills Privés, rapporte le bill (No 105) pour accorder 
certains pouvoirs à la Cie canadienne de l’éclairage électrique, avec des amende
ments.

Le comité recommande aussi la résolution suivante :—Que dans toute pétition 
pour constituer en corporation des compagnies privées qui pourraient être constituées 
en vertu de VActe relatif aux compagnies par actions, 1860, les raisons particulières 
pour lesquelles un acte constitutif spécial est requis, soient exposées ; et, si l’on se 
propose d’exempter la compagnie de l’opération d’aucune dos clauses du dit acte, les
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promoteurs du dit bill devront faire connaître au comité, avant qu’il passe à l’exa
men des clauses, les raisons qui leur font désirer cette exemption ; et que la substance 
de cette règle soit publiée par le greffier, conformément aux prescriptions de l’article 
50 du règlement.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à une adresse du 23 février dernier, 
demandant copies de toutes dépêches, correspondance et télégrammes entre les gou
vernements du Eoyaume-Uni et du Canada et entre le gouvernement du Canada et le 
Haut-Commissaire, touchant les négociations pour des arrangements commerciaux 
avec la France, l’Espagne ou d’autres contrées, et do tous rapports du ITaut-Commis- 
saire sur le sujet.

Sir Charles Tapper présente,—la réponse à une adresse du 9 courant, demandant 
copie de toute correspondance entre le gouvernement et la compagnie du chemin de 
fer du lac Saint-Jean, relativement au subside octroyé à la dite compagnie, et un 
état de toutes les sommes payées à la dite compagnie sur le dit subside jusqu’à ce 
jour.

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à un ordre do la Chambre du 2 courant, 
pour compléter la réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février dernier, 
demandant copie de la correspondance, etc., concernant la construction d’une 
rallonge au quai de Saint-Jean-Port-Joli, comté de l’Islet, en donnant la date du 
memorandum qui se trouve à la fin de ces documents.

Sur motion de M. Abbott, l’article 51 du règlement est suspendu au sujet d’un 
bill concernant la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien.

Il présente alors le dit bill (No 114),—lequel est lu pour les première et seconde 
fois, et est déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. White (Cardwell), le sixième rapport du comité mixte des 
impressions du parlement est adopté.

Sur motion de M. Colby, la requête des directeurs provisoires de la Cie de cable 
européen, américain, canadien et asiatique (limitée), domiciliés en Canada, présentée 
ee jour, est lue et reçue ; elle demande qu’il leur soit permis de mettre devant la 
Chambre leur pétition pour la passation d’un acte les autorisant à changer le nom de 
ladite compagnie,—nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions pour 
bills privés ; et la dite pétition est déférée au comité des Ordres Permanents.

Sir John A. Macdonald présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 19 
février dernier, pour copie de toutes demandes de ventes ou de locations de terrains 
houiiliei-8 dans le Nord-Ouest, do toute correspondance et rapports à ce sujet, et de 
tous baux passés pour tels terrains qui n’ont pas encore été soumis à la Chambre ; 
aussi, un relevé des paiements effectués en vertu d’affermages de terrains houilliers.

Le bill (No 96) du Sénat, intitulé : “ Acte concernant les bornes et autres ouvrages 
établis en eaux navigables sous l’autorité d’actes provinciaux ou autrement,” est lu 
pour la seconde fois et délibéz-é en comité général.—Sur rapport de progrès, le comité 
obtient l’autorisation de siéger de nouveau demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans amendement, le bill (No 36) pour 
amender l’acte qui incorpore la Cie du chemin de for do Kingston à Pembroke, et 
l’acte qui l’amende.

Aussi,—adoptant, avec des amendements, le bill (No 58) à l’effet d’amender les 
divers actes incorporant la Cie du chemin de fer du Portage, de Wostbourne et du 
Nord-Ouest, et de changer le nom de la dite Cie en celui de ‘‘ Cie du Gz-and chemin 
de fer du Nord du Canada.” (Sur motion de M. White (Cardwell), les dits amende
ments sont pris en considération et adoptés).
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La Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution 
pour refondre les actes concernant le Revenu de l’Intérieur et les amender.

(En comité.')
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient do refondre les actes concernant le Revenu de 

l’Intérieur et de les modifier comme suit:—
Be prescrire que les rapports à faire on vertu de l’acte seront dressés mensuelle

ment et que l’inventaire sera fait tous les ans.
Le prescrire que les obligations à consentir pour licences pour exercer une 

industrie sujette à l’excise, devront comprendre les droits dont seront frappées les 
marchandises en entrepôt pondant la durée de la licence.

Do prescrire que l’obligation d’une compagnie do garantie approuvée pourra 
être acceptée par le département du Revenu de l'Intérieur au lieu d’autres sûretés.

De prendre de meilleures dispositions pour obtenir des preuves dans les ques
tions se rattachant à la perception du revenu, et pour impiser des amendes pour 
contraventions à la loi.

De faciliter l’usage des appareils de distillation employés pour la fabrication des 
préparations médécinales, chimiques et pharmaceutiques.

De prendre de meilleures dispositions quant à l’entreposage et à la sortie de 
l’entrepôt dos articles sujets à l’excise.

D’autoriser l’établissement d'entrepôts du Revenu de l’Intérieur par le gouver
neur on conseil et la promulgation de règlements pour leur usage et pour la mise en 
bouteilles des spiritueux entreposés.

De prendre de meilleures mesures pour protéger le revenu en ce qui concerne 
l’emploi d’estampilles et d’enveloppes estampillées qui ont déjà servi, l’apposition et 
l’annulation dos estampilles, marques et étiquettes, et le transfert du tabac en feuilles 
dans les fabriques de tabac et de cigares.

De pourvoir à l’octroi d’un drawback en ce qui concerne les estampilles 
employées en paiement des droits sur certains tabacs fabriqués mis en paquets d’une 
livre, lorsque la déclaration en est faite au sortir de la manufacture.

De pourvoir à la fabrication séparée des cigares et du tabac, etdo définir certaines 
limites territoriales dans lesquelles dos licences pour chacune de ces fabrication» 
pourront être accordées.

D’établir un taux minimum de production du tabac et des cigares relativement à 
la quantité do matière brute employée.

De pourvoir à l’imposition des droits sur les cigares par mille au lieu do la 
pesanteur.

De pourvoir à l’enregistrement des faiseurs de cigares.
Do pourvoir à la modification des méthodes suivies pour la mise en paquets et la 

vente du tabac.
De prescrire que les droits d’exeiso sur les tabacs et les cigares seront comme

suit :—
Sur tout tabac fabriqué provenant de tabacs en feuilles étrangers (à l’exception 

du tabac en poudre humecté), 12 contins par livre.
Sur les cigarrettes et le tabac haché provenant de tabac en feuilles étrangers, 

s’ils sont mis en paquets d’un vingtième do livre ou moins, 20 contins par livre.
Sur le tabac en poudre humecté, 8 contins par livre.
Sur le tabac fabriqué, (y compris le tabac canadien en torquette) le produit du 

tabac en feuilles récolté en Canada, exclusivement, 2 contins par livre.
Sur les cigares fabriqués avec du tabac en feuilles éii anger, 30 contins par livre, 

jusqu’au 30 juin 1883, et $3 par mille après cette date.
Sur les cigares fabriqués exclusivement avec du tabac canadien en feuilles, 15 

contins par livre jusqu’au 30 juin ls83, et §1.50 par mille après cette date.
Tous ces droits devant être imposés à partir du 1er mai 1883.
Résolution à rapporter.
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La dite résolution est en conséquence rapportée, lue pour la seconde fois et
adoptée.

M. Costigan présente alors un bill (No 115) à l’effet de refondre et amender les 
divers actes concernant le Eevenu de l’Intérieur,—lequel est lu pour la première fois, 
et remis pour la seconde lecture, à demain.

Le bill (No 103) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender l’acte relatif aux 
banques, compagnies d’assurançes, compagnies de prêt, sociétés de construction et 
corporations de commerce en état d'insolvabilité,” est lu pour les seconde et troisième 
fois, et passé.

La Chambre alors s’ajourne.

GEORGIE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Scott—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il choisi des 
emplacements pour les bureaux de poste permanents et temporaires qui doivent être 
construits à Winnipeg ; et, dans ce cas, où?

M. Yeo—Jeudi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t il l’intention 
d’insérer une somme dans le budget supplémentaire, pour réparer le brise-lames, an 
havre do Malpèque, Ile du Prince-Edouard ?

Sir Hector Langevin—Lundi prochain—Bill intitulé : “ Acte pour amender 
davantage l’Acte concernant l’incorporation d’une compagnie pour 'établir un télé
graphe sous-marin entre la côte canadienne du Pacifique et l’Asie.”

M. Rinfret—Jeudi prochain—O’idre de la Chambre pour copie des plaintes 
portées contre le maître de poste de L’Avenir, comté de Dtummond, durant l’année 
1 1-82, des témoignages rendus lors de l’enquête qui eut lieu à ce sujet ainsi que de la 
corrosp mdance échangée entre le gouvernement et l’inspecteur des Postes.

AVIS DE BILL PRIVÉ.

Le bill (No 114) concernant la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, a, 
ce jour, été affiché comme devant être pris en considération par le comité des 
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, jeudi prochain, le 26 courant, ou après.
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PRIÈRE.

Une pétition ost présentée et déposée sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues ~

De John B. Chalmers et autres, du comté do Bestigouchc, Nouveau-Brunswick • 
&Q Roderick McLennan et autres, do Middle Hiver , et de Amjus Mclver et autres dé 
Little Narrows, comte de Victoria, Nouvelle-Ecosse; demandant qu’il soit pris des 
mesures pour empêcher la circulation des trains de chemins de fer le dimanche

De la Cio Anglo-Américaine do télégraphe (limitée) ; demandant que le bill 
pour incorporer la Cio canadienne do télégraphe rapide (limitée) ne devienne pas 
loi, it moms quo ses intérêts soient protégés, et qu’elle puisse protester, par l’entre
mise d un conseil, contre toute violation do ses droits et privilèges comme corps

pétition pour la passation d un acte les autorisant à changer le nom de la dite com
pagnie,—-nonobstant 1 expiration du délai pour présenter des pétitions pour bills 
privés; et comme les raisons assignées pour le délai sont satisfaisantes, le comité 
recommande que la permission demandée soit accordée.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente le septième rapport 
e ce cornue rapportant, avec des amendements, le bill (No 112) du Sénat, intitulé ■ 
Acto a 1 diet d amender 1 acte constitutif do la Banque du Nord-Ouest ”

Le comité recommande aussi que le bill (No 47) à l’effet do faire revivre et 
d amender certains actes concernant la “ Cie d’assurance l’Union du Canada," et de 
changer le nom de la C,e on celui do “ Cie d’assurance la Couronne, du Canada ’’ soit

P0U1Ce biüS01ÜHt «-oins les frais

Sur motion de M. Beaty, le dit bill (No 47) est retiré et il est ordonné de rem
bourser 1 honora,re paye moins les frais d’impression et de traduction, conformément 
a la recommandation du comité en dernier lieu mentionné omoimement

SÉANCE DU MERCREDI, 25 AVRIL, 1883.

No 51.

PitûCIS-VEBBÂÜX BE LÀ CHAMBRE SIS COMMUNE
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M. Paint, du comité spécial chargé de s’enquérir et do faire rapport sur les 
meilleurs moyens à prendre pour développer le commerce interprovincial, augmenter 
davantage les recettes et le trafic de l’ïutercolonial en transportant les produits 
d’Ontario et de Québec dans les provinces maritimes et Terreneuvo et en rapportant 
du fret do retour, présente le rapport suivant :—

Des personnes venant de diverses parties de la Confédération et parfaitement 
renseignées sur le trafic qui a cours entre les provinces de Québec, Ontario, Nouveau- 
Brunswick, M ouvelle-Ecoase et l’Ile du’Prince-Edouard, ont comparus devant le comité, 
et après les avoir interrogées sur l’augmentation de ce trafic depuis l’union des 
provinces en 1867, sur son état actuel, ses chances d’augmentation et les conditions 
qui peuvent nous faire espérer de le voir se développer bien davantage, il est heureux 
de pouvoir déclarer que, sur tous ces points, la preuve faite devant lui parait être très 
importante et des plus encourageante.

Ainsi, par exemple, il est démontré qu’en 1866, la valeur des articles importés du 
Canada dans les provinces maritimes atteignait seulement le chiffre de $1,200,000, 
tandis qu’en 1882, ces importations se sont élevées à la somme de $22,000,000 ; et 
bien que le plus fort courant commercial se dirige do l’ouest vers l’est, néanmoins 
l’on constate que l’importation du charbon de la JNouvelle-Ecosse dans la province de 
Québec a considérablement augmenté pendant ces dernières années, et que le commerce 
du hareng et de la morue du Cap Breton et de la Nouvelle-Ecosse s’est, suivant l’ex
pression de l’un des témoins, “ développé dans de grandes proportions.” <l Le trafic 
inter-provincial,” dit-il, “ augmente tous les jours, et les relations entre les provinces 
sont bien plus satisfaisantes qu’elles ne l’étaient il y a quelques années.”

Suivant un autre, “ un trafic considérable de poisson, d’huile, do denrées, (les 
Indes Occidentales et de charbon se dirige déjà vers l’ouest jusqu’à Montréal.” L’on 
se rend compte, toutefois, que ce mouvement commercial est loin d’avoir atteint son 
apogée, et qu’il s’accentuera indubitablement à mesure que l’on fera disparaître les 
obstacles qui s’opposent à son développement.

Tous les témoins s’accordent à dire que ce commerce ne jouit pas actuellement 
de toutes les facilités qu’il devrait avoir. Les chemins de fer, suivant eux, ne peu
vent fournir à la demande. Les marchands et d’autres, qui ont été interrogés, décla
rent que le Grand Tronc ne peut suffire aux besoins. L’un d’eux, comme on peut le 
voir, s’exprime en ces termes : “ nous avons des marchandises expédiées il y a deux 
mois de London à Québec et dont nous ne pouvons encore avoir aucune nouvelle et, 
avant mon départ, il y en avait aussi une quantité assez considérable en route depuis 
un mois. Il en a été ainsi tout l’hiver. Nous avons un client à Chatham à qui nous 
vendons beaucoup. Nous lui avons expédié dernièrement cinq wagons de marchan
dises qui ne lui sont pas encore parvenus, bien qu’ils soient sur le chemin quelque 
part depuis environ six semaines.”

Un autre dit : 11 A Toronto nous sommes à une distance de 800 à 1,300 milles de 
Halifax et durant la saison d’hiver, surtout cet hiver, les retards nous ont causé 
beaucoup d’embarras. Nos expéditions ont mis jusqu’à six semaines a parvenir à 
destination. C’est là uu des grands empêchements du commerce. L’été, le transport 
se fait souvent en 13 et quelque fois en 10 jours.”

Et encore : “ Vous n’avez pas d’idée des tracas auxquels nous sommes soumis. 
Nous avons des difficultés exceptionnelles à maintenir ce commerce. Tout récem
ment il y avait, dans un seul dépôt, 136 wagons chargés attendant le transport.

matériel roulant est sansCe n’est pas la faute du Grand Tronc, parce que tout son 
cesse en mouvement.

Un autre parle d’un encombrement récent de wagons de charbon à la jonction 
de la Chaudière. Pour dégager la voie, les autorités de l’intercolonial offrirent leurs 
propres locomotives, si le Grand Tronc voulait leur permettre de charroyer le 
charbon, sur son chemin, jusqu'à Montréal, et de romaner leurs wagons. Et le même 
témoin mentionne une lettre d’un correspondant de Chicago où celui-ci dit qu’il a été 
obligé de discontinuer l’importation du poisson de Halifax, parce que ses marchan
dises avaient été quelque fois quarante jours dans le trajet de Halifax à Chicago.

Outre l’augmentation des facilités de transport en chemin de fer par do grandes



369

lignes rivales—co qui, de toute nécessite, ne pourra se faire qu après un temps 
considérable—les principaux moyens pratiques de surmonter ces difficultés suggéras 
à votre comité sont l’établissement immédiat d’une ligne de propulseurs pour relier

le chemin de fer Intercolonial a lales ports de l’extrême ouest du lac Ontario 
Pointe-Lévie, et le creusage aussi rapide que possible des canaux du St Laurent, a la 
même profondeur que le canal Welland. On prétend que non-seulement une ligne 
do propulseurs faisant un service régulier en correspondance avec 1 Intercolonial 
répondrait aux besoins du commerce actuel, mais qu’elle causerait dans le tarif de 
transport une réduction telle, qu’une grande quantité des expéditions qui se font 
maintenant de l’Ontario par les Etats-Unis, prendrait dorénavant nos voies de 
communications ; ce qui permettrait d’offrir dans les villes et villages de 1 Ontario le 
charbon de la Nouvelle-Ecosse à aussi bas prix que celui qui est importé de la répu
blique voisine ; tandis que les autres produits des provinces maritimes pourraient 
aussi do cotte manière atteindre les marchés do la province supérieure en quantités 
beaucoup plus considérables que maintenant. On a dit néanmoins qu avec le con
trôle que les compagnies do etiemins fer peuvent exercer, aucune ligne do propulseurs 
ne pourrait être établie sans la garantie d’une certaine quantité de fret pour chaque 
voyage, ou un subside accordé par le gouvernement, bien que l’on pense qu’une fois 
l’opération en bonne voie, ces conditions ne seraient plus nécessaires dans les années 
à venir. La majorité semble croire qu’il faudrait dix mille dollars pour six miis 
pour chaque bâtiment de la ligne, quoique d’autres prétendent qu on pourrait obtenir 

ligne effective le trois ou quatre bateaux pour $25,000 à $ 10,000 
Quant au creusage des canaux, on prétend que cela est indispensable au dévelop

pement régulier du commerce inter-provincial. Un homme do grande expérience, do 
l’Ontario, affirme : “ que le moyen le plus efficace d’augmenter le commerce avec les 
provinces maritimes serait l’agrandissement des canaux du St Laurent à 1 époque la 
plus rapprochée possible, pour les assimiler au canal Welland comme dimensions 
d’écluse et profondeur d’eau, de sorte que des bâtiments d’un fort tonnage puissent y

avec

une

passer. _ .
Les navires transportant de fortes cargaisons donneraient ie moyen d abaisser le 

tarif de transport. Us pourraient se rendre dans les provinces maritimes, décharger 
leurs cargaisons et prendre, au retour, un chargement de charbon et^ le transporter 
dans les provinces supérieures pour un prix minime, disons $1.00 ou $1.25 par tonne. 
Us pourraient aussi transporter du poisson et autres articles qu il leur serait possible 
d’avoir. Do cette manière le charbon pourrait probablement être transporté dans 
l'ouest d’Ontario pour un prix moindre que le charbon américain, et par conséquent, 
il entrerait, pour une large part, dans la consommation d’Ontario.

Un autre, domicil.é au Cap Breton, et ayant des intérêts dans des entreprises 
minières, déclare 11 que si le creusement des canaux était complété, nous pourrions 
expédier au-delà d’un million de tonnes de charbon dans Ontario. Une fois cet 
agrandissement opéré, le trafic du grain prendrait la route de Montréal, notre charbon 
serait expédié dans l’ouest, le tarif do transport serait diminué et le Canada suffirait 
à lui-même.”

Le comité a considéré qu’il -tait de son devoir do faire p irt, de cette manière, 
dos faits et opinions qui ont été nais an jour au cours de l’enquête, et il a maintenant 

■ l’honneur do soumettre à la cons; lé ration de la Chambre la preuve et les déclarations 
on détail, telles qu’elles ont été faites.

(Pour la preuve accompagnant ce rapport, voir l’appendice No 4 )

Sur motion de M. Colby, la pétition des directeurs provisoires do la Cie de câble 
européen, américain, canadien et asiatique (limitée), présentée ce jour, est lue et 
reçue ; elle demande la passation d’un acte les autorisant à changer le nom de la dite 
compagnie en celui de “ Cie de câble américain, anglais et continental (limitée).”

Sir Hector Langevin présetv un 
concernant l'incorporation d’une c jmpagnie pour établir un télégraphe sous-marin

bill (No 11(1) pour amender davantage l’acte



entre la côte canadienne du Pacifique et l’Asie,—lequel est lu pour la première fois, 
et remis pour la seconde lecture, à demain.

Sur motion de Sir I/eonard Filley, la Chambre so forme on comité général pour 
considérer une certaine résolution concernant les Actes relatifs à la mise à la retraite 
des personnes employées dans le service civil du Canada, et pour les amender.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
JRésolu, Qu’il est expédient d’amender les actes concernant la mise à la retraite 

des personnes employées dans le service civil du Canada, en prescrivant que,—
(a.) Le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qui aura été 

employée en une qualité reconnue, dans le service civil, pondant dix ans ou plus 
longtemps, et qui aura atteint l’âge de soixante ans, ou qu’une infirmité corporelle 
rendra incapable de continuer convenablement l’exercice de ses fonctions, une pension 
de retraite établie sur son salaire annuel moyen dos trois dernières années, et n’excé
dant pas les taux suivants, savoir :—i cette personne a servi dix ans et moins de 
onze, une pension de dix cinquantièmes du dit salaire moyen ; et si elle a servi onze 
ans et moins de douze, une pension annuelle do onze cinquantièmes de ce salaire ; et 
ainsi de suite, en ajoutant toujours un cinquantième du salaire moyen pour chaq e
année de services en sus, jusqu’au terme de trente-cinq ans, qu’une pension annue e 
de trente-cinq cinquantièmes pourra lui être accordée ; mais il no sera fait aucune 
autre augmentation pour des services de plus de trente-cinq ans de durée. Si les 
services n’ont pas été continus, la période ou les périodes dünterruption ne seront pas 
comptées, et l’arrêté en conseil rendu dans ce cas sera déposé sur le bureau des 
Chambres du parlement pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(6.) Dans le cas d’une personne entrée dans le service civil après l’âge de trente 
ans, a raison de certaines capacités ou connaissances spéciales, soit professionnelles 
ou autres, requises pour l’emploi qu’elle a reçu et qui ne s’acquièrent pas ordinaire
ment dans le service public, le Gouverneur en conseil pourra ajouter au nombre 
effectif d’années de service de celte personne tel autre nombre d’années n’excédant 
point dix qu’il paraîtrait juste de lui accorder pour les raisons énoncées dans l'arrêté 
on conseil rendu à son égard ; et ce nombre d’années additionnel sera réputé faire 
partie de la durée de service sur laquelle se calculera la pension de retraite de cette 
personne ; et en pareil cas, l’arrêté en conseil sera déposé sur le bureau des Chambres 
du parlement pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(c.) Pour fournir aux allocations de retraite susmentionnées, il sera fait, sur le 
salaire de chaque personne employée dans le service civil à qui le présent acte est 
applicable, une retenue de deux pour cent par an, si le salaire est de six cents piastres 
ou au-dessus, et de un et quart pour cent par an, s’il est au-dessous de six cents 
piastres : et la somme ainsi déduite formera partie du fonds du revenu consolidé; 
mais la retenue ne se fera que pendant les trente-cinq premières années de service.

(cl.) L’entière allocation de rcirai te, telle qu’elle est établie ci-dessus, 
accordée qu’aux personnes qui auront été assujetties à la retenue pendant dix 
pins longtemps; la pension do toute personne qui n’aura pas subi cette retenue, ou 
qui l’aura subie pendant moins de dix ans, étant sujette à une diminution do un pour 
cent pour chaque année au-dessous de dix pendant laquelle elle n’aura pas subi la 
retenue ■ toutefois la pension des personnes qui se retireront du service à l’avenir, ne 

poi t diminuée à raison de ce qu’elles n’auront pas subi la retenue susmentionnée, 
ou plusieurs années durant, après avoir accompli leurs trente-cinq premières 

années de service.
(e.) La retraite seta d’obligation pour toute personne à qui sera offerte l’alloca

tion susmentionnée ; et l’offre de cette allocation ne sera point considérée comme 
impliquant aucun blâme contre la personne à qui elle sera faite; nul no sera non 
plus regardé comme ayant un droit absolu à une pareille allocation ; mais elle 
seulement accordée en considération des fidèles et bons services rendus pendant 
l’espace de temps sur lequel elle s’établit; et rien dans le présent acte ne sera censé

no sera 
ans ou

sera
une

sera
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amoindrir ou diminuer le droit du Gouverneur de révoquer ou destituer d’un emploi
dans le service civil. , ,, ,

(f.) Si le chef d’un département fait rapport, à l’egard d une personne employee 
dans son département et qui est sur le point d’etre mise à la retraite pour une cause 
autre que lu mauvaise santé ou l’âge, que ses services n’ont pas ete satisfaisants, le 
Gouverneur on conseil pourra assigner à cette personne une allocation de retraite 
moindre que celle à laquelle, sans cola, elle aurait ou droit, suivant qu il le jugera a

(o.) Si une personne à laquelle s’applique le présent acte est contrainte par 
quelque infirmité mentale ou corporelle do quitter le service civil avant d avoir 
complété le temps exigé pour être admise à la pension, le Gouverneur en conseil 
pourra lui allouer une gratification n’excédant pas un mois de salaire, pour chaque 
année de services rendus ; et si telle personne est ainsi contrainte do se retirer avant 
ce temps-là, par suite d’une grave blessure corporelle reçue par elle, sans qu il y ait 
eu de sa faute, dans l’exercice do ses fonctions publiques, le Gouverneur en conseil 
pourra lui allouer soit une gratification n’excédant pas trois mois do salaire pour 
chaque deux années do service, soit une pension n’excédant pas le cinquième de son 
salaire moyen des trois années alors dernières. _

(Ji). Si une personne à laquelle s’applique le présent acte est révoquée, par suite 
de la suppression de son emploi, opérée en vue d’améliorer l’organisation du département 
auquel elle appartient ; ou si on la révoque ou la retire d’emploi en vue d’obtenir plus 
d’efficacité ou d’effectuer une économie dans le service public, le Gouverneur en 
conseil pourra lui accorder telle gratification ou telle pension de retraite qui la 
dédommage équitablement de la perte de son emploi, sans excéder celle à laquelle 
aurait ou droit cette personne si elle se fût retirée pour cause d infirmité mentale ou 
corporelle d’une nature permanente,—en ajoutant dix ans à la durée effective de ses 
services.

l'empire du présent acte,(i). Les pensions et les gratifications accordées sous 
seront payables sur le fonds du revenu consolidé du Canada.

(k). Toutes les allocations do retraite fixées et accordées en vertu dos actes par 
le présent abrogés sont maintenues.

Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, domain.
Un message est reçu du Sénat, adoptant, avec des amendements, le bill (No 28) 

à l’effet de proroger l’acte qui incorpore certaines personnes sous le nom de prési
dent, directeurs et compagnie de la Farmers' Bank of Rustico.

H. Blanchet propose, que le rapport du comité des Privilèges et Elections, con
cernant la dernière élection pour le district électoral du comté delving, Ile du Prince- 
Edouard, soit maintenant adopté.

M. Weldon propose, comme amendement, que tous les mots après “ que ” dans la 
dite motion, soient retranchés et remplacés par les suivants : “ vû les prescriptions 
do l’Acte des Elections Fédérales, 1874, et les devoirs de l’offi-ier-rapporteur qui y sont 
définis, et aussi, vû les faits qui ressortent de la preuve faite devant le comité des 
Privilèges et Elections maintenant devant la Chambre,—il était du devoir de l’offi- 
eior-rapporteur à la dite élection pour le district électoral du comté do King, Ile du 
Prince-Edouard, de déclarer et rapporter James Edwin Robertson comme l’un des 
membres élus à la dite élection.”

Et un débat s’ensuivant ;

A fi P.M., M. l’Orateur quite le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7 30 P.M.

(L'ordre pour les TiUls P. ivis est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

L’ordre du jour pour que la Çhambre se forme en comité général sur le bill
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(No. 93) du Sénat, concernant la Cio du chemin de fer du Nord du Canada, est 
rescindé, et le bill est déféré de nouveau au comité des Chemins de fer, Canaux et 
Télégraphes, pour considération ultérieure.

Le bill (No 113) autorisant la Cie du chemin do fer le Grand Tronc du Canada à 
étendre à cinquante ans son traité de trafic avec la Cie du chemin do fer de la Eive 
Nord est délibéré en comité général, rapporté, et remis pour la troisième lecture à 
lundi prochain.

Sur motion de H. Cameron (Victoria), les amendements faits par le Sénat au 
bill (No 49) pour incorporer la Cio des Phosphates et Minière du Canada, sont pris 
en considération et adoptés.

La Chambre reprend le débat ajourné sur l’amendement proposé à la motion de 
concours au rapport du comité des Privilèges et Elections sur la dernière élection du 
comté de King, I.P.B.

M. Cameron (Huron) propose, comme sous-amendement, “qu’il existe une diver
gence d’opinion, dans le comité des Privilèges et Elections, ainsi que dans cette 
Chambre, quant à l’application dos dispositions des Statuts à l’élection du comté de 
King, dans l’Jle du Prince-Edouaid.

Que l’esprit do la législation récente est de déférer les questions affectant les élec
tions au jugement des tribu

Que la Cour Suprême est la cour en dernier ressort dans les causes d’élections,— 
que l’acte do la Cour Suprême prescrit que toutes questions quelconques pourront être 
déférées a la Cour Suprême par le gouverneur en conseil, pour audition er. examen, et 
que la cour les entendra et examinera alors et transmettra ton opinion certifié sur ces 
questions.

Que dans l’opinion de cette Chambre, il esta désirer qu’avant qu'une décision soit 
prise par cette Chambre sur le sujet, des mesures devraient être adoptées pour obtenir • 
l’opinion de la Cour Suprême sur les questions suivantes, savoir lo. Si, on vertu do 
la loi relative à la tenue do l’élection, James E. Robertson a été, le 13 juin, 1882, 
déqualifié pour être élu m nib.'o do la Chambre des Communes pour le district élec
toral du comté de King, l.P.E. : -c , 2o. Si, en vertu de la loi, le dit./«mes E. Rob rtson, 
ou le dit Augustine C. McDonald, aurait dû être déclaré et rapporté par l’offlcicr-rap- 
porteur comme étant élu membre pour le dit district électoral dans lo présent parle
ment;—ou si la dite élection est nulle et do nul effet.”

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

naux.

Jeudi, 26 avril, 1883.

Et la question étant mise sur le sous-amendement,—il est rejeté, sur la division 
suivante :

Pour:

Messieurs
Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (St-Jeaii), 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew),

Forbes,
< iooffrion,
Gillmor,
Gunn,
Harley,
Holton,
Innés,
Irvine,
Jackson,
Keefler,
King,
Kirk,

Unlock,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Kay,
Rinfret,
Rabertson (Hamilton), 
Boss (Middlesex), 
Scriver,
S •mervillc (Rront), 
Somerville (Brace), 
Springer,
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Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Thompson,
Trow,
Watson,
Weldon,
Wheler,
Wilson, et 
Yeo.—64.

Landorkin,
Laurier,
Lister,
Livingtone,
McMillan (Huron)
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McMullen,

Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Davies,
Dj Si. Georges,
Fairbunk,
Fleming,

Contre :

Messieurs
McMillan (Vaudreuil), 
McCallum,
McDougald,
Massue,
Méthot,

Desjardins,
Dickinson,

Abbott,
Allison,
A myot,
Baker (Missisquoi),
Baker ( Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Be min,
Billy,
Blanvhot,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burns,
Cameron (Inverness)
Cameron (Victoria),
Carling,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Dawson,
De Bcaujeu,
Desuulniers,

La question étant alors mise sur l’amendement à la motion principale,—il est 
rejeté, sur la même division que ci-haut

La question étant alors mise sur la motion principale ;
M. Davies propose, comme amendement, qu'il soit Résolu,—Que tous les mots 

après “ que ” soient retranchés et remplacés par les suivants :—“ la Chambre ayant 
refusé de décider que James E. Robertson aurait dû être rapporté par l’officier-

Dodd,
Durdas,
Dupont,
Ferguson (Leeds et Gren.), Moffat, 
Ferguson (Welland), Montplaisir,
Fréchette, O’Brien,
Gagné, Orton,
Gigault, Ouimet,
Gironard (Jacques-Cartier), Paint. 
Girouard (Kent),
Gordon,
Grand bois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Hall,
Hawkins,
Hay,
Besson,
Hickey,
Homer,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,

* Landry,
Langevin,
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap-Breton),
Mackintosh,
Mac master.

Pinsonneault,
Pope,
Beid.
Bichoy,
Royal,
Bykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tupper (Pictou), 
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
Wallace ( York),
White (Cardwell), 
Williams,
Wood (Brockville),
Wood ( Westmoreland), et 
Wright.—108.Macmillan (Middlesex),
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rapporteur, il est convenable que l’élection du second député du district électoral du 
comté de King, dans l’Ile du Prince-Edouard, soit déclarée nulle et qu’un nouveau bref 
soit émané —Rejeté sur la division suivante :—

Pour :
Messieurs

Mulock,
Paterson (Brant'), 
Patterson (Essex),

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Girouard (Jacques Cartier), Pickard, 
Gunn,
Harley,
Holton,
Innés.

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Bêchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Huron), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Davies,
De St. Georges, 
Fairbank,
Fleming,

Platt,
Ray,
Rinfret,
Robertson (Shelburne), 
Ross (Middlesex), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Thompson,
Trow,
Watson.

Irvine,
Jackson,
Keefler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Livingstone, 
McMillan (Huron), 
McCraney, 
McIntyre,
Mclsaae,
McMullen,

Weldon, 
Whelor, 
Wilson ct 
Yeo. — 66.

Contre : 
Messieurs

McCallum,
McDougald,
Massue,
JMéthot,
Moffat,
Montplaisir,
O'Brien,
Orton,
Ouimet,
Paint,
Pinsonneault,
Pope,
Reid,
Richey,
Royal,
Rykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sprou It-,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tupper (Pictou), 
Tyrwhitt,

Desjardins,
Dickinson,
Dodd,
Dundas,
Dupont,
Ferguson (Leeds et Gren.), 
Ferguson (Welland), 
Fréchette,
Gagné,
Gigault,
Girouard (Kent),
Gordon,
Grand bois,
Guilbault,
Guillet,
JTackett,
Laggart,
Hall,
Hawkins,
Hay,
llesson,
H ickey,
Homer,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Baker (Missisquoi), 
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Bowel],
Brecken,
Bryson,
Burns,
Cameron (Inverness), 
Cameron (Victoria), 
Carling,
Cimon,
Cochrane,
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Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings),
Williams,
Wood (Brockville),
Wood (Westmoreland), et 
Wright.—108.

la motion principale,—elle est adoptée, sur la

Pour :
Messieurs

Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,
Macmaster,
Macmillan (Middlesex), 
McMillan (Vaudreuil),

Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Dalay,
Dawson,
De Beaujoo,
Dcsaulniers,

Et la question étant mise sur 
division suivante : —

McCallum,
McDougald,
Massue,
Méthot,

Desjardins,
D.ckinson,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Baker (Missisquoi), 
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Bowel I,
Brecken,
Bryson,
Burns,
Cameron (Inverness) 
Cameron ( Victoria), 
Carling,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Dawson,
Do Beaujeu, 
Dcsaulniers,

Dodd,
Dundas,
Dupont, Moffat,
Ferguson (Leeds and Grai.),Montplaisir,

O’Brien,
Orton,
Paint,
Pinsonncault, 
Pope,
Reid,
Richey,
Royal,
Itykert,
Scott,
Shakespeare, 
Small,
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tupper (Pictou), 
Trywhitt,
Valin,
Vanasse.

Ferguson ( Welland), 
Fréchette,
Gagné,
Gigault,
Girouard (Kent),
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Hall,
Hawkins,
Hay,
Hesson,
Hickey,
Homer,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz.
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Macdonald (sir John), 
McDonald (Cape Breton), 
Mackintosh,
Macmaster,
Macmillan (Middlesex), 
McMillan ( Vaudreuil),

Wallace (Albert),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings), 
Williams,
Wood (Brockville),
Wood (Westmordm l), et 
Wright,—107.

Contre :
Messieur

Mulock,
Paterson (Brant), 
Patterson (Essex)

Forbes, 
Geoff rion, 
Gillmor,

Allen,
Armstrong,
Auger,
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Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bouvassa,
Burpee (St Jean), 
Burpee (Sunbury), 

‘Cameron (Huron), 
■Campbed (Renfrew) 
•Casey,
Casgrain,

‘Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Cook,
Davies,
De St. Georges, 
Fairbank,
.Fleming,

Girouard (Jacques Cartier), Pickard,
Gunn,
Harley,
Holton,
Innés,
Irvine,
Jackson,
Keefler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Livingstone.
McMillan (Huron),
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,
McMullen,

M. Blanchet propose qu’il soit Résolu,—Quo le greffier do la couronne en chan
cellerie se présente immédiatement devant la Chambre avec le rapport pour le 
district électoral du comté de King, dans File du Prince-Edouard, et qu’il le modifie 
en biffant le nom de James E. Robertson, écr.—Adopté, sur la même division que 
celle en dernier lieu mentionnée.

Le greffier de la couronne en chancellerie se présente devant la Chambre, 
•conformément à l’ordre, et modifie le rapport en conséquence.

Sir John A. Macdonald propose, que le dit rapport soit de nouveau modifié en en 
retranchant tous les mots après “Je certifie de plus que ”, et en insérant les suivants :

Augustine Colin McDonald, de Montague Bridge, dans le comté de King, marchand, 
-est aussi élu pour le dit district électoral comme ayant obtenu ensuite le plus grand 
nombre de votes légalement donnés à telle élection ’’.—Adopté, sur la même division.

Le greffier de la couronne en chancellerie modifie alors le dit rapport en 
conséquence.

La Chambre alors s’ajourne à 1.40 A.M.

Platt,
Ray,
Binfret,
Robertson (Shelburne), 
Ross (Middlesex), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Sutherland (Selkirk), 
Thompson,
Trow,
Watson,
Weldon,
Wheler,
Wilson, et 
Yeo.—66.

GEORQE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Woodworth—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
correspondance échangée entre aucun membre du gouvernement et le nommé Amos 
Ilowe, propriétaire supposé du “ Times ” de Winnipeg, et de toutes instructions 
adressées par tel membre du gouvernement au dit Amos Bowe, touchant la ligne de 
conduite à suivre par le dit “ Times ” de Winnipeg ou le dit Amos Bowe pendant la 
dernière élection locale de la province de Manitoba, et aussi touchant le tarif et les 
accusations qu’il devait porter dans son journal contre l’honorable Edgar Dewdney, 
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.

M. Boyal—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour communication de 
tous documents ou extraits de documents faisant connaître : 1° la longueur totale du 
chemin de fer du Pacifique canadien construit dans la province de Manitoba et ayant 
droit à l’octroi de terres ; 2° la longueur des embranchements du chemin de fer du 
Pacifique canadien construits dans la province de Manitoba et ayant’également droit 
à l’octroi de terres ; 3° le chiffre total des acres de terre donnés à la compagnie du 
chemin do for du Pacifique canadien par le gouvernement du Canada dans la province 
do Manitoba en vertu des dispositions du chapitre un, 4 te Victoria.
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No 52.

filOC'MBiüX DE LA CHAMBRE DIS COMMUNES.

SÉANCE DU JEUDI, 26 AVRIL, 1883.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

La pétition du rév. Josué Paradis, et autres, du comté de Gaspé, province de 
Québec ; est lue et reçue ; elle demande l’adoption de mesures de nature à assurer le 
creusement d’un hâvro à l’embouchure de la rivière Grand Pabos.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le quatorzième rapport de ce comité, rapportant le bill (No 114) concernant 
la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, avec des amendements.

M. Beaty, du comité des Ordres Permanents, présente le seizième rapport de ce 
comité, informant la Chambre qu’il a examiné la pétition des directeurs provisoires de 
la Cie do câble européen, américain, canadien et asiatique (limitée), demandant la 
passation d’un acte les autorisant à changer le nom de la dite compagnie en celui de 
“ Cie de câble américain, anglais et continental (limitée) ”, et qu’il trouve qu’aucun 
avis n’eu a été donné ; mais comme la question est de grande importance pour le 
public, il recommande la suspension de l’article 51 du règlement.

Sir Leonard Tilley présente un bill (No 117) pour définir certaines offences contre 
les personnes employées dans les fabriques,—lequel est lu pour la première fois.— 
Seconde lecture, demain

Sur motion de M. Colby, l’article 51 du règlement est suspendu au sujet d’un bill 
à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la Cie de câble européen, américain, 
canadien et asiatique (limitée) et de changer le nom de la compagnie en celui de 
“ Cie de câble américain, anglais et continental (limitée) ”.

Il présente alors le dit bill (No 118), lequel est lu pour les première et seconde 
fois, et est déféré au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 courant, pour 
un état donnant les noms et les montants respectifs des droits de douane remboursés, 
au port de Toronto, pendant la dernière année fiscale, et les articles sur lesquels les 
droits ont été perçus et remboursés.
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Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 février dernier, pour un état 
des importations et exportations du 1er juillet, 1882, au 1er janvier, 1883, donnant 
les quantités et la description des articles, suivant la formule employée pour les 
relevés mensuels publiés dans la Gazette et indiquant les pays avec lesquels s’est fait 
ce commerce d’importation et d’exportation.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 courant, pour un état faisant 
connaître le montant de droits payés par la Cie du chemin de fer du Pacifique 
canadien pour articles importés par elle depuis la date de son contrat avec le 
gouvernement jusqu’au 28 février, 1883 ; spécifiant les ports d’entrée où ces articles 
ont été déclarés en douane et le montant payé à chaque port.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 21 février, 1882, pour un état 
faisant connaître le nombre de navires, y compris le tonnage, la nationalité et le port 
où ils ont fait leur déclaration, qui ont importe du sucre, du sirop et de la mélasse 
pendant l’année fiscale expirée îe 30 juin, 1881 ; la quantité de sucre au-dessus du 
No. 14 T.H., et la quantité de sucre de qualité inférieure importée par chaque navire 
ou steamer.

Aussi un état semblable pour les six mois compris entre le 1er juillet, 1881, et le 
1er janvier, 1882.

M. Pope présente,—la réponse à une adresse du 23 courant, demandant copie de 
la correspondance échangée récemment entre le gouvernement fédéral et celui de la 
Colombie Anglaise, et des ordres en conseil au sujet de l’immigration dans cette 
province.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, les amendements faits par le Sénat au bill 
(No 46) à l’effet d'amender de nouveau l’acte intitulé : “ Acte concernant les banques 
et le commerce de banque,” et les différents actes qui le modifient, sont pris en consi
dération, et adoptés.

Le bill (No 104) à l’effet d'amender do nouveau l’acte d’inspection générale, 
1874, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général et rapporté.—Troisième 
lecture, demain.

Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée par M. Caron,—Que 
le bill (No 31) à l’effet de refondre et amender les lois concernant la milice du 
Canada, tel que modifié en comité général, soit maintenant pris en considération,—et 
sur l’amendement de M. Loss (Middlesex),—Que le dit bill soit renvoyé de nouveau 
en comité général pour y être modifié en insérant après le mot “ armée ” dans la 
2ème ligne de la clause 64, les mots suivants :—“ mais rien dans les dits règlements 
“ et ordres, en tant qu’ils se rapportent à l’établissement de cantines, ne rendre 
“ légale la vente de la bière ou des liqueurs de malt d'aucune espèce.”

Et le débat continuant,—le dit amendement est retiré, avec le consentement de 
la Chambre.

Le dit bill est alors pris en eonsidération, tel que modifié, et adopté.
M. Caron propose, que le bill soit maintenant lu pour la troisième fois.
M. Loss (Middlesex) propose, comme amendement, que le dit bill ne soit pas 

maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit Lésolu,—Que par la clause 21, il 
est proposé d’autoriser l’enrôlement, pour service continu, en addition aux batteries 
déjà existantes A et B, d’une troisième batterie d’artillerie, d’une troupe de cavalerie 
et de trois compagnies d’infanterie, lequel enrôlement entraînera une augmentation 
de dépense permanente sur le revenu de plus de $200,000 en rapport avec la milice ; 
que dans l’opinion de cette Chambre, si une augmentation doit être faite dans les 
dépenses pour la milice, l’efficacité de cette force et l’intérêt public seraient mieux 
assurés par l’adoption de meilleures mesures pour l’exercice de la milice active que 
par l’enrôlement projeté d’une batterie d’artillerie, d’une troupe de cavalerie et de

La
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trois compagnies d’infanterie,—et que le dit bill soit renvoyé de nouveau en comité 
général pour y être modifié en retranchant les dispositions relatives au dit enrôle
ment projeté.—Rejeté, sur la division suivante :—

Pour :

Messieurs

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (St-Jean), 
Burpee (Sunburyj, 
Cameron (Huron), 
Campbell {Renfrew'), 
Casey,
Catudal,
Charlton,
Cockburn,
Davies,
De St. Georges,
Fair bank,
Fisher,

McMullen,
Mulock,
Paterson {Brant), 
Pickard,
Platt,
Rinfret,
Robertson {Shelburne), 
Ross {Middlesex), 
Somerville {Brant), 
Somerville {Bruce), 
Springer,
Sutherland {Oxford), 
Thompson,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells,
Wilson ot 
Yeo.—60.

Fleming,
Forbes,
Gooffrion,
Gillmor,
Gunn,
Harley,
Holton,
Innés,
Irvine,
Jackson,
Keefler,
King,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
McMillan {Huron),.
McCraney,
McIntyre,
Mclsaac,

Contre :

Messieurs

McMillan {Vaudreuil), 
McCallum, 
McDougald, 
McGreevy,
Massue,
Moffat,

Ferguson {Leeds et Gren.), Montplaisir,
Ferguson ( Welland), O’Brien,
Fortin, Orton,
Fréchette, Paint,
Gagné, Patterson {Essex)
Gigault, Pinsonneault,
Girouard {Jacques-Cartier), Pope,
Girouard {Kent)
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Hackett,
Haggart,
Hall,
Hawkins,
Hay,

Abbott,
Allison,
Amyot,
Baker {Missisquoi), 
Baker f Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bossé,
Bourbeau,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burns,
Cameron {Inverness),

Desjardins,
Dickinson,
Dodd,
Dundas,
Dupont,
Farrow,

Ray,
Reid,
Richey,
Royal,
Rykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
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Campbell ( Victoria) 
Carling,
Caron,
Casgrain,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers,

Hesson,
Hickey,
Homer,
Hurteau,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosçe,
Landry,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (King),
Macdonald (Sir John),
McDonald (Cap-Breton),
Macmillan (Middlesex),

La motion principale est alors adoptée, et le bill est lu pour la troisième fois, et

Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tupper (Pictou), 
Tyrwhitt,
Valin,
Vanasse,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings), 
Williams,
Wood (Brockville),
Wood ( Westmoreland), et 
Wright—113.

passé.

Un message est reçu da Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, 
savoir :—

Bill (No 70) pour amender les actes concernant la Cie du chemin de fer de Jonc
tion du Grand Occidental à la rive du lac Ontario.

Bill (No 79) pour incorporer la Cie I)aoi.s and Lawrence;—et
Bill (No 40) à l’effet d’accorder certains pouvoirs à la Cie des Poudres de l’Acadie.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

Chambre des Communes.
Divers—(Fin.)

39 Appointements des officiers et dépenses contingentes de la biblio
thèque..................................................................................................

40 Impressions, reliure et distribution des prix....................................
42 Appointements du greffier de la couronne en chancellerie.............
43 Dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie.
44 Impressions diverses ............................................................................
45 Livres de loi, pour la cour suprême.....................................................
46 Reliure de journaux, etc........................................................................

VIII.—ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.

47 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la collection et à
la garde des archives.........................................................................

48 Pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record.........
49 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la

statistique ciiminelle....... .........................................................................
50 Pour faire face aux dépenses du recensement (à voter de nouveau,

$20,000)......................................  .....................................................
51 Pour faire lae-i aux dépenses se rattachant à l’exposition fédérale.
52 Pour faire face mx dépenses se rattachant à la statistique sanitaire.
53 Pour recueillir et compiler la statistique agricole, industrielle, etc.,

au Manitoba et dans les territoires dn Nord-Ouest ; et pour le 
même service ailleurs (à voter de nouveau) ....... ........................

20,266 00 
12,000 00 
2,100 00 
1,200 00 
2,000 00 
1,500 00 
l,o00 00

6,000 00 
8,500 00

4,000 00

45,000 00 
10,000 00 
20,000 00

20,000 00



' Appointements des agents et employés de l’immigration, savoir :
Agent, Québec................. .............................................................
Sous-agent do ......... ..................................................................
Commis do ...........................................................................
Interprète norvégien...................................................................
Messager........................................................................................
Agent, Montréal...........................................................................

do Ottawa.............................................................................
do Kingston..........................................................................
do Toronto........................ ....................................................
do Hamilton..........................................................................
do London, Ont...................................................................
do Halifax.............................................................................
do Saint-Jean........................................................................
do Manitoba..........................................................................
do Brandon.........................................................................

o Qu’Appelle ......................................................................
o Territoires du Nord-Ouest........................................... .
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o Prince-Arthur’s-Landing..............  ...............................
Appointements, bureau de Londres, Angleterre.............................

des agents en Europe............................................
Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres (non

europénnes)..................................................................................
Frais do voyages des agents on Europe...........................................
Pour aider à l’immigration et faire face à ses dépenses................
Appointements d’un interprète à Winnipeg...................................

Brandon ..................................
Subvention à la société montréalaise pour la protection des

immigrantes...............................................................................
r Inspection médicale, Québec................................................................
Quarantaine, Grosse Isle..................................................................  -

Saint-Jean, N.B.............................................................
Pictou, N.E....................................................................
Halifax, N.E..................................... .............................
Charlottetown, I.P.E....... ..........................................
Victoria, C.B ...............................................................
Ile Vancouver, C.I3. ....................................................

do

do do

do
do
do
do
do
do

55 Lazaret de Traoadie............................................................................
Pour faire tace aux dépenses des mesures à prendre pour la salu

brité publique
Salubrité publique............ ..........
Quarantaine des bestiaux Lévis 

o Ouest

S 5,0 0 00 
5,000 H) 

b,o ut oo 
5,. 00 00Halifax

Maladie des bestiaux à Pictou (à voter tie nouveau, $3,000) ..
X.—PENSIONS.

56 John Bright, messager, Chambre d’assemblée..................................
Nouvelles pensions de miliciens.

' Mme Caroline McEachern et deux enfants.......................................
Janet Anderson ....................................................................................
Margaret McKenzie.............................................................................
Mary Ann Richey et un enfant.........................................................
Mary Morrison......................................................................................

IX.-IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

1,650 00 
1,050 00 
1,000 00 

630 00 
200 00 

1,250 00 
1,250 00 
1,250 00 
1,600 00 
1,200 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00
2.400 00
1.400 00 
1,400 00 
1,400 00 
1,000 00 
6,241 00 
7,200 00

24,000 00 
7,000 00 

450,000 00 
800 00 
800 00

1,000 00 
1,600 00 
9,566 00 
2,600 00 

800 00 
3,400 00 
1,000 00 
2.060 (10 
1,700 00 
3,100 00

18,000 00
8,000 00

80 00

184 00 
110 00 
80 00 

288 00 
80 00
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Louis Prud’homme.............................. ...................................................
Virginie Charron et un enfant............................................................
Paul M. Eobins......................................................................................
Charles T. Bell........................................................................................
Alex. Oliphant.........................................................................................
Charles Lugsden............................................................................... ..
Thomas Charters......................................................................................
Charles T. Robertson..............................................................................
Percy G. Routh........................................................................................

57 { Richard S. King......................................................................................
George A. McKenzie..............................................................................
Edwin Hilder................. ..........................................................................
Fergus Schofield................. ...................................................................
John Bradley.............................................................................................
James Bryan.................................................................  ......................... .
Enseigne W. Fahey.................................................................................
Mary Hodgins et trois enfants............................................................. .
John Martin.................. ........................................... ..............................
Mme J. Thor burn.....................................................................................
Mme P. T. Worthington et un enfant................................................ .
Mme J. H. Elliott et un enfant................... .......................................
Ellen Kirkpatrick et deux enfants.......................................................
Mme George Prentice et trois enfants............................................... .
Mary Hannah Tempest et enfant.........................................................

l_T. Robinson................................................................................................
58 Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812.......
59 Compensations aux pensionnaires au lieu de terres...........................

XI.—MILICE.

60 Solde de la division militaire et des états-majors de district...........
61 Solde des majors de brigade, frais de transport, etc..........................

f Munitions, y compris munitions d’artillerie et la fabrication de
munitions de carabines à la fabrique de cartouches de
Québec..................................................................................................

Uniformes....................................................................................................
Matériel.......................................................................................................

63 Salles d’armes et soin des armes, y compris le salaire des chefs de
matériel, conservateurs et gardiens................................................

f Allocation pour l’instruction militaire..................................................
64-< Solde des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à 

(_ l’instruction militaire des volontaires.........................................
65 Dépenses contingentes et service général pour lesquels il n’est

pas autrement pourvu, y compris l’aide accordée aux associa
tions de carabiniers et aux musiques de corps régulièrement 
organisés................................................................................................

66 Subvention à l’association de tir du Canada........................................
67 Salles d’exercice et champs de tir..........................................................
68 Soin et entretien des propriétés ce lées par les autorités impériales.
69 Collège militaire.....................  ................................................ ...............
70 Ecoles militaires, instruction militaire dans les collèges................
71 Solde, entretien et équipement des batteries d’artillerie de place

“ A ” et “ B ” et des écoles d’artillerie à Kingston et à 
Québec.................................................................................. ..................

72 Contribution du gouvernement aux frais de l’envoi d’un détache
ment d’artilleurs canadiens à Shocburyness, Angleterre...........

Résolutions à rapporter.

110 00 
120 00 
146 00 
73 00

109 50 
91 25 
91 25

110 00 
400 00 
400 00

73 00 
146 00 
73 00 

109 50
109 50 
200 00 
191 00
110 00 
150 00 
314 00 
120 00 
226 00 
352 00 
298 00
50 00 

25,000 00 
5,120 00

19,800 00 
17,500 00

62-J 25,000 00 
60,000 00 
50,000 00

!

52,000 00 
40,000 00

250,000 00

38,000 00 
8,000 00 

10,000 00 
10,000 00 
59,000 00 
6,000 00

125,700 00 

2,000 00
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;
Vendredi, 27 avril, 1883.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre, aujourd’hui.

La Chambre s’ajourne alors à 1.45 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.

ERRATUM.

Dans les Procès-Verbaux d’hier, à la page 372, dans la liste des députés qui ont 
voté pour le sous-amendement Cameron (Huron), au lieu de “ Robertson (Hamilton) ” 
lisez : Robertson (Shelburne).
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AVIS DE MOTIONS.

M. Smyth—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il reçu une 
pétition de certains résidents de Kent, Ont., demandant l’imposition d’un droit 
d’exportation sur les billots d’orme ; et une députation s’est-elle rendue auprès de 
l’honorable ministre des Finances pour cet objet ? Quelle réponse le ministre a-t-il 
faite à la députation ? Et quelles sont les instructions du gouvernement relativemen t 
à tel droit d’exportation ?

M. Smyth-Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
d’accéder à la requête des habitants de la partie sud du comté de Kent qui demandent 
la construction d’une jetée à Buckhorn, sur le lac Erié, dans le susdit comté ?

M. Smyth—Lundi prochai u-t-Interpellation—Le gouvernement est-il informé 
que la Cie du Grand Tronc empêche la navigation du Creek Jeannette, cours d’eau 
navigable du comté de Kent ?

M. Casgrain—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose- 
t-il de solder les réclamations de Narcisse André Pelletier et autres, cultivateurs, do 
la paroisse de St-Boch-des-Aulnets, comté de l’Islet, pour dommages causés à leurs 
clôtures par le feu des locomotives du chemin de fer Intercolonial ? Et, si oui, 
quand ?

M. Wheler— Lundi prochain—Interpellation — Le gouvernement a-t-il l’inten
tion, pendant cette session, de modifier les règlements des postes de manière à per
mettre que les journaux soient déposés pour distribution dans les bureaux de postes 
du lieu de la publication, sans payer de port ?

Sir John A. Macdonald—Lundi prochain—Comité général sur la résolution 
suivante :—

Résolu,—Qu’il est expédient de décréter qu'il sera loisible au Gouverneur on 
conseil de fixer, de temps à autre, les sommes à être payées annuellement au préfet 
et aux autres officiers et serviteurs d’aucun pénitencier établi en vertu des prescrip
tions du bill (No 111) concernant les pénitenciers,—tenant compte du nombre do 
prisonniers détenus dans ces établissements, de la responsabilité inhérente à leurs 
charges respectives, de la durée du service et du labeur qui leur est imposé ; mais 
tels salaires ne dépasseront pas les sommes spécifiées dans l’annexe qui suit :—

ANNEXE A.

$3,000Préfet, salaire d’au plus......
et d’au moins....................

Sous-préfet, au plus ............
et au moins........................

G-ardien en chef, au plus ....
et au moins.........................

Aumônier, au plus.................
et au moins.........................

Assistant-aumônier, au plus 
et au moins.........................

$1,000
1,400

600
900

500
1,200

400
500

300
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Médecin-chirurgien, au plus ............................

et au moins...................................................  _
Comptable, au plus..............................................

et au moins........................................................
Instituteur, au plus............................................

et au moins.........  .......................................
Garde-magasin, au plus............. .................. .

et au moins............................................
Econome, au plus............................................

et au moins........................................................
(Si les deux charges sont réunies, le salaire 

être celui du garde-magasin.)
Maître de métier en chef, au plus........................

et au moins....................... .............................
Maître de métier, au plus....................................

et au moins ...................................................
Gardien de l’hôpital, au plus ............ ................

et au moins........................................................
Mécanicien, au plus ...........................................

et au moins........... .........................................
Fermier-jardinier, au plus...................................

et au moins.........................................................
Gardien, au plus....................................................

et an moins ..............................................
Garde, au plus .................  .................................

et au moins .............  .........................
Commissionnaire, au plus ...................................

et au moins....................... ....................
Conducteur d’attelage, au plus...........................

et au moins...............................................
Autres serviteurs, un salaire n’excédant pas par jour."
Matrone, au plus.......................

et au moins..............................
Aide-matrone, au plus................

et au moins ...........................
Deuxième aide-matrone, au plus

et au moins..............................
Institutrice, au plus......... ..........

et au moins ..............................

M. Lnniiry- Lundi proehaii —Int rpellation—Le gouvernement a-t-il nommé 
un Canada n-français a 1 commission du U codification du nos lois fédérales ?

M. Landry-Lundi prochain-Interpellation-Lc g mvernement a-t-il l’inten- 
îon Je maintenir 1 etiectif ne la police du havre de Quebec ; ou se propose-t-il d'aug

menter ou de diminuer le nom b e des hou mes engagés dans ce service '(

M. A.mdrÿ— Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’inten
tion d établ ir des communications semaphoriques, téléphoniques ou télégraphia nos 
en re la station de la quaiantaiiie a la tirosse-Isie et la terie fei me et quand ?
du Pin' L'-"dry: L?n<l1 P^chain—Ordre de la Chambre pour production du rapport 
de I ingénieur du departeme.il des travaux Publics sur l’exploration faite l’année

1,800
400

1,000
500

600
250

900
. 400

»00
. 400
pourra

1,100
700

750
500

750
500

900
500

650
500

600
400

600
350

600
400

400
300

1
650

250
350

200
250

175
250

120



:iS8

dernière dans le bassin de Montmagny par ordic de l’honorable ministie des Travaux 
Publics; copie des plans qui accompagnent le dit 1 apport tt de toute la correspon
dance échangée au sujet de l’amélioiation du havre de îeluge do la ville do Mont- 
magny.

M. Landry— Lundi prochain— Interpellation- Est-ce l’intention du gouver- 
nemei t de faire construire, celte année, une gare au Cap St-Ignave, dans le comte de 
Montmagny, sur le parcours de 1’Jnteicolonial ?

M. Casey—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute corres
pondance, rapports, comptes et autres papiers lelatifs a toute demande d'indemnité 
présentée par JJ. B. Woodworth et autres, pour ou gravier que l’on pretend 
pris sur le terrain des réclamants pour l’usage de l’embranchement sur Pembina du 
Pacifique canadien ; aussi, copie de la preuve relative à celle demande faite devant 
le bureau des arbitres fédéraux, indiquant le montant d< mandé, la sentence (s'il en 
est) portée par les dits arbitres et quelles sommes ont été payées par suite de cette 
sentence.

avoir été

AVIS DE BILL PRIVE.

Le bill (No 118) à l’effet d’amender l’acte d’incorporation de la Cie du i âb o 
européen, américain, canadien et asiatique (limitée;, et do changer le nom de ia 
compagnie en celui de “ Cie de câble américain, anglais et continental (limitée) a, 
ce jour, été affiché comme devant être pris en considération par le comité d-a 
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, samedi prochain, le 558 couvant, ou après.
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No 53.

PH0C1S-VERBADX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 21 AVRIL, 1883.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

M. White, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des 
“ Débats ” de cette Chambre pendant la présente session, présente le quatrième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Le comité recommande,—
1° Que, conformément aux termes et conditions de son second rapport, les 

messieurs suivants soient nommés traducteurs du rapport officiel des “ Débats ” de 
cette Chambre, savoir : —

M. A. Gilinas comme traducteur principal, et MM. N. H. Beaulieu, J. B Variasse, 
et Ernest Tremblay, comme aide-traducteurs.

2° Que les sténographes français des “ Débats ” soient requis d’aider à la tra
duction.

3° Que la soumission de M. A. S. Woodbum pour la reliure du compte-rendu 
officiel dos “ Débats ” de cette Chambre pour la prochaine session à quatre-vingt-dix 
contins par volume, soit acceptée, à la condition que le travail de la présente session 
sera exécuté à la satisfaction du comité.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à une adresse du 23 courant, demandant 
copie de toute représentation par l'une ou l’autre des Chambres de la législature de 
Québec au sujet d’une augmentation du subside provincial.

M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 courant, pour 
un état donnant le nombre d’officiers, sous-officiers et soldats qui ont suivi un cours 
d’instruction dans les batteries A et B, chaque année depuis leur établissement ; le 
nombre de ceux qui ont obtenu un certificat d’aptitudes, chaque année, et le coût 
complet, par année, de chaque batterie pendant la môme période.
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entre celles qui ont été acceptées et celles qui ont été désavouées, et celles qui sont 
considération et qui n’ont pas été décidées, et donnant le motif de tel désaveu ; 

aussi, copie de tous règlements promulgués par le département au sujet de telles 
réclamations, ainsi que copie de toute réclamation acceptée et la déclaration sous 
serment qui l’accompagne de chaque exportateur de bouilloires, engins, machines à 
coudre ou autres articles en fer.

sous

Sir ' John A. Macdonald présente,—la réponse à une adresse du 11 courant, 
demandant copie de toute correspondance non encore soumise à cette Chambre, 
échangée entre le secrétaire d’Etat et le lieutenant-gouverneur de la province d’On
tario au sujet de la sentence arbitrale relative aux limites nord et nord-ouest de cette 
province.

Le bill (No 104) à l’effet d’amender de nouveau Y Acte d'inspection Générale, 1874, 
est lu pour la troisième fois, et passé.

La résolution adoptée en comité général le 25 courant, concernant les actes 
relatifs à la mise à la retraite des personnes employées dans le service civil du 
Canada et pour les amender, esfcjue po.ur la seconde fois, et adoptée, et elle est comme 
suit :—

Résolu—Qu’il est expédient d’amender les actes concernant la mise à la retraite 
des personnes employées dans le service civil du Canada, en prescrivant que,—

(a.) Le Gouverneur en conseil pourra accorder à toute personne qui aura été 
employée en une qualité reconnue, dans le service civil, pendant dix ans ou plus 
longtemps, et qui aura atteint l’âge de soixante ans, ou qu’une infirmité corporelle 
rendra incapable de continuer convenablement l’exercice de ses fonctions, une pension 
de retraite établie sur son salaire annuel moyen des trois dernières années, et n’excé
dant pas les taux suivants, savoir :—si cette personne a servi dix ans et moins de 
onze, une pension de dix cinquantièmes du dit salaire moyen ; et si elle a servi onze 
ans et moins de douze, une pension annuelle de onze cinquantièmes de ce salaire ; et 
ainsi de suite, en ajoutant toujours un cinquantième du salaire moyen pour chaque 
année de services en sus, jusqu’au terme de trente-cinq ans, qu’une pension annuelle 
de trente-cinq cinquantièmes pourra lui être accordée ; mais il ne sera fait aucune 
autre augmentation pour des services de plus de trente-cinq ans de durée. Si les 
services n’ont pas été continus, la période ou les périodes d’interruption ne seront pas 
comptées, et l’arrêté en conseil rendu dans ce cas sera déposé sur le bureau des 
Chambres du parlement pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(6.) Dans le cas d’une personne entrée dans le service civil après 1 âge de trente 
ans, à raison de certaines capacités ou connaissances spéciales, soit professionnelles 
ou autres, requises pour l’emploi qu’elle a reçu et qui ne s’acquièrent pas ordinaire
ment dans le service public, le Gouverneur en conseil pourra ajouter au nombre

tel autre nombre d’années n’excédanteffectif d’années de service de cette personne 
point dix qu’il paraîtrait juste de lui accorder pour les raisons énoncées dans 1 arrêté 
en conseil rendu à son égard ; et ce nombre d’années additionnel sera réputé faire 
partie de la durée de service sur laquelle se calculera la pension de retraite de cette 
personne ; et en pareil cas, l’arrêté en conseil sera déposé sur le bureau des Chambres 
du parlement pendant la session en cours ou à la session alors prochaine.

(c.) Pour fournir aux allocations de retraite susmentionnées, il sera fait, sur le 
salaire de chaque personne employée dans le service civil à qui le présent acte est 
applicable, une retenue de deux pour cent par an, si le salaire est de six cents piastres 
ou au-dessus, et de un et quart pour cent par an, s’il est au-dessous de six cents 
piastres : et la somme ainsi déduite formera partie du fonds du revenu consolide ; 
mais la retenue ne se fera que pendant les trente-cinq premières années de service.

(<f.) L’entière allocation de retraite, telle qu’elle est établie ci-dessus, ne sera 
accordée qu’aux personnes qui auront été assujetties à la retenue pendant dix 
plus longtemps ; la pension de toute personne qui n’aura pas subi cette retenue, ou 
qui l’aura subie pendant moins de dix ans, étant sujette à une diminution de un pour 
cent pour chaque année au-dessous de dix pendant laquelle elle n’aura pas subi la

ans ou
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retenue ; toutefois la pension des personnes qui se retireront du service à l’avenir, ne 
point diminuée à raison de ce qu’elles n’auront pas subi la retenue susmentionnée, 

une ou plusieurs années durant, après avoir accompli leurs trente-cinq premières 
années de service.

(e.) La retraite sera d’obligation pour toute personne à qui sera offerte l’alloca
tion susmentionnée ; et l’offre de cette allocation ne sera point considérée comme 

, i mpliquant aucun blâme contre la personne à qui elle sera faite ; nul ne sera non 
plus regardé comme ayant un droit absolu à une pareille allocation ; mais elle sera 
seulement accordée en considération des fidèles et bons services rendus pendant 
l’espace de temps sur lequel elle s’établit ; et rien dans le présent acte ne sera censé 
amoindrir ou diminuer le droit du Gouverneur de révoquer ou destituer d’un emploi 
dans le service civil.

(/.) Si le chef d’un département fait rapport, à l’égard d’une personne employée 
dans son département et qui est sur le point d’être mise à la retraite pour une cause 
autre que lu mauvaise santé ou l’âge, que ses services n’ont pas été satisfaisants, le 
Gouverneur on conseil pourra assigner à cette personne une allocation de retraite 
moindre que celle à laquelle, sans cela, elle aurait eu droit, suivant qu’il le jugera à 
propos.

(g.) Si une personne à laquelle s’applique le présent acte est contrainte par 
quelque infirmité mentale ou corporelle de quitter le service civil avant d’avoir 
complété le temps exigé pour être admise à la pension, le Gouverneur en conseil 
pourra lui allouer une gratification n’excédant pas un mois de salaire, pour chaque 
année de services rendus ; et si telle personne est ainsi contrainte de se retirer avant 
ce temps-là, pur suite d’une grave blessure corporelle reçue par elle, sans qu’il y ait 
eu de sa faute, dans l’exercice de ses fonctions publiques, le Gouverneur en conseil 
pourra lui allouer soit une gratification n’excédant pas trois mois de salaire pour 
chaque deux années de service, soit une pension n’excédant pas le cinquième de son 
salaire moyen des trois années alors dernières.

(h). Si une personne à laquelle s’applique le présent acte est révoquée, par suite 
de la suppression de son emploi, opérée en vue d’améliorer l’organisation du département 
auquel elle appartient ; ou si on la révoque ou la retire d’emploi en vue d’obtenir plus 
d’efficacité ou d’effectuer une économie dans le service public, le Gouverneur en 
conseil pourra lui accorder telle gratification ou telle pension de retraite qui la 
dédommage équitablement de la perte de son emploi, sans excéder celle à laquelle 
aurait eu droit cette personne si elle se fût retirée pour cause d’infirmité mentale ou 
corporelle d’une nature permanente,—en ajoutant dix ans à la durée effective de ses 
services.

sera

(î). Les pensions et les gratifications accordées sous l’empire du présent acte, 
seront payables sur le fonds du revenu consolidé du Canada.

(A). Toutes les allocations de retraite fixées et accordées en vertu des actes par 
le présent abrogés sont maintenues.

Le bill (No 108) à l’effet d’amender de nouveau l’acte concernant le havre de 
Pictou, est lu pour la seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger lundi 
prochain.

Le bill (No 116) pour amender davantage l’acte concernant l’incorporation d’une 
compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du Paci
fique et l’Asie, est lu pour la seconde fois et déféré au comité des Chemins de fer, 
Canaux et Télégraphes.

Le bill (No 101) à l’effet de modifier de nouveau l’Acte des Pêcheries, est lu pour 
la seconde fois, et renvoyé à un comité général devant siéger mardi prochain.

Sir John A. Macdonald propose, que le bill (No 45) à l’effet d’amender de nouveau 
et de refondre les divers actes concernant les terres publiques du Canada y men
tionnés, soit maintenant délibéré en comité général.

Et un débat s’ensuivant ;
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A 6 P.M., M. l’Orateur quite le fauteuil porn- le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l’article 19 du règlement.')
Le bill (No 105) pour accorder certains pouvoirs à la Cie canadienne de l’éclai

rage électrique, est délibéré en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel que 
modifié, adopté, lu pour la troisième fois, et passé.

Le bill (No 112) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte constitutif 
de la Banque du Nord-Ouest,” est délibéré en comité général, rapporté, lu pour la 
troisième fois, et passé.

La Chambre reprend le débat ajourné sur l’amendement de M. Beaty à la motion 
pour la prise en considération de la modification faite par le Sénat au bill (No 48) à 
l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu’Appelle,— 
lequel amendement est comme suit :—Que cette Chambre s’objecte à la dite modifi
cation pour la raison que les prescriptions de la clause exceptée sont de la compétence 
de ce parlement, vu que la ligne du chemin de fer est située dans le territoire d’Assi- 
niboine et non dans la province du Manitoba.

Et la question étant mise sur le dit amendement,—il est rejeté.
La modification faite par le Sénat est alors prise en considération et adoptée.
Les amendements faits par le Sénat au bill (No 28) à l’effet de proroger l’acte 

qui incorpore certaines personnes sous le nom de président, directeurs et compagnie 
de la Farmers’ Bank of Rustico, sont pris en considération et adoptés.

La Chambre reprend en considération la motion de Sir John A. Macdonald por
tant que le bill (No 16) à l’effet d’amender et refondre les divers actes concernant les 
terres publiques du Canada y mentionnés, soit délibéré maintenant en comité général.

Et la question étant mise sur la dite motion,—elle est adoptée.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général sur le dit bill.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ;

Samedi, 28 avril, 1883.
Sur rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger de nouveau, 

lundi prochain.

La Chambre alors s’ajourne à 2.05 A.M., jusqu’à lundi prochain.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Laurier—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il Vin ten 
tion de continuer les travaux du quai de St. François, Isle-d’Orléans, comté de Mont
morency, commencés l’été dernier ; et, si oui, à quelle époque ?

M. Laurier—Lundi prochain—Adresse demandant copie de tous ordres en 
conseil, rapports et correspondance relativement à la destitution de David D'Amour, 
ai-devant capitaine du phare flottant de l’Isle-Rouge.

M. »!Sutherland (Selkirk)—En comité général sur le bill (No 114) Acte 
nant le chemin de fer du Pacifique canadien, et aussi lors de la troisième lecture du 
bill, proposera l’amendement suivant:—Sur cette partie delà ligne de la Oie du 
chemin de fer du Pacifique canadien qui s’étend de St-Vincent ou de la ligne-fron
tière à Winnipeg et à tous autres points de la ligue du Pacifique canadien dans le 
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, le même tarif, par mille, sera exigé pou- 
toutes marchandises et voyageurs transportés sur l’embranchement ou section de la 
ligne de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien qui résultera du louage 
des fusions autorisés par cet acte et sur ses raccordements en Canada et dans les 
Etats-Unis, vid St-Vincent, et pour les marchandises et voyageurs transportés par 
toutes autres lignes canadiennes de chemin de fer et leurs raccordements en Canada ' 
et dans les Etats-Unis vid St-Vincent susdit.

M. Daly — Lundi prochain—Adresse demandant un relevé des sommes d'argent 
payées à titre d'émoluments au juge, au greffier et au huissier de la cour de vice- 
amirauté à Québec, et des sommes payées à chacun des officiers d is cours de vice- 
amirauté à Halifax et St-Jean, respectivement. Aussi, un état indiquant le nombre de 
plaintes produites et de causes instruites dans les dites cours respectivement, depuis 
le 1er juillet, 1867, jusqu’à date.
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No 54.

PBOClS-YEBBAÜX BE LA CHAMBRE DES COMES.

SÉANCE DU LUNDI, 30 AVRIL, 1883.

Prière.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

De D. Rogers et autres, de la ville de Summerside, comté de Prince, I. P.-E. ; 
demandant l’adoption de mesures de nature à assurer la construction d’un brise-lames 
à Summerside.

De John Copland et autres, de Eockwood et des environs, comté de Wellington ; 
demandant l’adoption de mesures pour empêcher la circulation des trains de chemins 
de fer le dimanche.

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à une adresse du 5 écoulé, demandant
1. Copie du mémorandum officiel de la Cie du chemin de fer du Pacifique Cana

dien, daté du 12 décembre 1882, expliquant sa position et ses perspectives.
2. Copie de l’annonce publiée subséquemment par la compagnie, demandant des 

souscriptions pour son capital social augmenté.
3. Copie de tous mémoires émis à ce sujet.
4. Etat indiquant le montant du stock de la compagnie souscrit antérieurement 

à l’autorisation de porter son capital social de 25 à 100 millions de piastres, et le mon
tant versé sur le stock ainsi souscrit avec la date de chaque paiement en espèce, et 
aussi les montants de stock (s’il y en a) donnés pour l’acquisition de propriétés ou 
autrement, spécifiant, dans ces cas, le prix de celles-ci et le montant de stock donné 
et la date.

5. Etat des sommes payées à même le capital pour intérêt sur le dit capital social, 
et le taux de ces paiements.

6. Exposé des faits concernant l’acquisition par la compagnie des chemins de fer 
Canada Central et Montréal, Ottawa et Occidental, avec dates.

7. Exposé des faits relatifs à l’acquisition par la compagnie de tout intérêt dans 
le chemin de ter de Credit Valley et dans celui d’Ontario et Québec.

8. Enumération des divers objets sur lesquels il doit être fait rapport en vertu 
de l’acte refondu des chemins de fer, 1879, et ses amendements, séparément, quant à—

(1) la ligne do chemin de fer comprise dans le contrat avec la Cie de chemin de 
fer du Pacifique canadien, et
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(2) les embranchements et prolongements construits par la compagnie.
9. Etat des sommes totales dépensées par la compagnie jusqu’au 1er février, 

1883, en vertu de son contrat,—
(1) pour travaux de construction exécutés sur la ligne que la compagnie doit 

bâtir, tel que spécifiée dans son contrat ;
(2) pour matériel roulant pour la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, 

tel que spécifié au dit contrat ;
(3) pour travaux de construction sur les prolongements et les embranchements 

non compris dans le chemin de fer .spécifié par le contrat;
(4) pour matériel roulant pour tous les prolongements et embranchements non 

compris dans le chemin de fer spécifié par le contrat ;
et état des recettes de la compagnie jusqu’à la même date, à compte—

(1) du subside en argent ;
(2) des obligations hypothécaires ;
(5) des boni ;
(4) des ventes do terre ou transactions non-comprises dans les opérations 

se rapportant aux obligations hypothécaires ;
(5) du nombre d’âcres de terre auxquels elle a droit actuellement sur son 

subside en terre ;
(6) du montant des boni convenus mais non payés ;

Et,—la réponse à un ordre do la Chambre du-7 écoulé, pour copie de tous les 
rapports, plans, correspondances et autres documents concernant la construction 
d’un quai ou d’une jetée àSte Anne, sur la rivière Saguenay, dans le comte de Chicou
timi.

M. Bowell présente,—la réponse à une adresse du 19 écoulé, demandant copie de 
la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et le département de 
la marine et des pêcheries, et le gouvernement britannique ou le Bureau de l’Ami
rauté de ce gouverne iront, au sujet de la cession au Canada de l’île du Portage, à 
l’entrée do la rivière Miramichi ; aussi, copie de tous les rapports au conseil et des 
ordres en conseil à ce sujet, et de la correspondance s’y rapportant.

Et,—la réponse A un ordre de la Chambre du 2 écoulé, pour copie de l’annonce 
demandant des soumissions pour la construction d’un steamer pour remplacer le 
“ Glendon ” ; les diverses soumissions reçues ; le nom de la personne qui a obtenu le 
contrat et le montant mentionné dans le dit contrat.

Sir John A. Macdonald présente,—la réponse (partielle) à une adresse du 
15 écoulé, demandant copie de la correspondance, des requêtes, rapports, ordres 
en conseil et autres documents concernant toute réclamation ju'ésentée par le 
gouvernement provincial de Vile du Prince-Edouard pour le remboursement des 
dépenses qu’il a faites pour des quais ou jetées d’utilité publique, et aussi, concernant 
l’entretien des prisonniers condamnés pour une courte période, dans cette province, 
depuis son entrée dans la Confédération.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à un ordre de la Chambre iu 23 courant, 
pour copie do la pétition relative au commerce entre le Canada et les Indes Occiden
tales et le Brésil, signée par les principaux marchands de la côte do Gaspé et do la 
Baie des Chaleurs et adressée à l’honorable ministre des Finances, et copie de la 
lettre accompagnant la dite pétition.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No 113) autorisant la Cie du 
chemin de fer le Grand Tronc du Canada à étendre A cinquante ans son traité de 
trafic avec la Cie du chemin de for do la Kive Nord est rescindé, elle bill est renvoyé 
de nouveau en comité général, délibéré de nouveau, modifié, rapporté, délibéré tel 
que modifié, adopté, lu pour la troisième fois et passé.
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Le bill (No 114) concernant le chemin do fer du Pacifique canadien, est délibéré 
en comité général et rapporté.

M. Sutherland (Selkirk) propose, que le dit bill soit renvoyé de nouveau en 
comité général pour y être amendé comme suit

“ Sur celte partie de la ligne de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien 
qui s’étend de St-Vincent ou de la ligne frontière à Winnipeg et à tous autres points 
de la ligne du Pacifique canadien dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, 
le même tarif, par mille, sera exigé pour toutes marchandises et voyageurs trans
portés sur l’embranchement ou section de la ligne de la Cie du chemin de fer du 
Pacifique canadien qui résultera du louage ou des fusions autorisés par cet acte et 
ses raccordements en Canada et dans les Etats-Unis, vid St-Vincent, et pour les mar
chandises et voyageurs transportés par toutes autres lignes canadiennes de chemin 
do fer et leurs raccordements en Canada et dans les Etats-Unis via St-Vincent susdit.” 
—Rejeté.

M. Abbott propose alors, que le dit bill soit de nouveau renvoyé en comité général, 
pour y être amendé en ajoutant ce qui suit :—

sur

“ Si la Cio du chemin de fer du Pacifique canadien entreprend le transport, au 
Manitoba ou aux territoires du Nord-Ouest, des voyageurs et des marchandises sur 
les dites lignes affermées, ou sur aucune partie d'icelles, par aucune route quelconque 
au sud du lac Supérieur, et si elle continue d’agir ainsi après le parachèvement de sa 
ligne au nord du lac Supérieur, elle sera tenue de recevoir à Emerson, et de trans
porter, à destination, avec la diligence conVruable, tout tel trafic transporté par 

ligne et lignes alliées canadiennes, de la province d’Ontario à Emerson ; et 
elle n’exigera pas un tarif plus élevé pour cela que celui qu’elle reçoit pour le trans
port, sur la même partie de sa ligne, du trafic analogue d’entier parcours transporté 
par elle et ses lignes alliées, d'Ontario à Emerson : Pourvu, toujours, que toute com
pagnie de chemin de 1er en Canada, se prévalant de la disposition qui précède, et 
ayant la possession ou le contrôle exclusif d’une communication par voie ferrée d’au
cun point sur le chemin de fer du Pacifique canadien dans Ontario ou Québec à aucun 
autre point dans l’une ou l’autre de ces provinces, soit tenue pareillement de recevoir 
de la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien, au point de correspondance, les 
voyageurs et les marchandises venant du Manitoba ou des territoires du Nord-Ouest 
et de les transporter à destination, avec la diligence convenable, sur toute telle ligne 
dont elle a la possession ou le contrôle exclusif, et qu’elle n’exige pas un tarif plus 
élevé pour cela que celui qu’elle reçoit pour le transport, sur la même partie de sa 
ligne, d’un trafic analogue transporté par elle et scs lignes alliées, du Manitoba ou 
des territoires du Nord-Ouest au point de livraison.”—Adopté.

aucune

Le bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau en comité général, moiifié, 
rapporté, délibéré tel que modifié, alopté, lu pour la troisième fois, et passé.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, avec des amondemcr.ts,
savoir :—

Bill (No 2fi) pour constituer légalement une compagnie sous le nom de “Cie 
Bathbun."

Bill (No 73) pour incorporer la Cio du chemin de fer et de bateaux à vapeur de 
Qu’Appelle, lac Long et Saskatchewan ;—et

Bill (No 55) à l'effet d’incorporer la Cie de steamers à passagers Royale Cana
dienne. (Sur motion de M. Mitchell, les dits amendements sont pris en considération 
et adoptés).

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

ParM. Tassé:—Ordre de la Chambre pour un état indiquant les sommes dépensées 
chaque année, depuis 1875, pour assurer le repatriement d. - canadiens émigrés aux 
Etats-Unis; les conditions de transport qui leur ont été faites; les noms des agents 
employés pour cette fin, et leurs salaires pu commission.
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Par M. Rinfret:—Ordre delà Chambre pour copie do toutes correspondances, 
rapports, etc., non demandés jusqu’ici, échangés entre le gouvernement du Canada et 
les commissaires des hâvres de Québec et de Montréal, les chambres de commerce 
des différentes parues du pays et toutes personnes y intéressées, concernant le creu
sement du lac St-Pierre et des chenaux du St-Laurent, le creusement des canaux, 
l’amélioration des hâvres de Québec et de Montréal et l’adoption de la dette contractée 
par le hâvre de Montréal pour améliorations du fleuve St-Laurent, parla Puissance du 
Canada.

Par M. Casey :—Adresse demandant copie de toute correspondance échangée 
entre le ministre des Douanes et aucunes personnes touchant la remise du droit sur 
le ter importé pour la construction du pont Duffer in, en 1873, avec copie de tout 
ordre en conseil autorisant telle remise, et du mémoire du ministre des Douanes 
recommandant cette remise et les raisons données à l’appui.

Aussi, état faisant connaître la valeur du fer déclaré en douane et le montant des 
droits remis.

Par M. McMullen :—Ordre de la Chambre pour un état indiquant le nombre de 
pétitions présentées à cette Chambre pour empêcher la circulation des trains do che
mins de fer le dimanche, et le nombre total de noms attachés à ces pétitions.

Par M. Casey :—Ordre de la Chambre pour copie do la sentence arbitrale sur la 
demande d’indemnité pour dommages présentée par l’entrepreneur du canal de Gxen- 
ville et Carillon en vertu du contrat en vigueur en 1871-72, et un état des sommes 
payées aux termes de ce contrat.

Par M. Charlton :—Ordre do la Chambre demandant la production d’un 
rapport sur la condition et la gestion de l’agence des sauvages du Manitoba, 
sous J. A. N. Provencher, surintendant des sauvages du district de Manioba, 
fait par la commission d’enquête instituée par le gouvernement et composée de feu 
W. H. Rose, avocat, et Ebenezer McColl, inspecteur de l’agence de < sauvages, et do 
la preuve sur laquelle a été bâsé ce rapport ; aussi, copie d'une pièce justificative, en 
date du 25 juin 1875, pour la somme de $180, signée par le nommé Tremblay ; d’une 
pièce justificative, en date du 25 juin 1875, pour la somme do $1.200, signée par le 
nommé Tremblay, et d’une autre pièce justificative, en date du 20 décembre 1875, 
pour la somme de $600, signée par le nommé Tremblay. Aussi, copie de tous autres 
papiers se rapportant à ce sujet.

Par M. Rinfret :—Ordre de la Chambre pour copie des plaintes portées contre 
le maître do poste de L’Avenix-, comté de Drummond, durant l'année 1832, dos témoi
gnages rendus lors de l’enquête qui eut lieu à ce sujet ainsi que de la correspondance 
échangée entre le gouvernement et l’inspecteur des Postes.

Par M. Bourbeau :—Ordre de la Chambre pour communication de tous docu
ments ou extraits de documents faisant connaître : 1° la longueur totale du che
min de fer du Pacifique canadien construit dans la province de Manitoba et ayant 
droit à l’octroi de terres ; 2° la longueur des xmbianchcments du chemin de fer du 
Pacifique canadien construits dans la province de Manitoba et ayant ég lement droit 
à l’octroi de terres ; 3° le chiffre total des acres do terre donnés à la compagnie du 
chemin de fer du Pacifique canadien par le xrouvernemont du Canada dans la province 
de Manitoba en vertu des dispositions du chapitre un, 4 te Victoria.

Par M. Laurier :—Adresse demandant copie de tous ordres en conseil, rapports 
et correspondance l-clativementa la destitution de David D'Amour, ci devant capitaine 
du phare-flottant de l’Isle-Rouge.

Par M. Daly :—Adresse demandant un relevé des sommes d'ax-gent payées à titre 
d’émoluments au juge, au greffier et à l’huissier de la mur de vice-amirauté A Québec, 
et des sommes payées à chacun des ofliciei’s des cours do vice-amirauté à Halifax et 
St-Jean, respectivement. Aussi, un état indiquant le nombre de plaintes px’oduites et



de causes instruites dans les dites cours respectivement, depuis le 1er juillet, 1867, 
jusqu’à date.

M. Casey propose,qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de toute 
rospondanoe, rapports, comptes et autres papiers relatifs à toute demande d indemnité 
présentée par L). R. Woodworth et autres, pour du gravier que Ion pretend avoir ete 
pris sur le terrain dos réclamants pour l’usage de l’embranchement sur > em j na du 
Pacifique canadien ; aussi, copie de la preuve relative à cette demande laite devant 
le bureau des arbitres fé léraux, in bqinnt le montant d un iode, la sen'onco (s il en

out été payées par suite de cette

cor-

est) portée par les dits arbitres et quelles 
sentence.

sommes

Et un débat s’ensuivant,—il est ajourné sur motion de M. White (Cardwell).

Le bill (No 25) pour amender les actes concernant la cruauté envers les ani
maux, est lu pour la troisième fois, et passé.

L’ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill (No 106) a 
l’effet d’augmenter les facilités du havre do la cité de Toronto, de prolonger 1 espla
nade et do pourvoir au contrôle de son usage par des compagnies do chemins de ter, 
est rescindé, et le bill est retiré.

M. Auger propose, que le bill (No 77) pour fixer le taux de l’intérêt on Canada, 
soit lu pour la seconde fois.—Rejeté.

M. Bolduc propose, que le bill (No 85) à l’effet d’amender 1 Acte des Elections 
Fédérales. 1874, soit maintenant lu pour la seconde fois.—Adopté, sur division. _ _

Le dit bill est, en conséquence, lu pour la seconde fois et délibéré en comité 
général.—Sur rapport de progrès, le comité obtient 1 autorisation de siéger de nou
veau à la prochaine séance de la Chambre.

L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No 98) pour mieux prévenir la 
fraude en rapport avec la vente des droits de brevêts, est rescindé et le bill est retiré.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée par M. 
Shakespeare, à l’effet que la Chambre se forme maintenant en comité général pour 
considérer la résolution suivante :—

Résolu,—Que dans l’opinion de cette Chambre, il est expé lient de promulguer 
une loi semblable en principe à celle actuellement en vigueur en Australie et qui est 
intitulée : “ Influx of Chineuse Restriction Act 1881.”

Sir Hector Lanqevin propose, que le débat oit aj -urné.
Et un débat s’ensuivant,—ladite proposition est retirée, avec le consentement de

la Chambre. . , ...
Et la question étant mise sur la motion principale,— elle eit rejetee, sur division.

M. Pope présente,—la réponse à une adresse du 23 février dernier, deman laot 
copie de toute correspondance entre le gouvernement de la Colombie anglaise o e 
gouvernement du Canada relativement à l’immigration d.ios la Colombie anglaise; 
aussi, de toute correspondance au sujet de l'immigration chinoise.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
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{En comité.)
Les résolutions suivantes sont adoptées :—

XIV.—TRVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
Edifices publics, Ottawa.

109 Nouvel édifice, rue Wellington 200,000 00
XV.—TRAVAUX PUBLIC -IMPUTABLE SUR LE REVENU. 

Edifices publics.
Nouvelle Ecosse.

r ' Hôpital de la quarantaine, Sydney..........................
Edifice public à New Glasgow....................................
Station de la quarantaine des bestiaux, Halifax......
Douane, bureau de poste et caisse d’épargnes, Truro

110 «J Edifices publics à Antigonish............... ...................
Bureau de poste, de douane, etc., de Windsor.......... .
Pénitencier d’Halifax.................................. ..........
Hôpital de la marine de Pictou................................ .

. Edifices publics d’Amherst..........................................

2,000 00 
12,000 00 
5,000 00 

21,000 00 
3,500 00 

10,000 00 
1,400 00 
2,300 00 

10,000 00
Ile du Prince-Edouard.

111 Edifices publics à Summerside 9,000 00
Nouveau- Brunswick.

Hôpital de la marine de Saint-Jean—Achèvement 
Bureaux de poste, de douane, etc., de Woodstock..
Bureaux do poste, de douane, etc., de Saint Steph
Bureaux do poste, de douane, etc., de Sussex—Achèvement.......

112-^ Bureaux de poste, de douane, etc., de Moncton ...........................
Pénitencier de Dorchester..............................................................
Bureau de poste, etc., do Newcastle.............................................
Bureau de poste de Carie ton .......  ...............................................

.Travaux d’amélioration, etc., édifices publics de Saint Joan........
Québec.

Fortifications et édifices militaires de Lévis.....................................
f Fortification de Québec ....................  ..........................................
Terrasse Duffer in—Achèvement...................................................
Citadelle de Québec.........................  .............................................
Entrepôt de vérification, Québec....................................................
Consolidation du roc, au pied de la citadelle, Québec—Achèvera. 
Trois Rivières—Conversion do l’ancien bureau de douane en

bureau de poste.........................................................................
Bureaux de poste, de douane, etc., Sherbroke...............................
Bureaux do poste et du revenu do l’intérieur, Hull —Achèvement
Station de quarantaine de la Grosso lie......................
Salle d’exercice, Mont éal............................................
Edifices fédéraux—Montréal - améliorations, etc........
Hôpital de marine, Chicoutimi ................................. .
Edifices du pénitencier de St-Vinccnt de-Paul...........
Matériaux et .utils nécessaires aux détenus pour cons

truction................................. ..................................
Edifices fédéraux, Québec—améliorations...................
Edifice public,Sorel........................ ...............................
Station des immigrants, Lévis.....  ................. ..........

I Edifices militaires, y compris salle d’exercice, Québec.

12,500 00 
15,000 00 
5,000 00 
9,000 00 

15,000 00 
30,000 00 
10,000 00 
10,000 00 

700 00

cas

3,200 00 
19,000 00 
2,500 00

22.500 00 
30,000 00
4.500 00

5,000 00 
18.500 00 
10,000 00 

1,000 00 
40,000 00 
12,900 00 
5,750 00

28,000 00

113 -l

813,950 £ 

9,050 j
3,000 00 

10,000 00 
050 00 

30,000 00



Ontario.
r Bureau de poste, douane, etc., Cornwall.............................................

Brokcville.........................................
Fortifications et édifices militaires de Kingston.............................
Pénitencier de Kingston..............  .......................................................
Bureau de poste, douane, etc., Belleville—Pour l’achèvement ....

Hamilton...........................................
Stratford—Pour l’achèvement....
Saint-Thomas.....................................
Chatham.............................................

20,000 00 
10,000 00 
12,600 00 
15,000 00 
17,000 00 

125,000 00 
13,000 00 
28,000 00
16.500 00 
3,600 00

10,000 00 
8,000 00 
7,000 00 

12,000 00 
12,000 00 
12,000 00 

7,800 00 
1,700 00
5.500 00 

800 00
4,000 00 

500 00

do do

do do
do do
do do
do do
do London..........

114^ Bureau de poste, douane, etc., Amherstburg
do

do do Galt.............................................
Cobourg—Pour l’achèvement.do do

Bureau de poste, etc., Clifton 
Bureau de poste, etc., Bar vie.

Port-Hope....
Mdifices fédéraux, Toronto—Changements, renouvellement
Bureau de poste, Ottawa—Améliorations, etc........................
Bureaux de douane et du revenu de l’intérieur, Gananoque
Bureau de poste de Kingston,—Améliorations, etc..............
Entrepôt de vérification, Belleville..........................................
Station des immigrants, Hamilton.............................................

do

Territoire en contestation. 
115 Abri des immigrants, Prince-Arthur’s-Landing ....

Manitoba.
600 00

Pénitencier du Manitoba........................................
Edifices du parlement, Winnipeg .......................
Résidence du lieutenant-gouverneur, Winnipeg 

_ Bureau de poste, Winnipeg .................................

40,000 00 
40,000 00 
33,000 00 
50,000 00

116

Territoires du Nord-Ouest.
f Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest, en général..
! Asiles des aliénés ou hôpital fédéral......................................

U* j Nouvelles prisons et maisons d’arrêt.....................................
ï Nouveaux édifices publics à Régina, capitale des T. N.-O
j Abri des immigrante, Qu’Appelle......................
I Station des immigrants à l’ouest de Qu’Appell

Colombie-Britannique.
f Station de la quarantaine et dépendance, Vancouver......................
I New-Westminster—Bureau de poste, douane, etc.—Pour l'achè-
i ment.....................................................................................................
I Nanaimo—Bureau de poste, douane, etc.—Pour l’achèvement....

5,000 00 
20,000 00 
10,000 00 
20,000 00 
3,500 00 

600 00e

7,500 00

11,500 00 
22,750 00

118-j

Edifices publics en général.
119 Edifices publics généralement 15,000 00

Réparations, meubles, chauffages, etc.
Réparations, meubles, chauffage, etc................................
Terrains, édifices publics, Ottawa.................................... .
Enlever la neige, édifices publics, Ottawa.....................
Chauffage, édifices publics, Ottawa...................................
Gaz, édifices publics, Ottawa..............................................

120Eau, édifices publics, Ottawa..............................................
I Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hall 
| Service de téléphone, édifices publics, Ottawa...............

175,000 00 
7,500 00 
1,800 00 

50,000 00 
22,000 00 
12,100 00 
8,000 00 
4,000 00

3
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I Salaire des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, etc., des édifices 
publics du Canada (ci-devant payés par les dépai tements 
respectifs par lesquels ils étaient employés).........................

Résolutions à rapporter.

22,000 00l

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;
Mardi, 1er mai, 1883.

Rapport à recevoir,—et permis au comité do siéger de nouveau à la prochaine 
séance de la Chambre, aujourd’hui.

La Chambre s’ajourne alors à 1 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Proposera que, lorsque la Chambre 
s’ajournera vendredi prochain, elle reste ajournée jusqu’à samedi, a 3 p.m.

M. Scott—Mercredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspon
dance échangée entre la Société provinciale, agricole et industrielle du Manitoba, la 
chambre d'agriculture du Manitoba et le ministère de l’Intérieur, le ministère de 
l’Agriculture et tout autre département du gouvernement au sujet de l’octroi d’un 
terrain dans la cité de Winnipeg pour fins d’expositions.
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No 55.

PROCES-VERBAUX BE LA CHAMBRE EES COSMOSES.

SÉANCE DU MARDI, 1er MAI, 1883.

PlUÈRË.
Quatre pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, pré
sente le quinzième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris do nouveau en considération le bill (No 9S) concernant la 
Cio du chemin de fer du Nord, du Canada, et est convenu de le rapporter sans autre 
amendement.

11 a aussi pris en considération les bills suivants, et est convenu do les rapporter 
comme suit, savoir :—

Bill (No 118) à l’etfet de modifier l’Acte constitutif de la Cio du câble européen, 
américain, canadien et asiatique (à resp. limitée), et de changer son nom en celui de 
“ Cie du câble américain, britannique et continental (à resp. limitée),” avec un 
amendement ;—et

Bill (No 116) à Follet de modifier do nouveau F Acte relatif à l’incorporation 
d’une compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du 
Pacifique et l'Asie, sans amendement.

Comme le délai fixé pour la réception des rapports de comités sur bills privés 
expire aujourd’hui, votre comité recommande qu’il soit prorogé à vendredi, le 11 mai 
courant.

Sur motion de Sir Hector Langevin, le délai est, en conséquence, prorogé à ven
dredi, le 11 courant, conformément à la recommandation formulée dans le rapport 
qui précède.

Le bill (No 115) à l’effet do refondre et amender les divers actes concernant le 
revenu do l’Intérieur, est lu pour la teconde fois, délibéré en comité général, amendé, 
rappoité, délibéré tel que modifié et adopté.—Troisième lecture, demain.

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneurs, auquel le 
concours de cette Chambre est demandé:—

Bill (No 120) intitulé: “ Acte pour constituer en corporation la “Cio 
dienne de télégraphes rapides (à resp. limitée).” (Sur motion de M. Davies, le dit 
bill est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.)

Aussi,—adoptant le bill (No 71) à l’effet de constituer en corporation la Cie de 
houille et de chemin de fer de Cumberland, avec des amendements.

caria-
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Le bill (No 45) à l’effet d’amender do nouveau et de refondre les divers actes 
concernant les terres publiques de la Puissance y mentionnés, est de nouveau délibéré 
en comité général ; et sur rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation do 
siéger de nouveau demain.

Le bill (No 108) à l’effet d’amender de nouveau l’acte concernant le havre do 
Pictou, est délibéré en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel que modifié, 
adopté, lu pour la troisième fois et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

{En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Ports et rivières.

Nouvelle-Ecosse.
12,000 00 

7,000 00 
10.000 Op
7.500 00
2.500 00 

12,500 00
2,900 00 

500 00 
1,000 00 
1,250 00 
1,200 00 
5,000 00

r Baie-aux-V aches............... ............................................»....
Etang do Bénacadie—pour achever les travaux ..............
Ingonish Sud.......................................................................
Cheveric.....................................  ........................................
Purrsboro, ou rivière do l’Ile aux Perdrix—achèvement
Port Hood—achèvement............... ....................................
Ile Coffin—achèvement.....................................................
Port-Lorne—achèvement ................................................. .
Havre des Troi-t-Brosses..... ....... .......................................
Ile de la Petite Espérance.................................................
Arichat-Ouest............................................................ .........
L’Ardoise.................................. ...........................................

121 <

Ile du P rince-Edouard.
5,000 00122 Cascumpèque

Nouveau-Brunswick.
' Port de St-Jean—brise-lames à la pointe du Nègre, achèvement. 
.Rivière Tobique et rivière St-Jean, en amont de la Grande Chute
Rivière St Jean—de la rivière des Chutes à l’Ile aux Ours..........

j Rivière Madawaska.............................................................  ..........
) Baie du Rocher—brise-lames....................... ..................................
i Sainte Marie..................................... .................................................
I Grand Lac et Jcmseg......................  ...... ........................................
( Addition à la jetée Anderson’s Hollow...........................................

Provinces maritimes généralement.
j Eéparations et améliorations générales, ports et rivières—Pro-

Québec.

71,000 00 
5,000 00 
2,000 00 
1.000 00 
4,000 00 
1,500 00 
5,000 00 
4,000 00

123

10,000 000

' New-Carlisle—la municipalité ayant voté SI,000..........................
Trois-Pistoles......................... ........... ...............................................
Rivière-du-Loup {en bas)—achèvement.........................................
Rivière Saguenay—amélioration du chenal, en aval do Chicoutimi 
Rivière Saguenay—agrandissement de ‘‘ La Grande décharge,”

à partir du lac Saint-Jean........................................... ............
Rivière Saguenay—relevé hydrographique du lac Saint-Jean......
Baie Saint-Paul—les autorités locales fournissant 83,000 ................
Fleuve St-Laurent—pour enlever les chaînes, ancres, cailloux, etc. 
Rivière Nicolet—port do refuge .................................... ................

6,000 00 
1,500 00 
1,000 00 
7,000 00

5,000 00 
4,000 00 

12,000 00 
5,000 00 

15,000 00
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18,000 00
4.500 00 
4,000 00

10,000 00

4,000 00 
0,000 00 
6,000 t;0 
2,000 U0 
5,000 00 

500 00
7.500 00 
5,000 00

10,000 00
1.500 00 
5,000 00

10,000 00 
2,000 0) 

S.200 00
7.500 OU 
i 500 GO

Riviere Yamaska.................................................................. .............
........................................................................................................
Rivière du Lièvre......  ............................................. ..............
Réparations et améliorations générales—ports et rivieres, Quebo 

j Port do l’hilipsburg. baie do Missisquoi, lac Champlain—la
• localité fournissant un montant égal.........................................

Etang du Noid—travaux à continuer..... ........................................
Saint-François—lie d’Orléans............................ ................................
Québec—Quais do l’hôpital de marine...............................................

• Mntane.................................... ................................................................
Ile aux Coudres—Pour l’achèvement................................................
Berthior (en bas) ................ ............. ....................................................
Rivière Blanche—Pour l’achèvement des travaux.........................
Rivière Saint-Louis...............................................................................
Jetée de Chicoutimi..................................................... *.......................
Lnnoraio—La localité fournissant 81,500.........................................
Percé ................................................................................................. •"
Rivière Batiscan.................................................................. -.................
Q.mi de la Ruine, Québec—Amélioration au quai et au bâtiment.

' Je éo dll Bic ............................................................................  .......
IRivière Saint François.........................................................................

125

Ontario.
20,000 00 
14,000 00 

117,500 00 
4,000 00 
7,000 00 
0,100 00 
».ooo oo 

26,000 00 
5.000 ou
H, 000 00 

.2,500 ( 0 
10.000 00 
8 000 0 i 
5,000 H0 
5.0dU (10 
8 000 00 
5,1)00 00
I. 200 00 
5 000 00

Port de Cobourg, lac Ontario...............................  .................. .......
Port-Hope, L. O....................................................................................
Port de Toronto, L. O.........................................................................
Port do Rondeau, lac Erié............ .......... ..........................................
Kincardine, lac Huron.....................................................................
Port-Elgin, L IL—Pour l’achèvement.............................................
Goderich, Ij. H.......................................................................................
Port de Col ling wood, L. H.............................«..................................
XViarton, L. 11 .......................................................................................

126 Moaford—Pour l’achèvement...............................................................
Port de Kingston .............................................................. ...................
Petit Courant, L. II.—Pour l’achèvement............. • • ....... ......... ;•
Améliorations et réparations générales, ports et rivières, Ontario
Kingsville, lue Erié .................................  ..........................................
Rivière Sydenham.................................................. ..............................
Newcastle—Amélioi ations du port—Pour l’achève mont..............
Ile Chantry, L. II..................................................................................
Rivière Otonabco...................................................................................

I .Little Bear Creek..................................................................................
Manitoba.

19_ j Rivière Rouge—Embouchure de U rivière ........................... ......
1-1 j Améliorations et réparations générales, ports et rivières, Manitoba

Territoires du Nord-Ouest.
128 Rivière Saskatchewan —Amélioration de la.......................................

Colombie-Britannique.
( Améliorations et réparations générales, ports et rivières, C >lom-

bie-Britam.iquo ................. ..................... ...................;••••• •••
Haut de la rivière Frase- — Amélioration du canon ans Liar is...

i Rivière Stickeon.............................. .....................................................
I Fort de Victoria—Examen............ ......................... ...........................

12,000 00
1,000 00

10.000 00

2.000 00 
lo.OO.J 00 
2.0('0 "0 
3,000 00

129
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Généralement.
130 Ports ot rivières en général 6,000 00

Dragage.
f Nouvel outillage de dragage 64,000 00 

37,500 00 
15,000 00 
25,100 00

52,000 00

20,000 00 
20,000 00 
15,000 00 
5,000 00

do Manitoba.........................
I Bateau pour enlever les chicots, Colombie-Britan nique
| Dragueurs—.Réparations ........ ........................................
I Nouveau-Brunswick...........................................................

131Nouvelle-Ecosse ........ , .......................................................
Ile du Prince-Edouard........................................................
Ontario...................................................................................
Québec.......................................................................... ........
Colombie-Britannique..............................................

„ Service général....................................................................
Ponts et chaussée.

f Pont aux Rapides des Joachims, rivière Ottawa—Pour l’achève
ment ................................................................................................ 10,000 00

1,800 00
1,000 00

132-'i Sentiers, ponts, etc., territoires du Nord-Ouest 
(.Pont suspendu Union, Ottawa

Télégraphes.
Lignes de terre ot câbles sous-marins—pour le service dos côtes 

et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des 
provinces maritimes, savoir :—

Réparation au câble entre la terre ferme et Grand
Manan.................................................

Pour relier la Pointe des Monts avec
1,000 00

la ligne
télégraphique construite et en exploitation 
sur la rive nord du Saint-Laurent au moyen 
de câbles sous-marins et des lignes de terre, 
et pour prolonger la ligne de terre jusqu’à la
rivière Moisio......................................................

Ligne télégraphique, Chatham à Escuminac...........
28,000 00 

3,000 00
32,000 00

Lignes télégraphiques, Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, 
savoir :—

Ligne de télégraphe, de Prince Arthur’s Landing 
via Winnipeg, et de la Jonction de Qu’Ap
pelle à la Colombie-Britannique.....................

Ligne de télégraphe, de Saskatchewan à Prince- 
Albert, les poteaux étant donnés gratis au 
gouvernement......................................................

Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique, savoir : —
Nouveau câble sous-marin entre l’île Vancouver et le territoire 

de Washington viâ Victoria et la Pointe Angelos, ou 
ligne de terre à partir de Victoria jusqu’au Cap Beal viâ 
le port do San Juan, avec câble sous-marin jusqu’au port 
Noeah —Cap Flattery, territoire do Washington.............

Divers.
Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu........
Explorations et inspections..................................................................
Arbitrages............... .....................................................................
Edifices et travaux militaires—réparations, améliorations et cons

truction des....................... ...........

133

10,000 00

7,000 000
17,000 00

18,500 00

10,000 00 
25,00(1 00 
5,000 00

37,500 00
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| Pour élever un monument à la mémoire de feu sir George
Cartier, bart.....................................................................................

Classement des documents et transcription des écritures des 
livres du ci devant département des travaux publics, se rap
portant aux travaux actuellement sous le contrôle du dépar
tement.................................................................................................

Galerie nationale des beaux arts...........................................................
Réclamation do W. L. Macaulay sj 1 rattachant à la construction 

de casernes à Fort-Garry........................................ .......................

Résolutions à rapporter.

9,000 00184-1

1,(150 00 
1,500 00

5,590 85

Et la Chambre ayant continué do siéger en comité jusqu’à minuit ;

Mercredi, 2 mai, 1883.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la prochaine 
séance do la Chambre, aujourd’hui.

La Chambre s’ajourne alors à 1.15 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.



410

AVIS DE MOTIONS.

M. Forbes —Vondredi prochain—Interpellation—L’état demandé en mars 
dernier au sujet de l’emploi du steamer “ Newfield ” pour aider le steamer 
“ Moravian ”, etc., etc.,—et les soumissions, rapports et correspondance concernant 
la construction projetée d’un brise-lames sur le côté ouest de la baie Liverpool, seront- 
ils déposés sur le bureau de la Chambre avant la fin de la session ?

Sir Leonard Tilley—Vendredi prochain—Comité général pour considérer la 
résolution suivante :—

Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur on conseil à avancer à la 
Cie du pont de Saint-Jean et de prolongement du chemin do fer, de temps à autre, 
au fur et à mesure de l’avancement des travaux do construction entrooris par la 
compagnie, tel qu’attesté par l'ingénieui-en-chef des chemins do fur du gouvernement, 
des sommes d’argent, à titre do prêt, ne dépassant pas quatre vingt pour cent du 
montant dépensé pour telle construction, et ne dépassant pas en totalîté le chiffre de 
$500,000, le dit prêt devant être sujet aux conditions suivantes : la compagnie paiera ! 
annuellement pour les montants avancés, un intérêt au taux de 4 pour cent par année, 
et donnera un acte hypothécaire à la couronne faisant le prêt par le présent autorisé, 
qui constituera la première charge sur l’entreprise ; la e mnpagnio aura le pouvoir de 
rembourser le prêt avec l’intérêt en aucun temps pendant les quinze ans qui suivront 
la date de la première avance faite ; le gouverneur en conseil aura le pouvoir, dans 
les cinq ans qui suivront la dite date, de prendre possession do l’entreprise, sur paie
ment de la somme dépensée, y compris les avances déjà faites et l’intérêt sur icelles, 
et dix pour cent en sus do la dite somme dépensée, et aussi de prendre possession de 
la dite entreprise, dans le cas où la compagnie no pourrait la mener à bonne fin tel 
que prescrit par sa charte, sur paiement, à la compagnie, do la différence entre le 
montant avancé et l’intérêt sur ce montant et quatre-vingt pour cent des dépenses 
faites pour les travaux lorsqu’il en sera ainsi pris possession par b gouverneur en 
conseil.

M. Scott—Vendredi prochain—Interpellation—La Cio du chemin de fer du 
Pacifique canadien a-t-elle pris possession do la voie entre Prince Arthur’s Landing 
et le Portage du Rat? Bans ce cas, quand le chemin sera-t-il ouvert au trafic 
voyageurs ; et le tarif du transport dos marchandises a-t-il été fixé par la compagnie 
et ratifié par le gouvernement ?

M. Scott—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de la corres
pondance (s’il en est) échangée entre le maire et le conseil de Winnipeg et le gouver
nement, au sujet do l’octroi ou de la location, à la cité, d’un terrain situé au fort 
Osborne, pour servir do parc publie.

M. Bowell—Vendredi prochain—Bill intitulé : 
havre du havre de Trois-Rivières. ”

“ Acte concernant le maître do
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No 56.

PROCÈS-VERBAUX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MERCREDI, 2 MAI, 1883.

Prière.

Lu pétition de l’association dn suffrage des femmes canadiennes,—demandant 
que dans le bill actuellement soumis au parlement, il soit prescrit que toutes les 
femmes aussi bien que tous les hommes, ayant les qualifications requises, auront le 
droit de voter,—est lue et reçue.

M. White (Cardwell), du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu 
officiel des Débats de cette Chambre pendant la présente session, présente le cin
quième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité recommande :
1° Que M. John A. Lumsden, l’un des rapporteurs officiels, ayant mis sa démis

sion, elle soit acceptée, et que M. 8. J. Richardson soit nommé à sa place et payé au 
même taux que les autres rapporteurs ; les dites démission et nomination devant 
prendre effet à la fin de la présente session.

2° Que six machines à copier soient achetées pour l’usage de la Chambre en ce 
qui concerne le compte-rendu des Débats, conformément aux suggestions contenues 
dans le mémoire suivant du chef des rapporteurs :—
Mémoire.

J’ai l’honneur de suggérer que six machines à copier soient achetées par le 
comité des Débats pour l’usage des rapporteurs officiels de cette Chambre.

Les machines resteront, bien entendu, la propriété de la Chambre, comme c’est 
le cas pour les machines à écrire fournies par les cours d’Ontario à leurs rapporteurs 
particuliers.

Les avantages à retirer de l'usage de ces machines sont la célérité à transcrire 
les notes sténographiques et l’excellence de la copie.

Les notes sténographiques prises par un rapporteur habile dans l’espace de dix 
minutes peuvent être transcrites en une demie-heure environ par un opérateur expert 
dans le maniement de la machine à copier, tandis qu’un copiste régulier ne peut que 
rarement faire le même travail en cinquante minutes.

Par conséquent, les machines permettent d’expédier promptement la copie aux 
imprimeurs.



Les résolutions suivantes sont adoptées :—
1. Résolu, Qu’il est expédient d’amender l'Acte du Service Civil du Canada, 

188-, en proscrivant que le secrétaire du Bureau des Examinateurs institué sous 
l’autorité de la troisième clause du dit acte, sera l’un des membres du Bureau.

2. Résolu, Qu’il est expédient d’abroger la cinquième clause du dit acte et de la 
remplacer par la suivante : —

“ 5. Le secrétaire du Bureau recevra des appointements, n’excédant pas mille 
piastres par année. Il rendra les servic es que la nature de sa fonction nécessite et 
qui pourraient lui être prescrits, de temps en temps, par arrêté en conseil. Les 
autres membres du Bureau recevront cinq piastres par jour, lorsqu’ils vaqueront 
etfectivement à leur travail, dont la durée, toutefois, ne devra pas aller à plus de 
soixante jours dans une même année.

“ 2. Les membres du Bureau seront, sur l’autorité d’un arrêté en conseil, indem
nisés des frais de voyage et séjour effectivement faits par eux en vaquant ainsi à leur 
travail.

“3. Les personnes choisies par le Bureau pour l'aider à faire les examens, 
pourront recevoir telle somme d’argent, n’excédant pas cinq piastres par jour, qui 
sera fixée par arrêté en conseil.”

3. Résolu, Qu’il est expédient d’abroger la sixième clause du dit acte et de la 
remplacer par la suivante :—

“ 6. Le Bureau des examinateurs pourra se procurer l’aide de personnes ayant 
acquis de l’expérience dans l’éducation de la jeunesse en Canada, et, avec cette aide, 
tiendra ou fera tenir des sessions périodiques d’examens pour les admissions u 
service civil, dans les villes d’Halifax, de Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), e
Charlottetown, de Québec, de Montréal, d’Ottawa, de Toronto, d’Hamilton, de London, 
de Winnipeg, de Victoria et en tels autres endroits qui seront désignés par arrêté 
conseil. Il ne sera pas nécessaire de tei ir chaque session à tous ces endroits ; mais

un
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Un rapporteur aidé par un opérateur habile dans le maniement de la machine à 
copier, aurait l’avantage de pouvoir reviser ses notes. Avec un copiste ordinaire, la 
révision est impossible, et ne se fait pas dans la pratique ordinaire. Dans le cas où 
des machines seraient achetées, le chef des rapporteurs devrait recevoir instruction 
de voir à ce que chaque rapporteur revise ses notes. Le coût de six machines serait 
de $400 (il n’y a pas de droits à payer). Comm" elles pourraient servir cinq ans 
au moins, la dépense réelle ne serait que de $80 par année.

Il ne serait pas nécessaire de changer le système suivi actuellement pour le 
service des copistes, les opérateurs des machines prenant la place de ces copistes.

Des machines à copier sont actuellement employées par M. Eyvil et moi-même, 
et elles nous donnent un résultat des plus satisfaisant.

G. B. Bradley,
Chef des rapporteurs.

26 avril, 1883.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, il est Résolu,—Que lorsque la Chambre 
s’ajournera aujourd’hui, elle restera ajournée jusqu’à vendredi prochain, à 3 p.m.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, il est Résolu,—Que lorsque la Chambre 
s’ajournera vendredi prochain, elle restera ajournée jusqu’à samedi, à 3 p.m.

Le bill (No 90) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender V “ Acte concernant le 
Service Civil du Canada, 1882 ” est lu pour la seconde fois, et déféré à un comité 
général devant siéger vendredi prochain.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions, 
concernant l’Acte du Service Civil du Canada, 1882, et pour l’amender.

(En comité.)

O
- P



415

les époques et les lieux des sessions d’examens seront déterminés, de temps en temps, 
par arrêté en conseil. Autant que possible, les examens seront écrits. Les dépenses 
seront soldées au moyen de fonds spéciaux votés d’avance par le parlement.”

4. Résolu, Qu’il est expédient d’abroger la treizième clause du dit acte et de la 
remplacer par la suivante :—

“ 13. Le minimum du salaire des premiers commis sera de mille huit cents piastres, 
avec augmentation annuelle de cinquante piastres jusqu’à ce que le chiffre de deux 
mille quatre cents piastres soit atteint.

“ 2. Aucune augmentation de salaire par application de la présente section ne se 
fera avant le premier jour de juillet prochain.”

5. Résolu, Qu'il est expédient de prendre les dispositions suivantes en amende
ment au dit acte : —

“ 9. Les salaires des fonctionnaires, commis et employés mentionnés dans l’annexe 
B du dit acte seront réglés sur l’échelle qu’elle établit. Les salaires des fonctionnaires, 
commis et employés de la seconde division, ou division extérieure de départements 
autres que ceux des Douanes, du Revenu de l’Intérieur et des Postes, seront, sans 
préjudice des dispositions de tout acte y relatif, fixés dans tous les cas par arrêté en 
conseil.

« 2. Sera abrogée cette partie de l’annexe B du dit acte qui a trait aux ‘ départe
ments en général.

6. Résolu, Qu’il est expédient de prescrire que l’annexe B du dit acte sera 
amendée comme suit :—

(a.) En supprimant ce qui, dans cette annexe, concerne les Douanes et le 
Revenu do l’Intérieur, et en insérant à la place ce qui suit : —

DOUANES.
Echelle des appointements.

SI,600 à 2,500 
400 à 4,000 

1,200 à 2,500 
1,200 à 2,000 

400 à 1,200 
800 à 1,200 
400 à 1,000 
600 à 1,200 
800 à 1,200 
400 à 800 
800 à 1,000 
400 à 600 
200 à 500 
800 à 2,000 
600 à 1,000

Inspecteurs.........
Percepteurs.........
Contrôleurs.........
Premiers commis
Commis..............
Premiers préposés du débarquement
Préposés du débarquement...............
Jaugeurs..............................................
Garde-clefs en chef............................
Garde-clefs...........................................
Surveillants des arrivages.................
Préposés des arrivages........................
Messagers.............................................
Estimateurs .................. ......................
Aides-estimateurs............................. .

REVENU DE L’INTÉRIEUR.

I 2,800 
1,600 à 2,500 

500 à 2,200 
400 à 1,500 
600 à 1,200 

1,200 
600 à 1,000

Inspecteur en chef........................................
Inspecteurs....................................................
Percepteurs....................................................
Sous-percepteurs.......... ...............................
Commis (comptables)....................................
Agents d’accise de la classe spéciale..........

“ “ des Ire, 2me et 3me classes.
Agents d’accise stagiaires.............................
Messagers.....................................................

500
200 à 500



Au début.

Ii
$$ $ $ $ $$

1,500 ......

960 1,200

800 1,000 

640 800

Premiers commis. 1,350

880 800 1,000 880

720 640 800 720

1,2001,000

1ère classe. 720 1,100

8802me classe 600

7003me classe 600 520 610 560480 I
En sus du salaire régulier, les commis autres que les premiers commis recevront 

une allocation n’excédant pas un demi-centin par mille parcouru par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions dans les wagons-postes. A cette allocation, il pourra 
être ajouté,'pour inspection des manufactures importantes, un salaire additionnel, 
pour les agents d’accise de cette classe spéciale qui remplissent cette fonction, 
n’excédant pas $200 par année.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sont, en conséquence, rapportées, lues pour la seconde fois, 
adoptées et déférées au comité général sur le bill (No 90) qui précède.

Le bill (No 96) du Sénat, intitulé : “ Acte concernant les bornes et autres 
ouvrages établis en eaux navigables sous l’autorité d’actes provinciaux ou autrement,’’ 
est de nouveau délibéré en comité général, amendé, rapporté, délibéré tel qu’amendé, 
adopté, lu pour la troisième fois et passé.

Le bill (No 116) à l’effet de modifier de nouveau l’Acte relatif à l’incorporation 
d’une compagnie pour établir un télégraphe sous-mat in entre la côte canadienne du 
Pacifique et l’Asie, est délibéré en comité général, rapporté, lu pour la troisième fois 
et passé.

Le bill (No 45) à l’effet d’amender de nouveau et do refondre les divers actes 
concernant les terres publiques de la Puissance y mentionnés, est de nouveau délibéré 
en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel que modifié et adopté.

Sir John A. Macdonald propose, que le dit bill soit maintenant lu pour la troisième
fois.

M. Charlton propose, comme amendement, que le dit bill soit de nouveau ren
voyé en comité général, afin de l’amender en retranchant tout ce qui suit les mots 
“ de temps à autre fixer,” dans la ligne 4, paragraphe 1, clause 24, et en substituant 
les mots suivants :—11 Pourvu que toutes ventes do terres agricoles soient faites, à 
moins de circonstances exceptionnelles applicables à des lots particuliers, sous la 
condition d’établissement réel par l’acheteur, et en quantités limitées au nombre 
d’acres qui peuvent être raisonnablement occupés par un colon.”

Et un débat s’ensuivant :
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(6.) Et en supprimant ce qui, dans l’annexe, concerne les courriers sur chemin» 
de fer, et en insérant à la place ce qui suit :—

Courriers sur chemins de fer.
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A 6 P.M., M. l’Orateur quite le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.
7.30 P.M.

(L'ordrepour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)

Lee bills suivants sont délibérés séparément en comité général, modifiés, rap
portés, délibérés tels que modifiés, adoptés, lus pour la troisième fois et passés, 
savoir :—

Bill (No CG) pour incorporer la Cie dos Piliers et Estacades et d’amélioration 
dos Quinze,—et

Bill (No 118) à l’effet de modifier l’Acte constitutif de la Cie du câble européen, 
américain, canadien et asiatique (à resp. limitée), et de changer son nom en celui de 
“ Cie du câble américain, britannique et continental (à resp. limitée).”

bills suivants, sont pris séparément enLes amendements faits par le Sénat aux 
considération et adoptés, savoir :—

Bill (No 26) pour constituer légalement une compagnie sous le nom de “ Cie 
Rathbun,”—et .

Bill (No 71) à l’eflot de constituer en corporation la Cie de houille et de chemin 
do fer do Cumberland.

Le bill (No 120) du Sénat, intitulé : “ Acte pour constituer en corporation la 
“ Cie canadienne de télégraphes rapides (à resp. limitée),” est lu pour la seconde fois, 
et déféré au comité dos Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneurs, auquel le 
concours de cette Chambre est demandé :—

Bill (No 122) intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’Acte concernant les brevets 
d’invention, de 1872.”

Aussi,—adoptant le bill (No 54) à l’effe d’incorporer la Cie du chemin de fer de 
Québec et de la Baie do James, avec des am ndements.

La Chambre reprend en considération la motion de Sir John A. Macdonald pour 
la troisième lecture du bill (No 45) concernant les terres publiques du Canada, et 
l’amendement de M. Charlton à cette motion.

Et un nouveau débat s’ensuivant ;
M. Landerkin propose, que la Chambre s’ajourne maintenant.
Et un débat s’ensuivant,—ladite proposition est retirée, avec le consentement de

la Chambre.
Et la question étant mise sur ledit amendement,—il est rejeté, sur la division 

suivante :—

Poca :
Messieurs

Allen,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,

Geoffrion,
Gillmor,
Gunn,
Holton,
Innés,
Irvine,
lieeflor,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,

McMullen,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Rinfret.
Ross (Middlesex), 
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer, 
Thompson,
Trow,

417
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Catudal,
Charlton,
Davies,
Fairbank,
Fisher,
Fleming,

Livingstone, 
McMillan (Huron), 
MeCraney, 
Mclntjwe,
Molsaac,

Vail,
Watson, 
Wells, 
Wheler et 
Wilson.— 49.

Contre :

Messieurs
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Belduc,
Bowell,
Brecken,
Bryson,
Burns,
Cameron (Inverness) 
Carling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Desjardins, 
Dickinson,
Dodd,
Dugas,

Dun das,
Dupont,
Farrow,
Ferguson (Leeds et Gren.), Paint, 
Ferguson (Welland),
Fortin,
Foster,
Fréchette,
Gagné,
Gigault,
Girouard (Kent),
Gordon,
Grand hois,
Guillet,
Hall,
Hawkins,
Hay,
Hesson,
Hickey,
Homer,
Hurteau,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
La brosse,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (Sir John),
McDonald (Gap Breton)
McCallum,
McCarthy,
McDougald,
McNeill,

Moffat,
O’Brien,
Orton,

Patterson (Essex), 
Pinsonneault,
Pope,
Bay,
Reid,
Richey,
Ross (Lisgar),
Royal,
Rykert,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sproule,
Sutherland (Selkirk) 
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tapper (Pictou), 
Tyrwhitt,
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wigle,
Williams,
Wood (Brockoille),
Wood ( Westmoreland), et 
Wright—101.

La motion principale est alors adoptée, et le dit bill est lu pour la troisième fois,
et passé.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées:—

XVI.—SUBVENTIONS POSTALES.
135 Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Jean, vid

Yarmouth..................................... ................................................
136 Communication à la vapeur sur les lacs Huron et Supérieur ........

10,000 00 
10,000 00



419

137 Service à la vapeur entre San Francisco et Victoria, Colombie-
Britannique ............».................................................. ...................

138 Communication à la vapeur avec les îles de la Madeleine..............
139 Communication à la vapeur entre Grand-Man an, N .-B., et la terre

ferme.............................................................................................
140 Subvention pour une année, à $50,000 par année, à être payée

à une ligne de steamers faisant le service entre le Canada, 
Antilles et le Brésil, à condition que le gouvernement du 

Brésil paie une égale somme........................................................
141 Subvention à une ligne de steamers faisant le service bi-mensuel

entre la France et Québec, à condition que le gouvernement 
français donne une somme égale au montant fourni par la 
Puissance du Canada..................  ................................................

142 Subvention à une ligne de steamers faisant le service alternative
ment entre Liverpool, ou Londres, ou toutes deux, e* Saint- 
Jean, N .-B., et Liverpool ou Londres, ou toutes deux et 
Halifax, N.-E................................................................................

143 Subvention aux vapeurs faisant le service entre Campbell ton, N.-
E., Gaspé, et les ports intermédiaires......................................

144 Communication à la vapeur, de Port-Mulgrave, terminus du pro
longement Est, à la Baie Est, Cap-Breton.................................

146 Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Pierre............
147 Pour accorder une subvention de $1,500 par voyage, pour cinq

voyages Je steamers, aller et retour, entre l’ile du Prince- 
Edouard et la Grande Bretagne............................. ...................

148 Communication à la vapeur d’Halifax à Murray Harbour et
Charlottetown, alternativement..................................................

149 Communication à la vapeur entre le Canada et Anvers..................
150 Communication à la vapeur entre le Canada et l’Allemagne..........

17,640 00 
7,800 00

4,000 00

les
50,000 00

50,000 00

25,000 00

12,500 00

6,000 00
2,000 00

7,500 00

3,000 00 
24,000 00 
24,000 00

XVII.-SERVICE PAR VOIE DE MER ET DANS LES EAUX INTÉRIEURES.

151 Entretien et réparations des vapeurs “ Napoléon III,” “ Druid,” 
Sir James Douglas,” “ Northern Light,” et“ Newfield,

“ La Canadienne.”........................................................................
152 Somme nécessaire pour un vapeur devant remplacer le “Glendon ”
153 Pour les examens des capitaines et seconds...................................
154 Pour l’achat de canots et appareils de sauvetage, et pour récom

penser les personnes qui ont fait des sauvetages........................
155 Pour enquêtes sur les naufrages et accidents, et recueillir des ren

seignements sur les sinistres maritimes.....................................
156 Dépenses d’enregistrement des navires on Canada.........................
157 Impression de la liste triennale des navires...................................
158 Police riveraine de Montréal et Québec............................................
159 Pour enlever les obstacles à la navigation des rivières.................

>> U

125,000 00 
30,000 00 

5,0Q0 00

5,000 00

1,500 00 
500 00 

1,500 00 
38,000 00 
1,500 00

XVIII.—PHARES ET SERVICE CuTIER.
164,025 00 
18,000 00

275,000 00 
1,300 00

10,000 00 
5,000 00 
7,500 00

160 Appointements et allocations des gardiens de phares......................
161 Agences, loyers et dépenses contingentes..................................
162 Entretien et réparations, phares, sifflets do brume, bouées et balises,

établissements de refuge et dépôts de provisions.......................
163 Phare du Cap Race............................................................................
165 Pour achever la construction d’un nouveau phare à Sands Head,

entrée de la rivière Fraser, C.B.—$5,000 (à voter de nouveau.)
166 Construction d’un phare au récif de Colchester, lac Erié................
167 Stations de signaux............................................................................
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XX.—INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.

5,250 00 
500 00 
500 00 

1,500 00

' Observatoire, Toronto...........................................................................
Kingston........................................................................
Montréal..........................  ............................................
Nouveau-Brunswick.....................................................

170 Allocation pour les observatoires météorologiques, y compris les 
instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes...

do169 do
do

48,000 00
XXL—HOPITAUX DE LA MARINE POUR LES MARINS MALADES ET

SANS RESSOURCES.

Hôpitaux de la marine.
r Hôpital de la marine et des immigrants, Québec
Hôpital de Sainte-Catherine, Ontario...................

do Kingston

Hôpitaux, etc., dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, 
Nouveau-Brunswick, Ile du Prince-Edouard et Colombie- 
Britannique ....................................................................................

172 Secours aux marins naufragés ou invalides.........................................

XXII. - INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

173 Pour faire face aux dépenses de l’inspection des bateaux à vapeur 22,000 06

XXIII.-INSPECTION DES COMPAGNIES D’ASSURANCES.

174 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’inspection des com
pagnies d’assurances

Résolutions à rapporter.

20,000 00
$500 00 
500 00do

171 1,000 00

35,000 00
6,000 00

6,000 00

Et la Chambre ayant continué do siéger en comité jusqu’à minuit ;

Jeudi, 3 mai, 1883.

Résolutions à rapporter,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors à 12.45 A.M., jusqu’à domain, vendredi, à 3 P.M.

GEORGIE A. KIRKPATRICK,
Orateur.
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AVIS DE MOTIONS.

M. Fréchette—Vendredi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gou- 
vernemen' de faire faire des explorations géologiques dans les townships de l’Est, 
surtoutfdans le comté do Mégantic, vu que les explorations déjà faites ne sont pas 
suffisantes ?

M. Laurier—Samedi prochain—Ordre de la Chambre pour un état des montants 
collectifs dos primes d’assurance contre le fou perçues, et des pertes payées, pendant 
chacune dei années 1880, 1881 et 1882, dans chacune des cités suivantes : Montréal, 
Québec, Tonmto, Hamilton, Ottawa, Halifax et St. Jeun, N.-B, par les différentes 
compagnies d’assurance autorisées à faire affaires en ce pays.

Sir Leonard Tilley—Vendredi prochain—Comité général pour considérer la 
résolution suivante :—

Résolu — Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à avancer une 
somme ou des sommes n’excédant pas en totalité $100,000, aux commissaires du 
havrejde Québoc pour compléter le bassin de radoub de Lévis, on sus de la somme de 
$000,000 dont l’avance est autorisée par l'acte 38 Vic., chap. 56, et aux mêmes condi
tions quant à l’intérêt et au fords d'amorti-sement.

Sir Leonard Tilley — Vendredi prochain—Comité général pour considérer la 
résolution suivante :—

Résole,—Qu’en vue d’aider aux commissaires du havre de Québec à améliorer 
le dit hav e, il est expédient d’amender l’acte 36 Vic., chap. SJ, intitulé . i: Acte pour 
amender de nouveau les actes concernant l’administration et l’amélioration du havre de 
Quebec,” et l’acte 43 Vic., chap. 17, intitulé: “ Acte à l’effet d’auto'iser le prélèvement 
d'une nouvelle somme, afin de permettre aux commissaires du havre de Québec, de terminer 
l’avant-port,’’ en prescrivant que le taux d’intérêt payable par les di.s commissaires 
du havre au receveur-général sur les sommes prélevés sous l’auterité des dits actes 
précités, sera de quatre pour cent par année, au lieu de cinq, tel que prévu par les 
dits actes.

M. Fortin—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il consi
déré la question d’augmenter la prime d’encouragement pour la construction dos 
navires de pêche, et en est-il venu à une décision à ce sujet ?

M. Colby—En comité général sur le bill No. —“ Acte à 1’e‘ffet d’amender l’aete 
concernant les brevets d’invention, de 1872”—Proposera d’ajouter ce qui suit comme 
clause 2 :—

2. Le premier paragraphe de la clause 28 du dit acte est par le pré eut abrogé et 
remplacé par le suivant :—

28. Tout brevet concédé en vertu du présent acte, le sera sous la condition expri
mée que < e brevet et tous les droits et privilèges qu’il confère seront périmés et que 
ce brevet sera nul et de nul effet, à l’expiration do deux ans à compter de sa date, si 
le breveté ou son cessionnaire n’a pas commencé et n’a pas ensuite continué à mettre 
en exploration en Canada, ou n’a pas employé l’invention brevetée, de manière à 
permettre à toute personne qui désire faire usage de la chose brevetée, de se la pro
curer ou de se procurer ses produits, ou do la faire faire à un prix raisonnable, à une 
manufacture ou établissement à ce destiné on Canada, si c’est un11 machine ou un 
procédé ayant pour objet do fabriquer un produit autre qu’une machine, à moins que
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toute personne puisse en obtenir le produit ou le faire fabriquer pour un prix raison
nable dans quelqu’étabiis.-ement manufacturier destiné à le faire ou à le construire en 
Canada; et que ce brevet sera nul si, au bout de douze moi après qu’il aura été 
concédé, le breveté ou son cessionnaire pour la totalité ou partie de son intérêt dans 
le brevet, importe ou fait imp irtor en Canada l’invention brevetée ; pourvu toujours 
que s’il s’élevait quelques contestations au sujet de savoir si un brevet a ou n’a pas 
é'.é périmé en vertu des Impositions de la présente section, le différend sera réglé pur 
le ministre de l’agriculture ou son assistant, dont la décision -ora finale

AVIS DE BILL PRIVE.

I/O) du Sénat, intitulé : ‘‘ Ac'.c pour constitue en c >fj> » i<— a
• 0 >m j.igtiir viaiieûno te -egriplun r-tpi 1 h. (à respousabil té limitée),’ ” u, ce 
I >ur, é é altiché eo nrne devant è>re pris en ■ m-.élévation par le e im.té des Chemins 
defer Canaux et félégrapho veil Ire ii pro ilium, le 4 courant, ou après.

Le bill X

1)K 
LA

CH
A M BllU D

ES CO
M

M
U

N
ES.

O
TTA

W
A

:

. x>ti.w
a»js 

M
a

joLju
s 

liooEB n ütfc.

kd
b.

N
o. 56,

O
TTA

W
A

, M
ERCRED

I, 
2 M

A
I, 

1883.

Ire Session, fie Parlem
ent, 4t> V

ictoria, 188



423

No 57.

PROCÈS-VEEBADX EE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 4 MAI, 1883.

Prière. «
Une pétition eit présentée et déposée sur le bureau.
Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—
De John Murray et autres, de la paroisse de Botsford, comté de Westmoreland, 

N.-B ; do J. A. F. McBain et autres, de Georgetown nord et sud et des environs, 
comté de Châteauguay, province de Québec ; et de J. Joseph Haylock et autres, du 
canton do Westmeath, comté de Renfrew, Ont. ; demandant séparément l’adoption 
de mesures pour empêcher la circulation des trains de chemins do fer le dimanche.

De la Chambre de commerce de St-Joan, N. B. ; demandant la passation d’une 
loi de faillite pour le Canada.

M. Casgrain propose, que le bill (No 77) fixant le taux de 1 intérêt en Canada, 
soit placé sur les ordres du jour pour seconde lecture lundi prochain.—Rejeté.

Sur motion do M. Pope, le bill (No 122) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender l’Acte concernant les brevêts d’invention, de 1872,” est lu pour la pre
mière fois.—Seconde lecture, demain.

Sir Leonard Tilley propose, que M. l’Orateur quitte le fauteuil pour que la 
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et un débat s’ensuivant ;
A 6 P.M., M. l’Orateur quite le fauteuil pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
(L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.)
Los amendements faits par le Sénat aux deux bills suivants, sont pris en consi

dération et adoptés, savoir :—
Bill (No 72) pour incorporer la Cie du chemin de fer et de bateaux a vapeur de 

Qu’Appelle, lac Long et Saskatchewan ;—et
Bill (No 54) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de Quebec et de la Baie 

de James.
Un message est reçu du Sénat, avec les bills suivants de leurs Honneurs, aux 

quels le concçurs de cette Chambre est demandé, savoir :—
Bill (No 123) intitulé : “ Acte concernant les juges des cours de comté dans la 

province d’Ontario.”
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— et Bil1 124^ intitulé: “ •A-cte relatif à la Haute Cour de Justice d’Ontario ; "

Bill (No 125) intitulé: “ Acte pour établir des dispositions pour recevoir la 
preuve dans les affaires criminelles pendantes dans des cours do justice des autres 
possessions de Sa Majesté ou devant des tribunaux étrangers.”

Aussi,—adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir :_
Bill (No 51) à l’effet d’incorporer la Oie de chemin de fer de transport maritime 

de Cbigneetou (à reap, limitée.)
Bill (No 50) à l’effet de modifier l’acte concernant la Cie du chemin de fer de 

Credif-Valley.
Bill (No 5) pour mieux prévenir la fraude à l’égard des contrats entraînant la 

dépense de deniers publics,—et
Bill (No 34) à l’effet d’amender et refondre les actes concernant les douanes.
Aussi,—adoptant les amendements faits par cette Chambre au bill (No 112) du 

Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’acte constitutif de la Banque du Nord- 
Ouest,” sans amendement.

La Chambre reprend en considération la motion de Sir Leonard Tilley pour que 
la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et un nouveau débat s'ensuivant-;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

Samedi, 5 mai, 1883.
Et la question étant mise,—elle est adoptée.

La Chambre, en conséquence, se forme do nouveau en comité des Subsides.

{En comité.')
Les résolutions suivantes'sont adoptées :—

XII.—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.

CHEMINS DE FER.

Chemin defer du Pacifique Canadien.
73 Canada Central (subvention)

Prince-Arthur’s-Landing à la Eivière-Eouge
75 Colombie-Britannique............... ................................................
76 Stations........................................................................................
77 Subvention à la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien, 

Eésolutions à rapporter.

16,800 00 
350,000 00 

3,500,000 00 
30,000 00 

6,500,000 00

74

Eapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre,

Sur motion de Sir John A. Macdonald, il est Résolu,—Que les ordres du gouver
nement auront la priorité le samedi.

La Chambre alors s’ajourne à 1.35 A.M., jusqu’à 3 P.M., aujourd'hui.

GEORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur.



M. Hawkins—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement so propose-t-il 
de présenter une mesure conforme aux conclusions de la pétition du conseil municipal 
du village de Wallaceburg, pour régler le degré de vitesse des bateaux à vapeur pas
sant à travers le dit village, sur la rivière Sydenham ; et aussi, pour contraindre les 
propriétaires des bateaux à vapeur qui sont chauffés au bois à recouvrir les cheminés 
de ces bateaux de toiles métalliques pour empêcher que les étincelles ne mettent le 
feu aux propriétés situées le long des diverses rivières et cours d’eau du pays ?

M. Girouard (Kent)—Lundi prochain—Interpellation—Des soumissions ont- 
été reçues en réponse aux annonces, en date du 31 mars, 1882, demandant des 

soumissions pour enlever l’épave de la barque Colonist, obstruant la navigation dans 
le chenal de la rivière Richibouctou,” à Kingston, comté de Kent, N.B. ; et, dans ce 
cas, combien ont été reçues ? Quelqu’une de ces soumissions a-t-elle été acceptée ? 
Si non, pourquoi ?

M. Bourassa—Lundi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouver
nement do mettre dans les estimés aucune appropriation pendant la présente session, 
pour la réparation des anciennes casernes et autres édifices appartenant maintenant 
au gouvernement, à l’île aux Nois et à St-Jean, comté de St-Jean, province de 
Québec ?

425y
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No 58.

PROCÈS-YIBBAUI DE LA CHAMBRE DES OOIMDSES.

SÉANCE DU SAMEDI, 5 MAI, 1883.

Prière.

Sir Leonard Tilley remet un message de Son Excellence le Gouverneur Général, 
—lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit :
Lorne.

Le Gouverneur Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé
mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour 1 année expirant le 30 
juin, 1883 ; et conformément aux dispositions de l’Acte de l’Amérique Britannique 
du Nord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 5 mai, 1883.
Sur motion de Sir Leonard Tilley, les dits message et budget supplémentaire 

sont déférés au comité des Subsides.
M. Bowell présente un bill (No 121) concernant le maître de havre du port des 

Trois-Bivières,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.
Le bill (No 115) à l’effet de refondre et amender les divers actes concernant le 

Bevenu de l’Intérieur, est lu pour la troisième fois et passé.
M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 écoulé, pour un 

état donnant le coût de la fabrique de cartouches à Québec, depuis sa création, et les 
et salaire de tous les officiers et employés et la valeur et la quantité des muni

tions fabriquées.
Et_la réponse à un ordre de la Chambre du 16 écoulé, pour un état donnant le

nombre d’officiers, sous-officiers et soldats qui ont suivi un cours d’instruction dans 
les batteries A et B, chaque année depuis leur établissement ; le nombre de ceux qui 
ont obtenu un certificat d’aptitudes, chaque année, et le coût complet, par année, 
de chaque batterie pendant la même période.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 écoulé, pour un
état indiquant: N ... .„0. ,

1° Le montant de droits perçus, du 15 mars, 1879, au 1er janvier, 1883, sur les

noms
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céréales comprises sous le titre “ Grain et produits du grain ” dans les Tableaux du 
Commerce et de la Navigation du Canada ; aussi, les quantités totales de grains et pro
duits de grains importés.

2° La quantité de grain et de produits du grain importés et entrés pour la con
sommation en Canada pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 
1881 et 1882 ; aussi, un état de la quantité de grains et produits de grains exportés 
pendant ces mêmes années.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 28 mars dernier, pour copie de 
la correspondance échangée entre le ministre de la marine et des pêcheries, ou le sous- 
ministre, et toute personne ou toutes personnes concernées dans l’emploi du steamer 
du gouvernement, le “ Newfield,” pour aider le steamer naufragé, le “ Moravian 
aussi, un relevé du nombre de jours pendant lesquels le dit “ Newfield ” a été 
employé, la rénumération commune et le montant reçu par le gouvernement pour les 
dits services.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 mars dernier, pour un état 
des baux ou permis de pêche dans les rivières de la province du Nouveau-Brunswick 
par le département de la Marine et des Pêcheries et le montant du loyer stipulé dans 
chaque cas ; le nombre de baux ou permis annullés ou abandonnés et la date à laquelle 
les loyers annuels ont été payés.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars dernier, pour copie 
des instructions adressées aux inspecteurs et autres officiers des pêcheries relative
ment à la mise en force de l’ordre en conseil du 11 juin, 1 '79, prohibant la pêche du 
saumon en Canada, sauf pour les personnes tenant des baux ou licences du départe
ment de la Marine et des Pêcheries ; le nombre de saisies et de plaintes portées 
devant des juges de paix contre des personnes faisant la pêche sans avoir un bail ou 
une licence, et le nombre de condamnations; aussi, un état des poursuites intentées 
contre des officiers des pêcheries pour empiétement et assaut en cherchant à faire 
observer les prescriptions du dit ordre en conseil, et le montant des dommages (s’il 
en est) obtenu dans chaque cas.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
XXIX.—PERCEPTION DU REVENU.

DOUANES.

Appointements et dépenses contingentes aux différents ports.
' Dans la province d’Ontario..............................................................

de Québec.............................................................
du Nouveau-Brunswick,.......................... ...........
de la Nouvelle-Ecosse.........................................
du Manitoba.........................................................
des Territoires du Nord-Ouest...........................
de la Colombie-Britannique.................................
de File du Prince-Edouard.................................

Pour faire face aux changements qui pourront être nécessaires
dans le personnel...................................................... ................

Appointements et frais de voyages des inspecteurs de ports, et 
frais de voyages des autres officiers en tournée d’inspection..

Dépenses contingentes du bureau principal, impressions, pape
terie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les différents
ports d’entrée............................................................................

Pour faire face aux dépenses probables se rattachant à la Com
mission des douanes et au service préventif extérieur, y 
compris les appointements de $800 au commissaire des 
douanes comme président de la commission...........................

237,995 00 
198,620 00 
89,765 00 

106,260 00 
40,650 00 

8,000 00 
26,350 00 
20,800 00

5,000 00

18,000 00

do
do
do
do
do
do
do

1984

13,000 00

15,000 00



f 1 surintendant............................................................
1 sous-surintendant et teneur de livres................
I caissier...,.................................................................
3 commis de la spécification ..................................
1 messager...................................................................

f Commis de la spécification, etc., 8 mois—'j 
1 à 81,000!8

■Jl200 1 aide de teneur de livres

Pour mettre le ministre en mesure d’acheter du naphte de bois 
et autres articles de même nature, qu’il fournira aux fabri
cants en entrepôt, ainsi que le veut l’acte 43 Vie., chapitre 
19, section 21, dépense qui sera remboursée ensuite par les
fabricants..........................................................................................

Commission aux vendeurs d’estampilles pour le tabac canadien en 
torquettes...........................................................................................

XXXI.—INSPECTION ET MES U PAGE DU BOIS.

Bureau de Québec.

m

2,000 00

1,000 00

2,000 00 
1,600 00 
1,400 00 
1,800 00 

400 00

5,300 00

1,100 00
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XIX.—PÊCHERIES.

Salaires et déboursés des gardes-pêches et des gardiens.

13.500 00 
16,000 00
16.500 00 
13,000 00
3,500 00 
2,600 00 
4,000 00 

35,000 00 
1,000 00 
1,000 00 
4,000 00 

40,000 00

' Ontario........................................................................................................
Québec .........................................................................................................
Nouvelle-Ecosse.........................................................................................
Nouveau-Brunswick................................................................... .....
Ile du Prince-Edouard.............................................................................

168 Colombie-Britannique..............................................................................
Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest............................
Piscicultures, passes-migratoires et bancs d’huitres........................
Dépenses judiciaires et incidentes relatives aux pêcheries.............
Annonces...................................... .............................................................
Etablissement de pisciculture, C.-B. (à voter de nouveau)...............

164 Achèvement et construction de phares et de signaux de brume...

XXX.—ACCISE.

' Appointements des officiers et inspecteurs de l’accise, y compris
ceux des stagiaires...........................................................................

Dépenses se rattachant à l’amélioration du classement, en vertu 
de l’acte du service civil, d’après les résultats des examens
de l’accise............................................................................................

Pour augmenter le salaire des principaux officiers chargés de la
surveillance dans les grandes distilleries et fabriques............

Frais de voyages, loyer, combustible, papeterie, etc......................
Allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux
Service préventif........................................................................................
Pour estampilles et estampillage des tabacs canadiens et importés, 

conformément aux dispositions de la 43e Vie., chapitre 19, 
et d’autres dépenses qu’exige la perception des droits sur le 
tabac....................................................................................................

203,680 00

14,100 00

1,600 00 
44,000 00

3.500 00
6.500 00

199 <!

12,000 00

Dépenses spéciales.

O O OCO
 Iv
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45,000 00 
4,000 00

j Emolument des inspecteurs- 
: Dépenses contingentes........

mesureurs

Bureau de Montréal.

900 00 
1,000 00 
2,500 00 

300 00

1 sous-surintendant......... ..................... •....... .....
2 teneur de livres et commis de la spécification
Emolument des inspecteurs-mesureurs............
Dépenses contingentes......... ...........................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendements, 
savoir :—

Bill (No 44) à l’effet de constituer en corporation la “ Grange Trust ” (à resp. 
limitée) ;—et

Bill (No 76) à l’effet de modifier l’Acte constitutif de la Oie du chemin de fer du 
Nord, du Nord-Ouest et du SaulLSte-Marie, et de changer le nom de la dite com- 

celui de “ Cie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Pacifique.”pagnie en
Aussi,—adoptant les bills suivants, avec des amendements, savoir :—
Bill (No 88) à l’effet de réunir la Compagnie do chemin de fer et de steamers de 

Winnipeg à la Baie d’Hudson et la Compagnie de chemin de fer et do transport de 
la Vallée de la Nelson, en une même corporation, sous le nom de “ Compagnie de 
chemin de fer et de steamers de Winnipeg à la Baie d’Hudson.”

Bill (No 74) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer de la Saskatchewan et 
du Nord-Ouest;—et

Bill (No 64) à l’effet d’incorporer la Cie du chemin de fer du Pacifique a la 
Rivière de la Paix.

La Chambre alors s’ajourne, jusqu’à lundi prochain.

GEORG-E A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS-

M. Bourassa—Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de tous 
rapports faits par aucun ingénieur du gouvernement sur la condition actuelle des 
anciennes casernes et. autres édifices appartenant maintenant au gouvernement, à 
l’Ile aux Noix et à Saint-Jean, comté de Saint-Jean, province de Québec.

M. Dawson - Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement se propose-t-il 
de présenter pendant la session actuelle une nouvelle mesure pourvoyant à l’inspection 
des steamers ?

M. Lister— Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
pondance échangée,entre Je gouvernement et le nommé A. Dingman, ou toute autre 
personne ou personnes, au sujet de la vente du bois de chêne sur pied dans l’île 
Walpole à un nommé T muant ; copie du contrat de vente ; copie de toute offre ou 
offre> qui ont pu avoir été faites par toute personne ou personnes autres que le dit 
Tennnnt pour acheter le dit bois de chêne ; copie des instructions données par le 
gouvernement à l’agent local des sauvages et au dit Dingman ou à tous deux concer
nant telle vente, et de toutes pétitions ou lettres adres-ées au gouvernement à ce 
sujet par les sauvages de l’île ou autres, avant ou depuis telle vente.

corree-
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No 59.

PKDCES-VERBADX be la chambre des communes.

SÉANCE DD LUNDI, 7 MAI, 1883.

l'illÈltE.
Doux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La pétition du conseil municipal du village de Wallaoeburg, comté do Kent, 

Ont. ; demandant la passation d’un acte pour régler le degré do vitesse dos bateaux à 
vapeur et autres, passant à travers le dit village, sur la rivière Sydenham ; et aussi, 
pour contraindre les propriétaires do bateaux à vapeur à recouvrir les cheminées de 
bateaux do tuiles métalliques pour empêcher que les étincelles no s’on échappent,—est 
lue et reçue.

Sir John A. Macdonald mot devant la Chambre, les règlements suivants concer
nant les mines : —

ces

RÈGLEMENTS CONCERNANT LES MINES.

Département de l’Intérieur,
Terres fédérales,

Ottawa, 19 avril, 18SJ.
Règlements pour régir la cession des terrains miniers autres que les terrains

houilliers.
Cos règlements s’appliqueront à toutes terres fédérales renfermant des mines 

d’or, d’argent, de cinabre, de plomb, d’étain, do cuivre, do fer, ou autres minéraux do 
valeur au point do vue économique, à l’exception dos gisements do charbon.

2. Toute personne pourra explorer les terres fédérales non occupées que le gou
vernement n’a pas affectées ou réservées pour d'autres fins, et y chercher, soit à la sur
face ou en pratiquant des fouilles, des gisements do minorai, dans le but d’obtenir, en 
vertu des règlements, la concession do telles terres pour on exploiter les mines.

3. Une concession pour l’exploitation domines, excepté pour une mine do for, 
n’excédera pas vingt acres on superficie.

L’étendue do sa surface sera marquée par quatre lignes droites. Sa longueur ne 
devra pas excéder trois fois sa largeur.

Ses limites souterraines seront constituées par les plans verticaux correspondant 
aux lignes do surface.

4. Toute personne qui aura découvert un gisement do minorai et désirera être 
protégée dans ses droits à l’obtention d’une concession minière, on vertu do ces règle
ments, afin do pouvoir l’exploiter, devra, pour avoir droit à telle protection, procéder 
comme suit :

Elle devra marquer sur le sol l’étonduo du teriain demandé en plaçant à ses
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quatre coins des piquets d’au moins quatre pouces carrés, enfoncés à pas moins do 
dix-huit pouces en terre, et d’une hauteur égale au-dessus de terre. Si le terrain est 
trop rocheux pour qu’on puisse y planter les piquets, elle devra les placer au milieu 
d’un monticule ou amoncellement de pierres d’au moins trois pieds do diamètre à sa 
base, et de dix-huit pouces de hauteur. Elle devra écrire avec un instrument tranchant 

avec de la craie rouge, sur le piquet le plus rapproché du nord-est, son nom au long, 
avec la date de cette inscription, et les lettre C. H. 1., pour indiquer que le piquet 
est un piquet No. 1 de concession minière. Prenant ensuite le piquet le plus rappro
ché du sud-est, elle le marquera C. M. 2, et mettra ses initiales. Ensuite le piquet 
situé le plus au sud-ouest sera marqué C. M. 3, avec les mêmes initiales, et enfin le 
piquet qui se trouvera le plus au nord-ouest sera marqué des mêmes initiales et dos 
lettres C. M. suivies du No. 4. De plus, sur l’une dos faces de chaque piquet qui devra 
être planté de manière à ce que cette face soit tournée vers le piquet suivant d’après 
l’ordre dans lequel ils sont ici nommés et numérotés, elle devra marquer en chiffres le 
nombre de verges jusqu’à ce piquet immédiatement suivant.

S’il n’y a pas moyen de mesurer exactement cos distances, elles pourront être 
indiquées approximativement sur chacun des piquets.

(De celte manière, tout explorateur (prospector) subséquent, qui connaîtra ces 
règlements, pourra, lorsqu’il verra un de ces piquets, faire le tour du terrain marqué, 
en allant d’un piquet à l’autre, et éviter d’empiéter sur ce terrain soit en faisant des 
recherches ou en se choisissant pour lui-même une autre concession dans le voisinage.)

5. Après avoir ainsi marqué la concession qu’il désire obtenir, l’explorateur 
devra, dans les soixante jours qui suivront, produire entre les mains do l’agent local 
du bureau dos terres fédérales pour le district dans lequel est située la concession 
minière, une déclaration sous serment suivant la formule A de l’annexe de cos règle
ments, (laquelle déclaration peut être assermentée par le dit agent, ou l’avoir été 
préalablement par un juge do paix ou un commissaire) énonçant les circonstances 
dans lesquelles il a fait sa découverte, et désignant aussi exactement que possible 
l’endroit et l’étendue du terrain qu'il aura marqué toi que plus haut mentionné, et il 
déposera, entre les mains de l'agent, en même temps que sa déclaration, la somme do 
cinquante piastres qui sera employée tel que prescrit dans la septième clause.

G. L’agent lui donnera un reçu de ce dépôt, suivant la formule B do l’annexe 
de ces règlements. Ce reçu autorisera le postulant, ses représentants légaux ou 
ayants-droits, à entrer en possession de la concession demandée, et à extraire, durant 
le terme d’une année à compter do la date du dit reçu et sujet à la redevance proscrite 
dans la clause 19 de ces règlements, tout le minerai qui se trouvera dans ses limites et 
à en disposer.

7. Le dépôt de cinquante piastres sera transmis au Keceveur-général par l’agent des 
terres, en même temps et de la même manière que les autres revenus provenant des 
terres fédérales dans son district, et si la personne demandant une concession minière 
remplit toutes les conditions prescrites par ces règlements, le dit dépôt sera considéré 
comme étant le paiement par elle fait pour l’arpentage de son terrain minier.

8. En aucun temps, avant l’expiration d’une année, à compter du jour où il 
fait sa demande et son dépôt comme susdit, il sera loisible au postulant d’acheter la 
concession en produisant entre les mains de l’agent local la preuve qu’il a dépensé, 
moins cinq cents piastresen opérations minières exécutéesde bonne foi sur ce terrain ; 
telle prouve devant se composer de sa déclaration assermentée, énonçant on détail la 
nature do ces opérations et le montant qu elles ont coûté, et être accompagnée d es 
affidavits de deux personnes désintéressées la confirmant.

9. Dans le cas où le postulant, ou scs représentants légaux comme susdit, no 
prouveraient pas, avant l’expiration d’une année, que la somme proscrite a été 
dépensée, ou, ayant fait cette preuve, no paieraient pas dans ce délai, a l’agent local, 
et en argent comptant, l’entier montant du prix ci-après fixé pour telle concession 
minière, alors le droit qu’avaient le postulant ou ses représentants sur le terrain 
minier, ou le droit qu’ils avaient do l’acquérir, sera périmé, et la concession retournera 
au gouvernement qui la gardera, avec toutes les améliorations d’une nature immo
bilière qui y auront été faites, pour la céder en vertu do ces règlements, à toute autre 
personne, ou pour en disposer selon que pourra l’ordonner le ministre do l’Intérieur ; 
et le dépôt versé par le postulant sera confisqué au profit de la couronne.

ou

aura

an
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10. Lo prix a être payé pour un terrain minier sera fixé au taux de vingt-einq 
piastres par acre.

11. Si, par suite de son éloignement, ou autio cause, un terrain minier ne peut, à 
l’époque du dépôt de cinquante piastres opéré par lo postulant à cette fin, être arpenté 
par le gouvernement pour cotte somme, le postulant devra, ou attendre jusqu’à ce 
que l’emploi de quolau’ingénieur, par le gouvernement, pour d’autres travaux dans le 
voisinage du dit terrain, permette do faire exécuter l’arpentage pour une somme ne 
dépassant pas cinquante piastres, ou on faire faire l’arpentage plus tôt à ses propres 
frais par un arpenteur breveté dos terres fédérales, sous la direction de l’arpenteur 
général ; dans ce dernier cas, au reçu des plans et des notes de l’arpentage portant 
l'approbation do l’arpenteur général, le postulant sera crédité, à compte de la rede
vance échue ou à éeheoir, do la somme do cinquante piastres versée par lui pour 
subvenir aux frais de l’arpentage.

13. Lorsque doux personnes ou plus réclameront lo même terrain minier, lo droit 
d’achat sera donné à celle qui pourra prouver qu’elle a été la première à découvrir lo 
dépôt do minéral compris dans la réclamation et à prendre possession du terrain qui 
lo contient en lo marquant de la manière proscrite par cos règlements.

13. La priorité de la découverte ne donnera pas seule le droit d’acquisition ; 
mais une personne qui aura fait la découverte subséquemment et indépendamment et 
qui aura rempli les autres conditions prescrites par ces règlements, aura lo pas sur le 
premier découvreur si ce dernier n’a pas rempli les dites autres conditions. Pourvu, 
toutefois, que dans chaque cas où il sera prouvé qu’un réclamant s’est malicieusement 
servi de la découverte antérieurement faite par une autre personne et affirme fraudu
leusement qu’il a fait la découverte d’une manière indépendante et qu’il a marqué lo 
terrain, le dit réclamant, à part les autres conséquences légales qui pourraient s’en
suivre, n’aura aucun droit au terrain et encourra la confiscation du dépôt accom
pagnant sa demande.

14. Un seul terrain minier sera octroyé à chaque postulant.
15. Lo ministre do l’Intérieur pourra octroyer un terrain pour l’extraction du 

minéral de for, n’excédant pas 160 acres on superficie. Pourvu que dans le cas où 
une personne faisant une demande dans le but apparent do faire l’extraction du 
minerai de fer obtiendrait ainsi, soit de bonne foi ou frauduleusement, possession 
d’un important dépôt do minéral autre que du fer, son droit à tel dépôt sera limité à la 
superficie proscrite ci-devant pour d’autres minéraux, et le reste du terrain 
retournera au gouvernement qui on disposera suivant que le ministre de l’Intérieur le 
décidera.

16. Lorsqu’il y aura deux postulants ou plus pour un terrain minier quelconque 
dont aucun ne sera le premier découvreur ni son cessionnaire, le ministre de l’Inté- 
térieur, s’il juge à propos de disposer du terrain, pourra demander leurs offres res
pectives, ou des soumissions publiques, ou pourra lo vendre à l’enchère, suivant qu’il 
lo jugera convenable.

17. La cession du droit que possède un premier découvreur d’acheter un terrain 
minier portera à l’endos le reçu ou certificat de cession (formules B et C de l’annexe), 
et son exécution sera attestée par deux témoins désintéressés ; sur dépôt au bureau 
de l’agent local du reçu ou certificat et de l’acte de cession exécuté et attesté tel que 
prescrit par les présentes, accompagné d’un honoraire d’enrégistrement de deux 
piastres, l’agent local délivrera au cessionnaire un reçu suivant la formule C do 
l’annexe, lequel certificat donnera au cessionnaire tous les droits et privilèges qu’avait 
le premier découvreur sur le terrain cédé ; et la dite cession sera transmise, avec 
l’honoraire d’enregistrement de deux piastres, au ministre de l’Intérieur par l’agent 
local, en même temps et de la même manière que ses autres rapports concernant les 
terres fédérales, et elle sera enrégistrée au département do l’intérieur ; et nulle 
cession du droit quo possède un premier découvreur d'acheter un terrain qui n’est 
pas absolue et conforme sous tous rapports aux dispositions de cette clause, et accom
pagnée de l’honoraire d’enregistrement ci-haut prescrit, ne sera reconnue par l’agent 
local, ni enrégistrée dans le département de l’intérieur.

18. Si, en vertu de la clause précédente, le cesssionnairo d’un premier découvreur 
demande d’acheter une concession minière, et si son droit est dûment reconnu et
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enregistré, tel que ci-dessus proscrit, tel cessionnaire aura droit, en se conformant à 
toutes les dispositions do la clause 8, d’acheter le terrain aux prix et conditions pres
crits dans ces règlements, soit que son cédant ait, ou n’ait pas précédemment acquis 
une concession minière en vertu de ces règlements.

19. Les lettres patentes d’une concession minière réserveront à la Couronne, à 
perpétuité, une redevance do cinq pour cent sur la vente du produit do toutes les 
mines que renfermera ce terrain, ainsi que sur la vente dos bois do service ou autre 
qui pourront s’y trouver.

20. Chaque mois ou à toute autre époque que le requerra le ministre de l’inté
rieur, des rapports attestés sous serment seront faits par le cessionnaire, ou parson 
agent ou autre employé on charge do la mine, do tout le produit do son terrain minier 
et du prix ou montant qu’il en aura reçu.

21. Le ministre do l’intérieur pourra ordonner que des terrains miniers soient 
marqués en aucun lieu où, d'après le rapport du directeur de la commission géologi
que ou d’après toute autre information, il aura raison do croire qu’il y a des gisements 
do minerai do valeur au point do vue économique, et il pourra les vendre à ceux qui 
en fciont la demande et qui, selon lui, seront capables do les exploiter et auront réel
lement l’intention de le faire ; ou bien il pourra de temps à autre faire vendre 
terrains aux enchères ou par soumissions. Ces ventes seront faites pour argent 
comptant, et à dos prix qui ne devront dans aucun cas être moindres que ceux pres
crits pour les concessions minières vendues à des premiers découvreurs, et elles 
seront assujétics autrement à toutes les dispositions do cos règlements.

Lindsay Bussell,
Sous ministre de l’intérieur.

cos

ANNEXE DES .RÈGLEMENTS MINIERS.

Formule A.—Demande et affidavit du découvreur.
Je, (A.B.), do demande par

les présentes, sous l’autorité des règlements miniers dos terres fédérales, la concession 
d’un terrain minier situé dans

(donner la description générale do la localité)

dans le but d'en extraire le (donner le nom du métal ou minérai) 
et je jure solennellement, par les présentes : —

1. Que j’y ai découvert un dépôt do 
métal ou minérai.)

2. Qu’au meilleur de ma connaissance et croyance je suis le promior découvreur 
du dit dépôt.

3. Que j’ignore que le terrain soit autre qu’un terrain inoccupé faisant partie dos 
terres fédérales.

4. Que le jour do
j'ai marqué sur le aol, en me conformant minutieusement aux proscriptions de la 
clause quatre des dits règlements miniers, la concession dont je fais la demande, et 
qu’en ce faisant, je n’ai empiété sur aucun terrain minier antérieurement marqué par 
aucune autre personne.

5. Que la dite concession minière contient, aussi exactement que j’ai pu la
mesurer ou l’évaluer, une superficie de acres, et que la description
(et esquisse, s’il en est) datée et annexée aux présentes et signée par moi, donne 
d’une manière détaillée, au meilleur de ma connaissance, sa position, sa forme et ses 
dimensions.

6. Que je fais cette demande de bonne foi, dans le seul but d’obtenir le terrain 
pour y faire des fouilles moi-même, ou moi et mes associés, QU mes ayants-droit-,

(Signature)

(donner le nom du

Assermenté par moi à

jour dqce
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Formule B.—Becu nu dépôt opéré par la personne demandant une concession
MINIÈRE.

No........
Département de l’Intérieur,

Bureau des Terres Fédérales, 
Agence 13

Beçu do
cinquante piastres, en paiement du dépôt proscrit par la clause cinq des règlements 
miniers des terrei fédérales, accompagnant sa demande No , en date

pour la concession d’un terrain minier 
(inf érer la description générale de la localité.)

ses représentants légaux

(A.B.), de

18
dans

Ce reçu autorise le dit 
ou ayants-droits, à entrer on possession de la dite concession minière, et pendant la 
durée d’un an à dater do ce reçu, et sujet à la redevance prescrite par la clause 19 dus 
règlements miniers, à extraire et disposer de tout dépôt de minéral renfermé dans ses 
limites, et lui donne ou leur donne droil, en se conformant en aucun temps pendant 
cette période aux diverses prescriptions dos dits règlements miniers à cet effet, 
d’acheter le dit terrain, lequel, provisoirement et jusqu’à ce que l'arpentage en soit 
fait, peut être connu et décrit comme suit : (Insérer la description détaillée.)

(A.B.)

Si le dit A.B, ou ses représentants légaux ou ayants-droits, manquent do so 
conformer, comme susdit, aux conditions qui leur donneraient droit d’acheter dans le 
délai d’un an à compter do cette date, ou, ayant rempli les conditions voulues, ne 
versent pas, pondant ce délai, le paiement entier du terrain, alors le droit d’achat 
sera périmé, et le terrain retournera au gouvernement, pour qu'il en soit autrement 
disposé, suivant quo le ministre do l’Intérieur l’ordonnera.

Agent des Terres Fédérais.

Formule C.—Certificat de cession d'un terrain minier.

No.
Département de l’Intérieur,

Bureau des Terres Fédérales, 
Agence 1S

Le présent fait foi quo (B.C.), de 
cession on bonne forme, on date do 
d’un honoraire d’onrégistroment de deux piastre®, du droit de (A.B.) do 
d’acheter le terrain minier dans

a produit une 
18 , et accompagnée

(inférez la description générale de la localité)

demandé par le dit A.B., le
Le présent certificat donne droit au dit B.C., ou ses représentants légaux ou 

ayants-droits, à tous les privilèges et droits du premier découvreur, A.B., sur le 
terrain cédé et ci-apros désigné, c’est-à-dire, d’entrer en possession du dit terrain 
minier, et pondant la du-do d’un an à partir de la date du reçu No

jour de

18 .

, donné 
18 ,

et sujet à la redevance proscrite par la clause 19 dos règlements miniers, d’extraire et 
disposer de tout dépôt do minéral contenu dans ses limites, et lui donne eu leur don rie 
droit, on se conformant en aucun temps pondant c-tte période aux diverses prescrip
tions dos règlements miniers à cet effet, d’acheter le dit terrain, lequel, proviso!re

el jusqu’à ce que l’arpentage on soit fait, peut être connu et décrit comme suit :— 
(Insérez la description détaillée.)

au dit A.B., daté du

ment

Si le dit B.C., ou ses représentants légaux ou ayants-droits, manquent de se 
conformer, comme susdit, aux conditions qui loup donneraient droit d’acheter dans le
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délai d’un an à compter de la date du reçu délivré |à A.B., et actuellement déposé 
dans mon bureau, ou. ayant rempli les conditions voulues, ne versent pas, pendant ce 
délai, le paiement entier du terrain, alors le droit d’achat sera périmé, et le terrain 
retournera au gouvernement pour qu’il en soit disposé autrement, suivant quo le 
ministre de l’Intérieur l’ordonnera.

Agent des Terres Fédérales.

Sur motion do Sir John A. Macdonald, les bills suivants, du Sénat, sont lus pour 
la première fois, et remis pour la seconde lecture, à demain, savoir :—

Bill (No 123) intitulé : “Acte concernant les juges des cours do comté dans la 
province d’Ontario.”

Bill (No 124) intitulé : “ Acte relatif à la Haute Cour do Justice d’Ontario ; ”—et
Bill (No 125) intitulé : “ Acte pour établir des dispositions pour recevoir la 

prouve dans les affaires criminelles pondantes dans des cours do justice des autres 
possessions de Sa Majesté ou devant des tribunaux étrangers.’’

Sur motion de M. McCarthy, les amendements faits par le Sénat au bill (No 43) 
à l'effet d’amender l’acte pour incorporer la Société des Missions de l’Eglise Métho
diste Wesleyenne en Canada, sont déférés, on vertu de l’article 68 du règlement, au 
comité des Bills Privés

Sur motion do M. Cameron (Victoria), les amendements faits par le Sénat au bill 
(No 50) à l’effet de modifier l’acte concernant la Cio du chemin do fer de Credit- 
Valley, sont déférés au comité des Chemins do fer, Canaux et Télégraphes, en vertu 
do l’article 68 du règlement.

Les amendements faits par le Sénat aux bills suivants sont pris séparément on 
considération, et adoptés, savoir :—

Bill (No 51) à l’effet d’incorporer la Cio do chemin do fer do transport maritime 
de Chignectou (à resp. limitée.)

Bill (No 64) à l’effet d'incorporer la Cio du chemin do for du Pacifique à la 
Bivière de la Paix.

Bill (No 74) à l’effet d’incorporer la Cio du chemin do fer de la Saskatchewan et , 
du Nord-Ouest ;—et

Bill (No 88) à l’effet de réunir la Compagnie de chemin de fer et do steamers do 
Winnipeg à la Baie d’Hudson et la Compagnie de chemin de for et do transport do la 
Vallée de la Nelson, en une même corporation, sous le nom de “ Compagnie do che
min de for et de steamers do Winnipeg à la Baie d’Hudson.”

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans amendement, les bills suivants, 
savoir :—

Bill (No 108) pour amender davantage l’acte concernant le havre do Pictou.
Bill (No 42) à l’effet d’amender et maintenir on vigueur l’acte d’incorporation 

de la Cie du Havre de Grafton, et pour d’autres fins;—et
Bill (No 57) à l’effet d’amender davantage les actes concernant la Cio du chemin 

de fer du Nouveau-Brunswick.

Les adresses à Son Excellence, et les ordres de la Chambre qui suivent, sont 
votés, savoir :—

Par M. Brecken :—Ordre de la Chambre pour copie des pétitions, lettres 
et autre correspondance échangées entre le gouvernement et aucuns particu
liers touchant l'établissement de stations de signaux aux phares du Cap Nord et do 
la Pointe Est, dans la province de l’Ile du Prince-Edouard, et la construction de deux 
courtes lignes de télégraphe, pour relier ces points aux réseaux télégraphiques de 
l’Ile du Prince-Edouard et du Canada, en vue de diminuer les dangers de la naviga
tion dans le golfe St-Laurent.
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M. Brecken propose,—Que le rapport du comité spécial chargé d’étudier la ques
tion d'une communication à vapeur entre l’Ile du Prince-Edouard et la terre terme, en 
été et en hiver, soit adopté.

Et un débat s’ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement do 
la Chambre.

M. Woodworth propose, qu’il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de toute 
correspondance échangée entre aucun membre du gouvernement et le nommé Amos 
Itowe, propriétaire supposé du “ Times ” de Winnipeg, et de toutes instructions 
adressées par tel membre du gouvernement au dit Amos liowe, touchant la ligne de 
conduite à suivre par le dit “ Times ” de Winnipeg ou le dit Amos Bowe pendant la 
dernière élection locale do la province de Manitoba, et aussi touchant le tarif et les 
accusations qu’il devait porter dans son journal contre l’honorable Edgar Dewdney, 
gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.

Et un débat s’ensuivant, la dite proposition est retirée, avec le consentement do 
la Chambre.

Par M. Scott :—Adresse demandant copie de toute correspondance échangée 
entre la Société provinciale, agricole et industrielle du Manitoba, la chambre d’agri
culture du Manitoba et le ministère de l’Intérieur, le ministère de l’Agriculture et 
tout autre département du gouvernement au sujet de l’octroi d'un terrain dans la cité 
de Winnipeg pour fins d’exposition.

Et : — Ordre do la Chambre pour copie de la correspondance (s’il en est) échangée 
entre le maire et le conseil de Winnipeg et le gouvernement, au sujet de l'octroi ou de 
la location, à la cité do Winnipeg, d’un terrain situé au fort Osborne, pour servir de 
parc public.

Par M. Laurier :—Ordre do la Chambre pour un état des montants collectifs dos 
primes d’assurance contre le fou perçues, et dos pertes payées, pendant chacune des 
années 1880, 1881 et 1882, dans chacune des cités suivantes : Montréal, Québec, 
Toronto, Hamilton, Ottawa, Halifax et St. Jean, N.-B, par les différentes compagnies 
d’assurance autorisées à faire affaires en ce pays.

Par M. Bourassa :—Ordre de la Chambre pour copie do tous rapports faits par 
aucun ingénieur du gouvernement sur la condition actuelle dos anciennes casernes et 
autres édifices appartenant maintenant au gouvernement, à Vile aux Noix et à St. 
Joan, comté de St. Jean, province do Québec.

Par M. Lister .--—Ordre do la Chambre pour copie de toute correspondance 
échangée entre le gouvernement et le nommé A. Dingman, ou toute autre 
personne ou personnes, au sujet de la vente du bois de chêne sur pied dans 1 île 
Walpole à un nommé Tennant ; copie du contrat de vente ; copie de toute offre ou 
offres qui ont pu avoir été faites par toute personne ou personnes autres que le dit 
Tennant pour acheter le dit bois do chêne ; copie dos instructions données par le 
gouvernement à l’agent local dos sauvages et au dit Dingman ou à tous deux concer
nant telle vente, et de toutes pétitions ou lettres adressées au gouvernement à ce 
sujet par les sauvages do l’île ou autres, avant ou depuis telle vente.

Le bill (No 85) à l’effet d’amender l’Acte des Elections Fédérales, 18i i, est de 
nouveau délibéré en comité général, amendé, rapporté, délibéré tel qu’amendé, adopté, 
lu la troisième fois et passé.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 5) pour mieux prévenir la fraude 
à l’égard des contrats entraînant la dépense de deniers publics, sont pris en considé
ration, et adoptés.

Sir Leonard Tilley met devant la Chambre,—un sommaire des assurances sur la 
vio et contre les accidents on Canada, pour l’année 1882.
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L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No 33) à l’effet do pourvoir à 
l’admission des gradués du collège Royal Militaire à la profession d’arpenteur fédéral, 
est rescindé, et le bill retiré.

L’ordro du jour pour la seconde lecture du bill (No 100) pour amender l’acte à 
l’effet de régler définitivement les réclamations de terres dans le Manitoba par suite 
d’occupation, en vertu do l’acte 33 Vic., chap. 3, est rescindé, et le bill retiré.

Le bill (Mo 110) à l'effet d’amender l’acte concernant les chemins et les réserve' 
do chemins dans le Minit >ba, ost lu p >ur la seconde fois, et déféré à un com:tê général 
devant siéger demain.

M. Bowell p'ésente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 9 écoulé, pour un 
état (semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) 
do l’importation dos instruments aratoires dans le Manitoba et le Nord-Ouest, et dos 
wagons, traîneaux et voitures, du 30 juin jusqu’au 31 décembre derniers.

Aussi,—la rép onse à un ordre de la Chambre du 9 écoulé pour un état (somblablo 
à ceux publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) do tous los 
instruments aratoires, voitures, wagons et traîneaux expédiés on entrepôt au Manitoba 
des autres provinces du Canada, entre le 1er juillet et lo 31 décembre dernier.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 9 écoulé, pour un état (somblablo 
à ceux publiés dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation) de tous los 
instruments aratoires, voitures, wagons et traîneaux expédiés en entrepôt an 
Manitoba des autres provinces du Canada ponlant l’année fiscale expirée le 30 
juin dernier.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre pour un état complet de toute 
la houille déclarée en transit ou pour l’exportation pendant les années expirées lo 30 
juin, 1881 et 1832 ; indiquant la quantéo ainsi déclarée à chaque port douanier, los 
noms dos personnes qui ont fait la déclaration, les quantités retirées dos entrepôts par 
chaque personne, et dans lo cas d’exportation, lo nom du navire ou du chemin do for 
par lequel elles ont été transportées et le lieu d’exportation. Aussi, copie dos 
acquit-à-caution en transit démontrant que tollo houille a été déchargée dans les ports 
d’exportation.

La Chambre reprend lo débat ajourné sur la motion de M. Casey, à l’effet 
qu’il soit émis un ordre do la Chambre pour copie do toute correspondance, 
rapports, comptes et autres papiers relatifs à toute demande d’indemnité présentée 
par D. B. Woodworth et autres, pour du gravier que l’on prétend avoir été 
pris sur le terrain des réclamants pour l’usage de l’embranchement sur Pembina du 
Pacifique canadien ; aussi, copie do la preuve relative à cette demande faite devant 
le bureau des arbitres féléraux, in tiquant lo montant demandé, la senteaco (s’il on 
est) portée par los dits arbitres et quelles sommes o it été piyôes par suite de cette 
sentence.

Et la question étant mise sur la dite motion,—elle ost a loptéo, et un ordre de la 
Chambre est émis en conséquence.

Sir John A. Macdonald propose, que la Chambre se forme maintenant on comilé 
général pour considérer certaine résolution concernant les salaires des préfets et 
autres officiers des pénitenciers.

Alors Sir John A. Macdonald informe la Chambre, que Son Excellence lo Couver 
nuur-Général ayant été mis au fait do l’objet do la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

La Chambre, en conséquence, se forme on comité génc al.
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{En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de décréter qu’il sera loisible au Gouverneur en con

seil de fixer, de temps à autre, les sommes à être payées annuellement au préfet et 
aux autres officiers et serviteurs d’aucun pénitencier établi en vertu des prescriptions 
du bill zNo 111) concernant les pénitenciers,—tenant compte du nombre de prison
niers détenus dans ces établissements, de la responsabilité inhérente à leurs charges 
respectives, de la durée du service et du labeur qui leur est imposé ; mais tels salaires 
ne dépassèrent pus les sommes spécifiées dans l’annexe qui suit :—

ANNEXE A.

Préfet, salaire d’au plus......
et d’au moins....................

Sous-préfet, au plus ............
et au moins.......................

Gardien en chef, au plus __
et au moins.......................

Aumônier, au plus................
et au moins........................

Assistant-aumônier, au plus.
et au moins.........................

Médecin-chirurgien, au plus
et au moins........................

Comptable, au plus..............
et au moins....................

Instituteur, au plus.............
et au moins........................

Garde-magasin, au plus......
et au moins........................

Econome, au plus................ .
et au moins.........................

(Si les deux charges sont réunies, le salaire pourra 
être celui du garde-magasin.)

Maitre de métier en chef, au plus..
et au moins................................

Maître de métier, au plus.............
et au moins................................

Gardien de l’hôpital, au plus......
et au moins................................

Mécanicien, au plus .....................
et au moins.................................

Fermier-jardinier, au plus..........
et au moins.................................

Gardien, au plus...........................
et au moins................................

Garde, au plus..............................
et au moins................................

Commissionnaire, au plus ...........
et au moins................................

Conducteur d’attelage, au plus...
et au moins................................

Autres serviteurs, un salaire n’excédant pas par jour..

$3,000
$1,000

1,400
600

900
500

1,200
400

500
300

1,800
400

1,000
500

600
. 250

900
. 400

700
400

1,100
700

750
500

750
500

900
500

650
500

600
400

600
350

600
400

400
300

1
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Matrone, au plus........................
et au moins.............................

Aide-matrone, au plus.................
et au moins..............................

Deuxième aide-matrone, au plus
et au moins.........

Institutrice, au plus 
et au moins.........

650
260

350
200

250m
250

120

Resolution A rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois, et
adoptée.

Le bill (No 90) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender V ‘ Acte concernant le 
Service Civil du Canada, 1882 ’ ”, est délibéré en comité général, modifié, rapporté, 
délibéré tel que modifié et adopté.—Troisième lecture, demain.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 34) à l’effet d’amender et 
refondre les actes concernant les douanes, sont pris en considération, et adoptés.

Le bill (No 92) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender 1’ ‘ Acte des Postes, 
1875,’ ” est lu pour la seconde fois, délibéré er. comité général, rapporté, lu pour la 
troisième fois et passé.

Le bill (No 94) pour amender l’Acte concernant les charges de Receveur-Général 
et de ministre des Travaux Publics, en ce qui a trait aux attributions du ministre des 
Chemins de fer et Canaux, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, 
rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaine résolution con
cernant la règlementation et la perception des droits et péages pour l’usage des 
travaux construits par le gouvernement.

(An comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de pourvoir plus amplement à la règlementation et 

à la perception des péages et droits pour l’usage des travaux construits par le gou
vernement pour faciliter la descente du bois de construction et de charpente dans les 
rivières et cdurs d’eau ; d’autoriser le gouverneur en conseil à faire des règlements 
dans ce sens ; d’exiger l’attestation assermentée de déclarations relatives à ces 
matières, et d'imposer des amendes pour infraction à tels règlements ; et de prescrire 
que le bois de construction et de charpente, et ses produits, seront, assujétis à tels 
péages et droits et pourront être saisis jusqu’à paiement de tels péages et droits.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois, et
adoptée.

M. Costigan présente alors un bill (No 126) à l’effet d’établir de nouvelles dispo
sitions concernant la règlementation et la perception des péages sur les glissoires et 
autres travaux construits par le gouvernement pour faciliter la descente du bois de 
construction, de service et des billots,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde 
lecture, demain.
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Le bill (No 111) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender et refondre les lois cor 
cernant les pénitenciers,” est lu pour la seconde fois, et déféré à un comité généra^ 
devant siéger demain ;—et la résolution à ce sujet adoptée ce jour est déférée au 
comité sur le dit bill.

Le bill (No 121) concernant le maître de havre du port des Trois-Rivières, est 
lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel que 
modifié, adopté, lu pour la troisième fois et passé.

La Chain bre se forme de nouveau en comité des Subsides.
(.En comité)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
XXVIII.—DIVERS.

183 Gazette du Canada .............................................................................
184 Impressions diverses...........................................................................
185 Dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil, et dont un

compte en détail sera soumis au Parlement durant les premiers
quinze jours de la prochaine session............................................

18C Commutation de remise de droits sur articles importés pour 
l’usage de.l’armée et de la marine.............................................

187 Dépenses du gouvernement des territoires du Nord-Ouest, y com
pris chaussées, ponts, passages d’eau et aide aux écoles ...........

188 Dépenses du gouvernement du district de Kéwatin.................... ..
189 Dépenses probables de la mise en vigueur de la loi relative au

commerce des spiritueux..............................................................
190 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la refonte des lois

fédérales.........................................................................................
191 Pour faire face au rabais sur le fonds de retraite.............................
192 Compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest,

pour blessures reçues dans l’exécution de leurs devoirs..........
193 Construction des casernes de la gendarmerie à cheval...................
194 Dépenses se rattachant à l’exposition internationale des produits

des pêcheries, Londres................................................................ .
195 Dépenses se rattachant à l’étude des lacs Supérieur et Huron......
196 Pour l’achat do rapports et livres de droit pour la bibliothèque du

département de la justice............. .............................. .................
197 La moitié des frais de publication des cas décidés en vertu de l’acte

de l’Amérique Britannique du Nord, 1867, collect! t im
pressions par John R. Cartwright, évr ............................... ...

f Appointements des inspecteurs et sous-inspecteurs de po.ds et
mesures.................................. ...................................................

201 -] Appointements des inspecteurs du gaz..........  ................... i.........
Loyers, combustible, frais de voyages, frais de port, papeterie, 

etc., P. et M..............................................................................

4,500 00 
42,000 00

60,000 00

3,000 00

20,000 00 
5,000 90

5,000 00

6,000 00 
500 00

2,000 00 
60,000 00

15,000 00 
5,000 00

2,000 00

1,150 00

43,800 00 
11,300 60

18,000 00■

XXX1IL—INSPECTION DES DENRÉES.

202 Pour l’achat et la distribution d’échantillons de farine, etc., et 
autres dépenses nécessaires pour la loi.......................................

XXXV.—MENUS REVENUS.
3,000 00

Ministère du revenu de l’intérieur 
do de l’intérieur...................

Résolutions à rapporter.

{ 8,000 00
2,000 00204
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Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;
Mardi, 8 mai, 1883.

Eapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors à 2.10 A.M,

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS-

Sir Charles Tupper—Mercredi prochain—Bill intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 
l’acte refondu des chemins de fer.”

Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Que les règlements concernant les 
mines déposés sur le bureau de la Chambre, lundi, le 7 mai, soient approuvés.

Sir John A. Macdonald—Mercredi prochain—Comité général pour considérer 
une résolution déclarant qu’il est expédient de présenter un bill pour régler l’octroi 
de licences aux magasins, cabarets, hôtels, navires et maisons de gros, pour la vente 
do liqueurs enivrantes dans les diverses provinces du Canada

/
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No 60.

PBOCteVEBBADX BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MARDI, 8 MAI, 1888.

Prière.

Sir Hector Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 
présente le seizième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a pris en considération le bill (No 120) du Sénat, intitulé : “ Acte 
pour incorporer la Cie canadienne des Télégraphes Rapides (à resp. limitée),” et est 
convenu de le rapporter avec des amendements.

Il a aussi pris en considération les amendements faits par le Sénat au bill 
(No 50) à l’effet d’amender l’acte concernant la Cie du chemin de fer de Credit 
Valiev, et recommande qu'ils soient adoptés sans modification.

Au sujet des clauses C et D des dits amendements, votre comité désire attirer 
respectueusement l’attention de la Chambre, conformément à l’article 63 du règlement, 

le fait qu'aucune mention de ces dispositions n’est faite dans l’avis ou la pétition 
concernant le dit bill.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente le neuvième rapport de ce comité, 
lequel est comme suit :—

Votre comité a pris on considération les amendements faits par le Sénat au bill 
(No 43) à l’effet d’amender l’acte pour incorporer la Société des Missions de l’Eglise 
Méthodiste Wesley en no en Canada, et il a décidé que ces amendements, à l’exception 
de celui fait à la page 2, ligne 2, ne soient pas adoptés, et que le bill soit renvoyé au 
Sénat pour la raison suivante :—“ Que le Parlement du Canada n’ayant pas juridiction 
“ dans les questions de droit civil qui relèvent des législatures des provinces, il ne 
“ devrait pas prescrire les termes et conditions auxquels les transports devront être 
n faits à la société, laissant les lois de chaque province statuer sur tels transports ”,

M. Massue, du comité spécial chargé de s’enquérir de la nécessité de passer une 
loi pour empêcher la fraude dans la fabrication des engrais agricoles, présente un 
rapport, lequel est comme suit :—

Votre comité a l’honneur do faire rapport à votre honorable Chambre qu’il a 
obtenu des informations de divers agronomes et autres (un précis analytique des 
renseignements fournis par eux est annexé à ce rapport), et que ces informations 
démontrent clairement que les engrais agricoles sont falsifiés.

En conséquence, votre comité recommande qu’il soit passé quelque mesure légis
lative' dans le but de faire disparaître le mal existant.

sur



Sec. de la Soc. Agricole, Un certificat devrait être donné lors de la 
Huntingdon, Q. vente.

Les fabricants devraient être obligés de 
fournir une analyse.

Il devrait être passé une loi obligeant le 
vendeur à donner à l'acheteur un engrais 
pur.

Marchand de grains, Cobourg, N’a jamais entendu parler de falsification.

Eleveur de bétail, Compton,
Q.

Elmhurst, Longueuil, Q.

O.

Fabricants, Montréal, Q. Les engrais sont purs autant que nous 
sachions.

Supposes être purs, mais ne devraient être 
vendus qu’après analyse.

Nomination d’un analyste public auquel 
des échantillons pourraient être envoyés 
par les acheteurs.

Les engrais distribués l'an dernier ont 
donné de pauvres résultats bien que con
sidérés purs.

Nomination d’un analyste expert.

Le gouvernement devrait nommer un ins
pecteur compétent.

Nomination d’un inspecteur par le gouver
nement pour examiner tous les engrais.

Nullement falsifiés.

Donne la description de divers engrais, 
lieu de la falsification, et la quali 
qu'ils vendent, mais rien de plus.

Nomme les qualités les meilleures en usage 
et aussi suggère que le fabricant devrait 
fournir une analyse h tous les acheteurs.

Nomination d’un inspecteur de tous les 
engrais artificiels.

Le gouvernement devrait employer un 
chimiste qui analyserait les différents 
échantillons.

Sec. Soc. Agricolede Durham- 
Ouest.

Prof, d’agriculture et direc
teur de la ferme, Collège 
Agric. d’Ontario.

Sec. Très., Soc. d'Agric. du 
comté de Châteauguay.

L’Assomption. 

Welland, O.....

Stanford, comté de Welland.

Port Hope, O.........................

Grainetiers, Hamilton, Ont...

Grainetiers, Toronto, Ont......

:. de Durham-
Est.

Daniel McFarlane.I

2 Jas. A. Cochrane.

J. M. Browning.3

W. Hargraft,4

6 Lyman, Sons et Cie.

6 R. Windatt.

1 Wm. Brown,

Basile Vannier.8

J. J. H. Marsan9

10 John Ferguson, M.P.

11 Ralph Kalar

12 F. M. Beamish

13 John A. Bruce et Cie.

14 J. A. Simmers

15 John Foot

16

Précis analystique des rapports reçus en réponse à une circulaire relative à la pureté
des engrais agricoles.
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Sir Hector Langevin présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 écoulé, 
pour copie de la correspondance échangée entre quelques personnes que ce soit, rela
vement à la construction d’un brise-lames sur le côté ouest de la Baie Liverpool; 
aussi, copie des pétitions, et des levés et rapports des ingénieurs du gouvernement, 
avec l’évaluation du coût du dit brise-lames, depruis ÎSÎO jusqu’à 1882.

ht aussi,—la réponse à une adresse du 21 février dernier, demandant copie des 
renseignements recueillis par l’entremise des officiers du gouvernement et de toute 
correspondance avec les autorités impériales ou autrement, touchant la durée delà 
saison de navigation dans la baie d’Hudson, indiquant, en autant qu’on a pu s’en 
assurer, les dates auxquelles les détroits sont suffisamment libres pour permettre le 
passage des steamers ou des voiliers, les sondages qui ont été pratiqués, et dans

S.
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quelle étendue la baie se congèle, si c’est en totalité ou seulement sur une distance de 
quelques milles à partir du rivage.

Aussi, copie de tous rapports et documents relatifs aux ressources probables de 
la baie d’Uudson, indiquant approximativement le nombre et la valeur des baleines, 
loups marins, morses et marsouins capturés annuellement dans ses eaux ; si les 
rumeurs qui circulent sur l’abondance de la morue dans diverses parties de la baie 
ont été reconnues comme authentiques, et quelles sont, sur sa côte orientale, les 
rivières les plus avantageuses pour la pêche du saumon.

Aussi, copie de tous rapports sur les richesses minières dos régions voisines de 
la baie et des îles qu’elle renferme, indiquant dans quelle partie on a trouvé delà 
houille, et quelles sections du pays sont reconnues comme contenant du minorai de 
fer, de cuivre et de plomb ain-i que des métaux précieux.

Aussi, une carte de la baie d’Hudson et des détroits faisant voir les explorations 
les plus récentes.

M. Bowéll présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 écoulé, pour 
copie de la correspondance échangée depuis le 1er janvier, 1877, jusqu’au 31 mars, 
1888, entre le département de la marine et des pêcheries à Ottawa, et l’inspecteur 
des pêcheries du Nouveau-Brunswick, et des rapports adressés au département par le 
dit inspecteur au sujet de la réclamation de l’ox garde-pêche, Arnos Perley, de Chatham, 
pour services se rattachant à la pêcherie d’éperlans de Miramichi pendant les années 
1876, 1877 et 1878.

Et aussi,—la copie certifiée d’un rapport do l’honorable conseil privé, approuvé 
par Son Excellence le Gouverneur Général en conseil, en date du 2 mai, 1883, con
cernant l’affectation d’une somme de $50,009 au moins, à titre de prime d’encourage
ment aux pêcheurs.

Sir Leonard Tilley propose, que la Chambre se forme en comité général, demain, 
pour considérer la résolution suivante :—

Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à avancer une 
somme ou des sommes n excédant pas en totali é 3100,000, aux commissairss du 
havre de Québec pour compléter le bassin de rad >ub de Lévis, en sus de la somme de 
$500,000 dont l’avance est autorisée par l’acte 38 Vic., chap. 56, et aux mêmes condi
tions quant à l’intérêt et au fonds d’amortissement.

Alors Sir Leonard Tilley informe la Chambre, que Son Excellence le Gouverneur 
Général ayant été mis au fait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme demain en comité général pour considérer 
. la dite résolution.

Sir Leonard Tilley propose, que la Chambre se forme en comité général, demain, 
pour considérer la résolution suivante :—

Résolu,—Qu’en vue d’aider aux commissaires du havre de Québec à améliorer 
le dit havre, il est expédient d’amender l'acte 36 Vie , ÿhap. 62, intitulé : “ Acte pour 
amender de nouveau les actes concernant Vadministration et Camélioration du havre de 
Québec,” et l’acte 43 Vic., chap. 17, intitulé : “ Acte à l'effet d'autoriser le prélèvtment 
d’une nouvelle somme afin de permettre aux commissaires du havre de Québec de terminer 
l’avant-port," en prescrivant que le taux d’intérêt payable par les dits commissaires 
du havre au receveur-général sur les sommes prélevées sous l’autorité des dits actes 
précités, sera de quatre pour cent par année, au lieu do cinq, tel que prévu par les 
dits actes.
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Alors Sir Leonard Tilley informe la Chambre, que Son Excellence le Gouverneur 
Général ayant été mis au fait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

Ordonné,— Que la Chambre se forme domain on comité général pour considérer la 
dite résolution.

Sir Hector Langevin propose, que le bill (No 90) du Sénat, intitulé : “ Acte pour 
amender V * Acte concernant le Service Civil du Canada, 1882 ’ ”, soit maintenant lu 
pour la troisième fois.

M. Blake propose, comme amendement, que le dit bill soit renvoyé do nouveau 
comité général, afin do le modifier en ajoutant au paragraphe 3 do la clause 36, 

article 6, les mots suivants :—“ lorsque l’intérêt public l’exigera, mais les nomina
tions faites sous l’autorité de ce paragraphe, autres que celles des maîtres de poste et 
des percepteurs des villes, ne seront faites quo sur un rapport donnant le motif do 
telles nominations.”—Rejeté.

La motion principale est alors adoptée, et le dit bill est lu pour la troisième fois,

en

et passé.
La Chambre se forme de nouveau on comité des Subsides.

{En comité,)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
Chemin de fer Intercolonial,

171,750 0078 Améliorations à Saint-Jean............................ ...................................
f Prolongement jusqu’à Halifax—

Quai et élévateur.......................................................................
Quai à charbon .........................................................................
Prolongement jusqu’à Halifax.................................................
T. Bentley, pour terrain..........................................................
Dommages aux terres, etc........................................................

80 Matériel roulant.................................................................................
81 Embranchement do St-Charles et passage entre Lévis et Québec...

Chemin defer de Vile du P rince-Edouard.

ï
■

79 <j j> 12,500 00

Jl 269,650 00 
130,000 00

188,200 0083 Chemin de fer de Cap Ti averse

Dépenses générales.

10,000 00 
1,200 00 

85,250 00

81 Explorations et inspection............. ..................................................
85 Statistique des chemins de fer............................... ........................
86 Indemnité à la ville de Pembroke pour changement de tracé........

CANAUX.

630,000 00 
230,000 00

100,000 00 
150,000 00 
350,000 00 
606,000 00

24,500 00

87 Lachine
88 Cornwall
89 Williamsburg—Construction d’une entrée et d’une ecluse à la tête

du canal du Rapide Plat...............................................................
90 Saint-Laurent, rivière et canaux du................................................
91 Murray................. .................. ..................................................
92 Welland..........................................................................................
93 Welland—Construction d'un coursier entre le réservoir et la rivière

Chippewa......................................................................................
91 Navigation de la Trent—Construction d’écluses et amélioration

de la navigation entre Lakefield et le lac Balsam................... 246,000 00
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288,000 00 
2o0,000 00 
241,000 00 

75,000 00 
10,000 00

XIII.—CHEMINS DE FEE ET CANAUX-IMPUTABLE SUR LE REVENU.

CANAUX.

95 Sainte-Anne....................................
96 Carillon—Canal, digue et glissoire
97 Grenville.........................................
98 Tay—constructions........................
99 Divers.............................................

Canal Beauharnois.
100 Construction d’un pont tournant à Valleyfield...,

Canal Cornwall.
101 Construction d’un drain entre la ville et le canal

Canal Welland.

8,000 00

20,000 00

6,000 00102 Curage des contre-fossés..
Canal Burlington.

13,000 00103 Reconstruction de jetées
Vallée de la Trent.

104 Relèvement de la navigation de la Vallée de la Trent....................
Canal de Saint-Ours.

105 Construction de portes d’écluses, de jetées, on amont et en aval de
l’écluse, élargissement et approfondissement du canal..............

Canal Chambly.
106 Exhaussement des levées, approfondissement du canal, recons

truction des bajoyers d’écluses, etc..............................................
Canal Rideau.

C Construction d’un nouveau bureau à Ottawa................................
{ Approches du pont aux chutes de Jones ..............  ......... ...........

8,000 00

5,000 00

34,100 00

3,000 00
500 0)107

Divers.
f Divers travaux auxquels il n’est pas autrement pourvu.......

108 } Arbitrages et sentences arbitrales..........................................
( Lovée de plans et inspections......................................... -........

XXXVI.—CHEMINS DE FER ET CANAUX.

Chemins de fer.

5,000 00 
• 5,000 00

10,000 00

Réparations et frais d’exploitdtion.
.. 2,500,000 00 
. 220,000 00 

20,000 00

205 Chemin de fer In tore'denial ................... .
206 Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard
207 Eubranchement de Windsor.....................

Canaux

Entretien et réparations.
439,584 00 
36,320 00

208 Réparations et frais d’exploitation...................................................
209 Appointements et dépenses contingentes des préposés aux canaux
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XXXVII.—TRAVAUX PUBLICS.

Entretien et réparations.
210 Perception des droits de glissoires et d’estacades.............................
211 Réparations et exploitation des ports et glissoires.................
212 Ligne de télégraphe entre l’Ilo du Prince.Edouard et ïa terré

ferme... .................................................................
213 Lignes télégraphiques terrestres et câbles sous-marins—service

des côtes et îles du golfe Saint-Laurent................................
214 Lignes télégraphiques, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest.’"*
215 Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique.................................. '
216 Service général—télégraphes et signaux, y compris bulletins de

péchés........................................................................ .
217 Agent et dépenses contingentes, Colombie-Britanniq

XXXVIII.—POSTES.

21,210 00 
96,250 00

2,000 00

13,000 00 
24,000 00 
37,000 00

9,500 00 
4,000 00u o

Ontario..................... .................. .
Québec....................................................
Nouveau-Brunswick ...........................

218<j Nouvelle-Ecosse....................................
Ile du Prince-Edouard...................  ...
Colombie-Britannique.........................

. Manitoba, Kéwatin et le Nord-Ouest

Résolutions à rapporter.

f 1,007,070 00 
548,323 00 
191,640 00 
216,570 00 

49,400 00 
72,187 00 

153,120 00

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

Mercredi, 9 mai, 1883.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la 

Chaîne seance de la Chambre. pro-

ouvrages établis en eaux navigables sous l’autorité d’actes provinciaux ou autrement ” 
S.rr.TdS.Tot dC amendement est

Aussi,— adoptant les bills suivants avec des amendements, savoir:—
Bill (No 41) à 1 effet d incorporer la Cie de fidéicommis et de construction de 

chemins de fer de la Puissance du Canada (à reap, limitée.) (Sur motion de M. Small, 
les dus amendements sont pris en onsidération, et adoptés) ;—et
l’intérieur^et decaî°^^?ernant les certificats de patrons et de seconds de navires de

La Chambre alors s’ajourne à 12.15 A.M.

GEORGIE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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No 61.

SÉANCE DU MERCREDI, 9 MAI, 1883.

Pbièrb.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues
De John Carthcart Hutchison, de la cité do Toronto ; demandant que le ministre 

de la Justice communique sa décision finale dans l’affaire de la succession de feu 
John Hutchison, de Ramsay.

D'Isabella Murray et autres, de la province d’Ontario ; demandant qu’aucunes 
licences no soient accordées aux particuliers pour vendre des boissons enivrantes en 
même temps que des épiceries ou autres marchandises ; que la vente de liqueurs aux 
mineurs soit prohibée ; que des licences soient refusées aux propriétaires d’hôtels qui 
ne sent pas appropriés pour recevoir les voyageurs ; que le nombre des licences 
soient limité plus que par les lois provinciales existantes ; et que des pénalités plus 
fortes soient imposées pour infractions à la loi.

Sir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 30 écoulé, 
pour copie de la sentence arbitrale sur la demande d’indemnité pour dommages pré
sentée par l’entrepreneur du canal de Grenville et Carillon en vertu du contrat en 
vigueur en 1871-72, et un état des sommes payées aux termes do ce contrat.

Sir Charles Tupper présente un bill (Mo 127) à l’effet de modifier de nouveau 
l’acte refondu des chemins do fer, 1879, et de déclarer que certaines lignes de chemins 
de fer sont des travaux pour l’avantage général du Canada,—lequel est lu pour la 
première fois.—Seconde lecture, demain.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
{En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
XXV.—COMMISSION GÉOLOGIQUE.

175 Exploration géologique

A 6 P.M., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à 7.30 P.M.

7.30 P.M.
{L’ordre pour Iss Bille Privés est appelé «n vertu de l’article 19 du règlement.)

60,000 00
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Le bill (No 93) du Sénat, intitulé: “ Acte concernant la Cio du chemin do fer 
du Nord, du Canada,’’est délibéré en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel 
que modifié, adopté, lu pour la troisième fois, et passé.

Le bill (No 120) du Sénat, intitulé : “Acte pour constituer en corporation la 
“ Cio canadienne de télégraphes rapides (à resp. limitée),” est délibéré en comité 
général, modifié, rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour la troisième fois, 
et passé.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 50) à l’effet d’amender l'Acte 
concernant la Cie du chemin de fer de Credit Valley, sont lus pour la seconde fois.

M. Blake propose, que cette Chambre n’approuve pas les amendements, clauses 
C et D, pour les raisons suivantes : —

“ Parce qu’en tenant compte des faits,—
1° que la Cie du chemin de fer de Credit Valley est une compagnie provinciale 

constituée par la législature d’Ontario ;
2° qu’elle a reçu do l’aide des municipalités d’Ontario au montant de $1,165,000, 

sous diverses conditions ;
3° qu’elle a reçu de l’aide de la législature locale au montant de $457,500 ;
4° que cette aide a été donnée à condition que le gouvernement local puisse 

obliger la compagnie à conclure des arrangements, à être réglés par le gouverne
ment local, pour des pouvoirs de circulation, ou pour des arrangements de transport 
par d’autres compagnies sur son chemin ; et à condition de fournir des rapports et 
renseignements au gouvernement local; et à certaines conditions quant à la déten
tion de ses rails ;

5Q que la compagnie est actuellement sujette au contrôle do la législature locale, 
et que ses taux et péages sont réglés par des lois locales ;

6° que les conditions auxquelles les octrois municipaux ont été faits, peuvent 
être maintenant rendues obligatoires par la législature locale ;

7° qu’il est du ressort de la législature locale d’autoriser l'affermage du chemin 
à la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien à des conditions qui lui paraîtront 
équitables ;

8° qu’aucune demande n’a été faite à cette fin à la législature locale ;
9° qu’il n’a pas été donné avis de l’intention de s’adresser au Parlement du 

Canada pour obtenir la législation comprise dans l’amendement ;
10° qu’il n’a été présenté aucune pétition demandant l’amendement,—il n’est 

pas expédient d’adopter une législation qui aura pour effet d’enlever le chemin do fer 
à la juridiction provinciale et de remettre au Parlement du Canada son contrôle 
exclusif, sans donner l’avis requis par les ordres permanents de la Chambre, ou 
avis ou pétition quelconque, et sans donner aux parties intéressées l’opportunité de 
s’expliquer sur la question.”—Bejeté, sur division.

M. Cameron (Victoria) propose alors, que les dits amendements soient modifiés 
comme suit:—

“6. Si, à aucune époque ultérieure, la Cie du chemin defer do Credit Valley 
conclut des conventions de fusion ou d’affermage, ou d’exploitation collective, avec la 
Cie du Grand Tronc, ou des conventions pour l’usage commun de leurs lignes respec
tives, soit directement ou au moyen d’aucune compagnie affermant ou contrôlant sa 
ligne, alors les pouvoirs conférés par les clauses 3 et 4 de cet acte, cesseront et se 
termineront.”—Adopté.

Les amendements ainsi modifiés, sont alors adoptés.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 43) à l’effet d’amender l'acte 
pour incorporer la Société des Missions de l’Eglise Méthodiste Wosleyenne en 
Canada, sont lus pour la seconde fois.

Sur motion de M. McCarthy, les premier, troisième, quatrième et cinquième dos 
dits amendements sont adoptés ;—et le second des dits amendements n’est pas adopté

aucun
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pour la raison suivante :—“ Que le Parlement du Canada n’ayant pas juridiction 
“ dans les questions de droit civil qui relèvent dos législatures des provinces, il ne 
“ devrait pas prescrire les termes et conditions auxquels les transports devront etre 
“ faits à la société, laissant les lois de chaque province statuer sur tels transports.”

Et il est ordonné qu’un message soit adressé au Sénat pour en informer leurs 
Honneurs.

Le comité des Subsides reprend alors sa séance.

Les résolutions suivantes sont adoptées :—
XXVI.—SAUVAGES.

Ontario et Québec et les provinces maritimes.

Gratuités annuelles au fonds des sauvages.
4,200 00 '

1,600 00

10,400 00 
15,880 00

r Sauvages de Québec......... ...........................................................;...............
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes,

Ontario et Québec....................................... ..........................................
Ecoles des Sauvages dans Ontario et Québec, le Nouveau-

Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ...................
Annuités en vertu du traité Robinson....................

Nouvelle-Ecosse.

177 Sauvages de la Nouvelle-Ecosse en général...........

Nouveau-Brunswick.

178 Sauvages du Nouveau-Brunswick en général........

Ile du Prince-Edouard.

176 s

4,500 00

4,500 00

2,000 00179 Sauvages de l’Ilo du Prince-Edouard en général...
Colombie-Britannique.

C Sauvages do la Colombie Britannique en gqDéral
180 j Arpentages..............................................................

( Commission des réserves........................................

23,250 00 
7,700 00 

11,055 00

Manitoba et le Nord-Ouest.

Estimation en général.
197,425 00 

10,298 22 
1,925 77 
4,375 00 
5,500 00 
5,833 00 

38,780 85 
355,233 83 

5,000 00 
11,204 00 
18,000 00 
30,864 00 

7,825 00 
4,000 00 

82,700 00 
12,000 00

f Annuités....................................................................................
Instruments aratoires..........................................................
Outils........................................................................................
Bestiaux................................................................................
Grains do semence..............................................................
Munitions et ficelle.......................... ..................................
Provisions fournies lors des paiements des annuités 
Approvisionnement aux Sauvages sans ressources ..
Vêtements................................................................................
Ecoles................................................. ......................................
Arpentages................................................................ .............
Fermes, gages.......................... ............................................

do entretien...............................................................

181 <!

Sioux........................................ .
Dépenses en général......................

_ Maison et bureau du commissaire
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XXVIL—POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

r Solde de la police, y compris l’état-major, et solde additionnelle 
aux cultivateurs, jardiniers et artisans..................................... 155,000 00 

51,100 00 
58,400 00 
11,500 00 
31,000 00 
47,000 00 

5,000 00 
2,000 00 

45,000 00 
4,000 00

Rations
Fourrage..................................................................................................
Combustible et éclairage.......................................................................

182 Habillements.......... ..............................................................................
Réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions.......
Médicaments et fortifications et dépenses de l’hôpital...................
Livres et papeterie...............................................................................
Frais de transport, guides et charretiers, journaliers et courriers. 

_ Dépenses contingentes.............................. ..............................  .......

XXXIX.—TERRES FÉDÉRALES—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

600,000 00219 Pour arpentages

XL.—TERRES FÉDÉRALES.—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

SERVICE EXTÉRIEUR.

Commission des terres.— Winnipeg.

f Appointements du commissaire 
secrétaire ..

5,000 00 
2,000 00 
3,816 00
3.200 00
1.200 00

do
4 aides..................... .........................................
Appointements de l’inspecteur des agences 
Frais de voyages 
Dépenses contingentes, combustible, éclairage, frais de port, télé

grammes, etc.................................................................. ..............
Messagers................................................................................................
Appointements de l’inspecteur des townships des sociétés de

colonisation.....................................................................................
Dépenses contingentes, frais de voyages, etc.......... ......................

do

4,880 00 
350 00

3,000 00
1,000 00

Agence des terres de la Couronne.

Agent des terres de la couronne, Winnipeg........ ..
Sous-agent do
12 agents locaux des terres fédérales, A $ 1,200 chacun ...............
11 sous-agents locaux des terres fédérales, à ifl.O'.'S chacun.........
1 sous-agent, à $1,000, 1 à $900, 3 à $700....... ................................
1 messager..............................................................................................
Dépenses contingentes, y compris loyer do bureau, combus

tible, etc............................... .................. .......................................

2,400 00 
1,200 00 

14,400 00 
12,078 00 
4,000 00 

350 00

do

12,000 00

220 <j A genccs des bois de la couronne.

Agent des bois de la couronne, Winnipeg, approvisionnements... 
Teneur de livres 
Agent des bois de la couronne, Edmonton, approvisionnements...
2 agents des bois de la couronne, à $1,200 chacun.........................
Dépenses contingentes, y compris les gardes forestier...................
Papeterie et impressions pour le service extérieur ........................
Conseil d’examen des arpenteurs fédéraux.......................................
Dépenses contingentes du bureau générai pour le service extérieur

1,600 00 
1,200 00 
1,200 00 
2,400 00 
6,500 00 
4,000 00 
1,000 00 
1,000 00

do
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Service de guides.

12 guides à $4 par jour chacun, y compris tous frais de transport 
et d’existence pour six mois.......................... ...................... 10,000 00

Colombie-Britannique

Appointements de l’agent local, et du personnel de son bureau, 
ainsi que dépenses contingentes.............................................

Service intérieur.

Commis surnuméraires au bureau général, Ottawa ; cartes géogra
phiques, dépenses d’impressions et annonces et autres .........
subvenir aux dépenses en vertu de l’acte.......... ....................

145 Communication quotidienne à la vapeur entre le Cap Canseau et 
Port-Hood, avec escale au terminus du chemin de fer à Port- 
Mulgrave, et à tels autres endroits sur ce parcours qui pourront
être désignés..................................................................................

41 Impressions, papier d’imprimerie et reliure..................................
Résolutions à rapporter.

10,645 00

i: 30,000 00
12,000 0020? our

3,000 00 
60,000 00

Et la Chambre ayant continué do siéger on comité jusqu’à minuit ;
Jeudi, 10 mai, 1883.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

La Chambre s’ajourne alors à 1.10 A.M.

ŒEORQE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Smyth—Vendredi prochain—Interpellation—Le gouvernement a-t-il l’in
tention d’accéder aux conclusions des pétitions du conseil municipal de la ville de 
Chatham, dans le comté de Kent, Ontario, et de certains résidents de la dite ville et 
du dit comté, au nombre de cinq cents, demandant des améliorations à la navigation 
de la rivière Thames, dans ledit comté, entre la ville de Chatham et le pont de Kent ?

M. White (Cardwell)—Vendredi prochain—Que les quatrième et cinquième 
rapports du comté chargé de contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette 
Chambre soient adoptés.

M. Béchard—Lundi prochain—Interpellation—Le gouvernement est-il informé 
du fait que les terres de l’artillerie situées le long de la rive sud do la rivière Riche
lieu, dans le comté d’Iberville, sont actuellement et ont été par le passé dépouillées 
par des particuliers des plus baux arbres qui les couvraient ; et, dans ce cas, le gou
vernement prendra-t-il quelques mesures pour remédier à cet état de choses ?

Sir John A. Macdonald—Vendredi prochain—Comité général pour considérer les 
résolutions suivantes :—Qu’il est expédient de décréter,—

1. Que le traitement du nouveau juge de la Cour d’Appel pour Ontario, dont la 
nomination est prévue par un acte de la législature de cette province, 46 Vic., chap. 6, 
sera de cinq mille piastres par année.

2. Que, si le juge en chef du Banc de la Reine, ou le chancelier d’Ontario, ou le 
juge en chef des Plaids Communs, est nommé à la Cour d'Appel d’Ontario, le gouver
neur en conseil pourra ordonné qu’il lui soit accordé un traitement non inférieur à 
celui qu’il recevait auparavant comme tel juge en chef ou chancelier.

3. Que la troisième clause (concernant l’allocation de retraPe aux juges) de l’acte 
31 V ic., chap. 33, s’appliquera au juge de la Cour Suprême de Judicature d’Ontario et 
de la Cour Suprême de Judicature de l’Ile du Princo-Blouard.

4. Que les traitements des juges de la Cour Supérieure de la province de Québec 
seront comme suit :—

P. année.
Le juge en chef de la dite cour.................................................
Onze juges puînés de la dite cour dont le domicile est

fixé à Montréal ou Québec, chacun...............................
Treize juges puînés de la dite cour dont le domicile est 

fixé dans des districts autres que Bonaventure, Gaspé
ou Saguenay, chacun..........................................................

Deux juges puînés de la dite cour dont le domicile est fixé 
dans les districts do Bonaventure et Gaspé ou 
Saguenay, chacun....... .................................... .................

5. Que le traitement du juge de la cour de comté du dis
trict judiciaire oriental du Manitoba, sera de 82,000 
par année, pour ses trois premières années de service,
et..............................................................................................
par année, après ces trois années de service, 
et qu’il lui sera alloué tels frais de voyage que le gou
verneur en conseil pourra de temps à autre fixer.

6. Que les traitements et allocations mentionnés dans les précédentes résolutions
1, 3, 4 et 5 prendront effet à dater du prochain,
et seront calculés et payés de la manière prévue par la seconde clause du dit acte

$ 6,000

5,000

4,000

3,500

2,500
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31 Vic., chap. 33, sans un vote annuel du Parlement, comme aussi le traitement du 
juge on chef ou du chancelier d’Ontario mentionné dans la résolution 2.

7. Qu’à dater du premier jour de juillet de la présente année 1883, nulles alloca
tions de voyage ou de circuit ne seront payées aux juges des Cours d’Appel d’Ontario.

Sir John A. Macdonald—Vendre-ii prochain—Que lorsque la Chambre s’ajournera 
ce jour, elle reste ajournée jusqu’au samedi, à 3 p.m., et que les mesures du gouver
nement aient la préséance, samedi.
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No 62,

PBOCES-VEBBAH BE LA CHAMBRE BEE COBEÏES.

SÉANCE BU JEUDI, 10 MAI, 1883.

3 P.M.
Pbiêeœ

Une pétition est prédentée et déposée sur le bureau.

Sir Leonard Tilley présente,—la réponse à une adresse du 9 écoulé, demandant 
copie de la correspondance et des ordres en conseil, depuis le commencement de la 
dernière session, concernant les subventions ou octrois à la province du Manitoba.

Et,—la réponse à un ordre de la Chambre du 4 écoulé, pour un état indiquant les 
montants portés au compte do la dette publique de la Puissance du Canada qui ont 
été dépensés pour obligations de chemins de fer, canaux et navigation dans la Colom
bie Anglaise, le Manitoba, Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, l’ile du Prince- 
Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement dite, et l’ile du Cap-Breton, jusqu’au 1er 
juillet, 1882 ; aussi, indiquant la superficie et la population de chacune de ces divi
sions de la Puissance du Canada, respectivement.

M. Boicell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 février dernier, 
pour copie de toute la correspondance relative à la destitution de John D. McMillan 
de son ernploi comme garde-pèche, et à la nomination à sa place de David Baker ; 
aussi copie de tous ordres administratifs ou autres ordres touchant telles destitution 
et nomination ainsi que leurs causes.

Sir Charles Tupper présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 11 écoulé, 
pour un état faisant voir la réduction opérée par suite du chargement apporté dans’ 
le mode de construction sur les sections A et B du chemin de ter du Pacifique cana
dien et le montant compris dans ce changement; au-si, un état indiquant le chiffre 
de Chacun des paiements fait chaque mois aux entrepreneurs respectifs depuis l’adju
dication des travaux ; aussi, un état de toutes les réclamations présentées par les 
entrepreneurs de ces travaux et la date de chacune d’elles.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 février dernier, pour une 
carte ou des cartes montrant (1) le tracé du chemin de fer du Pacifique canadien 
jusqu’où il a été approuvé ou construit ; (2) le tracé jusqu’où il a été proposé au gou
vernement sans être encore approuvé ; (3) le tracé de tout embranchement construit 
et de tout embranchement maintenant projeté par la compagnie, autant que le gou
vernement en a reçu avis; (4) les terres mises en réserve pour la compagnie mais 
non encore cédées; (5) les terres cédées; (fi) les terres demandées mais 
mises en réserve. non encore



464

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 9 écoulé, pour copie de toutes 
communications relatives au steamer qui voyage entre Campbellton, Gaspé et les 
ports intermédiaires, en correspondance avec le chemin de fer Intercolonial.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans modification, les bills suivants, 
savoir :—

Bill (No 116) à l’effet de modifier do nouveau l’Acte relatif à l’incorporation 
d’une compagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la côte canadienne du 
Pacifique et l’Asie.

Bill (No 66) pour incorporer la Cic des Piliers et Eatacades et d’amélioration 
des Quinze,—et

Bill (No 114) concernant la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien.

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, vendredi, le 20 écoulé, sont 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées,—à l’exception des résolutions 26 à 
31, inclusivement, dont la prise en considération est ajournée,—et sont comme suit :—

II.—FRAIS DE GESTION.

2,600 00 
1,600 00 
5,500 00 

11,000 00 
10,500 00 

5,700 00 
850 00 

7,200 00 
4,900 00

14,200 00

2,000 00

f Inspecteur des finances.................... . ............................... ...............
Bureau du sous-receveur général, Toronto........................................

Montréal ......... ..........................
Halifax.........................................
Saint-Jean....................................
Winnipeg....................................

do frais de pension........
Victoria.......................................
Charlottetown, I.P.E................

Caisses d’épargnes rurales : Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse
et Colombie-Britannique...............................................................

Augmentation d’appointements et établissement de nouveaux
bureaux...........................................................................................

Agents de Londres :
Commission sur paiements de $5,660,136.79, intérêt sur la

dette............................................................................. • •••
• Commission et courtage sur $478,698.23, fonds d’amortisse

ment de l’emprunt consolidé........................ ...........
Courtage sur $274,795.75, fonds d’amortissement de i’em

prunt du chemin de fer Intercolonial............. ...........
Courtage sur $28,106.39, fonds d’amortissement do l’em

prunt de la Terre de Rupert............................ .............
Courtage sur $39,957.7 $, fonds d’amortissement de l’em

prunt de la Colombie-Britannique.................................
Courtage sur $587,960.18, fonds d’amortissement, emprunt

de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1879..................................
Timbres anglais, frais de port et de télégraphie.......................
Dépenses se rattachant à l’émission et au rachat des billets fédé

raux, y compris commis surnuméraire.................. ..................
Impressions, annonces, inspection, frais de transport, etc., y com

pris commutation des droits de timbres et dépenses contin
gentes des caisses d’épargnes rurales............ ............................

Impression des billets fédéraux........................................... ............. .
Dépenses se rattachant au bureau du sous-receveur général à 

Halifax, y compris loyer..............................................................

do do
Auditeur et do

dodo
do do
do do
do do
do do

28,300 68 

2,393 49 

686 99

!•>

70 02

99 89

2,939 80
7,000 00

7,000 00

16,000 00 
35,000 00

1,600 00



2 Bureau du secrétaire du gouverneur général...........
3 Bureau du conseil privé de la reine pour le Canada.
4 Ministère de la justice.....................................................
5 do division des pénitenciers
« de la milice
7 du secrétaire d’Etat....................................................................

de l’intérieur...............................................................................
dos affaires des sauvages..........................  .............................

10 Bureau do l’auditeur général..................................................................
11 Ministère dos finances et conseil de la trésorerie...............................
12 do du revenu de l’intérieur ........ ...............................................
13 do des douanes... .......................... ...............................................

des postes..................................................................................
de l’agriculture..................... ..................................................
do la marine et des pêcheries..............................................
des travaux publics.......................................... ......................

18 Ministère dos chemins de fer et canaux.................................................
19 Dépenses contingentes des ministères...................................................
20 Bureau de la papeterie (pour papeterie)...................................... ....
21 Dépenses qu’entraîneront des changements probables dans le per

sonnel ou autres...............................................................  ....... .........
22 Somme requise pour faire fetee aux dépenses contingentes du haut

commissaires du Canada à Londres................................................
23 Ministères des postes et des finances—dépenses contingentes—

Pour paper les services des employés de la division des caisses 
d’épargnes dans les ministères des posies et des finances, 
chargés de balancer les comptes des déposants et de calculer les 
intérêts, b0 juin 1883 .......................... ...............................................

24 Traitements dos membres du bureau des examinateurs et autres
dépenses découlant de l’acte du service civil..................................

8
9

14
15
16
17

9,730 00 
17,755 00 
16,015 00 
5,450 00 

36,980 00 
42,195 00 

103,134 00 
31,2.87 50 
19,200 00 
58,125 00 
35,712 50 
32,9.i>0 00 

141,1-5 00 
43,065 00 
35,000 00 
41,430 00 
43,230 00 

153,950 00 
7,000 00

5,000 00

4,000 00

2,000 00 

2,500 00

IV.—ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

r Administration de la justice, divers—y compris les Territoiresdu
Nord-Ouest..........................  ................. ...........................................

Frais de voyages des magistrats stipendiâmes dans les territoires
du Nord Ouest...................................................................................

Allocations des circuits, Colombie Britannique......... ....................
Allocations pour voyages aux juges de la cour suprême et des

cours de comtés, Manitoba...........  ......... ...........................
Rapporteur de la cour suprême du Canada et de la c >ur de ’échi

quier.......... ......................................................... ..........................
Commis du bureau du régistraire de la cour suprême du Canada

et do la cour de l’échiquier.............. .....................................  ......
Deuxième commis du bureau du régistraire de la cour suprême

du Canada et de la cour de l’échiquier. ......................  .........
Premier messager de la cour suprême du Canada et de la cour de

l’échiquier......................................................... .................................
Second messager de la cour supièmo du Canada et de la cour de

l’échiquier...........................................................................................
Troisième messager de la cour suprême du Canada et do ia cour

do l’échiquier................................................... .................................
Dépenses contingentes et déboursés, y compris l’impression, la 

reliure et la distribution des rapports, < t les frais de voyages 
des juges; aussi, appointements des officiers (shérif, huissier, 
etc.), dans les cours suprême et de l’échiquier du Canada, et 
S150 de livres pour les juges..........................................  .............

15,000 00

2,500 00 
6,000 00

2,500 00

2,000 00

800 00

600 00
25- 500 00

420 00

280 00

5,000 (Kà

4 65

III.—GOUVERNEMENT CIVIL.

O 
O 

O

Q
d O
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Livers déboursés se rattachant à la cour maritime de l’Ontario,
fj ais de voyages des juges, etc..................................................

Appointements da rêgistrairede la cour de vice-amirauté, Québec. 
Salaire du prévôt de la cour de vice-amirauté, Québec.......... .......

100 00 
666 66 
333 34

V.—POLICE.
26 Police fédérale 15,000 00

VL—PÉ MTTENCIER3.
27 Kingston....................
28 Saint-Vincent-de-Paul.
29 Borch ester..................
30 Manitoba...................
31 Colombie-Britannique

112,878 23 
83,546 36 
45,856 00 
32,233 90 
21,706 83

VII.—LÉGISLATION
Sénat.

32 Appointements du personnel et dépenses contingentes du sénat...
Chambre des Communes.

33 Appointements, d’après l’estimation du greffier.............................
34 Dépenses de comités, commis surnuméraires de la session, etc......
35 Dépenses contingentes.......................................................................
36 Publication des Débats.....................................................................
37 Appointements et dépenses contingentes, d’après l’estimation du

sergent d’armes......................................... ...............................

56,738 00

61,000 00 
12,800 00 
20,500 00 
20,000 00

28,482 50
Divers.

38 Crédit pour la bibliothèque du Parlement Il ,000 00

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, jeudi, le 26 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :—

Chambke des Communes.
Divers—(Fin.)

39 Appointements des officiers et dépenses contingentes de la biblio
thèque......... ..................................................................................

40 Impressions, reliure et distribution des prix..................................
42 Appointements du greffier de la couronne en chancellerie............
43 Dépenses contingentes du greffier de b couronne en chancellerie.
44 Impressions diverses ............... ........................................................
45 Livres de loi, pour la cour suprême........................................ -.......
46 Reliure, de journaux, etc....................... ............................................

VIII.—ARTS, AGRICULTURE ET STATISTIQUE.
47 Pour faire lace aux dépenses se rattachant à la collection et à

la garde des archives....................................................................
48 Pour taire face aux dépenses se rattachant au Patent Record.....
49 Pour taire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la

statistique criminelle......  ..................................................................
50 Pour faire face aux dépenses du recensement (à voter de nouveau,

820,000)............... .........
51 Pour faire face aux dépenses su rattachant a l’exposition fédérale.
52 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la statistique sanitaire.

, 53^1’our recueill e et compiler la statistique agricole, industrielle, etc.,
au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest ; et pour le 
même service ailleurs fà voter de nouveau) ..............................

écoulé, sont

20,260 00 
12,000 00 
2,100 00 
1,200 00 
2,000 00 
1,500 00 
1,000 00

6,000 00 
8,500 00

4,000 00

45,000 00 
10,000 00 
20,000 00

20,000 00O
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IX.—IMMIGRATION ET QUARANTAINE.
' Appointements des agents et employés de l'immigration, savoir :

Agent, Québec...............................
Sous-agent do .............................
Commis do ..............................
Interprète norvégien.....................
Messager.........................................
Agent, Montréal............................

do Ottawa...............................
do Kingston............................
do Toronto.............................
do Hamilton..........................
do London, Ont................ .
do Halifax..............................
do Saint-Jean......................... .
do Manitoba...........................
do Brandon.............................
do Qu’Appelle.......................
do Territoires du Nord-Ouest

1,650 00 
1.050 00 
1,000 00 

630 00 
200 00 

1,250 00 
1,250 00 
1,250 00 
1,600 00 
1.2 '0 00 
1,000 00 
1,000 00 
1,000 00
2.400 00
1.400 00 
1.400 00 
1.400 00 
1.000 00 
6,2 tl 00 
7,2u0 00

I

54 •

Prince-Arthur’s-Landi ng............................................
Appointements, bureau de Londres, Angleterre...........................

des agents on Europe.........................................
Dépenses contingentes des agences canadiennes et autres (non

europénnes).............................................................................
Frais de voyages des agents en Europe.........................................
Pour aider à l’immigration et faire face à ses dépenses...............
Appointements d’un interprète à Winnipeg.................................

Brandon ....................  .........
Subvention à la société montréalaise pour la protection des

immigrantes................................................................. ........
' Inspection médicale, Québec........................................................
Quarantaine, Grosse-Isle........ ’.......................................................

Saint-Jean, N.B.........................................................
Pictou, N.E................................................................
Halifax, N.E...............................................................
Charlottetown, I.P.E........................ ........................
Victoria, C.B..............................................................
Ile Vancouver, C.B....................................................

55 •{ Lazaret de Tracadio.........................................................................
Pour faire face aux dépenses des mesures à prendre pour la salu

brité publique
Salubrité publique........... ...........
Quarantaine des bestiaux, Lévis.

Ouest

do

do

24,000 00 
7,000 00 

450,0 i0 00 
800 00 
800 00do do

1,000 00 
1,600 00 
0.566 00 
2.6U0 00 

300 00 
3.400 00 
1 000 00 
2,000 00 
1.700 00 
3 100 00

do
do
do
do
do
do

8 5.000 00 
5,000 00 
3,000 00 
5, 00 00

do
Halifaxdo

18.000 00 
8,000 00Maladie des bestiaux à Pictou (à voter de nouveau, $ 8,000).. 

X.—PENSIONS.
56 John Bright, messager, Chambre d’assemblée.................................

Nouvelles pensions de miliciens.
f Mme Caroline McEachern et deux enfants.....................................
f Janet Anderson................................................................................

Margaret McKenzie.................................................... ..................
Mary Ann Richey et un enfant.....................................................
Mary Morrison.................................................................................

80 00

184 00 
110 00 
80 00 

288 00 
80 00



60 Soldo de la division militaire et des états-majors de district..........
61 Solde des majors do brigade, fr.ds de transport, etc..........................

f Munitions, y compris munitions d’artillerie et la fabrication de
munitions de carabines à la fabrique de cartouches de
Québec.................................. ...............................................................

Uniformes,..................................................................................................
Matériel ...............................  ...................................................................

63 Salles d’armes et soin des armes, y compris le salaire des chefs de
matériel, conservateurs et gardiens................................................

f Allocation pour l’instruction militaire.................................................
64 a Solde des excn-ices et toutes les autres dépenses se rattachant à

( l’instruction militaire des volontaires.........................................
65 Dépenses contingentes et service général pour lesquels il n’est

pas autrement pourvu, y compris l’aide accordée aux associa
tions de carabiniers et aux musiques de corps régulièrement 
organisés................................................................................................

66 Subvention A l’association de tir du Canada........................................
67 Salles d’evercice et champs de tir.........................................................
68 Soin et entretien des propriétés cédées par les autorités impériales.
69 Collège militaire............................... ,.................... .................
70 Ecoles militaires, instruction militaire d ms les collèges
71 Solde, entretien et équipement des batteries d’artillerie

“ A ” et “ B ” et des écoles d’artillerie à Kings 
Québec.................................. ...............................................

72 Contributi >n du gouvernement aux frais de l’envoi d’un détache
ment d’artilleurs canadiens à Shoeburyne.ss, Angleterre...........

62 -J

place 
et à

19,tQO 00 
17,500 00

25,000 00 
C0,U00 00 
69,000 00

52,000 00 
40,000 00

250,000 00

38,000 00 
8,000 00 

10,000 00 
10,000 00 
59,000 00 
6,000 00

125,700 00

2,000 00

468

Louis Prud'homme................... ..............................................  ........
Virginie Charron et un enfant......................................................
Paul M. Robins.................................................................................
Charles T. Bell...................................................................................
Alex. Oliphant...................................................................................
Charles Lugsden................................................................................
Thomas Charters........................................ .......................................
Charles T. Robertson................................................................. .......
Percy G. Ronth..................................................................................

57 Richard S. King.......... ......................................................................
George A. McKenzie................................................................. ........
Edwin Bilder......................................................................................
Fergus Schofield.................................................................................
John Bradley.......................................................................................
James Bryan..................................................................................... .
Enseigne W. Fahey......................................................................... .
Mary H', dgins et trois enfants.......................................................
John Martin.........................................................................................
Mme J. Thorburn.........................................................................  ...
Mme P. T. Worthington et un enfant....... ............. ....................
Mme J. H. Elliott et un enfant......................................................
Ellen Kirkpatrick et deux enfants........................ ..................
Mme George Prentice et trois enfants........... ......................... .
Mary Hannah Tempest et enfant..................................................
T. Robinson.......................................«.................................................

58 Pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812.
59 Compensations aux pensionnaires au lieu de terres....................

110 00 
120 00 
146 00 
73 00

109 50 
91 25 
91 25

110 00 
400 00 
400 00

73 00 
146 00 

73 00 
109 50
109 50 
200 00 
191 00
110 00 
150 00 
314 00 
120 00 
226 00 
352 00 
298 00

50 00 
25,000 00 
5,120 00

XL—MILICE.
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Les résolutions adoptées en comité des Subsides, lundi, le 30 écoulé, sont : r.ppoi- 
tées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :

XIV._TRVA LJX PUBLICS—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL.

Edifices publics, Ottawa.
200,000 00109 Nouvel édifice, rue Wellington

XV.—TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUE LE REVENU. 
Edifices publics.

Nouvelle .Eco^e.
2,000 00 

12,000 00 
5,000 00 

21,000 00 
3,500 00 

10,000 00 
1,400 00 
2.300 00 

10,000 00

' Hôpital de la quarantaine, Sydney...........................................
Edifice public à New-Glasgow.....................................................
Station de la quarantaine des bestiaux, Halifax......................
Douane, bureau de poste et caisse d’épargnes, Truro..............

110-{ Edifices publics à Antigonish..............  ....................................
Bureau de poste, de douane, etc., de X\ indsor......... ................
Pénitencier d’Halifax....
Hôpital de la marine de 
Edifices publics d’Amherst

Pictou.

Ile du Prince-Edouard.
9,000 00111 Edifices publics à Summerside

Nouveau- Brunswick.
12,500 00 
15,000 00 
5,000 00 
9,000 00 

15,000 00 
30,000 00 
10,000 00 
10,000 00 

700 00

' Hôpital de la marine de Saint-Jean—Achèvement..... ...................
Bureaux de poste, de douane, etc., de Woodstock...........................
Bureaux de poste, de douane, etc., de Saint-Stephens.....................
Bureaux de poste, de douane, etc., de Sussex—Achèvement.........

112- Bureaux de poste, de douane, etc., de Moncton............. .................
Pénitencier de Dorchester........ ..........................................................
Bureau de poste, etc., de Newcastle.................................................
Bureau de poste do Carleton.........  .........................  .......................
Travaux d’amélioration, etc., édifices publics de Saint-Jean.........

Québec.
' Fortifications et édifices militaires de Lévis.....................................
Fortification do Québec.......................................................................
Terrasse Dufferin—Achèvement........................................................
Citadelle de Québec............................  ................................................
Entrepôt de vérification, Québec.........................................................
Consolidation du roc, au pied de la citadelle, Québec—Achivem. 
Trois-Rivières—Conversion de l’ancien bureau do doua-e en

bureau de poste................... -.........................................................
Bureaux do poste, de douane, etc., Sh« rbroke...................-.............
Bureaux de poste et du revenu de l’intérieur, Hull—Achèvement

113 Station de quarantaine de la Grosse lie..........................
Salle d’exercice, Montréal.................................................
Edifices fédéraux—Montréal—améliorations, etc.........
Hôpital de marine, Chicoutimi ......................................
Edifices du pénitencier de St-Vineent-de-Paul............
Matériaux et cutils nécessaires aux détenus pour cons

truction.......................................................................
Edifices fédéraux, Québec—améliorations....................
Edifice public, Sorel............ • ■...........................................
Station des immigrants, Lévis........................................
Edifices militaires, y compris salle d’exercice, Québec.

3,200 00 
19,000 00
2.500 00 

22,500 00 
30,000 00
4.500 00

5,000 00
18.500 00 
10,000 00

1,000 00 
40,000 00 
12,900 00 
5,750 00

28,000 00

3.000 00 
10,000 00 

650 00 
30,000 00

1$18,950

9,050



Ontario.
f Bureau de poste, douane, etc., Cornwall...........................................
j do. do Brokcville.........................................
i -l1 codifications et édifices militaires de Kingston................

Pénitencier de Kingston..............................
Bureau de poste, douane, etc., Belleville—Poür'i’achôvemênt

do do Hamilton.....................................
Stratford—P our l’achèvement....
Saint-Thomas........... .......................
Chatham...........................................
London...........................................

114^ 13urean de poste, douane, etc,, Amherstburg .... 
do do Galt............... . .

do do
do do
do do
do do

do do Cobourg—Pour l’achèvement.
Bureau de poste, etc., Clifton 
Bureau de poste, etc., Barrie.

<3o Port-Hope...
Edifices fédéraux, Toronto—Changements, renouvellement
Bureau de poste, Ottawa—Améliorations, etc......................
Bureaux de douane et du revenu de l’intérieur, Gananôqü
Bureau do poste de Kingston,—Améliorations, etc..........
Entrepôt de vérification, Belleville................................... .

. Station des immigrants, Hamilton............ .
Territoire en contestation. 

115 Abri des immigrants, Prince-Arthur’s-Landing ....
Manitoba.

f Pénitencier du Manitoba...................
HP j Edifices du parlement, Winnipeg .,, 

i Résidence du lieutenant-gouverneur, 
lBureau de poste, Winnipeg ........ .

Winnipeg,

Territoires du Nord-Ouest.
f Edifices publics, Territoires du Nord-Ouest, en général
j Asiles des aliénés ou hôpital fédéral..................................

11^; Nouvelles prisons et maisons d’arrêt.....................................
i Nouveaux édifices publics à Bégina, capitale des T. n!-0""......
I Abri des immigrants, Qu’Appelle....................................................
I Station des immigrants à l’ouest de Qu’Appelle .". !.......

Colombie-Britannique.
f Station de la quarantaine et dépendance, Vancouver.....................

J New-Westminster—Bureau de poste, douane, etc.—Pour I'a’chV-
\ ment, .......................................................
t Nanaimo—Bureau do poste, douane, etc.—Pour l’achèvement....

118

Edifices publics en général.
119 Edifices publics généralement.

Réparations, meubles, chauffages, etc.
Réparations, meubles, chauffage, etc..............................
Terrains, édifices publics, Ottawa..................................
Enlever la neige, édifices publics, Ottawa....................
Chauffage, édifices publics, Ottawa.................................
Gaz, édifices publics, Ottawa........................ .................. !

120 -J Eau, édifices publics, Ottawa............................................
I Allocation pour combustible et éclairage, Rideau Hail 
I service de téléphone, édifices publics, Ottawa...............

20,000 00 
10,000 00 
12,600 00 
15,000 00 
17,000 00 

125,000 00 
13,000 00 
28,000 00
16.500 00 
3,600 00

10,000 00 
8,000 00 
7,000 00 

12,000 00 
12,000 00 
12,000 00 

7,800 00 
1,700 00
5.500 00 

800 00
4.000 00 

500 00

600 00

40,000 00 
40,000 00 
33,000 00 
50,000 00

5,000 00 
20,000 00 
10,000 00 
20,000 00 
3,500 00 

600 09

7,500 00

11,500 00 
22,750 00

15,000 00

175,000 00 
7,500 00 
1,800 00 

50,000 00 
22,000 00 
12,100 00 
8,000 00 
4,000 00

470

O
 *
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I Salaire des mécanicien?, chauffeurs et gardiens, etc., des edifices 
publics du Canada (ci devant payés par les dépaitements 

( • respectifs par lesquels ils étaient employés)............................

Los résolutions adoptées on comité des Subsides, mardi, le 1er courant, sont 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit.

Ports et rivières.

Nouvelle-Ecosse.

22,000 00

12,0(0 00 
7,000 00 

10,000 0o
7.500 00
2.500 00 

12,500 00
2,900 00 

500 00 
100) 00 
L250 00 
1,200 00 
5,000 00

r Baio-aux-V aches.............................. .........
Etang de Bénacadie—pour achever les
Ingonieh Sud.............................................
Cheverie.............................................. •••••
Parrsboro, ou rivière do Vile aux Perdrix—achèvement
Port Hood—achèvement.......................................................••
Ile Coffin—achèvement.............................................................
Port-Lorne—achèvement..........................................................
Havre des Trois-Brosses...........................................................
Ile de la Petite Espérance............................ -........................
Arichat-Ouest................................................................................
L’Ardoise......................................................................................

travaux .

121 4

Ile du Prince-Edouard.
5,000 00122 Cascumpêque

Nouveau-Brunswick.
rPort de St-Jean—brise-lames à la pointe du Nègre, achèvement. 
Rivière Tobique et rivière St-Jean, en amont do la Grande Chute
Rivière St-Jean—de la rivière des Chutes à l’Ile aux Ours............
Rivière Madawaska...................................................................................
Baie du Rocher—brise-lames................................................................
Sainte-Marie........................................................... -...................................
Grand Lac et Jemseg...............................................................................
Addition à la jetée Anderson’s Hollow................................................

Provinces maritimes généralement.
Réparations et améliorations générales, ports et rivières Pro

vinces Maritimes...............................................................................

71,000 00 
5,000 00 
2,000 00 
1.000 00 
4,000 00 
1,500 00 
5,000 00 
4,000 00

123 4

1124 10,000 000
Québec.

6.000 00
1.500 00 
1,000 00 
7,000 00

5,000 00 
4,000 00 

12,000 00 
5,000 00 

15,000 00 
18,000 60
4.500 00 
4,000 00

10,000 00

4,000 00 
9,000 00 
6,000 00

' New-Carlislo—la municipalité ayant voté $1,000............................
Trois-Pistoles............................ ........... ...................................................
Rivière-du-Loup (en bas)—achèvement..............................•........••••
Rivière Saguenay—amélioration du chenal, en aval de Chicoutimi 
Rivière Saguenay—agrandissement de •* La Grande décharge,”

à partir du lac Saint-Jean.............................................................
Rivière Saguenay—relevé hydrographique du lac Saint-Jean.......
Baie Saint-Paul—les autorités locales fournissant $3,000 ..................
Fleuve St-Laurent—pour enlever les chaînes, ancres, cailloux, etc.
Rivière Nicolet—port de refuge.......................................... ................
Rivière Yamaska.......................................................................................
Saint-Zotique.............................................................................................
Rivière du Lièvre.....................................................................................
Réparations et améliorations générales—ports et rivières, Québec. 
Port de Philipsburg, baie de Missisquoi, lac Champlain—la

localité fournissant un montant égal...........................................
Etang du Nord—travaux à continuer.......................... .....................
Saint-François—Ile d’Orléans............................................................  •

1254
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Québec—Quais do l’hôpital de marine..............................................
Matane........................................... „...................................................
Ile aux Coudves—Pour l’achèvement...............................................
Berthi er (en bas).................... ..............................................................

! Rivière Blanche—Pour l'achèvement des travaux.........................
Rivière Saint-Louis...............................................................................
Jetée de Chicoutimi......................... ...................................................
Lanoraie—La localité fournissant $1,500.........................................
Percé.................................................................................................
Rivière Batiscan......................................................................
Quaide la Reine, Québec—Amélioration au quai et au bâtiment.
Jetée du Bic............................................................................................

. Rivière Sainf François.........................................................................

2,000 00 
5,000 00 

600 00
7.500 00 
5,000 00

10,000 00
1.500 00 
5,000 00

10,000 00 
2,000 00 
8,200 00
7.500 00
1.500 00

Ontario.
Port de Cobourg, lac Ontario...................................... . ................
Port-Hope, L. O................................................................................
Port de Toronto, L. O......................................................................
Port de Rondeau, lac Eriê................................................................
Kincardine, lac Huron...................................................................
Port-BIgin, L, H.—Pour l’achèvement..........................................
Goderich, L. H.................................................................................

i Port de Collingwood, L. H........................... ..................................
| Wiarton, L. H.................................................. ..............................

126-J Meaford—Pour l’achèvement...........................................................
Port de Kingston ............................................................................
Petit Courant, L. H.—Pour l’achèvement.......................................
Améliorations et réparations générales, ports et rivières, Ontario
Kingsville, lac Erié............................ ...........................................
Rivière Sydenham............................................................................
Newcastle—Améliorations du port—Pour l’achèvement..............
He Chantry, L. H............................................................................
Rivière Otonabee..............................................................................

_ .Little Bear Creek..............................................................................

20,000 00 
14,000 00 

117,500 00 
4,000 00 
7,000 00 
6,100 00 
5,000 00 

26,000 00 
5,000 oO 
3,000 00 

12,500 00 
10,000 00 
8,000 00 
5,000 00 
5,000 00 
8,000- 00 
5,000 00 
1,200 00 
5.000 00

11
3

Manitoba.
| Rivière Rouge—Embouchure de la rivière...................
( Améliorations et réparations générales, ports et rivières.

12,000 00
1,000 00

127
Manitoba

Territoires du Nord-Ouest.
128 Rivière Saskatchewan—Amélioration delà.......................................

Colombie-Britannique.
f Améliorations et réparations générales, ports et rivières, Colom-
| bie-Bri tan nique............................................ ;................................

129-J Haut de la rivière Fraser—Amélioration du canon aux Liards...
| Rivière Stickeen......................................... ..........................................
I Port de Victoria—Examen.................................................................

10,000 00

A
2,000 00 

10,000 00 
2,000 00 
3,000 00

Généralement.
110 Ports et rivières en général, 6,000 00

Dragage.
f Nouvel outillage de dragage.............................................
I do Manitoba.........................
| Bateau pour enlever les chicots, Colombie-Britannique 
1 Dragueurs—Réparations .................................................

64,000 00 
37,500 00 
15,000 00 
25,100 00
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| Nouveau-Brunswick ..
131-{ Nouvelle-Ecosse ........

Ile du Prince-Edouard
Ontario.........................
Québec..........................
Colombie-Britannique, 
Service général...........

52,000 00

20,000 00 
20,000 00 
15,000 00 
5,000 00

Ponts et chaussée.

' Pont aux Rapides des Joachims, rivière Ottawa—Pour l’achève
ment ....................................................................................................

Sentiers, ponts, etc., territoires du Nord-Ouest.................................
_ Pont suspendu Union, Ottawa..............................................................

Télégraphes.

' Lignes de terre et câbles sous-marins—pour le service des côtes 
et des îles du bas du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des 
provinces maritimes, savoir :—

Réparation au câble entre la terre terme et Grand
Manan................. ...................................................

Pour relier la Pointe des Monts avec la ligne 
télégraphique construite et en exploitation 
sur la rive nord du Saint-Laurent au moyen 
de câbles sous-marins et des lignes de terre, 
et pour prolonger la ligne de terre jusqu’à la
rivière Moisie.................................................- •••

Ligne télégraphique, Chatham à Escuminac............

Lignes télégraphiques, Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, 
savoir :—

Ligne de télégraphe, de Prince Arthur’s Landing 
via Winnipeg, et de la Jonction de Qu’Ap
pelle à la Colombie-Britannique.....................

Ligne de télégraphe, de Saskatchewan à Prince- 
Albert, les poteaux étant donnés gratis au 
gouvernement........... ...........................................

10,000 00
1,800 00
1,000 00

132 <!

1,000 00

28,000 00 
3,000 00

32,000 00

133 -!

10,000 00

7,000 000
17,000 00

Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique, savoir :—
Nouveau câble sous-marin entre l’îte Vancouver et le territoire 

de Washington viâ Victoria et la Pointe Angelos, ou 
ligue ce terre à partir de Victoria jusqu’au Cap Beat viâ 
le port de San Juan, avec câble sous-marin jusqu’au port 
Necnh—Cap Flattery, territoire de Washington.............

Divers.
Divers travaux pour lesquels il n’est pas autrement pourvu.........
Explorations et inspections.................................................... r..............
Arbitrages................................................. ................................................
Edifices et travaux militaires—réparations, améliorations et cons

truction des.......................................................................................
Pour élever un monument à la mémoire de feu sir George

Cartier, bart.....................................................................................
Classement des documents et transcription des écritures des 

livres du ci-devant département1 des travaux publics, se rap
portant aux travaux actuellement sous le contrôle du dépar
tement.................................................................................................

18,500 00

10,000 00 
25,000 00 

5,000 00

37,500 00

9,000 00184-1

1,650 00
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Galerie nationale des beaux arts.....................................................
Réclamation de W. L. Macaulay se ' rattachant à la construction 

de casernes à Fort-Garry..........................................................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, mercredi, le 2 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :_

1,500 00 

5,590 85

courant, sont

XVL—SUBVENTIONS POSTALES.
135 Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Jean, vid

Yarmouth.....................
136 Communication à la vapeur
137 Service à la

Britannique............
138 Communication à la vapeur avec les îles de la Madeleine..............
139 Communication à la vapeur entre Grand-Manan, N.-B., et la terre

ferme...
140 Subvention

10,000 00
10,009 00

17,640 00 
7,800 00

4,000 00

sur Io< lacs Huron et Supérieur........
vapeur entre San Francisco et Victoria, Colorabie-

. pour une année, à $50,000 par année, à être payée 
à une ligne de steamers faisant le service entre le Canada, 
les Antilles et le Brésil, à condition que le gouvernement du
Brésil paie une égale somme.....................................................

141 Subvention à une ligne de steamers faisant le service bi-monsuel 
entre la h rance et Québec, à condition que le gouvernement 
français donne une somme égale au montant fourni par la
Puissance du Canada ..............................................................

14- Subvention à une ligne de steamers faisant le service alternative
ment entre Liverpool, ou Londres, ou toutes deux, e* Saint- 
Jean, N.-B., et Liverpool ou Londres, ou toutes deux et
Halifax, N.-E....................................................

143 Subvention aux

50,000 00

50,000 00

25,000 00

12,500 00

6,000 00 
2,000 00

, vapeurs faisant le service entre Campbellton, N.-
E., Gaspé, et les ports intermédiaires.......................... ...........

144 Communication à la vapeur, de Port-Mulgrave, terminus du pro
longement Est, à la Baie Est, Cap-Breton ................................

146 Communication à la vapeur entre Halifax et Saint-Pierre............
147 lour accorder une subvention de $1,500 par voyage, pour cinq

voyages de steamers, aller et retour, entre l’ile du Prince- 
Edouard et la Grande Bietagne .................................................

148 Communication à la vapeur d’Halifax à Murray Harbour et
Charlottetown, alternativement..................................................

149 Communication à la vapeur entre le Canada1 et Anvers..................
150 Communication à la vapeur entre le Canada et l’Allemagne..........

7,500 00

3,000 00 
24,000 00 
24,000 00

XVII.-SERVICE PAR VOIE DE MER ET DANS LES EAUX INTÉRIEURES.
/151 Entretien et réparations des vapeurs “ Napoléon III,” “ Druid,”

“ Newfield,” “ Sir James Douglas,” “ Northern Light,” et 
“ La Canadienne.”.. ë .......

152 Somme nécessaire pour un vapeur devant remplacer le “Glendon ”
153 Pour les examens des capitaines et seconds...................................
154 Pour l’achat de canots et appareils de sauvetage, et pour récom-

, Penser *es personnes qui ont fait des sauvetages................
155 Pour enquêtes sur les naufrages et accidents, et recueillir des

seignements sur les sinistres maritimes......... ....................
156 Dépenses d’enregistrement des navires en Canada.................
i-o |lnPre88'on de la liste triennale des navires.............................

lo9 Pour enlever les obstacles à la navigation des rivières ............

125,000 00 
30,000 00 
5,000 00

5,000 00

1,500 00 
500 00 

1,500 00 
38,000 00 

1,500 00

ren-
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XVIII.—PHARES ET SERVICE CüTIER.

164.025 00 
18,000 00

275,000 00 
1,300 00

10,000 00 
5,000 00 
7,500 00

100 Appointements et allocations des gardiens de phares........................
161 Agences, loyers et dépenses contingentes...........................................
162 Entretien et réparations, phares, sifflets de brume, bouées et balises,

etablissements de refuge et dépôts de provisions..........................
163 Phare du Cap Race....................................................................................
165 Pour achever la construction d’un nouveau phare à Sands Head,

entrée de la rivière Fraser, C.B.—$5,000 (à voter de nouveau.)
166 Construction d’un phare au récif de Colchester, lac Erié..................

JJ167 Stations do signaux....................................................................................

XX.—INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.

5,250 00 
500 00 
500 00 

1,500 00

48,000 00

' Observatoire, Toronto..............................................................................
Kingston...........................................................................
Montréal............................................................................
Nouveau-Brunswick.......................................................

170 Allocation pour les observatoires météorologiques, y compris les 
instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes...

XXI—HOPITAUX DE LA MARINE POUR LES MARINS MALADES ET
SANS RESSOURCES.

do169 do
do

Hôpitaux de la marine.

Hôpital de la marine et des immigrants, Québec
Hôpital de Sainte-Catherine, Ontario....................

Kingston do ............. .

Hôpitaux, etc., dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, 
Nouveau-Brunswick, Ile du Prince-Edouard et Colombie-
Britannique ........................................................................................

172 Secours aux marins naufragés ou invalides...........................................

20> 0 00
$500 00 
500 00do

1,000 00171-1

35,000 00
6,000 00l

XXII.-INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

22,000 08173 Pour faire face aux dépenses de l’inspection des bateaux à vapeur

XXIII.— INSPECTION DES COMPAGNIES D’ASSURANCES.

174 Pour faire face aux dépenses se rattachant à l’inspection des com
pagnies d’assurances................. ...........................................................

Los résolutions adoptées en comité des Subsides, vendredi, le 4 courant, sont 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :—

XII.—CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

CHEMINS DE FER.

Chemin de fer du Pacifique Canadien.

73 Canada Central (subvention).........................................................
74 Prince-Arthur’s-Landing à la Rivière-Rouge........... .................
75 Colombie-Britannique.......................................................................
76 Stations......................................................................................... .
77 Subvention à la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien

6,000 00

16,800 00 
350,000 00 

3,500,000 00 
30,000 00 

5,500,000 00
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Les résolutions adoptées en comité des Subsides, samedi, le 5 courant, 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit:--

sont

XXIX.—PERCEPTION DU REVENU.

DOUANES.

Appointements et dépenses contingentes aux différents ports.

' Dans la province d’Ontario..............................................................
de Québec.......................... .................................
du Nouveau-Brunswick...... .................... .........
de la Nouvelle-Ecosse........... ............................
du Manitoba.........................................................
des Territoires du Nord-Ouest...........................
de la Colombie-Britannique.................................
de l’Ile du Prince-Edouard.................................

Pour faire face aux changements qui pourront être nécessaires
dans le personnel...................................................... ................

Appointements et frais de voyages des inspecteurs de ports, et 
frais de voyages des autres officiers en tournée d’inspection.. 

Dépenses contingentes du bureau principal, impressions, pape
terie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les différents
ports d’entrée......... ..................................................................

Pour faire face aux dépenses probables se rattachant à la Com
mission des douanes et au service préventif extérieur, y 
compris les appointements de $800 au commissaire des 
douanes comme président de la commission .

XIX.—PÊCHERIES.
Salaires et déboursés des gardes-pêches

237,995 00 
198,620 00 
80,765 00 

106,260 00 
40,650 00 

8,000 00 
26,350 00 
20,800 00

5,000 00

18,000 00

do
do
do
do
do
do
do

198-J

13,000 00

15,000 00

ET DES GARDIENS.

' Ontario....................................................................................................
Québec....................................................................................................
Nouvelle-Ecosse......................................................................................
Nouveau-Brunswick.........................................................  ........ ......
Ile du Prince-Edouard..........................................................................

168 Colombie-Britannique...........  ..............................................................
Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord Ouest...........................
Piscicultures, passes-migratoires et bancs d’huitros.......................
Dépenses judiciaires et incidentes relatives aux pêcheries.............
Annonces................................................................................................

I Etablissement de pisciculture, C.-B, (à voter de nouveau)..............
164 Achèvement et construction de phares et de signaux de brume...

XXX.—ACCISE.

"Appointements des officiers 'et inspecteurs de l’accise, y compris
ceux des stagiaires...................................... ................................

Dépenses se rattachant à l’amélioration du classement, en vertu 
de l’acte du service civil, d’après les résultats des examens
de l’accise........................................... ............................................

Pour augmenter le salaire des principaux officiers chargés de la
surveillance dans les grandes distilleries et fabriques...........

Frais de voyages, loyer, combustible, papeterie, etc ........ ............
Allocation aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux 
Service préventif............. ......................................... ............................

13.500 00 
16,000 00
16.500 00 
13,000 00
3,500 00 
2,600 00 
4,000 00 

35,000 00 
1,000 00 
1,000 00
4,000 00 / 

40,000 00 s

203,680 00

11,100 00

1,600 00 
44,000 00
3.500 00
6.500 00
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| Pour estampilles et estampillage des tabacs canadiens et importés, 
conformément aux dispositions de la 43e Vie., chapitre 19, 
et d’autres dépenses qu’exige la perception des droits sur le 
tabac..............................................................................................

199 4

12,000 00

Dépenses spéciales.

Pour mettre le ministre en mesure d’acheter du naphte de bois 
et autres articles de même nature, qu’il fournira aux fabri
cants on entrepôt, ainsi que le veut l’acte 43 Vie., chapitre 
19, section 21, dépense qui sera remboursée ensuite par les
fabricants.......................................................................................

Commission aux vendeurs d’estampilles pour le tabac canadien en 
torquettes......................................... .............................................

2,000 00

1,000 00

XXXI.—INSPECTION ET MES ÜEAGE DU BOIS.

Bureau de Québec.
2,000 00 
1,600 00 
1,400 00 
1,800 00 

400 00

f 1 surintendant........ ...............................................
1 sous-surintendant et teneur de livres..... .........
1 caissier..................................................................
3 commis de la spécification .................................
1 messager................................................................

f Commis do la spécification, etc., 8 mois— '
1 à $1,000..............................................
2 à 700...............................
3 à 600................................
2 à 550...............................

1 aide de teneur de livres.......................
Emolument des inspecteurs-mesureurs 
Dépenses contingentes...................... ..

5,300 008 r

i200-{ 1,100 00 
45,000 00 

4,000 00

Bureau de Montréal.

900 00 
1,000 00 
2,500 00 

300 00

1 sous-surintendant.............................................................................
2 teneur de livres et commis de la spécification..............................
Emolument des inspecteurs-mesureurs............................................
Dépenses contingentes.......................................................................

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, lundi, le 7 courant, sont 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées,—à l’exception des résolutions 196 
et 197 dont la prise en considération est ajournée,—et sont comme suit •—

XXVIII.—DIVERS.
183 Gazette du Canada.................................................................................
184 Impressions diverses...............................................................................
185 Dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil, et dont un

compte en détail sera soumis au Parlement durant les premiers 
quinze jours de la prochaine session...............................................

186 Commutation de remise de droits sur articles importés pour
l’usage de l’armée et de la marine.................................................

187 Dépenses du gouvernement des territoires du Nord-Ouest, y com
pris chaussées, ponts, passages d’eau et aide aux écoles............

188 Dépenses du gouvernement du district de Kéwatin........................
189 Dépenses probables de la mise en vigueur de la loi relative au

commerce des spiritueux....... ........................................................

4,500 00 
42,000 00

50,000 00

3,000 00

20,000 00 
5,000 00

5,000 00
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190 Pour faire face aux dépenses se rattachant à la refonte des lois
fédérales.........................................................................................

191 Pour faire face au rabais sur le fonds de retraite...... ......................
192 Compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest,

pour blessures reçues dans l’exécution de leurs devoirs.........
193 Construction des casernes de la gendarmerie à cheval...................
191 Dépenses se rattachant à l’exposition internationale des produits

des pêcheries, Londres..................................................................
195 Dépenses se rattachant à l’étude des lacs Supérieur et Huron......
196 Pour l’achat de rapports et livres de droit pour la bibliothèque du

département de la justice......................................... ..................
197 La moitié des frais de publication des cas décidés en vertu do l’acte

de l’Amérique-Britannique du Nord, 1867, collections et im
pressions par John B. Cartwright, écr.......................................

f Appointements des inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et
mesures......................................................... ............................

201 -[ Appointements des inspecteurs du gaz................... ......................
Loyers, combustible, frais de voyages, frais de port, papeterie, 

etc., P. et M...............................................................................

6,000 00 
500 00

2,000 00 
60,000 00

15,000 60 
5,000 00

2,000 00

1,150 00

43,800 00 
11,300 00

18,000 00l
XXXIII.—INSPECTION DES DENRÉES.

202 Pour l’achat et la distribution d’échantillons de farine, etc., et 
autres dépenses nécessaires pour la loi..'.................................... 3,000 00*

XXXV.—MENUS REVENUS.
( Ministère du revenu de l’intérieur 

uo de l’intérieur...................
8,000 00
2,000 00204

t
Les résolutions adoptées en comité des Subsides, mardi, le 8 courant, sont 

rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :—
Chemin de fer Intercolonial.

171,750 0078 Améliorations à Saint-Jean................................................. ..............
" Prolongement jusqu’à Halifax—

Quai et élévateur.......................................................................
Quai à charbon..........................................................................
Prolongement jusqu’à Halifax.............................. ..................
T. Bentley, pour terrain..........................................................

v Dommages aux terres, etc.......................................... .............
80 Matériel roulant.................................................................................
81 Embranchement de St-Charles et passage entre Lévis et Québec...

791 12,500 00

J
268,650 00 
130,000 00

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.
188,200 0083 Chemin de fer de Cap Traverse,

Dépenses générales.

10,000 00 
1,200 00 

85,250 00

84 Explorations et inspection.................................... ....................
85 Statistique des chemins de fer...................................................
86 Indemnité à la ville de Pembroke pour changement do tracé.

CANAUX.

87 Lachine......... .....................................................................................
88 Cornwall...................................................... .......................................
89 Williamsburg—Construction d’une entrée et d’une écluse à la tête

du canal du Rapide Plat...............................................................

530,000 00 
230,000 00

100,000 00
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150,000 00 
350,000 00 
609,000 00

24,500 00

246,000 00 
288,000 00 
260,000 00 
241,000 00 

75,000 00 
10,000 00

XIII.—CHEMINS DE FEE ET CANAUX- IMPUTABLE SUE LE EEVENU.

90 Saint-Laurent, rivière et canaux du................................................
91 Murray.............................. .................................................................
92 Welland.................... . ............................................. ............. .
93 Welland—Construction d’un coursier entre le réservoir et la rivière

Chippewa......................................................................................
91 Navigation de la Trent—Construction d’écluses et amélioration 

de la navigation entre Lakefield et le lac Balsam.....................
95 Sainte-Anne........................................................................................
96 Carillon—Canal, digue et glissoire..................................................
97 Grenville.............................................................................................
98 Tay—constructions............................................................................
99 Divers.......................................... .....................................................

CANAUX.

Canal Beauharnois.
100 Construction d'un pont tournant à Valleyfield,.,,

Canal Cornwall.
101 Construction d'un drain entre la ville et le canal

8,000 00

20,000 00

Canal Welland.
102 Curage des contre-fossés, 6,000 00

Canal Burlington.
103 Eeconstruction de jetées, 13,000 00

Vallée de la Trent.
104 Eelèvemontjde la navigation de la Vallée de la Trent,,.................

Canal de Saint-Ours.
105 Construction de portes d’écluses, de jetées, en amont et en aval de

l’écluse, élargissement et approfondissement du canal..............
Canal Chambly.

106 Exhaussement des levées, approfondissement du canal, recons
truction des bajoyors d’écluses, etc..............................................

Canal Rideau.
f Construction d’un nouveau bureau à Ottawa.................................
( Approches du pont aux chutes de Jones ..... ...............................

Divers.
C Divers travaux auxquels il n’est pas autrement pourvu...............

108 J. Arbitrages et sentences arbitrales..................................................
C Levée de plans et inspections.................................... .....................

XXXVI.—CHEMINS DE FEE ET CANAUX.

Chemins de fer.

' 8,000 00

5,000 00

34,100 00

3,000 00 
500 00107

5,000 00 
5,000 00 

10,000 00

Réparations et frais d exploitation.
205 Chemin de fer Intercolonial.................... .
206 Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard
207 Enbranchement de Windsor,................... .

2,500,000 00 
[220,000 00 

20,000 00
2
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Canaux

Entretien et réparations.
430,584 00 

30,320 00
208 Réparations et frais d’exploitation............................ ........................
209 Appointements et dépenses contingentes des préposés aux canaux

XXXVII.—TRAVAUX PUBLICS.

Entretien et réparations.
210 Perception des droits do glissoires et d’estacades .... ....................
211 Réparations et exploitation des ports et glissoires ........................
212 Ligne de télégraphe entre Pile du Prince-Edouard et la terre

ferme.........................................................................................•••
213 Lignes télégraphiques terrestres et câbles sous-marins—service

des côtes et lies du golfe Saint-Laurent.....................................
214 Lignes télégraphiques, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest....
215 Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique................................
216 Service général— télégraphes et signaux, y compris bulletins do

pêches........................................ ..................................................
217 Agent et dépenses contingentes, Colombie-Britannique..................

XXXVIII.—POSTES.

21,210 00
96,250 00

2,000 00

13,000 00 
24,000 00 
37,000 00

9,500 00 
4,000 00

.. 1,007,070 00 
. 548,323 00
. 191,640 00
. 216,570 00

49,400 00 
72,187 00 

. 153,120 00

Les résolutions adoptées on comité des Subsides, hier, sont rapportées, lues pour 
la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :—

XXV.—COMMISSION GÉOLOGIQUE.

' Ontario........................
Québec.........................
Nouveau-Brunswick ...

218-J Nouvelle-Ecosse..........
I Ile du Prince-Edouard 
j Colombic-Britanniq 

Manitoba, Kéwatin et le Nord-Ouest
ne

60,000 00175 Exploration géologique
XXVI.-SAUVAGES.

Ontario et Québec et les provinces maritimes. 
Gratuités annuelles au fonds des sauvages.

4,200 00

1,600 00

10,400 00 
15,680 00

' Sauvages de Québec.......................................................... :.............
Achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et infirmes,

Ontario et Québec....................................................................
] Ecoles des Sauvages dans Ontario et Québec, le Nouveau-

Brunswick et la Nouvelle-Ecosse...........................................
I Annuités en vertu du traité Robinson............................................

Nouvelle-Ecosse.

176

4,500 00177 Sauvages de la Nouvelle-Ecosse en général..........
Nouveau-Brunswick.

178 Sauvages du Nouveau-Brunswick en général........
Ile du Prince-Edouard. 

176 Sauvages de l’J(o du Prince-Edouard en général,.

4,500 00

2,000 00
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Colombie-Britannique.

f Sauvages de la Colombie-Britannique en général
180 < Arpentages.................... ............ ».........................

/ Commission des réserves............. ......... ...............

23,250 00 
7,700 00 

11,055 00

Manitoba et le Nord-Ouest. 
Estimation en général.

197,425 00 
10,298 22 

1,925 77 
4,375 00 
5,500 00 
5,833 00 

38,780 85 
355,233 83 

5,000 00 
11,204 00 
18,000 00 
30,864 00 

7,825 00 
4,000 00 

82,700 00 
12,000 00

r Annuités.......................................................................
Instruments aratoires...................................................
Outils............................................................................
Bestiaux....................................................................... .
Grains de semence........................................................
Munitions et ficelle.......................................................
Provisions fournies lors des paiements des annuités.. 
Approvisionnement aux Sauvages sans ressources ....
Vêtements.....................................................................
Ecoles...........................................................................
Arpentages...................................................................
Fermes, gages.............. ...............................................

do entretien.......................................................

181

Sioux...............................................
Dépenses en général.......................
Maison et bureau du commissaire.

XXVII.—POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

' Solde de la police, y compris l’état-major, et solde additionnelle 
aux cultivateurs, jardiniers et artisans................................... 155 000 00 

51,100 00 
58,400 00 
11,500 00 
37.000 00 
47,000 00 

5,000 00 
2,000 00 

45,000 00 
4,000 00

Rations
Fourrage............................................................................................
Combustible et éclairage..................................................................

182 <( Habillements.....................................................................................
Réparations, renouvellements, remonte, armes et munitions.....
Médicaments et fortifications et dépenses de l’hôpital .................
Livres et papeterie ..........................................................................
Frais de transport, guides et charretiers, journaliers et courriers.
Dépenses contingentes.....................................................................

XXXIX.—TERRES FÉDÉRALES—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
600,000 00219 Pour arpentages

XL.-TERRES FÉ DÉ RALES.—IMPUTABLE SUR LE REVENU.
SERVICE EXTÉRIEUR.

Commission des terres.— Winnipeg.
5,000 00 
2,000 00 
3,816 00
3.200 00
1.200 00

4,880 00 
350 00

f Appointements du commissaire 
do secrétaire ...

4 aides............... ................................................................................
Appointements de l’inspecteur dos agences.................................
Frais de voyages do ........................
Dépenses contingentes, combustible, éclairage, frais de port, télé

grammes, etc...........................................................................
Messagers.........................................................................................
Appointements de l’inspecteur des townships des sociétés de

colonisation...............................................................................
Dépenses contingentes, frais de voyages, etc.............................. .

3,000 00 
1,000 00
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Agence des terres de la Couronne.

Agent des terres de la couronne, Winnipeg.............
Sous agent do
12 agents locaux des terres fédérales, à $1,200 chacun.................
11 sous-agents locaux des terres fédérales, à $1,008 chacun.........
1 sous-agent, à $1,000, 1 à $900, 3 à $700................. .....................
1 messager..............................................................................................
Dépenses contingentes, y compris loyer de bureau, combus

tible, etc..........................................................................................

2,460 00 
1,200 00 

14,400 00 
12,078 00 
4,000 00 

350 00

do

12,000 00

220 Agences des bois de la couronne.

Agent des bois de la couronne, Winnipeg, approvisionnements... 
Teneur de livres 
Agent des bois de la couronne, Edmonton, approvisionnements...
2 agents des bois de la couronne, à $1,200 chacun.........................
Dépenses contingentes, y compris les gardes forestier...................
Papeterie et impressions pour le service extérieur ........................
Conseil d’examen des arpenteurs fédéraux.......................................
Dépenses contingentes du bureau général pour le service extérieur

Service de guides.

12 guides à $4 par jour chacun, y compris tous frais de transport 
et d’existence pour six mois........  ...........................................

1,600 00 
1,200 00 
1,200 00 
2,400 00 
0,500 00 
4,000 00 
1,000 00 
1,000 00

do

10,000 00

Colombie-Britannique

Appointements de l’agent local, et du personnel de son bureau, 
ainsi que dépenses contingentes................ ...............................

Service intérieur.

Commis surnuméraires au bureau général. Ottawa ; cartes géogra- 
_ phiques, dépenses d’impressions et annonces et autres ........

XXXIV.—FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES.
20? Pour subvenir aux dépenses en vertu de l’acte

10,641 00

30,000 00

12,000 00

CHAPITRE XVI.
/145 Communication quotidienne à la vapeur entre le Cap Can seau et 

Port-Hood, avec escale au terminus du chemin de for à Port- 
Mulgrave, et à tels autres endroits sur ce parcours qui pourront 
être désignés....................................................................................... 3,000 00

CHAPITBE VII.

60,000 0041 Impress"on ;, papier d’imprimerie et reliure

La Chambre reprend alors en considération les rêsolutio; s ajournées qui su’vent, 
savoir :—Nos 26, 27, 28,29 30, 31, 196 et 197,—lesquelles étant lues séparément 
pour la seconde fois, sont adoptées.

Ln. Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
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(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées :—

GOUVERNEMENT CIVIL.

221 Département du Secrétaire d’Etat.—Augmentation autorisée par la
loi, des appointements de deux commis, à partir du 1er avril
1883...................................... ............... ;.................... ;..............;............

222 Département des douanes.—Augmentation des appointements, pour
le mois de juin 1832, du premier-commis, division de la statis
tique, promu de la 1ère classe........... ............................................

(Departement des postes .—Augmentation d’appointements, de 
$1,500 à $1,800, pour le mois de juin 1882, par suite de la 
promotion d’un commis de la lè e classe, S. Smith, au grade 
supérieur suivant .....................

Différence des appointements pays à M. C, O. Doncet pour 
l’exercice finissant le 30 juin 188 5, savoir $520 et les appointe
ments auxquels il avait droit et qui auraient dû lui êtie
payés pour la dite période.................. .............................. .

' Département de la marine et des pêcheries■—Augmentation des 
d’un commis de la 1ère classe, W. 1.

2 5 00

16 67

25 00
224 ■;

167 50

appointements
Anderson, du 15 au 30 juin 1882 .................................................

226-! Augmentation des appointements d’un commis de la 1ère classe,
| F. Gourdcau, du 15 au 30 juin 1882 ..................................;•••••••I Balance des appointements du secrétaire particulier, jusqu au 30
l juin 1883................................... -....................................... ................

227 Département du revenu de l’intérieur.—A. E. Chateauvert, pour 
remplir les fonctions de M. Boyon pendant la maladie de ce
dernier........................  .................. .......................................................

228 Département de l'agriculture.— Gratification au secretaire du depar
tement pour avoir rempli, depuis mars 1382, les fonctions du 
sous-chef, absent pour cause de maladie, tel que prescrit par 
la section 11 de l’acte du Service Civil du Canada, 1882...........

229 Bureau de l'Auditeur Général.—Somme additionnelle pour dépenses
contingentes...........................................................................................

16 67

2 08

225 00

538 00

875 00

750 00

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

231 A la veuve de feu le juge McKenzie, somme payée par son mari
au juge Boyd pour avoir rempli ses fonctions pendant sa
maladie.......................................................................................... y

232 Pour ajouter au crédit voté pour les dépenses contingentes de la 
prêmedu Canada le montant payé pour les livres ache

tés de M. Gearge Duval.................................................................y
234 Pour pourvoir aux paiements des dépenses faites dans la cause de 

Russell vs Woodward devant le comité judiciaire du conseil 
privé du Royaume-Uni sur appel de la cour suprême du 
Nouveau-Brunswick, à voter de nouveau, $5,500.........................

LÉGISLATION.
Chambre des Communes.—Pour faire face aux frais additionnels

de témoins, sténographes, etc...................... ............... ................
Pour payer des copistes surnuméraires employés dans le bureau

de la couronne en chancellerie.............................................. .
penses faites depuis le 1er juillet dans le but de compléter
Débats de la dcrniôie session..............................................

Montant additionnel nécessaire pour les Débats de la session
actuelle ...................................................... ............ ......................

834 00

cour eu 810 00

8,500 00

1,000 00 

2,000 00 

4,964 75 

5,000 00

236 Pour dé
les
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f Bibliothèque.—Pour acheter 30 exemplaires des Laws and amend
ments thereto relating to Building Societies, Loan Companies, 
Joint Stock Companies, Banks and Banking and other laws
appertaining to Monetary Institutions...........................................

Pour acheter 30 exemplaires du “ Dominion Annual Register and
Review ” de 18'2...............................................................................

Pour pourvoir à l’achat do livres concernant le Canada et prove
nant de la bibliothèque de feu le Dr O’Callaghan ...... ..........

Pour payer 40 exemplaires des vols. 5, 6 et Y des décisions de la
cour suprême.....................................................................................

Pour payer 60 exemplaires de “ L’Histoire du Canada,” par F. 
X. Carneau, $300 ; 2 exemplaires de “ l’Histoire des Cana
diens-Français, de Suite,” $64 ; 10 exemplaires dos “ Débats 
de la Législature de Québec,” $50; 5 exemplaires de “ Scot
in British, N. A.,” $10........................................................ • ...... .

. Pour payer des livres de droit à Rowsell et Hutchison..................

IMMIGRATION.
238 Pour la construction d’abris temporaires pour les immigrants à

Lévis, par suite d’un incendie qui a détruit les barraques des 
immigrants en juin dernier................................................................

239 Pour le transport d’immigrants, de Québec à divers points de
l’ouest, par suite du refus du gouvernement d’Ontario de payer 
sa quote-part..........................................................................................

240 A l’hôpital général de Winnipeg, pour des patients non résidants
du Manitoba, entre le 8 avril 1880 et le 31 mars 1883................

241 Pour faire face à des dépenses additionnelles à faire jusqu’au 30
juin, l’augmentation de l’immigration ayant dépassé les pré
visions...................................................

120 00

90 00

1,525 00237 <

300 00

424 00 
148 15

2,099 09

29,083 71 

14,387 10

25,000 00
PENSIONS.

242 Pour payer à Mme Edward Duckett le montant qui aurait dû être 
payé à feu son mari comme pension de retraite.........................

MILICE ET DÉFENSE.
f Pour donner des médailles d’or aux huit tireurs du peloton envoyé 

à Wimbledon en 1881, lesquels ont concouru pour la coupe
-{ Kolapore cette année-là..............................................................
I Pour la solde et l’entretien d’une garde à l’hôtel du gouverne- 
l ment.....................................................................................................

Résolutions à rapporter.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger do nouveau à la pro- / 
chaîne séance de la Chambre.

M. Pope présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 28 février dernier, 
pour un état faisant connaître le nombre d’agents d’émigration ou de personnes 
(autres que ceux mentionnés sur les litos officielles et publiées) employés par le gou
vernement ou par le département de VAgriculture et envoyés du Canada en Europe 
qui ont retiré un sa'aire du gou/ornement pendant les a méet civiles 1881 et 1832 ; 
les noms des personnes ainsi employees ; les instructions qu’elles ont reçues ; les con
ditions de leur engagement ; la période pondant laquelle chaque personne a été ainsi 
employée, et les appointements payés à chacune d’elles.

La Chambre alors s’ajourne.

1,200 00

243 250 00

2,500 00

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur



AVIS DE MOTIONS.

Sir John A. Macdonald—Samedi prochain—Que les ordres du gouvernement aient 
la prioiité lundi prochain.

M. Valin—Samedi prochain—Interpellation—Est-ce l’intention du gouverne
ment de demander un crédit, dans le budget supplémentaire de 1883-84, pour l’érec
tion d’un bureau do po te à St. Eoch de Québec.

Sir Leonard Tilley—Comité général pour considérer la résolution suivante :—
Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en Conseil de nommer un 

inspecteur de fabriques, ou plus, à tel salaire qu’il pourra fixer ; tel salaiie devant 
être payé à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Vi

CCA
-



N
o. 62.

i

O
TTA

W
A

, JEV
D

1, 10 M
A

I, 
1883.

):

Ire Session, 5e Parlem
ent, 46 V

ictoria, 1888.

PRO
CÈS-V

ERBA
U

X
oc

D
ÏÏ LA

CH
A

M
BEE D

ES CO
M

M
U

N
ES.

O
TTA

W
A

:
Im

um
a M

a
oL

ba
h B

o
o

m r
 O

k,

m
i

ï



487

No 63.

PBOCÈS-VEBBAUX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 11 MAI, 188S.

3 1*. M.
Prière

Une pétition est présentée et dé) osée sur le bureau.

Sur motion de M. White (Cardwell), les quati ièrrie e» cinquième rapports du 
comité chargé de contrôler le compte-rendu officiel des Débats de cette Chambre 
pendant la présente session, sont adoptés.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, il est jRésolu,—Que les ordres du gouver
nement auront la priorité lundi prochain.

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 7 
courant, pour un état des montants collectifs des primes d’assurance contre le feu 
perçues, et des pertes payées, pendant chacune des années 1880, 1881 et 1832, dans 
chacune des cités suivantes : Montréal, Québec, Toronto, Hamilton, Ottawa, Halifax 
et St. Jean, N .-B., par les différentes compagnies d’assurance autorisées à faire affaires 
en ce pays.

M. Bowell présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 14 mars dernier, 
pour copie des papiers et de la correspondance échangée entre le gouvernement et 
[’administration du pilotage dans la Colombie Anglaise ou toutes autres personnes, 
dans cette province, concernant les pilotes et le pilotage.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 6 mars dernier, pour copie de 
toute correspondance, requêtes, rapports d’explorations, rapports et recommandations 
d’inspecteurs et autres, touchant [’établissement et le site de stations de sauvetage à 
des endroits dangereux sur la côte du lac Ontario et autres nappes d’eau de l’intérieur, 
le genre d’appareils à être employés et le mode d’administration de ces stations; 
aussi, tous autres rapports sur la construction et le fonctionnement des stations de 
sauvetage des pays étrangers, que le gouvernement peut avoir en sa possession.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 26 février dernier, pour un 
état contenant le nom, l’âge et l’origne de toutes les personnes qui ont été nommées 
permanemment ou employées temporairement, dans les bureaux des douanes, des 
postes ou de l’accise, à Montréal, depuis le 1er mai dernier jusqu’au 20 février courant, 
le montant du salaire alloué à chacun des dits employés. Aussi les noms des employés 
dans les bureaux de la douane et de l’accise, qui se trouvent inscrits sur la liste du 
service civil, ayant droit à une pension.
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La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

{En comité.)
Les résolutions suivantes'sont adoptées :—

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
Chemins de fer.

Chemin de fer du Pacifique Canadien.
244 Embranchement de la baie Géorgienne...........................................
245 Ouest de la Rivière-Rouge....................................................... .........
246 Route Dawson—Pour payer à Jas Dick le montant de la sentence

arbitrale................. .................................................................
247 Pour payer à Jos Whitehead, section 15, la différence entre le coût

des travaux et les prix stipulés....................................................
248 Pour payer à Purcell et Cie le matériel roulant transporté au

gouvernement suivant les termes de leur contrat.....................
Chemin de fer Intercolonial.

3,000 00 
4,000 00

4,423 1)2

86,200 00

93,400 00

249 Améliorations à St-Jean ....................................................................
250 Prolongement d’Halifax............................ (......................................
251 Compte de construction (ancien) Commission du chemin de fer

Intercolonial. Personnel, et autres dépenses. ..........................
252 Pour rembourser à H. G. C. Ketchum le montant exigé do trop

pour transport de rails, etc., en 1866-7-68, sur ce qui constitue 
aujourd’hui une portion du chemin de fer Intercolonial..........

253 Terrains et autres réclamations..........................................................
254 Matériel roulant..................................................................................
255 Pour payer les frais judiciaires encourus dans la cause de la com

pagnie de chemin de fer des Comtés de l’Ouest et le Procureur 
général du Canada vs. la compagnie de chemin de fer de Wind
sor et Annapolis..........  ................................................................

256 Embranchement de la Riviôro-du-Loup—Réparations et améliora
tions, réclamations pour terrains, etc.........................................

257 Pour payer la réclamation de C. H. Mann...... ...............................
258 Pour payer à M. F. B. Walsh, d’Halifax, les dommages causés à sa

propriété........................................................................................

37,150 00 
74,000 00

20,000 00

1,6.47 70 
10,255 00 

418,000 00
i

589 90

2,000 00
3,162 19

525 00
Chemins de fer—En général.

' Crédit (additionnel) de $30,000 pour un pont de chemin de fer et
de voitures sur la rivière Rouge, à Emerson.........................

Allocation additionnelle à M. C. Schreiber, comme ingénieur 
en chef du chemin de fer du Pacifique Canadien selon l’ar
rêté du conseil en date du 31 décembre 1882 .......................

20,000 00
-

y259

500 00
Canaux.

Canal Grenville.
260 Pour payer la sentence arbitrale rendue en faveur de Heney, 

Stewart et Cie, entrepreneurs, pour des travaux à Greece’s 
Point............................................................................................... 17,370 00

Canal de Williamsburgh.
261 Pour payer aux possesseurs de titres do certains terrains pris pour 

la construction du canal du Rapide-Plat.....................................
Canal de la Culbute.

1,134 59

23,100 00262 Pour le compléter.
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Canal Cornwall.

16,000 00263 Agrandissement

Canal Welland.

264 Pour indemniser R. D. Dunn, payeur, pour services se rattachant
à l'agrandissement du canal......................................... ..................

Indemnité à M
1,000 00

. J. Page, ingénieur en chef des canaux, pour 
service spécial rendu comme arbitre unique dans différentes
réclamations en litige avec les entrepreneurs.........................

1 Pour payer à M. Page les déboursés par lui faits à l’occasion des 
l sentences arbitrales......................................................................

I 5,000 00 

105 00

265-j

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE RETENU.

Canal Welland.

5,000 00266 Pour l’achat d’une pompe à vapeur......................................................

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL. 

Télégraphes.

267 Lignes télégraphiques—Manitoba et territoires du Nord-Ouest—
pour payer aux entrepreneurs Oliver, Davidson et Cie, la 
balance due pour la construction de la ligue entre la Baie du 
Tonnerre et Winnipeg ..................................................................... 16,000 00

Chemins de per.

600,000 00 
50,000 00

Chemin defer Intercolonial.................................................................
Chemin de fer de l’Ue du Prince-Edouard........................................
Chemin de fer de l’Ile du Prince-Edouard, somme à payer à Mme 

A. A. Mclnnis, indemnité pour la mort de son mari, sauf la
défense à faire dans la cause........................................................

Embranchement de chemin de fer de Windsor............... ...............
Chemin de fer Canadien dn Pacifique—Diverses notes pour frais 

encourus lorsque la ligne était exploitée par le gouvernement.

Canaux.

320-

400 00 
5,000 00321

500 09

20,980 00 
1,695 14 
2,020 00 

609 00 
2,900 00 
3,300 00 
2,050 00 
1,200 00

r Welland.........................
do Port-Maitland.

Cornwall.......................
Williamsburg...............
Chambly ......................
Carillon et Grenville...
Rideau...........................
Dragueurs.....................

Résolutions à rapporter.

322

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

Samedi, 12 mai, 1883.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre. ,
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Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants, sans amendement,
savoir :—

Bill (No 85) à l’effet d’amender l’Acte des Elections Fédérales, 1874.
Bill (No 94) pour amender l’Acte concernant les charges de Receveur-Général et 

de ministre des Travaux Publics, en ce qui a trait aux attributions du ministre dos 
Chemins de fer et Canaux ;—et

Bill (No 121) concernant le maître de havre du port des Trois-R'vières.

Aussi,—informant cette Chambre, que leurs Honneurs n’insistent pas sur leur 
second amendement au bill (No 43) à l’effet d’amender fActe pour incorporer la 
Société des Missions de l’Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada, que cette Chambre 
a désapprouvé.

Aussi,—adoptant le bill (No 31) à l’effet de refondre et de modifier les divers 
Actes concernant la Milice et la Défense du Canada, avec un amendement.

La Chambre alors s’ajourne à 1.15 A.M., jusqu’à lundi prochain.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTION.

M. Billy - Lundi prochain—Ordre de la Chambre pour.— 
lu copie de la eorres| ondance, papieis, projet d’acte, transport notarié et télé

grammes concernant le contrat d’arpentage No lu de L. J. C. Garon, pour la saison 
1881, par lequel Jonph Adhimar Martin, marchand de Rimouski, a reçu la somme de 
S8Ü0;

2P copie do la correspondance, papiers, projet d’acte, transport notarié et télé
grammes entre le ministre de l’Intérieur et le dit J>sepk Adhénar Martin, oncernant 
la balance restant due sur le dit contrat d'arpentage No 10 de L J. E. Garon 
la dite saison 1881.

pour

✓
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No 64.

fKOCES-VEEBÀÜI BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU LUNDI, 14 MAI, 1833.

PuiÈrtE

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues

Du presbytère do Guelph, de l’Eglise presbytérienne en Canada ; demandant 
l’adoption de mesures pour faire observer le repos du dimanche surtout en ce qui 
concerne le trafic des voies ferrées.

Do Noël Brosseau et autres, des paroisses de St-George de Henryville et de St- 
Athanase, comté d’Iberville, et autres, des paroisses de St-Valentin et de St-Jean 
l’Evangéliste, comté de St-Jean, Québec ; demandant à la Chambre de prendre leur 
requête en favorable considération, et d’adopter des mesures de nature à faire dispa
raître certains obstacles dans la rivière Bichclieu en aval et dans le voisinage du pont 
du chemin de fer, entre les villes de St-Jean et d’Iberville.

Conformément à un ordre do la Chambre du 30 écoulé, le greffier dépose sur le 
bureau,—un état du nombre de pétitions présentées à cette Chambre, demandant que 
des mesures soient prises en vue de faire mieux observer le repos du dimanche 
qui concerne la circulation dos trains do chemins do fer, etc.

en ce

M. McCarthy, du comité spécial chargé d’étudier la question de la vente 
restriction des liqueurs enivrantes et la règlementation de l’octroi des licences de 
groceries, cabarets et tavernes, présente un rapport, lequel est comme suit :—

Votre comité a soigneusement considéré la question qui lui a été déférée, et a 
décidé do soumettre à la Chambre le bill ci-joint.

Votre comité a entendu les déclarations de certaines députations qui ont comparu 
devant lui, et il soumet les dites déclarations avec le présent rapport.

(Pour les dites déclarations, voir l'appendice No 5.)

M. Colby, du comité spécial chargé d’aider M. l’Orateur dans l’administration de 
la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts de cette Chambre sont 
nés, et d’agir comme membres des doux Chambres au sujet de la bibliothèque, pré
sente le second rapport do ce comité, lequel est comme suit :—

Dans le but de restreindre la circulation excessive permise par les règlements 
actuels des deux Chambres du Parlement, le comité a décidé de formuler les règlements

sans

concer-
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additionnels suivants qu’il recommande à la Chambre des Communes d’adopter comme 
ordres permanents :—

1° Que les membres des deux Chambres soient requis do remettre, avant la fin 
de chaque session, tous les livres de la bibliothèque en leur possession.

2° Que le bibliothécaire fasse connaître au comité de la bibliothèque, au com
mencement do chaque session, les noms de ceux qui n’auront pas observé le susdit 
règlement.

3° Que l’émission de billets conférant le privilège d’emprunter des livres de la 
bibliothèque, soit restreinte (1°) aux membres du service civil, selon que le jugera 
à propos l’un ou l’autre des Orateurs, (ces billets ne devant autoriser le prêt que d’un 
seul ouvrage à la fois pendant la vacance), et (2°) aux personnes qui s’occupent de 
travaux littéraires, à la discrétion de l’un des Orateurs.

Les comptes du bibliothécaire pour l’année passée ont été vérifiés et trouvés exacts 
et satisfaisants.

M. White (Cardwell), du comité mixte des doux Chambres des impressions du 
parlement, présente le septième rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité ayant pris en considération cette partie de son second rapport, qui 
lui a été déférée de nouveau, recommandant que “ le rapport de l’honorable James 
Cockburn, le commissaire chargé de réunir, examiner et classifier les statuts de la 
Puissance du Canada ne soit pas imprimé,” recommande que le dit rapport soit 
maintenant imprimé ainsi que :—

Eéponse à Adresse,—Etat détaillé, avec dates, de toutes dépenses encourues au 
sujet de la commission de l’honorable James Cockburn pour refondre les statuts. 
(No 17a.)

Eéponse à Adresse,—Correspondance touchant la nomination d’un commissaire 
pour réviser les statuts du Canada. (No 176.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés, 
savoir :—

Communication, conformément à une résolution de la Chambre, du 20 février, 
1882, de W. C. Van, Horne, gérant général de la Cie du chemin de for du Pacifique 
canadien, datée de Montréal, le 18 avril, 1883, donnant de nouvelles informations sur 
la ligne que l’on se propose d’adopter à travers les Montagnes Eocheusos et les 
montagnes de Selkirk. (No 27Z.)

Eéponse à Adresse,—Copie du mémorandum officiel de la Cie du chemin de fer 
du Pacifique Canadien, daté du 12 septembre, 1882, expliquant sa position et ses 
perspectives. (No 27n.)

Eéponse à Ordre,—Copie de toutes demandes de ventes ou de locations de ter
rains houilliers dans le Nord-Ouest ; etc., cv , (Sous forme de tableau.)

Eéponse à Ordre,—Etat complet de toute la houille déclarée en transit ou pour 
l’exportation pondant les années expirées le 30 juin, 1881 et 1882 ; indiquant la 
quantité ainsi déclarée à chaque port douanier ; etc., etc. (No 36c.)

Eéponse à Adress?,—Correspondance échangée entre le gouvernement de la J 
Nouvelle-Ecosse et les départements des Chemins do fer et des Travaux Publics, au 
sujet du transfert de l’embranchement de chemin defer entre Truro et Pictou, et de 
la correspondance échangée avec la Cio do chemin de fer et de charbon de Halifax et 
du Cap Breton, concernant les affaires du chemin de fer de prolongement vers l’est 
dans la Nouvelle-Ecosse. (No 40/.)

Eéponse à Ordre,—Copie de tous rapports relatifs à l’étude faite en mai et juiu 
derniers d’un projet de chemin de fer d’embranchement entre la station de Harmony, 
sur le chemin de fer de Plie du Prince-Edouard, et Elmira East Point, I. P.-E. ; etc., 
etc. (No 86.)

Eéponse à Adresse,—Copies de toutes dépêches, correspondance et télégrammes 
entre les gouvernements du Eoyaume-Uni et du Canada et entre le gouvernement du 
Canada et le Haut-Commissaire, touchant les négociations pour des arrangements 
commerciaux avec la Eranco, l’Espagne ou d’autres contrées ; etc., etc. (No 89.)

Eéponse à Adresse,—Copie de toute correspondance entre le gouvernement de la
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Colombie anglaise et le gouvernement du Canada relativement à 1 immigration dans 
la Colombie anglaise ; aussi, de toute correspondance au sujet de l'immigration 
chinoise. (No 93a.)

Réponse à Adresse,--Copie de la correspondance échangée récemment entre le 
gouvernement fédéral et celui de la Colombie anglaise, et des ordres en conseil au 
sujet de l’immigration dans cette province. (No 93.)

Réponse à Adresse,—Copie de toute représentation par l’une ou 1 autre des 
Chambres de la législature de Québec au sujet d’une augmentation du subside pro
vincial. (No 94.) (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à Adresse,—Correspondance échangée entre le secrétaire d’Etat et le 
lieutenant-gouverneur de la province d’Ontario au sujet de la sentence arbitrale 
relative aux limites nord et nord-ouest de cette province. (No 95.)

Réponse à Adresse,—Correspondance échangée entre le gouvernement du Canada 
et le département de la marine et des pêcheries, et le gouvernement britannique au 
sujet de la cession au Canada de l’île du Portage, à l’entrée de la rivière Miramichi, 
etc., etc. (No 96.) (Dans les documents de la session seulement.')

Réponse à Ordre,—Etat indiquant le montant de droits perçus, du 15 mars, 
1879, au 1er janvier, 1883, sur les céréales comprises sous le titre “ Grain et produits 
du grain ” dans les Tableaux du Commerce et de la Navigation du Canada ; aussi, les 
quantités totales do grains et produits de grains importés ; etc , etc. (No 100 )

Réponse à Ordre,—Etat (semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Corn
et de la Navigation) de tous les instruments aratoires, voitures, wagons et 

traîneaux expédié* en entrepôt au Manitoba des autres provinces du Canada pendant 
l’année fiscale expirée 'c 30 juin dernier. (No 103.)

Réponse à Ordre,—Etat (semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Corn
et de la Navigation) de l’importation des instruments aratoires dans le Mani

toba et le Nord-Ouest, et des wagons, traîneaux et voitures, du 30 juin jusqu’au 31 
décembre dernier. (No 103a.)

Réponse à Ordre,—Etat (semblable à ceux publiés dans les Tableaux du Com
et de la Navigation) do tous les instruments aratoires, voitures, wagons et 

traîneaux expédiés on entrepôt au Manitoba des autres provinces du Canada, entre 
le 1er juillet et le 31 décembre dernier. (No 1036.)

Réponse à Adresse,—Copie des renseignements recueillis par l’entremise des 
officiers du gouvernement et do toute correspondance avec les autorités impériales 
ou autrement, touchant la durée de la saison de navigation dans la baie d’Hudson, 
indiquant, en autant qu’on a pu s’en assurer, les dates auxquelles les détroits sont 
suffisamment libres pour permettre le passage des steamers ou des voiliers, les 
sondages qui ont été pratiqués, etc., etc. (No 104.)

Réponse à Ordre,—Copie de la sentence arbitrale sur la demande d’indemnité 
pour dommages présentée par l’entrepreneur du canal de Grenville et Carillon en 
vertu du contrat on vigueur en 1871-72; etc., etc. (No 105.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant les montants portés au compte de la dette 
publique de la Puissance du Canada qui ont été dépensés pour obligations de chemins 
de fer, canaux et navigation dans la Colombie Anglaise, le Manitoba, Ontario, Québec, 
le Nouveau-Brunswick, l’île du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement dite 
et l’île du Cap-Breton, jusqu’au 1er juillet, 1882; etc., etc. (Mo 109.)

Rapport du comité des Privilèges et Elections (Chambre des Communes) auquel 
a été déféré le rapport transmis par Michael McCormick, officier-rapporteur pour le 
district électoral du comté de King, I. P.-E., à la dernière élection pour le dit district 
électoral, et les documents y attachés. (Appendice No 2 )

Rapport du comité spécial (Chambre dos Communes) chargé de considérer la 
question d’une communication à vapeur entre l’île du Prince-Edouard et la terre 
forme, et preuve qui l’accompagne. (Appendice No 3.)

Rapport du comité spécial (Chambre des Communes) chargé de considérer le 
développement du commerce interprovincial. (Appendice No 4.)

Votre comité recomman le aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés :—

Listes des actionnaires des diverses banques du Canada (No 19.)

mené

merce

merco
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Eéponse à Oi'dre,—Etat faisant voir la réduction opéréo par suite du changement 
apporté dans le mode de construction sur les sections A et B du chemin de for du 
Pacifique canadien et le montant compris dans ce changement ; etc., etc. (No 27p.)

Réponse à Ordre,—Correspondance relative au steamer faisant la correspondance 
entre le chemin de fer Intercolonial et Campbollton, Gaspé et les ports intermé
diaires. (No 40/c.)

Réponse à Adresse,—Copie des ordres en conseil affectant les articles suivants 
des Comptes Publies pour l’année fiscale expirée le 30 juin, 1882, part, ii, page 204 : 
“ Cie d’imprimerie du Citizen, $732 et $839.75 ; L. J. Demers et fils, $810.35," etc., etc. 
(No 41.)

Réponse à Adresse,—Copie dos ordres en conseil affectant les articles suivants 
du relevé des paiements portés au compte des Dépenses Imprévues, déféré par la 
Chambre au comité des Comptes Publics, le 23 février, 1883 : juillet 12, “ La Banque 
Nationale,” $025; etc., etc. (No 42.)

Réponse à Adresse,—Copie des ordres en conseil affectant les articles suivants 
du relevé des mandats du Gouverneur Général, émis pendant les exercices 1881-82 et 
1882-83,—lequel relevé a été déféré par la Chambre au comité des Comptes Publics: 
“ Sauvages du Manitoba,” pour compléter les paiements annuels, $202,371.14 ; etc., etc. 
(No 43.)

Réponse à Ordre,—Correspondance, etc., concernant la construction d’une 
rallonge au quai de Saint-Jean-Port-Joli, comté de l’Islet ; etc., etc. (No 46a.)

Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître le nombre de navires, y compris le 
tonnage, la nationalité et le port où ils ont fait leur déclaration, qui ont importé du 
sucre, du sirop et de la mélasse pendant l’année fiscale expirée le 30 juin, 1881 ; 
etc., etc. (No 586.)

Réponse à Adresse,—Dépêches, ordres en conseil et rapports touchant le rappel 
des troupes de Halifax. (No 88.)

Réponse à Adresse,—Correspondance entre le gouvernement et la compagnie du 
chemin de fer du lac Saint-Jean, relativement au subside octroyé à ladite compagnie : 
etc., etc. (No 90.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant les noms et les montants respectifs des droits 
de douane remboursés, au port de Toronto, pendant la dernière année fiscale ; 
(No 91.)

Réponse à Ordre,—Etat des importations et exportations du 1er juillet, 1882, au 
1er janvier, 1883, donnant les quantités et la description des articles : etc., etc. 
(No 92.)

Réponse à Ordre,—Copie de l’annonce demandant des soumissions pour la cons
truction d’un steamer pour remplacer le “ Glendon ” ; les diverses soumissions 
reçues ; etc., etc. (No 97.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant le coût de la fabrique do cartouches à Québec, 
et les noms et salaire de tous les officiers et employés ; etc., etc. (No 99.)

Réponse à Ordre,—Correspondance échangée entre le ministre de la marine et 
des pêcheries et toute personne ou toutes personnes concernées dans l’emploi c(n 
steamer du gouvernement, le “ Ncwfield,” pour aider le steamer naufragé, le 
“ Moravian etc., etc. (No 101.)

Copie des règlements concernant la disposition des terrains miniers autres que 
des gisements de houille. (No 102.)

Réponse à Adresse (Sénat),—Correspondance échangée entre le gouvernement 
canadien et le gouvernement impérial, et entre le gouvernement canadien et le gou
vernement do la Colombie Britannique relativement au stationnement permanent d’un 
ou de plusieurs vaisseaux de guerre de Sa Majesté sur les côtes de la Coloinbie-Britan- 1 
nique. (No 106.)

Réponse à Adresse,—Correspondance entre le département des Terres do la Cou
de Winnipeg ou 1e département de l’Intérieur et des particuliers réclamant le 

lot No 133 dans la paroisse do Ste-Agathe, comté de Provencher, Manitoba. (No
ronne



497

Sir Charles Tupper soumet à la Chambre,—des papiers relatifs n la construction 
de deux écluses, et autres travaux, à Greece's Point, canal do 6-ronville.

Aussi,—des papiers relatifs à la construction do steamers pour le “ lac des Bois et 
le lac La Pluie.”

Aussi,—dos papiers relatifs à la réclamation pour surcharge présentée par F. G.
C. Kitchum, pour transport do rails en IStiG, 1867 et 1868, chemin de fer Interco

lonial.
Et aussi,—des papiers relatifs aux sections 14 et 15 du chemin de fer du Paci

fique Canadien—Joseph Whitehead, entrepreneur.
ordre de la Chambre du 23 écoulé,Sir Rector Langevin présente,—la réponse à un _

pour copie du rapport de l’ingénieur qui a fait un relevé hydrographique a Brae, 
comté de Prince, I.P.Ê., l’été dernier, en vue d’améliorer le havre de cette localité.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans modification, les amendements faits 
par cette Chambre aux bills suivants du Sénat, savoir :—

Bill (No 90) intitulé : “ Acte pour amender l’acte du service civil, 1882.”
Bill (No 120) intitulé : “ Acte pour constituer en corporation la “ Cio canadienne 

de télégraphes rapides (à resp. limitée) ; ” et
Bill (No 93) intitulé : “ Acte concernant la Cie du chemin de fer du Nord, du 

Canada.”
Aussi,—adoptant, sans modification, les amendements faits par cette Chambre

bill (No 50) à l’effet de modifier l’acte con-aux amendements faits par le Sénat au 
cernant la Cie du chemin do fer de Credit-Valley.

Aussi,—adoptant, sans modification, le bill (No 113) autorisant la Cie du chemin 
de fer le Grand Tronc du Canada à étendre à cinquante ans son traité de trafic avec 
la Cio du chemin de fer do la Eive Nord.

Sir Hector Langevin soumet à la Chambre, par ordre de Son excellence le Gou
verneur-Général,—le rapport général du ministre des Travaux Publics depuis le 30 
juin, 1867, jusqu’au 1er juillet, 1882, accompagné de balances d’appendices au dit 
rapport, de 1867 à 1882.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.
{En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées:—
' Département de l'intérieur.—Augmentation des appointements, do 

$1,800 à $2,200 par année, d’un premier-commis, A M.
Burgess, du 1er janvier au 30 juin 1883 ......  ....................... .

Appointements d’un commis de la 1ère classe, J. li. Hall, à
$1,800, du 1er janvier au 30 juin 1883.....................................

Appointements d’un commis do la 2ma classe, J. Pope, du 1er
juillet 1882 au 30 juin 1883 ................................ ..................

Arrérages d’appointements dus à un commis de la 2me classe, J.
Pope, pour le mois de juin 1882....................................... ......

Appointements d’un commis de la 2me classe, B. Wallis, du 1er
juin 1882 au 30 juin 1883, $1,100 par année.........................

Appointements d’un commis de la 2;no classe. L. C. Pereira, à 
compter du 1er janvier au 30 juin 1883. à $1,100 par année. 

Appointements d’un commis do la 2me classe, A. Chisholm, à 
compter du 26 décembre 1882 au 30 juin 1833, à $1,100 par 
année........................................................... . .....................

200 00

900 00

1,200 00

8 33

1,191 66

550 00

567 74
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Appointements d’un commis de la 2me classe, A. Grignard, du
1er décembre 1882 au 30 juin 1883, à 81,100 par année........

Augmentation des appointements d’un commis de la 3me classe, 
J.rS. Brough, do $700 à $1,000, du 1er janvier au 30 juin

Appointements de deux commis de la 3me classe, J. S. Brough et 
B. M. Bonfellow, du 1er juin 18S2 au 30 juin 1883, à 8700
par année................................ ..................................................

Augmentation dos appointements d’un commis de la 3me classe, 
B. M. Bonfellow, de $700 à $950, du 1er janvier au,30 juin

Appointements d’un commis de la 3me classe, L. G. Broke, du
1er juin 1882 au 30 juin 1883, à $750 par année...................

Augmentation des appointements d’un commis de la 3me classe, 
B. Billings, de $700 à $900 par année, du 1er janvier au 30
juin 1883............................................... .............. .....................

Augmentation des appointements d’un commis do la 3me classe, 
H. Sherwood, de $700 à $800 par année, du 1er janvier au
30 juin 1883.............................................. .............

Augmentation des appointements d’un commis do la 3me classe, B. 
Bauscher, do $700 à $800 par année, du 1er janvier au 30
juin 1883...............................................  ...................................

Appointements d’un commis de la 3me classe, G. V. Ardouin, du
1er janvier au 30 juin 1883................  .....................

Appointements de deux commis de la 3me classe, du 1er
30 juin 1883, à $400 par année...............................................

Appointements do trois commis de la 3me classe, du 1er mars au
30 juin 18-3, à $600 par année .... .............. .....

Appointements de quatre commis de la 3me classe, du 1er
au 30 juin 1883, à $750 par année..........................................

Appointements d’un commis de la 3mo classe, F. Loyer, du 1er 
juin 1882 au 30 juin 1883, à $400 par année ..........................

225 Département des affaires des sauvages.—Appointements d'un arpen
teur, du 1er février au 30 juin 1883, à $1,600 par année.........

230 Dépenses contingentes du Haut Commissaire du Canada en
Angleterre....................................................................................

233 A S. Bichards pour avoir présidé certaines assises dans Ontario..

641 66

150 00

223-i 1,516 66

126 00

812 50

100 00

50 00

75 00

325 00
mars au

266 66

600 00
mars

1,000 00

433 33

666 65

2,000 00
461 50

PÉNITENCIEBS.
235 Pour dépenses faites dans le but d’agrandir la prison et loger les 

personnes condamnées au pénitencier dans l’Ilo du Prince- 
Edouard, depuis le 1er juillet 1873, jusqu’au 31 décembre 1879.

Edifices publics.
Ottawa.

268 Emplacement d’un nouvel édifice public, côté sul de la
Wellington, Ottawa.....................................................................

269 Paiement additionnel à M. Calvert Vaux, pour les p'r-s par lui
soumis au sujet do l'embellissement et l’arrangeai.. dos ter
rains qui entourent le Parlement à Ottawa ...............................

TEA. VAUX PUBLICS-IM PUTABLE SUB LE BEVENU.
Edifices Publics.
Nouvelle-Ecosse.

4,075 20

rue
84,000 00

500 00-

270 Hôpital de la marine à Pictou 6,000 00
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Nouveau-Brunswick.
4,000 00271 Bureau de poste de Sussex, douanes, etc.

Québec.
8,100 00 
1,345 35 

57,000 00 
650 00

' Edifices fédéraux à Montréal................................................
oho j Hôpital de la marine à Chicoutimi..................................

Quai et emplacement pour asile des immigrants, Lévis 
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Panl..... ........................

Ontario.
'Gananoque — Pour l’achat du bureau de douane, y compris le

terrain .................................................................................................
Edifices militaires de Kingston.............................................................
Batiments de l’immigration à Hamilton............................................
Asile des immigrants, Sarnia.................................................................

I Station de quarantaine des animaux à Pointe-Edouard, Sarnia....

Manitoba.
Ç Brandon—Bâtiment de l’immigration (à l’ouest de Winnipeg).. 

274-] Bureau de poste de Winnipeg—Agrandissements, modifications 
(_ et ajustements (crédit additionnel)............................................ .

Prince-Arthur's-Landing.
276 Asile des immigrants à Prince-Arthur’s-Landing..............................

Réparations, ameublement, chauffage, etc.
' Béparations, ameublement, chauffage, etc.—Montant additionnel

nécessaire ..........................................................................................
Chauffage des édifices publics-—Ottawa..............................................
Gaz, édifices publics—Ottawa................................................................
Eau, édifices publics—Ottawa—Pour couvrir les arrérages pour 

1881-82, payés à même le crédit de 1882-83, et pour l’eau
fournie au département dos affaires des Sauvages............... .

Nouveaux boyaux à incendie pour la protection des édifices
publics, Ottawa.................................................................................

Département dos affaires des Sauvages, rue Wellington...............
Département de l’intérieur. Division des terres fédérales.

Installation et ameublements.......................................................
Bureau du sous-receveur général, Toronto—Nouvelles portes pour

les voûtes......................................... ..................................................
Chauffage des édifices publics du gouvernement fédéral—Com

bustible, etc., (payés jusqu’à présent par les divers départe
ments qui occupaient les bâtiments)...........................................

Bureau des terres à Winnipeg—Achèvement des mansardes, 
ameublement, etc..............................................................................

1,200 00 
550 00 

4,000 00
2.500 00
1.500 00

273

9,150 00 

5,500 00

6,000 00

10,000 00 
6,600 00 

750 00

2,880 00

1,400 00
2,000 00

1,680 00

1,600 00

277-{

11,000 00

2,300 00l
Ports et rivières.

Nouvelle-Ecosse.
278 Jetée de Digby 500 00

Québec.
f Etang du Nord (Iles de la Madeleine)

Carleton—Pour terminer.......................
.] Saint-Alphonse de Bagotville................ .

I New Carlisle..............................................
(Lac Mégantic—Pour terminer............. .

4.500 00 
200 00

3,000 00 
4,000 00
1.500 00

279
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Ontario.
f Cobourg 
{ Owen-Sound

784 79
2,000 00280

Colombie Anglaise.
( Biviôre Fraser.............. ..................................................................

281-1 Port de Victoria—Balance due aux représentants de Thos. 
( Spencer, entrepreneur pour l’enlèvement du rocher au Castor

300 00

2,504 40
Divers.

282 Pour payer une gratification de $250 à la veuve de feu James
Meharg, et une somme égale à la veuve de Patrick Cooney, 
ces deux hommes ayant été tués par accident dans l’exercice de 
leurs fonctions de mécanicien et de chauffeur do l’entrepôt do 
vérification à la douane de Montréal...........................................

283 Pour payer à O. Dionne, état détaillé indiq uant les dépenses faites
pour la constrtfction, l’entretien, les réparations, etc., des 
travaux publics, par le département des Travaux Publics et 
celui des chemins de fer et canaux, depuis le 1er juillet 1867 
jusqu’au 30 juin 1882....................................................................

284 Explorations et inspections—somme additionnelle nécessaire.......

Glissoires et estaoades.

Entretien et réparations.

500 00

1,500 00 
5,000 00

285 District du Saguenay 2,000 00

Dragage.

286 Nouvel outillage pour les dragueurs,—somme additionnelle néces
saire..............................................................................  ................ 700 00

PÊCHERIES.
287 Paiement de services supplémentaires aux employés du départe

ment do la marine et des pêcheries, et pour impressions et 
autres dépenses se rattachant à l’obtention de renseignements 
et aux paiements à faire sous l’autorité do l’acte accordant des 
gratifications aux pêcheurs....... ...... ......................................... 3,000 00

INST IT UTIONS SCIE NTIFIQUËS.
f Service météorologique, somme additionnelle...............................
{ Dépenses sc rattachant à l’observatoire magnétique de Toronto...

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

1,500 00 
250 00288

289 Somme additionnelle nécessaire pour faire face aux dépenses se 
rattachant à l’inspe^i on des bateaux à vapeur..........................

PHARES ET SERVICE COTIER.
' Somme supplémentaire à payer pour droits de feux pour le phare

du Cap Race............................................................................
Pour pourvoir à l’entretien—par l’entremise des commissaires du 

port do Montréal,—des bouées et des balises, pour la saison
1882...........................................................................................

Pour dépenses se rattachant à l’exploration hydrographique des 
lacs Supérieur et Huron.........................................................

2,000 00

451 25

290 é
7,000 00

2,000 00
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SAUVAGES.

Noua eau- Brunswick.

Pour rétribuer le Rév. M. Burnou das services readus par lui 
sauvages de la Grande-Anse, N.-B., durant les 
années 1881-82, 1882-83 ..............................

aux
291

150 00

Manitoba et Nord-Ouest.
crédits votés pour divers chefs de dépenses292 Pour suppléer

dans lô Manitoba 6t lo Nord-Ouest 200,000 00aux

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
50,000 00ce service293 Somme additionnelle nécessaire pour

DIVERS.
294 Dépenses encourues pendant le voya.ge de Son Excellence le g

verneur général et de sa suite, à la Colombie-Britannique>....•
295 Pour couvrir les dépenses se rattachant a 1 exposition Inter

tionalo des pêcheries 
f Pour payer une gratification de retraite 

nommés, de la police fédérale :
Surintendant O’Neill..............
Sergent-major Connor.............
Constable Kane......................

do Purooll...................
do Jones.............. '•......

Gratification à Mme Egan, veuve du constable Egan . . ••••• • • 
297 Frais judiciaires encourus pour la defense de M- John BS’ 

inspecteur de bateaux à vapeur pour le distinct de Montiead, 
dans lo procès qu’il a subi pour homicide a la suite de explo
sion de la chaudière du steamer Richelieu..... ...........................

300 Dommages et frais dans la poursuite de 1 hair us Venning...........
301 Pour les frais de publication des Actes de la Sociéte Roya e^ ^.
302 Pour les services de commis surnuméraires employés a La prep

ration de rapports et états exigés par le parlement........
303 Commission des manufactures, avance a M. “lack° ^’V{'L‘eod et
304 Pour l’ouverture d’une route mulotiere entie Foit McLeoü et

Kootenay, à voter de nouveau..........  •
305 Pour frais do fonctionnement du bureau
306 Pour lâchât de 590 'exemplaires du Parliamentary‘ ^
307 Pour l’achat de 300 exemplaires du Dominion Annual Register ana

Balmme'detmp^dê LJ. Demers" et"
du premier et du second volume du rapport de ,a ^om 
du chemin de fer Canadien du Pacifique, version fr-jnçmse.....

309 A M. A. Audet pour traduction française du rapport de
mission du chemin de fer Canadien du 1 aoihque----.... •■••••• ••

310 Frais divers se rattachant au service de la commission du ehemi
310 ^ Canadien du Pacifique, voir l’Etat des dépenses impre-

" présenté au parlement................. ••
311 Dommages dans la cause de Robertson us. la Reine
312 Pour payer à la banque des Marchands les trais

la Banque des Marchands us. la Reine.........

10,841 39 

15,000 00
membres ci-dessousaux

612 20 
601 75 
542 58 
336 83 
402 09 
161 50

296

743 50 
707 50 

5,000 00

20,000 00
300 00

2.500 00

4.500 08
1,000 00

900 00

des examinateurs du

308
2,920 88 

1,300 00

16,321 49 
2,794 32

1,205 42

vues
dans la cause de

C
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POSTES.

f Pour payer au chemin de fer Intercolonial une somme addition
nelle de $20 par mille par année sur 843 milles de chemin, 
pour les exercices de 1881-82 et 1882-83, selon Variété du
conseil du 20 novembre 1882.......................................................

Ontario, service ordinaire—
Service de transport........ .............................................................
Appointements...................................................................................
Divers...................................................................................................

' Québec service ordinaire—
Service de transport........................ .................................................
Divers...................................................................................................

Nouveau-Brunswick, service ordinaire
Service de transport.. ....................................................................
Appointements.......... ........................................................................

Colombie-Britannique, service ordinaire—
Service do transport................. .......................................................
Appointements...................................................................................

Manitoba, Kéwatin et Nord-Ouest, service ordinaire—
Service de transport................................................  ......................
Appointements...................................................................................
Divers..................................................................................................

33,720 00

10.000 00 
12,000 00 
15,000 00313
10,000 00 
10,000 00

2,000 00 
1,000 00

2,000 00 
2,000 00

10,000 00 
25,000 00 
10,000 00

IMPUTABLE SUE LE REVENU.

Douanes.
314 Somme nécessaire pour compléter le service dans la province du 

Manitoba................................................................................................. 21,000 00

Accise.
315 Timbres et timbrage de tabac importé et du tabac canadien, sous

l’empire de l’acte 43 Vie., ch. 19.............. ........................................
316 AH. D. Munro : différence entre ses appointements comme

officier d’accise stagiaire, et les appointements auxquels son 
examen lui a donné le droit, depuis le 1er juillet 1881 jusqu’au 
1er juillet 1882, ayant été empêché par ses fonctions de passer 
cet examen à la date en premier lieu mentionnée, bien qu’il 
fût prêt à le faire..................................................................................

317 A F. G. Wainwright pour services extraordinaires dans le bureau
de Halifax du 14 octobre au 20 décembre 1881............................

318 AH. H. Grant: différence entre ses appointements et ceux de
son prédécesseur comme percepteur du revenu de l’intérieur à 
Halifax, depuis le 1er janvier 1882 jusqu’au 30 juin 1883..........

319 A J. Griffith, percepteur du revenu de l’intérieur à Sherbrooke :
somme nécessaire pour porter ses appointements à 81,000 par 
année, depuis le 1er juillet 1882 jusqu’au 30 juin 1883...............

Inspection du pétrole.
323 A Martin Battle, pour services extraordinaires pendant les six

années qui ont précédé le 1er juillet 1882, se rattachant à l’éta
blissement d’un système uniforme d’inspection pour le pétrole.

Travaux publics.
Entretien et ripar étions.

324 Lignes de télégraphe de la Colombie-Britannique—Appointements
des opérateurs, et matériaux, service de nuit, du 1er janvier au 
30 juin 1883..................................  .......................................................

13,000 00

100 00

40 00

300 OJ0

1,000 00

400 00

3,000 00
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TERRES FÉDÉRALES.
Imputable sur le capital.

325 Somme additionnelle nécessaire pour ce service.............................
Items auxquels il n’a pas été pourvu.

326 Items auxquels il n’a pas été pourvu pour 1881-82 ( Voir Rapport
de l’auditeur général, page 435)..................................................

Résolutions à rapporter.

150,000 00

542,992 32

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;
Mardi, 15 mai, 1883.

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

M. Caron présente,—la réponse à une adresse du 20 février dernier, demandant 
copie de tous documents relatifs à la cession par le gouvernement impérial au gou
vernement fédéral, et par ce dernier au gouvernement provincial, de divers terrains 
et notamment de celui sur lequel est érigé la terrasse Frontenac, en la cité do Québec.

La Chambre alors s’ajourne à 2 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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No 65.

PBOClS-YERBAM BE LA CHAME DSS COMMUNIS.

SÉANCE DU MARDI, 15 MAI, 1883.

PlUÈBE.

Une pétition est présentée et déposée sur le bureau.

M. Bowell présente,—la réponse à une adresse du 16 écoulé, demandant copie des 
ordres en conseil en vigueur fixant la saison pendant laquelle la pêche du homard est 
prohibée, et de toutes pétitions adressées au gouvernement à ce sujet depuis 1879.

Et,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23 écoulé, pour copie de toutes 
pétitions, rapports et correspondance concernant la réclama’ ion de James Dauphinee, 
de Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, pour remb eirsem. nt de- dépenses 
encourues par lui dans l’exercice de ses fonctions comme gardien de pêche de ce comte.

L’amendement fait par le Sénat au bill (No 31) pour refondre et amender les 
lois concernant la milice du Canada, est pris en considération at adopté.

Les amendements faits parle Sénat au bill (No 89) concernant les certificats de 
patrons et de seconds do navires de l’intérieur et de cabotiers, sont pris en considéra
tion et adoptés.

Sir Leonard Tilley propose, que la Chambre se forme en comité général, demain, 
pour considérer une certaine résolution pour autoriser le gouverneur en conseil à 
avancer à la Cie du pont et du chemin de ter d’extension de St-Jean, une somme de
$500,000 à titre de prêt. _ „ , „

Alors Sir Leonard Tilley informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur- 
Général ayant été mis au fait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer 
la dite résolution proposée.
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Sir Leonard Tilley remet un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, 
lequel est lu par M. l’Orateur, comme suit :
Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre le budget supplémentaire des 
sommes requises pour le service du Canada pour l’année expirant le 30 juin 1884 ; et 
conformément aux dispositions de F “ Acte de l’Amérique Britannique du Nord, de 
1867,” il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 15 mai, 1883.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, les dits message et budget supplémentaire sont 
déférés au comité des Subsides.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, avec des amendements, le bill (No 45) 
à l’effet d’amender de nouveau et de refondre tels qu’amendés les divers actes concer
nant les terres publiques de la Puissance y mentionnées.

Le b‘11 (No 101) à l’effet de modifier de nouveau l’Acte des Pêcheries, est délibéré 
en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour la 
troisième fois et passé.

Le bill (No 126) à l’effet d'établir de nouvelles dispositions concernant la règle
mentation et la perception des péages sur les glissoires et autres travaux construits 
par le gouvernement pour facilite!; la descente du bois de construction, de service et 
des billots, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, i apporté, et remis 
pour la troisième lecture, à demain.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, la Chambre se forme en comité général pour 
considérer une certaine jésoiution concernant une avance aux commissaires du havre 
de Québec pour compléter le bassin de raboub de Lévis.

{En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à avancer une 

somme ou des sommes n’excédant pas en totalité $100,000, aux commissaires du 
havre de Québec pour compléter le bassin de radoub de Lévis, portant intérêt au taux 
de quatre pour cent par année, en sus de la somme de $500,000 dont l’avance est 
autorisée par l’acte 38 Vic, chap. 56, et aux mêmes conditions quant au fonds 
d’amortissement.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois et
adoptée.

Sir Leonard Tilley présente alors un bill (No 129) à l’effet d’amender l’acte 38 
Vic., chap. 56, intitulé : “ Acte concernant le bassin de radoub dans le havre de 
Québec, et autorisant le prélèvement d'un emprunt à son sujet”,—lequel est lu pour 
la première fois.—Seconde lecture, demain.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, la Chambre se forme en comité général pour 
considère! une certaine résolution concernant les actes relatifs au havre de Québec.

{En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,— Qu’en vue d’aider aux commissaires du havre de Québec à améliorer le 

dit havre, il est expédient d’amender l’acte 36 Vic., chap. 62, intitulé : “ Acte pour
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amender de nouveau les actes concernant T administration et l'amélioration du havre de 
Québec,” et l’acte 43 Vic., chap. 17, intitulé : “ Acte à l'effet d'autoriser le prélèvement 
d’une nouvelle somme afin de permettre aux commissaires du havre de Québec de terminer 
Vavant-port," en prescrivant que le taux d’intérêt payable par les dits commissaires du 
havre au receveur-général sur les sommes prélevées sous l’autorité des dits actes 
précités, sera de quatre pour cent par année, au lieu de cinq, tel que prévu par les 
dits actes.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois, et
adoptée.

Sir Leonard Tilley présente alors un bill (No 130) à l’effet d’amender l’acte 36 
Vic., chap. 62, et l’acte 43 Vic., chap. 17, concernant les commissaires du havre de 
Québec,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, jeudi, le 10 courant, sont rappor
tées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit:—

GOUVERNEMENT CIVIL.
221 Département du Secrétaire d’Etat.—Augmentation autorisée par la

loi, des appointements de deux commis, à partir du 1er avril 
1883............................................................................................. .

222 Département des douanes.—Augmentation des appointements, pour
le mois de juin 1882, du premier-commis, division de la statis
tique, promu de la 1ère classe....................................................

Departement des postes.—Augmentation d’appointements, de 
$1,500 à $1,800, pour le mois de juin 1882, par suite de la 
promotion d’un commis de la 1ère classe, S. Smith, au grade
supérieur suivant ................................................. ...................

Différence des appointements pays à M. C. O. Doucet pour 
l’exercice finissant le 30 juin 1883, savoir $520 et les appointe
ments auxquels il avait droit et qui auraient dû lui être

„ payés pour la dite période........................................................
Département de la marine et des pêcheries.—Augmentation des 

appointements d’un commis de la 1ère classe, W. P.
Anderson, du 15 au 30 juin 1882............................................

226-J Augmentation des appointements d’un commis de la 1ère classe,
F. Gourdeau, du 15 au 30 juin 1882.........................................

Balance des appointements du secrétaire particulier, jusqu’au 30

227 Département du revenu de l’intérieur.—A. E. Chateanvert, pour
remplir les fonctions de M. Boyon pendant la maladie de ce 
dernier..........................................................................................

228 Département de Vagriculture.— Gratification au secretaire du dépar
tement pour avoir rempli, depuis mars 1882, les fonctions du 
sous-chef, absent pour cause do maladie, tel que prescrit par 
la section 11 de l’acte du Service Civil du Canada, 1882..........

229 Bureau de l’Auditeur Général.—Somme additionnelle pour dépenses

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE
de feu le juge McKenzie, somme payée par son mari 

juge Boyd pour avoir rempli ses fonctions pendant sa 
maladie.............................

25 0»

16 67

25 08224-

167 58

16 67

2 08

l 225 00

538 08

875

231 A la veuve
au

834 08
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232 Pour ajouter au crédit voté pour les dépenses contingentes de la 
cour suprême du Canada le montant payé pour les livres ache
tés de M. George Duval........................... •••.—••;...... ;................

234 Pour pourvoir aux paiements des dépenses faites dans la cause de 
Bussell vs. Woodward devant le comité judiciaire du conseil 
privé du Royaume-Uni sur appel de la cour supreme du 
Nouveau-Brunswick, à voter de nouveau, $5,500.

LÉGISLATION.

820 00

8,600 00

\ Chambre des Communes.— Pour faire face aux frais additionnels
de témoins, sténographes, etc......................

Pour payer des copistes surnuméraires employés
de la couronne en chancellerie.................. ■ -•

236 Pour dépenses faites depuis le 1er juilletdans le but de completer
les Débats de la dernière session.........................  ••••••.......... ;•••

Montant additionnel nécessaire pour les Débats de la session

f Bibliothèque.—Pour acheter 30 exemplaires des Laws and amend- 
1 ments thereto relating to Building Societies, Loan Companies, 

Joint Stock Companies, Banks and Banking and other laws
appertaining to Monetary Institutions..-••• .........••"***.***........ \

Pour acheter 30 exemplaires du “ Dominion Annual Register and
Review ” de 1882........................................................ ......................

Pour pourvoir à l’achat de livres concernant le Canada et prove
nant de la bibliothèque de feu le Dr O’Callaghan......

Pour payer 40 exemplaires des vols. 5, 6 et Y des decisions

Pour paver 50 exemplaires de “ L’Histoire du Canada, par 1. 
X Garneau, $300 ; 2 exemplaires do “ l’Histoire des Cana
diens-Français, de Suite,” $64 ; 10 exemplaires des Débats 
de la Législature de Québec,” $50; 5 exemplaires de Scot

Pour payer des livres de droit à Bowsell et Hutchison..................

IMMIGRATION.
Pour la construction d’abris temporaires pour les immigrants a 

Lévis, par suite d’un incendie qui a détruit les barraques des
pA-dÿé™;^

l’ouest, par suite du refus du gouvernement d Ontario depayei
sa quote-part...............................

240 A l’hôpital général de Winnipeg, p
du Manitoba, entre le 8 avril 1880 et le 31 .

Pour faire face à des dépenses additionnelles a faire jusqu au 30 
juin, l’augmentation de l’immigration ayant dépassé les pré
visions............................................................................................

1,000 00 

2,000 00 

4,964 75 

5,000 00

dans le bureau

120 00

90 00

1,525 00 

300 00
de la237-1

424 00 
148 15

238
2,699 09

239
29,083 71 

14,387 10
des patients non résidants 

mars 1883................
our

241
25,000 00

PENSIONS.
Pour payer à Mme Edward Duckett le montant qui aurait dû être 

payé à feu son mari comme pension de retraite..........................
MILICE ET DÉFENSE.

f Pour donner des médailles d’or aux huit tireurs du pelotoni envoyé 
à Wimbledon en 1881, lesquels ont concouru pour la coupe

) Pour^a’soîde6eU’entretien d’une garde à l’hôtei du gouverne

ment .....................................................................................................

242 1,200 00

•! 250 00
243

2,500 00l



Subsides, vendredi, le 11 courant, sont 
et sont comme suit :—Les résolutions adoptées en comité des 

rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées,
CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

Chemins de fer.

Chemin de fer du Pacifique Canadien.
244 Embranchement de la baie Géorgienne.............................................

Pour payer*à Jos Whiteheadsection 15, la différence entre le coût 
des travaux et les prix stipulés 

248 Pour payer à Purcell et Cie le ne

8,000 00 
4,000 00

4,423 92

86,200 00

93,400 00

247
roulant transporté au 
ir contrat......................

Chemin de fer Intercolonial.
37,150 00 
74,000 00

20,000 00

249 Améliorations à St-Jean..................................
250 Prolongement d’Halifax........................ ........
251 Compte de construction (ancien) Commission

Intercolonial. Personnel, et autres dépenses........V’V"","" "
Pour rembourser à H. G. C. Éetchum le montant exige e I0P 

pour transport de rails, etc., en 1866-7-68, sur ce qui constitue
aujourd’hui une portion du chemin de fer Intercolonial...........

253 Terrains et autres réclamations.............. ...............

255 Pour payer les frais judiciaires encourus dans la cause de la com
pagnie de chemin de fer des Comtés do l’Ouest et le Procureur 
général du Canada vs. la compagnie de chemin de fer de Wind
sor et Annapolis................................................ ;....... ;•* * Y" * ‘ *

Embranchement de la Rivière-du-Loup—Réparations et ameliora
tions, réclamations pour terrains^ etc.........................................

257 Pour payer la réclamation de C. H. Mann............................ "
258 Pour payer à M. F." B. Walsh, d’Halifax, les dommages causes a sa

propriété

du chemin de fer

252
1,637 70 

10,255 00 
418,000 00

589 90
256 2,000 00 

3,162 19

525 09
Chemins de fer—En général.

Crédit (additionnel) de 830,000 pour un pont de chemin de fer et
de voitures sur la rivière Rouge, à Emerson..........;••••; Y * '

259-1 Allocation additionnelle à M. C. Schreiber, comme ingénieur 
en chef du chemin de fer du Pacifique Canadien selon 1 ar
rêté du conseil en date du 31 décembre 1882.........................

20,000 00

500 00

Canaux.
Canal Grenville.

la sentence arbitrale rendue en faveur de Honey,
des travaux à Greece s260 Pour payer

Stewart et Cie, entrepreneurs, pour 
Point....................................................... 17,370 00

Canal de Williamsburgh.
261 Pour payer aux possesseurs de titres de certains terrains pris pour

la construction du canal du Rapide-Plat.......................................
Canal de la Culbute.

1,134 59

23,100 00262 Pour le compléter,
Canal Cornwall.

15,000 0»263 Agrandissement,

509
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Canal Welland.

264 Pour indemniser E. D. Dunn, payeur, pour services se rattachant
à l’agrandissement du canal....... ..................................  ...................

f Indemnité à M. J. Page, ingénieur en chef des canaux, pour 
service spécial rendu comme arbitre unique dans différentes

réclamations en litige avec les entrepreneurs..........................
I Pour payer à M. Page les déboursés par lui faits à l’occasion des 
l sentences arbitrales.........................................................................

1,000 00

265-j 5,000 00

105 00

CHEMINS DE FEE ET CANAUX—IMPUTABLE SUE LE EEVENU.

Canal Welland.
c"

266 Pour l’achat d’une pompe à vapeur........................................................

TEAYAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUE LE CAPITAL. 

Télégraphes.

26Î Lignes télégraphiques—Manitoba et territoires du Nord-Ouest— 
pour payer aux entrepreneurs Oliver, Davidson et Cie, la 
balance due pour la construction de la ligne entre la Baie du 
Tonnerre et Winnipeg.........................................................................

5,000 00

16,000 00<3

Chemins de fee.

Chemin de fer Intercolonial...................................................................
Chemin de fer de File du Prince-Edouard.........................................
Chemin de fer de.File du Prince-Edouard, somme à payer à Mme 

A. A. Mclnnis, indemnité pour la mort de son mari, sauf la
défense à faire dans la cause..........................................................

Embranchement de chemin de fer de Windsor............................... .
Chemin de fer Canadien dn Pacifique—Diverses notes pour frais 

encourus lorsque la ligne était exploitée par le gouvernement.

Canaux.

600,000 00 
50,000 00

320-

400 00 
5,000 00

321

500 00

r Welland...................................................................................
do Port-Mai tland.........................................................

Cornwall.................................................... ............................
Williamsburg........................................................................
Chambly.................................................................................
Carillon et Grenville...........................................................

I Eideau.....................................................................................
Dragueurs................................................................................

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

20,980 00 
1,695 14 
2,020 00 

600 00 
2,900 00 
3,300 00 
2,050 00 
1,200 0(0

322-1

Mercredi, 16 mai, 1883.

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, hier, sont rapportées, lues pour 
la seconde fois et adoptées,—à l’exception des résolutions 308, 309, 310 et 326, dont 
la prise en considération est ajournée,—et sont comme suit :—

Département de l'intérieur.—Augmentation des appointements, de 
81,800 à $2,200 par année, d’un premier-commis, A M.
Burgess, du 1er janvier au 30 juin 1883 .....................................

Appointements d’un commis de la 1ère classe, J. E. Hall, à 
$1,800, du 1er janvier au 30 juin 1883.........................................

200 09

900 00
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I Appointements d’un commis do la 2me classe, J. Pope, du 1er
! juillet 1882 au 30 juin 1883 ............................................ ............

Arrérages d’appointements dus à un commis de la 2me classe, J.
Pope, pour le mois de juin 1882...................................................

Appointements d’un commis do la 2me classe, B. Wallis, du 1er
juin 1882 au 30 juin 1883, $1,100 par année............... .............

Appointements d’un commis de la 2rne classe. L. 0. Pereira, à 
compter du 1er janvier au 30 juin 1883, à $1,100 par année. 

Appointements d’un commis de la 2me classe, A. Chisholm, à 
compter du 26 décembre 1882 au 30 juin 1883, à $1,100 par
année..................... ...........................................................................

Appointements d’un commis de la 2me classe, A. Grignard, du
1er décembre 1882 au 30 juin 1883, à $1,100 par année........

Augmentation des appointements d’un commis do la 3me classe, 
J. S. Brough.de $700 à $1,000, du 1er janvier au 30 juin
1883...................................... .............................................................

Appointements de deux commis de la 3me classe, J. S. Brough et 
B. M. Bonfellow, du 1er juin 1882 au 30 juin 1883, à $700
par année............................................................................................

Augmentation des appointements d’un commis de la 3me classe, 
B. M. Bonfellow, de $700 à $950, du 1er janvier au 30 juin
1883......................................................................................... ............

Appointements d’un commis de la 3me classe, L. G. Broke, du
1er juin 1882 au 30 juin 1883, à $750 par année......................

Augmentation des appointements d’un commis de la 3me classe, 
B. Billings, de $700 à $900 par année, du 1er janvier au 30
juin 1883..............................................................................................

Augmentation dos appointements d’un commis de la 3me classe, 
H. Sherwood, de $700 à $800 par année, du 1er janvier au
30 juin 1883.......................................................................................

Augmentation des appointements d’un commis de la 3me classe, B. 
Bauschor, do $700 à $800 par année, du 1er janvier au 30
juin 1883........... .................................................................................

Appointements d’un commis de la 3mo classe, G. V. Ardouin, du
1er janvier au 30 juin 1883............................................................

Appointements (je deux commis de la 3me classe, du 1er mars au
30 juin 1893, à $400 par année ....................................................

Appointements de trois commis de la 3me classe, du 1er mars au
30 juin 1893, à $600 par année ....................... ................

Appointements de quatre commis de la 3tne classe, du 1er mars
au 30 juin 1883, à $750 par année ..............................................

Appointements d’un commis de la 3mo classe, F. Loyer, du 1er
s juin 1882 au 30 juin 1883, à $400 par année.............. .............

285 Département des affaires des sauvages.—Appointements d’un arpen
teur, du 1er février au 30 juin 1883, à $1,600 par année..........
contingentes...........................................................................................

230 Dépenses contingentes du Haut Commissaire du Canada en
Angleterre.............................................................................................

233 A S. Bichards pour avoir présidé certaines assises dans Ontario..

1,200 00

8 33

1,191 66

550 00

567 74

641 66

150 00

1,516 66223-I

125 00

812 50

100 00

50 00

75 00

325 00

266 66

600 00

1,000 00

433 33

666 65 
750 00

2,000 00
461 50

PÉN1T15HCIEBS.

235 Pour dépenses faites dans le but d’agrandir la prison et loger les 
personnes condamnées au pénitencier dans l’Ile du Prince- 
Edouard, depuis le 1er juillet 1873, jusqu’au 31 décembre ls79. 4,075 20
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Édifices publics.
Ottawa.

268 Emplacement d’un nouvel édifice public, côté sud de la rue
Wellington, Ottawa..........................................................................

269 Paiement additionnel à M. Calvert Vaux, pour les plans par lui
soumis au sujet do l'embellissement et l’arrangement dos ter
rains qui entourent le Parlement à Ottawa .................... ............

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LE REVENU. 
Edifices Publics.
Nouvelle-Ecosse.

84,000 00

500 00

270 Hôpital de la marine à Pictou 6,000 00
Nouveau-Brunswick.

271 Bureau de poste de Sussex, douanes, etc.
Québec.

4,000 00

’ Edifices fédéraux à Montréal.............................................
O*,* Hôpital de la marine à Chicoutimi..............................

Quai et emplacement pour asile des immigrants, Lévis 
_ Pénitencier do Saint-Vincent-de-Paul..... .......................

Ontario.

8,100 00 
1,345 35 

57,000 00 
650 00

'Gananoqne—Pour l’achat du bureau de douane, y compris le
terrain..............................................................................................

Edifices militaires de Kingston..........................................................
Batiments de l’immigration à Hamilton..........................................
Asile des immigrants, Sarnia..............................................................
Station de quaiant.aine des animaux à Pointe-Edouard, Sarnia....

Manitoba.
f Brandon—Bâtiment de l’immigration (à l’ouest de Winnipeg).. 

2744 Bureau de poste de Winnipeg—Agrandissements, modifications 
(_ et ajustements (crédit additionnel)...........................................

P rince-Arthur's-Landing.
276 Asile des immigrants à Prince-Arthur’s-Landing.............................

Réparations, ameublement, chauffage, etc.
(Réparations, ameublement, chauffage, etc.—Montant additionnel

nécessaire .......................................................................................
j Chauffage des édifices publics—Ottawa............................................
j Guk, edifices publics—Ottawa............................................ ............

Eau, édifices publics—Ottawa—Pour couvrir les arrérages pour 
1881-82, payés à même le crédit de 1882-83, et pour l’eau
fournie au département dos affaires des Sauvages..................

Nouveaux boyaux à incendie pour la protection des édifices
publics, Ottawa..............................................................................

Département des affaires des Sauvages, rue Wellington...............
Département de l’iniérieur. Division des terres fédérales.

L etflU itioD et ameublements .................................................
Bureau du . ous-receveur général, Toronto—Nouvelles portes pour

les voûtes................ .................................................. ..................
Chauffage des édifices publics du gouvernement fédéral—Com

bustible, etc., (payés jusqu’à présent par les divers départe
ments qui occupaient les bâtiments) ........................................

Bureau des teries à Winnipeg—Achèvement des mansardes, 
ameublement, etc..........................................................................

1,200 00 
550 00 

4,000 00
2.500 00
1.500 00

273-j

9,150 00 

5,500 00

6,000 00

10,000 00 
6,600 00

750 00

-

2,880 00

1,400 00 
2,000 00

1,080 00

1,600 00

277 <;

11,000 00

2,300 00l



278 Jetée de Digby
Québec.

Etang du Nord (Iles de la Madeleine)
Carleton—Pour terminer....................

279-J Saint-Alphonse de Bagotville..............
New Carlisle........................................
Lac Mégantic—Pour terminer............

Ontario.

Cobourg.......
Owen-Sound{280

Colombie Anglaise.

Rivière FraserI281 ) Port de Victoria—Balance due aux représentante de Thos.
l’enlèvement du rocher au Caster

Divers.

ces deux hommes ayant été tués par accident dans 1 exercice de 
leurs fonctions de mécanicien et de chauffeur de 1 entrepot de
vérification à la douane de Montréal.................. . ..............

Pour payer à O. Dionne, état détaillé indiquant les dépenses faites 
pour la construction, l’entretien, les réparations, etc, des 
travaux publics, par le département des Travaux Publics et
celui des chemins de fer et canaux, depuis le 1er juillet 1867
jusqu’au 30 juin 1882...................

284 Explorations et inspections— somme

Spencer, entrepreneur pour

283

additionnelle nécessaire

Glissoires et estacades. 

Entretien et réparations.

285 District du Saguenay
Dragage.

286 Nouvel outillage pour les dragueurs,—somme additionnelle néces
saire...............................................................................................

PÊCHERIES.
287 Paiement de services supplémentaires aux employés du departe

ment de la marine et des pêcheries, et pour impressions et 
autres dépenses se rattachant à l’obtention de renseignements 
et aux paiements à faire sous l’autorité de l’acte accordant des 
gratifications aux pêcheurs.........................................................

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES.
somme additionnellej Service m 

( Dépenses288 se

Ports et rivières. 

Nouvelle- Ecosse.
500 00

4.500 00 
200 00

3,000 00
4,000 00
1.500 00

784 79
2,000 00

300 06

2,504 40

500 00

1,500 00 
5,000 00

2,000 00

700 00

3,000 00

1,500 00 
250 00
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612 20 
601 75 
542 68 
336 83
402 l161

2,000 00

451 25

7,000 00

2,000 0

150 00

200,000 eo

50,000 00

10,841 39 

15,000 00

Manitoba et Nord-Ouest.
292 Pour suppléer aux crédits votés pour divers chefs de dépenses

dans le Manitoba et le Nord-Ouest....................................................

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

293 Somme additionnelle nécessaire pour ce service.................................

DIVERS.
294 Dépenses encourues pendant le voyage de Son Excellence le gou- 

_ verneur général et de sa suite, à la Colombie-Britannique. ... 
296 Pour couvrir les dépenses se rattachant à l’exposition Interna

tionale des pêcheries.....................................................
f Pour payer une gratification de retraite aux membres ci-dessous 
I nommés, de la police fédérale :—

Surintendant O’Neill..............................................................
Sergent-major Connor.....................................
Constable Kane................... .........................

do Purcell...................................................................
do Jones.........................................

296 -J

ooir t? ■ - : •-------------- 6™ veuve du constable Egan.....................
297 vrais judiciaires encourus our la défense de M. John Burgess, 

inspecteur de bateaux à vapeur pour le district de Montréal ’ 
dans le procès qu’il a subi pour homicide à la suite de l’explo-’
sion de la chaudière du steamer Richelieu......................................

300 Dommages et frais dans la poursuite de Phair vs Venning.............
qoo T>°Ur f68 frais.de publication des Actes do la Société Royale.......
20- Pour les services de commis surnuméraires employés à la prépa- 

ration de rapports et états exigés par le parlement.
Commission des manufactures, avance à M. Blackeby.....................
Pour l’ouverture d’une route muletière entre Fort McLeod et

E-ootenay, à voter de nouveau................................
305 Pour frais de fonctionnement du bureau des 

service civil.................. examinateurs du

743 50 
707 50 

6,000 00

20,000 00
300 00

2.500 00

4.500 00

514

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR.

289 Somme additionnelle nécessaire pour faire face aux dépenses 
rattachant à l’inspection des bateaux à vapeur........................

PHARES ET SERVICE COTIER.

Somme supplémentaire à payer pour droits de feux pour le phare
du Cap Race.............................................................. .............

Pour pourvoir à l’entretien—par l’entremise des commissaires du 
port de Montréal,—des bouées et des balises, pour la saison

Pour dépenses se rattachant à l’exploration "hydrographique des 
lacs Supérieur et Huron.....................................................

se

290-1

SAUVAGES.

Nouveau-Brunswick.
291 Pour rétribuer le Rév. M. Bannon des services rendus par lui aux 

sauvages de la Grande-Anse, N.-B., durant les deux dernières 
années 1881-82, 1882-83.......................................................................

O
t O

-d
 =

co co
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1,000 00306 Pour l’achat de 590 exemplaires du Parliamentary Companion.......
307 Pour l’achat de 300 exemplaires du Dominion Annual Register and

Review de 1882..............................................................................
‘ 308 Balance de comptes de L. J. Demers et Frère pour l’inrpression 

du premier et du second volume du rapport de la commission 
du chemin de fer Canadien du Pacifique, version française......

309 A M. A. Audet pour traduction française du rapport de la com
mission du chemin de fer Canadien du Pacifique.......................

310 Frais divers se rattachant au service de la commission du chemin
de fer Canadien du Pacifique, voir l’Etat des dépenses impré
vues présenté au parlement........................................................

311 Dommages dans la cause de Robertson vs. la Reine.....................i.
312 Pour payer à la banque des Marchands les frais dans la cause de

la Banque des Marchands vs. la Reine...................................... :

900 00

2,920 88 

1,300 00

16,821 49 
2,794 32

1,295 42

POSTES.
r Pour payer au chemin de fer Intercolonial une somme addition

nelle de $20 par mille par année sur 843 milles de chemin, 
pour les exercices de 1881-82 et 1882-83, selon l’arrêté du
conseil du 20 novembre 1882..................................................

Ontario, service ordinaire—
Service de transport.............................................................. .
Appointements......................................................... .................
Divers........................................................................................

Québec service ordinaire—
Service de transport.................................................................
Divers................ .......................................................................

Nouveau-Brunswick, service ordinaire
Service de transport.. .............................................................
Appoi ntements.......................................................................

Colombie-Britannique, service ordinaire—
Service de transport.................................................................
Appointements..........................................................................

Manitoba, Kéwatin et Nord-Ouest, service ordinaire—
Service de transport.................................................................
Appointements..........................................................................
Divers........................................................................................

33,720 00

10,000 00 
12,000 00 
15,000 00

10,000 00 
10,000 00

2,000 0# 
1,000 00

2,000 00 
2,000 00

10,000 00 
25,000 00 
10,000 00

313-1

IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Douanes.

314 Somme nécessaire pour compléter le service dans la province du 
Manitoba....................................................................................... 25,000 00

Accise.

116 Timbres et timbrage de tabac importé et du tabac canadien, 
l’empire de l’acte 43 Vie., ch. 19.........................................

316 A H. D. Munro : différence entre ses appointements comme
officier d’accise stagiaire, et les appointements auxquels 
examen lui a donné le droit, depuis le 1er juillet 1881 jusqu’au 
1er juillet 1882, ayant été empêché par ses fonctions de passer 
oet examen à la date en premier lieu mentionnée, bien qu’il 
fttt prêt à le faire...... ..................................................................

317 A F. G. Wain wright pour services extraordinaires dans le bureau
de Halifax du 14 octobre au 20 décembre 1881.........................

sous
13,000 00

son

100 00

40 00
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318 AH. H. Grant: différence entre ses appointements et ceux de 
son prédécesseur comme percepteur du revenu de l’intérieur à
Halifax, depuis le 1er janvier 1882 jusqu’au 30 juin 1883..........

319 A J. Griffith, percepteur du revenu de l’intérieur à Sherbrooke : 
nécessaire pour porter ses appointements à $1,000 par

année, depuis le 1er juillet 1882 jusqu’au 30 juin 1883..............
Inspection du pétrole .

323 A Martin Battle, pour services extraordinaires pendant les six 
années qui ont précédé le 1er juillet 1882, se rattachant à l’éta
blissement d’un système uniforme d’inspection pour le pétrole.

Travaux publics.

Entretien et réparations.

300 00

somme
1,000 00

400 00

324 Lignes de télégraphe de la Colombie-Britannique—Appointements 
des opérateurs, et matériaux, service de nuit, du 1er janvier au 
30 juin 1883........................................................................................ 3,000 00

TEERBS FÉDÉRALES.

Imputable sur le capital.

325 Somme additionnelle nécessaire pour ce service...............................
Items auxquels il n’a pas été pourvu.

326 Items auxquels il n’a pas été pourvu pour 1881-82 ( Voir Rapport
de l’auditeur général, page 435).....................................................

La Chambre alors s’ajourne à 12.55 A.M.

150,000 00

542,992 32

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur

-

J
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AVIS DE MOTION.

Sir Charles Tupper— Jeudi proohain-CoMiTÉ général pour considérer la résolu-

tl0n -Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les
subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de er e pour 
chemins de fer aussi mentionnés ci-après, savoir :

A la Cie du chemin de fer de la Baie-des-Chaleurs, pour ÎUO 
milles de son chemin à partir de Matapédiac, sur le 
chemin de fer de l’Inter colonial, jusqu à Paspebiac, 
dans la province de Québec, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en

A la Cie du chemin de fer de Caraquet, pour 36 milles 
son chemin, à partir d’un point près de Bathurst, jus
qu’à Caraquet, dans la province du Nouveau-Bruns
wick, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n’excédant pas en totalité............... ■........

A la Cie du chemin de fer de la Vallée de la Gatineau, 
pour la première section de 50 milles de son chemin, 
à partir de la station de Hull, dans la province de 
Québec, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité............ ....................

A la Cio du chemin de fer de la Grande Ligne directe entre 
l’Amérique et l’Europe, pour 80 milles de son chemin, 
de Canso à Louisbourg ou Sydney, dans la province 
de la Nouvelle-Ecosse, une subvention ne dépassant 
pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité .. S-ob,UUO 

A la Cie du chemin de fer International, pour 49 milles de 
son chemin, depuis Sherbrooke, dans la province de 
Québec, jusqu’à la frontière internationale, une subyen- 
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n excédant
pas en totalité...........................................................y*”"

Pourvu que le prolongement de cette voie a 
travers le Maine se relie au Nouveau-Brunswick à 
Vanceborough ou près ou au sud de ce point.

A la Cie du chemin de fer de la vallée de Miramichi, pour 
32 milles de son chemin, à partir de l’Intercolonial 
jusqu’aux moulins de M. Laggan, dans la province du 
Nouveau-Brunswick, une subvention ne dépassant pas

en totalité.............

$320,000
de

$115,200

$160,000

$156,800

$ 102,400$3,200 par mille et n’excédant pas 
A la Cie du chemin de fer de Montréal et Occidental, pour 

la première section de 50 milles de son chemin au-dela 
de St-Jérôme, dans la province de Québec, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’exce-
dant pas en totalité................................... * ..............

A la Cie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et 
Québec, pour 28 milles de son chemin, de Napanee a 
Tamworth, dans la province d’Ontario, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n excédant pas 
en totalité...........................................................................

$ 160,000

$ 89,600
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A la Cie du chemin de fer de Québec au lac St-Jean, pour 
25 milles de son chemin, de St-Raymond au lac St- 
Jean, dans la province de Québec, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité......................................................................

En sus de la subvention accordée par l’Acte 45 
Vic., chap. 14,—

Pour un chemin de fer à partir de l’Intercolonial, à Petit- 
codiac, jusqu’à Havelock Corner, dans la province du 
Nouveau-Brunswick,—12 milles—une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité............................................................................

Pour un chemin de fer depuis Gravenhurst jusqu’à Cal
lander,—110 milles—une subvention ne dépassant 
pas $6,000 par mille et n’excédant pas en totalité... .$ 660,000 

En sus de la subvention accordée par l’acte 45 
Vic., chap. 14.

$ 80,000

$ 38,400

Total
Les neuf subventions en premier lieu mentionnées devant être accordées respec

tivement aux compagnies ci-dessus désignées, et les deux subventions en dernier lieu 
mentionnées devant être accordées à telles compagnies qui seront approuvées par le 
Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu’elles sont en mesure 
de terminer les dits chemins de fer, respectivement, dans un délai raisonnable n’excé
dant pa* quatre ans, qui sera fixé par arrêté du conseil ; et les onze lignes ci-dessus 
mentionnée» seront construites en conformité de plans et devis qui seront approuvés 
par le Gov vcrneur en conseil sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, 
et spécifiés dans une convention qui sera conclue entre chaque compagnie et le 
gouvernement, et que le gouvernement aura la faculté de conclure,—et toutes les 
dites subventions respectives seront payables à même le fonds consolidé du revenu du 
Canada, par versements, lors de l’aehèvement de chaque section de pas moins de dix 
milles de chemin de fer, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée 
comparativement à l’ensemble de l’entreprise, valeur qui sera établie par un rapport 
du (fit ministre.

$2,138,400

J
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No 66.

PROCES-VERBAUI BE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU MERCREDI, 16 MAI, 1888.

3 P.M.
Pmèhe.

M. Caron présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 21 février dernier, 
pour copie du contrat, correspondance, rapports et relevé de paiements relatifs à la 
fabrication de canons de grand modèle pour le gouvernement du Canada.

Sir Ileclor Langevin présente,—la réponse supplémentaire à une adresse du 15 
mars dernier, demandant copie de la correspondance, rapports, ordres en conseil et 
autres documents concernant toute réclamation présentée par le gouvernement pro
vincial de Vile du Prince-Edouard pour le remboursement des dépenses qu’il a faites 
pour des quais ou jetées d’utilité publique, et aussi, concernant l’entretien des prison
niers condamnés pour une courte période, dans cette province, depuis son entrée 
dans la Confédération.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 20 février dernier, pour un état 
faisant connaître chaque formule do lettres patentes, d’arrangements ou de conven
tions entre les compagnies et le gouvernement au sujet des concessions pour fins de 
colonisation ; la date à laquelle ils ont été émis ou faits, dans chaque cas; le'nom de 
la compagnie concessionnaire et la nature de la convention intervenue, dans chaque 
cas.

Aussi,—la réponse à une adresse du 15 mars dernier, demandant copie de la 
correspondance, des ordres on conseil et papiers, non encore soumis, concernant la 
permission de couper du bois et d’exploiter les mines sur les terres situées dans les 
limites du territoire actuellement en contestation avec l'Ontario ; aussi, un état des 
permis donnés, les noms des personnes qui les ont obtenus, et les montants d’argent 
provenant de tels permis, jusqu’à date. Aussi, un état de tous les permis et baux 
octroyés pour couper du bois de construction, traverses, poteaux de télégraphes et 
billots de sciage dans le district du lac et de la rivière La Pluie et du lac des Bois et 
le long de leurs tributaires ; le dit état devant indiquer les quantités enlevées et les 
droits perçus jusqu'à la date la plus récente, l’étendue du terrain octroyé à chaque 
personne, le nom de^l’arpenteur, et copie de la correspondance à ce sujet, jusqu’à la 
date la plus récente.
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Aussi,—la réponse à une adresse du 19 mars dernier, demandant copie de la cor
respondance échangée depuis le 1er juillet 1867, jusqu’à cette date, entre le gouverne
ment fédéral et les différents gouvernements provinciaux de la Puissance du Canada, 
relativement aux réclamations de chacun de ces gouvernements contre le gouverne
ment fédéral, pour le remboursement des sommes dépensées par ces provinces, pour 
le compte du gouvernement fédéral, pour l’administration de la justice dans ces 
diverses provinces, savoir : pour l’arrestation, le procès, la conviction et l’entretien 
des criminels ayant violé les statuts de la législation criminelle ;

2. Un état détaillé des réclamations réglées, la date du règlement, et les sommes 
payées, et le nom des provinces auxquelles elles ont été payée».

Aussi,—la réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 20 février der
nier, pour un état donnant le montant brut des recettes provenant de la vente ou de 
la location des terres de l’artillerie ou des réserves de la marine dans les provinces 
d’Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse, depuis le 1er jour dt 
juillet, 1856, jusqu’au 1er jour de juillet, 1882, et les objets auxquels les sommes ainsi 
perçues ont été appliquées ; aussi, un état désignant les différentes propriétés dont 
partie a été ainsi vendue ou louée, et le nombre d’acres dans chaque cas.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 7 mars dernier, pour copie do 
toute correspondance et rapports concernant le “ Chary bd is,’’qui n’ont pas encore été 
produits; un état détaillé de toutes dépenses relatives à ce navire ; copie de toute 
correspondance au sujet de la vente de ce navire par le gouvernement ou du transfert 
ou de la remise qui en a été faite au gouvernement impérial ou à toute personne 
représehlant tel gouvernement. Aussi, un exposé détaillé de l’usage de tel navire 
depuis qu’il a été accepté par le gouvernement canadien, et à quoi il sert maintenant 
ou en quel endroit il est stationné.

Sir Leonard Tilley présente un bill (No 131) à l’effet d’encourager la fabrication 
en Canada, du fer en gueuse avec du minérai canadien,—lequel est lu pour la pre
mière fois.—Seconde lecture, demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, la Chambre se forme en comité général 
pour considérer une certaine résolution concernant la vente des liqueurs enivrantes 
dans les diverses provinces du Canada.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient de présenter un bill pour réglementer l’octroi de 

licences aux magasins, cabarets, hôtels, navires et de maisons de gros pour la vente 
des liqueurs enivrantes dans les diverses provinces du Canada.

.Résolution à rapporter. i

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois et
adoptée.

Sir John A. Macdonald présente alors un bill (No 132) concernant la vente des 
liqueurs enivrantes et l’octroi de licences à cette fin,—lequel est lu pour la première 
fois.—Seconde lecture, demain.

Le bill (No 122) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet d’amender l’Acte concernant 
les brevêts d’invention, de 1872,” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité géné
ral, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No 126) à l’effet d’établir de 
nouvelles dispositions concernant la règlementation et la perception des péages sur
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les glissoires et autres travaux construits par le gouvernement pour faciliter la des
cente du bois de construction, de service et des billots, est rescindé et le bill est ren
voyé on comité général, modifié de nouveau, rapporté, délibéré, tel que modifié, 
adopté, lu pour la troisième fois et passé.

Le bill (No 91) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender et refondre les actes 
relatifs à la mise à la retraite des personnes employées dans le service civil du 
Canada, ” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général (la résolution 
adoptée à ce sujet le 27 écoulé, déférée) modifié, rapporté, délibéré tel que modifié, 
adopté, et remis pour la troisième lecture, à demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, avec des amendements, le bill (No 115) 
à l’effet de refondre et amender les divers actes concernant le Revenu de l’Intérieur.

La Chambre se forme de nouveau en Comité des Subsides.
(En comité )

Les résolutions suivantes sont adoptées : —
GOUVERNEMENT CIVIL.

327 Bureau du Secrétaire du Gouverneur-général —Pour payer à C. J. 
Jones la différence entre $1,150 et $1,800 du 1er février au 30
juin 1883, tel que prescrit par l’Acte du Service Civil.............

' Département du Secrétaire d'Ètat—Pour pourvoir au traitement 
d’un premier commis dans la division do la correspondance. 

Pour pourvoir à l’augmentation légale du traitement d’un commis 
(article omis dans le budget principal)............................. .

329 Département des finances—Allocation additionnel au commis des
dépenses contingentes...........................................  ....................

330 Département des chemins de fer et canaux— Pour pourvoir aux trai
tements de deux commis de 3ème classe, à $ 1,100 ..................

331 Département de VIntérieur—Pour pourvoir au traitement de
l’arpenteur général............................................................ .........

332 Département des postes—Pour pourvoir à l’augmentation usuelle
de traitement du premier commis surintendant de la division 
dos impressions et do la papeterie, à dater du 1er juillet 1833, 
et des surintendants adjoints dos divisions des mandats d’argent 
et do la banque d’épargne, à dater du 1er juillet 1882..............

334 Dépenses contingentes du Conseil Privé —Pour payer les employés
de ce département qui travaillent après les heures de bureau.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.
335 Pour payer à la veuve du juge Fisher, en considération de services

extra rendus par lui au gouvernement, aux termes do sa com
mission, de 1870 à 1981...............................................................

145 83

2,000 00328
50 00

200 00

2.800 00 

3,200 00

250 00

1,000 00

2,400 00
PÉNITENCIERS

336 Gratification d’une année de salaire à J. Dillon, gardien au péni
tencier de Kingston, qui a perdu la vue dans l’exercice de ses 
fonctions........................................................................................ 650 00

LÉGISLATION.
' Bibliothèque—Pour pourvoir à l’achat de vingt exemplaires de 

l’ouvrage de Harrington, ayant pour titre : “Life of Sir
William Logan,” à $3 l’exemplaire.........................................

^ Pour l’achat d’ouvrages sur l’Amérique..................................... .
337 60 00

1,000 00
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338 Chambre des Communes—Pour couvrir le montant payable à L. J. 
Piteau, en vue de l’indemniser de la perte de sa position comme 
traducteur français adjoint..................................... ..................

IMMIGRATION BT QUARANTAINE.
Immigration.

383 5(5

f Victoria, C. B., agent.... 
( Dépenses contingentes ,

1,000 00
500 00340

Quarantaine.

N.E.—Médecin-inspecteur. 
Chef de service....

| Sydney, 1,000 00
400 00341

MILICE.
'Pour l’achat d’une bâtisse et terrain situés sur le côté de l’est du 

bassin du canal Rideau, et requis pour les magasins militai
res d’Ottawa..............................................................................

342 Pour acheter des munitions d’artillerie .........................................
j Ecoles de batteries d'artillerie, de cavalerie et d’infanterie.........
| Pour la ventilation et T assainissement du Collège Royal Mili- 
l taire du Canada, à Kingston............... ....................................

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE CAPITAL.

Edifices Publics.

343 Emplacement pour de nouveaux édifices publics sur le côté sud de
la rue Wellington—Montant additionnel requis........................

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE REVENU. 
Edifices Publics.

Nouvelle-Ecosse.
f Bureau de la pos'c, de la douane, etc., Arichat—Emplacement...
| Bureau do la poste, de la douane, etc., Yarmouth.........................

344 ■{ Hôpital de marine de Pictou—Agrandissement projeté. .............
j Sydney Nord—Bureau de la poste, do la douane, etc....................
I haddock—Bureau de la pos e, de la douane, etc...........................

Ile du P rince-Edouard.
345 Montagne — Burea i de la poste, de la douane, etc......................... .

Nouveau- Brunswick.
Bathurst—Bureau de poste, douanes, etc........................................
Bureau de poste de Portland .........................................................

8,000 00 
20,000 00 

150,000 00

2,500 00

7,000 00

1,200 00 
15,000 00 
2,400 00 

15,000 00 
8,000 00

5,000 00

! 10.000 00 
9,000 00346

Québec.
( Bureaux do peste et du Revenu de l’Intérieur, Hull ..................
j Asile des immigrants, Lévis—Somme additionnelle nécessaire...
I Asile des immigrants, Montréal... ..............

347 -{ Douanes, Montréal.......................................
| Edifice du Revenu de l’Intérieur, Montréal
I Entrepôt de vérification, Montréal..............
IPénitencier de St. Vincent de Paul..........

4,700 00 
15,000 00 
15,000 00 
3,000 00 

11,260 00 
45,000 00 

7,000 00
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Ontario.
6,000 00 

50,000 00 
3,100 DO 

15,000 00

2,500 00 
20,000 00 
17,000 00 
8,000 00

1,000 00

5,000 00 
3,600 00

r Bureau de poste, Orangeville.................. ..........................................
Entrepôt de vérification, Toronto .......................................................
Bureau de poste, douanes, etc., Belleville ...................... ...................
Bureau de poste, douanes, etc., Peterborough .................................
Bureaux de douanes et du Revenu de l’Intérieur, Gananoque—

Somme additionnelle nécessaire pour les terminer...............
Bureau de poste, douanes, etc., Berlin (à voter de nouveau, 4,000)
Bureau de poste, etc., Ste. Catherine................................................
Salle d’exercice, Toronto....................... ..............................................
Edifices du Parlement, Ottawa—Changements—Bureau de poste,

Chambre des Communes................................................................
Douane de London —Allonge pour bureaux des poids et mesures

et d’inspection du gaz......................................................................
_ Chatham—Bureau de la poste, de la douane, etc........ ....................

Manitoba:

348 4

' Résidence du lieutenant-gouverneur, étables, etc., Winnipeg—
Somme additionnelle requise..........................................................

Bureau des terres fédérales, Winnipeg —Allonge ............................
_Poudrière de Winnipeg...........................................................................

5,000 00 
10,000 00 

5,000 00
349

Territoires du Nord-Ouest.
Station des immigrants à l’ouest do Qu’Appelle................................
Nouveaux édifices publics à Regina, capitale du Nord-Ouest—

I Somme additionnelle nécessaire........................ ...........................
I Station des Immigrants à Qu’Appelle..................................................

Colombie Britannique.
f Pénitencier de la Colombie Britannique—New Westminster (A
j voter de nouveau, $ 10,000) ..........................................................

' ° "j Bureau de la poste, do la douane, etc., Nanaïmo—Somme addi- 
l tionnelle nécessaire pour les terminer........................................

12,000 00

7,000 00 
10,000 00

350

40,000 00

2,000 00

Réparations, Ameublement, Chauffage.

352 Chauffage des édifices publics du Canada—Combustibles, etc., jus
qu'ici payés par les départements qui occupent les édifices......

Divers.
26,000 00

3,000 00351 Fort Duffer in, St-Joan, N.B

Ports et Rivières.
JVou vel le-Ecosse.

' Rivière do Great Village—Municipalité fournissant §4,000. A
voter do nouveau...................

Chipman’s Brook—Réparations...
Haborville do
Maitland—Réparations au quai..
Yarmouth..........................................

3544 Parkers Cove, à voter do nouveau
Grand Narrows, Barra Strait__
Oyster Pond.....................................
White Point.....................................
Militia Point...................................
Catalogue Gut..................................

^ McNair’s Cove..................................

5,000 00 
1,500 00 
1,500 no

750 UÛ 
4,600 00 
2,000 00 
3.000 00 
2,000 OU 
1,000 t.O 
2,000 00 
1,500 00 
5,000 00

. 1.000 00
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lie du Prince-Edouard.

Rivière du Sud—Port do Murray—Pour terminer 
Malpèque..........................................................................

3,250 0<? 
4,000 00{355

Nouveau-Brunswick.
4,000 00 
4,000 00 
3,000 00 
1,500 00 
4,000 00 
2,000 00 
4,000 00 
3,000 00 

500 00

' Brise-lames, Upper Salmon River
Brise-lames de M ispeck...................
Caraquet—A voter de nouveau ..
Robby’s Point.................................

356 Hopewell Cape—quai de lest, etc.
Grande Anse......................................
Shippegan...........................................
Bouctouche........... ..............................

_ Baie Verte—jetée de lest................
Québec.

1.500 00

3,000 00 
6,000 00 
6,000 00

2,000 00
4,000 00

4.500 00 
500 00

' Jetées, lac Mégantic.................................................................................
Quai au pont sur la rivière Richelieu sur la route entre Lacolle

et Clarenceville.................................................................................
Saint-Jean d’Orléans—Pour protéger le phare...............................
Port Daniel..................................................................................................
Rivière des Outaouais—Enlèvement des bancs de sable à Bristol

et Portage du Fort.................... .....................................................
Sault aux Cochons......................................................................................
Pointe aux Orignaux (Rivière-Ouelle)—Pour compléter les tra

vaux .....................................................................................................
Ile aux Coudres.........................................................................................
Pour enlever les obstructions au Barachois de Mal baie, $1,000, et

à l’embouchure de la rivière Newport, $400............................
Rivière du Loup (en bas J........................................................................
Ile aux Grues..............................................................................................

_ Chenal du Moine, jetées—A voter de nouveau $2,000 ....................
Ontario.

Peterborough—Pour compléter le dragage......................................
Morpeth, L. F.—Les autorités locales ayant fourni $4,000...........
L’Orignal—Réparations au quai, les autorités locales fournissant

$1,000 .................................................................................................
Kingsville, L. E.........................................................................................

353-{ Port de Belleville, L. O.—Les autorités locales fournissant $4,000.
Southampton, L. H................................... ..............................................
Owen-Sound, L. H...............................................................................  ...
Meaford, L. H...........................................................................................
Rivière de la Petite-Nation—Enlèvement des obstructions..........
Rivière des Outaouais—Enlèvement des cailloux, etc., aux 

„ Narrows— en amont de Pembroke ...............................................

357 -<

1,400 00 
10,000 00 
5,000 00 
3,000 00

3,000 00 
4,000 00

3,000 00 
2,,500 00 

6,000 00 
10,000 00 
5,000 00 
2,000 00 
2,000 00

3,000 00

Prince Arthur's Landing.
359 Améliorations au port 50,000 00

Colombie- Britannique.
f Améliorations des rivières de Cowichan et de Courtney 
( Rivière Lilloet...........................................................................

Glissoires et Estacades.

2,000 00
500 00360

361 Glissoires et estacades 16,000 00
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Ponts et Chaussées.

362 Pour aider la municipalité de Russell, Manitoba, à construire un 
la rivière Assiniboine, près de la rivière aux Coquil-ont sur 

ages.....E 10,000 00

Divers.
5,000 00363 Monument à Joseph Brant

Télégraphes.

Lignes télégraphiques, Colombie-Britannique.

364 Ligne télégraphique à partir d’un point situé vis-à-vis New- 
Westminster à Ladner’s-Landing...................................................... 1,500 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.

Chemins de fer.

Chemin de fer Intercolonial.

' Embranchement de Saint-Charles—Voie d’évitement et cour de
la gare, Pointe-Lêvis........................................................ ...............

Pour payer à la commission du chemin de fer Intercolonial, per
sonnel et autres dépenses................. ...........................................

| Riviôre-du-Loup,—Embranchement conduisant à la ville.............
| Embranchement de Dalhousie................................................................
I Divers travaux auxquels il n’est pas autrement pourvu................

Canaux.

47,500 00

20,000 00 
25,000 00 
60,000 00 
6,000 00

365

14,000 00 

80,000 00 

2,000 00

f Canal de Saint-Pierre...............................................................................
| Canal de Williamsburg—Pour l’agrandissement de l’entrée

supérieure du canal des Galops......................................................
j Canal de la Culbute—Pour enlever une batture située en amont 

dos écluses............................................................................................

366-’

l
SUBVENTIONS POSTALES.

367 Communication entre le terminus du chemin de fer au Port 
Mulgrave et Chéticamp par navires à vapeur, touchant deux 
fois par semaine à Port Hood, Mabou, Broad Cove, Mayane et 
Chéticamp, le gouvernement local accordant un montant sem
blable à condition que le parlement fédéral affecte aussi un 
crédit à ce service................................................................................ 2,000 00

SERVICE PAR VOIE DE MER ET DANS LES EAUX INTÉRIEURES.

368 Somme additionnelle nécessaire pour l’achat de canots, des stations
et d’appareils de sauvetage ; pour l’entretien des équipages et 
pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages...

SAUVAGES.

Québec.

369 Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses du service—Pour
ouvrir des chemins dans la réserve Ouiatchouan.........................

3,000 00

900 00



Nouveau- Brunswick.
f Somme nécessaire pour augmenter la gratification du médecin, 

dans le Nouveau-Brunswick, de 25 centins à 50 eentins par
tête, sur une population évaluée à 1,456.................................

370-j Appointements d’un missionnaire à la Grande Anse (Biy Cove)
| comté de Kent, par année........................................................
| Appointements d’un second médecin dans le comté de Northum

berland, par année...................................................................I
Nouvelle-Ecoss*.

371 Somme nécessaire pour augmenter la gratification du médecin, 
dans la Nouvelle-Ecosse, de 26 centins à 50 centins par tête,
sur une population évaluée à 2,219..............................................

PERCEPTION DU REVENU.
Accise.

' Pour permettre au département d’accorder une gratification aux 
employés de l’accise dans le Manitoba et la Colombie-Britan
nique pour les indemniser de l’augmentation du coût de la 
vie, comparé aux anciennes provinces—

Pour le Manitoba............................
Pour la Colombie-Britannique........

3,000 00 
500 00

Pour indemniser Joseph Gilbert alias Dubuc de la porte de tabac 
saisi chez lui, le département s’étant convaincu de sa bonne
foi, après une enquête.............. ............... ...............................

Pour payer à la veuve de t’eu P. Durnford, ci-devant percepteur, 
à Montréal, du 1er juillet au 30 novembre 1868, n’ayant reçu 
aucun traitement pendant cette période, bien qu’il ait 
rempli les fonctions de percepteur 

Pour payer à R. Bellemare, "
Montréal, pour la mem

386

districtms
ur

Inspection du Gaz.
Installation de bureau d’inspection dans 18v nouvelles cités et

villes............................................................................................
Dépenses contingentes des bureaux des inspecteuis du gaz..........

Poids et Mesures.
Augmentation d’appointements do certains inspecteurs et sous-

inspecteurs..... ..........................................••••;.................... •••••
Pour payer aux ex-inspecteurs les sommes déduites pour la caisse 

de retraite—
Voté en 1880.............................
Payé en 1879-80........................

__ Périmé et ré-estimé aujourd’hui
Postes.

' Pour pourvoir en vertu du statut à l’accroissement des salaires 
et aux changements do classification pendant l’année 1883-84 
dans le service extérieur des postes on vertu de l’Acte du 
Service Civil de 1882—

Pour commis, etc., bureau d’inspecteurs.........................
Pour conducteurs de la malle en chemin do 1er............
Pour commis, facteurs, etc., dans les bureaux de poste

des villes....................................................................
Pour pourvoir au salaire additionnel de l’assistant maître de 

poste d’Halifax, N. E., vu qu’il y a droit en vertu des dispo
sitions de l’Acte du Service Civil de 1882..............................

{387

388- 2,877 27 
1,987 19

389-

393 12

100 00

125 00

532 56

3,600 00

11 6 S

666 67

666 67

10,000 00
5,500 00

500 00

890 08

2,000 00
6,000 00

12,000 00

200 00
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Glissoires et estacades - Entretien et réparations.

' Estacades et jetées d’arrêt—Grandes Piles, Rivière St Maurice.
(Renouvellement de crédit) .......................................................

Rivière Trent et district de Newcastle—Montant additionnel . 
requis...............................................................................................

7,000 00390-j

250 00
Canaux.

391 Pour indemniser M. Thomas Munro, pour avoir rempli les devoirs 
de surintendant pendant mois en 1879...................................E: 180 00

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu’à minuit ;

Jeudi, 17 mai, 1883.
Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro- 

ehaine séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne à 1.30 A.M.

Q-EORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur

»

X
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A VIS DE MOTIONS.

Sir Charles Tupper—Jeudi prochain—Comité général pour considérer la résolu
tion suivante :

Risolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les 
subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer et pour les 
chemins de fer aussi mentionnés ci-après, savoir : —

A la Cie du chemin defer de la Baie-des-Chaleurs, pour 100 
milles de son chemin à partir de Matapédiac, sur le 
chemin de fer de l’Intercolonial, jusqu’à Paspébiac, 
dans la province de Québec, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en
totalité............... .................................................................

A la Cie du chemin de fer de Caraqnet, pour 36 milles de 
son chemin, à partir d’un point près de Bathurst, jus
qu’à Caraquet, dans la province du Nouveau-Bruns
wick, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n’excédent pas en totalité...............................

A la Cie du chemin de fer de la Vallée de la Gatineau, 
pour la première section de 50 milles de son chemin, 
à partir de la station de Hull, dans la province de 
Québec, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité................................

A la Cie du chemin de fer de la Grande Ligne directe entre 
l’Amérique et l’Europe, pour 80 railles de son chemin, 
de Can so à Louisbourg ou Sydney, dans la province 
de la Nouvelle-Ecosse, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité......

A la Cie du chemin de fer International, pour 49 milles de 
son chemin, depuis Sherbrooke, dans la province de 
Québec, jusqu’à la frontière internationale, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant
pas en totalité.....................................................................

En rapport avec Je prolongement de cette voie à 
travers le Maine pour se relier au Nouveau-Brunswick 
à Vanceborough ou près, ou au sud de ce point.

A la Cie du chemin defer de la vallée de Miramichi, pour 
32 milles de son chemin, à partir de l’Intercolonial 
à la traverse du Miramichi, en aval de Wilson’s Point, 
jusqu’à Moran, près du village de Dempby, dans la 
province du Nouveau-Brunswick, une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité.........................................................................

A la Cie du chemin de for de Montréal et Occidental, pour 
la première section de 50 milles de son chemin au-delà 
de St-Jérôme, dans la province de Québec, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excé
dant pas en totalité..,.......................................................

A la Cie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et 
Québec, pour 28 milles de son chemin, de Napanee à 
Tamworth, dans la province d'Ontario, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas 
en totalité.......... ................................................................

$320,000

$115,200

%$166,000

$256,000

$156,800

....$ 102,400

$ 160,000

S 89,600
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A la Oie du chemiu de fer de Québec au lac St-Jean, pour 
25 milles de son chemin, de St-Raymond au lac St- 
Jean, dans la province de Québec, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité......................................................................

En sus de la subvention accordée par l'Acte 45 
Vie.y chap. 14 .

Pour un chemin de fer à partir de l’Intercolonial, à Petit- 
codiac, jusqu’à Havelock Corner, dans la province du 
Nouveau-Brunswick,—12 milles—une subvention ne 

* dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité...........................................................................

Pour un chemÿi de fer depuis Graven hurst jusqu’à Cal
lander,—110 milles—une subvention ne dépassant 
pas $6,000 par mille et n’excédani pas en totalité....$ 660,000 

En sus de la subvention accordée par l’acte 45 
Vic., chap. 14.

$ 80,000

$ 38,400

Total $2,138,400
Les neuf subventions en premier lieu mentionnées devant être accordées respec

tivement aux compagnies ci-dessus désignées, et les deux subventions en dernier lieu 
mentionnées devant être accordées à telles compagnies qui seront approuvées par le 
Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu’elles sont en 
de terminer les dits chemins de fer, respectivement, et les onze lignes ci-dessus 
tionnées seront construites dans un délai raisonnable n’excédant

mesure 
men-

pas quatre ans, qui
sera fixé par arrêté du conseil ; en conformité de plans et devis qui seront approuvés 
par le Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, 
et spécifiés dans une convention qui sera conclue entre chaque compagnie et le 
gouvernement, et que le gouvernement aura la faculté de conclure,—et toutes les 
dites subventions respectives seront payables à même le fonds consolidé du revenu du 
Canada, par versements, lors de l’achèvement de chaque section de pas moins de dix 
milles de chemin de fer, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée 
comparativement à l’ensemble de l’entreprise, valeur qui sera établie par un rapport 
du dit ministre.

M. Blake—Vendredi prochain—Adresse demandant copie de toute correspon
dance, mémoires, rapports, ordres en conseil et papiers touchant les subventions 
projetées aux diverses compagnies de chemins de fer, dont avis a été donné mardi 
dernier.

H. Blake Vendredi prochain—Ordre de la Chambre pour copie de toute 
correspondance au sujet du nouveau tarif de la Cie du chemin de fer du Pacifique 
canadien.

Sir John A. Macdonald—Vendredi prochain—Que lorsque la Chambre s’ajournera 
ce jour, elle soit ajournée jusqu’à 3 P.M., samedi ; et que ce dernier jour et le lundi 
suivant, les mesures du gouvernement aient la priorité.
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No 67.

ÎRÛCES-ÏEBBÀUI BE Li CHiIBBE DES COMMES.

SÉANCE DU JEUDI, 11 MAI, 1888.

3 P.M.
PüIÈltE.

Doux pétitions sont présentées et déposées sur le bureau.
La pétition de l’Alliance du Canada pour la suppression du trafic des liqueurs, 

est lue et reçue ; elle demande que dans le cas où un bill serait présenté pour régle
menter le trafic des liqueurs en Canada, aucune des restrictions imposées par le passé 
ne soient abrogées, mais que de nouvelles restrictions et obligations soient établies à 
ce sujet.

M. White (Renfrew), du comité d’immigration et de Colonisation, présente un
rapport.

{Pour le dit rapport et la preuve y annexée, voir l'appendice No 6.)
Sir Leonard Tilley présente un bill (No 119) à l’effet de modifier de nouveau le 

tarif des droits de douane,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, 
demain.

Sur motion de M. White (Cardwell), le septième rapport du comité mixte des 
impressions du Parlement, est adopté.

Sir Leonard Tilley soumet à la Chambre,—un télégramme de Shadroch Holly, 
maire de StJean, N.-B., accompagné de la copie d’un mémoire à Son Excellence le 
Gouverneur-Général au sujet de la résolution concernant le prêt projeté à la Cie du 
pont et du chemin de fer de St-Jean.

Sir Charles Tupper soumet à la Chambre,—la sentence arbitrale de John Page* 
écr., ingénieur-en-chet, sur la réclamation de MM. Heney, Stewart et Cie, entrepre* 
neurs de travaux à Greece's Point.—Montant accordé par la sentence, §17,370.

M. Pope présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 16 écoulé, pour 
copie de la correspondance, des rapports, etc., concernant l’immigration des réfugiés 
juifs de Russie dans aucune partie du Canada, et l’entretien ultérieur et le placement 
de tels immigrants ; aussi, un état du coût, s’il en est, se rapportant à leur émigra
tion et entretien.
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Sir Charles Tupper propose, que la Chambre se forme en comité général, demain 
pour considérer une certaine résolution pour accorder certaines subventions à des 
compagnies de chemins de fer y mentionnées.

Alors Sir Charles Tupper informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur- 
Général ayant été mis au lait de l’objet de la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

Et un débat s’ensuivant ;
M. Bergin propose, que le débat soit ajourné.—Eejeté.
Et la question étant mise,—elle est adoptée.
Ordonné— Que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer 

la dite résolution.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans amendement, le bill (No 118) à 
1 effet de modifier 1 Acte constitutif de la Cie du câble européen, américain, canadien 
et asiatique (à resp. limitée), et de changer son nom en celui de “ Cie du câble amé
ricain, britannique et continental (à resp. limitée).”

Les amendements faite par le Sénat au bill (No 115) à l’effet de refondre et 
amender le»divers actes concernant le Eevenu de l’Intérieur, sont pris en considéra
tion et adoptés.

Le bill (No 129) à l’effet d’amender l’acte 38 Vic., chap. 5(1, intitulé : “ Acte 
concernant le basfein de radoub dans le havre de Québec, et autorisant le prélèvement 
d un emprunt à son sujet,” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général 
rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

Le bill (No 130) à l’effet d’amender l’acte 36 Vic., chap. 62, et l’acte 43 Vie., 
^ ' concernant les commissaires du havre do Québec, est lu pour la seconde fois,
délibéré en comité général, modifié, rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour 
la troisième fois et passé.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit;

Vendredi, 18 mai, 1883.
Les résolutions Nos 308, 309, 310 et 326, rapportées du comité des Subsides le 

15 courant, et ajournées, sont prises en considération ; et la question de concours 
ayant été mise séparément, elles sont adoptées.

La Chambre alors s’ajourne à 12.25 A.M.

G-EORQE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. White (Kenfrew)—En comité général, lors de la troisième lecture du bill 
(No 127) Acte à l’efl'et de modifier de nouveau l’acte refondu des chemins de fer, 
1879—Proposera que la clause suivante soit ajourne :—

1. Le paragraphe deux de la clause 6 est par le présent abrogé, et le suivant 
lui est substitué :—

“ ü. Jusqu’à ce que ces clôtures et barrières aient été posées, la compagnie, 
qu’elle ait ou non été requise de les ériger par les propriétaires des terrains avoisi
nants, sera responsable de tous les dommages qui pourront être causés par ses trains 
ou locomotives aux bestiaux, chevaux ou autres animaux sur le chemin de fer.”

M. McCarthy—Lorsque la Chambre se formera en comité général sur le bill 
(No 1-7) Acte a l’ettet d’amender de nouveau l’acte refondu des chemins defer, 
1879—Proposera que le paragraphe suivant soit substitué au paragraphe 6 de 
la clause 17, savoir :—

Et considérant qu’il est à propos qu’une compagnie de chemin de fer puisse 
varier les tarifs sur le chemin de fer de manière à répondre aux besoins et exigences 
du trafic, mais que ce pouvoir de les varier ne doit pas être exercé dans le but de 
nuire à des particuliers, ni de les favoriser, ou dans le but de créer collueoirement ou 
malhonnêtement un monopole, soit entre les mains de la compagnie ou de particu
liers : à ces causes, il sera loisible à la compagnie, sauf les dispositions et restrictions 
contenues au présent et dans son acte spécial, de changer ou varier de temps à autre 
les tarifs autorisés par l’acte spécial, soit sur tout le chemin de fer, soit sur des 
portions particulières, suivant qu’elle le jugera à propos ; pourvu que tous ces tarifs 
soient en tout temps également exigés de toutes personnes, et d’après le même taux, 
soit par tonne, par mille ou autrement, à l’égard de tous les voyageurs et de toutes 
les marchandises ou voitures de même genre, et transportés ou voitures par une 
même espèce de voitures ou do locomotives ne passant que sur la même partie de la 
ligue de chemin de fer dans les mêmes circonstances ; et nul abaissement ou relève
ment d’aucun de ces tarifs ne sera fait, soit directement, soit indirectement en faveur 
ou à l’encontre d’aucune compagnie particulière ou d’aucune personne voyageant sur 
le chemin de 1er ou s'en servant.

Sir Leonard. Tilley—Samedi prochain—Comité général pour considérer la réso
lution suivante :—

Qu’il est expédient d’autoriser le gouverneur en conseil à prélever, au moyen de 
dében lures eu la manière prescrite par l’acte 36 Vic., chap. 60 (excepté en ce qui 
concerne le taux d’intérêt qui n’excèdera pas quatre pour cent par année) 
velle somme ne dépassant pas neuf cent mille piastres à être, de temps à autre, 
avancée aux commissaires du havre de Montréal pour être affectée au paiement des 
dépenses encourues par eux pour compléter le dragage et le creusement du chenal de 
navigation du fleuve St-Laurent entre Montréal et Québec à la profondeur de vingt- 
sept pieds et demi aux eaux basses ; sujet au paiement, par les dits commissaires 
receveur-général, d’un intérêt sur les sommes ainsi prélevées et avancées, au taux de 
quatre pour cent par année: Pourvu que les dits commissaires ne commencent les 
dits travaux que lorsque le gouverneur en conseil n’ait constaté par tel examen et 
après tel rapport qu’il jugera suffisants, que les dits travaux pourront être complétés 
pour une somme n’excédant pas celle plus haut mentionnée.

M. Blake—Samedi prochain—Ordre de la Chambre pour un état faisant con
naître les résultats de la dernière vente aux enchères des terres du gouvernement dans 
le Nord-Ouest.

une nou-

au
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M. Blake— Samedi prochain—Adresse demandant copie de toutes dépêches, 
correspondance et câblogrammes au sujet de l’arrangement projeté pour une avance à 
être faite par le gouvernement anglais pour aider à l’émigration de l’Irlande en 
Canada.

M. Blake —Samedi prochain—Adresse demandant copie de toutes dépêches, 
ordres en conseil, correspondance et télégrammes, non encore produits, au sujet du 
chemin de fer que l’on projette de construire et de la cale sèche en voie de construc
tion sur l’île Vancouver; et du règlement des réclamations présentées au Canada par 
la Colombie Anglaise.
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No 68,

PR0CÈ3-VERBÂÜX BE Li CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU VENDREDI, 18 MAI, 1883.

3P.M.
Prière.

M. Blake propose, que la pétition de l’Alliance du Canada pour la suppression du 
trafic des liqueurs, demandant que dans le cas où un bill serait présenté pour régle
menter le trafic des liqueurs en Canada, aucune des restrictions imposées par le passé 
ne soient abrogées, mais que do nouvelles restrictions et obligations soient établies à 
ce sujet, soit imprimée pour l’usage des députés.

Et, conformément à l’article 94 du règlement, la dite proposition est déférée au 
comité mixte des impressions du Parlement.

Sur motion do Sir John A. Macdonald, il est Résolu,—Que lorsque la Chambre 
s’ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu’à 3 P.M., demain ; et que ce dernier 
jour et le lundi suivant, les mesures du gouvernement auront la priorité.

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à une adresse du 2 mars dernier, 
demandant copie do toute correspondance échangée entre le juge ou quelques-uns des 
juges do la cour maritime do la province d’Ontario et le gouvernement concernant 
les règles, la pratique et la procédure de la dite cour et leur simplification ; et les 
honoraires et frais actuellement imposables pour la dite cour, Aussi, copie de toutes 
règles modifiées ou de projets de modification, depuis le 1er janvier 1882.

Sir Charles Tupper soumet à la Chambre,—un rapport au conseil, du 14 mai, 
1883, recommandant l’octroi d'une subvention de S3,200 par mille, pour 12 milles, en 
tout $38,400 pour construire une ligne de chemin de fer entre Petitcodiac et Havelock 
Corner, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Subvention projetée de $3,200 par mille, pour 80 milles, de Can so à Louisbourg 
ou Sydney, ne dépassant pas on totalité $256,000, à la Cie du chemin de fer de la 
Grande Ligne Directe entre l’Amérique et l’Europe.

Subvention projetée de $3,200 par mille pour 49 milles, ne dépassant pas en 
totalité $156,000, à la Cie du chemin de fer International.

Subvention projetée de $3,200 par mille pour 36 milles, ne dépassant pas en 
totalité $115,200, à la Cie du chemin de fer de Caraquet, N.-B.
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La Chambre se forme en comité général pour considérer une résolution pour 
accorder certaines subventions aux compagnies de chemins de fer y mentionnées.

(Sn comité.)
La résolution suivante oet adoptée :—
Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les 

subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer et pour les 
chemins de fer aussi mentionnés ci-après, savoir : —

A la Cio du chemin de fer de la Baie-des Chaleurs, pour 100 
milles de son chemin à partir de Matapédiac, sur le 
chemin de fer de l’Intercolonial, jusqu’à Paspébiac, 
dans la province de Québec, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en
totalité.................................................................................

A la Cie du chemin de fer de Caraquet, pour 36 milles de 
son chemin, à partir d’un point près de Bathurst, jus
qu’à Caraquet, dans la province du Nouveau-Bruns
wick, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n’excédant pas en totalité...............................

A la Cie du chemin de fer de la Vallée de la Gatineau, 
pour la première section de 50 milles de son chemin, 
à partir de la station de Hull, dans la province de 
Québec, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité..........  ........ ..........

A la Cie du chemin de fer de la Grande Ligne directe entre 
l’Amérique et l’Europe, pour 80 milles de son chemin, 
de Can so à Louisbourg ou Sydney, dans la province 
de la Nouvelle-Ecosse, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité......

A la Cie du chemin de fer International, pour 49 milles de 
son chemin, depuis Sherbrooke, dans la province de 
Québec, jusqu’à la frontière internationale, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant
pas en totalité..............................................................•••••

En rapport avec le prolongement de cette voi 
_ le Maine pour s. v ïer au Nouveau-Brun 

à Tknbeboiyugh du pi ô , ou au and de ce point.

$320,000

$115,200

$160,000

$256,000

$156,800

travers

Subvention projetée de $3,200 par mille pour 32 milles (depuis [’Intercolonial 
jusqu’aux moulins de M. Laggan), ne dépassant pas on totalité $102,400, à la Cie du 
chemin de fer de la vallée du Miramichi.

Subvention projetée ne devant pas dépasser $3,200 par mille, en tout $160,000, à 
la Cie du chemin de fer de la vallée de la Gatineau.

Subvention projetée de $3,200 par mille pour la première section de 50 mille en 
dehors de St-Jértfme, n’excédant pas $160,000, à la Cie du chemin de fer de Montréal 
et de l’Ouest.

Subvention projetée de $3,200 par mille pour 28 milles, de Napanee à Tamworth, 
n’excédant pas en totalité $89,600, à la compagnie du chemin de fer de Napanee, 
Tamworth et Québec.

Subvention projetée de $3,200 par mille pour 25 milles, de St-Raymond au lac 
St-Jean, ne dépassant pas en totalité $80,000, à la Cie du chemin de fer de Québec au 
lac St-Jean. ,
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A la Cie du chemin de fer de la vallée de Miramichi, pour 
32 milles do son chemin, à partir de l’Intercolonial 
près du Miramichi, jusqu’à Moran, près du village 
do Demphy, dans la province du Nouveau-Brunswick, 
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité ..............................................

A la Cie du chemin de fer de Montréal et Occidental, pour 
la première section de 50 milles de son chemin au-delà 
de St-Jérôme, dans la province do Québec, une sub
vention no dépassant pas $3,200 par mille et n’excé
dant pas en totalité............... ..........................................

A la Cie du chemin do fer do Napanec, Taimvorlh et 
Québec, pour 28 milles do son chemin, de Napanee à 
Tamworthjdaus la province d’Ontario, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n'excédant pas
en totalité...........................................................................

A la Cie du chemin de fer do Québec au lac St-Joan, pour 
25 milles de son chemin, do St-Eaymond au lac St- 
Jean, dans la province de Québec, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité...........................................................................

En sus de la subvention accordée par l’Acte 45 
Vic., chap. 14 .

Pour un chemin de fer à partir de l'Interoolonial, à Petit- 
codiac, jusqu’à Havelock Corner, dans la province du 
Nouveau-Brunswick,—12 milles—une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité ...............................................................................

Pour un chemin de fer depuis Gravenhurst jusqu’à Cal
lander,—110 milles—une subvention ne dépassant 
pas $6,000 par mille et n’excédant pas en totalité... .$ 660,000 

En sus de la subvention accordée par l’acte 45 
Vic., chap. 14.

$ 102,400

$ 160,000

$ 89,600

S 80,000

$ 38,400

.$2,138,400Total
Les neuf subventions en premier lieu mentionnées devant être accordées respec

tivement aux compagnies ci-dessus désignées, et les deux subventions en dernier lieu 
mentionnées devant être accordées à teiles compagnies qui seront approuvées par le 
Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu’elles sont en mesure 
de terminer h-s dits chemins de for, respectivement, et les onze lignes ci-dessus men
tionnées seront construites dans un délai raisonnable n’excédant pas quatre ans, qui 
sera fixé par arrêté du conseil ; en conformité do plans et devis qui seront approuvés 
par le Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des Chemins de for et Canaux, 
et spécifiés dans une convention qui sera conclue entre chaque compagnie et le 
gouvernement, et que le gouvernement aura la faculté de conclure,—et toutes les 
dites subventions respectives seront payables à même le fonds consolidé du revenu du 
Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque section de pas moins de dix 
milles de chemin de fer, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée 
comparativement à l’ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par un rapport 
du dit ministre.

.Résolution à rapporter.

Rapport à recevoir, demain.

Un message est reçu du Sénat, adoptant, sans amendement, le bill (No 104) à 
l’effet d’amender de nouveau l'Acte d'inspection Générale, 1814.
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Le bill (No 127) à l’effet de modifier de nouveau l’acte refondu des chemins de 
fer, 1879, et de déclarer que certaines lignes de chemins de fer sont des travaux pour 
l’avantage général du Canada, est lu pour la seconde fois, délibéré on comité général, 
modifié, rapporté, délibéré tel que modifié et adopté.—Troisième lecture, à la pro
chaine séance de la Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit ;

Samedi, 19 mai, 1883.
Le bill (No 111) du Sénat, intitulé : “ Acte Jpour amender et refondre les lois 

concernant les pénitenciers,” est délibéré en comité général (la résolution adoptée à 
ce sujet le 7 courant, déférée), modifié, rapporté, délibéré tel que modifié et adopté.— 
Troisième lecture, à la prochaine séance de la Chambre.

Sir John A. Macdonald propose, que les amendements faits par le Sénat au bill 
(No 45) à l'effet d’amender de nouveau et de refondre tels qu’amendés les divers 
actes concernant les terres publiques de la Puissance y mentionnées, soient mainte
nant pris en considération.

M. Blake propose, comme amendement, que cette Chambre n’agréé pas les amen
dements relatifs aux règlements concernant les mines et les terrains houilbiers, pour la 
raison qu’il n’est pas à propos de se départir du ontrôle actuellement exercé par les 
Chambres sur ces règlements.—Eejeté, sur division.

Les dits amendements sont alors adopté '.

Le bill (No 95) du Sénat, intitulé : “ Acte pour amender de nouveau l’acte 
d’interprétation,” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, modifié, 
rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour la troisième fois et passé.

La Chambre alors s’ajourne à 1 A.M, jusqu’à 3 P.M. aujourd’hui.

GEORGE A. KIRKPATRICK
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Gigault—En comité général sur le bill (No 132) Ac'e concernant la vente de 
liqueurs enivrantes et la délivrance de licences à cette fin—Proposera,—Que la 
clause 44 soit amendée en y insérant les mots “ township ou paroisse,” après le mot 
“ village ” dans la première ligne.

M. Gigault—En comité général sur le bill (No 132) Acte concernant la vente 
des liqueurs enivrantes et la délivrance de licences à cette fin—Proposera,—Que la 
clause suivante soit ajoutée après la clause 64 :—

64fl. Le conseil-municipal de chaque cité, ville, village, township ou paroisse, 
aura le droit de faire, modifier ou abroger des règlements pour prohiber la vente des 
liqueurs enivrantes et délivrer des licences à cette fin, dans les limites de la munici
palité.

Tout règlement fait en vertu de la présente clause, soit pour prohiber la vente 
des liqueurs enivrantes et délivrer des licences à cette fin ou pour abroger tout tel 
règlement de prohibition, ne viendra en vigueur que le premier jour du mois de mai 
qui suivra sa promulgation : Pourvu toujours qu’avant telle période et avant le 
premier jour de mars, une copie authentique ait été adressée aux commissaires de 
licences du district. Les commissaires du district ne pourront, tant que tel règle
ment prohibitif restera en vigueur, émettre ou délivrer des licences autorisant la 
vente en détail des liqueurs enivrantes dans aucun hôtel, taverne, buvette ou magasin.

M. Gigault—En comité général sur le bill (No 132) Acte concernant la vente 
dos liqueurs enivrantes et la délivrance de licences à cette fin—Proposera,— Que la 
clause suivante soit ajoutée après la clause *75 :—

75a. Le conseil de chaque cité, ville, village, township ou paroisse pourra, par 
règlement à être passé avant le premier jour de mars de chaque année, prescrire, 
pour l’année de licence alors future commençant le premier jour de mai, qu’aucune 
licence pour la vente en détail ne sera délivrée à aucune personne pour vend e des 
liqueurs on détail dans aucun magasin, boutique, local ou établissement dans lesquels 
des épiceries ou des marchandises sèches sont vendues ou exposées pour la vente, 
ou dans aucun magasin, local ou établissement relié par une communication intérieure 
à tel magasin, boutique, local ou établissement en premier lieu mentionnés ; et le 
bureau, sur réception d’ure copie de tel règlement, sera tenu d’en observer les 
prescriptions ; et tels règlements continueront à être en vigueur pendant telle année 
ou toute année subséquente, jusqu’à ce qu’ils soient abrogés.

M. Keefler—Lundi prochain—Interpellation — Le gouvernement se propose-1-il 
d’insérer dans le budget supplémentaire pour 1883, une somme applh ablo à la cons
truction d’une maison de douane et d’un bureau de poste à Lunenburg, N.-E ?

M. Bourbe au—En comité général mtr le bill (No 132) Acte concernant la venio 
des liqueurs enivrantes et l’octro" de licences à cette fin—P. oposera,—Que la clause 
7, paragraphe (a) soit amendée en substituant les mots “ un gallon ” aux mots *• une 
pinte,” dans la 23ème ligne de la page 4.

M. Gigault—En comité général sur le bill (No 132) intitulé : “ Acte concernant 
la vente des liqueurs enivrantes et la délivrance de licences à cette fin ” et lors de la 
troisième lecture du dit bill—Proposera,—De retrancher la clause 46 et de lui
substituer la suivante :—

46. Aucune licence ne sera accordée par le bureau, pour la vente de liqueurs, 
dans les limites d’une ville, d’un village constitué en municipalité, d’une paroisse, 
d’un township ou autre municipalité (à l’exception dos comtés et des cités) lorsqu’il 
aura été constaté par le bureau en la manière ci-après prescrite, que la majorité des
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électeurs parlementaires dûment inscrits qui auront voté à un poil tenu comme il est 
ci-après spécifié, s’est déclarée être en faveur de la prohibition de la vente de boissons 
enivrantes dans la localité, et contre l’émission de licence à cet effet.

2. Lorsqu’une requête sera présentée à aucun commissaire dos licences par 
cinquième des électeurs parlementaires d’aucune ville, village constitué en municipa
lité, paroisse, township, ou autre municipalité (à l’exception des comtés et des cités) 
demandant qu’un vote soit pris pour déterminer si telle licence devra y être émise 
accordée, ou non, il sera du devoir de tel commissaire des licences, ou président de la 
commission, à la réception do telle requête, do vérifier les noms des électeurs apposés 
à la dite requête ; et lorsqu’il sera convaincu que les dits signataires à la dite requête 
sont des électeurs dûment inscrits, et après que la personne ou les personnes qui ont 
attesté les signatures apposées à la dite requête aura ou auront juré devant un juge 
de paix ou un notaire public, qu’elles étaient présentes et ont vu les dits électeurs 
signer la dite requête, et que les signataires forment un cinquième dos électeurs 
parlementaires de la dite municipalité, et d’ordonner une a-semblée publique des dits 
électeurs pour déterminer si toiles licences seront ou non accordées, et la tenue d’un 
poil à cet effet. Le commissaire des licences à qui la requête aura été présentée 
devra, par un ordre inséré dans le régistre,—(1°) nommer l’inspecteur des licences 
ou autre personne pour présider à toile assemblée et agir comme officier-rapporteur, 
et (2°) fixer le lieu et le jour auxquels le dit poil sera tenu. L’officier-rapporteur, 
conformément à l’ordre, donnera un avis public de cette assemblée dans quelque 
journal de la municipalité ou du district, ou, s’il n’y a pas de papier-nouvelle dans le 
district, alors dans un journal publié dans une localité aussi rapprochée que possible ; 
la publication devant en être continuée dans an moins un numéro par semaine, pon
dant trois semaines consécutives ; il devra aussi placarder tel avis, ou copie d’ioelui, 
au bureau de votation fixé dans l’ordre et aussi à deux, ou plus, dos places les plus 
publiques de telle municipalité. Cette assemblée aura lieu dans le mois de janvier 
suivant, au jour qui sera le plus convenable, et pas moins de quatre semaines et pas 
plus de sept semaines de la date de la première publication de tel avis; tel poil 
devant être tenu entre les heures de neuf a.m. et quatre p.m. du jour ainsi fixé. S’il 
survenait quelque émeute ou bagarre de nature à troubler la votation, tel poil sera 
continué le jour juridique suivant.

3. Au jour fixé pour la votation, l’inspecteur des licences ou la personne nommée 
officier-rapporteur présidera l’assemblée, et tel officier aura, pour le maintien de la 
paix, tous les pouvoirs dont est revêtu par la loi aucun officier-rapporteur à l’élection 
d’un membre des Communes du Canada, et aura le pouvoir de nommer et d’asser- 
monter des constables.

4. L’olfi der-rapporteur et les greffiers d’élection qu’il emploiera signeront et 
prêteront le serment do bien et dûment romolir les devoirs de leurs fonctions respec
tive», selon les formules mutatis mutandis prescrites dans la cédule do l’acte des 
élections féié aies de 1874, devant le juge de paix le plus rapproché ou un commis
saire chargé de recevoir des affidavits, et ils seront passibles, pour négligence ou 
irrégularités dans l’accomolissement de leurs devoirs respectifs, des mêmes peines qui 
sont impo<ées pour des offenses semblables dans le cas de l'élection d’un mombre de 
la Chambre des Communes.

5. Le secrétaire de la municipalité fournira à l’offioior-rapoortour une liste 
corrcste des électeurs qualifiés de la municipalité dans laquelle le poil doit avoir lieu ; 
et tel officier-rapporteur aura, en cas de doute, le droit d’administrer aux votants le 
serment de qualification requis dans le cas de l’élection d’un membre de la Chambre 
des Communes.

6. Chaque électeur désirant voter se présentera à son tour au président et
donnera son vote sur la question que lui posera l’officier président : “ Des licences
doivent-elles être accordées pour la vente des liqueurs enivrantes dans cette ville, 
village, paroisse, township ou municipalité, suivant le cas, “ Oui ” ou “ Non,”—le 
mot “ oui ” signifiant qu’il vote pour l’octroi des licences, et le motnon ” qu’il vote 
contre l’octroi dos licences ; et chaque vote donné sera inscrit dans un livre de 
votation par la personne ou les personnes nommées comme greffier ou greffiers 
d’élection ; et tous les votes seront pris sujets aux mêmes restrictions, règlements et

un

ou
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ponies quant à l’éligibilité du votant et à la corruption que ceux édictés par les actes 
des élections fédérales.

7. Si, à quatre heures de l’après-midi du premier jour de la votation, les votes de 
tous les électeurs présents n’ont pas été inscrits, l’assemblée sera prorogée à neuf 
heures de l’avant-midi du jour suivant, dans le but de procéder à l’inscription de tels 
votes.

jour.
La clôture de l’élection aura lieu à quatre heures de l’après-midi du deuxième

Si, en aucun temps après que l’inscription des votes aura été commencée, soit le 
premier ou le second jour de la dite élection, il s’écoule une heure sans qu'aucun vote 
ne soit inscrit, l’officier présidant devra clore l’élection.

8. A la clôture du poil, l’officier-rapporteur comptera les “ oui ” et les “ non ” 
et constatera et certifiera sur le livre de votation le nombre de votes donnés pour ou 
contre l’octroi de licences, respectivement. Le certificat sera aussi signé par le 
greffier du bureau de votation. Ce certificat et le livre de votation seront déposés 
dans le bureau des commissaires dans les deux jours qui suivront la clôture du poil.

9. Toutes objections à aucun acte ou procédure autorisés par cette section 
devront être faites par écrit et produites dans le bureau des commissaires des licences 
dans les huit jours après que le certificat aura été déposé au dit bureau. Les com
missaires, à leur prochaine réunion régulière, considéreront ces objections et rendront 
leur décision. La décision des commissaires sera sans appel ; et dans le cas où ces 
objections seraient maintenues, ils auront le pouvoir d’ordonner une nouvelle élection 
pour décider si des licences seront délivrées ou non.

10. Rien dans cette section ne sera interprêté comme autorisant à invalider ou 
mettre de côté aucune pièce de procédure, ou écriture produite, ou av s requis, à 
cause d’un simple vice ou défaut de forme, ou d’aucune irrégularité dans la rédaction 
ou l’exécution do cos pièces.

12. La décision de la majorité des électeurs contre l’octroi dos licences, tel quo 
déclaté au poil, aura son effet dans l’année do licence alors suivante commençant le 
premier jour de mai ; et telle prohibition continuera on pleine vigueur pour telle 
année et toute année subséquente jusqu’à révocation.
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No 69.

PROCES-VERBAUX EE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

SÉANCE DU SAMEDI, 19 MAI, 1883.

3 l’.M.
PniÊaE.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues :—

Du conseil municipal du village de Bracebridgo, district de Muskoka ; demandant 
quo la Cio du chemin do fer Midland ou toute autre compagnie de chemin de fer dési
rant s’en servir, obtienne l’autorisation d’employer pour fins de trafic local ou d’entier 
parcours toute ligne ferrée qui pourra être construite pour prolonger le chemin do 
1er du Nord du Canada do Gravenhurst à Callandey.

Du conseil municipal du village de Gravenhurst ; demandant que la Cio du che
min de fer du Nord et du Nord-Ouest du Canada n’ait pas le pouvoir de se fusionner 
avec le chemin do for projeté do Gravenhurst à Callander et au Sault Sto-Marie ni de 
le louer, mais que le dit chemin de fer constitue une ligne indépendante ; ou que si le 
fusionnement est autorisé, des pouvoirs de circulation soient accordés au chemin do 
fer de Midland sur la ligne projetée de la station Atherly vers le nord.

M. Blake propose,—que les pétitions qui viennent d’être lues et reçues soient 
imprimées pour l’usage des membres.

Et la dite proposition est, en conformité de l’article 94 du règlement, déférée au 
comité mixte des impressions du Parlement.

M. White (Cardwell), du comité spécial chargé do contrôler le compte-rendu 
officiel des Débats do cette Chambre pendant la présente session, présente le sixième 
rapport de ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité recommande :—
1. Que M. John A. Lumsden, membre du personnel des rapporteurs officiels, soit 

1 ayé pour la session actuelle au même taux que les autres rapporteurs, savoir : 81,200.
2. Que la nomination, pour la présente session, de M. J. O. Marceau, en qualité 

de second rapporteur français, soit maintenue et rendue permanente.
Sir motion de M. White (Cardwell), le dit sixième rapport est adopté.

M. Hackett, du comité des lois expirantes, présente un rapport informant la 
Chambre que le comité a soigneusement examiné la liste des lois expirantes telle 
que préparée par le greffier des lois, et qu’il a été rédigé, conformément à cetté liste, 
un bill que le comité soumet actuellement à la Chambre.
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Sir John A. Macdonald présente alors un bill (No 133) pour continuer pendant 
temps limité les actes y mentionnés,—lequel est lu pour la première fois.— 

Seconde lecture, lundi prochain.

Sir Hector Langevin présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 écoulé, 
pour copie de tous rapports, plans et relevés faits par les ingénieurs du gouvernement 
concernant le hâvro de Port-Albert, dans le comté do Huron, et relevé du coût 
estimatif du prolongement dos jetées du dit hâvro. Aussi, copie do toute correspon
dance échangée entre la Cie des jetées de Port-Albert et le gouvernement au sujet du 
dit hâvre.

Sir Leonard Tilley propose, que la Chambre se forme en comité général, lundi 
prochain, pour considérer certaine résolution pour prélever, au moyen de débcnturcs, 
une nouvelle somme d’argent n’excédant pas §900,000 pour les commissaires du 
hâvre de Montréal.

Alors Sir Leonard Tilley informe la Chambre que Son Excellence le Gouverneur 
Général ayant été mis au fait de l’objet do la dite résolution, la recommande à la 
Chambre.

Ordonné,—Que la Chambre se forme en comité général, lundi prochain, pour con
sidérer la dite résolution.

Sir John A. Macdonald propose, que la Chambre se forme maintenant en comité 
général pour considérer certaines résolutions pourvoyant aux traitements, à la mise à 
la retraite et aux frais de route de certains juges de certaines cours provinciales.

Alors Sir John A. Macdonald informe la Chambre que Son Excellence le Gouver
neur Général ayant été mis au fait do l’objet des dites résolutions, les recommande à 
la Chambre.

La Chambre se forme en conséquence en comité général pour considérer les dites 
résolutions.

un

(En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées:—
1. Résolu,—Qu’il est expédient de décréter que le traitement du nouveau juge de 

la Cour d’Appel pour Ontario, dont la nomination est prévue par un acte do la légis
lature do cette province, 46 Vic., chap. 6, sera de cinq mille piastres par année.

2. Résolu,—Que, si le juge en chef du Banc de la Eeine, ou le chancelier d’Ontario, 
ou le juge en chef des Plaids Communs, est nommé à la Cour d'Appel d’Ontario, le 
gouverneur en conseil pourra ordonné qu’il lui soit accordé un traitement non inférieur 
à celui qu’il recevait auparavant comme tel juge en chef ou chancelier.

3. Résolu,—Que la troisième clause (concernant l’allocation do retraite aux juges) 
de l’acte 31 Vic., chap. 33, s’appliquera au juge de la Cour Suprême de Judicature 
d’Ontario et de la Cour Suprême de Judicature do l’Ile du Prince-Edouard.

4. Résolu,—Que les traitements dos juges de la Cour Supérieure do la province do 
Québec seront comme suit : —

P. année.
$ 6,000

5,000

Le juge en chef de la dite cour............................................
Onze juges puînés de la dite cour dont le domicile est

fixé à Montréal ou Québec, chacun............................
Treize juges puînés de la dite cour dont le domicile est 

fixé dans des districts autres que Bonaventurc, Gaspé
ou Saguenay, chacun....................................................

.Deux juges puînés de la dite cour dont le domicile est fixé 
dans les districts do Bonavonture et Gaspé ou 
Saguenay, chacun..........................................................

4,000

3,500
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5. Résolu,—Quo lo traitement du juge de la cour de comté du 
district judiciaire oriental du Manitoba, sera de $2,000 
par année, pour ses trois premières années do service,

2,400et
par année, après ces trois années de service, 
et qu’il lui sera alloué tels frais do voyage que le gou
verneur en conseil pourra de temps à autre fixer.

U. Résolu,—Que les dits traitements et frais de voyages seront payés à même 
tous deniers non affectés à d’autres fins formant partie du fonds consolidé du revenu 
du Canada,

7. Résolu,—Qu’à dater du premier jour do juillet de l’année 1884, nulles alloca
tions do voyage ou do circuit ne seront payées aux juges des Cours d’Appel d’Ontario.

Résolutions à rapporter.

Les dites résolutions sent, en conséquence, rapportées, lues pour la seconde fois 
et adoptées.

Sir John A. Macdonald présente alors un bill (No 134) à l’effet do pourvoir aux 
traitements, à la mise à la retraite et aux frais de route de certains juges de certaines 
cours provinciales,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, lundi 
prochain.

Un message est reçu du Sénat avec les deux bills suivants do leurs Honneurs, 
auxquels le concours de cette Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No 135) intitulé : “ Acte concernant les lettres de change et les billets 
promissoires dans la province do l’Ilo du Prince-Edouard ” ;

Bill (No 136) intitulé : “Acte à l'effet d’amender la loi concernant les loteries.” 
Sur motion do Sir John A. Macdonald, les dits bills sont lus séparément pour la 

première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.

—et

Sir Charles Tapper soumet à la Chambre,—Octroi projeté d’une nouvelle subven
tion au taux de $6,000 par mille, ou une nouvelle somme totale de $660,000, do 
Gravenhurst à Callander, 110 milles, à telle compagnie qui sera approuvée parle 
gouverneur en conseil,—et aussi, deux lettres à ce sujet.

Les résolutions adoptées en comité dos Subsides, mercredi, lo 16 courant, sont 
rapportées, lues pour la seconde fois et adoptées, et sont comme suit : —

GOUVERNEMENT CIVIL.

327 Bureau du Secrétaire du Gouverneur-général—Pour payer à C. J.
Jones la différence entre $1,450 et $1,800 du 1er février au 30
juin 1883, tel que prescrit par l’Acte du Service Civil..............

' Département du Secrétaire d'Etat—Pour pourvoir au traitement 
d’un premier commis dans la division de la correspondance.

Pour pourvoir à l’augmentation légale du traitement d’un commis 
(_ (article omis dans le budget principal)....................................

329 Département des finances—Allocation additionnel au commis des
dépenses contingentes......................................................................

330 Département des chemins de fer et canaux—Pour pourvoir aux trai
tements de deux commis de 3èmo classe, à $700 ......................

331 Département de l'Intérieur—Pour pourvoir au traitement de
l’arpenteur général...........................................................................

332 Département des postes—Pour pourvoir à l’augmentation usuelle
de traitement du premier commis surintendant de la division 
des impressions et de la papeterie, à dater du 1er juillet 1883, 
et des surintendants-adjoints des divisions des mandats d’argent
et de la banque d’épargne, à dater du 1er juillet 1832....... .....

33 f Dépenses contingentes du Conseil Privé—Pour payer les emploj-és 
de ce département qui travaillent après les heures de bureau.

145 83

2,000 00328
50 00

200 00

1,400 00

3,200 00

250 00

1,110 I 00



ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

335 Pour payer aux représentants légaux de feu le juge Fisher, on con
sidération de services extra rendus par lui au gouvernement, 
aux termes de sa commission, de 1870 à 1881..............................

PÉNITENCIERS

336 Gratification d’une année de salaire à J. Dillon, gardien au péni
tencier do Kingston, qui a perdu la vue dans l’exercice de ses 
fonctions..................................................................................................

2,400 00

550 00

LÉGISLATION.
' Bibliothèque—Pour pourvoir à l’achat de vingt exemplaires de 

l’ouvrage de Harrington, ayant pour titre : “Lifo of Sir
William Logan,” à $3 l’exemplaire.............................................

Pour l’achat d’ouvrages sur l’Amérique..............................................
338 Chambre des Communes—Pour couvrir le montant payable à L. J. 

Piteau, en vue de l'indemniser de la perte de sa position comme 
traducteur français adjoint............................................................. ..

IMMIGRATION ET QUARANTAINE.

Immigration.

337 < 60 00
1,000 00

383 56

1,000 00
500 00

Victoria, C. B agent!310
O

Quarantaine.
1,000 00

400 00
.—Médecin-inspecteur 

Chef de service....
| Sydney, N.E341

MILICE.

f Pour l’achat d’une bâtisse et terrain situés sur le côté de l’est du 
bassin du canal Rideau, et requis pour les magasins militai
res d’Ottawa.......................................................................................

312-1 Pour acheter des munitions d’artillerie...............................................
Ecoles de batteries d'artillerie, de cavalerie et d’infanterie..........
Pour la ventilation et l’assainissement du Collège Royal Mili

taire du Canada, à Kingston..........................................................

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE CAPITAL.

Edifices Publics.

313 Emplacement pour de nouveaux édifices publics sur le côté sud de 
la rue Wellington—Montant additionnel requis..........................

TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLES SUR LE REVENU.

Edifices Publics.

Nouvelle-Ecosse.
' Bureau de la poste, de la douane, etc., Arichat—Emplacement...
Bureau de la poste, de la douane, etc., Yarmouth............................

344 Hôpital de marine de Pictou—Agrandissement projeté..................
Sydney Nord—Bureau de la poste, do la douane, etc......................

„ Baddeck—Bureau de la poste, de la douane, etc............................ .

8,000 00 
20,000 00 

150,000 00

2,500 00

7,000 00

1,200 00 
15,000 00 
2,400 00 

15,000 00 
8,000 00

548
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lie du Prince-Edouard. 

345 Montague—Bureau do la poste, de la douane, etc
Nouveau-Brunswicli.

j Bathurst—Bureau do poste, douanes, etc...........
{ Bureau de poste de Portland

5,000 00

10,000 00
9,000 00346

Québec.

' Bureaux de poste et du Revenu do l’Intérieur, Hull..................
Asile des immigrants, Lévis—Somme additionnelle nécessaire...
Asile dos immigrants, Montréal......................................................

347 -j Douanes, Montréal...........................................................................
Edifice du Revenu de l’Intérieur, Montréal..................................
Entrepôt de vérification, Montréal.................................................
Pénitencier de St. Vincent de Paul................................................

4,700 00 
15,000 00 
15,000 00 
3,000 00 

11,260 00 
45,000 00 

7,000 00

Ontario.

’ Bureau do poste, Orangeville..........................................................
Entrepôt do vérification, Toronto...................................................
Bureau de poste, douanes, etc., Belleville....................  ................
Bureau de poste, douanes, etc., Peterborough...............................
Bureaux de douanes et du Revenu de l’Intérieur, Gananoque—

Somme additionnelle nécessaire pour les terminer..............
Bureau de poste, douanes, etc., Berlin (à voter de nouveau, 4,000)
Bureau do poste, etc., Ste. Catherine.............................................
Salle d’exercice, Toronto.................................................................
Edifices du Parlement, Ottawa—Changements—Bureau de poste,

Chambre des Communes..........................................................
Douane de London—Allonge pour bureaux des poids et mesures 

et d’ins 
_ Chatham—

6,000 00 
50,000 00 

3,100 00 
15,000 00

2,500 00 
20,000 00 
17,000 00 
8,000 00

1,000 00

348

apection du gaz
Bureau de la poste, do la douane, etc 

Manitoba:

5,000 00 
3,600 00

’ Résidence du lieutenant-gouverneur, étables, etc., Winnipeg—
Somme additionnelle requise....................................................

Bureau des terres fédérales, Winnipeg—Allonge..........................
_ Poudrière de Winnipeg...................................................................

5,000 00 
10,000 00 

5,000 ny
349 <

Territoires du Nord-Ouest.

f Station des immigrants à l’ouest do Qu’Appelle 
J Nouveaux édifices publics à Regina,

Somme additionnelle nécessaire...... ........................................
I Station des Immigrants à Qu’Appelle............... .............................

Colombie Britannique.

( Pénitencier de la Colombie Britannique—New Westminster (A
* voter de nouveau, $10,000)......................................................

Bureau de la poste, de la douane, etc., Nanaïmo—Somme addi
tionnelle nécessaire pour les terminer....................................

Répabations, Ameublement, Chauffage.
352 Chauffage des édifices publics du Canada—Combustibles, etc., jus

qu’ici payés par les départements qui occupent les édifices......

12,000 . 0

7,000 00
10,000 09

capitale du Nord-Ouest—350

40,000 00

2,0C0 00!351

26,000 00



550

Divers.
353 Fort Dufferin, St-Jean, N.B 3,000 00

Ports et Eivières.
Nouvelle-Ecosse.

Rivière de Groat Village—Municipalité fournissant 84,000. A
voter de nouveau....................

Chipman’s Brook—Réparations...,
Haborville
Maitland—Béparations au quai..
Yarmouth.........................................

35 i Parkers Cove, à voter de nouveau .
Grand Narrows, Barra Strait.......
Oyster Pond.....................................
White Point......................................
Militia Point.................. ................
Catalogne Gut..................................

. McNair’s Cove..................................

5,000 00 
1,500 00 
1,500 00 

750 00 
4,600 00 
2,000 00 
3,000 00 
2,000 00 
1,000 GO 
2,000 00 
1,500 00 
5,000 00

do

1.000 00

lie du Prince-Edouard.
Kivière du Sud—Port de Murray—Pour terminer 
Malpèque................................... ............................ . ....{ 3,250 0G 

4,000 00355

Nouveau-Brunswick.
' Brise-lames, Upper Salmon Kiver
Brise-lames de Mispeck................
Caraquet—A voter de nouveau....
Kobby’s Point................................

356Hopewell Capo—quai de lost, etc..
Grande Anse.....................................
Shippegan.........................................
Bouctoucbe........................................

.Baie Verte—jetée de lest...............

4,000 00 
4,000 00 
3,000 00 
1,500 00 
4,000 00 
2,000 00 
4,000 00 
3,000 00 

500 00
Québec.

' Jetées, lac Mégantic..............................................................................
Quai au pont sur la rivière Kichelicu sur la route entre Lacolle

et Claronceville..............................................................................
Saint-Jean d’Orléans—Pour protéger le phare..............................
Port Daniel..............................................................................................
Kivière des Outaouais—Enlèvement des bancs do sable à Bristol

et Portage du Fort........................................................................
Sault aux Cochons..................................................................................
Pointe aux Orignaux (Rivièro-Ouolle)—Pour comploter les tra

vaux ................................................................................................
Ile aux Coudrés.....................................................................................
Pour enlever les obstructions au Barachois de Malbaie, $1,000, et

à l’embouchure de la rivière Newport, $400...........................
Kivière du Loup (en bas)................ ....................................................
Ile aux Grues..........................................................................................

(Chenal du Moine, jetées—A voter de nouveau $2,000.....................

1.500 00

3,000 00 
6,000 00 
6,000 00

2,000 00
4,000 00

4.500 00 
500 00

357

1,400 00 
10,000 00 
5,000 00 
3,000 00

Ontario.
Peterborough—Pour compléter le dragage.....................................
Morpeth, L. F.—Les autorités locales ayant fourni $ l.OuO ..........
L Orignal—Réparations au quai, les autorités locales fournissant,

81,000..... ...................... .................................................................
Kingsville, L. E...........................................................................

3,000 00 
4,000 00

3,000 00 
27,500 00



551

6,000 00 
10,000 00 
5,000 00 
2,000 00 
2,000 00

3,000 00

353 { Port do Belleville, L. 0.—Los autorités locales fournissant $4,000.
Southampton, L. H...................................................................................
Owen-Sound, L. II....................................................................................
Meaford, L. H............................................................................................
Rivière de la Petite-Nation—Enlèvement des obstructions............
Riviôie des Outaouais—Enlèvement des cailloux, etc., aux 

Narrows—en amont de Pembroke...............................................
Prince Arthur's Landing.

50,000 00359 Améliorations au port
Colombie-Britannique.

Améliorations dos rivières de Cowichan et de Courtney 
Rivière Lilloot...........................................................................

2,000 00 
500 00!360

Glissoires et Estacades.
15,000 00361 Glissoires et estacades

Ponts et Chaussées.

362 Pour aider la municipalité de Russell, Manitoba, à construire un 
pont sur la rivière Assiniboine, près de la rivière aux Coquil
lages..........................................................................................................

Divers.

10,000 00

5,000 00363 Monument à Joseph Brant
Télégraphes.

Lignes télégraphiques, Colombie-Biitannique.
364 Ligne télégraphique à partir d’un point situé vis-à-vis New- 

Westminster à Ladner’s-Landing...................................................... 1,500 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX—IMPUTABLE SUR LE CAPITAL.
Chemins de fer.

Chemin de fer Intercolonial.
f Embranchement de Saint-Charles—Voie d’évitement et cour do

la gare, Pointe-Lévis........................................................................
j Pour payer à la commission du chemin de fer Intercolonial, per-

•j sonnel et autres dépenses................................................................
Rivière-du-Loup,—Embranchement conduisant à la ville.............
Embranchement de Dalhousie................................................................

_ Divers travaux auxquels il n’est pas autrement pourvu..................
Canaux.

47,500 00

20,000 00 
25,000 00 
60,000 00 
6,000 00

365 -!

f Canal de Saint-Pierre...............................................................................
Canal de Williamsburg — Pour l’agrandissement do l’entrée

supérieure du canal des Galops......................................................
Canal de la Culbute—Pour enlever une batture située en amont 

des écluses...........................................................................................

14,000 00 

80,000 00 

2,000 00

!366

i
SUBVENTIONS POSTALES.

367 Communication entre le terminus du chemin de fer au Port 
Mulgrave et Chéticamp par navires à vapeur, touchant deux 
fois par semaine à Port Hood, Mabou, Broad Cove, Mayane et 
Chéticamp, le gouvernement local accordant un montant sem
blable à condition que le parlement fédéral affecte aussi un 
crédit à ce service................................................................................ 2,000 00
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SERVICE PAR VOIE DE MER ET DANS LES EAUX INTÉRIEURES.

368 Somme additionnelle nécessaire pour l’achat de canots, des stations 
et d’appareils de sauvetage ; pour l’entretien des équipages et 
pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages...

SAUVAGES.

3,000 00

Québec.

369 Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses du service —Four
ouvrir dos chemins dans la réserve Ouiatchouan.........................

Nouveau-Brunswick.
f Somme nécessaire pour augmenter la gratification du médecin, 

dans le Nouveau-Brunswick, de 25 contins à 50 contins par 
tête, sur une population évaluée à 1,456.....................................

370 -j Appointements d’un missionnaire à la Grande Anse (5z</ Cove)
comté de Kent, par année...............................................................

| Appointements d’un second médecin dans le comté de Northum
berland, par année...........................................................................

900 00

393 12

100 00

125 C0l
Nouvelle-Ecosse.

371 Somme nécessaire pour augmenter la gratification du médecin, 
dans la Nouvelle-Ecosse, de 26 centins à 50 contins par tête, 
sur une population évaluée à 2,219...................................................

PERCEPTION DU REVENU.
Accise.

( Pour permettre au département d’accorder une gratification aux 
employés de l’accise dans le Manitoba et la Colombie-Britan
nique pour les indemniser de l’augmentation du coût do la 
vie, comparé aux anciennes provinces—

Pour le Manitoba.................................
Pour la Colombie-Britannique.........

532 56

3,000 00 
500 00

3,500 00
Pour indemniser Joseph Gilbert alias Dubuc de la perte de tabac 

saisi chez lui, le département s’étant convaincu de sa bonne
foi, après une enquête......................................................................

Pour payer à la veuve de feu P. Durnford, ci-devant percepteur, 
à Montréal, du 1er juillet au 30 novembre 1868, n’ayant reçu 
aucun traitement pendant cette période, bien qu’il ait
rempli les fonctions de percepteur...............................................

Pour payer à R. Bellemare, inspecteur de district du district de 
Montréal, pour la même période et pour les mêmes raisons..

Inspection du Gaz.
î Installation do bureau d’inspection dans 18J nouvelles cités et

villes......................................................................................................
Dépenses contingentes des bureaux des inspecteurs du gaz...........

Poids et Mesübes.
' Augmentation d’appointements do certains inspecteurs et sous-

inspecteurs..........................................................................................
Pour payer aux ex-inspecteurs les sommes déduites pour la caisse 

de retraite—
Voté en 1880.................... •...... .
Payé en 1879-80..........................

Périmé et ré-estimé aujourd’hui

386-1
11 68

666 67

666 fc‘7

! 10,000 00
5,500 00

387

500 00

383-! 2,877 27 
1,987 19

890 08!
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Postes.
' Pour pourvoir en vertu du statut à l’accroissement des salaires 

et aux changements de classification pendant l’année 1883-84 
dans le service extérieur des postes en vertu de l’Acte du 
Service Civil de 18«2—

Pour commis, etc., bureau d’inspecteurs........................ .
Pour conducteurs de la malle en chemin de ter............
Pour commis, facteurs, etc., dans les bureaux de poste

des villes...................................................... ..............
Pour pourvoir au

poste d’Halifax, N.-E., vu qu’il y a droit en vertu des dispo
sitions do l’Acte du Service Civil do 1882..............................

Glissoires et estacades—Entretien et réparations.

Estacades et jetées d’arrêt—Grandes Piles, Rivière St Maurice.
(Renouvellement de crédit) . ...............................................

Rivière Trent et district de Newcastle—Montant additionnel 
requis.............. ...........................................................................

2,000 00 
6,000 00

12,000 00
389 «[

salaire additionnel de l’assistant maître de

200 00

7,000 00

250 00
390

Canaux.

391 Pour indemniser M. Thomas Munro, pour avoir rempli les devoirs 
de surintendant pendant 14 mois en 1879.................................

La résolution adoptée en comité général, hier, pour accorder certaines subventions 
à certaines compagnies de chemins de fer, est rapportée, lue pour la seconde fois, et 
adoptée—les mots “ de la vallée de Hiramichi ” ayant été changés pour les suivants: 
“ du Nord et de l'Ouest ”—et elle est comme suit :—

Résolu,—Qu’il est expédient d’autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les 
subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer et pour les 
chemins de fer aussi mentionnés ci-après, savoir : —

A la Cie du chemin de fer de la Baie-des-Chaleurs, pour 100 
milles de son chemin à partir de Matapédiac, sur le 
chemin de fer de l’Intercolonial, jusqu’à Paspébiac, 
dans la province de Québec, une subvention ne dépas
sant pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en
totalité............................................................................

A la Cie du chemin de fer de Caraquet, pour 36 milles de 
son chemin, à partir d’un point près de Bathurst, jus
qu’à Caraquet, dans la province du Nouveau-Bruns- 

• wick, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n’excédant pas en totalité.............................

A la Cie du chemin de fer de la Vallée de la Gatineau, 
pour la première section de 50 milles de son chemin, 
à partir de la station de Hull, dans la province de 
Québec, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille et n’excédant pas en totalité..............................

A la Cie du chemin de fer de la Grande Ligne directe entre 
l’Amérique et l’Europe, pour 80 railles de son chemin, 
de Canso à Louisbourg ou Sydney, dans la province 

. de la Nouvelle-Ecosse, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n’excédant pas en totalité.....

A la Cie du chemin de fer International, pour 49 milles de 
son chemin, depuis Sherbrooke, dans la province de 
Québec, jusqu’à la frontière internationale, une subven
tion ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant 
pas en totalité................................................................

180 00

$320,000

$115,200

$160,000

$256,000

$156,800
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En rapport avec le prolongement de cette voie à 
travers le Maine pour se relier au Nouveau-Brunswick 
à Vanceborough ou près, ou au sud de ce point.

A la Cie du chemin de fer du Nord et de l’Ouest, pour 
32 milles de son chemin, à partir de l’Intercolonial 
près du Miramichi, jusqu’à Moran, près du village 
de Demphy, dans la province du Nouveau-Brunswick, 
une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille et
n’excédant pas en totalité ...............................................

A la Cie du chemin de fer de Montréal et Occidental, pour 
la première section de 50 milles de son chemin au-delà 
de St-Jérôme, dans la province de Québec, une sub
vention ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excé
dant pas en totalité.......................... .................................

A la Cie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et 
Québec, pour 28 milles de son chemin, de Napanee à 
Tamworth, dans la province d’Ontario, une subvention 
no dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité........................ ..................................................

A la Cie du chemin de fer de Québec au lac ShJean, pour 
25 milles de son chemin, de St-Raymond au lac St- 
Jean, dans la province de Québec, une subvention 
ne dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas
en totalité.........................f.................................................

En sus de la subvention accordée par l’Acte 45 
Vic., chap. 14.

Pour un chemin de fer à partir de l’Intercolonial, à Petit- 
codiac, jusqu’à Havelock Corner, dans la province du 
Nouveau-Brunswick,—12 milles—une subvention ne 
dépassant pas $3,200 par mille et n’excédant pas en
totalité................................................................................

Pour un chemin de fer depuis Gravenhurst jusqu’à Cal
lander,—110 milles—une subvention ne dépassant 
pas $6,000 par mille et n’excédant pas en totalité... .$ 660,000 

En sus de la subvention accordée par l’acte 45 
Vic., chap. 14.

$ 102,400

$ 160,000

$ 89,600

(

$ 80,000

$ 38,400

$2,138,400
Los neuf subventions en premier lieu mentionnées devant être accordées respec

tivement aux compagnies ci-dessus désignées, et les deux subventions en dernier lieu 
mentionnées devant être accordées à telles compagnies qui seront approuvées par le 
Gouverneur en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu’elles sont en mesure 
de terminer les dits chemins de fer, respectivement, et les onze lignes ci-dessus men
tionnées seront construites dans un délai raisonnable n’excédant pas quatre ans, qui 
sera fixé par arrêté du conseil ; en conformité de plans et devis qui seront approuvés 
par le Gouverneur en conseil sur le rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux, 
et spécifiés dans une convention qui sera conclue entre chaque compagnie et le 
gouvernement, et que le gouvernement aura la faculté de conclure,—et toutes les 
dites subventions respectives seront payables à même le fonds consolidé du revenu du 
Canada, par versements, lors de l’achèvement de chaque section de pas moins de dix 
milles de chemin de fer, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée 
comparativement à l’ensemble de l’entreprise, valeur qui sera établie par un rapport 
du dit ministre.

Sir Charles Tupper présente alors un bill (No 137) pour autoriser des subven
tions pour la construction des lignes de chemins de fer y mentionnées,—lequel est la 
pour la première fois.—Seconde lecture, lundi prochain.

Total



Sir Charles Tupper propose, que le bill (No 127) à l’effet de modifier de 
l’acte lefondu des chemins de fer, 1879, et de déclarer que certaines I gnés de chemins 
de fer sont des travaux pour l’avantage général du Canada, soit maintenant lu 
la troisième fois.

M. Blake propose, comme amendement, que le dit bill soit de nouveau renvoyé 
en comité général, afin de modifier la clause qui place des chemins de fer provinciaux 
sous 1 autorité législative du parlement, en retranchant les dispositions générales 
affectant des lignes indépendantes croisant d’autres voies ferrées ou s’y raccordant, 
et la disposition affectant des lignes à être constituées ultérieurement par une légis
lature provinciale.—Rejeté, sur la division suivante : —

I'oür :

Messieurs

nouveau

pour

Armstrong,
Auger,
Bain,
Béehard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Davies,
Fairbank,

Fisher,
Forbes,
Gillmor,
Gunn,
Harley,
Innés,
Irvine,
Keofler,
Kirk,
Landerkin,
Lister,
McMillan (Huron),
McCraney,
McIntyre,

Mulock,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Rinfret,
Robertson (Shelburne), 
Ross (Middlesex), 
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Thompson,
Trow et 
Vail.—12.

Contre :

Messieurs
Allison,
Amyot,
Baker (Missisquoi), 
Beaty,
Benoit,
Benson,
Bidy,
Blanche!,
Blondeau,
Bowel I,
Brocken.
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Carling,
Ci mon,
Cochrane,
Colbv,
Costignn,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cui h bert,
Duly.
De-aulniers,
Dickinson,
Dodd,

Dugas,
Dundas,
Dupont,
Farrow,
Ferguson ( Welland), 
Fortin,
Foster,
Fréchette,
Gigault,
Girouard (Kent), 
Grand bois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Hall.
Hawkins.
Hay,
Jamieson,
Kinney,
Kranz.
Landry.
Lunge vin,
Lesage,

McMillan ( Vaudreuil), 
McCarthy,
McDougald,
McNeil,
Mitchell,
Montplaisir,
Orton,
Paint.

Pope,
Reid,
Richey,
Robertson (Hanilton), 
Robertson (Hastings), 
Shaker-pearo,
Sm dl,
Tas-ié,
Taylor,
Tilley.
Wallace( York).
Write (Hastings), 
Williams,
Wood ( B ockvHle), 
Woodworth et 
Wright.—78.

Macdonald (Sir hn), 
McDonald (Clip-Breton),
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H. McCarthy propose alors, comme amendement, que le dit bill soit de 
renvoyé en comité général, afin de le modifier comme suit :—

Que la clause “ 16 ” et les paragraphes 2 et 3 de cette clause dans l’Acte 
Refondu des chemins de fer soient biffés et les suivants leur soient substitués

16. Des clôtures seront construites et entrenues de chaque côté du chemin de 
fer, de la hauteur et de la lorce d’une clôture de division ordinaire, avec des ouver
tures ou barrières à chaque traversée de ferme pour l’usage des propriétaires des 
terres adjacentes au chemin de fer, et aussi, à chaque traversée de route, des garde- 
bestiaux convenables et suffisants pour empêcher le bétail et les animaux de péné
trer sur la voie.

(2) Les dits mots “ ouvertures ” ou “ barrières seront interprétés comme
signifiant et dans chaque cas signifieront des barrières a lisse communément appelées 
barrières à claire-voie, avec fermeture convenable ; mai» ce paragraphe ne devra pas 
être interprêté au bénéfice de ces propriétaires et tenanciers de terres traversées par 
les chemins de 1er du Canada qui ont reçu des cdmpagmes de chemins de fer une 
compensation parce que ces compagnies avaient négligé l’érection de telles bariières 
avant le dix de juin mil huit cent quarante-sept, et il no s’appliquera non plus à 
aucuns chemins de fer construits ou en partie construit le dix de juin mil huit cent 
quarante-sept, ni ne les affectera, mais il s’appliquera seulement aux chemins de fer 
construits ou commencés après ce jour. ...................

(3) Jusqu’à ce que ces clôtures et gai de-bestiaux aient été faits, la compagnie 
sera responsable de tous les dommages qui pourront être causés par ses trains ou 
locomotives aux bestiaux, chevaux ou autres animaux sur le chemin de fer.

(4) Après que ces clôtures ou garde-bestiaux auront été dûment faits et tant 
qu’ils seront dûment entretenus, la compagnie ne sera pas responsable de ces domma
ges à moins que ceux-ci ne soient causés par négligence ou avec préméditation.

(5) Dans les six mois après que les terrains auront été pris pour 1 usage du che
min de fer, et, si elle en est requise par les propriétaires des terrains avoisinants 
respectivement, mais non autrement, la compagnie devra, à ses frais et dépens, 
établir, et faire sur les terrains ainsi pris, et entretenir, maintenir et garder en bon 
état de temps en temps une clôture de perches et pieux ou haie, fossé, remblai ou 
autre clôture suffisante pour empêcher de passer les porcs, moutons, bestiaux et de 
cette manière diviser et séparer et tenir continuellement divisés et séparés ces 
terrains des terres ou terrains y adjoignant.

ISt, que les paragraphes 4, 5 et 6 soient dorénavant numérotés 6, 7 et 8. Adopte. 
Le bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau en comité général, délibéré, 

modifié de nouveau, rapporté, délibéré tel que modifié, adopté, lu pour la troisième 
fois et passé.

Sir John A. Macdonald propose, que le bill (No 132) concernant la vente des 
liqueurs enivrantes et la délivrance de licences à cette fin, soit maintenant lu pour la
seconde fois.—Adopté, sur division. , ....

Le bill est, en conséquence, lu pour la seconde fois et renvoyé en comité general 
immédiatement et sur rapport de progrès, le comité obtient l’autorisation de siéger 
de nouveau, à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à lundi prochain.

nouveau

GEORGE A. KIRKPATRICK
Orateur
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No 70.

PBOCESTOABX BE LA CHAMBRE DES CUMENES.

SÉANCE DU LUNDI, 21 MAI, 1883.

Pl.lÈ tE.

M. White (Cardwell), du comité mixte des Impressions du Parlement, présente le 
huitième rapport do ce comité, lequel est comme suit :—

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande 
qu’ils soient imprimés, savoir ;—

Béponso à Ordre,—Etat donnant le nombre d’officiers, sous-officiers et soldats 
qui ont suivi un cours d’instruction dans les batteries A et B, chaque année depuis 
leur établissement ; etc., etc. (No 31e). (Dans les documents de la session seulement.)

Itéponso à Ordre,—Etat dos baux ou permis de pêche dans les rivières de la 
province du Nouveau-Brunswick donnés par le département do la Marine et des 
Pêcheries et le montant du loyer stipulé dans chaque cas. (No Sla).

Béponso à Ordre,—Copie des instructions adressées aux inspecteurs et autres 
officiers dos pêcheries relativement à la mise en force de l’ordre en conseil du 11 juin, 
1879, prohibant la pêche du saumon en Canada, sauf pour les personnes tenant des 
baux ou licences du département do la Marine et des Pêcheries ; etc., etc. (No 376).

Copie certifiée d’un rapport do l’honorable conseil privé, approuvé par Son 
Excellence le Gouverneur Général en conseil, concernant l’affectation d’une somme 
de $50,000 au moins, à titre de primo d’encouragement aux pêcheurs. (No 37c.)

Béponse à Ordre,—Correspondance échangée entre le département de la marine 
et des pêcheries et l’inspecteur des pêcheries du Nouveau-Brunswick, au sujet de la 
réclamation de l’ex-garde-pêcho, Amos Perley, de Chatham, pour services se rattachant 
à la pêcherie d’éperlans de Miramichi. (No 37d.)

Béponso à Adresse,—Copie des ordres en conseil en vigueur fixant la saison 
pendant laquelle la pêche du homard est prohibée, et de toutes pétitions adressées au 
gouvernement à ce sujet depuis 1879. (No 37e.)

Béponso à Ordre,—Etat de toutes réclamations faites depuis le 2 mars, 1882, 
pour remises de droits sur articles fabriqués pour l’exportation, donnant le nom dé 
toutes les personnes qui ont présenté une demande, et le montant de chaque réclama
tion; aussi, copie de tous règlements promulgués par le département au sujet do telles 
réclamations ; etc., etc. (No 45a.)

Béponso partielle et réponse supplémentaire à Adresse,—Correspondance con
cernant toute réclamation présentée par le gouvernement provincial de l’îlo du 
Prince-Edouard pour le remboursement des dépenses qu’il a faites pour des quais ou 
jetées d utilité publique ; etc., etc. (Nos 4(ic et 4M.) (Documentsde la session seulement.)
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Réponse supplémentaire à Ordre,—Correspondance entre le Grand Tronc et le 
gouvernement du Canada au sujet de l’achat de l’embranchement du dit chemin de 
1er sur la Rivière-du-Loup ; etc., etc. (No ’76c).

Réponse supplémentaire à Ordre,—Etat donnant le montant brut dos recettes 
provenant do la vente ou de la location des terres de l’artillerie ou des réserves do la 
marine dans les provinces d’Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick et Nouvelle- 
Ecosse, depuis le 1er jour de juillet, 1856, jusqu’au 1er jour de juillet, 1882 ; etc., etc.
(No 82a). (Dans les documents de la session seulement).

Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître le nombre d’agents d’émigration 
employés par le gouvernement ou par le département de l’Agriculture et envoyés du 
Canada en Europe pendant les années civiles 1881 et 1882 ; etc., etc. (No 936).

Réponse à Ordre,—Pétition relative au commerce entre le Canada et les Indes 
Occidentales et le Brésil, signée par les principaux marchands de la côte de Gaspé et 
de la Baie des Chaleurs ; etc., etc. (No 98).

Papiers relatifs à la construction do deux écluses, et autres travaux, à Greece’s 
Point, canal do Grenville. (No 105a). (Dans les documents de la session).

Sentence arbitrale do John Page, écr., ingénieur-en-chef, sur la réclamation do 
MM. Ileney, Stewart et Cie, entrepreneurs do travaux à Greece’s Point.—Montant 
accordé par la sentence, $17,370. (No 1056). (Documents de la session )

Réponse à Adresse,—Correspondance concernant les subventions ou octrois à la 
province du Manitoba. (No 108 ) (Documentsde la session.)

Réponse à Adresse (Sénat),—Correspondance et adresse, etc., que les autorités fédé
rales ont pu recevoir du gouvernement ou de la législature do la province do Québec, 
au sujet de la révision des conditions do l’union dans le sens d’une augmentation de la 
subvention fédérale. (No 108a.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant les montants portés au compte de la detle 
publique du Canada pour obligations de chemins de fer, canaux, etc., dans la Colombie I 
Anglaise, le Manitoba, Ontario, Québec, le Nouveau-Brunswick, l’Ilo du Prince- 
Kdouard, la Nouvelle-Ecosse et l’Ilo du Cap-Breton, jusqu’au 1er juillet, 1882.
(No 109.) (Documents de la session.)

Réponse à Ordre,—Papiers et correspondance échangée entre le gouvernement 
et l’administration du pilotage dans la Colombie Anglaise ou toutes autres personnes, 
dans cette province, concernant les pilotes et le pilotage. (No. 111.)

Réponse à Ordre,—Etat faisant connaître chaque formule de lettres patentes, 
d’arrangements ou de conventions entre les compagnies et le gouvernement au sujet 
des concessions pour fins de colonisation. (No 117.) (Documents de la session.)

Réponse à Adresse,—Correspondance concernant la permission de couper du 
bois et d’exploiter les mines sur les terres situées dans les limites du territoire actu
ellement en contestation avec l’Ontario, etc., etc. (No 118.)

Réponse à Adresse,—Correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et 
les différents gouvernements provinciaux, relativement aux réclamations do chacun 
de ces gouvernements, pour le remboursement des sommes dépensées par ces provinces, 
pour le compte du gouvernement fédéral, pour l’administration do Injustice dans 
diverses provinces ; etc., etc. (No 119). (Documents de la session).

Rapport du comité d’immigration et de colonisation (Appendice No G). (5,100 
copies en anglais et 1,500 copies en français.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants no soient pas 
imprimés, savoir :—

Réponse à Adresse (Sénat),—Etat indiquant les divers articles servant à l’ali
mentation dont l’analyse a été ordonnée par le département du Revenu do l’Intérieur, 
etc. Aussi, les substances végétales et minérales employées comme drogues dont 
l’analyse a aussi été ordonnée. (No 40.)

Réponse à Ordre,—Etat des montants collectifs des primes d’assurance contre le 
feu perçues, et des pertes payées, pendant chacune des années 1880, 1881 et 1882, 
dans chacune des cités suivantes : Montréal, Québec, Toronto, Hamilton, Ottawa, 
Halifax et St. Jean, N.-B., par les différentes compagnies d'assurance autorisées à 
faire affaires en ce pays. (No 12c.)

ces
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Réponse à Ordre,—Etat contenant le nom, l’âge et l’origine do toutes les per
sonnes qui ont été nommées permanemmoui uu employées temporairement, dans les 
bureaux dos douanes, des postes ou do l’accise, à Montréal, depuis le 1er mai dernier ; 
etc., etc. (No 136.)

Réponse à Ordre,—Carte ou cartes montrant le tracé du chemin do fer du Paci
fique canadien; etc., etc. (No 27o.)

Réponse à Ordre,—Etat indiquant la réduction opérée par le changement dans 
le modo do construction dos sections A et B, chemin do fer du Pacifique canadien ; 
etc., etc. (No 27p.)

Papiers relatifs aux sections 14 et 15 du chemin do fer du Pacifique canadien— 
Joseph Whitehead, entrepreneur. (No 27q.)

Réponse à Adresse (Sénat),—Copies dos soumissions pour les ouvrages qu’il y 
avait à exécuter au camp do Borthior on 1882 pour le tir à la cible; etc., etc, 
(No 31/.)

Réponse à Ordre,—Documents, etc., fo rattachant à une sa sic de tabac faite tout 
dernièrement chez M. N. Eernatchez, et aut- os m irehands de Montmagny ; etc., etc. 
(No 35a.)

Réponse à Ordre,—Correspondance concernant le steamer reliant /Intercolonial 
à Campbollton, Gaspé ; etc. (No 40A\)

Papiers relatifs à la réclamation pour surcharge présentée par F. (r. G. Katchum, 
pour transport de rails on 1866, 1867 et 1868, chemin de fer Intercolonial. (No 405)

Réponse à Ordre,—Rapports, plans, correspondances et autres documents concer
nant la construction d'un quai ou d’une jetée à Stc-Anne, sur la rivière Saguenay, 
dans le comté do Chicoutimi. (No 466.)

Réponse à Ordre,—Correspondance échangée, relativement à la construction 
d’un brise-lames sur le côté ouest de la baie Liverpool ; etc., etc. (No 526.)

Réponse à Ordre,—Rapport de l’ingénieur qui a fait un relevé hydrographique 
à Brac, comté do Prince, I.P.E., l’été dernier, on vue d'améliorer le havre de celte 
localité. (No 52c.)

Réponse à Ordre,—Etat donnant les noms, salaires, etc., do chaque officier du 
personnel d’instruction du collège militaire royal, etc., etc. (No 56a.)

Réponse à Ordre,—Correspondance qui a eu lieu avec aucun département do 
l’administration, pondant les quatre dorniores années, relativement aux bouées et 
balises dans le chenal du nord du lac Huron, avec copie do tout contrat passé pour 
les mettre en place au printemps et les enlever à l’automne ; aussi un état montrant 
ou détail le coût annuel do ce service ; etc., etc. (No 87.)

Réponse à Ordre,—Correspondance, etc., concernant l'immigration des réfugiés 
juifs do Russie dans aucune partie du Canada ; etc., etc. ; aussi, uu état du coût, s’il on 
est, se rapportant à leur émigration et entretien. (No 93c.)

Réponse à Ordre,—Correspondance relative à la destitution de John D. McMillan 
de son emploi comme garde-pêche, et à la nomination à sa place do I)aoid Baker ; 
etc., etc. (No 110.)

Réponse à Ordre,—Correspondance, etc., touchant l’établissement et le silo do sta
tions de sauvetage à des endroits dangereux sur la côte du lac Ontario; etc., etc. 
(No 112.)

Réponse à Adresse,—Documents relatifs à la cession par le gouvernement impé
rial au gouvernement fédéral, et par ce dernier au gouvernement provincial, de divers 
terrains et notamment do celui sur lequel est érigé la terrasse Frontenac, en la cité 
do Québec. (No 113.)

Papiers relatifs à la construction do steamers pour le 
La Pluie." (No 114.)

Réponse à Ordre,—Correspondance concernant la réclamation de James D au- 
phinee, do Bridgewater, dans le comté de Lunenburg, pour remboursement des dépen
ses encourues par lui dans l’exercice de ses fonctions comme gardien do pèche de ce 
comté. (No 115.)

Réponse à Ordre,—Correspondance, rapports et relevé de paiements relatifs à la 
fabrication de canons de grand modèle pour le gouvernement du Canada. (No 116)

“ lac des Bois et le lac
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Réponse à Ordre,—Correspondance concernant le “ Charybdis ; ” état détaillé do 
toutes dépenses relatives à ce navire et correspondance au sujet do la vente de ce 
navire par le gouvernement ; etc., etc. (No 120.)

Réponse à Adresse (Sénat,—Correspondance échangée entre le département des 
Travaux Publics et M. J .A. Lyon depuis 1878, au sujet do l'enlèvement dos obstruc
tions qui embarrassent le lit de la rivière Saint-Jean, Nouveau-Brunswick. (No 121.)

Votre comité recommande aussi que le salaire du distributeur, M. Botlercll, soit 
augmenté de 8100, à dater du 1er juillet, 1882.

Sur motion do M. White (Cardwell), le dit huitième rapport est adopté.
Sir Charles Tupper soumet à la Chambre,—le rapport de J. Page, écr., ingéniour- 

en-chef, sur le canal du Rapide Plat, suggérant que le crédit de $40,000 soit affecté à 
la construction d’une écluse qui servirait comme partie du plan général de creusement 
au lieu d’un déversoir que l’on aurait pu éviter do faire,—et déclarant quo la nouvelle 
écluse et les chenaux pourraient être complétés au coût de $200,000.

Le bill (No 137) pour autoriser des subventions pour la construction dos lignes 
de chemins do for y mentionnées,—est délibéré en comité général, modifié, rapporté, 
délibéré tel que modifié et adopté.

Et la question étant mise, à l’effet que le dit bill soit maintenant lu pour la 
troisième fois ;

M. Blake propose, comme amendement, que le bill soit de nouveau renvoyé en 
comité général pour y être modifié en prescrivant, qu’en vue d’assurer autant que 
possible l’exploitation non-interrompuo dos chemins de for auxquels l'on propose do 
donner des subventions dans le but do leur fournir des rails d’acier, il no sera pas 
loisible d enlever les rails à aucuns do ces chemins si ce n’est pour les remplacer par 
d autres rails, suivant que le besoin s’en fora sentir.—Rejeté sur division.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et passé.

La Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution 
concernant une avance de $500,000 à la Cio du pont et du chemin do fer do prolonge
ment do Saint-Jean.

(En comité.)
La résolution suivante est adoptée :—
Résolu, Qu il est expédient d autoriser le gouverneur en conseil à avancer à la 

Cie du pont et du chemin do fer do prolongement do Saint-Jean, de temps à autre, 
au fur et à mesure do l’avancement dos travaux de construction entrepris par la 
compagnie, tel qu’attesté par 1 ingénicur-en-chcf des chemins de fer du gouvernement, 
des sommes d argent, à titre de prêt, ne dépassant pas quatre vingt pour cent du 
montant dépensé pour telle construction, et no dépassant pas en totalité le chiffre do 
$500,000, le dit prêt devant être sujet aux conditions suivantes : la compagnie paiera 
annuellement pour les montants avancés, un intérêt au taux de 4 pour cent par année, 
et donnera un acte hypothécaire à la couronne faisant le prêt par le présent autorisé, 
qui constituera la première charge sur l’entreprise ; la compagnie aura le pouvoir do 
rembourser le prêt avec l’intérêt en aucun temps pendant les quinze ans qui suivront 
la date de la première avance faite ; le gouverneur en conseil aura le pouvoir, dans 
les cinq ans qui suivront la dite date, de prendre possession do l’entreprise, sur paie
ment de la somme dépensée, y compris les avances déjà faites et l’intérêt sur icelles, 
et dix pour cent en sus do la dite somme dépensée ; et aussi do prendre possession de 
la dite entreprise, dans le cas où la compagnie ne pourrait la mener à bonne fin tel 
que prescrit par sa charte, sur paiement, à la compagnie, de la différence entre le 
montant avancé et l’intérêt sur ce montant et quatre-vingt pour cent des dépenses 
faites pour les travaux lorsqu’il en sera ainsi pris possession {par le gouverneur en

Résolution à rapporter.



La dite résolution ost, en conséquence, rapportée, lue pour la'seconde fois et
adoptée.

Sir Leonard Tilley présente alors un bill (No 138) pourvoyant aux avances à 
faire par le gouvernement du Canada à la Cie du pont et du chemin do fer do prolon
gement do Saint-Jean,—lequel est lu pour la première fois.—Seconde lecture, demain.

Un message ost reçu du Sénat, adoptant, sans amendement, le bill (No 126) 
à l’effet d’établir do nouvelles dispositions concernant la règlementation et la percep
tion des péages sur les glissoires et autres travaux construits par le gouvernement 
pour faciliter- la descente du bois do construction, de service et des billots.

Aussi, adoptant avec des amendements, les bills suivants, savoir : —
Bill (No 105) pour accorder certains pouvoirs à la Cio canadienne do l'éclairage 

électrique ;—et
Bill (No 101) à l’effet do modifier de nouveau l’Acte des Pêcheries.

Chambre au 11 (No 95,nt les amendements fait par ce 
“ Acte pour amender nouveau

Aussi, ado 
Sénat, intitulé 
amendement au second amendement, savoir :

Ligne 5, retranchez depuis “ loi ” jusqu’à “ sous ” dans la 8ômo ligne, et insérez : 
“ l’autorisant à exiger que dos dispositions soient reçues,”—parce que l’intention 
évidente du dit second amendement requiert l’insertion des dits mots. (Sur motion de 
Sir John A. Macdonald, le dit amendement fait au second amendement est adopté.)

Aussi, avec les bills suivants do leurs Honneurs, auxquels le concours de cotte 
Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No 139) intitulé: “ Acte à l’effet d’amender l’acte 36 Vic., chap. 4, intitulé:
‘ Acte à l’effet de pourvoir à la création du département de l'Intérieur’ et pour 
amender l’acte des Sauvages, 1880 ; ”—et

Bill (No 140) intitulé : “Acte à l’effet do légaliser dos procédures qui ont été 
faites pour la naturalisation de certains étrangers dans la province de Manitoba.”

Sur motion de Sir John A. Macdonald, les dits bills sont lus séparément pour la 
première fois.—Seconde lecture, demain.

Los bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois, délibérés on comité 
général, rapportés, lus pour la troisième fois et passés, savoir :—

Bill (No 133) pour continuer pondant un temps limité les actes y mentionnés.
Bill (No 134) à l’effet de pourvoir aux traitements, à la mise à la retraite et aux 

frais de route de certains juges de certaines cours provinciales.
Bill (No 131) à l’effet d’encourager la fabrication en Canada, du fer on gueuse 

avec du minéral canadien (sur division) ;—et
Bill (No 119) à l’effet de modifier de nouveau le tarif dos droits de douane (tel 

que modifié.)

Un message est reçu du Sénat avec le bill suivant de leurs Honneurs, auquel le 
concours de cette Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No 141) intitulé : “ Acte pour amender un acte de la présente session, 
intitulé: “ Acte à l’effet d’incorporer la Cie de Fidéicommis et do construction de 
chemins de fer du Canada (à responsabilité limitée).” (Sur motion de M. Beaty, le 
dit bill est lu pour la première et la seconde fois, délibéré en comité général, rapporté, 
lu pour la troisième fois et passé ; et le règlement est suspendu au sujet du dit bill.)

La Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution 
pour prélever, au moyen de débentures, une somme de $900,000 à être avancée aux 
commissaires du havre de Montréal;
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(En comité.)

La résolution suivante est adoptée :—
Résolu,— Qu’il est expédient d’autoriser le gouvernent' en conseil à prélever, au 

moyen do débentures en la manière prescrite par l’acte 30 Vic., chap. GO (excepté on ce 
qui concerne le taux d’intérêt qui n’oxcèdera pas quatre pour cent par année) une nou
velle somme no dépassant pas neuf cent mille piastres à être, do temps à autre, 
avancée aux commissaires du havre de Montréal pour être affectée au paiement des 
dépenses encourues par eux pour compléter le dragage et le creusement du chenal de 
navigation du fleuve St-Laurent entre Montréal etQuébec jusqu’à la profondeur de vingt- 
sept pieds et demi aux eaux basses ; sujet au paiement, par les dits commissaires au 
receveur-général, d’un intérêt sur les sommes ainsi prélevées et avancées, au taux do 
quatre pour cent par année: Pourvu que les dits commissaires no commencent les 
dits travaux avant que le gouverneur en conseil aura constaté par tel examen et 
après tel rapport qu’il jugera suffisants, que les dits travaux peuvent être complétés 
pour une somme n’excédant pas colle plus haut mentionnée.

Résolution à rapporter.

La dite résolution est, en conséquence, rapportée, lue pour la seconde fois et
adopte o.

Sir Leonard Tilley prédite alors un bill (No 142) à l’effet de prendre do nouvelles 
dispositions pour le creusage du chenal de navigation du fleuve St Laurent entre 
Montréal et Québec,—lequel est lu pour les première et seconde fois, délibéré en 
comité général, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

Les bills suivants sont lus séparément pour la seconde fois, délibérés on comité 
général, rapportés, lus pour la troisième fois et passés, savoir:—

Bill (No 125) du Sénat, intitulé: “ Acte pour établir dos dispositions pour rece- 
\oir la preuve dans les affaires criminelles pendantes dans des cours do justice des 
anti cs possessions do Sa Majesté ou devant dos tribunaux étrangers.”

Bill (No 135) du Sénat, intitulé : “ Acte concernant les lettres do change et les 
billets pi'omissoiros dans la province de l’Ile du Prince-Edouard ” ;

Bill (No 136) du Sénat, intitulé : 11 Acte à l’effet d’amender la loi concernant les 
loteries.”

—et

Sir Hector Langevin soumet à la Chambre,—un mémoire concernant la Baie du 
Tonnerre et la rivière Kaministiquia.

Le bill (No 132) concernant la vente dos liqueurs enivrantes et la délivrance do 
licences à cette fin, est do nouveau délibéré on comité général.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 22 mai, 1883.

Et des amendements sont faits à ce bill et ils sont rapportés; et le bill, tel que 
modifié, o.'t alors pris en considération et adopté.—Troisième lecture, à la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre alors s’ajourne à 4 35 A.M.

GEORGIE A. KIRKPATRICK
Orateur
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AVIS DE MOTIONS.

M. Hawkins—Mercredi prochain—Quelle mesure le gouvernement se propose-t-il 
do prendre nu sujet do Charles Robinson, écr., juge de la cour do comté du comté 
do Lambton, à propos dos accusations portées contre lui?

M. Ilawkins—Mercredi prochain —Ordre de la Chambre pour copie de toutes 
pétitions, plaintes, lettres et documents contenant ou concernant des accusations 
portées contre Charles Robinson, écr., juge do la cour de comté du comté de 
Lambton, au sujet do sa conduite comme tel juge.

M. Baker (Victoria)—Lors do la troisième lecture du bill (No 132) Acte des 
licences pour la vente des liqueurs, 1883—Proposera que le bill soit de nouveau ren
voyé on comité général afin d’ajouter ce qui suit comme paragraphe 5 do la clause 42 
du dit acte:— ,

Dans la cité de Victoria, Colombie anglaise, les dispositions du paragraphe 1 ne 
seront applicables qu’après une période do 3 ans à compter de la promulgation do cet 
acte ; mais dans l’intervalle, le nombre do telles liconces.no sera pas do plus d’une 
par chaque deux cents âmes dos premiers sept mille habitants, et d’une par chaque 
cinq cents âmes au-dessus de ce chiffre.
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Sir Hector Langevin présente,—la réponse à un ordre de la Chambre du 23
et relevés hydrographiques du havre de 
iar des ingénieurs du gouvernement.

écoulé, our 
Bayfiel da:

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 30 écoulé, demandant la produc
tion d’un rapport sur la condition et la gestion do l’agence des sauvages du Manitoba, 
sous J. A. N. Provencher, surintendant des sauvages du district do Manitoba, fait par 
la commission d’enquête instituée par le gouvernement et composée de feu IV. H. 
Pose, avocat, et Ebenezer McColl, inspecteur de l’agence des sauvages, et de la preuve 
sur laquelle a été basé ce rapport ; aussi copie d'une pièce justificative, en date du 25 
juin 1875, pour la somme do $180, signée par le nommé Tremblay ; d’une pièce justi
ficative, en date du 25 juin 1875, pour la somme de $1,290, signée par le nommé 
Trertiblay ; et d’une autre pièce justificative, en date du 26 décembre 1875, pour la 
somme de $600, signée par le nommé Tremblay. Aussi, copie de tous autres papiers 
so. rapportant à ce sujet.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 28 février dernier, pour un état 
faisant connaître la dépense faite pendant chaque mois de la présente année fiscale 
pour dépêches télégraphiques débitées au compte des divers travaux dans le départe
ment des Travaux Publies, et le montant débité au compte de chacun des travaux ;
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No 71,

PRQCÈS-VEBMX BE LA CHAMBRE EES COMIDffi

SÉANCE DU MARDI, 22 MAI, 1883.

3 P.M.
PfilÈüE.

Sir Leonard Tilley remet un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, 
lequel est lu par M. l’Orateur comme suit :
Lorne.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre le budget supplémentaire addi
tionnel des sommes requises pour le service du Canada pour l’année expirant le 30 
juin 1884; et conformément aux dispositions de V “ Acte do l’Amérique Britannique 
du Nord, de 1867,” il recommande ce budget à la Chambre des Communes.

Hôtel du gouvernement,
Ottawa, 19 mai, 1883.

Sur motion de Sir Leonard Tilley, les dits message et budget supplémentaire 
additionnel sont déférés au comité des Subsides.
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awssi, un état semblable pour la période comprise entre novembre 1881 et juin 1882, 
inclusivement.

Aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 11 écoulé, pour copie de la cor
respondance, des rapports, etc., concernant les améliorations projetées au havre de 
Morpeth, sur le lai-, Erié ; aussi, un état des crédits votés pour ces améliorations et 
des sommes réalisées au moyen de souscriptions particulières ou fournies par le 
canton de Howard ou aucune partie du dit canton pour exéeuter ces améliorations; 
faisant connaître comment l’on a disposé des deniers ainsi votés ou souscrits.

Et aussi,—la réponse à un ordre de la Chambre du 2 écoulé, pour un état indi
quant toutes les sommes payées pour défrayer les dépenses dos dernières élections 
fédérales dans les différents districts électoraux du Canada; les noms dos officiers- 
rapporteurs et des sous-officiers-rapporteurs auxquels elles ont été payées, et spéci
fiant les divers services pour lesquels les dites sommes ont été affectées.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 105) pour accorder certains 
pouvoirs à la Cie canadienne do l’éclairage électrique sont pris en considération et 
adoptés.

M. Bowell présente un bill (No 143) à l’effet d’appliquer à la Colombie Anglaise 
l’acte concernant la pêche par les navires étrangers,—lequel est lu pour la première 
et la seconde fois, délibéré en comité général, rapporté, lu pour la troisième fois et 
passé.

Le bill (No 138) pourvoyant aux avances à faire par le gouvernement du Canada 
à la Cie du pont et du chemin de fer de prolongement do Saint-Jean, est lu pour la 
aeconde fois, délibéré en comité général et rapporté.

Et la question étant mise,—Que le bill soit maintenant lu pour la troisième fois;
M. Blake propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé de nouveau en 

comité général, pour y être modifié, en prescrivant que l’avance à faire par le gouver
nement constituera une première charge sur l’entreprise ; que les péages à imposer 
seront uniformes pour toutes compagnies et personnes se servant du pont ; que 
toutes personnes et compagnies auront un égal droit d’usance, sans qu’il soit fait de 
préférence et sans qu’il soit donné plus d’avantages à l’une qu’à l’autre ; que le tarif, 
fes péages et les règlements applicables aux personnes se servant du pont seront 
sujets à être approuvés et révisés par le Gouverneur en conseil .--Rejeté, sur div.sion.

Le bill est alors lu pour la troisième fois, et passé.
Sir Leonard Tilley propose, que le bill (No 91) du Sénat, intitulé: “ Acte pour 

amender et refondre les actes relatifs à la mise à la retraite dos personnes employées 
dans le service civil du Canada,’’ soit maintenant lu pour la trôisième fois.

M. Ross (Middlesex) propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé de 
comité général pour y être amendé, on pourvoyant (en tenant compte 

des droits des personnes qui ont déjà été placées sur la liste de retraite), à l’abolition 
du mode actuel et à son remplacement par un système permettant de retenir un per
centage du salaire de chaque employé civil, do placer ce percentage à son crédit, et 
de le lui rendre, avec l’intérêt, lorsqu’il quittera le service, ou à sa famille, dans le 
•as où il décéderait pendant son service.—Rejeté, sur Indivision suivante:—

Pour :
Messieurs

nouveau en

Armstrong,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourasea,
Burpee (StuJ>>inj) 
Camp' e.i (R nfreto),

Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Gunn,
Harley,
Holton,
lunes,

McMullen,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Platt,
Rinfret,
Robertson (Shelburne),
Ross (Middlesex), 
Scriver,
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Casey,
Casgrain,
Catudal,
Davies,
De St. Georges, 
Dupont,
Fair bank, 
Fisher,

Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford1), 
Thompson,
Trow et 
Vail.—47.

Keefler,
Kirk,
Landerkin,
Lister, 
Livingstone, 
McMillan (Huron) 
MeCraney, 
McIntyre,

Contre :

Messieurs
Abbott,
Allison,
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blanchet,
Blondeau,
Bowell,
Brecken,
Cameron ( Victoria), 
Campbell ( Victoria), 
Carling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Costigan,
Coursol,
Curran,
Cutlibert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Do Beaujeu, 
Dcsaulniers, 
Desjardins, 
Dickinson,
Dodd,

McCarthy,
McDougald,
Massue,

Dugas,
Dundas,
Farrow,
Ferguson (Leeds et Gren.), Mitchell, 
Ferguson ( Welland),
Fortin,
Foster,
Fréchette,
Gigault,
Girouard (Jacques-Cartier), Pinsonncault, 
Girouard (Kent),
Gordon,
Grandbois,
Guillot,
Hackctt,
Haggart,
Hall,
Hawkins,
Homer,
Hurtcau,
Jamieson,
Kilvert,

Montplaisir,
O’Brien,
Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex)

Pope,
Beid,
Bichey,
Biopel,
Bobertson (Hamilton), 
Boyal,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tyrwhitt,
Vanasse,
Wallace (York),
White (Cardwell), 
Williams,
Wood ( Brockville), 
Wood ( Westmoreland), 
Woodworth et 
Wright.—100.

Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (King), 
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton), 
Macmillan (Middlesex), 
McMillan ( Vaudreuil),

consent la question étant mise de nouveau,—elle est adoptée, et le bill est, en 
qucnce, lu pour la troisième fois et passé.

Sir Leonard Tilley propose, que le bill (Ko 132) concernant la vente des liqueurs 
enivrantes et la délivrance de licences à cette fin, soit maintenant lu pour la troisième 
fois.

M. Ouimet propose, comme amendement, que le bill soit do nouveau renvoyé en 
comité général pour y être amendé en ajoutant la clause suivante : —

Clause 44 (a). Nulle disposition contenue dans le présent acte n’affectera les
pouvoirs conférés aux conseils municipaux, dans la province de Québec, do chaque
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comté, cité, ville, village, paroisse et township, par les lois en vigueur dans la dit© 
province, le 1er juillet 1867, pour restreindre ou prohiber la vente des liqueurs 
enivrantes dans les limites de leur juridiction territoriale respective ; et ces pouvoirs 
ainsi que les règlements actuellement en vigueur, passés sous l’autorité des dites lois, 
sont parle présent continués et confirmés.—Adopté, sur la division suivante :—

Four:

Messieurs
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Wood ( Westmoreland), 
Woodworth et 
Wright.—148.

McMillan ( Vaudreuil) 
McCarthy,
McCraney,

Dodd,
Dugas,
Dundas,
Dupont,

Contre :

Monsieur
Guilbault.

Le bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau on comité général, amendé de 
nouveau, rapporté, délibéré toi qu’a<nendé et adopté. . ,x

Et la question étant mise,—Que le bill soit maintenant lu pour la troisième lois ;
M. Ross (Middlesex) propose, comme amendement, que le bill soit do nouveau 

renvoyé en comité général pour y être amendé en biffant le proviso, dans la clause 
65, qui permet la vente dos boissons enivrantes le dimanche.—Rejeté, sur la division 
suivante :—

Pour :

Messieurs
McMullen 
Méthot,
Montplaisir,
Paint,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Pinsoniiault,
Platt,
Ray,
Ri ri fret.
Robertson (Shelburne'), 
Ross (Middlesex), 
Royal,
Scrivor,
Smyth,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Sutherland (Oxford), 
Thompson,
Trow et 
Variasse.—66.

Fortin,
Foster,
Fréchette,
Geoffrion,
Gigault,
Giilmov,
Girouard (Kent), 
Guilbault,
Gunn,
Harley,
Holton,
Innés,
Jamieson,
Kirk,
Landerkin,
Lesage,
Lister,
Livingstone, 
Macdonald ( King), 
McMillan (Huron), 
McCraney, 
McIntyre,

Allison,
Armstrong,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Blauchet,
Blondeau,
Bouvassa,
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Inverness), 
Campbell (Renfrew), 
Catudal,
Daoust,
De Beaujeu,
De St. Georges, 
Dundas,
Dupont,
Fail-bank,
Fisher,
Fleming,
Forbes,

Contre :

Messieurs
McCarthy.
MeDongakl,
McNeill,
Massue,
Mit hell, 
O’Brien,

Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Farrow,
Ferguson (Leeds et Gren), 
Ferguson ( Welland),
Girouard (Jacques-Cartier), Orton, 
Gordon,
Grandbois,
Hackett,

Abbott,
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,

Ouimet,
Patterson (Essex) 
Pope,



572

Bowel 1,
Brecken,
Cameron ( Victoria),
Campbell ( Victoria),
Carling,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Davies,
Dawson,
Desaulniers,
Desjardins,

M. Blake propose alors, comme amendement, que le bill soit de nouveau renvoyé 
en comité général pour y être amendé, en ajoutant les mots suivants à la clause 46 
(a) Et rien de contenu dans le présent acte n’affectera les pouvoirs conférés aux 
autorités municipales d’aucune autre province par les lois en vigueur dans telle pro
vince à l’époque de son union avec le Canada, pour restreindre ou prohiber la vente 
des liqueurs enivrantes dans les limites de la municipalité ; e1 ces pouvoirs sont par 
le présent confirmés et continués.”

Et un débat s’ensuivant,—M. Robertson (Shelburne) propose qu’il soit ajourné.
Et un débat s’ensuivant,—la dite proposition est retirée, avec le consentement 

de la Chambre.
Et la question étanÇmise sur le dit amendement proposé ;—il est rejeté, sur la 

division suivante :—

Haggart,
Hall,
Hawkins,
Homer,
Hurteau,
Keefler,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Macdonald (Sir John), 
McDonald {Cap-Breton), 
Macmillan {Middlesex), 
McMillan {Vaudreuil),

Be id,
Bichey,
Biopel,
Bobertson {Hamilton), 
Scott,
Shakespeare,
Small,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tyrwhitt,
Wallace {York),
White {Cardwell),
Wood {Westmoreland), et 
Wright.—7 J.

Pour :

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burp eel(Sunbury), 
Campbell {Renfrew), 
Casey,
Gasgrain,
Catudal,
Davies,
De St. Georges, 
Fairbank,
Fisher,

Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gilmor,
Gunn,
Harley,
Holton,
Innés,
Keefler,
Kirk,
Landerkin,
Lister, 
Livingstone, 
McMillan {Huron), 

£;'J McCraney,

McIntyre,
McMullen,
Paterson {Brant), 
Pickard,
Platt,
Bobertson (Shelburne), 
Boss (Middlesex), 
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Suthei land (Oxford), 
Thompson,
Trow et 
Vail.—46.

Contre :

Messieurs
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Barnard,

Dupont,
Farrow,
Ferguson, (Leeds et Gren.), Massue,

McDougald,
McNeill,
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Méthot,
Mitchell,
Montplaisir,
O'Brien,

Ferguson (Welland),
Foster,
Fréchette,
Gigault,
Girouard (Jacques-Carlier), Orton, 
Girouard {Kent),
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillet,
Hackett,
Haggart,
Hall,
Hawkins.

Bcnty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Brecken,
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Campbell (Victoria), 
Carling,
Caron,
Cimon,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujcn, 
Desaulniors, 
Desjardins, 
Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Dundas,

Ouimet
Paint,
Patterson (Essex), 
Pinson noault,
Pope,
Reid,
Richey,
Riopel,

' Robertson (Hamilton), 
Royal,
Scott,
Shakesneare,
Small, *
Smyth,
Sproule,
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tyrwhitt,
Vanasse,
Wallace ( Y rk),
White (Cur m’I), , 
Williams,
Wood (Brock ville), 
Wood (Westmoreland), 
Woodworth cl 
Wright.—105.

Hickey,
Homer,
Hurteau,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langovin,
Lesage,
Macdonald (King), 
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,
Macmillan (Middlesex), 
McMillan (Vaudreuil), 
McCarthy,

le bill soit deM. White (Cardwell) propose alors, comme amendement, que 
au renvoyé en comité général, pour amender la clause 46 en retranchant les 
i< jj^ majorité dans la- li^çno ^ 1a nîtA p.laus©. ot on los romv^açant par los 
u une maiorité des trois cinqu

nouveau 
mots 4 de la dite clause, et en les remp'açant par les
mots “ une majorité des trois cinquièmes ” ;—et pour amender le pa- graphe -1, en 
en retranchant les mots “ la majorité ” et en les remplaçant par le-< mots “ trois 
cinquièmes.”—Adopté, sur la division suivante :—

Pour:

Messieurs
Dodd, McDougald,
Dugas, McNeill,
Farrow, Massue,
Ferguson (Leeds et Gren.), Mitchell,
Ferguson (Welland), Orton,
Girouard (Jacques-Cartier), Ouimet,
Girouard (Kent), Patterson (Essex),
Gordon, Pinsonneault,
Grandbois, Pope,
Guilbault, Richey,
Haggart, Riopel,
Hawkins, Robertson (Hamilton),
Hickey, Scott,
Homer, Shakespeare,

Amyot,
Baker ( Victoria), 
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Brecken,
Cameron (Inverness),
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Cameron ( Victoria), 
Campbell ( Victoria), 
Carling,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
Dawson,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Dickinson,

Hurteau,
Kilvort,
Kinney,
Kranz,
La brosse,
Langevin,
Lesage,
Livingstone,
Macdonald (King), 
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,
Macmillan (Middlesex), 
McMillan ( Vaudreuil), 
McCarthy,

Small,
Smyth,
Sutherland (Oxford), 
Tassé,
Taylor,
Tilley,
Tyrwhitt,
Yanasse,
Wallace (York),
White (Cardwell), 
Williams,
Wood (Brockville), 
Wood ( Westmoreland), 
Woodworth et 
Wright.—88.

Contre : 
Messieurs

Allison,
Armsl ong,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury), 
Campbell (Renfrew), 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Cochrane,
Davies.
De St. Georges, 
Desjardins,
Dundas,
Dupont,
Fair bank,
Fisher,

Fleming,
Forbes,
Foster,
Fréchette,
G-eoffrion,
Gigault,
Gillmor,
Guillet,
Gunn,
Hackett,
Hall,
Harley,
Holton,
Innés,
Jamieson,
Kecfler,
Kirk,
Landerkin,
Landry,
Lister,
McMillan (Huron),

McCraney,
McIntyre,
McMullen,
Méthot,
Montplaisir,
O’Brien,
Paint,
Paterson (Brant),
Pickard,
Platt,
Beid,
Bobertson (Shelburne),
Boss (Middlesex),
Boyal,
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Thompson,
Trow et 
Vail.—63.

La bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau en comité général, amendé de 
nouveau, rapporté, délibéré tel qu’amendé et adopté.

Et la question étant mise de nouveau,—Que le bill soit maintenant lu pour la 
troisième fois ;

M. Baker (Victoria) propose alors, comme amendement, que le bill soit de 
veau renvoyé en comité général afin d’ajouter ce qui suit comme paragraphe 5 de la 
clause 42 du dit acte :—

‘‘ Dans la province de la Colombie anglaise, les dispositions du paragraphe 1 ne 
seront applicables qu’aprù-i une période de 3 ans à compter de la promulgation de cet 
acte ; mais dans l’intervalle, le nombre do telles licences no sera pas de plus d’une 
par chaque deux cents âmes des premiers sept mill habitants, et d’une par chaque 
cinq cents âmes au-dessus de ce chiffre.—Bejeté, sur la division suivante : —

Pour :

nou-

Messieurs
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Barnard,

Dickinson,
Dodd,
Dugas,

Massue,
Orton,
Patterson (Essex),



Eoid,
Girouard (Jacques-Cartier), ltiopel, 
Grand bois,
Guilbault,
Hall,
Hickey,
Kilvort,
Mackintosh,
McMillan ( Vaudreuil),
McNeill,

Fréchette,Beaty,
Bell,
Benson,
Bortrin,
Billy,
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Coursol,
Daoust,
Do Beaujeu, 
Desaulnicrs,

Shakespeare,
Smyth,
Tassé,
Taylor, (
Tyrwhitt,
Vanasse,
Williams et
Wood (Brockville).—40.

Contre :

Messieurs
McMillan {Huron), 
McCarthy,
McCraney,
McMullen,
Méthot,
Montplaisir,
O’Brien,
Paint,
Paterson {Brant),
Pickard,
Pinsonneault,
Platt,
Pope,
Richey,
Robertson {Hamilton), 
Robertson {Shelburne), 
Ross {Middlesex),
Scott,
Scriver,
Small,
Somerville {Brant), 
Somerville {Bruce), 
Springer,
Sutherland {Oxford), 
Thompson,
Tilley,
Trow,
Tail,
Wallace {York),
Wood {Westmoreland), et 
Woodworth.—95.

Fail-bank,
Farrow,
Fisher,
Fleming,
Forbes,
Foster,
Geoffrion,
Gigault,
Gillmor,
Girouard {Kent),
Gordon,
Guillet,
Gunn,
Harley,
Hawkins,
Holton,
Homer,
Hurteau,
Innés,
Jamieson,
Keefler,
Kinney,
Kirk,
Labrosso,
Landerkin,
Landry,
Langevin,
Lesage,
Lister,
Livingstone,
Macdonald {King),
Macmillan {Middlesex),

M. Cameron (Victoria) propose alors, comme amendement, que 
nouveau renvoyé en comité général pour y être amendé, en prescrivant que le para- 
graphe 6 de la clause 46 soit retranché et remplacé par le suivant . 6. T-oto3
des électeurs seront pris au scrutin en la manière proscrite par 1 Acte de Temperance 
du Canada. 1878 ; et les diverses clauses de cet acte, sous les titres de “ Votation — 
«< Vérification du £ rutin ” —li Dispositions pénales Maintien de la paix
publique “ Dispositions générales “ Répression des manœuvres corruptrices ” 
et “ Dispositions relatives aux peines en général ” se liront et s interpréteront comme 
faisant partie du présent acte, sauf lorsqu’elles seront en contradiction avec aucune 
des dispositions qu’il renferme.—Adopté.

Armstrong,
Auger,
Bain,
Béehard,
Benoit,
Bergeron,
Bernier,
Blake,
Blondeau,
Bourassa,
Bowell,
Brocken,
Burpee {Sunbury),

Carling,
Caron,
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Cinion,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Cuiubert,
Daly,
Davies,
Dawson,
Do St. Georges,
Dundas,
Dupont,

le bill soit de

575



576

Le bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau en comité général, amendé de 
nouveau, rapporté, délibéré tel qu’amendé et adopté.

Et la question étant mise de nouveau,—Que le bill soit maintenant lu pour la 
troisième fois ;

M. Patterson (Essex) propose alors, comme amendement, que le bill soit de 
nouveau renvoyé en comité général pour y être amendé comme suit :—

Pourvu que, s’il se trouve, sous prétexte d’aucune loi provinciale, à l’époque de 
la passation de cet acte plus de licences émises que les limites prévues par cet acte 
ne le permettent, le même nombre de licences puisse être accordé jusqu’au 1er mai, 
1886 ; la limite ne devant pas excéder une par chaque quatre cents âmes au-dessus 
de mille habitants.—Rejeté, sur la division suivante :—

Pour :

Messieurs
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Beaty,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Borgin,
Billy,
Blondeau,
Brecken,
Cameron ( Victoria'), 
Coughlin,
Coursol,
Curran,
Cuthbert,
Daly,
Daoust,
De Beaujeu, 
Desaulniers, 
Dickinson,

Dodd,
Dugas,
Farrow,
Girouard (Jacques-Cartier), Mitchell, 
Gordon,
Grandbois,
Gunn,
Haggart,
Hawkins,
Hickey,
Hurteau,
Kilvert,
Kranz,
Labrosse,
Lesage,
Mackintosh,
Macmillan (Middlesex),
McMillan ( Vaudreuil),
McCarthy,

McDougald,
McNeill,
Massue,

Orton,
Ouimet,
Patterson (Essex), 
Reid,
Richey,
Riopel,
Robertson (Hamiltmi), 
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Tassé,
Tyrwhitt,
Vanasse et 
Wallace (York).—58.

Contre :

Messieurs
Allison,
Auger,
Bain,
Béchard,
Bell,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Bowell,
Burpee (Sunbury), 
Cameron (Invrrness), 
Campbell (Renfrew), 
Caron,
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Chapleau,
Cimon,

Fleming,
Forbes,
Foster,
Fréchette,
GeofFrion,
Gigault,
Gilmour, 
Giroukrd (Kent), 
Guilbault, 
Guillet,
Hackett,
Hall,
Harley,
Holton,
Homer,
Innés,
Jamieson,
Koefler,

McMullen,
Méthot,
Montplaisir,
O'Brien,
Paint,
Paterson (Brant), 
Pickard,
Pinsonneault,
Platt,
Pope,
Robertson (Shelburne), 
Ross (Middlesex), 
Royal,
Scriver,
Somerville (Brant), 
Somerville (Bruce), 
Springer,
Taylor,



Tilley,
Trow,
Vail,
White (Cardwell), 
Williams,
Wood (Brockville),
Wood ( Westmoreland), et 
Woodworth.—80.

Kinney,
Kirk,
Landerkin,
Landry,
Langevin,
Lister,
Macdonald (King), 
McMillan (Huron), 
McOraney,

Cochrane,
Costigan,
Davis,
Dawson,
De St. Georges, 
Desjardins, 
Dundas, 
Dupont,
Fisher,

M. Girouard (Jacques-Cartier) propose alors, comme amendement que le bill 
soit renvoyé de nouveau en comité général, pour amender les clauses 98 et 99, de 
manière que les offenses qui y sont définies exposeront le contrevenant seulement au 
paiement d’une amende n’excédant pas vingt piastres.—Adopté. . . . ,. A

Le bill est, en conséquence, de nouveau renvoyé en comité general, amende de 
nouveau, rapporté, délibéré tel qu’amendé et adopté.

Et la question étant mise de nouveau,—Que le bill soit maintenant lu pour la
troisième ^018^ ,Bg , pr0p060 alors, comme amendement, que le bill soit renvoyé 
de nouveau en comité général, pour y être amendé en retranchant le paragraphe 5 de 
la clause 42 et le remplaçant par le suivant :—Le Bureau pourra autoriser la déli
vrance de deux nouvelles licences d'hôtels en sus du nombre limite par cet acte, dans 
une localité très fréquentée par des voyageurs ou des visiteurs —Kojcte.

M Robertson (Hamilton) propose alors, comme amendement, que Le bill soit 
renvoyé de nouveau en comité général, pour considérer le paragraphe 11 de la clause 
46 en y ajoutant les mots suivants et toutes et chacune des dispositions de cette 
clause s’appliqueront à la procédure à suivre au sujet de telle abrogation ; et poui 
ajouter les mots “ou février ” après le mot “janvier,” dans le paragraphe 2 de la 
dite clause 46.—Adopté.

Le bill, est en conséquence, renvoyé^ de
nouveau, rapporté, délibéré tel qu’amendé et adopté. . ..

Et la question étant mise de nouveau,—Que le bill soit maintenant lu la troisième
fois ;

comité général, amendé denouveau en

le hill soit de nouveau renvoyéM. McCarthy propose, comme amendement, que 
en comité général pour l’amender comme suit :—

Que tous les mots, dans la clause 39 après les mots “ a leur discretion dans la 
ligne 34, jusqu’aux mots “ et telle licence ” dans la ligne 37, seront retranches, et 
qu’une nouvelle clause soit insérée comme suit :—

“ Lors de l’instruction de toute dénonciation ou plainte contre les dispositions du 
présent acte, la personne accusée, ou le mari de telle personne sera competent a 
déposer comme témoin dans la dite cause et pourra être force de le mue. .*UÜ es 
changements suivants soient faits dans la clause 46 : “ Le mot parlementaire sera
biffé partout où il se trouve ; les mots “ ou president et enregistré seront biffe, 
dans le paragraphe 2 ; les mots “ Inspecteur principal seront substitues aux mots 
“ Inspecteur do licences.” Le mot “ cinq ” sera substitue au mot quatre partout 
où il se trouve daus la clause 46, concernant les heures fixées pour les jours de 
votation ; le mot “ qualifié ” sera biffé dans le paragraphe 5.—Adopte.

Le bill, est en conséquence, renvoyé de nouveau en comité general, amende de
nouveau, rapporté, délibéré tel qu’amendé et adopté.

Et la question étant mise de nouveau,—Que le bill soit maintenant lu pour la
troisième fois : . „

M. Foster propose, comme amendement, que le bill soit de nouveau renvoyé en
comité générai; peur amender la clause 74, en biffant les mots “ pour etre consommée 
sur place ” et en ajoutant ce qui suit à la clause

Lorsqu’un inspecteur, gardien de la paix, constable o officier, en faisant ou ten
tant de faire quelque recherche en vertu ou par suite d 1 autorité conferee par la 
clause 81 du présent acte, ou sous l’autorité du mandat mentionné dans la clause en
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dernier hou citée, trouvera dans une maison ou local non licencié, des liqueurs qui 
dans son opinion, y sont, illégalement tenues pour être vendues ou écoulées contraire- 
menu aux dispositions du dit acte, il pourra immédiatement les saisir et enlever ainsi 
que leur contenant, et lors de la condamnation des occupants de telle maison ou 
local, ou de toute autre personne, pour avoir gardé des liqueurs pour la vente dans 
telle maison ou local, sans licence, le magistrat qui prononcera telle sentence, pourra 
par et on vertu do cette condamnation, ou par nu ordre séparé ot subséquent, déclarer 
les dites liqueurs et, leur contenant, ou aucune partie d’ieeux-, confisqués au profit de 
ba Majesté, et pourra ordonner et enjoindre que le dit inspecteur, gardien de la paix 
constaole ou officier les détruise en tout ou en partie ; ot"l’inspecteur ou autre per
sonne comme susdit pourra immédiatement les détruire en tout ou en partie tel qu’il 
lui sera ordonné par telle sentence ou ordre.—Adopté.

Le bill est,, en conséquence, renvoyé de nouveau en comité général, amendé de 
nouveau, rapporté, délibéré tel qu’amendé et adopté.

Et la question étant miso de nouveau,—Que le bill soit maintenant lu pour la 
troisième lois ; 1

M. Gigault propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé de nouveau 
en comité general pour y être amendé en ajoutant à la clause Y ce qui suit comme 
paragraphe (e) : —“ La bureau pourra, en délivrant une licence à un hôtelier, l’anto- 
nseï a vendre des liqueurs en quantités excédant une pinte impériale ot n’excédant 
pas un gallon impérial, quelque temps et à quelque personne que ce soit,—telles 
quantilés^no devant pas être consommées sur place.— Rejeté.

M. Fleming propose alors, comme amendement, de retrancher tousles mots aoràs 
‘ que dans la dite motion, et de les remplacer par les suivants : —“ Los législatures 

provinciales ont exercé, depuis la confédération, dos pouvoirs législatifs pour la règle
mentation de la délivrance des licences pour la vente des liqueurs enivrantes et les 
heures et certains autres incidents do la vente.

1 juo les cours d Appel d Ontario ot de Québec se sont chacune prononcé on 
laveur de 1 exercice de cette juridiction par les provinces de la Puissance, et que la 
Cour d Appel de Québec a de plus déterminé que le jugement du Conseil Privé dans 
la cause de Russell vs. la Reine ne décide pas que les législatures provinciales ne 
possèdent pas cette juridiction.

Que les questions impliquées sont actuellement sous la considération de la Cour 
Supiême du Canada ot seront soumises sou peu à l’examen du Conseil Privé.

Que 1° parlement du Canada ne devrait pas assumer la juridiction proposée par 
le dit bill tant que la question n'aura pas été réglée par la cour en dernier ressort.— 
Rejeté, sur la division suivante:—

Pour :

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Bain,
Béehard,
Barnier,
Blake,
Bourassa,
Burpee (Sunbury), 
Campbell (Renfrew) 
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Davies,
De St. Georges, 
Fisher,

Fleming,
Forbos,
Geoffrion,
Gillmor,
Gunn,
Harley,
Holton;
In nos,
Keefler,
Kirk,
Landerkin,
Lister,
Livingstone, 
McMillan {Huron),

McCraney,
McIntyre,
McMullen,
Paterson {Brant), 
Platt,
Robertson {Shelburne), 
Ross {Middlesex), 
Scriver,
Somerville {Brant), 
Somerville {Bruce), 
Springer,
Sutherland {Oxford), 
Trow et 
Vail.—43.
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Contre :

Messieurs
McNeill,
Massue,
Méthot,
Montplaisir,
O’Brien,

Girouard (Jacques-Cartier), Orton,
Ouimet.
Patterson, (Essex), 
Pinsonneault,
Pope,
Reid,
Bichey,
Robertson (Hamilton), 
Royal,
Scott,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Tassé,
Taylor,
Tiiley,
Tyrwbitt,
Vanasse,
Wallace (York),
White (Cardwell), 
Williams,
Wood (Brockville), 
Wood ( Westmoreland), 
Woodworth et 
Wright.—90.

Dundas,
Dupont,
Foster,
Fréchette,
Gigault,

Allison,
Amyot,
Baker ( Victoria), 
Beaty,
Bell,
Benoit,
Benson,
Bergeron,
Bergin,
Blondeau,
Bowell,
Brocken,
Cameron (Inverness), 
Cameron ( Victoria), 
Campbell (Victoria), 
Carling,
Caron,
Ci mon,
Cochrane,
Costigan,
Coughlin,
Cour.iol,
Cuthbert,
Daly,
Dawson,
De Beaujeu, 
Dcsaulniera, 
Desjardins, 
Dickinson,
Dodd,

Girouard (Kent), 
Gordon,
Grandbois,
Guilbault,
Guillct,
Hall,
Hickey,
Homer,
Jamieson,
Kilvert,
Kinney,
Kranz,
Labrosse,
Landry,
Langevin,
Lesage,
Macdonald (King), 
Macdonald (Sir John), 
McDonald (Cap-Breton), 
Mackintosh,
Macmillan (Middlesex), 
McMillan ( Vaudreuil), 
McCarthy,
McDougald,

M. Robertson (Shelburne propose alors, comme amendement, de retrancher tous 
les mots après “ que ” dans la dite motion, et do les remplacer par les suivants : “ la 
conviction générale, depuis la confédération, a été que, en vertu de l’acte consi itu- 
tivimel, les provinces ont juridiction sur la règlementation et la restriction des licences 
pour la vente des liqueurs enivrantes, les heures de vente et certaines autres matières 
se rattachant à cette industrie.

Que le caractère local des questions et l’exercice des institutions locales pour les 
traiter, démontrent que les intérêts du public seraient mieux servis en conservant 
aux provinces leur juridiction sur ces matières.

Que la question relative à cette juridiction ayant été soulevée dans le gracieux 
discours du Trône, la décision à prendre par cette Chambre devrait tendre à faire dis
paraître les doutes en assurant cette juridiction aux provinces au lieu de l’assumer, 
tel que proposé par le dit bill.—Rejeté, sur la même division que la précédente.

La motion principale est alors adoptée, et le bill est lu pour la troisième fois et
passé.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu’à minuit;

Mercredi, 23 mai, 1883.

La Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité )

Les résolutions suivantes sont adoptées :—



DIVERS.
374 Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses du gouverne

ment des territoires du Nord-Ouest.............................................
375 Refonte des lois fédérales..................................................................
376 Commission des chûtes Niagara (à voter de nouveau)....................
377 Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses se rattachant à

la commission du chemin de fer Canadien du Pacifique............
378 Pour aider à la publication d’une grammaire de la langue des

sauvages Abénaltis.......;............ ..................................................
379 Pour aider la société géographique de Québec dans ses explora

tions du Saint-Laurent, du Labrador et de la Baie do James....
380 Gratification annuelle à la veuve de feu Sir George E. Cartier......
332 Achat do 300 exemplaires de l’ouvrage de Bourinot sur les règles,

les usages et la procédure suivis dans le Sénat et la Cnambre 
des Communes ( Voir rapport du comité de la Bibliothèque)....

383 Pour rembourser la Banque des Marchands conformément au
jugement de la cour Suprême du Canada, dans la cause de la 
Banque des Marchands vs. la Reine, le montant des droits 
payés par cette banque sous protêt..............................................

384 Appointements de M. Fabre et dépenses contingentes de son
bureau.................. ........................................................................

385 Peinture d’un tableau historique pour commémorer l’établissement
de la Confédération......................................................................

7,000 00 
10,000 00 

683 65

1,130 41

200 00

300 00
1,200 00

1,500 00

2,109' 21 

2,500 00 

4,000 00

TERRES FÉDRÉ ALES—IMPUTABLE AU REVENU.

392 Montant additionnel requis pour guides aux terres, etc 7,500 00

LÉGISLATION.
393 Chambre des Communes.—Aux héritiers de feu "F. IToude, M. P., 

le montant de son indemnité de la session................................ 1,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAUX.—IMPUTABLE SUR LE REVENU.

Chemin de fer Intercolonial.

394 Pour un embranchement de chemin de fer jusqu’à Darmouth, 
pourvu que la municipalité de Darmouth consente à payer au 
gouvernement la somme de $4,000 par année pendant vingt 
ans, ou toute partie de cette somme qui pourra être nécessaire, 
indépendamment du revenu net, pour payer 4 par cent par 
année sur la somme dépensée ................................................ . 110,000 00

Canal Rideau.

395 Construction d’un pont traversant aux écluses de Chaffey, 2,000 00
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Territoires du Nord-Ouest.

372 Etablissement d’écoles industrielles pour les sauvages....................
Colombie-Britannique.

373 Appointemont de deux nouveaux agents dans la Colombie-Britan
nique, à $1,200 chacun................................... .............................

44,000 00

2,400 00
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TRAVAUX PUBLICS-IMPUTABLE SUR LE REVENU.
Ports et Rivières.

Ile du Prince-Edouard.
2,000 003S6 Brise-lames, Victoria, Iles do Wood.

. Nouveau-Brunswick.

397 Agrandissement du quai du chemin de fer à Charlton, Saint-Jean, 
N.B..........  ......... .......................................................................... 10,000 00

Québec.
398 Phares-balises aux embouchures des rivières Yamaska et Saint- 

François........................................................................................ 500 00

Ontario.

{ 10,000 00
3,000 00

Hâvre de Midland 
Consecon..............399

SUBVENTIONS POSTALES.
400 Communication à la vapeur entre Owen Sound, le Sault Sainte- 

Marie et la baie du Tonnerre...................... .............................. 2,000 00

DIVERS.
5,000 00401 Frais de matières en litige.

ACCISE.
403 Pour couvrir les appointements de l’inspecteur des fabriques de 

tabac..............................................................................................
Résolutions à rapporter.

800 00

Rapport à recevoir,—et permis au comité de siéger de nouveau à la pro
chaine séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat, avec le bill suivant de leurs Honneurs auquel le 
concours de cette Chambre est demandé, savoir :—

Bill (No 144) intitulé ; “ Acte pour amender un acte de la présente session 
concernant les esta cades et autres travaux construits sur les eaux navigables, soit 
sous l’autorité d’actes provinciaux ou autrement.”

Sur motion de Sir Hector Langevin, le dit bill est lu pour la première et seconde 
fois, délibéré en comité général, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

Les amendements faits par le Sénat au bill (No 101) à l’effet de modifier de 
nouveau l’acte des Pêcheries, sont pris en considération.

Sur motion de M. Bowell, les 2ème et 3ôme amendements sont adoptés, et le 1er 
des dits amendements est désapprouvé pour la raison que la prise de licenses n’est 
pas compuleoire pour les riverains ou concessionnaires spéciaux du gouvernement 
français, dont les intérêts seraient sauvegardés en vertu des lois de pêche, comme 
porteurs de telles licences ;—et il est ordonné qu'un message soit envoyé au Sénat 
pour en informer leurs Honneurs.

La Chambre alors s’ajourne à 1.55 A.M.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur.



582

__
__

__
__

__

N
o. 

71,

O
TTA

W
A

, M
A

RD
I, 22 M

A
I, 1883.

Ire Session, 5c Parlem
ent, 46 V

ictoria, 1883.

V

PRO
CES-V

ERBA
U

X
D

E LA
CH

A
M

BR
E D

ES CO
M

M
U

N
ES. 

'

O
TTA

W
A

:

Ü
nantEm M

a
oL

sa
m R

oaia «r C
nu,

?88%



3 P.M.

Prière.
Sur motion de Si, A ^^GénS^ri^ntX”

&s.t ‘i£ rV»ra»d,i; sss stïn.*
de raœ.

Quo, n««nmoin.,-ouL,=. = kxeeilenee » mémo de lui
Son Excellence un ami constant, bien

intérêts ;

nelle, sur la natuie, les rcssoui sa nouuîation et q nous croyons que le pays 
“ÔS’êlrî pX“ïï»t‘^£...P*«n« .y, Excellence .=. mfuüg.bl.B effort, pou, 

faire connaître au loin ses ressources avec avantage dév6-
Que le vif intérêt personnel que Son ^cellence avancement des sciences et 

lopper chez nous 1 energie intellectuelle et c tro cœul. piein de gratitude;
des arts, vivra longtemps dans notre s ^ ^ g(m Excellence, nous confirme dans la

Que le succès qui a coa.1°n.n.e , vment do notre existence nationale n’exclut 
ferme opinion quo le compluu développe t 1 l’Empiro;
.ucunement les rapports ta[pjj^^^V^SnXeellence en Canada, semble

Que la presence de 1 illustre œmp^^ bion aimée g0uverain6, et qu’en
nous avoir rapproches davan g ., Kovale qui, en manifestant ses bien- 
disant adieu à Son.Excellencea su gagner tous les 
veillantes et gracieuses «>1' de transmettre personnellement à Sa Majesté
cœurs, nous les Prl0°® J^chemont et do notre détermination de maintenir fermes

- =mp-„ bu, lequel Elle régne.

I.P.E.) Vail, Casgrain et Barnard, pour rédiger un projet 
la dite résolution.

Macdonald, M. Blake,
KM. Macdonald (King, 

(.d’adresse à Son Excellence basé sur
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Sir John A. Macdonald, du dit comité, rapporte le projet d’une adresse comme
suit :—
A Son Excellence le Très Honorable Sir John Douglas Sutherland Campbel 

(communément appelé le Marquis de Lomé) Chevalier du Très Ancien et Très 
Noble Ordre du Chardon, Chevalier Grand’Croix de l’Ordre Très Distingué de 
Saint-Michel et Saint-George, Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral 
d’icelui, etc., etc., etc.

Plaise X Votre Excellence :

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le la Chambre des
Communes du Canada, en parlement assemblés, désirons, au nom de ceux que nous 
représentons et en notre propre nom, exprimer le sentiment de regret général avec 
lequel le pays a appris que les relations officielles de Votre Excellence avec le Canada 
vont bientôt cesser.

Néanmoins, nous aimons à croire que désormais, dans les conseils de l’Empire, 
toutes les fois que les circonstances vous mettront à même de lui rendre service, le 
Canada trouvera toujours en Votre-Excellence un ami constant, bien au fait do ses 
besoins et de ses aspirations, et animé d’un désir sincère de servir ses intérêts.

Le zèle que Votre Excellence a mis à se renseigner, par l’observation personnelle, 
sur la nature, les ressources et les besoins de chaque section de la Confédération, a été 
hautement apprécié par sa population, et nous croyons que le pays doit vous être 
profondément reconnaissant do vos infatigables efforts pour faire connaître au loin 
ses ressources avec avantage.

Le vif intérêt personnel que Votre Excellence a pris à tout ce qui peut développer 
chez nous l’énergie intellectuelle et contribuer à l’avancement des sciences et des arts, 
vivra longtemps dans notre souvenir et dans notre cœur plein de gratitude. Le 
succès qui a couronné les efforts de Votre Excellence nous confirme dans la ferme 
opinion que le complet développement de notre existence nationale n’exclut aucune
ment les rapports les plus intimes et les plus loyaux avec l’Empire.

La présence de votre illustre compagne en Canada semble nous avoir rapprochés 
davantage de Notre bien-aimée Souveraine, et en disant adieu à Votre Excellence et 
à Sou Altesse Royale qui, en manifestant ses bienveillantes et gracieuses sympa
thies dans nombre d’occasions, a su gagner tous les cœurs, nous vous prions humble
ment de transmettre personnellement à Sa Majesté l’assurance de notre loyal 
attachement et de notre détermination de maintenir fermes et stables nos rapports 
avec le vaste Empire sur lequel Elle règne.

La dite adresse étant lue pour la seconde fois, est adoptée; et il est ordonné de la 
grossoyer et de la communiquer au Sénat pour obtenir son concours.

Jje bill (No 124) du Sénat, intitulé : “ Acte relatif à la Haute Cour de Justice 
d’Ontario, est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général, amendé, rapporté, 
délibéré tel qu’amendé, adopté, lu pour la troisième fois et passé.

Le bill (No 139) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet d'amender l’acte 36 Vie., 
chap. 4, intitulé : 1 Acte à l’effet de pourvoir à la création du département de l’Inté
rieur ’ et pour amender l’acte des Sauvages, 1880 ; ” est lu pour la seconde fois, déli
béré en comité général, rapporté, lu pour la troisième fois et passé.

Le bill (No 140) du Sénat, intitulé : “ Acte à l’effet de légaliser des procédures 
qui ont été faites pour la naturalisation de certains étrangers dans la province du 
Manitoba,” est lu pour la seconde fois, délibéré en comité général et rapporté.

Et la question étant mise,—Que le bill soit maintenant lu pour la troisième fois ;
M. Blake propose, comme amendement, que le bill soit renvoyé de nouveau en 

comité général pour y être amendé, en rendant ses dispositions applicables à toutes 
les provinces.—Rejeté.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et passé.
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L’ordre du jour pour la seconde lecture du bill (No 107) concernant le 
d’éligibilité, est rescindé, et le bill est retiré, ainsi que le bill (No 117) pour définir 
certaines offences contre les personnes employées dans les fabriques.

L’ordre du jour pour la troisième lecture du bill (No 111) du Sénat, intitulé : 
“ Acte pour amender et refondre les lois concernant les pénitenciers,” est rescindé ; 
et 1° bill est renvoyé de nouveau en comité général, amendé de nouveau, rapporté, 
délibéré tel qu’amendé, adopté, lu pour la troisième fois et passé.

Les résolutions adoptées en comité des Subsides, hier, sont rapportées, lues pour 
la seconde fois et adoptées, et sont comme suit :—

Territoires du Nord-Ouest.
372 Etablissement d’écoles industrielles pour les sauvages...................

Colombie-Britannique.
373 Appointement de deux nouveaux agents dans la Colombie-Britan

nique, à $1,200 chacun..................................................................

cens

44.000 00

2,400 00
DIVERS.

374 Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses du gouverne
ment des territoires du Nord-Ouest.............................................

375 Refonte des lois fédérales..................................................................
376 Commission des chiites Niagara (à voter de nouveau)....................
377 Somme additionnelle nécessaire pour les dépenses so rattachant à

la commission du chemin de fer Canadien du Pa ifiquo ............
378 Pour aider à la publication d’une grammaire de la langue des

sauvages Abénakis...................... ...............................................
379 Pour aider la société géographique de Québec dans ses explora

tions du Saint-Laurent, du Labrador et de la Baie de James....
380 Gratification annuelle à la veuve do feu Sir George E. Cartier......
382 Achat do 300 exemplaires do l’ouvrage de Bourinot sur les règles,

les usages et la procédure suivis dans le Sénat et la Cnambro 
des Communes ( Voir rapport du comité de la Bibliothèque)....

383 Pour rembourser la Banque des Marchands conformément au
jugement do la cour Suprême du Canada, dans la cause de la 
Banque des Marchands vs. la Reine, le montant des droits 
payés par cette banque sous protêt......... ,............................

Appointements de M. Fabre et dépenses contingentes de
bureau.....................................................................................

385 Pointure d’un tableau historique pour commémorer l’établissement 
de la Confédération..............  ........................................... .........

TERRES FÉDÉ R AL ES—1M PUTABLE AG REVENG.
392 ̂ Montant additionnel requis pour guides aux terres, etc..................

LÉGISLATION.
393 Chambre des Communes.—Aux héritiers de feu ,F. Houde, M. P.,

le montant de sou indemnité de la session...............................

7,000 00 
10,000 00 

083 65

1,130 41

200 00

300 00
1,200 00

1,5 )0 00

2,109 21 

2,500 00
384 son

4,000 00

7,500 00

1,000 00

CHEMINS DE FER ET CANAÜX.—GMPÜTABLE SÜR LE RÉVENG.
Chemin de per Intercolonial.

394 Pour un embranchement de chemin de fer jusqu’à Dartmouth, 
pourvu que la municipalité de Dartmouth consente à payer au 
gouvernement la somme de $4,000 par année pendant vingt 
ans, ou toute partie de cette somme qui pourra être nécessaire, 
indépendamment du revenu net, pour payer 4 par cent par 
année sur la somme dépensée ... 110,000 00
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Canal Rideau.

395 Construction d’un pont traversant aux écluses de Chaftey..............
TRAVAUX PUBLICS—IMPUTABLE SUR LH REVENU. 

Ports et Rivières.

Ile du Prince-Edouard.

2,000 00

2,000 00396 Brise-lames, Victoria, Iles de Wood,
Nouveau-Brunswick..

3S,/ Agrandissement du quai du chemin de for à Charltou Saint-Jean,
10,000 00

N.B
Québec.

398 Phares-balises aux embouchures des rivières Yamaska et Saint- 
François......................................................................................... 500 00

Ontario.
10,000 00

3,000 00Hâvrede Midland 
Consecon..............{399

SUBVENTIONS POSTALES.

400 Communication à la vapeur entre Owen Sound, le Sault Sainte- 
Marie et la baie du Tonnerre........................... ............................. 2,000 00

DIVERS.
5,000 00401 Frais de matières en litige.

ACCISE.
Pour couvrir les appointements de l’inspecteur des fabriques de

tabac.................. ............................................................................
La Chambre se forme alors de nouveau en comité des Voies et Moyens.

{En comité.')

Les résolutions suivantes sont adoptées : ,
1 Résolu —Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour 1 annee 

i,Je e“it lfsoTui» 11», 1» de 83,169,591.61 soit accorde. , memo 1.
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,—Que pour faire face aux 
fiscale expirant le 30 juin 1884, la somme 
fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

403 800 00

subsides accordés à Sa Majesté pour l’année 
de $31,181,836.15 soit accordée a meme le

conséquence, rapportées, lues la seconde fois, et 
à la prochaine seance de laLes dites résolutions sont, en 

adoptées,—et le comité décide de siéger de nouveau
Chambre.

Sir Leonard Tilley présente alors un bill (No 128) pour reorder à.Sa Majesté 
certaines sommes d’argent requises pour faire face a certames dcponses d 
public, pour les années fiscales expirant respectivement le 30 ,,, Ï-TMinière,
1884, et pour autres fins se rapportant au service public , lequel est lu p ;
deuxième et troisième fois, et passé.
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M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du Secrétaire du Gouverneur- 
Général la lettre suivante :—

Ottawa, 23 mai, 1883.
Monsieur,

J’ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-Général, si 
l’état des affaires publiques le permet, se rendra à la salle des séances du Sénat pour 
proroger la session du parlement fédéral, vendredi, le 25 courant, à 3.30 P.M.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre tiès-obéissant serviteur,

F. DE VVlNT' 'N, Lt. Col. R. A.,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Un message est reçu du Sénat, adoptant les bills suivants de leurs Honneurs, 
sans modifications, savoir :—

Bill (No 134) à l’effet de pourvoir aux 
frais du route de certains juges de certaines cours provinciales.

Bill (No 142) à l’effet de prendre de nouvelles dispositions pour le creusage du 
chenal de navigation du fleuve St-Laurent entre Montréal et Québec.

Bill (No 130) à l’effet d’amender l’acte 3t> Vic., chap. 62, et l’acte 43 Vic., chap, 
17, concernant les commissaires du havre de Québec.

traitements, à la mise à la retraite et aux:

Bill (No 129) «à l’effet d’amender l’acte 38 Vic., chap. 56, intitulé: “ Acte con
cernant le bassin de radoub dans le havre de Québec, et autorisant le prélèvement 
d'un emprunt à son sujet,”—et

Bill (No 137) pour autoriser des subventions pour la construction des lignes 
chemins de fer y mentionnées.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, il est Résolu,-Que lorsque la Chambre 
s’ajournera aujourd’hui, elle restera ajournée jusqu’à 10 heures du matin, vendredi 
prochain.

de

La Chambre alors s’ajourne jusqu’à vendredi prochain, à 10 A.M,

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Orateur
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No 73.

FHOCÏS'VKEBADX DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

aÊANCK DU VENDREDI, 25 MAI, 1883.

10 A.M.

Un mossago est reçu du Sénat adoptant l'adresse exprimant à Son Sxcollonco lo 
Gouverneur-Général le regret profond causé par son départ prochain du Canada, etc. ; 
et informant la Chambre que le blanc laissé dans la dite adresse a été rempli avec les 
mots “ lo Sénat et ”.

Aussi, adoptant, sans modifications, les amendements faits par cette Chambre 
aux bills suivants do leurs Honneurs, savoir :—

Lo bill (No 125) intitulé: “ Acte relatif à la Haute Cour do Justice d’Ontario,”
Bill (No 91) intitulé : “ Acte pour amender et refondre les actes concernant la

mise à la retraite dos personnes employées dans le service civil du Canada ; ’—et
Bill (No 111) intitulé; “ Acte pour amender et refondre les lois concernant les 

pénitenciers.”
Aussi, adoptant, sans amendement, les bills suivants, savoir ;—
Bill (No 132) concernant la vente dos liqueurs enivrantes et la délivrance de 

licences à cette fin.
Bill (No 131) à l’effet d'encourager la fabrication on Canada, du fer en gueuse 

avec du minéral canadien.
Bill (No 119) à l’effet do modifier do nouveau lo tarif des droits do douane.
Bill (No 138) pourvoyant aux vacances à faire par le gouvernement du Canada 

À la Cio du pont et du chemin de for do prolongement de St. Jean.
M. Boicell présente un bill (No 143) à l’effet d’appliquer à la Colombie Anglaise 

l’acte concernant la pêche par les navires étrangers ;—et
Bill (No 133) pour continuer pondant un temps limité les actes y mentionnés.
Aussi,—adoptant, avec des amendements, le bill (No 127) à l'effet de modifier de 

nouveau l’acte refondu des chemins de fer, 1879, et de déclarer que certaines lignes 
de chemins de for sont dos travaux pour l’avantage général du Canada.
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(Sur motion de Sir John A. Macdonald, les dits amendements sont pris en consi
dération, et adoptés.)

Aussi,—informant la Chambre que le Sénat n’insiste pas sur son premier amen
dement au bill (No 101) pour amender de nouveau l’Acte des Pêcheries

1. Parce qu’il n’est pas raisonnable d’obliger celui qui possède un droit do payer 
pour s’en servir.

2. Parce que si un avantage additionnel (tel que la protection) est ou devrait 
être conféré au propriétaire d’un droit, une charge séparée pourrait être imposée pour 
le dit avantage ;—et

3. Parce qu’il n’est pas exact d’affirmer que ce n’est pas une obligation, pour les 
propriétaires riverains, (il n’y a rien dans le bill ou dans l’amendement au sujet do 
concessionnaires spéciaux ou autres du gouvernement français) de prendre des 
licences, puisque le paragraphe do la clause 2 stipule qu’il est loisible à chacun, sans 
exception, de pêcher le saumon avec des filets ou autres appareils.

Et aussi,—qu’il a adopté, sans amendement le bill (No 128) pour accorder à Sa 
Majesté certaines sommes d’argent requises pour faire face à certaines dépenses du 
service public, pour les années fiscales expirant respectivement le 30 juin 1883, et le 
30 juin 1884, et pour autres fins se rapportant au service public.

Sir John A. Macdonald présente,—la réponse de Son Excellence le Gouverneur- 
général à l’adresse conjointe des deux Chambres, exprimant le regret causé par son 
départ prochain du Canada,—laquelle réponse est comme suit

Honorables messieurs,
Un homme public ne peut recevoir une marque de considération personnelle 

plus élevée que celle que vous me conférez par cotte adresse. En vous priant d accepter 
^expression do ma gratitude, je dois aussi vous remercier de vos paroles à l’égard de 
la Princesse dont l’atfection pour le Canada égale pleinement la mienne. Ce sera 
mon orgueil et mon devoir à l’avenir de vous aider de toutes mes forces.

Maintenant que le terme de notre résidence parmi vous approche, et que les cinq 
plus heureuses années que j’aie jamais connues sont presqu’écoulées, il m’est donne
de voir dans cette période toutes les dissentions domestiques évitées ; l’amitié avec la 
grande république voisine, toujours existante et une prospérité non-intorrompuo 
marquant l’avancement du Canada. e ,

Dans nulle autre contrée, les dix-sopt dernières années,—c est 1 espace qui s est 
écoulé depuis votre fédération—n’ont été témoins d’un tel progrès. D’autres pays ont 
vu leur territoire s’agrandir et leur sort se fixer par la révolution et la guerre ; mais 
pas une goutte de sang n’a souillé les liens qui ont uni ensemble vos populations 
libres et amies do l’ordre. Et pourtant dans cette période, si brève dans la vio d une 
nation, vous êtes parvenus à fonder une union dont les aspirations, d un océan a 
l’autre, sont identiques.

Une magistrature au-dessus du soupçon ; des provinces _
mêmes et confiant à un gouvernement central et fort tous les intérêts nationaux ; 
toutes les religions tolérées, sans faveur pour aucune ; l’état reconnaissant les droits 
du travail, par l’exclusion des inutiles seuls ; un gouvernement que le prcvilogo no 
maintient pas au pouvoir pondant un temps déterminé, mais qui peut changer suivant 
les exigences de l’opinion politique et dont les actes, au moyen do la responsa
bilité ministérielle peuvent toujours être scrutés par le peuple, tels sont les traits de

gouvernant ollos-so

votre jeune puissance.
Enfin, vous offrez le spectacle d’une nation possédant les moycus do 

pocter par les ressources en hommes dont elle peut disposer sur terre et sur mer. 
Puisse ceux-ci n’être jamais requis que pour récolter les biens que la mumhceneo do 
Dieu vous a prodigués en si grande adondance. Mais il est toujours vivace 
cet esprit qui a porté vos pores à repousser toutes les invasions du so. et les atteintes 
à leurs libertés, et il est certain que vous êtes prêts aujourd hui commo alors a 
assumer les charges nécessaires pour assurer la permanence do vos institutions et do 
vos lois.

se faire rcs-

cn vous
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Vous avez lo pouvoir do faire dos traités, sous notre propre responsabilité, avec 
I03 nations étrangères, et votre Uaul-toiiunissaire est associé pour les négociations,
au ministère des affaires étrangères. . ...

Vous n’êtos pas les sujets, mais les alliés du grand pays qui vous a donne nais
sance et qui est prêt, avec toute son énergie, à se faire lo champion do vos interets. 
S’aidant l’un et l’autre, lo Canada et la Grande-Bretagne travaillent de conceit a 
l’avancement commercial do l’un et do l’autre. C’est la reconnaissance de cet état do 
choses qui donne une signification à la présentation do cette adresse. Les amitiés 
personnelles, quoique chères qu’elles nous soient comme particuliers, n’ont aucune 

portance publique. Ce no peuvent être que dos accideuts heureux ou malheureux. 
Mais nul accident personnel ne peut affecter la satisfaction que donne 1 état des rela
tions maintenant existantes entre la vieille métropole et ce jeune pays.

Je me réjouis donc do votre détermination à montrer do nouveau qu au Canada 
est aussi fermement enraciné que jamais l’amour de cette union libre qui assuio dos 
avantages égaux à vous et à la Grande-Bretagne. Sans cotte union,^ le maintien do 
vos institutions otde votre autonomie nationale no durerait pas une année ; tandis que la 
porto de l’alliance de ces provinces, qui jadis ôtaient des dépendances do 1 Angleterre, 
porterait un rude coup au commerce et à la renommée de celle-ci.

Jo vous remercie encore une fois do cette adresse que je conserverai toujours 
précieusement, et puisse l’expiration du service do chaque serviteur public qui rem
plira chez vous ces fonctions qui lo constituent à la fois votre Premier Magistrat et lo 
Représentant d’un Empire Uni, être l’occasion de se prononcer en faveur d’un Gouver
nement national libre défendu par cette Alliance impériale.

m

Lorne.
Hôtel du gouvernement, 

25 mai, 1883.
Un message est reçu de Son Excellence lo Gouverneur-Général, désirant la pré* 
, immédiate do la (Jhambre dans la salle dos séances du Sénat.
En conséquence M. l’Orateur et la Chambre se rendent au Sénat, où il plaît a 

Son Excellence do sanctionner les bills suivants au nom de Sa Majesté, savoir :
Acte à l’effet d’autoriser l’emprunt do certaines sommes de deniers requises pour 

lo service public.
Acte à l’effet d’incorporer la Banque Centrale du Canada.
Acte concernant la Compagnie d’Assurance des Citoyens du Canada.
Acte à l’effet do réduire do nouveau lo capital social de la Compagnie d Assu

rance de Québec contre l’incendie.
Acte à l’effet d’incorporer la Banque de London en Canada.
Acte à l’effet de modifier les actes concernant la procédure dans les causes crimi

nelles et autres matières se rattachant à la loi criminelle. ^ _
Acte à l’effet de constituer en corporation “Los lïévéronds Porcs Oblats de 

Mario Immaculée dos Territoires du Nord-Ouest.” .
Acte à l’effet de modifier l’acte constituant la compagnie du chemin de ter d On-

et d’autoriser la fon-

8C11CO

tario et de Québec.
Acte à l'effet d’incorporer l’Université de la Saskatchewan 

dation de collèges dans les limites du diocèse do la Saskatchewan.
Acte autorisant la fusion do la Banque do la Nouvelle-Ecosse avec la Banque 

Union de l’Ile du Prince-Edouard. .
Acte autorisant la Compagnie Nationale d’Assuvanco a liquider 

renoncer à sa charte, et pourvoyant à sa dissolution. . .
Acte à l’effet de constituer en corporation la Compagnie d Assurance du Mani

toba et du Nord-Ouest contre l’incendie.
Acte concernant le Crédit Foncier Franco-Canadien.
Acte à l’effet de réunir la Caisse des Veuves et Orphelins des Ministres Presby

tériens en rapport avec l’Eglise Presbytérienne dos Piovinccs Inférieures, et la 
Cai-so des Veuves et Orphelins de l’Eglise Presbytérienne des Provinces Maritimes 
en rapport avec l’Eglise d’Ecosse, et do créer une corporation pour administrer ces 
caisses.

scs affaires et
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Acte pour incorporer la Société Royale du Canada
Acte à l’effet d'incorporer la banque du comté de Brant du Canada.
Acte à l’effet d’amender l’acte incorporant la compagnie du chemin do for do 

l’Atlantique au Nord-Ouest.
Acte relatif à la Compagnie du chemin do fer de Montréal, Ottawa et Occidental 

et pour changer son nom en celui do “ Compagnie du chemin do for do Montréal et 
Occidental.”

Acte à l’effet d’amender l’Acte constitutif do la Compagnie du chemin do fer du 
Pacifique d’Ontario.

Acte à l’effet d’amender l’acte pour constituer en corporation la Compagnie du 
chemin de fer Grand Oriental.

Acte à l’effet de constituer le Conseil d’Administration du Fonds do construction 
d’églises et presbytères de l’Eglise Presbytérienne on Canada, pour le Manitoba et le 
Nord-Ouest.

Acte à l’effet d’amender l’acte d’incorporation do la compagnie du chemin do 
fer de Kingston à Pembroke, et l’acte qui l’amende.

Acte à l’effet d’amender “ l’Acte peu- incorporer la Compagnie de Placement do 
Londres et d’Ontario (à responsabilité limitée).”

Acte à l’effet de modifier l’acte passé on la quarante cinquième année du règne 
de Sa Majesté, intitulé : “ Acte à l'effet d'abrojer les droits sur les billets provvssoires, 
traites et lettres de change."

Acte pour amender l’Acte relatif aux banques, compagnies d’assurance, compa
gnies de prêt, sociétés de construction et corporations do commerce en état d’insol
vabilité.

Acte à l’effet d’amender les divers actes h corporant la “ Compagnie du chemin 
de fer du Portage, de Westbourne et du Aord Ouest,” et de changer son nom en 
celui de “ Compagnie du chemin de for du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada.”

Acte à l’effet d’amender les actes concernant la Compagnie du chemin do fer do 
Jonction du Grand-Occidental à la Rive du Lac Ontario.

Acte à l’effet de constituer en corporation la Compagnie Davis et Lawrence. 
Acte à l’effet d’accorder certains pouvoirs à la Compagnie des Poudres de

l’Acadie.
Acte pour incorporer la Compagnie des Phosphates et Mines de la Puissance.
Acte à l’effet d’amender do nouveau l’acte intitulé : “ Acte concernant les ban

ques et le commerce de banque,” et les différents actes qui le modifient.
Acte à l’effet d’incorporer la Compagnie du chemin do for do la Montagnc-dc- 

Bois à Qu’Appelle.
Acte pour amender l’Acte à l’effet d’incorporer la banque du Nord-Ouest.
Acte à l’effet d’incorporer la Compagnie de ri learners à Passagers La Royale 

Canadienne.
Acte à l’effet de proroger l’acte qui incorpore certaines personnes sous le nom do 

Farmers' Bank of Bvstico.
Acte à l’effet de constituer en corporation la Compagnie do Houille et do chemin 

de fer de Cumberland.
Acte à l’effet d’incorporer une compagnie sous le nom do “ La Compagnie 

Rathbun.” . ,
Acte à l’effet de constituer la Compagnie de chemin do fer et de vapeurs do la 

Qu’Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan.
Acte pour constituer en corporation la Compagnie du chemin do fer de Québec 

à la Baie de James.
Acte à l’effet de constituer la “ Grange Trust ” en corporation (à responsabilité

Acte à l’effet d’amender et maintenir en vigueur l’acte d’incorporation do la 
Compagnie du Havre de Grafton, et pour d’autres tins.

Acte à l’effet demodifier de nouveau l’Acte d’inspection générale, 1874.
Acte à l’effet de modifier l’acte constitutif de la compagnie du chemin 

de fer du Nord, du Nord-Ouest et, du Sault Sainte-Marie, et de changer le nom 
de la dite compagnie en cçlui (je Compagnie dq chemin de for de Jonction du Aord et 
du Pacifique.

limitée.)



Acto à l’effet d'amender do nouveau los actes relatifs à la compagnie du chemin
de fer du Nouveau-Brunswick. , t>. .

Acte à l'effet de modifier do nouveau l’Acte concernant le Havre de 1 ictou 
Acte à l’effet d’amender l’acte constitutif de la compagnie du chemin de ter do

T'7r “« *«• w * >•
1U 10Acto àl’dM d’incorporer la Compagnie du chemin do fjr do la Saskatchewan et 

du Mord-Ouost.
Acte pour réunir la corn

la Baid d’Hudson et la Cio d„------ r-------  ... . , ,, , .
une seule corporation sous le nom do Compagnie do chemin do for et de vapeut

“° to tond. » l'égard d=, »,tr» .ntminnn, In

paiement de deniers publics. , „
Acto à l’effet do modifier et refondre les actes concernant les douanes.
Acte portant amendement do VActe du Bureau des postes, 1S,
Acte à l’effet do modifier de nouveau l’Acte relatif a 1 incorp > rai ion d une 

pagnie pour établir un télégraphe sous-marin entre la cote canadienne du Pacifique
ot 1 Asl0‘ établis on eaux navigables soit

Kelson

on

com *

Acto concernant les bornes et autres ouvrages
Acto°àtroffet dhncorporerla Compagnie de Fidéi-commis et do Constructio . de 

chemins de fer du Canada (à responsabilité limitée.) .fl
Acte concernant la Compagnie du chemin do fer Canadien du 1 acifique 
Acte à l’effet do constituer on corporation la Compagnie des 1 îhors ot hstae.nl. s

et d’Amélioration des Quinze. . , 10_,
Acte pour amender l’Acte dos élections federates do 1874. ... , ,
Acte modifiant “ l’Acte concernant les charges do Reeoyeur-geoeral et de 

ministre des Travaux Publies," relativement aux pouvoirs du mimstro des Chem'ns
<l0 * ° A c t e"<iccmcer n a n t le maître de havre du havre do Trois-Rivières

Acte à l’effet d’amender “ l’Acte pour incorporer la Société des Missions do
l’Eglise Méthodiste Wesleyenne en Canada.

Acto autorisant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de 
étendre à cinquante ans son traite do trafic avec la Compagnie do chemin do fer do la

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Acte qui amende l’Acte du service civil du Canada, 188_. .
Acte à l’effet do modifier l’acte concernant la Compagnie du chemin do for do

ClCdActo pour constituer on corporation la “ Compagnie canadienne do télégraphes

raP1Act(eco°ncernanthlLs certificate de capitaines et seconds de navires de l’intérieur

°1 d°Acto àToffet de refondre et modifier les divers actes concernant

d°feIActe à h effet8 de modifier l’acte constitutif de la Compagnie du Câble Européen, 
Américain, Canadien et Asiatique (à responsabilité limitée), et do changer son non 
en celui de “ Compagnie du Câble Américain, Britannique et Continental (a respon
sabilité limitée.)

Acte à l’effet d’amender l’Acte des Brevets do 187-2.
Acte à l’effet do refondre et modifier les actes concernant le Revenu de

sous

for du Canada à

la milice et la

Acte à l’effet de modifier de nouveau et de refondre tels quo modifiés les diffc 
rente ados concernant les terres publiques fédérales y mentionnées.

Acte établissant do nouvelles dispositions concernant la réglementation et la 
perception dos péages sur les glissoires et autres ouvrages de 1 Etat construits pour 
faciliter la descente dos bois do service et en grume.
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Acte pour amender l’Acte de la présente session, intitulé : Acte à l'effet d'incor
porer la Compagnie de fidéicommis et de construction de chemin de fer du Canada (à res
ponsabilité limitée.')

Acte relatif aux lettres de change et aux billets promissoires dans la province do 
l’Ile du Prince-Edouard.

Acte pour amender la loi relative aux loteries.
Acte qui établit des dispositions pour recevoir la déposition de témoins relative

ment à des affaires criminelles pendantes devant les cours de justice des autres Etats 
de Sa Majesté ou devant les tribunaux étrangers.

Acte pour amender de nouveau l’Acte d’interprétation.
Acte pour conférer certains pouvoirs à la Compagnie Canadienne do l'Eclairage 

Electrique.
Acte à l’effet de modifier l’acte trente-six Victoria, chapitre soixante-deux, et 

l’acte quarante-trois Victoria, chapitre dix-sopt, concernant les Commissaires du 
Havre do Québec.

Acte à l’effet do modifier l’Acte trente-huitième Victoria, chapitre cinquante-six, 
intitulé : “ Acte concernant le bassin de radoub dans le havre de Québec, et autori
sant le prélèvement d’un emprunt à son sujet.”

Acte établissant do nouvelles dispositions pour 1’approfondissomcnt du chenal à 
navires du fleuve Saint-Latirent, entre Montréal et Québec.

Acte à l’effet d’autoriser le paiement do subventions pour la construction do 
certaines lignes de chemins de fer y mentionnées.

Acte pour pourvoir aux traitements et aux allocations do retraite et do voyage 
de certains juges de certaines cours provinciales.

Acte pour pourvoir aux avances à faire pur le gouvernement du Çanada à la 
Compagnie de Pont et de Prolongement de chemin de fer do Saint-Jean.

Acte à l’effet d’amender un acte do la présente session, concernant les bornes et 
autres ouvrages établis en eaux navigables sous l’autorité d’actes provinciaux ou 
autrement.

Acte pour étendre à la Colombie-Britannique l’acte concernant la pêche par les 
navires étrangers.

Acte concernant la liaute Cour do Justice d’Ontario.
Acte pour amender et refondre la législation sur les pensions do retraite dos 

employés du service civil du Canada.
Acte pour amender l’acte trente six Victoria, chapitre quatre, intitulé : Acte à 

l'effet de pourvoir à la création du Déparlement de l'Intérieur, et pour amender l’Acte 
relatif aux Sauvages, 1880.

Acte modifiant de nouveau le tarif des droits de douane.
Acte à l’effet de légaliser des procédures qui ont été faites pour la naturalisation 

de certains étrangers dans la province do Manitoba.
Acte à l’effet do continuer pour un certain temps les actes y mentionnés.
Acte à l’effet d’encourager la fabrication du fer en gueuse en Canada avec le 

minérai canadien.
Acte pour amender et refondre la législation sur les pénitenciers.
Acte concernant la vente des boissons enivrantes et la délivrance do licences à

ce sujet.
Acte à l’effet de modifier do nouveau ‘ l’Acte refondu dos chemins do fer, 1879,” 

et do déclarer quo certaines lignes do chemins do for sont des travaux pour l’avantage 
du Canada.

Alors l’honorable Orateur do la Chambre dos Communes a adressé la parole à 
Son Excellence le Gouverneur Général comme nuit :

“ Qu’il plaise X Votre Excellence :
“ Les Communes du Canada ont voté les sub ides nécessaires pour pci mettre au 

gouvernement do faire face aux dépenses du service public.
“ Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence un bill intitulé :

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent nécessaires pour 
subvenir à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales expirant



Jo désire vous remercier do la diligence et du zèle que vous avez mis à vous 
acquitter de vos devoirs parlementaires durant cotte longue session.

Los fortes sommes que l’état satisfaisant du revenu vous a permis do voter 
comme subventions à la construction de chemin do fer et pour l’exécution de grands 
travaux d'amélioration, à l’intérieur du pays, seront réparties avec soin et dépensées 
avec économie, et contribueront nécessairement, pour une largo part, à la prospérité 
et aux progrès du Canada.

Le bill dos Terres Fédérales, dans lequel sont consignés les résultats do l’expé
rience acquise pendant les deux dernières années, aidera et encouragera grandement, 
il y a lieu de le croire, les colons qui affluent actuellement en nombres jusqu’alors 
sans précédents, au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest.

Les amendements aux lois concernant la milice tendront à améliorer la discipline, 
l’éducation et l’instruction militaire do cette organisation destinée à rendre do 
précieux services au pays.

. La refonte dos statuts relatifs à l’administration dos douanes, et les amendements 
à ces statuts, tout en protégeant l’honnête commerçant contre les concurrents 
fraudeurs et déshonnêtes, dégagera le commerce du pays d’une partie dos restrictions 
que lui imposaient des lois antérieurement en vigueur.

Le remaniement du tarif et la réduction des droits sur les matières premières 
employées dans nos manufactures, ainsi que la prime accordée à la production du fer 

j^on gueuse, devront contribuer à développer encore davantage les industries 
j canadiennes.

t4*Il est satisfaisant de constater que la position financière du Trésor public vous a 
permis d’alléger, de plus d’un million do piastres, les taxes imposées.

: Le bill à l’effet do réglementer les licences de magasins, buvettes et auberges, 
( 1 ol’rai’'nécessairement avoir pour effet d'empêcher la vente sans restriction dos 
liqueurs enivrantes, dans chaque provinces, et fournit les moyens effectifs d’en 
assure r l'application o écartant tout soupçon do préférence ou de contrôle politiques ; 
ou même te mps, ce di n empiète pas indûment sur les droits des personnes qui se 
sont déjà engagées dans ce commerce sous l’autorité d’actes législatifs.
Messie,u rs Stfe la Chambre des Communes :

Je vous remercie des subsides que vous avez accordés aux differents services
publics.
Honora 'des Messieurs du Sénat :

Ahssieurs de la Chambre des Communes :
Jo désire vous remercier de l’adresse que vous avez bien voulu, con jointement, 

me près*tor. Los termes do cette adresse ont profondément touché la Princesse et 
moi-même, et le message dont vous nous chargez, vient, nous le savons, d’un peuple 
déterrn» à maintenir l’intégrité de l’empire.

Le f|dt que mes rapports officiels avec le Canada vont cesser n’affaiblira point le 
lien d'art’tection qui me rendra toujours désireux do servir les intérêts de ce pays.

Je demande à Dieu la continuation do la prospérité dont je vous ai vus jouir, je 
Lui demande que, toujours, scs bénédictions consolident, parmi vous, l’Union et la 
paix.

/

Le Parlement do la Puissance du Canada est alors prorogé à mercredi, le 4 de
juillet, prochain.

GEORGE A. KIRKPATRICK,
Oratetir
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respectivement le 30 juin 1883, et le 30 juin 1884, et pour d’autres objets se ratta
chant au service public ; ’’que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.” 

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants :
“ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses 

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”
Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général do clore la 

Première Session du Cinquième Parlement do la Puissance par le discours suivant
Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes :

i
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